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32, VICTORIA.

CHAP. XI.

Acte pour amender la loi relative au Cabotage et à la A . 1869.

Marine Marchande dans les Possessions Britanniques.

[13 Mai 1869.]

U'IL soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, de
l'avis et du consentement des Lords spirituels et temporels,

et des Communes, en ce présent Parlement assemblés, et par leur
autorité, comme suit

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

1. Le présent Acte pourra être cité comme " l'Acte de la Ma- Titre abrégé.
rine Marchande (Coloniale), 1869."

2. Dans le present Acte, et à moins que le contexte ne le pres- Définition
crive autrement,- des termes.

Le terme " Possession Britannique", signifie tout territoire ou " Possession
lieu situé dans les possessions de Sa Majesté et qui ne fait pas Britannique."
partie du Royaume-Uni, des iles de la Manche ou de l'île de Man;
et tous les territoires et lieux sous la juridiction d'une législature,
telle que ci-après définie, sont réputés former une possession bri-
tannique pour les fins du présent Acte;

Le terme " Législature" comprend toute personne ou personnes "14isla-
excerçant l'autorité législative dans une possession britannique, ture.
et là où il y a des législatures locales et une législature centrale,
il signifie seulement la législature centrale.

3. Le présent Acte sera proclamé dans toute possession britan-- Mise en vi-
nique par le Gouverneur de telle possession; aussitôt possible après gueur.
qu'il en aura rçu avis, et il entrera en vigueur dans telle posses-
sion britannique le jour de cette proclamation; lequel jour est ci-
dessous mentionné comme la date de la; mise envigueur du présen
Acte,



33 VICTORIA, Chap. 11.

Miaine larchande (Coloniale), 1869.

CABOTAGE.

Rég]ementa- 4. Après la mise en vigueur du présent Acte, la législature
tion du cabo- d'une possession britannique pourra de temps à autre, par toutetage par les loi ou ordonnance, réglementer le commerce de cabotage de cettelégislatures
coloniales. possession britannique, en se soumettant, dans tous les cas, aux

conditions suivantes:-

1. La loi ou ordonnance contiendra une clause pourvoyant à ce
que telle loi ou ordonnance n'entrera pas en opération tant que le
bon plaisir de Sa Majesté n'aura pas été publiquement signifié
dans la possession britannique où elle aura été édictée.

2. La loi ou ordonnance traitera tous les navires britanniques
(y compris les navires de toute possession britannique) exactement
de la même manière que les navires de la possession britannique
où elle aura été édictée.

3. Lorsque, par un traité fait avant la passation du présent Acte,
Sa Majesté aura convenu d'accorder aux navires d'un Etat étranger
des droits ou priviléges relativement au commerce de cabotage
d'aucune possession britannique, tels navires jouiront de ces droits
et priviléges pendant tout le temps que Sa Majesté sera convenue
ou conviendra à l'avenir de les accorder, nonobstant toute chose à
ce contraire dans la loi ou ordonnance.

sections 328 5. Les sections suivantes de l'Acte intitulé: "lThe Customs Con-
et 163 de 16 solication, Act, 1853," sont par le présent abrogées:
et 17 Vie., c.
107, abrogées. La section trois cent vingt-huitième, à compter de la mise en

vigueur du présent Acte;

La section cent soixante-troisième, à compter de la date ohune loi
ou ordonnance concernant le commerce de cabotage sera passée ou
rendue dans une possession britannique dans le cours des deúx
années qui suivront la mise en vigueur du présent Acte, ou si
pareille loi ou ordonnance n'existe pas, à l'expiration des dites
deux années.

MARINE MARCRANDE.

Enregistre- 6. Il sera loisible à Sa Majesté, de temps à autre et par arrêté
vires dans les du Conseil, de désigner, relativement à la possession britannique
possessions mentionnée dans l'arrêté, la classe de personnes qui seront régis-
britaniques. trateurs de navires britanniques dans cette possession britannique,

et de révoquer tout arrêté ainsi rendu. Après la date spécifiée
dans l'arrêté, ou, si aucune date n'est spécifiée, après la date de la
proclamation de l'arrêté dans, la possession britannique, 'arrêté
aura le même effet que s'il eût fait partie de la trentième section
de « l'Acte de la Marine Marchande, 1854."
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Marine Marchande (Coloniale), 1869.

7. Dans l'interprétation de "l'Acte de la Marine Marchande, Application
1854," et des actes qui l'amendent, le Canada sera réputé une pos- desAe'te la

MarineMarS-session britannique. chande au
Canada.

S. Si la législature d'une possession britannique pourvoit à Certificats
l'examen et à 'octroi de certificats de capacité à des personnes qui donn
veulent devenir capitaines, seconds ou mécaniciens à bord de aux capi.
navires britanniques, et que la Chambre de Commerce fait rapport taines,
à Sa Majesté de sa conviction que ces examens sont faits de second et
manière à assurer la même efficacité que les examens faits dans le mécanciens.
même but dans le Royaume-Uni, en vertu des Actes concernant la
Marine Marchande, et que des certificats sont accordés dans des
conditions qui attestent de la même capacité que ceux accordés en
vertu des dits Actes, et qu'ils sont susceptibles d'être annulés pour
les mêmes motifs et'de la même maniè're, il sera loisible à Sa Ma-
jesté, par un arrêté du Conseil,-

1. De déclarer que les dits certificats auront le mêmé effet que
s'ils eussent été accordés en vertu des dits Actes;

2. De déclarer que toute ou aucune des dispositions des dits
Actes qui ont trait aux certificats de capacité accordés en vertu de
ces actes, s'appliqueront aux certificats mentionnés par le dit
arrêté;

3. D'imposer telles conditions et de faire tels règlements à l'égard
des dits certificats, de leur usage, émission, livraison,annulation et
suspension, que Sa Majesté jugera à propos et d'imposer des
amendes n'excédant pas cinquante louis pour infraction à ces
conditions et règlements.

Après la publication dans la <London Gazette," d'un arrêté du
Conseil comme celui en dernier lieu mentionné, et à compter de
la date qui sera indiquée à cette fin- dans tel arrêté, ses disposi-
tions auront le même effet que si elles eussent fait partie du
présent Acte.

Il sera loisible à Sae Majesté en Conseil de révoquer tout arêté
rendu en vertu de la présente section.



32 et 33 VIC TORIA.

CHAP, CI

A. D 1869. Acte autorisant la garantie d'un emprunt que doit faire
le Canada pour opérer un paiemen t à l'égard de la
cession de la Terre de Rupert.

[Il AoMt 1869.]

31 et 32 Vie CONSIDÉRANT que par "l'Acte de la Terre de Rupert, 1868,"
e. 105. ~ .. pouvoir a été donné aux Gouverneur et Compagnie d'Aven-

turiers d'Angleterre faisant la traite à la Baie d'Hudson (désignés
dans le présent Acte sous le nom de Compagnie de la Baie
d'Hudson) de céder, et à. Sa Majesté d'accepter la cession de la
Terre de Rupert (telle que définie dans le dit Acte) afin de l'unir
au Canada;

Et considérant qu'il a été fait un arrangement pour la cession
de la Terre de Rupert par la Compagnie de la Baie d'Hudson et
pour sa réunion au Canada;

Et considérant que partie des conditions de l'arrangement con-
siste dans le paiement de trois cent mille louis par le Gouvernement
du Canada à la Compagnie de lacBaie d'Hudson;

Et considérant que le Gouvernement du Canada se propose de
prélever la dite somme de trois cent mille louis au moyen d'un
emprunt, et qu'il est expédient d'autoriser les Commissaires de la
Trésorerie de Sa Majesté, lesquels sont par le présent désignés-
sous le nom de la Trésorerie, à garantir l'intérêt de cet emprunt;

Qu'il soit décrété, par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, de
l'avis et du consentement des Lords spirituels et temporels, et des
Communes, en ce présent Parlement assemblés, et par leur autorité,
comme suit:

Titre abrégé. 1. Le présent Acte pourra être cité comme " l'Acte d'Emprunt
du Canada (Terre de Riupert), 1869."
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Emprunt du Canada (Terre de Rupert).

2. La Trésorerie pourra garantir, de telle manière et en telle Trésorerie au-
forme qu'elle jugera à propos, le paiement de l'intérêt, à un taux torisée à ga-
n'excédant pas quatre pour cent, sur toute somme principale n'ex- rntem-
cédant pas trois cent mille louis sterling que le Gouvernement du
Canada doit prélever au moyen d'un emprunt pour satisfaire au
dit paiement à la Compagnie de la Baie d'Hudson.

3. La Trésorerie ne donnera aucune garantie en vertu du présent Conditions
Acte, à moins et avant que le Gouvernement du Canada n'ait fait dela garantie.

des dispositions, par un Acte du Parlement Canadien, ou autre-
ment, à la satisfaction de la Trésorerie:

1. Concernant le prélèvement et l'emploi du dit emprunt;

2. L'imputation, sur le fonds consolidé de revenu du Canada, du
paiement du principal et intérêt, du dit emprunt immédiatement
après ceux de l'emprunt pour les fortifications autorisé par un Acte
du Parlement du Canada passé en l'année mil huit cent soixante-et-
huit, chapitre quarante-et-un, ou devant être autorisé par quelque
Acte subséquent à l'égard de sommes prises sur le fonds consolidé
de revenu du Royaume-Uni pour le compte de l'emprunt en
dernier lieu mentionné;

3. La création, par le Gouvernement du Canada, d'un fonds
d'amortissement, au taux d'un pour cent par année sur tout le
montant du dit emprunt, et l'imputation au compte du fonds con-
solidé de revenu du Canada de tel fonds d'amortissement immé-
diatement après le principal et l'intérêt du dit emprunt;

4. L'imputation au- fonds consolidé de revenu du Canada de
toute somme tirée du fonds consolidé de revenu du Royaume-Uni
en vertu du présent Acte, avec intérêt au taux de cinq pour cent
par année, immédiatement après le fonds d'amortissement du dit
emprunt;

5. La remise de la somme prélevée par le dit emprunt à quatre
syndics nommés de temps à autre, deux par la Trésorerie et deux
par le Gouvernement du Canada, et l'emploi de cette somme sous
le contrôle de ces syndics;

6. Les sommes à remettre annuellement à la Trésorerie pour le
fonds d'amortissement, en paiements égaux et seméstriels, de telle
manière que de temps à autre elle prescrira, et leur placement et
accumulation sous son contrôle au nom de quatre syndics nommés
de temps à autre, deux par la Trésorerie et deux par le Gouverne-
ment du Canada.

4. Le dit fonds d'amortissement pourra être placé seulement en Emploi du
effets publics dont le Gouvernement du Canada et la Trésorerie fonds d'amor-
conviendront de temps à autre, et il sera de temps à autre, sous la tissement.

direction

vii.
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Emprunt du. Canada (Terre d Rupert).

direction de la Trésorerie, employé à la liquidation du principal
du dit emprunt et de l'intérêt sur tels effets publics, et le revenu
en provenant sera placé et employé comme partie du fonds
d'amortissement.

Modincation 5. Tout Acte passé par le Parlement du Canada qui, en aucune
d'un acte rea. inanière, modifiera la priorité de la créance sur le fonds consolidé
gaIrUtL de revenu du Canada créée par ce Parlement pour le dit emprunt,

l'intérêt et le fonds d'amlortissement d'icelui, et les paiements faits
à même le fonds censolidé du Royaume-Uni, et l'intérêt sur iceux,
seront nuls en tant qu'ils modifieront cette priorité, à moins que
tel Acte n'ait étd réservé pour la signification du bon plaisir de Sa
Majesté.

Tersements a 6. De temps à autre, et à même le revenu du fonds consolidé
même °*lo"s du Royaume-Uni, la Trésorerie est autorisée à payer telles sommesSnsoisidé. d'argent qui seront en aucun temps nécessaires à l'accomplissement

de la garantie donnée en vertu du présent acte.

Certificat de 7. La Trésorerie pourra, de temps à autre, rendre un compte
certifié à l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, de

f on -~ la somme prise sur le fonds consolidé du Royaume-Uni pour
lidé. l'accomplissement de la garantie donnée en vertu du présent Acte,

et de la date de tel paiement. Ce certificat sera communiqué au
Gouverneur du Canada et sera une preuve concluante que la
somme a été ainsi payée et de La date à laquelle l'a été.

Comptes sou- 8. La Trésorerie fera préparer et mettre devant les deux Cham-
mina au Parle- bres du Parlement un état <le toute garantie donnée en vertu du
ment. présent Acte, et un compte de toutes les sommes prises sur le

fonds consolidé du Royaume-Uni pour les fins du présent Acte,
dans le cours d'un mois après qu'elle aura été ainsi donnée ou que
le paiement aura été fait; ou, si le Parlement n'est pas en session,
alors dans les quatorze jours qui suivront la réunion alors pro-
chaine du Parlement.
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CHAP. XIV.

Acte pour amender la loi relative à la condition légale A. D. 1870.
des Aubains et des Sujets Britanniques.

* [12 Mai 1870.] .

C(ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender la loi relative
à la condition légale des aubains et des sujets britanniques:

-Qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, de
ravis et du consentement des Lords spirituels et temporels, et des
Communes, en ce présent Parlement assemblés, et par leur autorité,
comme suit

1. Le présent Acte pourra être cité à toutes fins quelconques Titre abrégé.
comme " L'.Acte de NXaturalieation de 1870.

CONDITION LÉGALE DES UBAINS DANS LE ROYAUME-UNI.

2. Un aubain pourra prendre, acquérir et posséder des pro- Droita des
priétés foncières et mobilières de toute espèce, et en disposer, de aubain quant
la même ianière à tous égards qu'un sujet britannique de nais- à 'a POPr1
sance; et un titre à des propriétés foncières et mobilières de toute
espèce pourra être dérivé d'un aubain, ou par son intermédiaire,
ou par sa succession, de la même manière à tous égards qu'il peut
dériver d'un sujet britannique de naissance, ou par son intermé-
diaire, ou par sa succession; Pourvu,-

1. Que cette section ne confèrera à un aubain aucun droit de
'posséder des propriété.s foncières situées en dehors du Royaume-
Um, et ne rendra un aubain apte à remplir aucune chaige ou à
exercer aucune franchise mumcipale, parlementaire ou autre,
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Naturalisation.

2. Que cette section ne conférera à un aubain aucun droit ou
privilége comme sujet britannique, sauf les droits et priviléges
relatifs aux pi opriétés qui lui sont par le présent expressément
conférés.

23. Que cette section n'affectera aucun bien-fonds ou aucun
intérêt dans une propriété foncière ou mobilière auquel une per-
sonne a ou peut avoir droit, soit médiatement ou immédiatement,
par possession ou en expectative, conformément à toute dispo-
sition faite avant la passation du présent Acte, tu en vertu de
toute dévolution par la loi à la mort d'une personne décédant
avant la passation du présent Acte.

Droit des au- 3. Lorsque Sa Majesté aura conclu une convention avec un
an té a Etat étrager à Peffet que les sujets ou citoyens de cet Etat qui

partir de leur ont été naturalisés comme sujets britanniques, pourront se départir
état légal en de leur condition de sujets de cet Etat, il sera loisible à Sa
certain ca. Majesté, par un Ordre en Conseil, de déclarer que cette convention

a été conclue par Sa Majesté; et à compter de la date de cet Ordre
en Conseil, toute personne étant originairement sujet ou citoyen
de l'Etat mentionné dans cet Ordre, qui aura été naturalisée sujet
britannique, pourra, dans les limites du temps prescrit par la con-
vention, faire une déclaration de pérégrinité, et à compter de la
date du jour où elle aura fait cette déclaration, cette personne fera
regardée comme un aubain et un sujet de l'Etat auquel elle appar-
tenait originairement comme susdit.

Une déclaration de pérégrinité pourra être faite comme suit,
savoir :-Si le déclarant est dans le Royaume-Uni, en présence
d'un juge de paix; s'il est ailleurs dans les possessions de Sa
Majesté, en présence de tout juge d'une cour de juridiction civile
ou criminelle, ou d'un juge de paix, ou de tout autre fonctionnaire
alors autorisé par la loi, dans l'endroit où se trouve le déclarant,
à administrer un serment pour toute fin judiciaire ou autre fin
légale. S'il est en dehors des possessions de Sa Majesté, en
présence de tout fonctionnaire attaché au service diplomatique ou
consulaire de Sa Majesté.

Comment un 4. Toute personne qui, à raison de ce qu'elle est née. dans les
niqe de nai- possessions de Sa Majesté, se trouve sujet de naissance, mais qui
sance pourra en meme temps, lors de sa naissance, est devenue, en vertu de la
cesser de loi d'un Etat étranger, sujet de cet Etat, et l'est encore, pourra, si
l'être- elle est majeure et n'est frappée d'aucune incapacité, faire une

déclaiation de pérégrinité de la manière ci-dessus prescrite; et à
compter de la date de cette déclaration, cette personne cessera
d'être sujet britannique. Toute personne née en dehors des pos-
sessions de Sa Majesté, d'un père sujet britannique, pourra, si elle,
est majeure et n'est frappée d'aucune incapacité, faire une déclara-
tion de pérégrinité de la manière ci-dessus prescrite ; et à compter
de la date de cette déclaration elle cessera d'être sujet britannique.
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5. Depuis et après la passation du présent Acte, un aubain Un aabain
n'aura pas droit d'être jugé parun jury de medietate lingue, niais il n pas
subira son procès de la même manière que s'il était sujet britan- drot à u"
nique de nanrce. e u dnge.

EXPATRIATION.

6. Tout sujet britannique se trouvant dans un Etat étranger et Facate pour
n'étant frappé d'aucune incapacité, qui sera devenu, en tout temps les sujets
avant, ou qui pourra, en tout temps après la passation du présentde «,,, à
Acte, volontairement devenir naturalise dans cet Etat, sera reputé, à leur nationa-
compter de l'époque où il sera ainsi devenu naturalisé dans cet lité.
Etat, avoir cessé d'être sujet. britannique et sera regardé comme
aubain; Pourvu,-

1. Que lorsqu'un sujet britannique sera, avant la passation du
présent Acte, volontairement devenu naturalisé dans un Etat
étranger, et désirera cependant rester sujet britannique, il pourra,
en tout temps dans les deux ans qui suivront la passation du
présent Acte, déclarer qu'il désire rester sujet britannique; et lors-
qu'il aura fait cette déclaration-ci-après mentionnée comme une
déclaration de nationalité britannique-et qu'il aura prêté le.
serment d'allégeance, le déclarant sera réputé être et avoir toujours
été sujet britanmque,-mais avec cette restriction, qu'il ne sera,
lorsqu'il se trouvera dans les limites de l'Etat étranger où il a été
naturalisé, pas réputé sujet britannique, à moins qu'il n'ait cessé
d'être sujet de cet Etat en vertu de ses propres lois, ou en vertu
d'un traité à cet effet.

2. Une déclaration de nationalité britannique pourra être faite,
et le serment d'allégeance pourra être prêté, comme suit, savoir:-
Si le déclarant est dans le Royaume-Uni, en présence d'un juge
de paix; s'il est ailleurs dans les possessions de Sa Majesté, en
présence de tout juge d'une cour de juridiction civile ou criminelle,
ou d'un juge de paix, ou de tout autre fonctionnaire alors autorisé
par la loi, dans l'endroit où se trouve le déclarant, à administrer
un serment pour toute fin judiciaire ou autre fin légale. S'il est en
dehors des possessions de Sa Majesté, en présence de tout fonction-
naire attaché au service diplomatique ou consulaire de Sa Majesté.

NATURALISATION ET REPRISE DE NATIONALITÉ BRITANNIQUE.

7. Un aubain qui, avant de faire la requête ci-après mentionnée certificat de
dans tel temps limité qui pourra être accordé par l'un des rinci- naturalim
paux Secrétaire d'Etat de Sa Majesté, soit par ordre génral ou t°"'
dans une occasion particulière, aura résidé dans le Royaume-Jni
pendant une période de pas moins de cinq ans, ou aura été au
service de la Couronne pendant une période de pas moins de cinq
ans, et se propose, lorsqu'il sera naturalisé, de résider dans le
Royaume-Uni ou de servir sous la Couronne, pourra s'adresser à

l'un
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Naturalisation.

l'un des Principaux Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour en ' tenir
un certificat de naturalisation.

Le requérant apportera à l'appui de sa requête telle preuve de
sa résidence ou de son service, et de son intention de résider ou de
servir, que le Secrétaire d'Etat pourra exiger. Le dit Secrétaire
d'Etat, s'il est satisfait de la preuve produite, prendra la requête
du requérant en considération, et pourra, en assignant ou sans
assigner ses raisons, accorder ou refuser un certificat, suivant qu'il
le jugera le plus favorable aux intérêts publics, et sa décision sera
sans appel; mais ce certificat n'aura aucun effet jusqu'à ce que le
requérant ait prêté le serment d'allégeance.

Un aubain auquel il aura été accordé un certificat de naturali-
sation sera revêtu, dans le Royaume-Uni, de tous les droits politi-
ques et autres droits, pouvoirs et priviléges, et sera assujéti à
toutes les obligations, conférés ou imposées aux sujets britanniques
de naissance dans le Royaume-Uni, avec cette restriction qu'il ne
sera, lorsqu'il se trouvera dans les limites de l'Etat étranger dont
il était sujet avant d'obtenir son certificat de naturalisation, pas
réputé sujet britannique, à moins qu'il n'ait cessé d'être sujet
de cet Etat en vertu de ses propres lois, ou en vertu d'un traité à
cet effet.

Le dit Secrétaire d'Etat pourra, de la manière susdite, accorder
un certificat spécial de naturalisation à toute personne à l'égard de
la nationalité britannique 'de laquelle il existera un doute, et il
pourra spécifier dans ce certificat qu'il est accordé dans le but de
dissiper tous doutes quant au droit de cette personne d'être réputée
sujet britannique, et la concession d'un tel certificat spécial ne sera
pas censée être une admission que la personne à laquelle il a été
accordé n'était pas auparavant sujet britannique.

Un aubain qui aura été naturalisé avant la passation du présent
Acte pourra s'adresser au Secrétaire d'Etat pour en obtenir un
certificat de naturalisation en vertu du présent Acte, et il sera
loisible au dit Secrétaire d'Etat d'accorder ce certificat à tel aubain
naturalisé, aux mêmes termes et sujet aux mêmes conditions
qu'un pareil certificat aurait pu être accordé si cet aubain n'eût
pas éte auparavant naturalisé dans le Royaume-Uni.

Certificat de S. Un sujet britannique de naissance qui sera devenu aubain

ra ationi conformément au présent Acte, et qui est désigné dans le présent
britannique. Acte comme " Aubain Statutoire," pourra, en remplissant les

mêmes conditions et apportant la même preuve que celles exigées
dans le cas d'un aubain demandant un .certificat de nationalité,
s'adresser à l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté
pour en obtenir un certificat ci-après désigné comme "Certificat
de réadmission à la Nationalité Britannique," le réintégrant dans

sa



33 VICTORIA, Chap. 14. xiii.

Natwralisation.

sa condition de sujet britannique. Le dit Secrétaire d'Etat aura
la même faculté d'accorder ou de refuser ce certificat que dans le
cas d'un certificat de naturalisation, et un serment d'allégeance sera
également requis avant l'émission du certificat.

Un aubain statutoire auquel un certificat de réadmission à la
nationalité britannique aura été accordé reprendra, à compter de
la date du certificat de réadmission, mais pas à l'égard d'aucune
transaction antérieure, sa position de sujet britannique,-avec cette
restriction, que dans les limites de l'Etat étranger dont il était
devenu le sujet, il ne sera pas réputé sujet britannique, à moins
qu'il n'ait cessé d'être sujet de cet Etat étranger en vertu de ses
propres lois, ou en vertu d'un traité à cet effet. La juridiction
conférée par le présent Acte au Secrétaire d'Etat dans le Royaume-
Uni au sujet de la concession d'un certificat de réadmission à la
nationalité britannique, dans le cas où un aubain statutoire serait
dans quelque possession b1itannique, sera exercée par le Gouverneur
de cette possession; et la résidence dans cette possession équivau-
dra, dans le cas de cette personne, à la résidence dans le Royaume-
Uni.

9. Le serment mentionné dans le présent Acte comme serment Formule du
d'allégeance sera dans la forme suivante, savoir:- serment

d'allégeance.

"Je , jure que je serai fidèle et porterai allégeance
à Sa Majesté la Reine Victoria, ses héritiers et successeurs, confor-
mément à la loi. Ainsi, Dieu me soit en aide."

CONDITION NATIONALE DES FEMMES MARIÉES ET DES ENFANTS
. EN BAS-AGE.

10. Les dispositions suivantes seront décrétées au sujet de la condition
condition nationale des femmes et des enfants:- nationale des

femmes ma-
riées et des

1. Une femme mariée sera tréputée sujette de l'Etat dont son enfants en
mari est alors sujet. bas-âge.

2. Une veuve qui, étant sujette britannique de naissance, est
devenue étrangère par suite de son mariage avec un aubain, sera
réputée étrangère statutoire, et pourra comme telle, en tout temps
durant son veuvage, obtenir un certificat de réadmission à la
nationalité britannique de la manière prescrite par le présent Acte.

3. Lorsque le père, étant sujet britannique, ou la mère, étant
sujette britannique et veuve, devient aubain ou étrangère en vertu
du présent Acte, chaque enfant de tels père ou mère qui, durant
son enfance, est devenu habitant du pays où le père ou la mère est
naturalisé, et est devenu naturalisé conformément aux lois de tel
pays, sera réputé sujet de l'Etat dont le père ou la mère est devenu
sujet, et non pas sujet britannique.



23 VICTORIA, Chap. 14.

NYaturalisation.°

4. Lorsque le père, ou la mère étant veuve, aura obtenu un
certificat de réadmission à la nationalité britannique, chaque
enfant de tels père ou mère qui, durant son enfance, sera devenu
habitant des possessions britanniques avec tels père ou mère, sera
réputé avoir repris la position de sujet britannique à toutes fins et
intentions quelconques.

5. Lorsque le père, ou la mère étant veuve, aura obtenu un
certificat de naturalisation dans le Royaume-Uni, chaque enfant
de tels père ou mère qui, durant son enfance, sera devenu habitant
avec tels père ou mère de quelque partie du Royaume-Uni, sera
réputé sujet britannique naturalisé.

DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES.

Règlements 11. L'un des principaux Secrétaires. d'Etat de Sa Majesté
relatifs à l'en.

' pourra pourvoir par règlement aux matières suivantes

1. La formule et lenregistrement des déclarations de nationalité
britannique.

2. La formule et l'enregistrement des certificats de naturali-
sation dans le Royaume-Uni.

3. La formule et l'enregistrement des certificats de réadmission
à la nationalité britannique.

4. La formule et l'enregistrement des déclarations de pérégrinité.

5. L'enregistrement par les fonctionnaires attachés au service
diplomatique ou consulaire de Sa Majesté, des naissances et décès
des sujets britanniques qui peuvent naître ou mourir en dehors
des possessions de Sa Majesté, et des mariages des personnes
mariées à quelqu'une des ambassades ou légations de Sa Majesté.

6. La transmission au Royaume-Uni, dans le but de les faire
enregistrer ou garder en sûreté, ou de les produire comme preuve,
des déclarations ou certificats faits en vertu du présent Acte en
dehors du Royaume-Uni, ou des copies de ces déclarations ou certi-
ficats, ainsi que des copies des entrées faites dans tout registre
tenu~'en dehors du Royaume-Uni conformément aux dispositions
du présent Acte ou dans le but de les mettre à effet.

7. Avec le consentement de la Trésorerie, l'imposition et
l'emploi d'honoraires à l'égard de tout enregistrement autorisé par
le présent Acte, et à l'égard de la réception de toute déclaration ou
de l'octroi de tout certificat que le présent Acte autQrise de faire
ou d'accorder.
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Le dit Secrétaire d'Etat pourra, par un nouveau règlement,
abroger ou modifier tout règlement antérieurement fait par lui
conformément à cette section, ou y ajouter. Tout règlement fait
par le dit Secrétaire d'Etat conformément à cette section sera
réputé être dans les limites des pouvoirs conférés par le présent
Acte, et aura la même vigueur que s'il eût été décrété par le pré-
sent Acte, mais ne sera pas, à l'égard de l'imposition d'honoraires,
en vigueur dans aucune possession britannique, et ne sera pas, à
l'égard de toute autre matière, en vigueur dans aucune possession
britannique dans laquelle quelque Acte ou ordonnance contraire
on incompatible avec ce règlement pourra être alors en vigueur.

12. Les règlements suivants seront faits au sujet de la preuve Règlements
en vertu du présent Acte:- quant à la

preuve.

1. Toute déclaration que le présent Acte autorise de faire
pourra être prouvée dans toute procédure légale par la production
de la déclaration originale, ou d'une copie certifiée comme vraie
copie de la déclaration par l'un des principaux Secrétaires d'Etat
de Sa Majesté, ou par toute personne autorisée par les règlements
de l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté à donner
des copies certifiées de telle déclaration, et la production de cette
déclaration ou de sa copie fera foi que la personne qui y est dési-
gnée comme déclarant l'a faite à la date mentionnée dans la dite
déclaration.

2. Un certificat de naturalisation pourra être prouvé dans toute
procédure légale par la production du certificat original ou d'une
copie certifiée comme vraie copie du certificat par l'un des prin-
cipaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, ou par toute personne
autorisée par les règlements de l'un des principaux Secrétaires
d'Etat de Sa Majesté à donner des copies certifiées de tel certificat.

3. Un certificat de réadmission à la nationalité britannique
pourra (être prouvé dans toute procédure légale par la production
du certificat original, ou d'une copie certifiée comme vraie copie
du certificat par l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa
Majesté, ou par toute personne autorisée par les règlements de
l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté à donner des
copies certifiées de tel certificat.

4. Les inscriptions dans tout registre que le présent Acte autorise
de faire seront prouvées par telles copies et certifiées de telle
manière que pourra le prescrire l'un des principaux Secrétaires
d'Etat de Sa Majesté, et les copies de ces inscriptions feront foi de
toutes matières dont l'insertion au registre est autorisée par le
présent Acte ou par quelque règlement du Secrétaire d'Etat.

5. L'kcte intitulé "Documentary Evidence A.dt, 1868," s'appli-
quera à tout règlement fait par un Secrétaire d'Etat, conformément
aux dispositions du présent Acte ou dans le but de les mettre à effet.

x'y,
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DISPOSITIONS DIVERSES.

Lettres de 13. Rien de contenu dans le présent Acte n'affectera l'octroi de
denization lettres de denization par Sa Majesté.
sauvegardées.

Exception 14. Rien de contenu dans le présent Acte n'autorisera un
quant aux aubain à devenir propriétaire d'un navire britannique.
navires bri-
tanniques.
Allégeance 15. Lorsqu'un sujet britannique sera, conformément au présent

tre a Acte, devenu aubain, il ne sera pas pour cela déchargé d'aucunel'expatriation I lsauvegardée. responsabilité encourue à l'égard d'aucun acte accompli avant
qu'il ne soit ainsi devenu aubain.

Pouvoir des 16. Toutes lois, statuts et ordonnances qui peuvent être due-
fies de is ment décrétés par la législature de toute possession britannique

au sujet de la pour conférer à quelque personne les priviléges ou quelqu'un des
naturalisa- priviléges de la naturalisation, et en faire jouir cette personne
ton. dans les limites de cette possession, auront dans ces limites l'auto-

rité de la loi, mais seront sujets à la ratification ou au désaveu
de'Sa Majesté de la même manière, et sujet aux mêmes règles qui
régissent l'exercice du pouvoir de Sa Majesté de ratifier ou
désavouer toutes autres lois, statuts ou ordonnances dans cette
possession.

Définitiondes 17. Dans le présent Acte, si la chose n'est pas incompatible
termes. .r:cc le contexte ou le sujet,-" Incapacité " signifiera la condition

égale d'un enfant, d'un aliéné, d'un idiot, ou d'une femme mariée.

"Possession britannique" signifiera toute colonie, plantation,
île, territoire ou établissement situés .dans les possessions de Sa
Majesté, et non compris dans le Royaume-Uni; et tous les terri-
toires et lieux soumis à une même législature seront censés être
une possession britannique pour les fins du présent Acte.

"Le Gouverneur de toute possession britannique " comprendra
toute personne exerçant l'autorité suprême dans cette possession.

"Fonctionnaire attaché au service diplomatique de Sa Majesté"
signifiera tout Ambassadeur, Ministre ou Chargé d'Affaires, ou
Secrétaire de Légation, ou toute personne chargée par tel Ambassa-
deur, Ministre, Chargé d'Affaires, ou Secrétaire de Légation, de
remplir quelqu'un des devoirs imposés par le présent Acte à un
fonctionnaire attaché au service diplomatique de Sa Majesté.

"Fonctionnaire attaché au service consulaire de Sa Majesté"
signifiera et comprendra tout Consul-Général, Consul, ice-Consul
et Agent Consulaire, et toute personne remplissant alors les devoirs
de Consul-Général, Consul, Vice-Consul et Agent Consulaire.

xvi.
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ABROGATION DES ACTES MENTIONNÉS DANS LA CÉDUJLE.

18. Les différents Actes énumérés dans les première et seconde Abrogation
parties de la cédule annexée au présent sont complètement d'actes.
abrogés, et les Actes énumérés dans la troisième partie de la même
cédule sont abrogés jusqu'au point qui y est mentionné; pourvu
que l'abrogation décrétée par le présent Acte n'affectera-

1. Aucun droit acquis ou aucune chose faite avant la passation
du présent Acte;

2. Aucune responsabilité encourue avant la passation du présent
Acte;

3. Aucdne pénalité, confiscation, ou autre punition encourue, ou
devant être encourue à l'égard de toute offense commise .avant la
passation du présent Acte;

4. L'institution d'aucune enquête ou procédure légale ou d'aucun
autre recours pour constater ou faire exécuter toute telle responsa.
bilité, pénalité, confiscation ou punition comme susdit.

CÉDUL •E. A. D., 1870.

Nor&-La liste ci-dessous des Actes "entièrement abrogés," contient aussi ceux dont
certaines parties avaient dejh été abrogées, afin d'éviter la nécessité de recourir à Pavenir
h des actes antérieurs.

Cette cédule, en ce qui regarde les Actes antérieurs au règne de Geore Il, autres que
les actes du parlement irlandais, se rapporte à l'édition préparée sous direction de la
Commission des Archives, intitulée : ".The Statutes of the Rcam; printed by command
" of Eis Majesty King George the Third, in purauance of an address of the Bouse of
"Commons of Great Britain. From original Records and authentic Manuscripts."

PARTIE I.

Actes entièrement abrogés, autres que les Actes du Parlement
Irlandais.

TITRE. DA

An Act that ail such as are to be naturalized or restored in 7 Jacq. 1., c. 2
blood shall first receive the Sacrament of the Lord's Supper, and
the oath of allegiance, and the oath of supremacy.

An Act to enable His Majesty's natural-born subjects to inherit il Gui1. III,
the estate of their ancestors, either lineal or collateral, notwith- c.6, ta.)
standing their father or mother were aliens.

3 Nor.--(a.) Il et 12 Gui, IU, (Ruft.)

&vii
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13Geo. II,c.7. An Act for naturalizing such foreign Protestants and others
therein inentioned, as are settled or shall settle in any of His
Majesty's Colonies in America.

20 Geo. Il, c. An Act to extend the provisions of an Act made in the
44. thirteenth year of His present Majesty's reign, intituled ' An Act

"for naturalizing such foreign Protestants and others therein
"mentioned, as are settled or shall settle in any of Ris Majesty's
"Colonies in America," to other foreign Protestants who con-
scientiously seruple the taking of an oath.

13Geo. m, e. An Act to explain two Acts of Parliamnent, one of the thirteenth
25. year of the reign of His late Majesty, "for naturalizing such

"foreign Protestants and others, as are settled or shall settle in any
"of His Majesty's Colonies in Ainerica," and the other of the second
year of the reign of His present Majesty, "for naturalizing such
"foreign Protestants as have served or shall serve as officers or
"soldiers in His Majesty's Royal American regiment or as engineers

in America."

4Geo. mx, c. An Act to prevent certain inconveniences that may happen by
84. bills of naturalization.

i; c3eo. iii, c. An Act to declare His Majesty's natural-born subjects inherit-
52. able to the estate of their ancestors, whether lineal or collateral,

in that part of Great Britain called Scotland, notwithstanding their
father or mother were aliens.

6 Geo. IV, c. An Act to alter and amend an Act passed in the seventh year
67. of the reign of His Majesty King James the Fýrst, intituled < An

Act that all such as are to be naturalized or restored in blood
shall first receive the Sacrament of the Lord's Supper and the
oath of allegiance and the oath of supremacy."

7 et 8 Vict., An Act to amend the laws relating to aliens.
c. 66.

10 et 11 vict., An Act for the naturalization of aliens.
c. 83.

PARTIE 11.

Actes du Parlemint Irlandai entièrement abrogsés.

-AI. 
TITRE.

14 et 15 Chas. An Act for encouraging Protestant strangers and other to
11, C. 13. inhabit and plant in the Kingdom of Ireland.

:Ane, c. 14. An Act for naturalzing of all Protestant strangers in this King-
dem.
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An Act for naturalizing sucli foreign ierchants, traders, 19 et 20 Geo.
artificers, artizans, manufacturers workmen, seamen, farmers and III, c. 29.
others as shall settle in this Kingdom.

An Act for extending the provisions of an Act passed in this 23 et 24 Geo.
Kingdom in the nineteenth and twentieth years of His Majesty's I, c. 38.
reign, intituled " An Act for naturalizing such foreign merchants,
" traders, artificers, artizans, manufacturers, workmen, seamen,
" farmers and others as shall settle in this Kingdom."

An Act to explain and amend an Act, intituled "An Act for 36 Geo. III,
" naturalizing such foreign merchants, traders, artificers, artizans, c. 48.
"manufacturers, workmen, seamen, farmers and others as shall
" settle in this Kingdom."

PARTIE, III.

Actes partiellement abrogés.
PARnE ABROGÉE

En autant qu'il
rend perpétuel
l'Acte de 2 Au-
ne, c. 14.

An Act for reviving, continuing and
several statutes made in this Kingdom
temporary.

amending 4 Geo. 1, c. 9.
heretofore (Acte du Par-

lement Irlan-
dais.) ,

Toute la sect. An Act for consolidating and amending the laws 6 Geo. IV, c.
47 relative to jurors and juries. 50.

Toute la sectý An Act consolidating and amending the
37. relating to juries and jurors in Ireland.

laws 3 et 4 Guil1.
IV, c. 91.

xix.

.
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A. D., 1870. Acte pour ainender la loi concernant l'extradition des
malfaiteurs.

[9 Août 1870.]

O ONSIDÉi-ANT qu'il est expédient d'amender la loi relative
à la remise aux Etats étrangers des personnes accusées ou,

convaincues de certains crimes, dans la juridiction de ces Etats, et
au procès des malfaiteurs remis à ce pays par des Etats étrangers:

Qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, de
l'avis et du consentement des Lords spirituels et temporels, et des
Coimines. en ce présent Parlement assemblés, et par leur autorité,
conne suit:

PRLIMINAIRES.

Titre abrégé. 1. Le présent Acte pourra être cité comme "l'Acte d'extradition,
1870."

Quand une 2. Lorsqu'une convention aura été faite avec un Etat étranger
convention
Pour l'extra. au sujet de la remise à cet Etat de malfaiteurs réfugiés, Sa Majesté
aition sera pourra, par Ordre en Conseil, ordonner que le présent Acte soit
faite, Fordh c appliqué à cet Etat étranger.
en conseil
s'appliqucra.

Sa Majesté pourra, par le même ordre ou par un ordre subséquent,
limiter l'effet de cet ordre et le restreindre aux malfaiteurs réfugiés
(ui se trouvent ou sont soupçonnés se trouver dans la partie des
possessions de Sa Majesté désignée dans l'ordre, et rendre l'applica-
tion du dit Acte, su jette à telles cohditions, exceptions et restrictions
qui pourront être jugéçs convenables.
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Tout ordre de cette nature devra citer ou contenir les termes de
la convention et ne restera pas en vigueur plus longtemps que la
convention elle-meme.

Tout ordre de cette nature sera soumis aux deux Chambres du
Parlement, dans la période de six semaines après son éaission, ou,
si le Parlement ne siége pas alors, dans la période de six semaines
après la réunion alors'prochaine du Parlement, et il sera aussi publié
dans le London Ga;zette.

3. Les restrictions suivantes seront observées relativement à la Restrictions à
t l'extradition

remise des malfaiteurs en fuite: des inalfai-
teurs.

(1.) Un malfaiteur réfugié ne sera pas livré si le crime pour
lequel son extradition est réclamée est de nature politique, ou
s'il prouve à la satisfaction du magistrat de police ou de la
cour devant laquelle il est amené sur bref d'habeas corpius, 'u
à la satisfaction du Secrétaire d'Etat, que la demande de son
extradition a été faite en vue de le poursuivre ou le punir
pour un délit de nature politique:

(2.) Un malfaiteur réfugié ne sefa pas livré là un Etat étranger
à moins qu'il ne soit prescrit par la loi de cet Etat, ou par
convention à.cet effet, que le malfaiteur réfugié ne sera pas,
jusqu'à ce qu'il ait été renvoyé ou ait pu retourner dans les
limites des possessions de Sa Majest,-retenu ou poursuivi
dans cet Etat étranger pour aucun délit antérieur à son extra-
dition autre que le délit établi par les faits qui motivent son
extradition:

(3.) Un malfaiteur réfugié accusé de quelque crime commis
dans les limites de la .juridiction anglaise et autre que le délit
pour lequel son extradition est demandée, ou qui subit une
peine en vertu d'une conda;mnation quelconque dans le
Royaume-Uni, ne sera pas livré avant d'avoir été libéré, soit
par acquittement, soit à l'expiration de sa peine ou autrement:

(4.) Un mnalfaiteur réfugié ne sera pas livré avant l'expiration
de quinze jours à partir de la date à laquelle il aura été écroué
pour attendre son extradition.

4. Aucun Ordre en Conseil pour l'application du présent A.cte, Dispositions

dans le cas d'un Etat étranger, ne sera émis à mnins que la de la ontn d'extra-
convention- dition.

(1.) "ne stipule la cessation de son existence à la volonté de l'une
ou l'autre des parties contractantes après un an d'avis au
plus; et

(2.) ne soit conforme aux dispositions du présent Acte, et en
particulier, aux restriétions relatives à l'extradition des malfai-
teurs réfugiés contenues dans le présent Acte,

3xi.
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PaMicationet 5. Lorsqu'un ordre pur l'application du présent Acte, dans le
effet de cas d'un Etat étranger, aura été publié dans le Lonon 9azette, le

présent Acte (après la date spécifiée dans l'ordre, ou, s'il W'est pas
spécifié de date, après la date de sa publication,) s'appliquera, tant
que l'ordre restera en vigueur, mais sujet aux limitations, restrie-
tions, conditions et exceptions énoncées dans cet ordre, s'il y en a,
à cet Etat étranger. Un Ordre en Conseil constituera preuve
concluante que la convention y mentionnée est conforme aux
dispositions du présent Acte, et que le dit Acte s'applique à l'Etat
mentionné dans l'Ordre en Conseil, et la validité de cet ordre ne
pourra être mise en question dans aucunes procédures légales quel-
conques.

Le man teu r 6. Dans les cas où le présent Acte s'applique à un Etat étranger,
tout malfaiteur réfugié de cet Etat qui se trouve ou est soup;onné
être dans une partie des possessions de Sa Majesté, ou dans la
partie désignée dans l'ordre appliquant le présent Acte (suivant le
cas,) pourra être appréhen<lé et livré de la nanière prescrite par le
présent Acte, soit que le crime pour lequel l'extradition est
demandée ait été commis avant ou après la date de l'ordre susdit,
et soit qu'il existe ou n'existe pas, dans les limites des possessions
de Sa Majesté, de cours ayant juridiction concurrente à l'égard de
ce crime.

Ordre d'un 7. Une demande d'extradition d'un malfaiteur réfugié d'un

d'E"6ta Etat étranger, qui se trouve ou est soupçonné 'être dans les limites
rémission du Royaume-Uni, sera faite à un Secrétaire d'Etat par une personne
d'un mandat reconnue par le Secrétaire -d'Etat comme agent diplomatique de
da e- cet Etat étranger. Un Secrétaire d'Etat pourra, par ordre portant

Un, si le sa signature et son sceau, sigmifier à un magistrat de police qu'une
crimen'estPau demande de cette nature a été faite, et lui ordonrer d'émettre son
d'unle naturemaa
politique. mandat pour l'appréhension de malfaiteur réfugié.

Si le Secrétaire d'Etat est d'opinion que le délit est de nature
politique, il pourra, s'il le juge convenable, refuser d'émettre pareil
ordre, et donner ordre, quand il voudra, que le malfaiteur réfugié
accusé ou convaincu de ce déli soit mis en liberté.

Emission d'un 8. Un mandat pour l'appréhension d'un malfaiteur réfugié
mandt ple accusé ou convaincu de crime et qui se trouve ou est soupçonné
poce, juge étre dans ks limites du Royaume-Uni, pourra être émis-
de pair, etc.

(1.) par un magistrat de police sur réception du dit ordre du
Secrétaire d'Etat, et sur telle preuve qui, dans son opinion,
justifierait l'émission du mandat, si le crime eût été commis
ou le criminel condamné en Angleterre ; et

(2.) par un magistrat de police ou un juge de paix, dans toute
partie du Royaume-Uni, sur information ou plainte et sur les
dépositions ou après les procédures qui, dans l'pinion de la
personne qui émet le mandat, justifieraient l'émission d'un
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mandat si le crime eit été commis ou le criminel condamné
dans la partie du Royaume-Uni où la personne susdite exerce
juridiction,

Toute personne émettant un mandat en vertu de cette section
sans un ordre d'un Secrétaire d'Etat transmettra immédiatement
rapport du fait de cette émission avec les dépositions, information
ou plainte, ou copie certifiées de ces piòces, - un Secrétaire d'Etat
qui pourra, s'il le juge convenable, faire annuler le mandat et
libérer la per:;onne qui a été arrêtée.

Un malfaiteur réfugié, lorsqu'il sera arrêté en vertu d'un
mandat émis sans l'ordre d'un Secrétaire d'Etat, devra être amené
devant une personne ayant pouvoir d'émettre un mandat en vertu
de cette section, et cette personne ordonnera, par mandat, que le
prisonnier soit amené, et, en conséquence, le prsonnier sera amené
devant un magistrat de police.

Un malfaiteur réfugié arrêté en vertu d'un mandat émis sans
l'ordre d'un Secrétaire d'Etat sera libéré par le magistrat de police,
à moins que ce magistrat, dans un délai raisonnable en tenant
compte des circonstances, délai qu'il pourra fixer, ne reçoive d'un
Secrétaire d'Etat un ordre signifiant qu'une réquisition a été faite
pour l'extradition du malfaiteur susdit.

9. Lorsqu'un malfaiteur réfugié sera amené devant un magistrat Audition de
de police, ce magistrat entendra la cause de la même manière ·et la cause et
aura la méme juridiction et les mêmes pouvoirs, autant que ar.u." "dup1.
possible, que si le prisonnier avait été amené devant lui sous tique du
accusation d'un délit pour lequel il pourrait être mis en accusation erine.
en Angleterre.

Le magistrat de police recevra tout témoignage terndant à prouver
que le crime dont le prisonnier est accusé ou lott il est p étendu
convaincu est un délit de nature politique ou n'est pas un crime
qui entraîne l'extradition.

10. Dans le cas d'un malfaiteur réfugié accusé d'un crime qui Incareération
entraîne l'extradition, si le mandat étranger autorisant l'arrestation OU libération
de ce malfaiteur est dûient authentiqué, et si l'on produit des preu-
ves qui (sujettes aux dispositions du présent Acte) justifieraient,
d'après la loi anglaise, la mise en accusation du prisonnier, si le
crime eût été commis en Angleterre, le magistrat de police ordonnera
son incarcération, mais, autrement, il donnera ordre de le libérer.

Dans le cas d'un malfaiteur réfugié prétendu convaincu d'un crime
qui entraîne l'extradition, si l'on produit des preuves qui (sujettes
aux dispositions du présent Acte) établiraient, d'apràs la loi
anglaise, que le prisonnier est convaincu de tel crime, le magnistrat
de police ordonnera son incarcération, mais, autrement, il donnera
ordre de le libérer,



33 et 34 VICTORIA, Chap. 52.

Extradition.

S'il fait incarcérer ce malfaiteur, ce sera dans la maison de dé-
tention de Middlesex, ou dans quelque autre prison du comté de
Middlesex, pour y attendre le mandat d'un secrétaire d'Etat pour
son extradition, et il transmettra immédiatement à un secrétaire
d'Etat un certificat de l'incarcération et tel rapport de la cause
qu'il jugera convenable.

Remise du 11. Si le magistrat de police fait incarcérer un malfaiteur
fugitif àl'Etat réfugié, il informera ce malfaiteur qu'il ne sera pas extradé avant
mtandatd l'expiration de quinze jours, et qu'il a le droit de demander un bref
secrétaire d'kabeas corpus.
d'Etat.

A l'expiration des quinze jours sus-mentionnés, ou-lorsqu'un
bref d'habeas corpus sera émis-après la décision de la cour sur le
rapport du bref, suivant le cas, ou à l'expiration de tel délai qui
pourra être accordé, dans l'un ou l'autre cas, par un secrétaire
d'Etat, il sera loisible à un secrétaire d'Etat, par mandat portant
sa signature et son sceau, d'ordonner que le malfaiteur réfugié (s'il
n'a pas été livré sur décision de la cour) soit livré à telle personne
qui, dans l'opinion du secrétaire d'Etat, est dûment autorisée à
recevoir le malfaiteur par l'Etat étranger d'où émane la demande
d'extradition, et ce malfaiteur réfugié sera livré en conséquence.

Il sera loisible à toute personne à laquelle le mandat susdit sera
adressé et à la personne autorisée, comme il est dit plus haut, à le
recevoir, de détenir et de transporter, dans les limites de la juri-
diction de cet Etat étranger, le malfaiteur mentionné dans le
mandat; et si. le malfaiteur échappe aux autorités auxquelles il a
été confié en vertu de ce mandat, il pourra être repris de la même
manière que toute personne accusée d'un crime contre les lois de
cette partie des possessions de Sa Majesté où il se sera réfugié, peut
être reprise après évasion.

Libérationdes 12. Si un malfaiteur réfugié qui a été incarcéré n'est pas livré
Personn et transporté hors des limites du Royaume-Uni dans une période
elles ne sont de deux mois après la date de son incarcération, 'ou, si un bref
pas transpor. d'habeas corpus est émis, après la décision de la cour sur le rapport
Rs e-ni du bref, il sera loisible à tout juge de l'une des Cours Supérieures
dans deux de Sa Majesté, à Westminster, sur demande à lui faite par le
mois. malfaiteur ou en son nom, et sur preuve qu'avis a été donné, à

tenue raisonnable, à un secrétaire d'Etat de 'intention de faire
cette demande-d'ordonner que le malfaiteur soit libéré, à moins
que l'on établisse raison suffisante au contraire.

Exécution du 13. Le mandat du magistrat de police émis en vertu des dispo-
mandat du sitions du présent Acte sera mis à exécution dans toute partie dumairat de Royaume-Uni, de la même manière que si le mandat eût été ori-

ginairemçnt émis ou subséquemment endossé par un juge de paix
ayant juridiction dans la localité où le dit maadpt est mis à exé-
cution.
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14. Des dépositions ou des déclarations sous serment, prises Les déposi-
dans un Etat etranger, et des copies de ces dépositions ou décla- ti°f *nf°i,

6 et 7 Vit.,rations originales, ainsi que des certificats étrangers de documents chap. 7.
judiciaires, ou des documents judiciaires établissant le fait de la
conviction, pourront, s'ils sont dûment légalisés, être reçus comme
preuves dans les procédures en vertu du présent Acte.

15. Des mandats étrangers et des dépositions ou déclarations Légalisation
sous serment, et copies de ces pièces, et des certificats de docu- des déposi-
ments judiciaires, ou des documents judiciaires établissant le fait ** et man.
d'une conviction seront censés dûment légalisés, pour les fins du
présent Acte, s'ils sont légalisés de la manière prescrite par la loi
alors en vigueur, ou légalisés comme suit: •

(1.) Si le mandat est censé signé par un juge, magistrat, ou
flnctionnaire de l'Etat étranger où il a été émis;

(2.) Si les dépositions ou déclarations, ou copies de ces pièces,
sont censées certifiées être,--sous la signature d'un juge,
magistrat, ou fonctionnaire de l'Etat étranger où elles ont été
faites,-les dépositions ou déclarations originales, ou des copies
conformes de ces pièces, suivant ce que les circonstances pour-
ront exiger; et

(3.) Si le certificat ou le document judiciaire établissant le fait
de la conviction est censé certifié par un juge, magistrat, ou
fonctionnaire de l'Etat étranger'où la conviction a été établie;
et

Si dans chaque cas, les mandats, dépositions, déclarations, copies,
certificats et documents judiciaires (suivant le cas), sont légalisés
sous le serment d'un témoin ou sous le sceau officiel du ministre
de la justice ou de quelque autre ministre d'Etat. Et toutes cours
de justice, juges de paix et magistrats prendront connaissance
judiciaire de ce sceau officiel et permettront que les documents
ainsi légalisés soient reçus en témoignage sans lus amples preuves.

CRIMES COMMIS EN MER.

16. Lorsque le crime au sujet duquel l'extradition d'un malfai- Juridicfion
teur réfugié est demandée aura été commis, en pleine mer, sur un (luant aux
vaisseau qui entre dans un port quelconque du Royaume-Uni, les Û. e
dispositions suivantes seront applicables:

1. Le présent Acte sera interprété comme si tout magistrat
stipendiaire, en Angleterre ou en Irlande, et tout shérif ou
substitut du shérif en Ecosse, était substitué au magistrat de
police dans toutes les clauses du présent Acte, excepté dans la
partie relative à la mise à exécution du mandat du magistrat
de police:

xxv.
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2. Le malfaiteur pourra être incarcéré dans toute prison où la
personne qui ordonne son incareération a pouvoir de fahe
incarcérer les personnes accusées d'un crime semblable :

3. Si le malfaiteur réfugié est appréhendé sur mandat émis sans
l'ordre d'un secrétaire d'Etat, il sera amené devant le magistrat
stipendiaire, le shérif ou le substitut du shérif qui a émis le
mandat ou qui a juridiction dans le port où se trouve le navire,
ou dans la localité la plus rapprochée de ce port.

MALFAITEURS RÉFUGIÉS DANS LES POSSESSIONS ANGLAISES.

Procédures 17. Le présent Acte, lorsqu'il sera appliqué par Ordre en Conseil,
quant aux s'étendra, à moins qu'il ne soit autrement spécifié dans cet ordre, à
r"lante s toute possession anglaise de la même manière que si, dans tout le
iespossessions cours de cet Acte, les mots " possession anglaise " étaient subtitués
anglaises. aux mots " Royaume-Uni " ou " Angleterre," suivant ce que le cas

pourra exiger, mais avec les modifications suivantes, savoir:-

(1.) La demande d'extradition d'un malfaiteur réfugié qui se
trouve ou est soupçonné être dans une possession anglaise
pourra être faite au Gouverneur de cette possession anglaise
par toute personne reconnue par ce gouverneur comme consul-
général, consul, ou vice-consul, ou (si le malfaiteur réfugié
s'est enfui d'une colonie ou dépendance de l'Etat étranger au
nom duquel la demande est faite) comme Gouverneur de cette
colonie ou dépendance;

(2.) Le mandat d'un Secrétaire d'Etat ne sera pas nécessaire, et
tous les pouvoirs dont sont investis ou tous les actes que sont
autorisés ou appelés à faire, en vertu du présent Acte, le
magistrat de police et le Secrétaire d'Etat, ou l'un d'eux, rela-
tivement à l'extradition d'un malfaiteur réfugié, pourront être
exercés ou faits par le Gouverneur seul de la possession
anglaise;

(3.) Toute prison dans une possession anglaise pourra être subs-
tituée à une prison dans le comté de Middlesex;

(4.) Un juge d'une cour exerçant, dans la possession anglaise,
les pouvoirs analogues à ceux qu'exercent les juges de la Cour
du Banc de la Reine en Angleterre, pourra exercer le pouvoir
de libérer un -malfaiteur, s'il n'est pas transporté, sous un délai
le deux mois, en dehors de cette possession anglaise.

Lois des 18. Si par une loi ou ordonn'ance décrétée par la Législature
possessions d'une possession anglaise, avant ou après la passation dû présent
sauvegardées. Acte, il est pourvu à l'extradition, dans les limites de la dite

possession, des malfaiteurs réfugiés lui se trouvent ou sont soup-
çonnés être dans les limites de la dite possession anglaise, Sa
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Majesté pourra, soit par l'Ordre en Conseil appliquant le présent
Acte à un Etat étranger, ou par tout autre ordre subséquent,

soit suspendre, dans les limites de cette possession anglaise,
l'opération du présent Acte, ou d'aucune de ses parties, en tant
qu'il a trait à cet Etat étranger, et aussi longtemps que la loi
ou ordonnance sus-mentionnée y sera en vigueur, et pas plus
longtemps;

ou ordonner que cette loi ou ordonnance, ou aucune de ses
parties, aura force et vigueur dans la dite possession anglaise,
avec ou sans modifications, comme si elle formait partie
du présent Acte.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

19. Lorsque, en vertu d'une convention avec un Etat étranger, Les malfai-
une personne accusée ou convaincue d'un crime qui, s'il était com- teurs livrés
mis en Angleterre, serait l'un des crimes désignés dans la première pargun Et
cédule au présent Acte, sera livrée par cet Etat étranger, cette pourront être
personne ne sera pas, à moins qu'elle n'ait été renvoyée ou n'ait eu Poursuivis
la faculté de rentrer dans cet Etat étranger, passible d'être pour-: P U "
suivie ou poursuivie pour aucune offense commise, antérieurement é
à l'extradition, dans aucune partie des possessions de Sa Majesté,
autre que les crimes sus-mentionnés qui pourront être établis
par les faits sur lesquels l'extradition est fondée.

a

20. Les formules indiquées dans la seconde cédule au présent Emploi des
Acte, ou des formules s'en rapprochant autant que les circonstances formules de la
le permettront, pourront être employées dans toutes les cir- scde
constances auxquelles ces formules ont trait, et, dans le cas d'une
possession anglaise, pourront être ainsi employées, mutatis
mutandis, et lorsqu'on les emploira elles seront censées valides
et suffisantes en loi.

21. Sa Majesté pourra, par Ordre en Conseil, révoquer ou Révocation,
modifier, sujet aux restrictions~du présent Acte, tout Ordre en etc., de l'or-
Conseil émané en vertu de ses dispositions, et toutes les disposi- dreenconseil.
tions du présent Acte relativement à l'ordre original devront (en
tant qu'elles seront applicables,) s'appliqu'er, mutatis mutandis, à
tout nouvel Ordre en Conseil de cette nature.

22. Le présent Acte (excepté en ce qui a trait à la muise à Application
exécution des mandats dans les Iles de la Manche) s'étendra aux de l'Acte dans

.mair% ues e les Dies de laIles de la Manche et à l'Ile de Man, de la meme manière que si ces 'N®che etîles formaient partie du Royaume-Uni; et les Cours Royales des l'Ile de Man.
Iles de la Manche sont, par le présent, autorisées et requises
d'enregistrer le présent Acte.

23. Rien de contenu dans le présent Acte n'affectera les pouvoirs Traités saive.
légaux de Sa Majesté ou du Gouverneur-Général des -ldes en grdéa aux

axvii
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Conseil de faire des traités pour l'extradition des malfaiteurs avec
les Etats indépendants aux Indes ou avec d'autres Etats de l'Asie
contigus aux Indes Anglaises, ou de mettre à exécution les dispo-
sitions d'aucun de ces traités conclu avant ou après la passation
du présent Acte.

Pouvoir d'un 24. La déposition d'un témoin pourra être prise relativement à
Etat étranger toute question criminelle pendante devant une cour ou tribunal d'un
d'obtenir ies Etat étranger de la même manière qu'elle peut être prise relative-
le Royaume- nt à une cause civile en vertu de l'Acte de la session des dix-neu-
Uni. vième et vingtième années du règne de Sa présente Majesté,ehapitre

cent-treize, intitulé : " An Act to )rovile for taking evidence- in
" Her Majesty's .Dominions in relation to civil and commercial

miatters pen before foreign tribun alç;" et toutes les dispo-
sitions de cet Acte seront interprétées cormme si le terme cause
civile eomprenait une cause criminelle et comnime si le terme
cause impliquait des procédures contre un criminel: Pourvu
que rien, dans la présente section, ne s'applique à un délit de nature
politique.

Etat étranger 25. Pour les fins du présent Acte, toute colonie, dépendance
comprend les et partie constituante d'un Etat étranger, et tout navire de cet
dépendances' Etat seront (sauf les cas où une distinction formelle est indiquée

dans le présent Acte) censés être sous -la juridiction et former
partie de cet Etat étranger.

Définition des 26. Dans le présent Acte, à moins que le contexte ne l'exige
ternies. autrement,-

"Pssession Le terme "-possession anglaise " signifie toute colonie, plan-
anglaise" tation, île, territoire ou établissement, dans les limites des posses-

sions de Sa Majesté, et non dans les limites du Royaume-Uni, des
Iles de la Manche et de l'Ile de Man ; et toutes colonies, planta-
tions, îles, territoires et établissements réunis sous une même
législature, comme il est expliqué ci-après, sont censés former une
possession anglaise :

"Lécisla- Le terme "législature" signifie toute personne ou personnes
ture. pouvant exercer l'autorité législative dans une possession anglaise,

et lorsqu'il y a des législatures locales et une législature
centrale, il signifie la législature centrale seulement

"Gouver. Le terme "Gouverneur" signifie toute personne ou personnes
neur. administrant le gouvernement d'une possession anglaise, et

comprend le Gouverneur d'une partie quelconque des Indes:

"Crime en- Le terme " crime entraînant l'extradition" signifie un crime qui,
triina"t ,' s'il était commis en Angleterre ou dans les limites de la juridiction

anglaise, serait un des crimes désignés dans la première cédule au
présent Acte :
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Les termes " conviction " et "condamné " ne comprennent pas "convictin."
et n'ont pas trait à une conviction qui, en vertu d'une loi étrangère,
est une condamnation par contumace, mais le terme "accusé"
comprendra toute personne ainsi condamnée par contumace :

Le terme "malfaiteur réfugié" comprend toute personne accusée "Malfaiteur
ou convaincue d'un crime entraînant l'extradition commis dans les réfugié."
limites de la juridiction d'un Etat étranger, et qui se trouve ou
est soupçonnée être dans quelque partie des possessions de Sa
Majesté; et le terme "malfaiteur réfugié d'un Etat étrànger" "Malfaiteur
signifie un malfaiteur réfugié accusé ou convaincu d'un crime ré un
entraînant l'extradition commis dans les limites de la juridiction ger."
de cet Etat:

Le terme 'Secrétaire d'Etat" signifie l'un des principaux Secré- " Secrétaire
taires d'Etat de Sa Majesté: d'Etat."

Le terme magistrat de police " signifie un 'premier magistrat " Magistrat
des cours de polices métropolitaines ou l'un des autres magistrats de police."
de la cour de police métropolitaine dans Bow Street :

Le teime "juge de paix" comprend, en Ecosse, tout shérif, "Jue de
substitut d'un shérif, ou magistrat: paix.'

Le*terme "mandat," en ce qui concerne un Etat étranger, "Mandat."
comprend tout document judiciaire autorisant l'arrestation d'une
personne accusée ou convaincue de crime.

ACTES ABROGÉS.

27. Les Actes désignés dans 'la troisième cédule au présent A>rogati
Acte sont, par le' présent, abrogés pour toutes les possessions de des Ates
Sa Majesté ; et le présent Acte (à l'exception de tout ce qui-pour- enulns tr.
rait s'y trouver d'incompatible avec les traités mentionnés dans sièmicédule.
les Actes ainsi abrogés) s'appliquera (e ce qui concerne les crimes
commis soit avant soit après la passation du présent Acte) aux
Etats étrangers avec lesquels ces traités ont été conclus, de la
même manière que si un Ordre en Conseil relatif à ces traités
avait été émané conformément au présent Acte, et comme si cet
ordre avait spécifié que toute loi et ordonnance qui ést en vigueur
dans une possession anglaise au sujet de ces traités doit avoir
force et vigueur comme partie du présent Acte;

Pourvu que si quelques procédures relatives à l'extradition
d'un malfaiteur réfugié ont été commencées en vertu des Actes
susdits, antérieurement à leur abrogation, ces procédures pourront
être complétées et le fugitif livré comme si le présent Acte n'eût
pas été passé.
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COÉDULES.

PREMIERE CEDULE.

Liste de Crimes.

La liste suivante de crimes doit être interprétée conformé-
ment à la loi existant en Angleterre, ou dans une possession
analaise, (suivant le cas,) à la date du crime imputé soit d'après
la loi commune, soit d'après un statut décrété avant ou après la
passation du présent Acte :

Meurtre et tentative et complot de meurtre.

Homicide involontaire.

Fabrication et altération de monnaie, et émission de monnaie
fausse ou altérée. -

Crime de faux, contrefaçon et altération, et émission d'effets
faux ou contrefaits ou altérés.

Détournement et larcin.

Obtenir de l'argent ou des marchandises sous de faux prétextes.

Crinies commis par les banqueroutiers contre la loi de banque-
route.

Fraude commise par un dépositaire, banquier, agent, facteur,
syndic, ou directeur, ou membre ou officier public d'une compagnie,
et déclarée criminelle par toute loi alors en vigueur.

Viol.

Enlèvement.

Vol d'enfant.

Vol avec effraction pendant la nuit.

Incendie.

Vol avec violence.

Menaces par lettre ou autrement avec l'intention d'extorquer.

Piraterie, d'après le droit des gens.

Couler ou détruire un vaisseau en mer, ou tentative ou complot
de ce faire.
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Assauts à bord d'un navire, en pleine mer, avec intention de
tuer ou d'infliger un mal corporel grave.

Révolte ou complot de révolte, par deux ou plusieurs personnes
à bord d'un navire en pleine mer, contre l'autorité du patron.

- SECONDE CEDULE.

Formule de l'ordre du, Secrétaire d'Eat ait Magistrat de Pclice.

Au premier magistrat des cours de police métropolitaine ou
autre magistrat de la cour de police métropolitaine dans Bow
street [ou au magistrat stipendiaire à ]

Attendu que, en vertu d'une convention avec , mentionnée
dans un ordre de Sa Majesté en Conseil en date du jour-d
réquisition a été faite à moi, , l'un des principaux Secré-
taires d'Etat de Sa Majesté, par , représentant diplomatique
de , pour l'extradition de , ci-devant de , accusé
[ou convaincu] d'avoir commis le crime d dans les limites
de la juridiction de
Maintenant par le présent ordre, sous nia signature et mon sceau,
je vous signifie que cette réquisition a été faite, et vous requiers
d'émaner votre mandat pour l'appréhension de ce fugitif, pourvu
que les conditions de "'Acte d'Ext rad ition, 1870, relatives à l'émis-
sion de pareil mandat, soient à votre avis remplies.

Donné sous le seind et sedau du soussigné, l'un des principaux
Secrétaires d'Etat de Za Majesté, ce jour d 18

Formule de mandat d'amener par ordre du Secrétaire d'Etat.

DISTICT DE POLICE MÉTRO- A tous et chacun -des connétables de la
BO"eT [OU co1T OU police métropolitaine, [ou du comté ou

SAVOIR. bourg de

ATTENDU que le Très-Honorable l'un des
principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, par ordre sous sa
signature et son sceau, m'a signifié que réquisition lui avait été
dûment faite poi- l'extradition de , ci-devant de
accusé [ou convaincu] d'avoir commis le crime de , dans
les limites de la juridiction de . Le présent
est à l'effet de vous ordonner au nom de Sa Majesté d'appréhender
sur-le-champ le dit en vertu de "'Acte d'Extradition,
1870," partout où il pourra étre trouvé dans le Royaume-Uni ou
l'Ile de Man, et de l'amener par devant moi ou quelquautre [*ma-

NOrE.-Modifier suivant les ca.
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gistrat siégeant en cette cour], pour faire valoir les motifs pour
lesquels il ne devrait pas être livré en vertu du dit Acte d'Extradi-
tion, et à cet effet le présent sera votre mandat.

Donné sous mon seing et sceau à [*Bow Street, une des cours de
police de la métropole] ce jour d 18

J. P.
NoTE.-Modifier suivant le cas.

Formule de mandat d'amener sans ordre du Secrétaire d'Etat.

DISTRICT DE POLICE MÉTRO- A tous et chacun des connétables de la
lýITINE,[OU co.TÉ OU police métropolitaine [o du comté ouBOUËG DE I (plc eoo1m O

SaVOIR. bourg de ]
ATTENDU qu'il a été démontré au soussigné, l'un des juges de

paix de Sa Majesté dans et pour le district de police métropoli-
taine [ou le dit comté ou bourg de ], que
ci-devant de , est accusé [ou convaincu] d'avoir commisle
crime de dans les limites de la juridiction de
Le présent est à l'effet de vous ordonner au nom de Sa Majesté
d'appréhender sur-le-champ le dit , et de l'amener par
devant moi ouquelqu'autre magistrat siégeant en cette cour [ou
l'un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le comté (ou
bou rg) de ], aux fins d'être ultérieurement traité selon la
loi, et à cet effet le present sera votre mandat.

Donné sous mon seing et sceau à Bow Street, l'une des cours de
police de la métropole, [ou dans le comté ou bourg
susdit] ce jour d 18 .

J. P.

Formide de nandat d'amener le prisonnier par devant le
Magistrat de Police.

COMTÉ OU BOURG A , connétable de police de
DE SVOi. et à tous autres ofliciers de la paix dans le dit

s comté [ou bourg] de
ATTENDU que , ci-devant de accusé rou

prétendu convaincu] d'avoir commis le crime de dans les
limites de la juridiction de , a été appréhendé et
amené par devant le soussigné, l'un des juges de paix de Sa Ma-
jesté dans et pour le dit comté [ou bourg] de
Et attendu que, en vertu de 'e'A cte d'Extradition, 1870," il doit
être amené par devant le premier magistrat de la cour métropo-
litaine de police, ou l'un des magistrats de police de la métropole
siégeant dans Bow Street, dans les limites du district de la police
métropolitaine [ou le magistrat stipendiaire pour ]:

Le présent est à l'effet de vous ordonner, à vous le dit connétable,
au nom de Sa Majesté, d'appréhender sur-le-champ et transférer le
dit au district de la police métropolitaine [ou
le dit ] et là de l'amener par devant le dit premier



3S et e4 VICTORIA, Chap. 5Ž. xxxiii.

Extradition.

magistrat ou l'un des magistrats de police de la métropole siégeant
dans Bow Street, dans les limites du district susdit [ou par devant
un magistrat stipendiaire siégeant dans la dite ]
afin de faire valoir les motifs pour lesquels il ne devrait pas être
livré en vertu de l'Acte d'Extradition, 1870, et pour être autrement
traité relon la loi; et à cet effet le présent sera votre mandat.

Donné sous mon seing et sceau à dans le comté [ou
bourg] susdit, ce jour de 18 .

J. P.

Formule de mandat d'incarcération.

Dxsmer Dx POLICE ÈÉ- A , l'un des connétables
TROPoLTA.NE, [oi coà- de la police métropolitaine, [ou de la police
TE ou BOURG DE J du comté ou bourg de ,et au

SAvoIR. J geôlier de
Rappelez-vous que ce jour d en l'année de

Notre-Seigneur , ci-devant de est amené par
devant moi premier magistrat des cours métro-
politaines de police [ou l'un des magistrats de police de la métro-
pole], siégeant à la cour de police de Bow Street, dans les limites du
district de la police métropolitaine [ou magistrat stipendiaire pour

], afin de faire valoir les motifs pour lesquels il
ne devrait pas être livré en vertu de l'Aote d'Extradition, 1870,
parce qu'il est accusé [ou convaincu] d'avoir commis le crime de

dans les limites de la juridiction de
et attendu qu'il n'a pas été établi par devant moi de raison suffi-
sante pour laquelle il ne devrait pas être livré en vertu du dit
Acte:

Le présent est à l'effet de vous commander, à vous le dit conné-
table, au nom de Sa Majesté, de transférer sur-le-champ et livrer
la personne du dit à la garde du dit geôlier de

à , et vous, le dit geôlier, de recevoir
le dit en votre garde et de l'y garder sûrement
jusqu'à. ce qu'il en soit retiré conformément aux dispositions du dit
Acte d'Extradition ; et à cet effet le présent sera votre mandat.

Donné sous mon seing et sceau à Bow Street, l'une des cours de
police de la métropole [ou au dit ], ce jour
de 18

J. P.

Formule du mandat du Secrétaire d'Etat pour l'extradition
d'un fugitif.

Au geôlier de et à
ArrENDnu que , ci-devant de accusé [ou

convaincu] d'avoir commis le crime de dans les limites
de la juridiction.de , a été remis-à votre garde, vous

geôlier de , par mandat en date
du , en vertu de "'Acte d'Extradition, 1870:"

ac
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Maintenant, par le présent, et en vertu du dit Acte, je vous
ordonne, à vous le dit geôlier, de livrer la personne du dit

à la garde du dit , et je vous ordonne à
vous le dit de recevoir le dit en
votre garde, et de le transférer dans les limites de la juridiction
du dit , et là le mettre sous la garde de toute personne
ou personnes nommées par le dit pour le recevoir;
et à cet effet le présent sera votre mandat.

Donné sous le seing et sceau du soussigné, l'un des principaux
Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, ce jour de
18.

Année et TROISIÈME CÉDULE.
chapitre.

TITRE.

6 et 7 Viet., An Act for giving effect to a convention between Her Majesty
e. 75. and the Ring of the French for the apprehension of certain

offenders.

6 et 7 Viet., An Act for giving effect to a treaty between Her Majesty and
e. 76. the United States of America for the apprehension of certain

offenders.

8 et 9 Viet., An Act for facilitating execution of the treaties with France and
C. 120. the United States of America for the apprehension of certain

offenders.

25 et 26 vict., An Act for giving effect to a convention between Her Majesty
c. 70. and the King of Denmark for the mutual surrender of criminals.

29 et 30 Vict., An Act for the amendment of the law relating to treaties of
c. 121. extradition.
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Acte pour régler la conduite des sujets" de Sa Majesté A. D. 1870.
durant les hostilités entre Etats étrangers avec les-
quels Sa Majesté est en paix.

A TTENDU qu'il est expédient de prendre des dispositions
pour régler la conduite des sujets de Sa Majesté durant les

hostilités entre Etats étrangers avec lesquels Sa Majesté est en
paix :

Qu'il soit décrété, par Sa Très Excellente Majesté la Reine, de
l'avis et du consentement des lords spirituels et temporels, et des
communes, en ce présent Parlement assemblés, et par leur autorité,
comme suit:

PRÉLIMINAIMEs.

1. Le présent Acte pourra être cité à toutes fins et intentions Titre abrégé
sous le titre: " l'Acte de L'Enrôlemient à, l'Etranger, 1870."

2. Le présent Acte s'appliquera a toutes les possessions de Sa Application.
Majesté, y compris les eaux adjacentes aux divers territoires.

3. Le présent Acte sera exécutoire dans le Royaume-Uni Mise en vi-
immédiatement après sa passation et sera promulgué dans -chaque gueur.

possession anglaise par le Gouverneurd'icelle aussitôt.possible après
qu'il en aurareçu communication, et le présent Acte deviendra exécu-
toire dans cette possession anglaise le jour de cette promulgation, et
l'époque à laquelle le présent Acte devient exécutoire dans une
'possession quelconque est, en ce qui regarde cette possession,
désigné dans le présent Acte par les mots , "commencement de
cet Acte."

ENROLEMENT ILLÉGAL.

4. Si une personne, étant sujet: britannique, dans« les limi- Pénalité pour
tes ou en dehors des limites des possessions de Sa Majesté, s'enrôler au
accepte' ou convient d'accepter, sans permis de Sa Majesté, une v er,sansp oui '-n Etâtétranger.
commission ou engagement dans le service militaire ou mari-
time. dun Etat ,étranger en guerre avec un autre Etat étranger
qui esten paix avec. Sa Majesté, et mentionné ,dans -le :présent

Acte
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Acte comme " pouvoir ami," ou si une personne, étant ou n'dtant
pas sujet britannique, dans les limites des possessions de Sa
Majesté, induit une autre personne à accepter ou à convenir
d'accepter une commission ou engagement dans le service militaire
ou maritime d'un Etat étranger tel que susdit,-

Toute telle personne sera coupable d'offense, sous le présent Acte,
et passible d'amende et d'emprisonnement, ou de l'une ou
l'autre de ces peines, à la discrétion de la cour devant laquelle
la conviction aura lieu ; et l'emprisonnement, s'il est infligé,
pourra l'être avec ou sans travail forcé.

Pénalité pour 5. Si une personne, étant sujet britannique, quitte, sans permis
quitter de de Sa Majesté, ou se rend à bord d'un navire en vue de quitter les
Sa Majeté possessions de Sa Majesté, avec l'intention d'accepter une commis-
pour servir sion ou engagement dans le service militaire ou maritime d'un
'n Etat étran- Etat étranger en guerre avec un pouvoir ami, ou si une personne,ger. étant ou n'étant pas sujet britannique, dans les limites des posses-

sions de Sa Majesté, induit une autre personne à quitter, ou à se
rendre à bord d'un navire en vue de quitter les possessions de Sa
Majesté, avec la même intention,-

Toute telle personne sera coupable d'offense, sous le présent
Acte, et passible d'amende et d'emprisonnement, ou de l'une
ou l'autre de ces peines, à la discrétion de la cour devant
laquelle la conviction aura lieu ; et l'emprisonnement, s'il est
infligé, pourra l'être avec ou sans travail forcé.

Pénalité pour 6. Si une personne induit une autre personne à, quitter les
faire enibar- possessions de Sa Majesté, ou à s'embarquer sur un navire dans

"r des per les limites des possessions de Sa Majesté sur mal-représentation=les sous
de fausses re. ou fausse représentation du service dans lequel cette personne doit
présentations être engagée, avec l'intention ou afin que cette personne puisse
quit au ser- accepter ou convenir d'accepter une commission ou engagementVIce. dans le service militaire ou maritime d'un Etat étranger en guerre

avec un pouvoir ami,-

Toute telle personne sera coupable d'offense, sous le présent
Acte, et passible d'amende et d'emprisonnement, au de l'une
ou l'autre de ces peines, à la discrétion de la cour devant
laquelle la conviction aura lieu; et l'emprisonnement, s'il est
infligé, pourra l'être avec ou sans travail forcé.

Pénalité pour 7. Si le maitre ou propriétaire d'un navire, sans permis de Sa
prendre les Majesté, prend sciemment ou s'engage à prendre à son bord, dans

ainen les limite% des possessions de Sa Majesté, une quelconque des
rôlées a bord personnes suivantes, mentionnées dans le présent Acte comme
d'un navire, illégalement enrôlées; savoir:

(1.) Toute personne qui, étant sujet britannique, dans les limites
ou en dehors des limites des possessions de Sa Majesté, a,

nryL
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sans permis de Sa Majesté, accepté ou est convenue d'accepter
une commission ou engagement dans le service militaire ou
maritime d'un Etat étranger en guerre avec un pouvoir ami:

(2). Toute personne, étant sujet britannique, qui, sans permis de
Sa Majesté, se dispose à quitter les possessions de Sa Majesté
avec l'intention d'accepter une commission ou engagement
dans le service militaire ou maritime d'un Etat étranger en
guerre avec un pouvoir ami :

(3). Toute personne qui a été induite à s'embarquer sur mal-
représentation ou fausse représentation du service dans lequel
cette personne doit être engagée, avec l'intention et afin que
cette personne puisse accepter ou convenir d'accepter une
commission ou engagement dans le service militaire oni mari-
time d'un Etat étranger en guerre avec un pouvoir ami:

Ce maître ou propriétaire sera coupable d'offense, sous le présent
Acte, et les conséquences suivantes en résulteront, savoir:

(1.) Le délinquant sera passible d'amende et d'emprisonnement,
ou de l'une ou l'autre de ces peines, à la discrétion de la cour
devant laquelle la conviction aura lieu; et l'emprisonnement,
s'il est infligé, pourra l'être avec ou sans travail forcé: et

(2). OC navire sera retenu jusqu'à jugement et condamnation ou
acquittement du maître ou propriétaire, et jusqu'à ce que
toutes les pénalités infligées au maître ou propriétaire aient été
payées. ou que le maître ou propriétaire ait donné caution
pour le paiement de ces pénalités à la satisfaction de deux
juges de paix, ou autre magistrat ou magistrats ayant l'auto-
rité de deux juges de paix : et

(3). Toutes personnes enrôlées illégalement seront mises à
terre immediatement après la constatation de l'offense et ne
pourront retourner au navire.

CONSTRUCTION ET EXPÉDITION ILLÉGALES DE NAVIRES.

S. Si une personne, dlns les limites des possessions de Sa Pénalité pour
Majesté, sans permis de Sa Majesté, fait 'un des actes suivants: construction
savoir,.- et exlédition

illéegales de
(1). Construit ou s'engage à construire ou fait construire un

navire avec intention ou connaissance, ou ayant cause raison-
nable de croire que le dit navire doit être ou sera employé
dans le service militaire ou maritime d'un Etat étranger en
guerre avec un pouvoir ami: ou

(2). Emet ou délivre une commission pour un navire avec
intention ou connaissance, ou ayant cause raisonnable de croire

que
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que le dit navire doit être ou sera employé dans le service
militaire ou maritime d'un Etat étranger en guerre avec Un
pouvoir ami: ou

(3). Equipe un navire avec intention ou connaissance, ou ayant
cause raisonnable de croire que le dit navire doit être ou sera
employé dans le service militaire ou maritime d'un Etat
étranger en guerre avec un pouvoir ami : ou

(4). Expédie ou fait ou autorise l'expédition d'un navire avec
intention ou connaissance, ou ayant cause raisonnable de croire
que le dit navire doit être ou sera employé dans le service
militaire ou maritime d'un Etat étranger en guerre avec un
pouvoir ami:

Toute telle personne sera réputée avoir commis une offense, sous
le présent Acte, et les conséquences suivantes en résulteront

(1). Le délinquant sera passible d'amende et d'emprisonnement,
ou de l'une ou l'autre de ces peines, à la discrétion de la cour
devant laquelle la conviction aura lieu ; et remprisonnement,
s'il est infligé, pourra l'être avec ou sans travail forcé:

(2). Le navire sujet de l'offense commise, ainsi que son équipe-
ment, seront confisqués au profit de Sa Majesté.

Pourvu qu'une personne construisant, faisant construire ou
équipant un navire dans l'ùn des cas sus-mentionnés, aux termes
d'un contrat passé avant le commencement de la guerre susdite,
ne sera passible d'aucune des pénalités imposées par la présente
section relativement à cette construction ou équipement, si elle
satisfait aux conditions suivantes, savoir:

(1). Si du moment qu'une proclamation de neutralité est émise
par Sa Majesté, elle donne avis au Secrétaire d'Etat qu'elle
construit, fiit construire ou équipe le lit navire dans les
conditions mentionnées et fournit tels détails du contrat et
de toutes choses s'y rattachant, faites ou à faire en vertu du
dit contrat, que le Secrétaire d'Etat pourra exiger:

(2). Si elle donne telles cautions et prend ou laisse prendre telles
autres mesures, s'il y a lieu, que le Secrétaire d'Etat jugera
nécessaires pour garantir que le dit navire ne sera pas expedié,
livré ou déplacé saris permis de Sa Majesté avant la fin de la
guerre susdite.

Présomption 9. Si un navire est construit pour un Etat étranger ou par son
quand à la ordre pendant que cet Etat est en guerre avec un pouvoir ami, ou est

ve aan, livré à cet Etat ou à son ordre, ou à une personne qui, à la connais-
navire ilé. sance du constructeur, est agent pour le dit Etat étranger, ou est
gal. pAy4

xxxvii,
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payé par le dit Etat ou le dit agent, et est employé dans le
service militaire ou maritime de cet Etat étranger, le navire,
jusqu'à ce que le contraire soit prouvé, sera considéré comme
ayant été construit pour être ainsi employé, et le constructeur du
dit navire devra prouver qu'il ignorait que le navire était destiné
à être ainsi employé dam le service militaire ou maritime du dit
Etat étranger.

10. Si une personne, dans les limites des possessions de Sa Pénalité pour
Majesté, et sans permis de Sa Majesté,- aede i-

renétrangers.
En ajoutant au nombre des canons ou en changeant ceux qui sont res

à bord pour d'autres canons, ou en ajoutant aucun équipement de
guerre, augmente ou accroît ou fait augmenter ou accroître, ou est
sciemment concernée dans l'accroissement ou l'augmentation de la
force militaire d'un navire qui, à l'époque où il était dans les
limites des possessions de Sa Majesté, était un navire au service
militaire ou maritime d'un Etat étranger en guerre avec un
pouvoir ami,-

Toute telle personne sera coupable doffense, sous le présent
Acte, et sera passible d'amende ou d'emprisonnement, ou de
l'une ou l'autre de ces peines, à la discrétion de la cour devant
laquelle la conviction aura lieu; et l'emprisonnement, s'il est
infligé, pourra l'être avec ou sans travail forcé.

11. Si une personne, dans les limites des possessions de Sa Pénalité pour
Majesté, et sans permis de Sa Majesté,- organser une

expédition
navale ou mi-

Prépare ou organise une expédition navale ou militaire dirigée litaire sans
contre les possessions d'un pouvoir ami, les conséquences suivantes permis.
en résulteront

(1) Toute personne engagée dans cette préparation ou organi-
sationey aidant, ou employée à titre quelconque dans cette
expédition, sera coupable d'offense, sous le présent Acte, et
passible d'amende et d'emprisonnement, ou de l'une et l'autre
de ces peines, à la discrétion de la cour par devant laquelle
la conviction aura lied ; et l'emprisonnement, s'il est infligé
pourra l'être avec ou sans travail forcé:

(2). Tous navires et leurs équipements, et toutes armes et muni-
tions de guerre employées dans cette expédition ou en formant
partie, seront confisqués au profit de Sa Majesté.

12. Toute personne qui aide, favorise, conseille ou cause Punition des
l'accomplissement d'une offense, sous le présent Acte, sera passible complices.
d'être jugée et punie comme auteur du délit.

13. La durée de l'emprisonnement infligé pour toute offense, Durée de«
sous le présent Acte, ne devra pas excéder deux ans. 1 mrisonne.
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PrISES ILLÉGALES.

Priseinée- 14. Si, durant une guerre dans laquelle Sa Majesté est neutre,
am"e un navire, des effets ou marchandises capturés comme prise de

britanniques, guerre dans les limites de la juridiction territoriale de Sa Majesté,
restituées. en violation de la neutralité de ce royaume, ou capturés par un

navire qui peut avoir été construit, équipé, commissionné ou
expédié, ou dont la force peut avoir été augmentée contrairement
aux dispositions du présent Acte,-sont apportés dans les limites
des possessions de Sa Majesté par le capteur, ou par un agent du
capteur, ou par une personne (lui en est devenue possesseur avec
connaissance qu'ils étaient prise de guerre et capturés comme
susdit, il sera loisible au premier possesseur de cette prise, ou à son
agent, ou à toute personne ayant autorisation à cet effet du
gouvernement de l'Etat étranger auquel ce possesseur appartient,
de demander à la cour d'Amirauté la saisie et détention de cette
prise, et la cour devra, sur preuve suffisante des faits, ordonner que
cette prise soit restituée.

Tout ordre de cette nature devra être exécuté et mis à effet de
la même manière, et sujet au même droit d'appel que pour le cas
d'un ordre donné dans l'exercice de la juridiction ordinaire de la
dite cour; et, en attendant, et jusqu'à ce qu'un ordre final ait été
donné sur telle demande, la cour aura pouvoir de donner tous
ordres provisoires et autres ordres relatifs au soin et à la garde du
navire, des effets ou marchandises capturés, (et si les dits navires,
effets ou marchandises sont de nature périssable et courent le risque
de se détériorer,) pour leur vente et pour ce qui concerne le
dépôt ou placement des produits de telle vente, que peut donner
la dite cour dans l'exercice ordinaire de sa juridiction.

DISPOSITION GÂÉÉRALE.

Permis de Sa 15. Pour les fins du présent Acte, un permis de Sa Majesté
Majesté- devra être donné sous le seing manuel de Sa Majest, ou être
comment 0 f

accordé. signifié par Ordre en Conseil, ou par proclamation de Sa Majesté.

PROCËDURE.

Juridictionau 16. Toute offense, sous le présent Acte, devra-pour toutes fins
sujet des lu jugement et de la punition de toute personne coupable de telle
on"a en- offense-être réputée avoir été commise dans le lieu où l'offense

sent acte. a été entièrement ou partiellement commise, ou dans tout lieu,-
dans les limites des possessions de Sa Majesté,-où la personne
qui a commis cette offense peut se trouver.

Désigation 17. Toute offense, sous le présent Acte, pourra être désignée dans
de l'endroit un acte d'accusation on autre document relatif à telle offense, pouroht l'offense a
été commise. les cas où le mode de jugement exige cette désignation,-comme
04 et25 V.. c. ayant été commise au lieu où elle a été entièrement ou partielle-

ment
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ment commise, ou l'on pourra déclarer généralement qu'elle a été
commise dans les limites des possessions de Sa Majesté, et la dési-
gnation locale à la marge pourra être celle du comté, de la cité ou venue.
de la localité où le procèsa lieu.

18. Les autorités suivantes, c'est-à-dire, dans le Royaume-Uni Pouvoir de
un juge d'une Cour Supérieure, f t dans toute autre localité se td®rans
trouvant dans la juridiction d'une cour anglaise de justice, ou s'il pourleur pro-
y a plus d'une cour, celle qui a la plus haute juridiction criminelle cès.
dans cette localité, pourront par mandat ou par instrument de la
nature d'un mandat et désigné dans cette section par le terme de
"'mandat," ordonner qu'un délinquant accusé d'une offense sous le
présent Acte soit transféré dans une autre localité des posfessions
de Sa Majesté pour être jugé dans les cas où l'autorité émettant le
mandat croira que le transfert de ce délinquant servira les intérêts
de la justice, et tout prisonnier ainsi transféré pourra être jugé
dans la localité où il a été transféré, tout comme si l'offense avait
été commise dans cette localité.

Tout mandat pour les fins de la présente section pourra être
adressé au maître d'un navire ou à toute autre personne ou per-
sonnes, et la personne ou les personnes auxquelles ce mandat sera
adressé auront pouvoir de transférer le prisonnier y désigné dans
toute localité ou localités indiquées dans le dit mandat, et lorsqu'il
sera arrivé dans cette ou ces localités, de le remettre à la garde de
l'autorité désignée dans le dit mandat.

Le prisonnier, durant son transfert comme susdit, sera réputé
être légalement sous la garde des personnes autorisées à le trans-
férer.

19. Toutes procédures pour la condamnation et la confiscation Juridiction à
d'un navire, ou d'un navire et son équipement, ou d'armes et de l'égard de la

confiscation
munitions de guerre, en vertu du présent Acte, nécessiteront lades ,navire
sanction du Secrétaire d'Etat ou de l'autorité exécutive men- pour contra-
tionnée dans le présent Acte, et devront être conduites par devant ventions au
la cour d'Amirauté et non d'autre cour; et la cour d'Amirauté, outre .
le pouvoir qui lui est conféré par le présent Acte, aura en ce qui
concerne un navire ou toute autre question à ellesoumise en vertu
du présent Acte, tous les pouvoirs qu'elle exerce dans le cas ýd'un
navire ou de questions à elle soumises dans l'exercice de sa juridic-
tion ordinaire.

20. Si une personne, sous le présent Acte, a commis une offense Règlements
à la suite de laquelle un navire, ou un nav'ire et son équipement ou aux1 Procédures
des armes et munitions de guerre, sont devenus passibles de con- contre le dé-
fication, des poursuites pourront être intentées simultanément ou linquantet le
non, selon qu'il serajugé convenable, contre le délinquant dans une"'
cour ayant juridiction sur telle offense, et contre le navire, ou le
navire et son équipement, ou les armes et rpunitions de guerre, pour

. o .confiscatiort
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confiscation par décision de la cour d'Amirauté; mais il ne sera
pas nécessaire d'intenter des poursuites contre le délinquant
parce que des poursuites auront été intentées pour la confiscation,
ni d'intenter des poursuites pour confiscation parce qu'on aura
intenté des poursuites contre le délinquant.

%oeiers auto- 21. Les officiers ci-dessous désignés, savoir:
risés à saisir

S (.) Tout officier des douanes dans le Royaume-Uni, sujet
néanmoins à toutes instructions spéciales ou générales des
Commissaires des Douanes, ou tout officier de la Chambre de
Commerce, sujet néanmoins à toutes instructions spéciales ou
géilérales de la Chambre de Commerce;

(2.) Tout officier des douanes ou officier public, dans une pos-
session anglaise, sujet néanmoins à toutes instructions spéciales
ou générales du Gouverneur de cette possession;

(3.) Tout officier en activité dans le service militaire de la Cou-
ronne, sujet néanmoins à toutes instructions spéciales ou
générales de son commandant;

(4.) Tout officier en activité dans le service maritime de la Cou-
ronne, sujet néanmoins à toutes instructions spéciales de
l'Amirauté ou de son chef ;

pourront saisir ou détenir un navire passible de saisie ou de dé-
tention en vertu du présent Acte, et ces officiers sont désignés dans
le présent Acte sous le nom " d'autorité locale"; mais rien de con-
tenu dans le présent Acte n'infirmera le pouvoir de la cour d'Ami-
rauté d'ordonner la saisie ou la détention d'un navire par un offi-
cier que la cour peut, dans l'exercice de sa juridiction ordinaire,
charger d'opérer la saisie et détention d'un navire.

Pouvoir des 22, Tout officier autorisé à opérer la saisie ou détention d'un
officiers auto- navire pour une offense sous le présent Acte, pourra, en vuerisés à saisir
les natires. d'opérer cette saisie ou détention, réclamer l'assistance de tous

connétables ou officiers de police, ou de tous officiers dans le service
militaire ou maritime de Sa Majesté, ou de tous officiers de l'aceise
ou officiers des douanes, ou de tout maître de havre ou d'arsenal de'
marine, ou de tous officiers autorisés par la loi à opérer la saisie de
navires, et pourra mettre à bord d'un navire saisi ou détenu
comme il vient d'être dit, un ou plusieurs de ces officiers pour en
prendre la garde et mettre à effet les dispositions du présent Acte ;.
et tout officier opérant la saisie ou détention d'un navire, en -vertu,
du présent Acte, pourra employer la force, s'il est nécessaire, pour
la saisie ou détention; et si une personne est tuée ou estropiee en
résistant à cet officier dans l'exécution de ses devoirs ou à toute
personne agissant d'après les ordres de cet officier, cet officier ou
toute autre personne opérant la saisie ou détentiQn d'un -navire

comme
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comme il vient d'être dit, sera entièrement et pleinement exonéré
envers Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, ainsi qu'envers
toutes personnes ainsi tuées, estropiées ou blessées.

23. Si le Secrétaire d'Etat ou rautorité exécutive sont con- Pouvoir sPé-
vaineus qu'il y a cause raisonnable et probable de croire qu'un decr
navire, dans.les limites des possessions de Sa Majesté, est en voie onde rauto-
de construction ou a été construit, commissionné ou équipé entité excutive
contravention au présent Acte, ou qu'il doit être conduit en dehors de détenirle

des limites de ces possessions, ou que ce navire doit être expédié
en contravention au présent Acte, le dit Secrétaire d'Etat ou l'au-
torité exécutive auront pouvoir d'émettre un mandat signifiant
qu'il y a cause raisonnable et probable de croire ce qui est dit plus
haut, et sur l'émission de ce mandat rautorité locale aura le droit
de saisir et de visiter le dit navire et de le détenir jusqu'à ce qu'il
y ait eu légalement condamnation ou acquittement de la·manière
ci-dessus mentionnée.

Le propriétaire du navire ainsi détenu,---ou son agent,-pourra
demander à la cour d'Amirauté que la saisie soit levée, et la cour
mettra aussitôt que possible en jugement la cause de la détention
et saisie, entre le demandeur et la Couronne.

Si le demandeur établit, à la satisfaction de la cour, que le dit
navire n'est pas en voie de construction ou n'a pas été construit,
commissionné ou équipé, ou qu'il ne doit pas être expédié en con-
travention au présent Acte, la saisie sera levée et le navire libéré.

Si le demandeur ne peut établir à la satisfaction de la cour que
le navire n'a pas été construit, commissionné ou équipé, ou ne
doit pas être expédié en contraventiq au présent Acte, alors le
navire sera détenu jusqu'à ordre contraire du Secrétaire d'Etat ou
de l'autorité exécutive.

Dans le cas où il n'y a pas de poursuites d'intentées, la cour peut
lever la saisie d'un navire détenu en vertu de la présente section,
si le propriétaire donne caution, à la satisfaction de la cour, que le
navire ne sera pas employé en contravention au présent Acte, bien
que le demandeur n'ait pu établir, à la satisfaction de la cour, que
le navire n'a pas été construit, commissionné, ou ne doit pas être
expédié en contravention au présent Acte. Le Secrétaire d'Etat
ou l'autorité exécutive peuvent de même leverla saisie d'un navire
détenu en vertu de la présente section, si le propriétaire donne
caution, à la satisfaction du dit Secrétaire d'Etat ou de l'autorité
exécutive, que le navire ne sera pas employé en contravention au
présent Acte, et la saisie pourra être levée sans caution si le Se-
crétaire d'Etat ou l'autorité exécutive le jugent convenable.

Si la cour est d'opinion qu'il n'y a pas de cause raisonnable et
probable de détention, et si dans le cours des procédures cette cause

n'est

Tlisi
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n'est pas bien établie, la cour pourra déclarer que le propriétaire
doit être indemnisé par paiement de frais et de dommages de dé-
tention, frais dont le montant sera fixé par la cour, et tout mon-
tant ainsi fixé sera payable par les Commissaires de la Trésorerie
sur les fonds légalement applicables à cette fin. La cour d'Ami-
rauté aura aussi pouvoir d'ordonner, d'une manière sommaire, le
paiement de telle indemnité au propriétaire, sur la demande du
propriétaire adressée à la cour, dans les cas où la saisie sera levée
par ordre du Secrétaire d'Etat ou de l'autorité exécutive avant
que demande ait été faite par le propriétaire ou son agent pour la
levée de cette saisie.

Rien de contenu dans la présente section n'affectera les pour-
suites intentées ou qui devront être intentées relativement à un
navire détenu en vertu de cette section, quand ce navire est sujet
à confiscation, sauf toutefois la disposition suivante: que si la
saisie est levée conformément à la présente section, toutes les
poursuites seront arrêtées; et lorsque la cour déclare que le pro-
priétaire doit être indemnisé par le paiement des frais et dom-
mages de la détention, tous frais et dépens encourus par ce
propriétaire dans la poursuite seront ajoutés aux frais et dom-
mages à lui payables pour la détention du navire.

Rien de contenu dans la présente section ne devra s'appliquer
aux navires étrangers non-commissionnés expédiés d'un. point quel-
conque des possessions de Sa Majesté après y avoir été conduits
par le mauvais temps, ou durant un voyage pacifique, lors-
qu'aucun équipement de guerre n'a été fait dans ce pays sur les
dits navires.

Pouvoir spé- 24. Lorsqu'il est établi par devant une autorité locale, telle que
cial de l'auto- définie par le présent Acte, et que cette autorité locale admet qu'il
rité locale de pa
détenir le na. y a cause raisonnable et probable de croire qu'un navire, dans les
vire. limites des possessions de Sa Majesté, est en voie de construction

ou a été construit, commissionné ou équipé en contravention au
présent Acte et doit être conduit en dehors des limites des dites
possessions, ou qu'un navire doit être expédié en contravention au
présent Acte, il sera du devoir de la dite autorité locale de retenir
ce navire et de communiquer immédiatement le fait au Secrétaire
d'Etat ou à l'autorité exécutive.

Au reçu de cette communication, le Secrétaire d'Etat ou l'auto-
rité exécutive pourront ordonner que la saisie du navire soit levée
s'ils croient qu'il n'y a aucune raison de le détenir, mais s'ils sont
convaincus qu'il y a cause raisonnable de croire que ce navire a été
construit, commissionné ou équipé en contravention au présent
Acte, ils devront émettre un mandat signifiant qu'il y a cause
raisonnable et probable de croire ce qui est mentionné plus haut,
et sur l'émission de ce mandat, les poursuites seront intentées
comme dans le cas où la saisie ou détention a eu lieu sur mandat
émis par le Secrétaire d'Etat sans qu'il ait reçu aucune communi-
cation de l'autorité locale.
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Lorsque le Secrétaire d'Etat ou l'autorité exécutive ordonne la
levée de la saisie d'un navire sur reçu d'une communication de
l'autorité locale sans émettre son mandat, le propriétaire du navire
devra être indemnisé par paiement des frais et dommages pour la
détention, sur sa demande à la Cour d'Amirauté d'une manière
sommaire, de même qu'il a droit d'être indemnisé lorsque le Secré-
taire d'Etat ayant émis un mandat, en vertu du présent Acte, or-
donne la levée de la saisie du navire avant qu'aucune demande ait
été faite à la cour, par le propriétaire ou son agent, pour la dite
levée de la saisie.

25. Le Secrétaire d'Etat ou l'autorité exécutive peuvent, par Pouvoir du
mandat, donner pouvoir à toute personne d'entrer dans un dock, ou Secrétaire
autre place dans les limites des possessions de Sa Majesté, et de d'Etat ou dy l'autorité exé-
faire enquête sur la destination d'un navire qui peut être employé cutived'émet.
dans le service militaire ou maritime d'un Etat étranger en guerre treun mandat
avec un pouvoir ami et de visiter ce navire. de visite.

26. Tous pouvoirs ou juridiction donnés par le présent Acte au Exercice des
Secrétaire d'Etat pourront être exercés par lui dans les limites des pouvoirs du
possessions de Sa Majesté, et ces pouvoirs et juridiction peuvent Searétared'Etat oni de
aussi être exercés par l'un des officiers suivants désignés dans le r'autorité exé.
présent Acte sous le nom d'"autorité exécutive," dans leurs juri- cutive.
dictions respectives, savoir:

(1.) En Irlande par le Lord Lieutenant ou le Gouverneur d'Ir-
lande, pour le temps d'alors, ou le Secrétaire en chef du Lord
Lieutenant;

(2.) A Jersey par le Lieutenant-Gouverneur;

(3.) A Guernesey, Aurigny et Sark et les îles qui en dépendent,
par le Lieutenant-Gouverneur;

(4.) Dans l'Ile de Man par le Lieutenant-Gouverneur;

(5.) Dans toute possession anglaise par le Gouverneur.

Copie de tout mandat émis par un Secrétaire d'Etat ou par un
officier autorisé, en vertu du présent Acte, à émettre tel mandat en
Irlande, les Iles de la Manche, ou l'île de Man, devra être soumis
au Parlement.

27. Appel pourra être fait d'une décision d'une cour d'Ami-.ApVe1 des
rauté, en vertu du présent Acte, au même·tribunal et de la même décisions de
manière qu'un appel est fait dans les cas du ressort ordinaire de la
la cour, comme cour d'Amirauté.

28. Sauf les cas prévus par le présent Acte, où des dommages Indemnité"
sont accordés pour la saisie ou detention d'un navire par la Cour des officiem.
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d'Amirauté, aucuns dommages ne seront payables, et aucun officier
ou autorité locale ne sera responsable, soit au civil ou au criminel,
pour la saisie ou détention d'un navire en vertu du présent Acte.

Indemnité du 29. Le Secrétaire d'Etat, non plus que l'autorité exécutive, ne
Secrétaire seront responsables, dans aucune action ou autre poursuite légaled'Etat et de
lautorité exé. quelconque, d'aucun mandat émis par eux en vertu du présent
cutive. Acte, et ils ne pourront être appelés comme témoins, si ce n'est

à leur propre requête, dans aucune cour de justice relativement
aux circonstances qui ont amené l'émission du mandat.

CLAUSE D'INTERPRÉTATION.

Interpréta- 30. Dans le présent Acte, les expressions suivantes auront res-
tion des ter- pectivement les significations ci-après indiquées, si le sens ne ré-mes. pugne pas au contexte, savoir:

"Etat étran- "Etat étranger" comprend tout prince étranger, toute colonie,
ger." province ou partie de province ou population, ou toute per-

sonne ou personnes exerçant ou prétendant exercer les pou-
voirs de gouvernement dans un pays étranger, colonie,province
ou partie de province ou population :

"service mi. " Service militaire" comprendra la télégraphie militaire et tous
litaire." autres emplois en rapport avec des opérations militaires:

"Service ma- "Service maritime" comprendra, en ce qui regarde les personnes, le
ritime." service comme soldat de marine, l'emploi comme pilote pour

diriger un navire de guerre ou autre navire, lorsque ce navire de
guerre ou autre navire est employé dans une opération mili-
taire ou maritime, et tout emploi quelconque à bord d'un na-
vire de guerre, transport, gabare, corsaire ou vaisseau de
marque; et en ce qui regarde les navires, les mots " service
militaire" comprendront toute personne qui se sert d'un navire
comme transport, gabare, corsaire ou vaisseau de marque :

"Royaume. " Royaume-Uni" comprend l'Ile de Man, les Iles de la Manche
Uni." et autres iles adjacentes:

possession "Possession anglaise" signifie tout territoire, colonie, ou localité
anglaise." formant partie des possessions de Sa Majesté, et ne formant

pas partie du Royaume-Uni, tel que défini par le présent
Acte:

'Le Secré- «Le Secrétaire d'Etat" devra signifier l'un quelconque des prin.
taire d'Etat." eipaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté:

"Le Gouver- "Le Gouverneur," en ce qui concerne les Indes, devra signifier le
neur. Gouverneur-Général ou le Gouverneur d'une présidence quel-

conque, et lorsqu'une possession anglaise est formée de
plusieurs
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plusieurs colonies, les mots " Le Gouverneur" signifieront le.
Gouverneur-Général de toute la possession ou le Gouverneur
de l'une quelconque des colonies qui la constituent, et en ce qui
concerne toute autre possession anglaise, ils devront signifier
l'administrateur du gouvernement de cette possession pour le
temps d'alors, et toute personne faisant les fonctions de Gou-
verneur sera comprise sous la désignation.de '' Gouverneur"

"Cour d'Amirauté" devra signifier la Haute Cour d'Amirauté "cour 'A.
d'Angleterre ou d'Irlande, la Cour des Sessions d'Ecosse, ou miraut6."
toute autre Cour de Vice-Amirauté lans les limites des
possessions de Sa Majesté:

"Navire " comprendra toute espèce de bateau, vaisseau, batterie "Navire."
flottante ou embarcation; aussi toute espèce de bateau, vais-
seau, ou autre embarcation ou batterie pouvant naviguer sur
l'eau ou sous l'eau, et tantôt sur l'eau et tantôt sous l'eau:

"Construction," en ce qui regarde les navires, devra signifier s tru-
tout acte ayant rapport à la construction d'un navire, et tous tion."
les' mots se rapportant à la construction devront être inter-
prétés en conséquence:

"Equipement," en ce qui regarde un navire, devra comprendre Equipe.
tous les objets, apparaux, mobilier, provisions, armes et muni- ment."
tions, ou toute autre chose employée pour mettre un navire
en état de faire le service maritime, et tous les mots se rappor-
tant à l'équipement devront être interprétés en conséquence:

Les mots <'navire et son équipement " comprendront un navire " Navire et
et tout ce qui se rapporte à un navire: son éqiPe-

ment.

"Maître" devra comprendre toute personne ayant charge ou "&Maitre."
commandement d'un navire.

ACTES ABROGÉS ET EXCEPTIONS.

31. A partir du commencement du présent Acte, sera abrogé Abrogation -
un Acte passé dans la cinquante-neuvième année du règne de Sa de l'Acte de
Majesté feu le Roi George Trois, chapitre soixante-neuf, et intitulé :
" An Act to prevent the enlisting or engagement of His Majesty's G. 111, c. 69.
Subjects to Serve in foreign Service, and the fitting out or
equipping, in, Hie ,Majesty's Dominions, vessels for Warlike
purposes, without Bis Mfajesty's License": Pourvu que cette abro-
gation n'affectera aucune pénalité, confiscation ou autre peine encou-
rue, ou qui doit être encourue avant que le présent Acte devienne
exécutoire, ni les. enquêtes ou procédures, ou autres moyens
employés pour assurer une pénalite ou confiscation comme susdit.
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Navires . 32. Rien de contenu dans le présent Acte ne devra rendre sujet
étrangers à confiscation un navire commissionné par un Etat étranger, ou
commission-
nés sauve- donner à une cour anglaise, relativement à un navire qui a droit
gardés. d'être reconnu comme étant commissionné par un Etat étranger,

aucune juridiction que cette cour n'aurait pas eue, si le présent
Acte n'eût pas été passé.

Les rénalités 33. Rien'dans le présent Acte ne devra être interprété de
ne s'étendront manière à soumettre à une pénalité aucune personne qui entre dans
pas aux per- le service militaire d'un prince, Etat ou potentat d'Asie, avec telsonnes en-
trant dans le permis qui est exigé par la loi, pour le temps d'alors, des sujets de
service mili- Sa Majesté qui entrent dans le service militaire des princes, Etats

1taie 59. ou potentats d'Asie.
Geo. III, c.
69,s. 12.
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CHAP. Cil.

Acte pour amender la loi c meernant la prestation des A. 1. 870.
serments d'allégeance lors de la naturalisai.n.

[10 Aoet 1870.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender la loi relative 33 et :4 Vie.
à la prestation des serments d'allégeance en vertu de l'A ct e c. 14

NYaturalisation de 170 : Qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente
Najesté la Reine, de l'avis et du consentement des Lords spirituels
et temporels, et des Communes, en ce présent Parlement assemblés,
et par leur autorité, comme suit

1. Le pouvoir de faire des règlements conféré à l'un des princi- Reglement
paux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, par "l'ilte de Naturali- concernant
sation de 1870," comprendra les prescriptions suivantes: l'sanene.

(1.) Désignation des personnes qui peuvent administrer le
serment d'allégeance, en vertu de l'Acte précité

(2.) Décider si les serments en question doivent être souscrits
aussi bien que prêtés, et prescrire la forme de l'attestation
dans les deux cas :

(3.) Enregistrement des serments en question:

(4.) Désignation des personnes qui peuvent délivrer des copies
certifiées conformes des serments en question:

(5.) Transmission au Royaume-Uni pour enregistrement, sûre
garde, ou pour être produits comme preuve, des serments
prêtés en vertu du dit Acte en dehors du Royaume-Uni, ou
de copies des dits serments, ainsi que copie des entrées des
mêmes serments faites dans un registre tenu en dehors du
Royaume-Uni, conformément au présent Acte:
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(6.) Preuve des serments en question dans toute procédure
légale :

(7.) Avec le consentement de la Trésorerie, imposition et appli-
cation d'honoraires pour l'iaministration et 'enregistrement
des serments en question.

Les deux derniers paragraphes de la onzième section de "rActe
de ..YWc-aisation de 1874),' s'appliqueront aux règlements faits en
vertu du présent Acte.

Pénalité p 2. Toute personne qui, volontairement et de mauvaise foi, fera
fuase déla- ou souscrira une, déclaration en vertu de " I'Acte de Nataralisatin
ration. de 1870," sachant que la dite déclaration est fausse en quelque

point essentiel, sera coupable de délit, et passible d'emprisonne-
ment avec ou sans travaux forcés pour une période n'excédant pas
douze mois.

Interpréta- 3. Le présent Acte sera connu sous la désignation "d'Acte du
tion et titre serment de Xaturalisation de 1870," et devra être considéré comme
lActége ne faisant qu'un avec " 'Acte de Xaturalisation de 1870," et les

deux Vctes pourront être cités ensemble comme " les Actes de
Nataralisation de 1870."
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CHAP. XXVIII.

Act- concernant létablissement d, Provinces dans la
P>uitssncc du Cannd.

[29 Juin 187L.]

CONSIDÉRANT qu'il s'est élevé des doutes relativement aux
%J pouvoirs du Parlement Canadien d'établir des provinces dans
les territoires admis, ou qui, par la suite, pourront être admis
dans la Puissance du Canada, et de pourvoir à la représentation de
ces provinces dans le dit Parlement, et qu'il est expédient de faire
disparaître ces doutes et de conférer de tels pouvoirs au dit Parle-
ment:

Qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, de
l'avis et du consentement des Lords spirituels et temporels, et des
Communes, en ce présent Parlement assemblés, et par leur autorité,
comme suit-

1. Le présent Acte pourra être cité à toutes fins et intentions Titre abrégé.
comme "1' Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1871"

2. Le Parlement du Canada pourra de temps à autre établir de Etablise-
nouvelles provinces dans aucun des territoires faisant alors partie meat de nou-
de la Puissance du Canada, mais non compris dans aucune pro- vene Pro-l
vince de cette Puissance, et il pourra, lors de cet établissement, dé- = Ee t u
créter des dispositions pour la constitution et l'administration de Canada; ons-

.tituitiou detoute telle province et pour la passation de lois concernant la paix, eu"_°_ .c
l'ordre et le bon gouvernement de telle province et pour sa repré- .o e
sentation dans le dit Parlement.

3. Avec le consentement de toute province de la dite Puissance, changment
le Parlement du Canada pourra de temps à autre augmenter ",provites
diminuer ou autrement modifier les !imites de telle province, à tels
termes et conditions qui pourront être acceptées par la dite législa.
ture, et il pourra de même avec son consentement établir des dis-
positions touchant l'effet et l'opération de cette augmentation,
diminution ou modifcton dq W ttore de toute province qui
devra la subirt
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Caiada.

Pouvoir du 4. Le Parlement du Canada pourra de temps à autre établir des
Par®ement Ci dispositions concernant la paix, l'ordre et le bon gouvernement de
èrerp tout tout territoire ne formant pas alors partie d'une province.

territornon-
comPris aans 5. Les actes suivants, passés par le dit Parlement du Canada, ete pronc respectivement intitulés: " Acte concernant le Gouvernement pro-
des Actes du visoi re ae la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest,
Parlementca-" opre que ces territoires auront été unis au Caniada," et - Acte
nadien, 32 e" pour amender -t continuer l'Acte trente-deux et trente-trois
33 Vie.1 c. iTcî,
et .33 Vie., c. ri, chapitre trois, et pour établir et constituer le Goîwer-
3. " ieut -le la province de Mauitoba," seront et sont considérés

avoir été valides à toutes fins à compter de la date où, au nom de
la Reine, ils ont reçu la sanction du Gouverneur-Général de la dite
Puissance du Canada.

Limites des 6. Excepté tel que prescrit par la troisième section du présent
Pouvoirs d111 Acte, le Parlement du Canada n'aura pas compétence pour changer

La les dispositions de l'Acte en dernier lieu mentionné du dit Parlement
législation en ce qui concerne la Province de Manitoba, ni d'aucun autre Acte
pour unepo- établissant à l'avenir de nouvelles provinces dans la dite Puissance,
vce éhesujet toujours au droit de la législature de la Province de Mani-

toba de changer de temps à autre les dispositions d'aucune loi con-
cernant la qualification des électeurs et des députés à l'Assemblée
Législative, et de décréter des lois relatives aux élections dans la
dite province.



34 et 35 VICTORIA.

CHAP. CX.

Acte pour amender les Actes de la Marine Marchande. A).187.

[21 AOti 1871.]

[NONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender les Actes de la
U Marine Marchande:

Qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, de
l'avis et du consentement des Lords spirituels et temporels, et des
Communes, en ce présent Parlement assemblés, et par leur autorité,
comme suit:

Di8positions preliminaires..

1. Le présent Acte pourra être cité comme " l'Acte de la Ma- Titre abrégé.
rine Marc-hande, 1871."

2. Le présentActe sera censé nefairequ'un seul et mêmeAed.o avec Le présent ne
"L'A tc /de la Marine Marchande, 1854,' etles Actes qui l'amendent, formera qu'un
et les dits Actes et le présent pourront être collectivement cités ae
comme "les Actes de la Marine Marchande, de 1854 à 1871." Actes de la

Marine Mar-

3. Le présent Acte entrera en opération le premier jour de En e
janvier mil huit cent soixante-et-douze. opéra tion de

Enregistrement. (Partie I de l'Acte de la Marine Mar-
chande, 1854.)

4. Avant l'enregistrement, tout navire britannique sera marqué Particularités
comme suit, d'une manière durable et visible, à la satisfaction des àmarquer sur
commissaires des douanes, c'est-à-dire: avant leur

Le nom du navire sera marqué sur chacun de ses bossoirs, et son engistre-
nom ainsi que celui de son port d'enregistrement seront marqués n ent.
sur sa poupe, sur un fond noir, en lettres blanches ou jaunes d'au
moins quatre pouces de longueur et d'une largeur proportionnée.

Son numéro officiel et le chiffre indiquant son tonnage enregistré
seront marqués sur son maître-bau.

Une échelle en pieds sera marquée sur l'étrave et l'étambot en
lettres capitales romaines ou en chiffres de six pouces de longueur
la ligne nférieure de ces lettres ou chiffres devant coïncider avec
la ligne du tirant d'eau qu'ils indiquent
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La Chambre de Commerce pourra cependant exempter des
exigences ou d'aucune des exigences de cette section, t..ute classe
de navires.

Si cette échelle en pieds est inexacte sous quelque rapport de
manière à induire en erreur, le propriétaire du navire encourra une
amende n'excédant pas cent louis.

Les marques exigées par cette section devront rester en perma-
nence, et nul changement ne devra y être fait, excepté dans le cas où
quelqu'une des particularités qu'elles mentionnent seraient changées,
et à la condition que tel changement sera conforme aux prescrip-
tions des " Actes de la Marine Marchande, de 1854 à 1871." Tout
propriétaire ou patron de navire qui négligera de tenir son navire
ainsi marqué, et toute personne qui cachera, enlèvera, changera,
effacera ou détruira, ou qui permettra qu'une personnne sous son
contrôle cache, enlève, change, efface ou détruise quelqu'une des dites
marques, excepté dans le cas susdit, ou excepté à l'effet d'éviter d'être
pris par un ennemi, encoura pour chaque offense une pénalité
n'excédant pas cent louis; et tout principal officier de douane
pourra détenir un navire qui sera insuffisamment et inexactement
marqué jusqu'à ce qu'il soit remédié à cette insuffisance ou inex-
actitude; pourvu qu'aucun navire pêcheur dûment enregistré,
marqué et numéroté conformément nu " Sea Fisicries Ac/, 1868,"
ne sera tenu d'avoir ses nom et port d'enregistrement marqués en
vertu de la présente section.

nreistre 5. Dans tonus cas on une classe de cas où elle jugera à propos de

ta at ce faire, la Chamnre de Couunere pourra ordonner à toute per-
'oau (les n- sonne nommée à cette fin par elle, d'enregistrer, de telle manière et

vires. avec tels détails qu'elle prescrira, le tirant d'eau de tout navire de
long cours indiqué par l'échelle en pieds sur l'étrave et l'étambot
lorsqu'il sortira d'un dock, s'éloignera d'un quai ou quittera un
port ou havre dans le but de gagner la mer; et cela fait, telle per-
sonne devra en tenir le registre, qu'elle enverra de temps à autre,
ou dont elle enverra la copie à la Chambre de Commerce; et tel
registre ou sa copie, s'il est produit, par ou obtenu de la Chambre
de Commerce, sera admissible comme preuve du tirant d'eau du
navire à la date indiquée par le registre.

Le patron de tout navire britannique de long cours devra,
lorsque son navire sortira d'un dock, s'éloignera d'un quai ou quit-
tera un port ou havre pour gagner la haute mer, enregistrer son
tirant d'eau dans le livre de loc officiel (s'il en existe), et produire
tel enregistrement à tout principal officier de douane toutes les fois
qu'il en sera requis, et à défaut de ce faire il encourra une amende
n'excédant par vingt louis.

Règles à ob- 6. A l'égard du nom des navires britanniques, les règles .sui-
omrat les vantes seront observées:

navires.

(1) Un navire ne sera pas décrit sous un nom autre que celui
sous lequel il est alors enregistré;
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(2.) Nul changement ne sera fait au nom d'un navire sans la
permission préalable de la Chambre de Commerce signifiée par écrit
sous son sceau, ou sous le seing de l'un de ses secrétaires ou sous-
secrétaires. Cette permission étant accordée, le nom du navire sera
immédiatement changé dans le livre d'enregistrement, sur le certi-
ficat d'enregistrement du navire, et sur ses bossoirs et sa poupe;

(S.) Si en aucun cas il est démontré à la satisfaction de la
Chambre de Commerce que le nom d'un navire a été changé sans
cette permission, elle ordonnera que son nom soit remplacé par
celui qu'il portait avant ce changement, et le nom sera changé en
conséquence dans le livre d'enregistrement, sur le certificat d'enre-
gistrement du navire, et sur ses bossoirs et sa poupe;

(4.) Lorsqu'un navire une fois enregistré aura cessé d'être ainsi
enregistré, nulle personne, à moins qu'elle ne soit ignorante de cet
enregistrement (ignorance dont elle sera tenue de fournir la preuve)
ne demandera à faire enregistrer, et nul régistrateur ne devra
sciemment enregistrer ce navire excepté sous le nom sous lequel il
avait été précédemment enregistré, à moins que ce ne soit avec
la permission de la Chambre de Commerce accordée comme susdit.

Toute personne qui agira ou permettra qu'une personne sous
son contrôle agisse contrairement a la présente section, ou qui
omettra de se conformer ou qui permettra qu'une personne sous
son contrôle omette de se conformer à tout ce qu'exige la présente
section, encourra pour chaque offense une amende n'excédant pas
cent louis, et tout principal officier de douane pourra détenir le navire
jusqu'à ce qu'il ait été satisfait aux dispositions de la présente s.ction.

' La demande d'ün changement de nom se fera à la Chambre de
Commerce par écrit. Si la Chambre de Commerce est d'avis que
la demande est fondée sur des motifs raisonnables, elle pourra y
accéder, et sur ce, exiger qu'avis de cette demande soit publié en
la forme et manière qu'elle jugera à propos.

Patrons et Matelots. (Partie III de l'Acte de la Mari e Mar-
chande, 1854.)

7. Lorsque, dans une procédure contre un matelot ou novice Examen dès
d'un navire, pour désertion, ou pour avoir négligé ou refusé de se navires dési-
rendre à bord ou d'aller en mer sur son navire, ou pourTêtre " par des

absenté ou avoir quitté son navire sans permission, il sera alléegué, comme im-
par un quart des matelots de tel navire, ou, si le nombre de eà ma- propres à la
telots excède vingt, par au moins cinq d'entre eux que'tel navire, mer.
pour cause -de défectuosité, surchargement, ariimage défectueux
équipement défectueux, ou.pour toute autre raison, n'est pas en
état de prendre la mer, ou que les emménagements de'ce Ïianvire
sont insuffisants, le tribunal saisi de l'affaire prendra les 'moyens
dont il pourra' disposer pour se convaincrede l vérité ou faussëté

de
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de telle allégation, et à cette fin, il entendra le témoignage de la
personne ou des personnes qui auront fait cette allégation, et il
aura le pouvoir de sommer tous autres témoins dont il croira
devoir entendre le témoignage; sur ce, si le tribunal est convaincu
que l'allégation n'est pas fondée, il rendra jugement, mais s'il n'est
pas ainsi convaincu, il ordonnera que ce navire soit visité.

Pourvu que nul matelot ou novice accusé de désertion ou d'avoir
quitté son navire sans permission n'aura le droit de demander une
visite du navire en vertu de la présente section, à moins qu'avant
d'avoir quitté son navire il ne se soit plaint au patron des faits
ainsi allégués comme justification.

Pour les fins de la présente section, le tribunal commandera à
quelqu'un des visiteurs nommés par la Chambre de Commerce
en vertu de "l'Acte de la Marine Marchande, 1854," ou à toute
personne nommée à cette fin par la Chambre de Commerce, ou si
ce visiteur ou personne ne peut être obtenu sans trop de frais
ou de retardement, ou que, dans l'opinion. du tribunal, il est im-
propre au service exigé par les circonstances spéciales du cas, alors
à tout autre visiteur impartial nommé par le tribunal et n'ayant
aucun intérêt dans le navire, dans son fret ou cargaison, de visiter
le navire et de répondre à toute question le concernant que le tri-
bunal jugera à propos de faire. Ce visiteur ou autre personne
examinera le navire et fera son rapport par écrit au tribunal, y
compris une réponse à toute question que lui aura fait le tribunal.
Le tribunal fera communiquer ce rapport aux parties, et à moins
qu'à la satisfaction du tribunal il ne soit prouvé que les opinions
exprimées dans ce rapport sont erronées, il décidera des questions
devant lui conformément à ces opinions.

Pour les fins de cette visite, un visiteur aura tous les pouvoirs
d'un inspecteur nommé par la Chambre de Commerce en vertu de
"'l'Acte de la Marine Marchande, 1854."

Les frais de la visite (s'il en est) seront déterminés par la
Chambre de Commerce d'après une échelle d'honoraires qu'elle
établira, et payés d'abord à même les fonds de la marine mar-
chaude.

S'il est prouvé, à la satisfaction du tribunal, que le navire est
en état de prendre la mer, ou que, selon le cas, les emménagements
y sont suffisants, les frais de visite seront payés par la personne ou
les personnes à la demande desquelles ou par suite de l'allégation
desquelles l'examen aura été fait, et pourront être déduits par le
patron ou propriétaire sur les gages dus ou qui deviendront dus à
telle personne ou personnes et remis à la Chambre de Commerce.

S'il est prouvé que le navire n'est pas en état de prendre la mer,
ou, selon le cas, que les emménagements y sont insuffisants,- les
frais de la visite seront payés à la Chambre de Commerce par le
patron ou propriétaire.
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8. S'il le juge à propos, tout tribunal demarine pourra ordonner Pouvoir desla Visite d'un navire qui est le sujet d'une enquête tenue devant tribunaux delu, et cette visite se fera de la même manière, et le -s marine a'or-la fera aura les mnes pouvoirs que si la visite eût été ordonnee par sie de na-un tribunal compétent pendant le cours de procédures contre un rmatelot ou novice pour désertion ou offense analogue.
Protection contre les Accidents. (Partie IV de VActe de laMarine Marchande, 1854.)
9. Dans tout ca d'abordage (collision) de deux navires, il sera Dans le casdu devoir du patron de chaque navire de donner au patron de d'abordage lel'autre navire le nom de. son navire et du port de son enregi te patron dotment, ou du port ou lieu auquel il appartient, et aussi les noms des nom, etc., du

ports ou places d'où il vient et de sa destination.a enmds e.

Tout défaut de donner ces renseignements, excepté dans les cir-constances où il serait impossible ou inutile de le faire (et dont lepatron en défaut sera tenu de fournir la preuve), entrainera lesmêmes conséquences que celles pouvant résulter du défaut deprêter secours à l'autre navire, ou à ses patron, équipage ou pas-sagers.p ,eqpaeops

Dans la présente section, le terme «enavire"y signifie tout bâti-ment employé à le navigation, quels que soient ses moyens de pro-pulsion.

10. Si plainte est portée à la Chambre de Commerce qu'un na- Pouvoir de lavire britannique, à raison de'la condition défectueuse de sa carènpe Chambre deou de son équipement, n'est pas en état de prendre la mer la Commerce deChambre pourra faire visiter ce navire par l'un de ' visiters décarer unnommes par elle, et si ce visiteur fait rapport que lanvcarèneou propre à lal'équipement de ce navire est dans une condition ne pouvoir m erprendre la mer sans danger sérieux pour la vie hmaine, la Chambrede Commerce pourra déclarer ce navire impropre à la nmer, et surce, tout principal officier de douane pourra détenir ce navire.

Toute telle plainte devra etre faite par écrit et indiquer le nom etl'adresse du plaignant, et une copie de la plainte, renfermant lenom et l'adresse dua plaignant, sera signifiée par la Chambre deCommerce, pendant ou avant cette visite, au patron ou à un pro-priétaire du navire.

Si après cette -visite le navire est reconnu propre à la nier, lesfrais de son examen seront payés à la Chambrede Commerce parl'auteur de la plainte, sans préjudice de tout droit de poursuite ouaction contreluipar toute personne lésée par la plainte.
Si après cette visite le navire est reconnu impropre à la merles frais de l'examen seront payés, à la Chambre -de Commerce r.lep propriétaîre du navire.,,,r

IiL
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Tout propiétaire de navire qui sera mécontent de la décision
rendue par un visiteur en vertu de la présente section pourra en
appeler à aucun des tribunaux mentionnés dans la présente et
ayant juridiction dans la localité où tel navire a été visité, et, s'il
le juge à propos, ce tribunal pourra charger une ou plusieurs per-
sonnes compétentes de visiter de nouveau ce navire, et tout visiteur
ainsi nommé aura les pouvoirs d'un visiteur nommé par la
Chambre de Commerce. Sur cet appel, le tribunal pourra décerner
un ordre à l'égard de la détention ou libération du navire, à
l'égard du paiement d'aucuns des frais et dommages qui auront pu
être occasionnés par sa détention, et à l'égard du paiement des
frais de la première et de la deuxième visite, selon qu'il le trouvera
juste.

Les tribunaux auxquels il pourra être interjeté appel seront-

En Angleterre, tout tribunal ayant juridiction en vertu de l'Acte
intitulé " The Coanty Court Admiralty Jurisdiction AJ, 1868";

En Irland-, tout tribunal ayant juridiction en vertu de l'Acte
intitulé: '- The Court of ALdtniralty (Irelancd) Act, 1867";

En Ecosse, la cour du shérif du comté.

Le fait d'en- 11. Toute personne qui, ayant autorité comme propriétaire
voyer i lainer au autrenment #l'envoyer un navire en mer, l'y enverra dans unun navire im- acih
piopredéclaré assez inauvmis état pour mettre en danger la vie des personnes ap-
délit. partenant au navire ou se trouvant à son bord, sera coupable d'un

délit, à moins qu'elle ne prouve qu'elle a pris tous les
moyens raisonnables pour le rendre et le tenir propre à la
mer, et qu'elle était ignorante de sa mauvaise condition, ou que
son envoi à. la mer dans cette condition était, dans les circonstances,
raisonnable et inévitable, et dans ce but elle pourra témoigner de
la même manière que tout autre témoin. Un délit qualifiébtel par
la présente section ne sera pas puni sur conviction sommaire.

Certaines sec- 12. A compter du premier jour de janvier mil huit cent
cties 17set 8s soixante-et-douze, les vingt-cinquième et trente-quatrième sections

Vie., c. 104, et de ' l'A ete de la ib arine Marchande, 1854," et la treizième section
18etl9Vic.,c. de "l'Acte amendant l'Acte de la Marine Mar/hande, 18.5"91, abrogées. seront abrogées.
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CHAP. XXXIX.

Acte pour amender la loi, dans certains cas, concernant laA. D. 1872.
naturalisation.

[25 Juillet 1872.]

C -ONSIDÉRANT que par une convention conclue entre Sa
Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, supplémentaire à la

convention du treizième jour de mai mil huit cent soixante-dix,
concernant la naturalisation, et signée à Washington le vingt-
troisième jour de février mil huit cent soixante-onze, dont copie
est contenue dans la cédule annexée au présent Acte, il est arreté
des dispositions à l'égard de la renonciation, par les citoyens et
sujets y mentionnés, de leur naturalisation ou nationalité en'
présence des officiers y mentionnés:

Et considérant qu'il y a doute si ces dispositions sont entièrement
conformes à l'Acte de Naturlisation de 1870: Et considérant que
d'autres doutes se sont élevés au sujet de l'effet de l'Acte de iVatu-
ralisation de 1870 sur les droits des femmes mariées avant la
passation du dit Acte, et qu'il est opportun de faire disparaître ces
doutes

Qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, par
et de l'avis et du consentement des Lords Spirituels et Temporels,
et des Communes, en ce présent Parlement assemblés, et par leur
autorité, comme suit:

1. Le présent Acte pourra être cité à toutes fins et intentions Titre abrégé.
comme l'Acte de Naturalisation de 1872, et cet Acte et," l'Acte de
Naturalisation de 1870 " pourront être cités ensemble comme "Les
Actes de Naturalisation de 1870 et 1872.y

2. Toute, renonciation à la naturalisation ou à la nationalité, Confirmation
faite de la manière prescrite par la dite convention supplémentaire delarenoncia-
par les personnes et dans les circonstances mentionnées dans la ti àlanatio-nalité en vertu.convention conclue à\ cet égard, sera valide à toutes fins et inten de a conven-
tions quelconques, et sera réputée autorisée par le dit Actë de tion
Naturalisatiân de 1870. La 'présente section sera censée avoir été
mise en vigueur- àcomp.ter de la date à laqulle la dite cónvèéntoô
supplémentaire a été mise à effet,
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Propriété des 3. Rien de contenu dans l'Acte de .Naturalisation de 1870 ne
femmes ma- privera aucune fenme mariée d'aucuns biens-fonds ou d'aucun
gaées.sa intérêt dans des propriétés foncières ou mobilières auxquelles

elle pourrait avoir eu droit-avant la passation du dit Acte, ou
n'affectera ces biens-fonds ou intérêt à son préjudice.

CÉDULE.

CONVENTION conclue entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amé-
rique, supplémentaire à la convention du 13 mai 1870, au
sujet de la naturalisation.

Signée à Washington le 23 février 1871.

[Ratifications échangées à Washington le 4 mai 1871.]

ATTENDU que par le second article de la convention conclue
entre Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande et les Etats-Unis d'Amérique, pour régler la condition
légale des sujets et citoyens des parties contractantes qui ont
émigré ou pourraient émigrer des possessions de l'une des parties à
celles de l'autre, signée à Londres, 'e 13e jour de mai 1870,
il était stipulé que la manière dont la renonciation à leur
naturalisation par ces sujets et citoyens, et la reprise do leur
allégeance native, peut être faite et publiquement déclarée, serait
arrêtée par les gouvernements des deux pays; Sa Majesté la Reine
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et le Prési-
dent des Etats-Unis d'Amérique, dans le but d'effectuer cet arran-
gement, ont résolu de conclure une convention supplémentaire, et
ont nommé comme leurs plénipotentiaires, c'est-à-dire: Sa Majesté
la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Sir
Edward Thornton, Chevalier Commandeur du Très-Honorable
Ordre du Bain, et Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipo-
tentiaire aux Etats-Unis d'Amérique; et le Président des Etats-
Unis d'Amérique, Hamilton Fish, Secrétaire d'Etat; qui sont con-
venus comme suit:

ARTICLE I.

Toute personne qui, étant originairement citoyen des Etats-
Unis, a été, avant le 13 mai 1870, naturalisée comme sujet britan-
nique, pourra en tout temps avant le 10, août 1872, et tout sujet
britannique qui, à la date ci-dessus mentionnée, avait été natura;-
lisé citoyen des Etats-Unis, pourra, en tout temps avant le 12 mai.

1872e'

]X, .
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1872, déclarer publiquemept sa renonciation à cette naturalisation
en signant un instrument par écrit, substantiellement en la forme
ci-annexée et désignée comme Annexe A.

Cette renonciation faite par un citoyen originaire des Etats.
Unis, ou de nationalité britannique, sera, dans les territoires et
lieux soumis à la juridiction des Etats-Unis, faite en double, en
présence de toute cour alors autorisée par la loi à admettre les
aubains à la naturalisation, ou par devant le greffier ou protono-
taire de toute telle cour; si le déclarant se trouve en dehors des
territoires des Etats-Unis, elle se a faite en double, en présence de
tout fonctionnaire diplomatique ou consulaire des Etats-Unis.
L'un de ces doubles restera dans les archives et sous la garde de la
cour ou du fonctionnaire en présence desquels elle aura été faite,
et l'autre sera transmis sans délai au département d'Etat.

Cette renonciation, si. elle est faite par un sujet d'origine britan-
nique, de sa nationalité acquise comme citoyen des Etats-Jnis,
sera, si le déclarant se trouve dans le Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, faite en double, en présence d'un juge de
paix; s'il se trouve ailleurs dans les possessions de Sa Majesté
britannique, elle sera faite en triplicata, en. présence d'un juge de
juridiction civile ou criminelle, ou d'un juge de paix, ou de tout
autre fonctionnaire alors autorisé par la loi, dans l'endroit où se
trouve le déclarant, à administrer un serment pour toute fin judi-
ciaire ou autre fin légale; s'il est en dehors des possessions de Sa
Majesté, elle sera faite en triplicata, en présence d'un fonctionnaire
attaché au service diplomatique ou consulaire de Sa Majesté.

ARTICLE I.

Les parties contractantes s'engagent par la présente convention
à se communiquer mutuellement, de temps à autre, des listes des
personnes qui, dans leurs possessions et territoires respectifs, ou
devant leurs fonctionnaires diplomatique3 et consulaires, auront
déclaré renoncer à leur naturalisation, avec les dates 'et lieux où
ces déclarations auront été faites> et tels renseignements sur la
résidence des déclarants, ainsi que sur les époques et lieux de leur
naturalisation, qu'ils auront fourni.

AR~TICLE fi.

La présente convention sera ratifiée par Sa Majesté Britannique,
et par le Président des Etats-Unis de l'avis et du consentement du
Sénat des Etats-Unis, et les ratifications seront échangées à
Washington aussitôt que faire se pourra.,

En foi de quoi, les'plénipotentiaires respectifs l'ont 'ignée et
y ont apposé leurs sceaux respectifs.
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Naturalisation.

Fait à Washington, le vingt-troisième jour de février de l'an de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante-onze.

(L.s.) EDwD. THORNTON.
(L.s.) EAMITON FIsH.

ANNEXE (A.)

Je, A.B., de (insérez la résiden ce), étant originairement c'toyen
des Etats-Unis d'Amérique (ou, sujet Britannique), et ayant été
naturalisé dans les possessions de Sa Majesté Britannique comme
sujet britannique (ou, comme citoyen des Etats- Uitis d'A?érique),
renonce par le présent à ma naturalisation comme sujet britan-
nique (ou. comme eitoyen des Ltat- Unis) et déclare que je désire
reprendre ma nationalité comme citoyen des Etats- Unis (ou comme
sujet britannique).

(Signé,) A.B.
Fait et signé devant moi (instrez le pays

ou autre subdivision, et l'Etat, la province, la colouie, la légation.
ou le consulat) ce jour de 187

(Signé), E.P
Juge de Paix (ou autre titre.)

(L.s.) Enwn. THORNTON.
(L.s.) HIAM1ILTON FIsH.



ORDRES EN CONSEIL.

TERRE DE RUPERT
ET

LE TERRITOIRE DU NORD-OUEST.

A la Cour, à Windsor, le 23ème jour de juin 1870.

PRÉSENTS,

Sa Très-Excellente Majesté La REINE,
Le Lord Président,
Le Lord garde du Sceau Privé,
Le Lord Chambellan.
M. Gladstone.

[3ONSIDÉRANT que par "l'A de de l'A Jndrique Bi itannique duz Nord, 1867,"
il est, entre autres choses, prescrit qu'il sera loisible à Sa Majésté, de l'avis du

Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de la
part des Chambres du Parlement du Canada, d'admettre dans l'Union la Terre de
Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces possessions, aux
termes et conditions exprimés dans les adresses, et que Sa Majesté jugera conve-
nable d'approuver, conformément au dit Acte; Et qu'il est en outre prescrit que
les dispositions de tous Ordres en Conseil rendus à cet égard, auront le même
effet que si elles avaient été décrétées par le Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande;

Et considérant que par une adresse des chambres du Parlement du. Canada,
adresse dont copie est incluse dans la cédule annexée à cet Ordré et marquée A,
Sa Majesté est priée, par et de l'avis de son Très-Honorable Conseil Privé,, d'unir
la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à la Puissance du Canada, et
d'accorder au Parlement du Canada l'autorité de légiférer pour leur bien-être et
leur bon gouvernement futurs, aux termes et conditions y mentionnés;

Et considérant que par <'l'Acte de la Terre de Rupert, 1868,"ilest:entre'autres
choses piescrit qu'il sera loisible au Gouverneur et compagnie d'aventuriers d'Angle -
terre, faisant la traite à la Baie d'Hudson (et ci-après désignés sous le nom. de La
Compagnie") de céder à Sa Majesté, et à Sa Majesté par tout instrumentsous son
seing manuel et cachet, d'accepter la cession de toutes ou d'aucune des tèr-es
territoires, droits, priviléges, immunitési, franchises pou voirset autorité qulconque
accordés ou censés avoir été accordés par certaines lettres-patentèsy mentionées
à la dit" Conpagnie dans la Terre de Rupert, aux termes eltconditioùs qui seront
arrêtes entre Sa Majesté et la dite Compagnie,; pourvu, cependant, quecette
cessionne soit acceptée par Sa Majesté qu'après.qüeles termes et conditions d'après
lesquels la Terre dp Rupert'doit être reuneàla uissano du Canad irnt été
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approuvés par Sa Majesté et insérés dans une adresses des deux chambres du
Parlement du Canada à Sa Majesté, conformément à la 14ème section de "'1cte
de VAmerique Britanniqae du Aord, 1817 " ;

Et considérant qu'il est en outre prescrit par le dit Acte qu'il sera loisible à
Sa Ma esté, par tout Ordre ou Ordres en Conseil, et sur adresse des deux chambres
du Parlement du Canada, de déclarer que la Terre de Rupert, à compter de la
date y mentionnée, sera admise dans la Puissance du Canada et en fera partie ;

Et considérant qu'une seconde adresse des deux chimbres du Parlement du
Canada a été reçue par Sa Majesté, drin mulant qu'il plaise à Sa Majesté, on vertu
des dispositions des Actes sus-mentionnés, d'unir la Terre de Rupert aux termes
et conditions exprimés dans certaines résolutions y meitiornées et approuvées par
Sa Majesté, résolutions et adresse dont copies sont incluses dans la cédule
annexée à cet ordre, et marquée B, et aussi d'unir le Territoire du Nord-Ouest
à la Puissance du Canada, comme il est demandé et aux termes et conditions
inclus dans l'adresse mentionnée en premier lieu et aussi approuvée par Sa
Majesté ;

Et considérant qu'un projet de cession, contenant les stipulations suivantes,
a été soumis au Gouverneur-Général du Canada, savoir:

1. La somme de £300,000 (somme mentionnée ci-après) sera payée par le
gouvernement canadien à la Banque d'Angleterre au crédit de la Compagnie dans
la période de six mois de calendrier après l'acceptation de la cession sus-mentionnée,
avec intérêt sur la dite somme, au taux de 5 p. cent par année, calculé depuis la
date de l'acceptation jusqu'à celle du dit paiement.

2. Les dimensions des réserves que la Compagnie choisira aux environs de
chacun de ses postes, dans les limites de la Rivière-Rouge, seront comme suit

Acres.
Fort Garry (en haut) et ville de Winnipeg, y compris le pare

enclos autour du magasin et le terrain à l'entrée de la ville... 500
Fort Garry (en bas) y compris la ferme actuellement cultivée

par la Compagnie ....................................................... 500
Prairie du Cheval-Blanc......... .......................................... 500

3. La 4éduction à faire, comme il est ci-après mentionné, sur le prix du
matériel employé à la construction du télégraphe électrique, pour la détérioration
de ce matériel, devra être constatée par certificat dans la période de trois mois de
calendrier après l'acceptation sus-mentionnée par les agents de la Compagnie ayant
charge des dépôts où ce matériel est emmagasimé. Et le prix du dit matériel
sera payé par le Gouvernement Canadien à la Banque d'Angleterre au crédit de la
Compagnie, dans la période de six mois de calendrier après la dite acceptation,
avec intérêt au taux de 5 p. cent par année sur le montant de ce prix, intérêt
calculé depuis la date de l'acceptation jusqu'à celle du paiement.

Et considérant que le dit projet a été, le cinquième jour de juillet mil huit
cent soixante-neuf, approuvé par le dit Gouverneur-Général conformément à un

rappor
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rapport du comité du Conseil Privé de la Reine pour le Canada; mais qu'il n'était
pas expédient .que les dites stipulatÉons, non contenues dans la dite adresse sus-
mentionnée, fussent incluses dans la cession à Sa ajésté par ladite Compagnie
de ses droits, comme il est dit plus haut, ou dans cet Ordre en Conseil:

Et considérant que la dite Compagnie, par acte sous le sceau de la dite
Compagnie et portant la date du dix-neuvième jour de novembre, mil huit cent
soixante-neuf acte dont copie est incluse dans la cédule annexée à cet ordre, et
marquée C, a cédé à Sa Majesté tout droit de gouverner, et autres droits, privi-
léges, immunités, franchises, pouvoirs et autorité accordés ou désignés comme
accordés à la dite Compagnie par les lettres-patentes y mentionnées, et aussi tous
droits analogues qui ont pu être exercés ou assumés par la dite Compagnie dans
une queconque de l'Amérique Britannique du Nord ne formant pontpartie
de la Terre de Rupert, ou du Canada, oude la Colombie Britannique, et toutes les
terres et territoires-(avec les exceptions et sujet aux termes et conditions y men-
tionnés)-accordés ou désignés comme accordés à la dite Compagnie par les dites
lettres-patentes:

Et considérant que Sa Majesté a dûment accepté cette cession par un instru-
ment sous son sèing manuel et cachet, daté de Windsor le *- i our
de juin mil huit cent soixante-dix:

Il est, par le présent, ordonné et déclaré par Sa Majesté, par et de l'avis
du Conseil Privé, en vertu t dans l'exercîce des pouvoirs accordés à
Sa Majesté par les dits Aetes du Parlement, que le et après le quinzième jour de
juillet, mil huit cent soixante-dix, le dit Territoire du Nord-Ouest seraadmis dans
la Puissance du Canada et en formera partie aux termes et conditions expos
dans la première adresse mentionnée, et que le Parlement du Canada, à partir'du
jour susdit, aura plein pouvoir de lgférer pour le bien-être et le bon gouverne-
ment futurs du dit territoire. Et est de plus ordonné que, sans réjudice
d'aucune des obligations résultant du susdit rapport approuvé, la Terre de Rupert
devra, à partir de la date mentionnée, être admise 'dans la Puissance du Canada
et en former partie aux termes et conditions qui suivent, étant les termeset con-
ditions qui restent à remplir de ceux compris et stipulés,dans la seconde adresse
du Parlement du Canada, approuvés par Sa Majesté comme il estdit plus haut:

1. Le Canada paiera à la Comp ie £300,000 lorsque la Terre de ' pert
aurs été cédée à la Pu'ISSance du Canad.

2. La Compagnie conservera les postes qu'elle occup actuiellement dans.le
Trritoire du ord-Ouest, et pourra, dans la période de douze mois aprèsia cession,
choisir une étendue de terre avoisinant chacun de ses postes dans toute pr' de
l'Amérique Britannique du Nord non comprise dans le Canada et la,
Britannique, conformément-sauf en ce qui regarde le teritoire de la Rivière-
Rouge-à une liste dressée par la Compagnie et communiquée auxswinistres ann-
diensliste qui se trouve dans la cédule du susdit acte de cession. Les arpen-
tages se feront aussitôt que possible.

3. Les dimensions de chaque étendue n'excèderont pas [101 acres autour du
orLGarry (ezn haut), [390) acres atoudu Fort Gar (er' boa, et dal le reste
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da Territoire de la ivière-Bouge, un nombre d'acres qui sera immédiatement
déteniné par le Gouverneur en Conseil et la Compagnie, mais de telle sorte que
la superficie totale des réserves n'excède pas 50,000 acres.

4. Autant que le permettra la configuration de la contrée, ces réserves devront
faire face à une rivière ou à un chemin y donnant accès et auront approximative-
ment la forme de parallélogrammes, dont le front n'exeadera pas la moitié de la
profondeur.

5. Pendant la période de cinquante ans après la cession, la Compagnie pourra
réeclamer dans tout district ou township compris dans la zône fertile où des terres
seront arpentées pour la colonisation, des concessions n'excédant pas la vingtième
partie des terres ainsi arpentées. Les étendues ainsi concédées seront
tirées au sort, et la Compagnie paiera sa part des frais d'arpentage au pro rata,
n'excédant pas 8 ets., cours canadien, par acre. La Compagnie pourra différer
l'exercice de son droit de réclamer sa part de chaque township, pendant une
période n'excédant pas dix années après larpentage; mais la réclamation devra
être limitée au tirage au sort des terrains qui ne seront pas vendus à répoque
où elle signifiera son intention de faire la réclamation.

G. Pour la mise à exécution de l'article précédent, la zône fertile sera bornée
comme suit :-Au Sud, par les frontières des Etats-Unis; à l'Ouest, par les Mon-
tagnes-Rocheuses ; au Nord, par le bras nord de la Saskatchewan; à FEst par le
lac Winnipeg, le lac des Bois et les cours d'eau qui les relient.

7. S'il est formé des townships aboutissant à la rive nord du bras nord de la
Saaskatchewan, la Compagnie aura la faculté de prendre un vingtième de ces
townships, qui, pour les fins de cet article, ne devront pas s'étendre à plus de cinq
milles à l'intérieur en partant de la rivière, en abandonnant à la Puissance «du
Canada une quantité égale sur la portion des terres lui revenant dans les townships
établis sur la rive sud.

8. En traçant des chemins publics, des canaux, etc., à travers t6ute étendue
de terre réservée par la Compagnie, le Gouvernement. Canadien pourra prendre,
sans indemnité, possession des terrains nécessaires à ces objets, n'excédant pas un
vingt-cinquième du nombre d'acres composant cette étendue; mais si le Gouver-
nement Canadien a besoin de terrains qui seront réellement en état de culture,
ou sur lesquels il aura été érigé quelque construction, ou qui seront nécessaires
pour donner aux employés de la Compagnie accès à une rivière ou un lac, ou qui
feront face à une rivière ou un lac, il en paiera la valeur raisonnable à la Compa-
gnie, et donnera une indemnité pour tout dommage fait à la Compagnie ou à ses
employes.

9. Il est entendu que tous les terrains dont le Gouvernement prendra posses-
sion, en vertu de la clause précédente, devront être affectés à des fins publques.

10. Tous les titres de propriété conférés par la Compagnie, jusqu'au huitième
Jour de marn mil huit cent soixante-neuf, seront ratifiés.

11. La Compagnie aura la liberté de continuer son commerce sans obstacle,
'en sa capacité de corporation, et nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée sur ses

terrei
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terres, son commeice, ses employés, ni aucuit droit d'importation sur les marha.n-
dises importées par elle antérieurement à la cession.

12. Le Canada devra prendre le matériel du télégraphe électrique au prix
coûtant, ce prix devant comprendre les frais de transport, mais non lintérêt de
rargent, et sujet à déduction pour les détériorations constatées.

13. La réclamation de la Compagnie au sujet de' certains terrains, d'après
rarrangement de MM. WVankoughnet et Hopkins, sera retirée.

14. Tonte indemnité a payer aux Sauvages pour les terres destinées à la
colonisation sera réglée parle Gouvernement Canadien de concert avec le Gouver-
nement Impérial, et la Compagnie sera libérée de toute responsabilité k cet égard.

15. Le Gouverneur en Conseil est autorisé à régler tous détails qui pourront
être nécessaires pour la mise à exécution des termes et conditions qui précèdent

Et le Très-Honorable Comte de Grmnville, mu.des principaux Secrétaires
d'Etat de Sa Majesté, donnera les instructions nécessaires eanconséquence.

C D U L E S.,'
CI DULES)

ADRESSE du Sénat et de la Chambre des Communes de la Puisance du Canada
à SA MÀJESTÉ LA REnE

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Très-Gracieuse Souveraine,

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, le Sénat et les Communes
de la Puissance du Canada, en Parlement assemblés,-approchons humblement
Votre Majesté à reffet de lui repésenter-

Que la prospérité des populations canadiennes et les intérêts de l'Empire
a ent à ce que la Puissance du Canada eonstituée par pAte de V AnM e

tanniique dut «Nrd, 1867,fût étendue, à l'ouest jusqu'aux côtes de 'O=
Pacifique.

Que la colonisation des terres fertiles des'districts de la Sasakatcheran, de
Assiniboine et de la Rivière-ougele développement des rhäes' minérales qui

abondent dann la région du Nord- tet Textension des relatiôns eòmmerciales
à travers les possessions anlie en Amébne,. de l'Atlantique au Pàcifique,
dépendent, A titre é ; de -'établissement 'd gouvéiément étable pour le
maintien de la loi et felordie danà les Teritoires du No d iès.'~

Que le bien-4tre d'une populationsde:suje. azili 'oiioeu upéne,
Aisadmninés sur une vaste régiou eli habitant ces ertirsecl et sans gouver-e1nemen
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nement régulièrement constitué, serait considérablement augmenté par l'établis-
sement, dan ces territoires, d'institutions politiques analogues-autant que les
circonstances le permettent-à celles qui existent dans les diverses provinces de
cette Puissance.

Que la 146me section de rAce de ''Aintrique Britannique du Nord, 1867,
pourvoit à 'admission dans l'Union avec le Canada de la Terre de Rupert et du
Territoire du Nord-Ouest, ou de l'une ou l'autre de ces possessions, aux termes et
conditions qui seront exprimés dans des adresses des Chambres du Parlement de
cette Puissance - Votre Majesté, et qui seront approuvés par Votre Majesté en
Conseil.

Qu'en conséquence, nous demandons très-humblement qu'il plaise à Votre
Gracieuse Majesté, de l'avis et du consentement de Votre Très-Honorable Conseil
Privé, d'unir la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à cette Puissance,
et d'accorder au Parlement du Canada l'autorité de légiférer pour leur bien4tre
et leur bon gouvernement futurs; et nous avons humblement l'honneur
d'assurer Votre Majesté que nous sunmmes prets à nous charger des devoirs et
obligations de gouvernement et de législation à l'égard de ces territoires.

Que dans le cas où le gouvernement de Votre Majesté consentirait - transférer
au Canada la juridiction et le contrôle sur la dite région, le gouvernement et le
Parlement du Canada seront prêts à prendre les mesures nécessaires pour que les
droits légaux de toute corporation, compagnie ou particulier soient respectés et
placés sous la protection de cours de juridiction compétente.

Et de plus que, lors du transfert des territoires en question augouvernement
Canadien, les réclamations des tribus Sauvages en compensation pour des terres
requises pourdes fins de colonisation, seronteonsidéréesetrégléesconformémentaux
principes d'équité qui ont uniformément guidé la Couronne Anglaise dans ses
rapports avec les aborigènes.

Nous prions humblement Votre Gracieuse Majesté de prendre toutes ces
représentations en sa considération la plus favorable.

Sénat, mardi, 17 décembre 1867.
(Signé,) JOSEPH CAUCHON, Président.

Chambre des Communes, lundi, 16 décembre 1867.
(Signé,) JAMES COCKBUIN, Orateur.

CÉDULE (B).

1. Résolutions.
Le 28 mai 1869.

Résolu.,-Que le Sénat et les Communes de la Puissance du Canada, durant
la première session du premier Parlement du Canada, ont adopté une adresse à
Sa Majesté, priant Sa Majesté de vouloir bien, de l'avis de Son Très-Honorable
Conseil Priyé, en vertu 4es dispositions de la 146m4e sectiçqa de l'4cte de 'Amtri-
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que Britannique du, Nord, 1867, et aux conditions énoncées dans cette adresEe,
unir la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à cette Puissance, et
accorder au Parlement du Canada le pouvoir de porter des lois pour la prospérité
et le bon gouvernement futurs de ces régions, et assurant Sa Majesté que le Parle-
ment du Canada était pr4ét à se charger des devoirs et obligations de gouvernement
et de législation à l'égard de ces territoires.

Résolu,-Que l'adresse collective du Sénat et des Communes du Canada a
été portée au pied du Trône, et que Sa Majesté, par une dépeche du Très-
Honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies au Gouverneur-Général du Canada,
en date du 23 avril 1868, a signifié qu'elle était prete à se rendre à la prière
contenue dans cette adresse, mais qu'elle était avisée que les pouvoirs nécessaires
de gouvernement et de législation ne pouvaient, d'une 'manière compatible avec
la charte existante de la Compagnie de la Baie d'Hudson, être transférés au
Canada sans un Acte du Parlement, lequel Acte a été subséquemment passé par
le Parlement Impérial, et sanctionné par Sa Majesté le 31 juillet 1868.

RBsolu,-Que par une dépêche, en date du. 8 août 1868, de flonorable Se-
crétaire d'Etat pour les Colonies, le Gouverneur-Général fut informé qu'en vertu.
des pouvoirs conférés par l'Acte relatif à la cession des territoires de la Baiç
d'Hudson à Sa Majesté, il se proposait d'entamer avec la Compagnie des négo-
ciations au sujet des conditions de cette cession, sur quoi, sous l'autorité d'un
ordre du Gouverneur-Général en Conseil, du 1er octobre 1868, l'honorable Sir
George E. Cartier, Baronnet, et l'honorable William MeDougail, C. B., furent
nommés délégués et chargés de se rendre en Angleterre pour réler les conditions
de l'acquisition, par le Canada, de la Terre de Rupert, et par un autre Ordre en
Conseil de la même date, furent autorisés à négocier l'admission du Territoire du
Nord-Ouest dans l'Union avec le Canada, y compris ou non la Terre de Rupert,
selon qu'il serait jugé opportun et expédient.

Rékol U,-Que les délégués se sont rendus en Angleterre et sont entrés ennégo-
ciations avec Sa G1ûce le Due de Buckingliam et Chandos, alors Sécrétaire d'Etat
pour les Colonies, et ensuite avec le Très-Honorable Comte de Granville, son suc-
cesseur, pour l'acquisition par le Canada des droits territoriaux et autres réclamés
par la Compagnie de la Baie d'Hudson sur la Terre de Rupert, et sur toute autre,
partie de l'Amérique Britannique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert,
le Canada ou la Colombie Britannique. Que les termes d'une convention furent
conditionnellement arrêtés par les délégués au nom de la Puissance, et qu'à leur
retour au Canada ils soumirent cette convention avec un rapport daté du 8 mai
1869, lequel a été approuvé par Son Excellence le Gouverneur en Conseil le 14
(lu même mois.

Résolu,-Que le Sénat sera prêt à accepter conjointement avec la Cham'bre des
Conhununes la cession des droits territoriaux et autres de la Compagnie de la Baie
d'Hudson sur la Terre de Rupert et sur toute autre partie de l'Amérique Britan-
nique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou; la Colombie
Britannique, aux termes conditionnelleinent arrêtés au nom du goivernement du
Canada par l'hônormble Sir Gew. E:Cartier; BaronnIl'honorablÎ William
McDougall, C. B., et au nom dela Compasgnie de la Baie d'Hudsöi par SWStafford
If. Northcote, Gouverneur de cette Compagnie, et approuvés pa n Excellee

en
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en Conseil comme usdit,-esquels temes sont énoncés dans une lettre de .Sir
Frederie Rogers, Sous-Secrétaire d'Etat pour lesColonies, en date du 9 mars 1869,
communiquee aux délégués par ordre du Comte de Granville, et dans deux mémoire
subséquents datés le 22 et le 29 mars 1869, respectivement, contenant une modi-
ficatioi de ces termes, qui sont reproduits comme suit:-

" Conditions telles qu'énocées dàns la lettre de Sir Frederic Rogers, (lu mois
de Mars 1869.

"1. La Compagnie de la Baie d'Hudson cèdera à Sa Majesté tous les droits,
de gouvernement, propriétés; etc., dans la Terre de Rupert, qui sont spécifiés dans
les 31e et 32e Viet., ch. 105, sec. 4; et aussi tout droit semblable dans toute autre
portion de l'Amérique Britannique du Nord non comprise dans la Terre de
Rupert, le Canada ou la Colombie Britannique. -

"2. Le Canada paiera à la Compagnie £300,000 lorsque la Terre de Rupert
aura été cédée à la Puissance du Canada.

" 3. Dans les douze mois qui suivront la cession, la Compagnie pourra
ehoisir une étendue de terre avoisinant chacun de ses postes, dans les limites
spécifiées par l'article 1.

" 4. La dimension de ces étendues ne devra pas excéder acres dans
le teritoire de la Rivière-Rouge, ni 3,000 acres au-delà de ce territoire, et ces
étendues ne devront pas excéder en totalité 50,000 acres.

"5. Autant que le permettra la configuration de la contrée, ces étendues
auront la forme de parallélogrammes, dont la longueur ne sera pas de plus du
double de'la largeury

"0. Pendant la période de cinquante ans après la cession, la Compagnie de la
Baie d'Hudson pourra réclamer dans tout township ou district compris dans la
Zône Fertile, où des terres seront arpentées pour la colonisation, des concessions
n'excédant pas la vingtièmme partie des terres ainsi arpentées. Les étendues
ainsi concédées seront tirées au sort et la Compagnie de la Baie d'Hudson paiera
sa part des frais d'arpentage au 'pro rata, n'excédant pas par acre.

"7. Pour la mise à exécution de la présente convention, la Zône Fertile sera
bornée comme suit :-Au Sud, parles frontières des Etats-Unis; à l'Ouest, par les
Montagnes-Rocheuses; au-Nord, par le Bras Nord de la Saskatchewan; à l'Est
par le lac Winnipeg, le lac des Bois etles cours d'eau qui les relient.

" 8. Tous les titres de )ropriété conférés par la Campgnie jusqu'à la date
du 8 mars 1869 seront ratifiés.

" 9. La Compagnie aura la liberté de continuer son commerce sans obstacle,
en sa capacité de corporation, et nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée sur ses
terres, son commerce, ses employés, non plus qu'aucun droit d'importation sur les
marchandises importées par elle antérieuremeut à la cession.
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"10. Le Canada,devra prendre le matériel du télégraphe électrique au prix
coûtant, ce prix devant comprendre les frais de transport, mais non I'intérêt de
l'argent, et sujet à déduction pour les détériomt±ions constatées.

"11. La réclamation de la Compagnie au sujet de certains terrains, d'après
l'arrangement de MM. Vankoughnet et Hopkins, sera retirée.

12. Les détails de cette convention seront réglés de suite par consente-
ment mutuel, et les blancs laissés dans les articles 4 et 6 seront remplis en mme
temps."

lDetails de la Convention conclue entre les Deldgu1e du gouvernement de la
Puissance et les Dirrecteurs de la Compagnie de la Baie d'Hudson.

"J. Il est entendu qu'en. cédant à Sa Majesté tous ses droits, etc., dans toute
partie de 'Amérique Britannique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert,
le Canada ou la Colombie Britannique, la Compagnie se réserve les postes qu'elles
occupe actuellement dans le territoire du Nord-Ouest.

"2. Il est entendu que la Compagnie sera réputée avoir fait un choix, en
vertu de l'article IU, du moment que dans les douze mois elle aura indiqué le
nombre d'acres de terre qu'elle se propose de se réserver dans le voisinage de
chaque poste, et l'arpentage devra en être réellement fait avec touterla diligence
convenable.

"3. Il est entendu que dans l'établissement de la Rivière-Rouge, les dimen-
sions des étendues de terre qui seront réservées autour du Fort Garry Supé-
rieur, n'excèderont.pas (dix) acres; et qu'autour du Fort Garry Inférieur, elles
n'excèderont pas (trois cents) acres.

"4. Il est entendu qu'une liste des postes autour desquels la Compagnie
voudra se réserver des étendues de terres, indiquant la dimension de l'étendue qu'il
lui faudra, sera dressée immédiatement et communiquée aux ministres canadieris.

'5. Il est entendu que l'article V sera censé signifier que les étendues de
terre feront face à la rivière ou route qui y conduit et affecteront à peu près la
forme de parallélogrammes, dont le front n'excédera pas la moitié de la profondeur.

"6. Il est entendu que la Compagnie ne pourra dfférer l'exercicede son
droit de réclamer sa part dans chaque township pendant plus de dix ans après
qi'il aura été arpenté; mais sa réclamation devra etre restreinte a'u tirage au soTt
des terres restant à vendre à l'époque où elle décla>rera son intention de la faire.

"7. Il est entendu que le blanc dan 'article VI sera renípli par les iots huit
contins (cours canadien).

'8. Il est entendu que l'indemnité à payer aux Sauvages pour les terres de
tinées à la colonisation sera réglée par le Gouvernement Çanadien do concert aveç

MLx.
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le Gouvernement Impérial, et que la Compagnie sera libérée de toute responsabi-
lité à cet égard."

(Signé,) "STAFFORD H. NORTUCOTE,
"G. E. CARTIER,

•WM. McDouGÂLL.
"Le 22 mars 1869."

« Mémoire d'une nouvelle Convention entre Sir George B. Cartier et Sir
S&aford Northcote.

" Considérant que le bras Nord de la rivière Saskatchewan est la limite sep-
tentrionale de la Zône Fertile, et qu'en conséquence les terres situées sur la rive
nord ne sont pas comprises dans le territoire dont la Compagnie devra se réserver
un vingtième, ilest entendu qu'en formant les townships aboutissant à la rive nord,
la Compagnie aura la faculté de prendre son vingtième de ces townships, en aban-
donnant à la Puissance du (;anada une quantité égale sur la portion des terres
lui revenant dans les townships établis sur la rive sud.

" Il est entendu que les townships de la rive nord ne s'étendront pas dans
l'iatérieur, pour les fins ci-dessus, à plus de cinq milles de la rivière.

"Il est entendu qu'en traçant des chemins publics, des canaux, etc., à travers
toute étendue de terre réservée par la Comnpagnie, le Gouvernement Canadien
pourra prendre, sans indemnité, possession des terrains nécessaires à ces objets,
n'excédant pas un vingt-cinquième du nombre d'acres composant cette étendue ;
mais si le Gouvernement Canadien a besoin de terrains qui seront réellement en
état de culture, ou sur lesquels il aura été érigé quelques constructions, ou qui
seront nécessaires pour donner aux.employés de la Compagnie accès à une rivière
ou à un lac, ou qui feront face à une riviète ou à un lac, il en paiera la valeur
raisonnable à la Compagnie, et donnera une indemnité pour tout dommage fait
à la Compagnie ou à ses employés.

" Il est entendu que tous les terrains dont le Gouvernement prendra posses-
sion, en vertu de la clause précédente, devront être affectés à des fis publiques.

(Signé,) "GEoRGE E. CARTIEi,
"STAFFORD H. NORTUCOTE.

" Lon Ires, le 29> mars 1869."

Reésolu,-Que cette Chambre apprend avec satisfaction, par la lettre du Sous-
SeCrétaire d'Etat pour les Colonies, en date du 9 mars dernier, qu'en accomplisse-
ment des promesses contenues dans la aépêche de M. Cardwell du 17juin 1865, le
Gouvernement de Sa Majesté est prêt à proposer au Parlement d'accorder 1a.
garantie impériale à un empruùt de £300,000, somme que le Canada devra payer
lors de la cession des droits de la Compagnie.

Résolu,-Que le S'nat, conjointement avec la Chambre des Communes, sera
prôt à présenter une a Iresse à. Sa Majesté, la priant devouloir bien, de l'avis de'
son Très-Honorable Conseil Privé, en vertu de la 146me section de 'VA,te de
Mmerique Britailtue du Nord, 1$67," et des dispositionù de rActe impirial

31
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31 et 32 Vict., ch. 105, réunir la Terre de Rupert,, aux termes et conditions
énoncés dans les résolutions précédentes, et réunir aussi le territoire du Nord-
Ouest à la Puissance du Canada, suivant la prière et aux termes et conditions
contenus dans l'adresse collective du Sénat et des Communes du Canada, adoptée
durant la première session du premier Parlement du Canada, et dont il est fait
mention plus haut.

Résolui,-Que lors de la cession des territoires en question au Gouvernement
Canadien, il sera du devoir du Gouvernement de prendre des mesures efficaces
pour la protection des tribus Sauvgges, dont les intérêts et le bien-être sont in-
timement liés à la cession.

Résolu,-Que le'Gouverneur en Conseil soit autorisé à régler tous les détails
qui seront nécessaires pour mettre à effet les termes et conditions de la conven-
tion précitée.

2. Adresse.

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Très-Gracieuse Souveraine,

NOUS, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, le Sénat et les Communes
de la Puissance du Canada, en Parlement assemblés, approchons humblement
Votre Majesté à l'effet de lui représenter:

Que le Sénat et les Communes de la Puissance du Canada, durant la pre-
mière session dupremierParlement du Canada, ont adopté une adresse à Votre Ma-
jesté, priant Votre Majesté de vouloir bien, de l'avis de Son Très-Honorable Con-
seil Privé, en vertu des dispositions de la 146me section de " l'Acte de l'.Amérigie
Britannique du ANord, 1867,» et aux conditions énoncées dans cette adresse, unir
la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à cette Puissance, et accorder
au Parlement du Canada le pouvoir de porter des lois pour la prospérité et le bon
gouvernement futurs de ces i-égions, et assurant Votre Majesté que le Parlement
du Canada était prêt à se charger des devoirs et obligations de gouvernement et
de'législation à l'égard de ces territoires.

Que,'adresse collective du Sénat et des Communes du Canada a été portée
au pied du Trône,etqueVotreMajesté,parunedépêche du Très-Hlonorable'Secrétaire
d'Etat pour les Colonies au Gouverneur-Général du Canada, en date du 23avril
1868, a signifié qu'elle était prête à se rendre à la prière contenue dans cette
adresse, mais qu'elle étaît avisée que les pouvoirs nécessaires de gouvernement t
de législation ne pouvaient, d'une manière compatible avec la charte existante de
la Compagnie de la Baie d'Hudson, être transférés au Canada sans unAcedu
Parlement, lequel Acte a été subséquemment _passé par le Parlement Impérial, et
sanctionné par Votre Majesté le 31 juillet 1868.

Que par une dépoche, en date du 8-août 1868, de l'honorable, Secrétaire
d'E pour les CÔlonies, le Gouverzneu-Génial futinformé q n ventu ds pou
voirs conférés par l'Acte relatif à la cession das teritoires de la Be d'HuIIdn

ATorel
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VotreMajcsté,il se proposait d'entamer avec la Compagnie des négociations au sujet
des conditions de cette cession, sur quoi, sous l'autorité d'un Ordre du Gouverneur.
Général en Conseil du 1er octol)re 1868, l'honorable Sir George E. Cartier,
baronnet, et l'honorable William McDougall, C. B., furent nommés délégués et
chargés de se rendre en Angleterre pour régler les conditions de l'acquisition, par
le Caiada, de la Terre de Rupert, et par un autre Ordre en Conseil de la même
date, furent autorisés à négocier l'admission .du territoire du Nord-Ouest dans
l'Union avec le Canada, y compris ou non la Terre de Rupert, selon qu'il serait

jugé opportun et expédient.

Que les délégués se sont rendus en Angleterre et sont entrés en négociations
avec Sa Grâce le duc de Buckingham et Chandos, alors Secrétaire d'Etat pour les
Colonies, et ensuite avec le Très-Honorable comte de Granville, son successeur,
pour l'acquisition par le Canada des droits territoriauk et autres réclamés par la
Compagnie de la Baie d'Hudson sur la Terre de Rupert et sur toute autre partie
de l'Amérique Britannique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert, le
Canada ou la Colombie Britannique. Que les termes d'une convention furent
conditionnellement arrêtés par les délégués au nom de la Puissance, et qu'à leur
retour au Canada ils soumirent cette convention avec un rapport daté du 8 mai
1869, lequel a été approuvé par Son Excellence le Gouverneur en Conseil, le 14
du même mois.

Que nous sommes humblement d'opinion qu'il est à propos d'accepter la
cession des droits territoriaux et autres de la Comlipagnie de la Baie d'Hudson sur
la Terre de Rupert et sur toute autre partie de l'Amérique Britannique du Nord
non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colombie Britannique,
aux termes conditionnellement arrêtés au nom du Gouvernement du Canada par
l'honorable Sir George E. Cartier, baronnet, et l'honorable William McDougall, C.
B., et au nom de la Compagnie de la Baie -d'Hudson par Sir Stafford H.
Northcote, Gouverneur de cette Compagnie, et approuvés par Son Excellence le
Gouverneur en Conseil comme il est dit plus haut, lesquels termes .sont énoncés
dans une lettre de Sir Frederie Rogers, Sous-Secrétaire d'Etat au département
des Colonies, en date du 9 inars 1&69, communiquée aux délégués sur instruction
du comte de Granville, et dans deux mémoires subséqu'nts, datés respectivement
des 22 et 29. mars 1869, contenant une modification des dits termes et formulés
comme suit:

Conditions telles qu'é;noclcées dans la lettre de Sir Fr-ederic Rogers,
du 9 mars 1869.

"1. La Compagnie de la Baie d'Hudson cèdera - Sa Majesté'tous les droits
de gouvernement, propriétés, etc., dans la Terre de Rupert, qui sont spécifiés
dans les 31e et 32e Vict., cb. 105, sec. 4'; et aussi tout droit semblable dans toute
autre portion de l'Amérique Britannique du Nord non comprise dans la Terre de
Rupert, le Canada ou la Colombie Britannique.,,

2. Le Canada paiera à la Compagnie '£300,000 loi'sque la Terrede Ruprt
aura été cédéeI à la Puissance du Canada.

"3. Dans les douze mois qui suivron la cession, la Compagnie pourra choisir
une étendue de terre avoisinant chacun de ses postes, dans les limites spécifiée4
par l'article 1.
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"(4. La dimension de ces étendues ne devra pas excéder acres dans
le territoire de la Rivière-Rouge, ni 3,000 acres au-deli de ce tcrritoire, et ces
étendues ne devront pas excéder en totalité 50,000 acres.

"5. Autant que le permettra la configuration de la contr'ée, ces étendues
auront-la forme de parallélogrammes, dont la longueur ne sera pas de plus du
double de la largeur.

"6. Pendant la période de cinquante ans après la cession, la Compagnie de la
Baie d'Hudson pourra réclamer dans tout township ou district compris dans la
Zône Fertile, où des terres seront arpentées pour la colonisation, des concessions
n'excédant pas la vingtième partie des terres ainsi arpentées. Les étendues ainsi
concédées seront tirées au sort, et la Compagnie de la Baie d'Hudson paiera sa
part des frais, d'arpentage au pro 'rota, n'excédant pas par acre.

"7: Pour la mise, à exécution de la présente convention, la Zône Fertile
sera bornée comme suit:-Au Sud, pal: les frontières des Etats-Unis ; à l'Ouest,
par les Montagnes-Rocheuses ; au Nord, par le Bras Nord de la Saskatchewan>;
à l'Est, par le lac Winnipeg, le lac des Bois et les cours d'eaux qui les relient.

"8. Tous les titres de propriété conférés par la Compagnie jusqu'à la date
du 8 mars 1869 seront ratifiés.

"9. La Compagnie aura la liberté de continuer son commerce sans obstacle,
en sa capacité de corporation, et nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée
sur ses terres, son commerce, ses employés, non plus qu'pucun droit d'importation
sur les marchandises importées par elle antérieurement à la cession.

"10. Le Canada deVra rndre le matériel du télégraphe électrique au prix.
coûtant, ce prix, devant comprendre les frais de transport, mais non l'intérêt de
l'argent, et sujet à déduction pour les détériorations constatées.

"11. La réclamation de la Compagnie au sujet. de certains terrains, d'après
l'arrangement de MM. Yankoughnet et iopkins, sera retir e.

"12. Les détails de cette convention seront réglés de suite par consentement
mutuel, et les blancs laissés dans les articles 4 et 6 seront remplis en' même
temps."

"MÉtOIRE. .-

"Détails de la, convention& conclue entre les Delégués du Gouvernement dé la
Paissance et les Directeurs de la Compagnie de la Baie dJHudson.

1. Il est entendu qu'en cédant à Sa Majesté tous ses droits, etc., dans toute
partie de l'Amérique du.Nord noncomprise dans la Terre de Rupertle Canada
ou la Colombie Britannique, la Compagnie se serve les poses u'elle ce
actuellement dlans:le territoire du nord-Ouest.

"<.- Il est 'entendu gue la Copng ié sea régutée avoir fait un clhoi 1c
vertu de l'article III, du momeat gué sas les douze mois elle 'uraindîiqué le
nombr e d'acrs de terre 'u'elle se poose de 'se reserver dans le voisinage deM
cliaquè pöde,ôt' l'arpentgedvi.aT n itr rellemient fait avec toute la diligence
conven able

1estentend q d bde la R r
siombre, ýtdr s d terre qui serotes aut d e
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n'excéderont pas (dix) acres ; et qu'autour du For", Garry Inférieur, elle n'excé-
deront pas (trois cents) acres.

" 4. Il est entendu qu'une liste des postes autôur desquels la Compagnie vou-
dra se réserver des étendues de terre, indiquant la dimension de l'étendue qu'il lui
faudra, sera dressée immédiatement et communiquée aux ministres canadiens.

"5. Il est entendu que l'article V sera censé signifier que les étendues de
terre feront face à la rivière ou route qui y conduit et affecteront à peu près la
forme de parallélogrammes, dont le front n'excédera pas la moitié de la profon-
deur.

"G. Il est entendu que la Compagnie ne pourra différer l'exercice de son
droit de réclamer sa part dans chaque township pendant plus de dix ans après
qu'il aura été' arpenté ; mais sa réclamation devra être restreinte au tirage au
sort des terres restant à vendre à l'époque où elle déclarera son intention de la
faire.

"7. Il est entendu que le blanc dans l'article VI sera rempli par les mots huit
centins (cours canadien).

"8. Il est entendu que l'indemnité à payer aux Sauvages pour les terres des-
tinées à la colonisation sera réglée par le Gouvernement Canadien de concert avec
le Gouvernement Impérial, et que la Compagnie sera libérée de toute responsabi-
lité à cet égard.

<'(Signé,) "STAFFOlD H. NoRTHcoTE,
"G. E. CA.RTIER,

• . " WM. McI)oGAt.
"Le 22 mars 1869."

"Mfémoire d'une nouvelle convention entre Sir George E. Cartier et
Sir Stafford Northcote.

"Considérant que le Bras Nord de la rivière Saskatchewan est la limite sep-
tentrionale de la Zône Fertile, et qu'en conséquence les terres situées sur la rive
nord ne sont pas comprises dans le territoire dont la Compagnie devra se réserver
un vingtième, il est entendu qu'en formant les townships aboutissant à la rive
nord, la Compagnie aura la faculté de prendre son vingtième de ces townshipsen
abandonnant à la Puissance du Canada une quantité égale sur la portion des
terres lui revenant dans les townships établis sur la rive sud.

"1 est entendu que les townships de la rive nord ne s'étendront pas dans
'intérieur, pour les fins ci-dessus, à plus de cinq milles de la rivière.

"Il est entenduqu'en traçant des chemins publics, des canaux, etc., à travers
toute étendue de terre réservée par la Compagnie, le, Gouvernement Canadien
pourra prendre, sans indemnité, possession des terrains nééessaires a ces objets,
n'excédant pas un vingt-cinquième du nombre d'acres composant cette étendue;
mais si le Gouvernement Canadien a besoin de terrains qui seront réellement-en
état de culture, ou sur lesquels~ il aura été érigé quelques constructions, ou:qui
seront nécessaires pour donner aux employés de la Compagnie accès à une rivière
ou à un lac, ou qui ferônt face à une rivièr"e ou à un lac, il on paiera la valeuì•
raisonnable à la Compagnie et doinra une indemnité pour tout doimnagefaità
la Compagnie ou à ses employés.
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".11 est entendu que tous les terrais dont le gouvernement prendra possessiou
en vertu de la clause précédente devront être affectés à, des fins publiques.

(Signé,) "GEO. E. CARTIE>
"STAFFORD-H. NORTHCOTE.

"Londres, le 29 mars 1869."
Que nous apprenons avec satisfaction, par la lettre du Sous-Secrétaire d'Etat

pour les Colonies, en date du 9 mars dernier, qu'en accomplissement des promesses
contenues dans la dépêche de M. Cardwell du 17 juin 1865, le gouvernement de
Votre Majesté est prêt à proposer au Parlement d'accorder la garantie impériale, a
un emprunt de £300,000, somme que le Canada devra payer lors de la cession
des droits de la Compagnie.

Que sitôt le transfert des territoires en question au gouvernement Canadien,
il sera de notre devoir de prendre des dispositions convenables pour la piotection
des tribus Sauvages, dont les irtérêts et le bien-être dépendent du transfert, et
que nous autorisons le Gouverneur en Conseil à régler tous les détails qui seront
nécessaires pour la mise à exécution de la convention ci-dessus.

En conséquence, noub demandons humblement qu'il plaise à Votre Gracieuse
Majesté de vtuloir bien, de -l'avis de Son Très-Honorable Conseil Privé, en vertu
de la 146e section de "l'Acte de l'Amérique Britannique duNord, 1867," et des dis-
positions de l'Acte -Impérial 31 et 32 Vict., ch. 105, réunir la Terre de Rupert, aux
termes. et conditions énoncés dans les. résolutions précédentes, et réunir aussi.le
Territoire du Nord-Ouest a" la Puissance du Canada, suivant la prière et aux
termes et conditions contenus dans notre adresse collective, adoptée durant la
première sessioi du premier parlement de celte Puissance, et dont il est fait
mention plus haut.

Sénat, lundi, 31 niai 1869.
(Signé,) JOSIEH CAUCHON, Président.

Chambre des Communes, Ottawa, le 29 mai 1869.
(Signé,) ' 'JAMES CoCKBURN, Orateur.-

CÊDULE (C).
Le Gouverneur-et la Compagnie d'Aventuriërs d'Angleterre, faisant la traite àa 1

Baie d'Hudson. à SA MAjESTÉ LA REINE VICTORIA.
ACTE DE CESSION.

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'elles concerneront, le Gouvenur e
la Compagnie d'Aventuriers d'Angleterre, faisant la traiteà làBaie

d'Hudson, salut.
CÔNSIDÉIiÂNT que les"dits Gouverneu et Compagnie ont été établis e

lement con.titùés sous leur ditnom de Gouvrneur et gnie d'AÝén er
d'Angletérre;faiant la trait a'BaiedHusn p let res- atentesaccor
par eu Roi Ches eux,dans la eux e anne e son
rège, par les uelle lettres Sadite est codait dite Compan
successeurse e commerceexclusifs d ot l mers, aiesrm re acs,
anses etdétrôits;àqq a q u'sitsel truvent; sit és, rddanse de ae
du détroit comii nenapel D Hudso aec ots les te e
toii-es sur les M cäôtes et coùfi&d nrs è ie, rivièe èlàcs et étroits sus
menonn qu ppara p puoçs aucun
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des sujets de Sa lajesté,ou n'appartenaientpas aux sujets d'aucun autreprince ou
Etat chrétiens, et que la dite région devait être de ce moment comptée et reconnue
au nombre des plantations ou colonies de Sa Majesté en Amérique, sous le nom de
Terre de Rupert, et par lesquelles lettres-patentes Sa dite Majesté établissait et
constituait les' dits Gouverneur et Compagnie, et leurs successeurs, propriétaires
absolus des dits territoires, limites et localités susdites et toutes leurs dépendances,
sauf fidélité, allégeance et pouvoir souverains dus - Sa dite Majesté, ses héritiers
et successeurs, et accordait aux dits Gouverneur et Compagnie et leurs successeurs,
les droits de gouvernement et autres droits, priviléges et immunités, franchises,
pouvoirs et autorité, dans la Terre de Rupert, tels que désignés dans les dites
lettres-patentes; Et considérant que depuis la date des dites lettres-patentes,
les dits Gouverneur et Compagnie ont ipossédé et exercé le droit exclusif de
trafic et commerce accordé par les dites lettres-patentes, et ont possédé et exercé
d'autres droits, priviléges, immunités, franchises, pouvoirs et autorité accordés
par les dites lettres-patentes, et que les dits Gouverneur et Compagnie peuvent
avoir exercé ou assumé des droits de gouvernement dans d'autres parties de
l'Amérique Britannique du Nord ne formant pas partie de la Terre de Rupert, ou
du Canada, ou de la Colombie Britannique; Et considérant que par l'Acte de
lVAméirique Britannique d a Nord, 1867, il est, entre autres choses, statué qu'il sera
loisible à Sa Majesté la Reine Victoria, de ravis du Très-Honorable Conseil Privé de
Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de la part des Chambres du Parlement
du Canada,d'admettre dans l'Union de la Puissance du Canada la Terre de Rupertet
les Territoires du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autr.3 de ces possessions, aux termes et
conditions exprimés dans les adresses que Sa Majesté jugera convenable d'approuver
conformément au dit Acte; Et considérant que par l'Acte de la Verre de Rupert,
1868, il est, entre autres choses, statué que pour les fins de cet Acte, l'expression
"Terre de Rupert" comprendra toutes les terres et territoires possédés ou réclamés
comme possédés par les dits Gouverneur et Compagnie, et qu'il sera loisible aux
dits Gouverneur et Compagnie de céder à Sa Majesté, et à Sa Majesté, par tout
instrument sous soi seing manuel et cachet, d'accepter la cession de toutes ou
d'aucune des terres, territoires, droits, priviléges, immunités, franchises, pouvoirs
et autorité quelconques accordés ou censés avoir été accordés par les lettres-
patent2s susdites aux dits Gouverneur et Compagnie dans la Terre de Rtupert,
aux termes et conditions qui seront arrêtés entre Sa Majesté et les dits Gouverneur
et Compagnie; pourvu, cependant, que cette cession ne soit acceptée. par Sa
Majesté qu'après que les termes et conditions d'après lesquels la Terre de Rupert
doit étre réunie à la Puissance du Canada auront été approuvés par Sa Majesté
et insérés dans une adresse des deux Chambres du Parlement du Canada à Sa
Majesté, conformément à la 146me section de l'Acte de l'Amérique Britannique
duX, Nord, 1867, et que, lors de lacceptation par Sa Majesté de cette cession, tous
les droits de gouvernement et de propriété, et tous autres priviléges, immunités,
franchises, pouvoirs et autorité quelconques accordés ou censés avoir été accordés
par les dites lettres-patentes aux dits Gouverneur et Compagnie dans la Terre de
Rupert, et qui auront été ainsi cédés, cesseront absolument d'exister; pourvu,
cependant, que rien dans le dit Acte xCempêchera les dits Gouverneur et Com-
pagnie de continuer à faire la traite et le commerce dans la Terre de Rupert.ou
ailleurs; Et considérant que Sa dite Majesté la Reine Victoria et les dits
Gouverneur et Conpagnie ont arrêté les termes et conditions auxquels les dits
Gouverneur et Compagnie cèderont à Sa dite Majesté, en vertu des dispositions
contenues à cet égard dans )lcte de la Terre de Rupert, 1868, tous roits de

gouvernement

lxxviii.
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gouvernement et autres droits, priviléges, immunités, frachises, pouvoirs et auto-
rité, et toutes terres et territoires (sauf les exceptions exprimées ou mentionnées
dans les dits termes et conditions) concédés ou censes être concédés par les
dites lettres-patentes, et tous autres droits semblables qui ont été exercés ou
assumés par les dits Gouverneur et Compagnie dans aucune partie de JAmé-
rique Britannique du Nord ne formant pas partie de la Terre de Rupert, ou
du Canada, ou de la Colombie B;itannique, afin que, après que cette cession
aura été effectuée et acceptée en vertu des dispositions de l'Acte mentionné
en dernier lieu, la dite Terre de Rupert puisse être admise dans la Confédération
Canadienne (Puissance du Canada) conformément aux Actes ici mentionnés ou à
l'un d'eux ; Et considérant que les dits termes et conditions auxquels il a été
convenu que la dite cession sera faité par les dite Gouverneur et Compagnie
(désignés dans les articles suivants sous le nom de " La Compagnie ") à Sa dite
Majesté sont comme suit, savoir:-

1. Le Gouvernement Canadien Jaiera à la Compagnie £300,000 sterling,
lorsque la Terre de Rupert aura été cedée à la Puissance du Canada.

2. La Compagnie conservera les ½ostes' qu'elle possède et occupe actuelle-
ment elle-même ou par ses employés ou agents, soit dans la Terre de Rupert ou
damn toute autre partie de l'Amérique Britannique du Nord, et pourra, dans la
période de douze mois après l'acceptation de la ceson, choisir une dtendue de
terre avoisinant chacun de ses postes8 dans toute partie de l'Amérique Britan-
nirue du Nord non comprise dans Je Canada et la Colombie Anglaise, confor-
mement--sauf en ce qui regarde le Territoire de la Rivière-Rouge-à une liste
dressée par la Compagnie et communiquée aux Ministres Canadiens,, liste qui se
trouve dans la cédule ci-annexée. Les arpentages se feront aussi vite que possible.

3. Les dimensions de chaue étendue n'excèdera pas, dans le Territoire de
la Rivière-Rouge, un nombre d acres qui sera convenu entre la Compagnie et le
Gouverneur du Canada en Conseil.

4. Autant que le permettra la configuration de la contrée, Ces réserves devront
faire face à une rivière ou à un chemin y donnant accès, et auront approximative-
ment la forme de parallélogrammcs, dont le front nIeecèder:. pas la moitié de la
profondeur.

5. Pendant la période de cinquante ans après la ession,la Compagnie pourra
réclamer dans tout district ou township compris dans la zône fertIe où des
terres seront arpentées pour la colonisation, des concessions n'excédant pas la
vingtième partie des terres ainsi arpentdes Les dtendues ainsi enncédées seront
tirées au sort, et la Compagnie paiera sa part des frais d'arpentage au pro mta,
n'excédant pas 8 ets., cours canadien, par nece. La Compagnie pourra différer
l'exercice de son droit de réclamer sa part de chaque township ou district,
pendant une période n'excédant pas dix années après l'arpentage ; mais s
réelamation devra être limitée à un tirage au sort des lots qui ne seront pas
vendus à l'époque où elle signifiera son intention de faire sa réelamation.

6. Pour la mise à exécution de l'article précédent, la zône fertile sera bornée.
comme suit :-Au Sud, par les frontières des Etats-Unis; à 17Ouest, par les Mon-
tagnes-Rocheuses;au Nord par le Bras Nord de la Saalcatchewan; f l'Est, par le
lac Winnipeg, le lac des Bois et les cours d'eau qui les relient.

7. S'il est formé des townships aboutissant à la rive nod du bras nord (le la
Saskatchewan, la Compagnie aura la facult de prendre son vingtième de ces

townships,



ORDRES EN CONSEIL

Terre de Rupert et le Territoire di Nord-Ouest.

townships, qui, pour les fins de cet article, ne devront pas s'étendre à plus de cinq
milles à l'intérieur en partant de la rivière, en abandonnant à la Puissance du
Canada une quantité égale sur la portion des terres lui revenant dans les townships
établis sur la rive sud de la dite rivière.

8. En traçant des chemins publics, des canaux, ou autres travaux publics,à travers toute étendae de terre réservée par la Compagnie, le Gouvernement
Canadien pourra prendre, sans indemnité, possession des terrains nécessaires à
ces objets, n'excédant pas un vingt-cinquième du nombre d'acres composant cette
étendue; mais si le Gouvernement Canadien a besoin de terrains qui seront réelle-
ment en état de culture, ou sur lesquels il aura été érigé quelque construction,
ou qui seront nécessaires pour donner aux employés de la Compagnie accès à une
rivière ou un lac, ou qui ferodt face à urne rivière ou un lac, il en paiera la valeur
raisonnable à la Compagnie, et donnera une indemnité pour tout dommage fait à
la Compagnie ou à ses employés.

9. Il est entendu que tous les terrains dont le Gouvernement prendra posses-
8ion en vertu de la clause précédente, devront être affectés à des fins publiques.

10. Tous les titres de propriété conférés par la Compagnie, jusqu'au huitième
jour de mars mil huit cent soixante-neuf, seront ratifiés.

11. La Compagnie aura la liberté de continuer son commerce sans obstacle,
en sa capacité de corporation, et nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée sur ses
terres, son commerce, ses employés, ni aucun droit d'importation sur les marchan-
dises importées par elle antérieurement à l'acceptation de la cession.

12. Le Canada devra prendre le matériel du télégraphe électrique au prix
coûtant, ce prix devant comprendre les frais de transport, mais non l'intérêt de
l'argent, et sujet à déduction pour les détériorations constatées.

13. La réclamation de la Compagnie au sujet de certains terrains, d'après
l'arrangement de MM. Vankougbnet et Hopkins, sera retirée.

14. Toute indemnité à payer aux Sauvages pour les terres destinées à la
colonisation sera régléepar le Gouvernement Canadien de concert avec le Gouver-
nement Impérial, et la Compagnie sera libérée de toute responsabilité à cet' égard.

Et considérant que la cession ci-après formulée est faite en vertu de l'arran-
gement et aux termes et conditions énumérés plus haut:-

Sachez, et ces présentes font foi, qu'en vertu des pouvoirs et dispositions de
l'Acte de la Terre de Rupert, 1868, et aux termes et condition4 susdits, et aussi à
la condition que cette cession soit acceptée conformément aux dispositions de cet
Acte, les dits Gouverneur et Compagnie cèdent par les présentes à Sa Très-Gra-
cieuse Majesté la Rein., tous droits de gouvernement et autres droits, privilées,
immunités, franchises, pouvoirs et autorité accordés ou censés être accordes aux dits
Gouverneur et Compaomie par les dites lettres-patentes mentionnées de feu Sa
Majesté le Roi CharlesDeix; et aussi tous droits semblables qui peuvent avoir été
exercés ou assumés par les dits Gouverneur et Compagnie dans aucune partie de
l'Amérique Britannique du Nord, ne formant pas partie de la Terre de Rupert, ou
du Canada, ou de la Colombie Britannique, et toutes terres et territoires dans la
Terre de Ripert (sauf les exceptions mentionnées dans les dits termes et condi-
tions) concédés ou censés etre concédés aux dits Gouverneur et Compagnie -par
les dites lettres-patentes. En foi de quoi les Gouverneur et Compagnie d'Aventu-
riers d'Angleterre, faisant la traite dans la Baie d'Hudson, ont apposé ici leur
sceau çomnmun, le di-neuyýmne jour de'ombre pnil huit cent soxan4e-euf
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CÉDULE MENTIONNÉE PLUS HAUT.

Départemeit du Nord, Terre de Ruperl.

Rii>te dca Anglais.ile à la Croe .......... i
ivière Rapide ......... ;%,
Pot de la Lochle .... ' 0 17-m à e rt d0
1Lac lert....... .....
Le rkmd.............
Lac du (hevrul.......

I11U3- az. dpt-îu 1,c dîtrict, la it,
Saskatchewan. Fort dmuton ......... W

IComptoir des M4ontagneis
4ocheuses ............ 50

Fort Victoria.... ...... 0;t

fI"rt Pitt.
Riière de la lataille ... (000
'ert ,areton........... ,000
Fort Albert ....... 2,000
L.a du oissoîn lac . 500
Lac de la Biche ........ 1,000
Fort Asiniboine........ 5
Petit lae des Eselavec... 500
La $te. Anne ....... 0
Lac La Nonne ......... 50ff
st. Albert ........ .... 1,00Y)
rac aux Tourtes..... 100
Vieux fort de Foue Bll'ch 5

- -- c5,7u00 z . dans lu district d e
Cumberland ........ Compitoir de ubrl 0

Fort de la Corne ........ .,0
ILac du P-lcn ... .... 5
Bois des Orignax .... . L"!0
Le Pas.... ... .......
Lac de PLrignal......
Partage du Grand R1apide i0ri W» acrce à I tréniitê de

I 4,325i arres cl= s district
i ière du Cygue... Fort >ell ..............

Fort El'lice .....Laci qui Apelent...
li-Mteaux de rondre....
Rivière Platte........
M-anuitobIa ............
Fairford ................ 10

Uivire~Rugc «n ,20Uac. do= edmstict deRivèr-Rouge ...... F1.ort Garry (en haut)
et ville de Winnipeg.

Fort Garry (en bam,) y es de
compris la ferme ac. ni entre la -ou
tuellement cultivée .t.rr du Canada
parla Cm ie...

Plaine du Chev Blanc

Iac de 3lanitol4 .a.c.rointe du Chdne.i c

bPQ ,dOl.rairiej 1,000

ja,000~

chaque portage.

itre des AngLaif.

la Saskatchewan.

chaque portage.
de Cumberland.

la Rivtlère du Cygne.

wtrre quIl sera conve-
npagme et le Gouver-
er. conseil.
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Lac La Pluie ...... Fort Alexandre ....... .
'Fort Frazci'............
Nid de lAigle .......... ?

Lac du PonUnt .........
Portage du r at....... i .A
Lac plat .... te.. ' 1 C
Lac des Bois ........... 4-M
Lac du oau -lae..
Rlivière aux Anglais .....;
Hungr Hall .....
Lac à la Truite. ....
Laoýw à l'Eau Claire ...... 12,
lPointe de Sable...,..... -I

Y k ........ ..... Factorerie d'York.....i 10<
Churchill...............) 1
Severn ................. i 1

iLac à la Truite. ......... 1<
IComptoir d'Oxford...... 101
Baie Jackson............1<
lac God ............... 10
Lac des les ............ i1

Comrptoir de Norvége Comptoir de Norrége ... 10
Rivière Berens.
Grand Bapide .......... 1
Rivière Nelson........... 1

Total dan le département du Nord...

e t( rrei.

1,*X00 acres dans le district du lac La Pluie.
0
0
0
0
0

145

42,1-0 acreg.

Département du Sud, TERRE DE RUPEaT.

Albany............. !Factorerie d'Albany.....' 100
Chute à la Martre....... 10
Osnaburg............... 25
Lac Seul .......... e(00

Eat Main.........Rv. de la Ptite Baleine 50
IRiv. d la Grosse Baleine. 50
Fort George .........

L'Origual........... Factorerie de L'Origual.. 100
Baie Hannah .......... 10
Abitibi......... ... 2)!Nouveau-Brunswick..

Eëivibre de Rupert... Comptoir de Rupert.... 5A
Mistassing. ............ 10
Témiskamay.......... .. 10
Woswonaby .............. l
Mechiskun ............. 10
Lac au Brochet ......... 10
Nitchequon.... 10
Kamapiscan.. ..........

Kinogumissec.......Matawagamique ........ 50
Kuckatoosh...............10

a e1

Tot4d= l déprtemnt d sud.... 1 ,085ar
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DistrictL Postes. Acres de terre.

Département de Montréa', TrazE DE t PET.

Suprieur .. .. Lac Long . 10
Témcaingu . Kakababeagino......... 10

20
Labrader... ....... ,Fort Nascopie . . 75

Avat-ostes. do .. .. 25
Fort Chimo (Ungava)... 100
Rivière du Sud, avant-po. 30
Iivière George ... . 50
Rivière de la Baleine....1 :0
Rivière du Nord ....... 25
Fausse Rivière.......... 23

380

Total dans le département de Montréal 400 acraq.

Département du Nord, TEnrmroinz Du NOHD-OUEST.

Athabasa.......... !Fort Chippe.ya.......
,Fort Vermillon . .
Fort Dunvegau . .......
Fort Saint-J ean ....... .
Embranchement de la Rti-,

vibre Athabasca .......
Rivière de la Bataille ... 5
Fond-du-Lac............
Rivière Salée .

607 acesr dans le district d'Athabaa.
Rivière McKenzie.. Fort Simpson ...........

Fort Liard ........ ...
Fort Nelson . ...
Les Rapides .......
Rivibre aux Foin....... )
Fort Résolution. .... .. ,
Fort Rae ............... 30
Fond-du-Lac...... ....... )
lFort Norman. ............. l1
F'ort de fonne Espérance 10
Rivitre Peel ............ 10
Comptoir de Lapierre... 10
,Fort. Halkett ...... ..... ltFortllallett.......... .1 )0 acres dané le diptrict de la Eivibe "detzie.

Tot.al dans le territoire dis Nord-Ouest.,l 1,.5 acres.

R1ÉCAP1TIJLATios.

Département du Nord, Terre de Rupert ............................. 42,170
dcq Sud, do......................... u,8
do Montréal, do................................ 4M

d10

551G



ORDRE EN CONSEIL
CONCERNANT

LA PROVINCE DE LA COLOMBIE BRITANNIQUE.

A la Cour, à Windsor, le 16e jour de Mai 1871.

PRIESENTS:-

Sa Très-Excellente Majesté la REINE.

Son Altesse Royale le Prince ARTHUR.

Le Lord Garde du Sceau Privé. Le Lord Chamberlain.
Le Comte Cowper. M. le Secrétaire Cardwell.
Le Comte de Kimberley. M. Ayrton.

A TTENDU que " 'Acte (e de l'érique Britannique du Nord, 1867," pourvoit
.Aà l'union des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brinswick sous la désignation de la Puissance du Canada, et qu'il est entre autres
ehoses statué qu'il sera loisible à Sa Majesté, de l'avis <du Très-Honorable Con-
seil Privé, sur la présentation d'adresses de la part des Chambres du Parlement du
Canada, et de la législature de la colonie de la Colombie Britannique, d'admettre
cette colonie dans la dite Union aux termes et conditions exprimés dans les
adresses, et que Sa Majesté jugera convenable d'approuver, conformément au dit
Acte; Et qu'il est ca outre statué que les dispositions de tous Ordres en Conseil
rendus à cet égard auront le même effet que si elles avaient été décrétées par le
Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ;

Et attendu lue par des adresses des Chambres du Parlement du Canada et du
Conseil Législatif de la Colombie Britannique, respectivement, adresses dont copie
est incluse dans la cédule ei-annexée, Sa -Majesté est priée, )ar et de l'avis de Son
Très-Honorable Conseil Privé, en vertu de la cent quarante-sixième section de
l'Acte sus-mentionné, d'admettre la Colombie Britannique dans la Confédération
Canadienne aux termes~et conditions exprimés ilans les dites adresses ;

Et attendu que Sa Majesté a jugé convenable d'approuver les dits termes et
conditions; Sa Majesté par le présent ordonne et déclare, par et de l'avis de Son
Très-Honorable Conseil Privé, en vertu et dans l'exereien des pouvoirs accordés à
Sa Majesté par le dit Acte' du Parlement, que le et après le vingtième jour de
juillet, mil huit cent soixante-et-onze, la dite colonie de la Comlomnbie Britannique
sera admise dans et fera partie le la Puissance du Canada aux termes et conditions
exprimés dans les adresses sus-mentionnées. Et confornmémneit aux termes des dites
adresses relatifs aux districts électoraux de la Colombie Britannique >our lequels
aura lieu la première élection do représentants devant siéger dans la Chambre des
Communes de la dite Puissance, il est de plus ordonné et dcaré que ces distriç†A
électoraux seront conume suit:-
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Le " District de New-Westminster" et le " District de la Côte," tels que définis
dans un avis publie émis par le Pureau des Terres et des Travaux Publics
de la dite colonie le 15e jour de décemibre mil huit cent soixante-et-neuf,
par ordre du Gouverneur, et déclaré être conforme aùx dispositifs de la
trente-neuvième clause de "l'Ordonnance des Mines, 1869,7 devront cons-
tituer un district qui sera désigné sous le nomn de " District de New-
Westminster," et élira un membre;

Le "District de Caribou" et le " District de Lillooet," tels que désignés dans
le dit avis public, devront constituer un district qui sera désigné sous le
nom de " District de Caribou," et élira un membre;

Le " District de Yale" et le " District de Kootenay," tels que désignés dans
le dit avis public, devront constituer un district qui. sera désigné sous le
nom de " I istrict de Yale," et élira un membre;

Les portions do l'Ile Vanîecouver connues sous le nom de " District de Victoria,"
" District d'Esquima!t;' et " District de Mcetchosin," tels que désignés sur les
cartes oficielle3 de ces districts déposées au Bureau des Terres à Victoria,
lesquelles eartes portemt les légendes suivantes: " Victoria District Official
Map, 1858," " Esquimalt District Official Map, 1858," et " Metchosin Dis-
trict Official Map, A. D., 1858," constitueront un district qui sera désigné
sous le nom de " District de Victoria," et élira deux membres;

Tout le reste de l'Ile Vancouver et toutes les îles adjacentes qui formaient,
ci-devant, des dépendances de l'ancienne colonie de l'Ile Vancouver, devront
constituer un district qui sera désigné sous le nom de "District de 1'Ile
Vancouver," et élira un membre.

Et le Très-Honorable Comte de Kimberley, l'un des principaux Secrétaires
d'Etat de Sa Majesté, est chargé de donner les instructions nécessaires en consé-
quence.

ARTHUR HELPS.

Adre8se du Sénat du Canada.

A Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine.

rès-Gracie3use Sowveraine:

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, le Sénat du Canada, en
Parlement assemblés, approchons humblement Votre Majesté à l'effet de lui
représenter':

Que par une dépêclie du Gouverneur de la Colombie Britannique, en date
du 20 janvier 1871, ainsi que par d'autres documents soumis à cette Chambre
par un messagè de Son Excellence le Gouverneur-Général, le 27 février dernier,
cette Chambre apprend que le Conseil Législatif de cette colonie, réuni en Conseil,

imxv.
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a adopté en janvier dernier une adresse représentant à Votre Majesté que la Co-
lombie Britannique était prête à se joindre à la Confédération Canadienjie, aux
conditions nieiitionnées dans cette adresse, laquelle est comme suit

A Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine.

Très-Gracieuse Souveraine :

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, Membres du Conseil
Législatif de la Colombie Britannique, en Conseil assemblés, approchons humble-
ment Votre Majesté à l'effet de lui représenter:

Que durant la dernière session du ci-devant Conseil Législatif, le sujet de
l'admission de la colonie de la Colombie Britannique dans la Confédération Cana-
dienne fut pris en considération, et qu'une résolution à cet effet fut passée, laquelle
comprenait les conditions auxquelles cette colonie devait entrer dans l'Union;

Qu'après la clôture de la sessiôn, des délégùés furent envoyés par le gouver-
nement de cette colonie en Canada pour conférer avec le Gouvernement Canadien
relativement à l'admission de la Colombie Britannique dans l'Union aux termes
proposés;

Qu'après de longues discussions entre les délégués et les Membres du Gouver-
nement Fédéral du Canada, les termes ci-après spécifiés furent adoptés par un
comité du Conseil Privé du Canada, et par ce comité soumis à l'approbation du
Gouverneur-Général ;

Que ces termes et conditions furent communiqués au gouvernement de cette
colonie par le Gouverneur-Général du Canada, par dépêche en date du 7 juillet
1870, et sont comme suit

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Bri-
tannique existantes à l'époque de l'union.

2. La Colombie Britannique n'ayant pas encouru de dettes égales à celles des
autres provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de rece-
voir du gouvernemen t général, en paiements semi-annuels et d'avance, un intérêt
de 5 pour cent par année sur la différence entre le montant réel de sa dette à
l'époque de l'union etila dette par tête de la population de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick (27.77 piastres), la population de la Colombie Britannique
étant portée au chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à. la Colombie
Britannique pour le soutien de sa législature et de son gouvernement, savoir:
Une subvention annuelle de 25,000 piastres, et une autre somme annuelle égale à
80 centins par tête de la population de 60,000, toutes deux payables semi-annuelle-
ment et d'avance, la subvention de 80 centins par tête devant être augmentée en
proportion de l'accroissement de la population, tel que constaté par chaque recen-
sement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à 400,000
âmes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée, avec l'entente
que le premier recensement aura lieu en l'année 1881.

lm=vi.
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4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de
bateaux à vapeur entre Victoria et San F:ancisco, et bi-hebdomadaire entre
Victoria et Olympia; les bateaux à vapeur d.,vant. être alaptés au transport du
fret et des passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées pour les services sui-
vants :-

A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur:

B. Salaires et allocations des juges des cours supérieures et des cours de
cainté ou district ;

C.'Dépenses du département des douanes;

D. Service postal et télégraphique ;

E. Protection et encouragement des pêcheries;

F. Dépenses de la milice;

G. Phares, bouées, balises, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de
marine, y compris un hôpital de marine à Victoria

H. Exploration géologique:

1. Pénitencier;

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qu', aux termes (le
' edte de l'A(rique Britannque du :Yord, 1867," relevent du gouvernement

général et dont les autres provinces sont ou pourront être exonérées.

6. Des pensions suffisantes, (lui pourront être approuvées par le gouverne-
ment de Sa Majesté, seront servies par le gouvernement canadien à ceux des ser-
viteurs de Sa Majesté, demeurant dans la colonie, dont les fonctions et les éinolu-
ments qu'ils on retirent seraient affectés par les changements politiques occa-
sionnés par l'entrée (le cette colonie dans la Confédération Canadienne.

7. Il est convenu que le tarif de douane et les droits d'excise actuels seront
maintenus dans la Colombie Britannique jusqu'à ce que le chemin de fer de la
côte du Pacifique soit relié au réseau des chemins de fer canadiens, à moins que la
législature de la Colombie Britannique ne se décide plus tôt à accepter le tarif et
les lois d'excise du Canada. Lorsque des droits de douane et d'excise seront, à l'é-
poque de l'union de la Colombie Britannique avec le Canada, imposables sur des
articles, denrées ou marchandises dans la Colombie Britannique, ou dans les autres
provinces de la Puissance, ces articles, denrées ou marchandises pourront, à compter
de l'union, être importés dans la Colombie Britannique des provinces composant
actuellement la Puissance, ou de la Colombie Britannique dans l'une ou
l'autre de ces provinces, sur preuve du paiement des droits de douane ou d'excise
imposables sur ces articles dans la province d'où ils sont exportés, et sur paiement
de tels autres droits de douane eu d'excise (s'il en est) dont ils peuvent être frappés

dans
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dans la province où ils sont importés. Cet arrangement sera nul et de nul effet
après l'assimilation du tarif et des droits d'excise de la Colombie Britannique à
ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois
membres, et par six membres à la Chambre des Communes, le chiffre de la repré-
sentation devant être augmenté sous l'autorité de ' l' ct(e de l'A'érique Britan-
nique du Nord, 1867."

9. Le Gouvernement Fédéral usera de toute son influence pour assurer le
maintien de la station navale à Esquimait.

10. Les dispositions de "-'Acte de 1'Amérique Britannique du Nord, 186',"
devront être (sauf les parties de cet Acte qui sont, en termes formels, ou, par inter-
prétation, pourraient etre réputées spécialeient applicables à une seule et non à
la totalité des provinces constituant actuellement la Confédération, et sauf en
tant qu'elles peuvent être modifiées par la présente résolution,) applicables à la
Colombie Britannique, de la inême manière et au même dégré qu'elles s'appli-
quent aux autres provinces de la Puissance, et connue si la colonie de la Colombie
iBritannique eût été, dès 'origine, l'une de provinces confédérées sous l'autorité

de l'Acte précité.

1. Le gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer simultané-
ment, dans les deux années de la date de l'Union, la construction d'un chemin de
fer du Pacifique aux Montagnes-Rocheuses, et du point <lui pourra être choisi, à l'est
des Montagnes-Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de la
Colombie Britannique au réseau des chemins de fer canadiens,-et de plus à faire
achever ce chemin (le for dans les dix années de la date de l'Union.

Et le gouvernement de la Colombie Britannique convient de transférer au
Gouvernement Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le Gouverne-
ment Fédéral le, jugera à propos dans l'intérêt de la construction de ce, chemin de
fer, une étendue de terres publiques, sur tout le parcours de ce chemin de fer dans
la Colombie Britannique, ne devant pas excéder, néanmoins, vingt (20) milles de
chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra étre affectée au mîêne
objet par le Gouvernemnut, Fédéral à même les terres publiques des territoires du
Nord-Ouest et de la province de Manitoba ; pourvu que la quantité de terre qui
pourra être possédée en vertu d'un droit de préemption ou d'une concession de la
Couronne, dans les limites de l'étendue de terre dans la Colombie Britannique qui
devra être ainsi cédée et transportée au Gouvernement Fédéral, sera remplacée au
bénéfice du Gouvernement Fédéral à même les terres publiques avoisinantes ; et
poarvu aussi que jusqu'au conniencement, sous deux ans de la date de l'Union,
comme il est dit ci-lhau t, de la construction de ce chemin de fer, le gouvernement
de la Colombie Britannique ne vendra ni n'aliénera aucune nouvelle partie des
terres publiques de la Colombie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu
du droit de préemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit qu'il tienne feu
et lieu sur la terre qu'il réclamera. En considération des terres ainsi cédées pour
aider à la construction de ce chemin de fer, le Gouvernement Fédéral convient de
payer à la Colombie Britannique, à dater de l'époque de l'Union, la somme de
100,000 piastres par année, en versements semestriels et d'avance,
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1£. Le Gouvernement Fédéral garantira l'intérêt, pendant dix ans à compter
de la date de l'achèvement des travaux, au taux de cinq pour cent par année, sur
telle somme, n'excédant pas £100,000 sterling, qui pourra être requise pour la
construction d'un bassin de raboub de première classe à Esquimalt.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'adnministration des terres réservées
pour leur usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne
de conduite aussi libérale que celle suivie jusqu'ici pqr le gouvernement de la
Colombie Britannique sera continuée par le Gouvernement Fédéral après l'Union.

Pour mettre ce projet à exécution, des étendues de terres ayant la super-
ficie de celles que le gouvernement de la Colombie Britannique a, jusqu'à présent,
affectées à cet objet, seront de temps à autre transférées par le Gouvernement
Local au Gouvernement Fédéral au unoim et pour le bénéfice des Sauvages, sur
demande du Gouverneinènt Fédéral; et dans le cas où il y aurait désaccord entre
les deux gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terre qui devront
étre ainsi concédées, on devra en réfé*rer ii, la décision du Secrétaire d'Etat pour
les Colonies.

14. La constitution de l'autorité exécutive et de la législature <le la Colombie
Britannique, sujet aux dispositions de " lActe de t'Amé'rncrique Briftannique du
Nord, 1867," devra rester telle qu'existant. à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle
soit modifiée en vertu de l'Acte précité, avec l'entente que le Gouvernement Fédéral
consentira volontiers à y établir le gouvernement responsable lorsque les habitants
de la Colombie Britannique le désireront, et aussi avec l'entente que c'est l'inten-
tion du'Gouverneur de la Colombie Britannique, sous l'autorité du Secrétaire
d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la législature en
prescrivant qu'une naorité de ses muemîibres sera élective.

L'Union prendra effet aux ternies et conditions ci-dessus, le jour que Sa
Majesté, par et de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra
fixer (sur adresses de la législature de la colonie de la Colombie Britannique et des
chambres du Parlement du,(ICanada, aux tenes de la 140ème section de " l'Alte
le l'Amérique Britannique da Nord, 1867,") et la Colombie Britannique pourra,

dans son adresse, spécifier les districts électoraux pourlesquels devra avoir lieu la
première élection des membres qui devront siéger dans la Chambre des Com-
mîunes.

Que ces conditions ont généralement paru acceptables à la population de la
colonie.

Que le Conseil est, par suite, disposé à entrer dans l'Union avec la Puissance
du Canada à ces conditions, et soumet humblement, vu les circonstances, qu'il est
expédient que l'admission de cette colonie dans la dite Union, telle que mentionnée
plus haut, s'effectue aussitôt que possible en vertu des dispositifs de la 146ème
section de "l l'Acte de 'Amérique Brit'"nique du Nord, 1867."

En conséquence, nous deman don .emblcment qu'il plaise à Votre Majesté,
par et de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Votre Majesté, en vertu des dis-
positifs de la 14Gème section (e " l'A cte de l'A rérique Britannique du Nord,
1867," d'admettre la Colombie Britannique dans l'Union ou Puissance du Canada,

sur

lxxxix.



ORDRES ETN CONSEIL

La Province de la Colombie Britannique.

sur la base des termes et emditions offerts à cette colonie par le gouvernement de
la Puissance du Cianda, et plus haut mentionnés ; et attendu que, d'après les
dites conditions, la Colombie Britannique peut, dans son adresse, spécifier les dis-
trictséetoraux pour aur lieu la première életion de membres devant
si'ger dans Chambre des Courines, nous demandons humblement que ces dis-
tricts électoraux soient, par Ordre en Conseil, fixés comme suit:

Que le " District de New-Westninster " et le " District de la Côte," tels que
définis dans un avis public émis par le Bureau des Terres et des Travaux Publics,
le 15e jour de'c déeeImor 1849, par ordre du Gouverneur, et déclaré êtra conforme
aux dispOsitifs de la :39e clause de " l'Ordcnnaice des Dines, 1869," devront
constituer lu district qui sera désigné sous le nom de " District de New-West-
inster," et élira un menlre ;

Que le " District de Caribou " et le " District de Lillooet," tels que désignés
dans le dit avis public, devront constituer un district qui sera désigné sous le nom
de " District de Caribou," et élira un membre ;

Que le " District de Yale" et le " District de Kootenay," tels que désignés
dans le dit avis public, devront constituer un district qui sera désigné sous le nom
de "District de Yake," et élira un neni re;

Que les poitions de l'Ile Vancouver connues sous le nom de "District de
Vietorin," " Distt ict d'Esquimait " et " District de Metehosin," tels que désignés
ou r 1es cartes oflieielles de ces districts déposées au Bureau des Terres, à Victoria,
]equelles cartes portent les légendes suivantes : - Victoria District Official Map,
18>8," " Esquinalt District Otficiali Map, 1858," et " Nletchosin District Official
Map, A. D., 1858," constitueront un district qui sera désigné sous le nom de
"District de Victoria." et élira deux membres ;

Et lue tout le reste de l'Ile Vancouver et toutes les iles adjacentes qui f&r-
maiepit, ci-devant, des dépendances de l'ancienne colonie de l'Ile Vancouver,
devront constituer un district qui sera désigné sous le nom de "District de l'ile
Vancouver," et élira un membre.

Nous représentons de plus humblement que termes et conditions de l'union
de la Colombie Britannique avec le Canada, tels qu'énoncés dans cette adresse,
sont conformes à ceux qui ont été préliminairement arrêtés entre les délégués
de la Colombie Britannique et les membres du gouvernement de la Puissance du
Canada, et incorporés dans un rapport d'un comité du Conseil Privé, approuvé par
lequel rapport Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 1er juillet
1870, approuvé est comme suit :-

Copie d'un Rapport d'un Comité de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par
S9n EeeUclcnce le Gouverneur-Général en Con.seil le 1er juillet 1870.

~Le Comité du (Conseil Privé a pris en considération une dépêche datée du 7
mai 1870, du Gouverneur de la Colombie Britannique, ainsi que certaines résolu-
tions soumises par le gouvernement de cette colonie au Conseil Législatif,-
toutes deux ci-ainoxées,--au sujet de l'union projetée de la Colombie Britannique

avec
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avec la Puissance du Canada; et aJrès plhsieurs entrevues entre l comité et les
Hon. MM. Tratch, Helmeken et Carralï, les délégués de la Colombie Britannique,
et une discussion approfondie des diffées s questions qui se rattachent à cet im-
portant sujet, le comité soumet aujourd'hui respectueusement à Votre Excellence
les termes et conditions qui suivent, comme devant former la baIse d'une union
politique entre la Colombie Britannique et la Confédération du Canada.

. L- Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Bri-
tannique existante à l'époque de l'Union.

2. La Colombie Britannique n'ayant pas encouru de dettes égales à celles
dûs autres provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de
recevoir du gouvernement général, en pair.ents semi-annuels et d'avance, un
intérêt de 5 pour cent par année sur la ditlrence entre le montant réel de sa
dette à l'époque de l'Union et la dette pa-r tête de la poipulation de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick (27.77 piastres), la population de la Colombie Bi-
tannique étant portée au chiffre de 60,1000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à la Colombie Bri-
tannique pour le soutien de sa législature et de son gouvernement, savoir : Une
subvention annuelle de 35,000 piastres, -et une autre somme annuelle égale à W0
centins par t3te de la population de 00,000, toutes deux payables semti-annuelle-
ment et d'avance, la subvention de 80 centins par tête devant étre augmentée en
proportion de l'accroissement de la population, tel que coLtate par chaque re-
censement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à 400,000
âmes, chiffre auquel la subventlon demeurera dès lors fixée, avec l'entente que le
premier recensement aura lieu en Fannée 1881.

4. Le Canada établira un service postal efictif semi-mensuel, au moyen de,
bateaux à vapeur entre Victoria et Sai Francisco, et bi-hebdoinadaire entre Vic-
toria et Olymp'a; los bateaux à vapeur devant être adaptés au transport du fret
et des Ifassagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses oecasionnées par les services suivants:

A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;

B. Salaires et allocations des juges des cours supérieure3 et des couls de
comté ou district;

C. Dépenses du département des douanes ;

D; Service pestal et télégraphique;

E. Protection et encouragement des p^eherics ;

F. Dépenses de la milice;

G. Phares, bouées, balises, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de
marine, y compris un hôpital de marine à Victoria;

H. Exploration géologique;

L Pénitencier;
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Et kutes autres dépenses ineieet liés.1 aux servicesqui, aux termes de
l'Ace de l'A mier ' 1ril<w pqe <u n-d, 18(7," relèvent du gouvernement

g'énîéral et d-ilit les aitires frinees s'nt ou I>urront être exonérées.

<. Dcs pension; îuñiantes, qui pourlront être approuvées par le gouverne-
ent dle Sa Maj'sté, seront servies fpar le ouvernement canadien à ceux des

serviteurs de Sa Maje., demeurat dans la colie, dont les fonetions et les
eiioluniments iqu'ils en retirent seraieit alleetds par les changements politiques oe-
casionnés par lentrée de cette colonie dans la Conféddration Canadienne.

7. Il est convenu que le tzarif de douane et les droits d'excise actuels seront
niaintenus dans la Colombie Britannique jusqu'à ce que le chemin de fer de la
côý1te du Pacilique soit relié au réstanîî d<es chemins de fer eanadiens, à moins que la
législature de la Colombie Britannique ne ,e décide plus iL>t à accepter le tarif et
les lois d'exceise du Canada. Lorsque des droits de douane et d'excise seront, à
l (poque e lunion de la Colombie Britannique avec le Canada, imin oables sur
des articles. denrées o înrchandises dans la Colmbinie Britannique, ou dans
les autres provinces de ia Piissane, ces artile's, uenrcs ou marclhandises pour-
ront, à cointer de lUnion. être import dans la Colombie Britannique des Pro-
vinces conposant actuellement la Puissance, ou de la Colombie Britannique dans
'une ou l'autre de ces Provinees, sur preuve du paiem'int des droits de douane

ou d'excise imposables sur ces articles dans la ioviue d'où ils sont exportés, et
.r, paiement (le tels autres d1roits de douane ou d'excise (s'il en est) dqnt ils peuvent
^tre frappés dans la provinee ou ils sont importés. Cet arrangement sera nul et
de nul effet apròs assimilation du tarif et des droits d'excise de la Colombie Bi-
tannique à ceux de la Pussanec.

8. La Colombie Britannique :ura droit d'être représentée au Sénat par trois
membres, et par six mcmbres à la Chambre des Commnes, le chiffre de la repré-
.sentation <levant être augienté sous l'autorité de "l'A dte de l'Amérique Britan-
'nique du Kord, 180'.

9. Le Gouvernement Fédéral usera de toute son influence pour assurer le
maintien de la station navale à Esquinalt.

10. Les dispositions de " l'Acte de l'A Am'érique Britaaniae da Nord, 1867,"
devront être (sauf les parties de cet Acte qui sont, en termes formels, ou, par in-
terprétation, pourraient être réputées, spécialement applicables a une seule et non à
la totalité des Provinces constituant actuellement la Confédération, et sauf en
tant qu'elles peuvent être modifiées par la présente résolution,) applicables à la
Colombie Britannique, de la même manière et au même dégré qu'elles s'appli-
quent aux autres provinces de la Puissance, et comme si la colonie de la Colombie
Britannique eût été, dès l'origine, l'une des provinces confédérées sous l'autorité
de l'Acte précité.

11. Le gouvernement d, la Puissance s'engage à faire commencer simulta-
nénient, dans les deux années de la date de l'Union, la construction d'un chemin
de fer du Pacifßque aux Montagne-Rocheuses, et du point qui pourra être choisi,
à l'est les Montagnes-Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime
de la Colombie Britannique au réseau des chemins de fer eanadiens,-et de plus à
faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la date de l'Union.
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Et le Gouvernement de la Colombie Britannique convient de transférer au
Gouvernement Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le Gouver-
nement Fédéral le jugera à propos dans l'intérêt de la construction de ce chemin
de fer, une étendue de terres publiques, sur tout le parcours de ce chemin de fer
dans la Colombie Britannique, ne devant pas excéder, néanmoins, vingt (20)
milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être affectée au
même objet par le Gouvernement Fédéral à même les terres publiques des terri-
toires du Nord-Ouest et de la Province de Manitoba; pourv'u que la quantité de
terre qui pourra être possédée en vertu d'un droit de préemption ou de concession
de la Couronne, dans les limites de l'étendue de terre dans la Colombie Britannique
qui devra être ainsi cédée et transportée au Gouvernement Fédéral, sera remplacée
au bénéfice du Gouvernement Fédéral à même les terres publiques avoisinantes;
et pourvu aussi que jusqu'au commencement, sous deux ans de la date de l'rJùon,
comme il est dit ci-haut, de la construction de ce chemin de fer, le Gouvernement
de la Colombie Britannique ne vendra ni n'aliénera aucune nouvelle partie des
terres publiques de la Colombie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu
du droit de préemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit qu'il tienne feu
et lieu sur la terre qu'il réclamera. En considération des terres ainsi cédées pour
aider à la construction de ce chemin de fer, le Gouvernement Fédéral convient de
payer à la Colombie Britannique, à dater de l'époque le l'Union, la somme de
100,000 piastres par année en versements semestriels et d'avance.

c2. Le Gouvernement Fédéralgarantira l'intérêt pendant dix ans, à dater de
l'achèvement des travaux, au taux de 5 pour cent par année, sur la somme, n'cx-
cédant pas £100,000 stg., qui pourra être nécessaire pour construire un bassin de
radoub de première classe à Esquimalt.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées
pour leur usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne
de conduite aussi libérale que celle suivie jusqu'ici par le gouvernement de la Co-
lombie Britannique sera continuée par le Gauvernemient Fédéral après l'Union.

Pour mettre ce projet à exécution, des étendues de terres ayant la super-
ficie de celles que le gouvernement de la Colombie Britannique a, jusqu'à présent,
affectées à cet objet, seront de temps à autre transférées par le Gouvernement
Local au Gouvernement Fédéral, au nom et pour le bénéfice des Sauvages, sur
demande du Gouvernement Fédéral; et dans le cas où il y aurait désaccord entre
les deux gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terres qui devront
être ainsi concédées, on devra en référer à la décision du Secrétaire d'Etat pour
les Colonies.

14. La constitution de l'autorité exécutive et de la législature de la Colombie
Britannique, sujet aux dispositions de "l'l cetc de !'Amérique Britannique du
Nord, 1857," devra rester telle qu'existante à l'époque de l'Union, jusqu'à ce
qu'elle soit modifiée en vertu de l'Acte précité, avec l'entente que le Gouvernement
Fédéral consentira volontiers à y établir le gouvernement responsable lorsque le.
habitants de la Colombie Britannique le désireront, et aussi avec ï'entente que
c'est l'intention du Gouverneur de la Colombie Britannique, sous i'autorité di
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la li
4ture en pregerivant qu'une mjorit4 de ses meubres sera 4leç$ti
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L'Union. prendra eiït aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa Ma-
jestýé, par et de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra
fixer, (sur adresses de la législature de la colonie de la Colombie Britannique et des
Chambres du Parlement du Canada, aux termes de la 146ème section de "l'A cte
de I'A _mérique Brifa n nijue du ord, 1867,") et la Colombie Britannique pourra,
dans son adresse, spécifier les districts électoraux pour lesquèls devra avoir lieu
lapremière élection des membres qui devront siéger dans la Chambre des Com-
munes.

(Certifié,) WM. H.LEE,
Greffier, Conseil Privé.

Nous représentons en outre humblement, que eette Chambre approuve les
termes et conditions d'union enoncls dans cette adresse, ct le rapport approuvé du
Comité du Conseil Privé ci-dessus mentionné; et prions très-bumbleimlent Votre
Majesté de vouloir Lien, par et de l'avi; de Votre Très-Honorable Conseil Privé,
en vertu de la 14me clause de " l'Acte de l' A izériquc Britannique du Nord,
1867," unir la Colombie Britannique à la Confédération du Canada, aux termes
et conditions ci-dessus énoncés.

Sénat, mercredi, le 5 avril 1871.

(Signé,) JOSEP CAUCHON, Président.

Adresse des Cmamunes <ia Canada.

A Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine.

Très-Gracieuse Souveraine

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes du Canada,
en Parlement assemblés, approchons humblement Votre Majestd pour lui
représenter:

Que par une dép&ehe du Gouverneur de la Colombie Britannique, en date
du 23 janvier 1871, ainsi que par d'autres documents soumis à cette Chambre
par un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, le 27 février dernier,
cette Chambre apprend que le Conseil Législatif de cette colonie, réuni en conseil,
a adopté, en janvier dernier, une adresse représentant Votre Majesté que la Colom-
be Britannique était prête à se joindre à la Confédération Canadienne, aux condi-
tions mentionnées dans cette adresse, laquelle est bomme suit:-

"A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

" Très-Gracieuse Souveraine

" Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, membres du Conseil Lé-
gislatif de la Colombie Britannique, en Conseil assembMé, approchQy humlee
Votre Majesté à l'effet de lui représenter:
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" Que durant la dernière session du ci-devant Conseil Législatif le sujet de
l'admission de la colonie de la Colombie Britannique dans la Confédération cana-
dienne fut pris en considération, et qu'une résolution à cet effet fut passée, la-
quelle comprenait les conditions auxquelles cette colonie devait entrer dans
l'Union.

"Qu'après la clôture de la session, des délégués furent envoyés par le gouver-
nement de cette colonie en Canada pour conférer avec le gouvernement canadien
relativement à l'admission de la Colombie Britantiique dans l'Union aux termes
proposés;

"Qu'après de longues discussions entre les délégués et les membres du Gouver-
nement Fédéral du Canada, les termes ci-après spécifiés furent adoptés par un
comité du Conseil Privé du Canada, et par ce comité soumis à l'approbation du
Gouverneur-Général;

"Que ces termes et conditions furent communiqués au gouvernement de cette
colonie par le Gouverneur-Général du Canada, par dépêche en date du 7 juillet
1870, et sont comme suit:-

" 1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Bri-
tannique existantes à l'époque de l'Union.

"2. La Colombie Britannique n'ayant pas encourru de dettes égales à celles des
autres provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de re-
cevoir du gouvernement général, en paiements semi-annuels et d'avance, un in-
térêt de 5 pour cent par année sur la différence entre le montant réel de sa dette
à l'époque de l'union et la dette par tête de la population de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick (27.77 piastres), la population de la Colombie Bri-
tannique étant portée au chiffre de 60,000.

'<3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à la Colombie
Britannique pour le soutien de sa législature et de son gouvernement, savoir: Une
subvention annuelle de 35,000 piastres, et une autre somme annuelle égale à 80
centins par tète de la population de 60,000, toutes deux payables semi-annupelle-
ment et d'avance, la subvention de 80 centins par tête devant être augmentée en
proportion de l'accroissement de la population, tel que constaté par chaque recen-
sement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à 400,000 anies,
chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée, avec l'entente que le
pr-emier recensement aura lieu en l'année 1881.

"4. Le Canada établira uservice postal effectif semi-mensuel, au moyen de
bateaux à vapeur entre Victoria et San Francisco, et bi-hebdomadaire entre
Victoria et Olympia ;les bateaux à vapeur devant être adaptés au transport du
fret et des passagers.

'<5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par Ies servicei
suivants ;-

« 4< Salaire duJetnt.ovmu

xev.,
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"B. Salaires et allocations des juges des cours supérieures et des cours de
comté ou de district ;

"C. Dépenses du département des diuanes;

" D. Service postal et télégraphique;

" E. Protection et enieouragement dcs pêeries;

F. Dépenses de la milice;

l G. Phares, bouées, balises, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de
marine, y conpris un hôpital de marine à Victoria;

". Exploration géologique;

SI. Pénitencier;

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de
" l'Acte de ('.ti isigue Britanni7ue di Nord, 18I7 " relèvent du gouvernement
général et dont les autres provinces sont ou Iourront être exonérées.

1 6. D i suffisantes, qui pourront étre approuvées par le gouver-
nement de Sa Majesté, seront servies par le gouvernement canadien à ceux des
serviteurs de Sa Majesté, demeurant dans la colonie, dont les fouctions et les

moluments qu'ils e retirent seraicnt affectés par les changements politiques
occasiounés par l'entrée de cette colonie dans la Confédération Canadienne.

"7. Il est convenu que le tarif de douane et les droits d'excise actuels seront
maintenus dans la Colombie Britannique .usqu'à ce que le chemin de fer de la
côte du Pacifique soit relié au réseau des chemins de fer canadiens, à moins que
la législature du la Colombie Britannique ne se décide plus tôt à accepter le tarif
et les lois d'ex(ise du Canada. Lorsque les droits de douane et d'excise seront, à
l'époque (e l'union de la Colombie Britannique avec le Canada, imposables sur
des articles, denrées ou marchandises dans la Colombie Britannique ou dans les
autres provinces de 1% Puissance, ces articles, denrées ou marchandises pourront,
à*compter de l'Union, tre importés dans la Colombie Britannique des provinces
Com)osat actuellement la Puissance, ou de la Colombie Britannique dans l'une
ou l'autre de ces provinces, sur preuve dupaiement des droits de douane on d'excise
imposabies sur ces articles dans la province d'où ils sont exportés, et sur paiement
(le tels autres droits de douane ou d'excise (s'il en est) dont ils peuvent être
frappés dans la province où ils sont importes. Cet arrangement sera nul et de
effet après l'assimilation du tarif et des droits d'excise de la Colombie Britannique
à ceux de la Puissance.

"8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois
imiemubres, et par six membres à la Chambre des Communes, le chiffre de la repré-
sentatioi devantt être augmenté sous dautoritd dc "l'Acte de l'Amériue Bitan-
Vige di tord, 1867.

"9. Le Gouverneiment Fédéral usera de toute on influence pur useirçr le
naitiein do la station syale ; Esquimalt,

Xcvi.
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"I 10. Les dispositions de "l'A cîe de l'AmCrique Britannique du tord, 1867,"
devront être (sauf les parties de cet Acte oui sont, en termes oormels, <u, par
interprétation,poLn-raient6tre réputées spécialement applicables à une seule et non
à la totalité des provinces constituant actuellement la Confédération, et sauf en
tant qu'elles peuvent être modißées par la présente résolution,) applicables à la
Colombie Britannique, de la même manière et au même dégré qu'elles s'ap-
pliquent aux autres provinces de la Puissance, et comme si la colonie de la
Colombie Britannique eût été, dès l'origine, l'une des provinces confédérées sous
l'autorité de l'Acte précité.

"1. Le gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer simulta-
nément, dans les deux années de la'date de l'Union, la construction d'un chemin
<le fer du Pacifique aux Montagnes-Rocheuses, et du point qui pourra être choisi,
à l'est des Montagnes-Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime
de la Colombie Britannique au réseau des chemins de fer canadiens,-et de plus à
faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la date de l'Union.

"Et le gouvernement de la Colombie Britannique convient de transférer au
Gouvernement Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le Gouver-
nement Fédéral le jugera à propos dans l'intérêt de la construction de ce chemin
de fer, une étendue de terres publiques, sur tout le parcours dec cichemin de fur
dans la Colombie Britannique, ne devant pas excéder, néanmoins, vingt (20) milles
de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être afrectée au même
objet par le Gouvernement Fédéral à même les terres publiques des territoires du
Nord-Ouest et de la province de Manitoba; pourvu que la quantité de terre qui
pourra être possédée en vertu d'un droit de préemption ou d'une concession ce la
Couronne, dans les limites de l'étendue de terre dans la Colombie Britannique qui
devra êtreainsi cédée et transportée au Gouvernement Fédéral, sera remplacée au
bénéfice du Gouvernement Fédéral à même les terres publiques avoisinantes ; et
pourvu aussi que jusqu'au commencement, sous deux ans de la date de l'Union,
comme il est dit ci-haut, de la construction de ce chemin de fer, le gouvernement
de la Colombie Britannique ne vendra ni n'aliénera aucune nouvelle partie des
terres publiques ie la Colombie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu du
droit de préemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit qu'il tienne feu et
lieu sur la terre qu'il réelamera. En considération des*terres ainsi cédées pour
aider à la construction de ce chemin de fer, le Gouvernement Fédéral convient de
payer à la Colombie Britannique, à dater de l'époque de l'Union, la somme de
100,000 piastres par année; en versements semestriels et d'avance.

"12. Le Gouvernement F gdéral garantira l'intér2t, pendant dix ans, à compter
do la date de l'achèvement des travaux,.au taux de 5 pour cent par année, sur la'
somme, n'excédant pas £100,000 sterling, qui pourra être requise pour la
construction d'un bassin de raboub de première classe à Esquimalt.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées
pour leur usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne
de conduite aussi libérale que celle suivie jusqu'ici par le gouvernement de la
Colombie Britannique sera continuée par le Gouvernement Fédéral après l'Union.

*Pour mettre ce projet à exécution, des étendues de terres ayant la superf-
Cie de celles que le gouveigwerAt de la Clombie Britarinigue a, jusqu'à présent,

9 aetéeg
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affectées à cet objet, seront, de temps à autre, tra:ùférées par le Gouvernement
Local au Gouverment Fédéral au nom et pour le bénéffice des Sauvages, sur
demande du Gouvernement Fédérld ; et d·ms le cas où il y aurait désaccord entre
les deux Gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terre qui devront
être ainsi concédées, on devra en référer à la décision du Secrétaire d'Etat pour
les Colonies.

" 14. La constitution de l'autorité exécutive et de la législature de la
Colombie Britannique, sujet aux. dispositions de "l'A cte de 'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867," devra rester telle qu'existant à l'époque de l'Union jusqu'à
ce qu'elle soit modifiée en vertu de l'Acte précité, avec l'entente que le Gouverne-
ment Fédéral consentira volontiers à y établir le gouvernement responsable
lorsque les habitants de la Colombie Britannique le désireront, et aussi avec
l'entente que c'est l'intention du Gouverneur de la Colombie Britannique, sous
l'autorité du Secrétaire d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution actuelle
<le la législature en prescrivant qu'une majorité de ses membres sera élective.

"L'Union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa
Majesté, par et de l'avis du Très-h1onorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra
fixer, (sur adresses de la législature de la colonie de la Colombie Britannique et
des Chambres du Parlement du Canada, aux termes de la 146me section de
"l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,") et la Colombie Britannique
pourra, dans son adresse, spécifier les districts électoraux pour lesquels devra avoir
lieu la première élection des membres qui devront siéger dans la Chambre des
Communes.

« Que ces conditions ont généralement paru acceptables à la population de la
colonie.

" Que le conseil est, par suite, disposé à entrer dans l'Union avec la Puissance
dit Canada à ces conditions, et soumet humblement, vu les circonstances, qu'il est
expédient quel'admission de cette colonie dans la dite Union, telle que mentionnée
plus haut, s'effectue aussitôt que possible en vertu des dispositifs de la 146ème
section de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

"En conséquence, nous demandons humblement qu'il plaise à Votre Majesté,
par et de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Votre Majesté, en vertu
des dispositifs de la 146ème section de " l'Acte de l'Aménique Britannique
<lu Nord, 1867," d'admettre la Colombie Britannique dans l'Union ou Puissance
du Canada, sur la base des termes et conditions offerts à cette colonie par le gou-

'vernement de la Puissance du Canada, et plus haut mentionnés; et attendu que,
d'après les dites conditions, la Colombie Britannique peut, dans son adresse,
spécifier les districts électoraux pour lesquels aura lieu la première élection de
membres devant siéger dans la Chambre des Communes, nous demandons humble-
ments que ces districts électoraux soient, par Ordre en Conseil, fixés comme suit:

" Que le <District de New-Westminster' et le 'District de la Côte,' tels que
définis dans un avis public émis par le Bureau des Terres et des Travaux Publics
le 15me jour de décembre 1869, par ordre du Gouverneur, et déclaré être conforme
aux dispositifs de la 39me clause de "l'Ordonnance des Mélines, 1869," devront
constituer un district qui sera désigné sous le nom de 'District de New-Westminster,'
et'élira un membre.
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"Que le 'District de Caribou' et le 'District de Lillooet,' tels que désignés
dans le dit avis public, devront constituer un district qui sera désigné sous le nom
de 'District de Caribou,' et élira un membre.

"Que le 'District de Yale' et le 'District de Kootenay,' tels que désignés
dans le dit avis public, devront constituer un district qui sera désigné sous le nom
de 'Di3trict de Yale,' et élira un membre.

"Que les portions de l'Ile Vancouver connues sous le nom de 'District de
Victoria,' 'District d'Esquimalt' et 'District de Metchosin,' tels que désignés sur
les cartes officielles de. ces districts déposées au Bureau des Terres, à Victoria,
lesquelles cartes portent les légendes suivantes: 'Victoria District Official Map,
1858,' 'Esquimalt District Official Map, 1858,' et 'Metchosin District Official
Map, A. D., 1858,' constitueront un district qui sera désicré sous le nom de 'District
de Victoria,' et élira deux membres.

" Et que tout le reste de l'Ile Vancouver et toutes les îles adjacentes qui
formaient, ci-devant, des dépendances de l'ancienne colonie de l'Ile Vancouver,
devront constituer un district qui sera désigné sous le nom de 'District de l'Ile
Vancouver,' et élira un membre."

Nous représentons en outre humblement, que les termes et conditions de
l'union de la Colombie Britannique avec le Canada, tels qu'énoncés dans cette
adresse, sont conformes à ceux qui ont été préliminairenient arrêtés entre les
délégués de la Colombie Britannique et les membres du gouvernement de k..
Puissance du Canada, et incorporés dans le rapport d'un comité du Conseil Privé,
approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le lerjuillet 1870,
lequel rapport approuvé est comme suit

Rapport d'un comité de l'Honorable Conseil Privé, approuve par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil le 1er juillet 1870.

Le comité du Conseil Privé a pris en considération une dépêche datée du 7
mai 1870, du Gouverneur de la Colombie Britannique, ainsi que certaines résolu-
tions soumises par le gouvernement de cette colonie au Conseil Législatif-toutes
deux ci-annexées,-au sujet de l'union projetée de la Colômbie Britannique avec
la Puissance du Canada; et après plusieurs entrevues entre le comité et les Hon.
MM. Trutch, Helmeken et Carrall, les délégués de la Colombie Britannique, et une
discussion approfondie des différentes questions qui se rattachent à cet important
sujet, le comité soumet aujourd'hui respectueusement à Votre Excellence les termes
et conditions qui suivent, comme devant former la base d'une union politique entre
la Colombie Britannique et la Confédération du Canada.

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colomtie
Britannique existantes à l'époque de l'Union.

2. La Colombie-Britannique n'ayant pas encouru de dettes égales à celles des
autres provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de
recevoir du gouvernement général; en paiements semi-annuels et d'avance, un
intérêt de 5 pour cent par année sur la différence entrele montant réel de sa dette
à l'époque de l'union et la dette -'par tête de la -population de la Nouvelle-Ecosse
etduNouveau-Brunswickj(27.77-piastres), la population dela Colombie Britannique
étant portée au chiffre de 60,000.
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3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à la Colombie
Britannique pour le soutien de sa législature et de son gouvernement, savoir:
Une subvention annuelle de 35,000 piastres, et une autre somme annuelle égale à 80
centins par tête de la population de 0,000, toutes deux payables semi-annuelle-
ment et d'avance, la subvention de 80 centiris par tte devant être augmentée en
proportIonî d, l'accroissement de la population, tel que constaté par chaque recen-
sement décennal subséquent, jusquà ce que la population s'élve a 400,00 ames,
chiffre auquel la subvention demeurera dûs lors fixée, avec l'eutente que le premier
recensement aura lieu en l'année 1881.

4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de
bate nx à vap2ur entre Victoria et San Francisco, et bi-hebdomadaire entre
Victqria et Olympia; les bateaux à vapeur devant être adaptés au transport du
fret et dos passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services su*-
vants :-

A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;

B. Salai'res et allocations des juges des cours supérieures et des cours de
comté ou district;

C. Dépenses du département des douanes;

D. Service postal et télégraphique;

E. Protection et encouragement des pêcheries

F4'. Dépenses de la milice;

G. Ph ares, bouées, balises, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de
marine, y compris un hôpital de marine à Victoria:

H. Exploration géologique;

I. Pénitencier;

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de
"]'Acte de l'Amérique Birianni que du Nord, 1867," relèvent du gouvernement
général et dont les autres provinces sont ou pourront être exonérées.

6. Des pensions suffisantes, quipourront être approuvéespar le Gouvernement
dc Sa Majesté, seront servies par le gouvernement canadien à ceux des serviteurs
de Sa Majesté, demeurant dans la colonie, dont les fonctions-et les émoluments
qu'ils en retirent seraient affectés par les changements politiques occasionnés par
l'entrée de cette colonie dans la Confédération Canadienne.

7. Il est convenu que le tarif de douane et les droits d'excise actuels seront
maintenus dans la Colombie Britannique jusqu'à ce que le chemin defer de la
côte du Pacifique soit relié au réseau des chemins de fer canadiens, à moins que la
législatire de la Coloebie 1ita4nique ne se dcide plus tôt à accepter le tarif et
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les lois d'excise du Canada. Lorsque les droits de douane et d'excise seront, à
l'époque de l'union de la Colombie Britarnique avec le Canada., imposables sur
des articles, denrées ou marchandises dans la Colombie Britannique, ou dans les
autres provinces de la Puissance, ces articles, denrées ou marchannises pourront,
à compter de l'Union, être importés dans·la Colombie Britannique des Provinces
composant actuellement la Puissance, ou de la Colombie Britannique dans l'une ou
l'autre de ces Provinces, sur preuve du paiement des droits de douane ou d'excise
imposables sur ces articles dans la province d'où ils sont exportés, et sur paiement
de tels autres droits de douane ou d'excise (s'il en est) dont ils peuvent être frappés
dans la province où ils sont importés. Cet arrangement sera nul et de nul effet
après l'assimilation du tarif et des droits d'excise de la Colombie Britannique à
ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois
membres, et par six membres à la Chambre des Communes, le chiffre de la repré-
sentation devant être augmenté sous l'autorité de "l'Acte de l'Amérique Britan-
diu Nord, 1867."

- 9. Le Gouvernement Fédéral usera de toute son influence 1:oir assurer le
maintient de la station navale à Esquimalt.

10. Les dispositions de " l'Acte de l'Anérique Britannique du Nord, 1867,"
devront être (sau'f les parties de cet Acte (lui sont, en, termes formels, ou, par in-
terprétation, pourraient être réputées spécialement applicables à une seule et non
à la totalité des provinces constituant actuellement la Confédération, et sauf en
tant qu'elles peuvent'être modifiées par la présente résolution,) applicables à la
Colombie Britannique, de la même manière et au même dégré qu'elles s'appliquent
aux autres provinces de la Puissance, et comme si la colonie de la Colombie Bri-
tannique eût été, dès l'origine, l'une des provinces confédérées sous l'autorité de
l'Acte précité.

11. Le gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer simultané-
ment, dans les deux années de la date de l'Union; la construction d'un chemin de
fer du Pacifique aux Montagnes-Rocheuses, et du point qui pourra être choisi, à
l'est des Montagnes-Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de
la Colombie Britannique au réseau des chemins de fer canadiens,-et de plus à
faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la date de l'Union.

Et le gouvernement de la Colombie Britannique convient de transférer au
Gouvernement Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le GO'duver-
nement Fédéral le jugera à propos dans l'intérêt de la construction de ce chemin
-de fer, une étendue de terres publiques, sur tout le parcours de ce chemin de fer
dans la Colombie Britannique, ne devant pas excéder, néanmoins,, vingt
(20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être affectée
au même objet par le Gouvernement Fédéral à même les terres publiques des ter-
ritoires du Nord-Ouest et de la province de Manitoba; pourvu que la quantité de
terre qui pourra être possédée en vertu d'un droit de préemption ou d'une concessioi.
de la Couronne dans les limites de l'étendue de terre dans la Colombie Britan-
nique qui devra être ainsi cédée et transportée au Gouvernemet Fédéral, serarem-
placée au bénéfice du Gouvernemenit Fédéral, à mêmes les terres pubiiquea
avoisinantes; et- pourvu aussi que jusqu'au commeneement, sous deux ans de la
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date de l'Union, comme il est dit ci-haut, de la construction de ce chemin de fer,
le gouvernement de la Colombie Britannique ne vendra ni n'aliénera aucune nou-
velle partie des terres publiques de la Colombie Britannique d'aucune autre ma-
nière qu'en vertu du droit de préemption, en exigeant de celui qui exercera ce
droit qu'il tienne feu et lieu sur la terre qu'il réclamera. En considération des
terres ainsi cédées pour aider à la construction de ce chemin de fer, le Gouverne-
ment Fédéral convient de payer à la Colombie Britannique, à dater de l'époque
de l'Union, la somme de 100,000 piastres par année, en versements semestriels et
d'avance.

12. Le Gouvernement Fédéral garantira l'intérêt, pendant dix ans, à dater
de l'achèvement des travaux, au taux de cinq pour centpar année, sur telle somme,
n'excédant pas £100,000 sterling, qui pourra être nécessaire pour construire
un bassin de radoub de première classe à Esquimalt.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées
pour leur usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne
de conduite aussi libérale que celle suivie jusqu'ici -par le gouvernement de la
Colombie Britannique sera continuée par le Gouvernement Fédéral après l'Union;

Pour mettre ce projet à exécution, des étendues de terres ayant la superficie
de celles que le gouvernement de la Colombie Britannique a, jusqu'à présent,
affectées à cet objet, seront de temps à autre transférées par le Gouvernement
Local au Gouvernement Fédéral au nom et pour le bénéfice des Sauvages, sur
demande du Gouvernement Fédéral; et dans le cas où il y aurait désaccord entre
les deux gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terres qui devront
être ai si concédées, on devra en référer à la décision du Secrétaire d'Etat pour les
Colonies.

14. La constitution de l'autorité exécutive et de la législature de la Colombie
Britannique, sujet aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867," devra rester telle qu'existant à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle
soit modifiée en vertu de l'Acte précité, avec l'entente que le Gouvernement Fé-
déral consentira volontiers à y établir le Gouvernement responsable lorsque les
habitants de la Colombie Britannique le désireront, et aussi avec l'entente que
c'est l'intention du Gouverneur de la Colombie Britannique, sous l'autorité du Se-
crétaire d'Etat pt.ur les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la lé-
gislature en prescrivant qu'une majorité de ses membres sera élective.

L'Union prendra eflet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa Ma-
jesté, par et de l'avis du Très-H bnorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra fixer
(sur adresses de la législature de la colonie de la Colombie Britannique et des
Chambres du Parlement du Canada, aux termes de la 146ème section de "l'Acte
de 1 A nérique Brtannique du _Nord, 1867,") et la Colombie Britannique pourra,
dans son adresse, spécifier les districts électoraux pour lesquels devra avoir lieu
la première élection des membres qui devront siéger dans la Chambre des Com-
munes.

(Certifié,)
WX. H. Le,-

Greffier, Co nseil .Privé.
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Nous représentons, en outre, humblement, que cette Chambre approuve les
termes et conditions d'union énoncés dans cette adi asse, et le rapport approuvé du
comité du Conseil Privé ci-dessus mentionné; et nous prions très-humblement
Votre Majesté de vouloir bien, par et de l'avis de Votre Très-Honorable Conseil
Privé, en vertu de la 146ème clause. de " l'Acte de l'Amérique Britannique du,
Nord, 1867," unir la Colombie Britannique à la Conf'édération du Canada, aux
termes et conditions ci-dessus énoncés.

JAMES COCKBURN, Crateur.
Chambre des Communes,

Samedi, 1er avril 1871.

Adresse du Conseil Legislatif de la Colombie Britannige e.

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

riès-Gracieuse Souveraine:

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, membres du Conseil
Législatif de la Colombie Britannique, en Conseil assemblés, approchons humble-
ment Votre Majesté à l'effet de lui représenter:

Que durant la dernière session du ci-devant Conseil Législatif, le sujet de
l'admission de la colonie de la Colombie Britannique dans la Confédération Cana-
dienne fut pris en considération, et qu'une résolution à cet effet fut passée, laquelle
comprenait les conditions auxquelles cette colonie devait entrer dans l'Union;

Qu'après la clôture de la session, des délégués furent envoyés par le gouver-
nement de cette colonie en Canada pour conférer avec le gouvernement canadien
relativement à l'admission de la Colombie Britannique dans l'Union aux termes
proposés ;

Qu'après de longues discussions entre les délégués et les membres du Gouver-
nement Fédéral du Canada, les termes ci-après spécifiés furent adoptés par un
comité du Conseil Privé du Canada, et par ce comité soumis à l'approbation du
Gouverneur-Général;

Que ces termes et conditions furent communiqués au gouvernement de cette
colonie par le Gouverneur-Général du Canada, par dépêche en date du 7 juillet
1870, et sont comme suit:--

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie
Britannique existantes à l'époque de l'Union.

2. La Colombie Britannique n'ayant pas encouru de dettes égales à celles dés
autres provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de
recevoir du gouvernement général, on eiements semi-anmuels et d'avance, un
intérêt de 5 pour cent par année sur la différence entre le montant réel de sa dette
à l'époque de l'Union et la dette par tête de la population de la Nouvelle-Eossé
et du Nouveau-Brunswick (27.77 piastres), la population de la Colombie Britan-
nique étant portée au cbiffre de 60,000.

e..i.
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3. Les sommes suivantes devront étre payées par l. Canada à la Colombie
Britannique pour le soutien de na législature et de son gouvernement, savoir:
Une subvention n:nnuekl de 35,000 piastres, et une autre somme annuelle égale à 80
centins par tête de la popub icn d6 60,000, toutes deux papabkes semi-annuelle-
ment et d'avance, la subve 4.1n de S0 centins par t.le de uUt étre augrentée en
propcrtion de l'accroissement de la population, tel que constatd par chaque recen-
sement décennal subséquent, jusqu'a ce que la ponulation s'éèv'e à 400,000 âmes.
chiffre auquel a subvention demeurera dès lors fixée, avc l'cntente que l premier
recensement aura lieu en l'année 188L.

4. Le Canada établira un service >ostai eEctif semîi-mensuel, au moyen de
bateaux à vapeur entre Victoria et ,:n Francisco, et bi-hebdomadaire entre
Victoria et Olympia; les bateaux à vnpeur devant être adapté3 au transport du
fret et des passagers.

5. Le Canada se ciargera des dépenses occasionnées pour les services
suivants:-

A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;

B. Salaires et allocations des juges des cours supérieures et des cours de
comté ou district;

C. Dépenses du département des douanes;

D. Service postal et télégraphique ;

E. Protection et encurngemlent des pêcheries;

F. Dépenses de la milice:

G. Phares, bouées balises, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de
mnarine, y compris un hôpital de marine à Victoria;

H. Exploration gélogique;

. Pénitencier

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de
l'Acte de l'Amérique Britannique du ?Jord, 1867," relèvent du gou-

vernement Général et dont les autres provinces sont ou pourront être
exonerees.

G. Des pensos suflisantes, jui pourront être approuvées par le gouverne-
ment de Sa Majesté, seront servies par le gouvernement canadien à ceux des
serviteurs de Sa Majesté, deneurant dans la eolonie, dont les fonctions et les
émoluments qu'ils en retirent seraient affectés parles changements politiques ocea-
sionnés par l'entrée de cette colonie dans la Confédération Canadienne.

7. Il est convenu que le tarif de douane et les droits d'excise actuels seront
maintenus dans la Colonbie Britannique jusqu'à ce que le chemin de fer de la

côte
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côte du Pacifique soit relié au réseau des chemins de fer canadiens, à moins que la
législature de la Colombie Britannique ne se décide plus tôt à accepter le tarif et
les lois d'excise du Canada. Lorsque des droits de douane et d'excise seront, à
l'époque de l'union dc la Colombie Britannique avec le Canada, imposables eur
des articles, denrées ou nrchandises dans la Colombie Britannique, ou dans les
autres provinces de la Puissance, ces articles, denrées ou marchandises pourront, à
compter de lTiion, être importés dans la Colombie Britannique des provinces com-
posant actuellement la Puissance, ou de la Colombie Britannique dans l'une ou
l'autre de ces provinces, sur preuve du paiement des droits de douane ou d'excise
imposablea sur ces articles dans la province d'où ils sont exportés, et sur paie-
Ment de tels autres droits de douane ou d'excise (s'il en est) dont ils peuvent être
frappés dans la province où ils sont importés. Cet arrangement sera nul et de
nul effet après l'assimilation du tarif et des droits d'excise de la Colombie Britan-
nique à ceux de la, Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois
membres, et par six membzes à la Chambre des Communes, le chiffre de la repré-
sentation devant être augmenté sous rautorité de " Acte de Ab4!ique Britan-
niqve du Sord, 187.

' 9. Le Gouvernement Pédérml usera de toute son influence pour assurer le
maintien de la station navale ?, Esquimalt.

10. Les dispositions de *t AcIe de Amérique Britannique du Nord, 1867,"
devront être (sauf les parties de cet Adte qui sont, en termes formels, ou, par inter-
prétation, pourraient être réputées spécialement applicables à une seule et non à la
totalité des provinces constituant actuellement la Confédération, et sauf en tant
qu'elles peuvent être modifi&s par la présente résolution,) applicables à la Colombie
Britannique de la même mamère et au même degré qu'elles s'appliquent aux
autres province., de la Puissance, et comme si la colonie de la Colombie Britan-
nique eût été, dès l'origine, l'une des provinces confédérées sous l'autorité de l'Acte
précité.

11. Le gouvernement de la Puissanee s'engage à faire commencer simultané-
renut, dans les deux années de la date de l'Union, la construction d'un chemin de
fer du Pacifique aux Montagnes-Rocheuses, et du point qui pourra être choisi à
l'est des Montagnes-Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de
la Colombie Britannique au réseau des chemins de fer canadiens,-et de plus à
faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la date de l'Union.

Et le gouvernement de Colombie Britannique convient de transférer au Gou-
vernement Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le Gouvernement.
Fédéral le jugera A propos dans l'intért de la construction de ce chemin de fer,
une étendue de terres publiques, sur tout le parcours de ce chemin de fer dans la
Colomwbie. Britannique, ne devant pas excéder, néanmoins, vingt (20) milles de
chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être affectée au iàmme
objet par le Gouvernement Fédéral à même les terres publiques des territoires du
Nord-Ouest et de la province de Manitoba ; pourvu que la quantité de terre qui
pouàa être possédée en vertu d'un droit de préemption ou d'une concession de la
Couronne, dans les limites de l'étendue de terre dans la Colombie Britannique qui
devra être ainsi cédée et transportée au Gouvernement Fédéral, sera,,remplacée au

bénéfice
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bénéfice du Gouvernement Fédéral à même les terrea publiques avoisinantes; et
pourvu aussi que jusqu'au comnme', '. -nent, sous deux ans de la date de l'Union,
comme il est dit ci-laut, de la com rction de ce chemin de fer, le gouvernement
de la Colombie Britannique ne vw'dra ni n'aliénera aucune nouvelle partie des
terres publiques de la Colombie Br' nique d'aucune autre manière qu'en vertu
du droit de préemption, en exigeant d2 celui qui exercera ce droit qu'il tienne feu
et lieu sur la t-rre qu'il réclaméra. En considération des terres ainsi cédées pour
aider à la construction de ce chemin de fer, le Gouvernement Fédéral convient de
payer à la Colombie Britannique, à dater de l'époque de l'Union, la somme de
100,000 piastres par année, en versements semestriels et d'avance.

12. Le Gouvernement Fédéral garantira l'intérêt, pendant dix ans à compter
de la date de l'achèvement des travaux, au taux de cinq pour cent par année, sur
telle somme, n'excédant pas £100,000 sterling, qui pourra être requise pour la
construction d'un bassin de radoub de première classe à Esquimalt.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées
pour leur usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne
de conduite aussi libérale que celle suivie jusqu'ici par le gouvernement de la
Colombie Britannique sera continuée par le Gouvernement Fédéral après l'Union.

Pour mettre ce projet à exécution, des étendues de terres ayant la superficie
de* celles que le gouvernement de la Colombie Britannique a, jusqu'à présent,
affectées à cet objet, seront de temps à autre transférées par le Gouvernement
Local au Gouvernement Fédéral au nom et pour le bénéfice des Sauvages, sur
demande du Gouvernement Fédéral ; et dans le cas où il y aurait désaccord entre
les deux gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terres qui devront
être ainsi concédées, on devra en reférer à la décision du Secrétaire d'Etat pour
les Colonies.

14. La constitution de l'autorité exécutive et de la législature de la Colombie
Britannique, sujet aux dispositions de "' lAcle de l'Armérique Britannique du
Yord, 1867," devra rester telle qu'existant à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle
soit modifiée en vertu de l'Acte précité, avec l'entente que le Gouvernement Fédéral
consentira volontiers à y établir le gouvernement responsable lorsque les habi-
tants de la Colombie Britannique le désireront, et aussi avec l'entente que c'est
l'intention du Gouverneur de la Colombie Britannique, sous l'autorité du Secré-
taire d'Etat pour les Colonies, de, modifier la constitution actuelle de la législature
en prescrivant qu'une majorité le ses membres sera élective.

L'Union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa
Majesté, par et de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra
fixer (sur adresses de la législature de la colonie de la Colombie Britannique et
des Chambres du Parlement du Canada, aux termes de la 146ème section de "l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,") et la Colombie Britannique pourra,
dans son adresse, spécifier les dstricts électoraux pour lesquels devra avoir lieu la
première élection des membres qui devront siéger dans la Chambre des Com-
munes.

Que ces conditions ont généralement paru acceptable à la population de l
colonie ;
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Que le Conseil est, par suite, disposé à entrer dans l'Union avec la Puissance
du Canada à ces conditions, et soumet humblement, vu les circonstances, qu'il est
expédient que l'admission de cette colonie dans la dite Union, telle que mentionnée
plus haut, s'effectue aussitôt que possible en vertu des dispositifs de la 146ème
section de - lActe de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

En conséquence, nous demandons humblement qu'il plaise à Votre Majesté, par
etde l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Votre Majesté, en vertu des
dispositifs de la 146ème section de " lActe de VArnrique Britannique du
Nord, 1867," d'admettre la Colombie Britannique dans l'Union ou Puissance
du Canada, sur la base des termes et conditions offerts à cette colonie par le
gouvernement de la Puissance du Canada, et plus haut mentionnés ; et
attendu que, d'après les dites conditions, la Colombie Britannique peut, dans
son adresse, spécifier les districts électoraux pour lesquels aura lieu la pre-
Inière élection de membres devant siéger dans la Chambre des Communes,
nous demandons humblement que ces districts électoraux soient, par Ordre en
Conseil, fixés comme suit :

Que le " District de New-Westminster " et le " District de la Côte," tels que
définis dans un avis public émis par le Bureau des Terres et des Travaux
Publics le 15e jour de décembre 1869, par ordre du Gouverneur, et déclaré
être conforme aux dispositifs de la 39e clause de "'Ordonnance des Mines,
1869," devront constituer ru district qui sera désigné sous le nom de " Dis-
trict de New-Winsminster; et élira un membre;

Que le " District de Caribou " et le " District de Lillooet," tels que désignés dans
le*dit avis public, devront constituer un district qui sera désigné sous le nom
de " District de Caribou," et élira un membre ;

Que le " District de Yale " et le "District de Kootenay," tels que désignés dans
le dit avis public, devront constituer un district qui sera désigné sous le nom
de "District de Yale," et élira un membre;

Que -les portions de l'Ile Vancouver connues sous le nom de "District de Victoria,"
"District d'Esquimalt " et " District de Metchosin," tels que désionés sur les
cartes officielles de ces districts déposées au Bureau des Terres, à Ï\ictoria, les-
quelles cartes portent les légendes suivantes: " Victoria District Official
Map, 1858," " Esquimalt District Official Map, 1858," et " Metchosin District
Official Map, A. D., 1858," constitueront un district qui sera désigné sous le
nom de " District de Victoria," et élira deux membres;

Et que tout le reste de l'Ile Vancouver, et toutes les iles adjacentes qui formaient,
ci-devant, des dépendances de l'ancienne colonie de l'Ile Vancouver, devront
constituer 'un district qui sera désigné sous le nom de " District de l'Ile Van-
couver," et élira un membre.

(Signé,) PHILIP J. HANKIN,
Orateur.
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Tax1rÉ mTaX SA MAJESTÉ ET LES ETA.TS-UNIS D'AMÉRIQUE,

Signé d Washington le 8 .Mai 1871.

(Ratifié : et ratifications échangées le 17 Juin 1871.)
Ci A Majesté Britannique et les Etats-Unis d'Amérique étant désireux d'arriver
- à un règlement amiable de toutes les causes do différend entre les deux pays,

ont à cet effet nommé comme leurs plénipotentiaires respectifs, savoir:

Sa Majesté Britannique a, de son côté, nommé comme ses hauts commis-
saires et plénipotentiaires le Très-Honorable George Frederick Samuel, Comte de
Grey et Comte de Ripon, Vicomte Goderich, Baron Grantham, Baronnet, Pair du
Royaume-Uni, Lord Président du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté,
Chevalier du Très-Noble Ordre de la Jarretière, etc., etc.; le Très-Honorable Sir
Stafford Henry Northcote, Baronnet, membre du Très-Honorable Conseil Privé de
Sa Majesté, membre du Parlement, Compagnon du Très-Honorable Ordre du Bain,
etc., etc.; Sir Edward Thornton, Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre
du Bain, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sa Majesté aux
Etats-Unis d'Amérique ; Sir John Alexander Macdonald, Chevalier Commandeur
du Très-Honorable Ordre du Bain, membre du Conseil Privé de Sa Majesté nour le
Canada, et Ministre de la Justice et Procureur-Général de Sa Majesté pour la
Puissance du Canada; et Mountague Bernard, écuyer, professeur (dotation
Chichele) du droit des gens à 1'[Université d'Oxford;

Et le Président des Etats-Unis a nommé, de la part des Etats-Unis, comme
comnissaires dans une haute commission mixte et comme plénipotentiaires, Ha-
milton Fish, Secrétaire d'Etat, Robert Cumming Schenck, Envoyé Extraordinaire
et Ministre Plénipotentiaire à la Grande-Bretagne ; Samuel Nelson, Juge associé
de la Cour Suprême des Etats-Unis ; Ebenezer Rockwood Hoar, du Massa-
chusetts, et George Henry Williains, de l'Orégon.

Et les dits plénipotentiaires, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, qui ont
été trouvés en bonne et due forme, ont arrêté et conclu les articles suivants:

ARTICLE I.

Attendu que des différends se sont élevés et existent encore entre les gouver-
nements des Etats-Unis et de Sa Majesté Britannique par suite des faits commis par
divers vaisseaux qui ont donné lieu aux réclamations dites de "l'Alabama;''

Et atteîndu que Sa Majesté Britannique a autoricé ses hauts commissaires et
plénipotentiaires à exprimer, dans un esprit amical, le regret qu'éprouve le Gou-
vernement (d Sa Majesté au sujet de l'évasion de l'Alabama et d'autres vaisseaux
les ports britanniques, quelles qu'aient été les circonstànces dans lesquelles elles

ont eu lieu, et (les déprédations commises par ces vaisseaux

Pour faire disparaitre et régler toutes les plaintes et les réclamations des
Etats-Unis, et pour arriver il un prompt arrangement au sujet de ces réclama..
tions, qui ne sont pas admises par le Gouvernement de Sa Majesté Britannique,
les hautes parties contractantes consentent par le présent à ce que toutes les dites

réclamations
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réclamations motivées par les faits commis par les vaisseaux ci-dessus men-
tionnés, et genéralement connues sous le titre de "Réclamations de l'A labana,"
soient idéférees à un tribunal d'arbitrage composé de cinq arbitres nommés de la
manière suivante, savoir: un par Sa Majesté Britannique, un parle Président des
Etats-Unis ;Sa Majesté le Roi dItalie sera prié d'en nommer un; le Président
de le Confédération Suisse un, et l'Empereur du Brésil un autre.

En cas de mort, d'absence de l'un ou de l'autre des dits arbitres, ou d'incapa-
cité d'exercer ses fonctions, ou dans le cas ou l'un deux négligerait, refuserait.ou
cesserait d'agir comme arbitre, Sa Majesté Britannique, ou le Président des Etats-
Unis, ou Sa Majesté l', Roi d'Italie, ou le Président de la Confédération Suisse, ou
Sa Majesté l'Empereur du Brésil, suivant le cas, pourront nommer sans retard une
autre personne pour agir comme arbitre au lieu et place de l'arbitre nommé pri-
mitivement par l'un de ces chefs d'Etat.

Et si, dans les deux mois qui suivront la demande de l'une ou l'autre des
hautes parties contractantes, Sa Majesté le Roi d'Italie, ou le Président de la Con-
fédération Suisse, ou Sa Majesté l'Empereur du Brésil, refusait ou négligeait de
nommer un arbitre, soit pour pourvoir à la première nomination, soit pour rei-
placer un arbitre qui serait mort, absent ou rendu incapable de remplir ses fonc-
tions, ou qui négligerait, refuserait ou cesserait par une cause quelconque d'agir
comme arbitre, Sa Majesté le Roi de Suède et de Norvége sera prié de nommer
une ou plusieurs personnes, suivant le cas, pour exercer les fonctions d'arbitre.

ARTICLE II.

Les arbitres se réuniront à Genève, en Suisse, aussitôt qu'il leur sera possible
après leur nomination. Ils examineront et décideront avec soin et impartialité
toutes les questions qui leur seront soumises respectivenent par les gouverne-
mente de Sa Majesté Britannique et celui des Etats-Unis. Toutes les questions
examinées par.le tribunal, y compris la sentence finale, seront décidées a la ma-
jorité de tous les arbitres.

Chécuie des hautes parties contractantes nommera en outre une personne pour
assister aux séances du tribunal commeson agent pour la représenter en général
dans tout ce qui se rattachera à l'arbitrage.

ARTICLE III.

Le iaiémoire; écrit ou imprimé, de chacune des deux parties, accompagné des
documents, de la correspondance;oflicielle et des autres témoignages sur lesquels
chacune des parties s'appuie, sera remis en double à chacun des arbitres et à
l'agent de la partie adverse aussitôt que possible après l'organisation du tribunal,
mñais dans un'délai qui ne dépassera pas les six mois qui suivront l'échange des
ratifications de ce traité.

ARTICLE IV.

Daus les quatre mois qui suivrOnt la remise, des deux côtés, du némoire
p# -imprimé, l'une Qu l'autre partie pQ1r8a dçla meme mgnière remettre en

doubI¼
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double à chaque arbitre et à l'agent de la partie adverse un contre-mémoire avec
les documents, la correspondance et les témoignages additionnels en réponse au
mémoire, aux doemnents, à la correspondance et aux témoignages présentés par
l'autre partie.

Les arbitres pourront toutefois prolonger le temps pour la remise des contre-
mémoires, des documents, des correspondances et des témoignages, lorsque, dans
leur opinion, cela deviendra nécessaire en raison de la distance des endroits oi
l'on devra se procurar les témoignages à produire.

Si, dans le mémoire soumis aux arbtres, l'une des parties a mentionné un
rapport ou un document en sa possession exclusive, ou y a fait allusion sans
en joindre une copie au dit mémoire, cette partie sera tenue, si l'autre juge à
propos d'en faire la demande, d'en fournir une copie à cette partie; et l'une des
parties peut, par l'entremise des arbitres, sommer l'autre de produire les orioinaux
ou des copies certifiées de tout doculment prJsent5 comme preuve; et dans chaque
cas les arbitres accorderont pour cette production les délais qu'ils jugeront raison-
nables.

ARTICLE V.

Il sera du devoir de l'agent de chaque partie, dans les deux mois qui suivront
l'expiration du délai fixé pour les remises des contre-mémoires de part et d'autre,
de remettre en double, à chacun des (lits arbitres et à l'agent de la partie ad-
verse, un factum, érit ou imprimé, indiquant les points et se référant aux preuves
sur lesquelles son gouvernement se fonde; et les arbitres pourront, s'il désirent
obtenir de plus amples éclaircissements sur un point quelconque, demander un ex-
posé ou un factim écrit ou imprimé, ou des renseignements de vive voix, par un
avocat, sur le point en question ; mais en pareil cas, l'autre partie aura le droit
de faire une réponse orale ou écrite, selon le cas.

ARTICLE VI.

En décidant les sujets qui leur seront soumis, les arbitres seront guidés par
les trois règles suivantes, que les hautes parties contractantes conviennent d'ac-
cepter comme celles qui devront être apppliquées à la cause, et par les principes
du droit des gens, qui n'y seront pas incompatibles, et que les arbitres décideront
y tre applicables:

RÈGLES.

Un gouvernement, neutre est tenu-

1°. D'user de toute diligence pour empêcher, dans sa juridiction, l'équipe-
ment et l'armemient de tout vaisseau qu'il a des motifs raisonnables de croire des-
tiné croiser ou à faire la guerre contre une puissance avec laquelle il est en;paix;
et aussi d'employer la même diligence à empêcher le départ de sa juridiction de
tout vaisseau destiné à croiser ou à faire la guerre comme il a été dit ci-dessus,
Ci vaisseau ayant été spécialement adapté, en tout ou en partie, dans la juridic-
tion de ce gouvernement, à un usage guerrier;

20. De ne permettre à aucun des belligérants de faire de ses ports ou de ses
eaux la base de ses opérations maritimes contre l'autre, ni de s'en servir pour aug-
menter ou renouveler ses approvisionnements militaires, ses arme,, ou pour re-
cruter des hommes ;
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3°. D'exercer toute diligence dans ses propres ports et dans ses eaux, et, à
l7égard de toutes personnes dans sa juridiction, d'empêcher toute violation des
obligations et des devoirs qui précèdent.

Sa Majesté Britannique a ordonné à ses hauts commissaires et plénipotentiaires
de déclarer que son gouvernement ne peut donner son assentiment aux règles ci-
dessus, comme étant un exposé des principes de la loi internationale qui était en
vigueur à l'époque où les réclamations mentionnées en l'article 1 er se sont élevées.

Mais, pour montrer son désir de rendre les relations amicales entre les deux
pays plus étroites, et de pourvoir d'une manière satisfaisante aux éventualités de
l'avenir, le gouvernement de Sa·Majesté Britannique consent à ce que, en déci-
dant les questions soulevées entre les deux pays par ces réclamations, les arbitres
admettent que le gouvernement de Sa Majesté avait entendu agir conformément
aux principes énoncés par ces règles.

Et les hautes parties contractantes conviennent d'observer ces règles entro
elles à l'avenir, et de les porter à la connaissance des autre puissances maritimes,
en les invitant à y accéder.

A RTICU.E VI.

La décision du tribunal sera rendue, si c'est possible, dans les trois mois de
la clôture de la plaidoierie de part et d'autre.

Elle sera rendue par écrit, datée et signée par les arbitres qui y auront donné
leur adhésion.

Le tribunal déterminera premièrement, pour chaque vaisseau séparément, si
la. Grande-Bretagne, par un acte ou une négligence quelconque, a failli à l'accom-
plissement d'aucun des devoirs énoncés dans les trois règles précédentes, ou
reconnus par les principes du droit international qui ne sont pas incompatibles
avec ces règles; et il certifiera le fait pour chacun des dits vaisseaux.

Au cas où le tribunal trouvera-que la Grande-Bretagne a failli à remplir ces
devoirs, ou l'un d'eux, il pourra, s'il le juge convenable, décréter en bloc une
samme à payer par L'Angleterre aux Etats-Unis pour toutes les réclamations à sa
charge, et, dans ce cas, cette somme en bloc sera payée en espèces par le gouverne-
ment de la Grande-Bretagne au gouvernement des Etats-Unis, à. Washington, dans
les douze mois de la date du jugement.

Le jugement sera en double; une copie en sera remise à l'agent des Etats-
Unis pour son gouvernement, et l'autre copie sera remise à l'agent de la Grande-
Bretagne pour son gouvernement.

ARTICLE, VIII.

Chaque gouvernement paierason propre agent, et pourvoiera à la rémunération
les avocats employés et de l'arbitre nommé par lui, et aux dépenses occasionnées

pour préparer et soumettre la cause devait le tribunal. Toutes les autres
dépenses se rattachant' à l'arbitrage seront supportées par moitié par les deux
gouvernements.

exi.
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ARTICLE IX.

Les arbitres tiendront un procès-verbal exact de leurs ; ils nom-
meront et emploieront les peronnes nécessaires pou' les aider.

ARnTICLE 3.

Dans le cas où le tribunal trouverait que la Grande-Bretagne n'a pas rempli
un ou plusieurs des devoirs ci-dessus énoncés, et n'allouera pas une somme en bloc,
les hautes parties contractantes conviennent de nommer un bureau d'assesseurs
pour vérifier et déterminer quelles sont les réclamations valables et quelles sommes
devront être payées aux Etats-Unis par la Grande-Bretagne, en raison de la res-
ponsabilité qu'elle aura encourue par suite du non-accomplissement de ses devoirs,
par rapport à chaque vaisseau, selon l'étendue que les arbitres auront décidé de
donner à cette responsabilité.

Le bureau des assesseurs sera constitué comue sit : un des membres sera
nommé par Sa Majesté Britannique, un autre par le Présideùt des Etats-Unis, et
un troisième par le représentant de Sa Majesté le roi d'italie à Washington ; et,
dans le cas où il surviendrait une vacance pour une cause quelconque, elle sera
remplie de la manière qu'a été faite la première nomination.

Aussitôt que possible après ces nominations, le bureau des assesseurs s'orga-
nisera à Washington, avec la faculté de tenir ses séances dans cette ville, ou à
New-York, ou à Boston. Chacun de ses membres signera une déclaration solen-
nelle par laquelle il s'engagera à examiner et à décider avec soin et impartialité,
au meilleur de son jugement et selon la justice et l'équité, toutes les questions qui
lui seront soumises. Ils procéderont sans retard, en se confornmnt aux règlements
qu'ils prescriront, à l'examen des réclamations qui leur seront présentées par le
gouvernement dss ltats-Jnis ; ils les discuteront et les décideront dans l'ordre et
de la manière qu'ils jugeront à propos, mais en s'appuyant seulement sur les
preuves ou les renseignements qui leur seront fournis respectivement par les gou-
vernements de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis ou en leur nom. Ils seront
tenus d'entendre sur chaque réclamation séparée, s'il est besoin, une personne au
nom de chaque gouvernement en qualité de conseil ou d'ugent. Une majorité des
assesseurs suffira dans chaque cas pour rendre valable une décision.

La décision des assesseurs sur chaque réclamation sera rendue par écrit, et
signée par chacun d'eux et datée.

Chaque réclamation sera présentée aux assesseurs dans les six mois, à pariir
du jour de leur première réunion ; mais ils pourront, pour de bonnes raiscns
démontrées, prolonger d'une seconde période, no dépassant pas trois mois, le délai
pour la présentation de toute réclamation.

A l'expiration d'un année à dater de leur première réunion, ou avant ce délai,
les assesseurs feront à chaque gouvernement un rapport sur le montant des récla-
mations décidées jusqu'à la date de ce rapport. S'il reste des réclamations à
juger, ils feront un nouveau rapport à l'expiration des deux années qui suivront
la date de leur première réunion, ou avant ce délai; et dans le cas où il y aurait
encore des réclamations non jugées à cette deimière époque, ils feropt un rapport
définitif dans l'espace de six mois ensuite.
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Le ou les rapports seront faits en double ; une copie en sera transmise au
représentant de Sa Majesté Britannique à Washington et une autre au Secrétaire
d'Etat des Etats-Unis. Toutes les sommes d'argent qui pourront être allouées
en vertu du présent article seront payables à Washington, en espèces, dans les
douze mois qui suivront là remise de chaque rapport.

Le bureau des assesseurs pourra employer le nombre de commis qu'il jugera
nécessaire.

Les dépenses du bureau d'assesseurs seront supportées également parles deux
gouvernements et payées de temps à autre, comme il sera jugé à propos, sur la
présentation des comptes certifiés par le bureau. La rémunération des assesseurs
sera aussi payée par les deux gouvernements également par moitié de la même
manière.

ARTICLE XI.

Les hautes parties contractantes s'engagent à considérer les décisions du tri-
bunal d'arbitrage et celles du bureau des assesseurs, dans le cas où ce bureau sera
constitué, comme un règlement complet, parfait et définitif de toutes les réclama-
tions ci-dessus mentionnées ; elles s'engagent, en outre, à ce que chacune des dites
réclamations, qu'elle ait été ou non portée à la connaissance du tribunal ou du
bureau, faite, présentée ou déposée devant l'un ou l'autre, sera, après la clôture
des délibérations du tribunal ou du bureau, considérée et traitée comme réglée
définitivement, périmée et inadmissible à l'avenir.

ARTICLE XII.

Les hautes parties contractantes conviennent que toutes les réclamatiords de
la part de corporation§, de compagnies, ou d'individus privés, citoyens des Etats-
Unis, contre le gouvernement de Sa Majesté Britannique, provenant d'actes commis
contre les personnes ou les propriétés de citoyens des Etats-Unis, pendant la
période écoulée du 13 avril 1861 au 9 avil 1865 inclusivement, n'étant pas des
réclamations provenant d'actes des navires dont il est parlé à l'article I du présent
traité, et toutes les réclamations, sauf semblable exception, de la part de corpora-
tions, de compagnies ou d'individus privés, sujets de Sa Majesté Britannique, contre
le gouvernement des Etats-Unis, provenant d'actes commiscontre les personnes
ou les propriétés de sujets de Sa Majesté Britannique, pendant la même période, qui
auront pu être présentées à l'un des gouvernements pour qu'il s'interpose auprès
de l'autre gouvernement, et qui n'ont pas encore été reglées, ainsi que toutes
autres de ces réclamations qui pourront être présentées dans le délai fixé par l'ar-
ticle XIV du présent traité, seront déférées à trois commissaires, qui devront être
nommés de la manière suivante, savoir: un commissaire sera nommé par -Sa
Majesté Britannique, un par le Président des Etats-Unis, et un troisième conjoin-
tement par Sa Majesté Britannique et le Président des Etats-Unis, et dans le cas
où le troisième commissaire n'aura pas été nommé de cette façon dans une période
de trois mois, à dater de l'échange des ratifications du présent traité, alors le troi-
sième commissaire sera nommé par le représeltant de Sa Majesté le roi d'Espagne
à: Washington. En cas de mort, d'absence ou, d'incapacité d'un commissaire, ou
dans le cas où un commissaire négligera ou cessera de fonctionner; la vacance sera

R comblée
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comblée de la manière ci-dessus indiquée pour faire la première nomination,-ia
période de trois mois dans le cas d'un tel remplacement étant calculée à dater de *
la survenance de la vacance.

Les commissaires ainsi nommés se réuniront à Washington, le plus tôt qu'il
leur sera possible après leur nomination respective; et avant d'entamer aucune
délibération, ils feront et signeront une déclaration solennelle par laquelle ils
engageront à examiner et à décider avec soin et impartialité, au meilleur de

leur jugement, et conformément à la justice et à-l'équité, toutes les réclamations
qui leur seront soumises respectivement de la part du gouvernement des Etats-
Unis et de Sa Majesté Britannique, et cette déclaration sera transcrite sur le
)rocèî-verbal de leur délibération.

ARTICLE XIIL

Ensuite les commissaires procéderont sur-le-champ à l'étude des réclamations
qui leur seront présentées. Ils examineront et décideront les réclamations dans
l'ordre et de la manière qu'ils pourront juger à propos, mais en ne s'appuyant que
sur les preuves ou les informations qui seront fournies par les gouvernements
respectifs ou en leur nom.

Ils seront tenus d'accueillir et de prendre en considération tous les documents
(u exposés écrits qui pourront leur être présentés par les gouvernements respectifs
ou en leur nom, à l'appui de toute réclamation ou en réponse, et d'entendre, au
besoin, une personne de chaque côté, au nom de chaque gouvernement, comme
conseil ou agent de ce gouvernement, sur chaque réclamation séparée.

Une majorité des commissaires suffira pour rendre une décision dans chaque
aflire. La décision sur chaque réclamation sera rendue par écrit, et signée par
les commissaires qui y airont donné leur assentiment. Chaque gouvernement
aura la faculté de înommer une personne pour assister aux délibérations des coin-
missaires, comme son agent, pour présenter et appuyer les réclamations en son
nom, pour répondre aux réclamations 'à lui adressées, et pour le représenter en
général dans toutes les affaires se rattachant à l'examen et au règlement des dites
rkclamations.

Les hautes parties contractantes s'engagent, par les présentes, à considérer
les décisions des commissaires comme absolument définitives et concluantes sur
chaque réclamation réglée par eux, et de 8aire donner leur entier effet à ces
décisions .sans faire aucune objection, chercher à les éluder, ou y apporter un
retard quelconque.

ARTICLE XIV.

Chaque réclamation sera présentée aux commissaires dans les six mois
à dater de leur première réunion, sauf les cas où des raisons de délai seraient
produites à la satisfaction des commissaires ; alors, et en pareil cas, le temps pour
présenter la réclamation pQurra, 6tre étendu par eux 4 un dli ne dépassant pa
trois mois.

L Les commissaixes seront tenus «exAminer et décider chaqie réelamti9n
n le deux ans, 4 patir dn jogr de loue premir réuni m



TRAITÉ DE WASHINGTON. cxv.

Traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis.

Les commissaires auront la faculté de décider, dans chaque cas, si une récla-
mation a ou n'a pas été duementfaite, présentée et déposée devant eux, pour le
tout ou pour une partie, et dans quelle proportion, selon la véritable intention et
signification du présent traité.

ARTICLE XV.

Toutes les sommes d'argent qui pourront être adjugées par les« commissaires
en raison d'une réclamation seront payées par l'un des gouvernements à l'autre,
selon le cas, dans les douze mois, à dater de la décision définitive, sans intérêt et
sans aucune déduction, sauf celles indiquées à l'article XVI du présent traité.

ARTICLE XVI.

Les commissaires dresseront un procès-verhål exact des minutes, et des notes
correctes de toutes les délibérations, avec leur dates; ils pourront nommer et
employer un secrétaire et tous autres commis nécessaires pour les aider dans la
transaction des afflires qu'ils pourront avoir à régler. Chaque gouvernement
paiera son commissaire, et son agent ou son conseil.. Toutes les autres dépenses
seront supportées par les deux gouvernements également par moitié. Toutes les
dépenses de la commission, y compris les dépenses casuelles, seront payées au
moyen d'une déduction proportionnelle sur le montant des sommes adjugées par
les commissaires, pourvu, dans tous les cas, que cette déduction ne dépasse pas le
taux de 5. sur les sommes ainsi adjugées.

ARTICLE XVII.

Les hautes parties contractantes s'engagent à considérer le résulta' des délité-
rations de cette commission comme un règlement complet, parfait et définitif de
toutes les réclamations mentionnées dans l'article XlI du présent traité contre
l'un ou l'autre gouvernement. Elles s'engagent en outre à considérer et traiter
comme définitivement réglées, périmées et désormais inadmissibles, à partir de la
clôture des délibérations de la dite commissiontoutes les réclamations, qu'elles aient
ou n'aient pas été portées à la connaissance de la dite commission, faites, présentées
et déposées devant elle.

ARTICLE XVIII.

Il est' convenu par les liaut'es partiës contractantes que, outre la liberté assurée
aux pfeheurs des Etâts-Unis par la convention'entré leý,'Etats-Uiis ét la Grande-
Bretagne, signée à Loódres le 20 octôbre 1818; de prendr-e, de saler et de faire
sécher le poisson sur certaines côtes deé colonies del'Amérique Britanniiquè du Nord
désignées au dit traité, les habitants des 'Etats-Unis auront, conjointement avec
les sujets de Sa Majesté Britanniqué, puióo le nombre d'années mentionné à l'article
XXXIII du présent traité, la liberté,de -prendre du poisson de toute espèce, mais
non des coquillages, sur les côtes et les plages de la mer et dans les baies, havres,
et anses des provinces de Québee, de la Nouyelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
de la colonie de.l'Ile du IPrince-Edouard, et des. diverses fles adjacentes, sans être
restreintes à une distance paarticulière de la plage;avec la permission de débarquer
sur les dites côtes, plages et îles, ainsi que sur les îles de la Magdeleine, afin de
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portent pas atteinte aux droits de la propriété privée ou n'entravent pas les
pêcheurs anglais dans rusage paisible de toute partie des dites côtes pour leurs
occupations du même genre.

Il est entendu que la liberté ci-dessus mentionnée à'applique seulement
aux pêches maritimes, et que les pêches du saumon et de ralose, et toutes les autres
pêches dans les rivières et leurs embouchures sont, par la présente, réservées exclu-
sivement aux pêcheurs anglais.

ÂUTICLX III.

Il est convenu par les hautes parties contractantes que les sujets anglais
auront, conjointement avec les citoyens des Etats-Unis, la liberté, pour le nombre
d'anées mentionné à l'article XXXIII du présent traité, de prendre du poisson
de toute espèce, excepté des coquillages, sur les côtes et les plages orientales des
Etats-Unisau nord du 39e parallèle de latitude nord, et sur les rives des diverses îles
qui y sont adjacentes, et dans les baies, havres et anses des dites côtes et rives des
Etats-Unis et de ces îles, sans êtres restreints à une distance spéciale de la plage,
avec permission de débarquer sur les dites côtes des Etats-Unis et des susdites
îles, dans le but de sécher leurs filets et de saler leur poisson, pourvu qu'en ce
faisant ils ne portent pas atteint' !ux droits de la propriété privée, ou n'entravent
pas les pêcheurs des Etats-UT dans l'usage paisible de toute partie des dites
côtes pour leurs occupations di même genre.

Il est entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'applique seulement aux
pêches maritimes, et que les pêches du saumon et de l'alose, et toutes les autres
pêches dans les rivières et à leurs embouchures, sont par les présentes réservées
exclusivement aux pêcheurs des Etats-Unis.

ATICLE XL

Il est convenu que les endroits désignés par les commissaires nommés en
vertu de l'article premier du traité entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne,
conclu à Washington le 5 juin 1854, sur les côtes des possessions de Sa Majesté
Britannique et des Etats-Unis comme étant des endroits exclus du droit commun
de pêche stipulé par ce traité, seront regardés de la même manière comme exclus
du droit commun de pêche stipulé par les articles qui précèdent. Dans le cas où
un différend surgirait entre le gouvernement des Etats-Unis et celui de Sa Majesté
Britannique touchant le droit commun de pêche dans des endroits non ainsi dési-
gnés comme exclus ou réservés, il est convenu qu'une commission sera nommée
pour désigner ces endroits; cette commission sera constituée de la même manière,
et aura les mêmes pouvoirs, les mêmes devoirs, et la même autorité que la commis-
sion nommée en vertu du dit article premier du traité du 5 juin 1854.

AJcTI XXL

Il est convenu que, pendant le nombre d'années mentionné à l'article XXXIII
du présent traité, l'huile de poisson, et le poisson de toute espèce (excepté le
poisson des lacs intérieurs et des' rivières qui s'y déversent, et excepté aussi le
poisson conservé dans l'huile), lesquels proviendront des pêcheries des Etats-Unis
ou du Canada, ou de l'Ile du Prince-Edouard, seront admis dans chaque pays
respectivement francs de droit.
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AorlcLt xxrL

Attendu que le gouvernement de Sa Majesté Britannique prétend que les
privilèges accordés aux citoyens des Etats-Unis par rarticle XVIII du résent
traité, sont d'une plus grande valeur que ceux accordés par les articles X et
XXI du présent traité aux sujets de Sa Majesté Britannique, et attendu que cette
assertion n'est pas admise par le gouvernement des Etats-Unis, il est de plus
convenu que des commissaires seront nommés à l'effet de déterminer, en tenant
compte des priviléges accordés par les Etats-Unis aux sujets de Sa Majesté
Britannique énoncés aux articles XIX et XXI du présent traité, le chiffre de inw
compensation qui, dans leur opinion, devrait, s'il y avait lieu, être payée par le
gouvernement des Etats-Unis au gouvernement de Sa Majesté Britannique en
échanfe des priviléges accordés aux citoyens des Etats-Unis par l'article XVIII
du present traité, et que toute somme d'argent que les dits commissaires pourront
ainsi allouer sera payée par le gouvernement des Etats-Unis, en bloc, dans les
douze mois après que cette alloation aura été décrétée.

ARTICLE XXHIL

Les commissaires dont il est question à l'article précédent seront nommés de
la manière suivante, savoir: un commissaire sera nommé par Sa Majesté Britan-
nique, un autre par le Président des Etats-Unis, et un troisième conjointement
ya- Sa Majesté Britannique et par le Président des Etats-Unis, et dans le cas où
le troisième commissaire n'aura pas été ainsi nommé dans les trois mois à dater
du jour où le présent article sera mis en vigueur, ce troisième commissaire sera
ncmmé par le représentant de Sa Majesté l'Empereur d'Autriche et Roi de Hongrie
à Londres. En cas de mort, d'absence ou d'incapacité d'un des commissaires, ou
dans le cas où l'un d'eux négligera ou cessera de fonctionner, cette vacance sera
remplie de la manière ci-dessus indiquée pour pi iler à la nomination primitive,
et dans le cas d'un tel remplacement, le délai de î, is mois sera calculé à partir du
iour où sera survenue la vacance. Les conú. ires ainsi nommés se réuniront
dans la ville d'Halifax, province de la Nouvelle- .xosse, le plus tôt possible après
leur nomination respective, et avant de procéder aux affaires, ils feront et signe-
ront une déclaration solennelle par laquelle ils s'engageront à examiner et à juger
avec soin et impartialité, au meilleur de leur jugement, selon la justice et l'équité,
les affaires à eux déférées, et cette déclaration sera transcrite sur le procès-verbal
de leurs délibérations.

Chacune des hautes parties contractantes nommera, en outre, une personne
pour assister aux séances des commissaires comme son agent, et pour la repré-
senter généralement dans toutes les affaires se rattachant à la tâche de la commis-
slon.

ARTICLE XXIV.

Les délibérations auront lieu dans l'ordre que détermineront:1es commissaires
nommés conformément aux articles XXII et XXITT du présent traité; ils seront
tenus de-recevoir ýles témoignages oraux ou écrits que l'un ou 'autre gouvernement
pourra pu4senter;.isi l'une des parties présente des témoignages eraux, l'autre
partie aura le droit d'interroger contraedictoirement les témoins d'après des règles
que prescrront les commissaires.
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Si, dans le mémoire soumis aux commissaires, l'une ou l'autre partie a spécifié
ou mentionné un rapport ou un document en sa possession exclusive, sans y en
avoir joint une copie, cette partie sera tenue, si l'autre juge à propos de la
demander, d'en fournir une copie à cette dite partie, et 'une des parties peut
requérir l'autre, par Fentremise des commissaires, de produire les originaux, on
des copies certifiées, de toutes les pièces exhibées comme preuve, dans les délais
raisonnables que les commissaires pourront accorder dans chaque cas.

Les débats de l'affaire, d'une part et de l'autre, seront clos dans un délai de
six mois à dater de l'organisation de la commission, et les commissaires seront
invités à rendre leur décision aussitôt que possible après. Le susdit délai de six
mois pourra être prolongé de trois mois, dans le cas où il surviendrait une vacance
parmi les commissaires dans les circonstances prévues par l'article XXIU du
présent traité.

ARTICLE XXv.

Les commissaires tiendront des procès-verbaux exacts, des minutes et des
notes correctes de toutes leurs délibérations, avec les dates de chacune; ils pour-
ront nommer et employer un secrétaire et tous autres commis nécessaires pour les
aider dans la transaction des affaires qui leur seront soumises.

Chacune des hautes parties contractantes paiera son commissaire et son
agent ou conseil; toutes les autres dépenses seront couvertes par les deux
gouvernements également par moitié.

ARTICLE XXVL

La navigaton du fleuve St. Laurent, en amont et en aval, à partir du 45e
parallèle de latitude nord, où il cesse de former la frontière entre les deux pays,
jusqu'à la mer, demeurera à tout jamais libre et ouverte au commerce pour les
citoyens des Etats-Unis, mais assujétie aux lois et aux règlements de la Grande-
Bretagne ou de la Puissance du Canada qui ne sont pas incompatibles avec ce
privilége de litre navigation.

La navigation des rivières Yu-Kon, Porc-Epic et Stikine, en amont et en
aval, jusqu'à la mer, demeurera à tout jamais libre et ouverte au commerce pour
les sujets de Sa Majesté Britannique et les citoyens des Etats-Unis, mais assujétie
aux lois et aux règlements de l'un ou l'autre pays (pour la portion comprise sur leur
territoire respectif) qui ne sont pas incompatibles avec ce privilége de libre navi-
gation.

ARTICLE XXVIL

Le gouvernement de Sa Majesté Britannique s'engage à- presser le gouverne-
ment du Canada d'assurer aux citoyens des Etats-Unis l'usage des canaux de
Welland, du Saint-Laurent et autres situés en Canada, sur un pied d'égalité avec
seshabitants; et le gouvernement des Etats-Tnis s'engage à faire jouir les sujets
de Sa Majesté Britannique de l'usage du canal de Sainte-Claire, sur un pied d'égalité
avec les habitants des Etats-Unis ; il s'enage, en outre, à presser le gouverne-
ment des Etats à assurer aux sujets de Sa Majesté Britannique l'usage des divers
canaux situés dans les divers Etats et se rattachant à la navigation des lacs et des
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rivières traversés par la ligne de frontière entre les possessions des hautes parties
contractantes, on qui y sont contigus, sur un pied d'égalité avec les habitants des
Etats-Unis.

ARTICLE XXVIII.

La navigation du lac Michigan sera aussi, pendant le nombre d'années mn-
tionné à l'article XXXIII du présent traité, libre et ouverte au commerce pour les
sujets de Sa Majesté Britannique, mais assujétie aux lois et aux règlements des
Etats-Unis ou des Etats qui bordent ce lac, non-incompatible; avec le privilée
de libre navigation.

ARTICLE XXIX.

Il est convenu que, pendant le nombre d'ann'ées mentionné à l'article XXXIII
du présent traité, les denrées, produits ou marchandises arrivant dans les ports de
New-York, de Boston et de Portland, ainsi que dans tous les autres ports des Etats-
Unis, qui auront été ou pourront être par la suite désignés particulièrement par le
Président des Etats-Unis,et à destination des possessions de Sa Majesté Britannique
dans l'Amérique du Nord, pourront être inscrite à la douane comipétente et trans-
portés en transit, sans payer de droits, à travers le territoire des Etats-Unis, en se
conformant aux règles, aux règlements et aux conditions que le gouvernement des
Etats-Unis pourra par la suite édicter pour la protection de son revenu ; et, eni
se conformant à de3 règles, à des règlements et à des conditions analogues, les
denrées, produits ou marchandises-pourront être transportés en transit, sans paver
de droits, des dites possessions à travers le territoire des Etats-Inis, pour etre
ensuite exportés des dits ports des Etats-Unis.

Il est de plus convenu que pendant un temps égal, les denrées, produits ou
marchandises arrivant dans un des ports des possessions de Sa Majesté Bri-
tannique dans l'Amérique du Nord et à destination des Etats-Unis, pourront être
inscrits . la douane compétente et transportés en transit, sans payer de droits, ,
travers les dites possessions, en se conformant aux règles, aux règlements et aux
conditions que les gouvernements des dites possessions pourront par la suite
édicter pour la protection de leur revenu; et, en se conformant à des règles, à
des règlements et à des conditions analogues, les denrées, produits ou marchan-
dises pourront être transportés en transit, sans payer de droits, des Etats-
Unis en traversant les dites possessions, à d'autres endroits des Etats-Unis, ou
pour être exportés des ports des dites possessions.

ARTICLE XXX.

Il est convenu que, pendant le terme d'années mentionné à l'article XXXIII du
présent traité, les sujets de Sa Maàjesté Britannique pourront transporter dans les
navires anglais, sans payer de droits, des denrées, produits ou marchîandises
d'un port :ou d'un endroit situé sur le territoire des Etats-Unis, sur le Saint-
Laurent, les grands lacs et les rivières qui les relient, à un autre port ou
endroit situé sur le territoire des Etats-Unis, comme il est dit ci-dessus ; pourvui
qu'une portion de ce transport se fasse à travers le Canada par terre et ei entrepôt,
e se conformant aux règles et aux règlements dont conviendront le gouvernemeut
de Sa Majest6 Britanniqne et le gouvernement des Etits-Unis.
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Les citoyens des Etats-Unis pourront, pendant un temps égal, transporter
dans des navires des Etats-Unis, sans payer de droits, des denrées, produits ou
marchandises d'un port ou d'un endroit situé dans les possessions de Sa
Majesté Britannique dans l'Amérique du Nord à un autre port ou endroit des
dites possessions, pourvu qu'une portion de ce transport se fasse à travers le terri-
toire des Etats-Unis, par terre et en entrepôt, en se conformant aux règfes et aux
règlements dont conviendront le gouvernement des Etats- Unis et le gouvernement
de Sa Majesté Britannique.

Le gouvernement des Etats-Unis s'engage en outre à n'imposer aucun droit
d'exportation sur les 'denrées, produits ou marchandises transportés en -vertu
du présent article à travers le territoire des Etats-Unis; et le gouvernement de
Sa Majesté s'engage à presser le Parlement du Canada et les législatures des
autres colonies de ne pas imposer de droits d'exportation sur les denrées,
produits ou marchandises transportés en vertu de cet article ; et le gouverne-
ment des Etats-Unis pourra, dans le cas où des-droits d'exportation seront imposés
par le Canada, suspendre, pendant tout le temps que ces droits resteront imposés,
le droit de transport accordé par le présent article en faveur des sujets de Sa
Majesté Britannique.

Le gouvernement dcs Etats-Unis pourra suspendre le droit de transport
accordé en faveur des sujets de Sa Majesté Britannique par cet article, dans le cas
où le Canada, à aucune époque, priverait les citoyens des Etats-Unis de l'usage
des canaux situés sur son territoire sur un pied d'égalité avec les habitants de
la Puissance, ainsi qu'il a été dit à l'article XXVII.

ARTICIOE XXXI.

Le gouvernement de Sa Majesté Britannique s'engage de plus à presser le
Parlement du Canada et la législature du Nouveau-Brunswick de ne percevoir
aucun droit d'exportation ni autre sur les bois de construction et de service
de troute espèce, coupés sur cette partie du territoire américain de l'Etat du Maine
arrosée par la rivière Saint-Jean et ses affluents, et charroyés à la dérive en aval
de cette rivière jusqu'à la mer, lorsque ces bois seront embarqués de la province
du Nouveau-Brunswick pour les Etats-Unis, et dans le cas où des droits d'expor-
tation ou autres continueront d'être perçus après l'expiration d'une année à dater
de l'échange des ratifications du présent traité, il est convenu que le gouverne-
ment des Etats-Unis pourra suspendre la droit de transport ci-dessus accordé par
l'article XXX du présent traité, pendant tout le temps que durera la perception
de ces droits d'exportation ou autres.

ARTICLE XXXII.

Il est de plus convenu que les dispositions et les stipulations des articles du
présent traité, de XVIII à XXV inclusivement, s'étendront à la colonie de Terre-
neuve, en tant qu'ils y sont applicables. Mais si le Parlement Impérial, la législa-
ture de Terreneuve ou le Congrès des Etats-Unis n'embrassent pas la colonie de
Terreneuve dans leurs lois rendues pour faire mettre les articles précédents à effet,ce
présent article sera sans valeur ;. mais la négligence de la part de l'un ou l'autre
des susdits corps législatifs de prendre des mesures légales pour le mettre à effet,
n'invalidera en rien aucun des autres articles du present traité.

ex=.



TRAITÉ DE WASHINGTON.

Traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis.

ARTICLE XXXIm

Les aiticles qui précèdent de XVIII à XXV inclusivement et l'article XXX
du présent traité seront en vigueur aussitôt que les lois nécessaires pour les mettre
à exécution auront été passées par le Parlement Impérial de la Grande-Bretagne,
par le Parlement du Canada et par la législature de l'Ile du Prince-Edouard d'une
part, et par le Congrès des Etats-Unis d'autre part. Lorsque cet assentiment aura
été donné, les dits articles demeureront en vigueur pendant dix ans à dater du
jour où ils pourront être mis à exécution ; et ultérieurement jusqu'à l'expiration
de deux années après que l'une des hautes parties contractantes aura signifié à
l'autre son désir d'y mettre fin; chacune des hautes parties contractantes étant
libre de faire cette signification à l'autre au bout de la dite période de dix ans, ou
à toute autre époque après.

ARTICLE XXXIV.

Attendu qu'il a été stipulé par l'article 1er du traité conclu à Washington le
15 juin 1846 entre les Etats-Unis et Sa Majesté Britannique, que la ligne de fron-
tière entre les territoires des Etats-Unis et ceux de Sa Majesté Britannique, à
partir d'un point sur le 49° parallèle de latitude nord jusqu'à celui où elle avait
déjà été tracée, serait continuée dans la direction de l'ouest en longeant le dit pa-
rallèle de latitude nord jusqu'au milieu du canal qui sépare le éontinent de l'Ile
de Vancouver, et de là dans la direction du midi à travers le milieu du dit canal
et du 'détroit de Fuca jusqu'à l'Océan Pacifique; et attendu que les commissaires
nommés par les deux hautes parties contractantes pour fixer cette partie de la
frontière qui passe dans la direction du midi, par le milieu du susdit canal, ont été

incapables de s'accorder à ce sujet; et attendu que le gouvernement de Sa Ma-
jeste Britannique prétend que cette ligne de frontière, aux termes du traité ci-
dessus cité, doit être prolongée à travers le détroit de Rosaire, tandis que le Gou-
vernement'des Etats-Unis prétend qu'elle traverse le canal de Haro, il est convenu
que les prétentions respectives du gouvernement des -Etats-Unis et du gouverne-
ment de Sa Majesté Britannique seront soumises à l'arbitrage et à la décision de
Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, qui, prenant en considération l'article ci-
dessus mentionné du dit traité, décidera définitivement et sans appel laquelle de
ces prétentions est le plus d'accord avec la véritable interprétation du traité du
15 juin 1846.

ARTICLE XXXV.

La décision de Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne sera considérée comme
absolument définitive et concluante; et cette décision sera mise à exécution, sans
objection ni retard d'aucune sorte, et sans qu'on cherche à l'éluder. Cette déci-
sion sera rendue par écrit et datée; elle sera dans la forme qu'il plaira à Sa Ma-
jesté d'adopter; elle sera remise aux ieprésentants ou autres agents publics des
Etats-Unis et de la Grande-Bretagne respectivement qui pourront être alors à
Berlin, et elle sera considérée comme en vigueur à partir du jour de la date de la
remise.

ARTICLE XXXVI.

,-Le mémoire écrit ou imprimé de chacune des deux parties, accompagné' des
preuves fournies à l'appui, sera soumis 1 Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne dans

les
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les six mois à dater de l'échange des ratifications du présent traité, et une copie
le ce mémoire et des preuves sera communiquée par chaque partie à l'aptre, par

l'entremise de leurs représentants respectifs à Berlin.

Les hautes parties centractantes pourront faire entrer dans les preuves à sou-
mettre à l'arbitre les documents, la correspondance officielle et les autres exposés
officiels ou publics ayant trait au sujet sur la question pendante, qu'ils pourront
juger nécessaire à l'appui de leur cause respective.

Après que le mémoire ou imprimé aura été communiqué par chaque partie
à l'autre, chaque partie aura la faculté de rédiger et de soumettre à l'arbitre un
second exposé définitif, si elle le juge à propos, en réponse au mémoire de l'autre
ainsi communiqué; cet exposé définitif sera soumis à l'arbitre et aussi commu-
niqué mutuellement de la manière susdite par chaque partie à l'autre, dans les
six mois à partir du jour où le prexeier exposé aura été présenté à l'arbitre.

ARICLE XXXVIL

Si, dans le mémoire soumis à l'arbitre, l'une des parties spécifie ou mentionne
un rapport ou un document en sa possession exclusive, sans y joindre une copie,
cette partie sera tenue, si l'autre juge à propos de la demander, d'en fournir une
copie à cette dite partie ; et l'une des parties pourra requérir l'autre, par l'entre-
mise de l'arbitre, de produire les originaux ou des .copies certifiées de toutes les
pièces fournies en preuve; et dans chaque cas l'arbitre accordera les délais qu'il
jugera raisonnable. Et si l'arbitre désire de plus amples éclaircissements et de
nouvelles preuves relativement à quelques points contenus dans les exposés à lui
soumis, il sera libre de le requérir de l'une ou l'autre partie, et d'entendre un con-
seil ou un agent de chaque partie touchant toute question,à l'époque et de la ma-
nière qu'il le jugera convenable.

ARTICLE XXXVIII.

Les représentants ou autres agents publics -des Etats-Unis et de la Grande-
Bretagne à Berlin respectivement seront considérés comme les agents de leurs
gouvernements respectifs pour diriger leur cause devant l'arbitre, qui sera prié
d'adresser tcutes ses communications, et de signifier tous ses avis à ces représen-
tants ou autres agents publics, qui représenteront leurs gouvernements respectifs
en général dans toutes les affaires se rattachant k l'arbitrage.

ARTICLE XXXIX.

L'arbitre aura la faculté de procéder au dit arbitrage et à toutes les affaires
y ayant trait, comme et quand il le jugera convenable, en personne ou par l'entre-
mise d'une personne ou de plusieurs personnes nommées par lui dans ce but, en
présence ou en l'absence de l'un ou de l'autre agent ou de tous les deux à la fois,
oralement ou par diseussion écrite, ou autrement.

ARTICLE XL.

L'arbitre pourra, s'il le juge à propos, nommer un secrétaire ou un commis
pour ies fins de l'arbitrage proposé, moyennantune réniunération dont il fixera le
chiffre à son gré' Cette dépense et toutes les autres afférentes, et se rattachant
au dit arbitrage, seront défrayées comme il est stipulé ci-après.
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ARTICLE XLL

L'arbitre sera prié de remettre, ensemble avec sa décision, un compte de
toutes les dépenses et de tous Iesfrais auxquelles il aura pu être entraîné par rap-
port à cette affaire, et qui seront sans retard couverts par les deux gouvernements
également par moitié.

ARTICLE XLII.

L'arbitre sera prié de rendre sa décision par écrit aussitôt qu'il le pourra
après que la cause de chaque côté aura été developpée entièrement devant lui, et
d'en remettre une cipie à chacun des dits agents.

ARTICLE XLIII.

Le présent traité sera dûment ratifié par FSa Majesté Britannique et par le
Président des Etats-Uiis d'Amérique, avec l'avis et le consentement du Sénat; et
les ratifications seront échangées à Washington ou à Londres dans les six mois à
partir de la date du traité, ou plus tôt si c'est possible. En foi de quoi, nous, pléni-
potentiaires respectifs, avons signé le présent traité et y avons apposé nos sceaux.

Fait en double à Washington, le huitième jour de mai, en l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent soixante-et-onze.

(L. S.) DE Gut ET RîPOx.
(L. S.) STAFFORD H. NORTHCOTE.
(L. S.) EDwD. THORNTON.
(L. S.) JOHNIA. MACDONALT.
(L. S.) MOTNTAGuE BERNARD.
(L. S.) HAMILTON FisH.
(L. S.) Rom'. C. SCIc.
(L. S.) SMUCTEL NESON.
(L. S.) EBEnEZER RocKwooE> IIoAR.
(L. S.) GEO. . WILLIAMS. .
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ANNO TRICESIMO-QUINTO.

VICTORIÆý REGINÆE.

CAP. I.

Acte pour amender l'Acte concernant les Statuts du
Canada.

[Sanctionné le 14 Juin,.1872.]

S A MAJESTE par et de l'avis et du consentement du Sénat preamibre.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:

1 Tous les originaux des actes passés par les Législatures LeGreffierdes
des ci-devant provinces du Haut ou du Bas-Canada ou de la Parlements
ci-devant province du Canada, transférés et déposés aux aea gare

archives du bureau du greffier du Sénat, et aussi tous les aos actes du
originaux des actes du Parlement du Canada, qui ont été rarlement,
par le passé sanctionnés ou qui seront à l'avenir sanctionnés - ci-
par le gouverneur-général, et tous les bills réservés pour la devant Le s-
signification du plaisir de la Reine, et sanctionnés ou désap- réseres
prouvés par Sa Majesté en conseil, seront et continueront
d'être gardés en dépôt par le greffier du Sénit du Canada,
et -le dit greffier comme gardien de ces originaux, sera connu
et désigné sous le titre de "'Greffier des 'Parlements." Tout
ce que le greffier du Sénat, comme gardien dës dits actes ou
de quelques uns d'entre eux, est maintenant tenu defaire par
l'acte intitulé : " Acte concernant les Statuts du Canada" ou
par tout autre acte du Parlement du Canada, sera fait par le
Greffier des Parlements.

--2. Le Greffier des Parlements aura un sceau d'office til LeGrefilerdes
l'apposera aux copies certifiées de tous actes destinées au Gou- Parlements
verneur Général ou au Régistraire Général du Canada, aloera li
ou demandées pour être produites devant des cours de sceau officiel.
ustice, soit en Canada, soit hors du Canada, et dans tous

les autr-s es lorsqu'il le jugeraà propos.
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copies eerti- 3. Toutes copies des actes ci-dessus mentionnés, ainsi cer-
fiéesdes actes tifiées par le Greffier des Parlements, seront réputées être des

seo'- doubles des originaux et faire preuve, comme si elles
d'originaux. eussent été imprimées sous l'autorité du Parlement par

l'Imprimeur de la Reine, des dits actes et de leur contenu.

»es exempai- 4. Aussitôt que faire se pourra après laprorogationde chaque
res reliés des session du parlement, le Greffier des Parlements se procurera
Statut Ca- de l'Imprimeur de la Reine un nombre suffisant d'exem-
ces certi- plaires reliés des statuts du Canada, passés pendant la dite
fiées des bill session, et en délivrera au Gouverneur Général un exemplaire
sernt is dûment certifié pour être transmis à l'un des principaux
au Gouver- Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, tel que requis par l'Acte de
ne, * "" l rAmérique Britannique du Nord, 1867, avec des copies certi-exemplaire
reié aulegis- fiées de tous bills réservés pour la signification du plaisir
traire Géné- de la Reine, et délivrera un semblable exemplaire des dits
rai. actes en langue anglaise et en langue française au Régistraire

Général du Canada.

Grefier des 5. Le Greffier des Parlements fournira aussi des copies
Parlements certifiées d'aucun des actes ci-dessus mentionnés à tout

euretfie. officier public ouà toute personne qui en demandera; et pour
sur demande. ces copies le dit Greffier des Parlements, avant de les délivrer

au dit officier ou à la dite personne, recevra de lui ou d'elle
un honoraire de dix centins par chaque cent mots contenus
dans la copie certifiée et le certificat; et toutes les sommes
ainsi reçues par lui formeront partie du fonds des dépenses
casuelles du Sénat.

Copies certi- 6. Toutes copies certifiées dont on aura besoin pour le
fiées nécessai- service public seront obtenues du Greffier des Parlements

"rernrpu. par l'entremise du Secrétaire d'Etat du Canada.
blic.
Teneur du 7. Le greffier des Parlements insérera au bas de toute
certificat à copie qu'il sera requis de certifier un certificat par écrit

apoer aulu,éoçn
ba'e la dûment signé et authentiqué par lui, énonçant qu'elle est
copie. une copie conforme de l'acte passé par le Parlement du

Canada ou par la Législature de la ci-devant Province du
Canada ou de la ci-devant Province du Haut-Canada ou du
Bas-Canada (suivant le cas) en la session d'icelui,
tenue en la année du règne de Sa Majesté, et
sanctionné au nom de Sa Majesté par le Gouverneur Général
ou par le (suivant le cas) le jour de ou réservé
pour la signification du plaisir de Sa Majesté et sanctionné
par Sa Majesté en Conseil le jour de mil

35 VIc=Cap. 1.
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CAP. I.

Acte relatif au Traité de Washington, 1871.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.1

C ONSIDERANT que par l'article trente-troisième du traité PramxbuIe.
conclu entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique,

signé en la cité de Washington le huitième jour de mai 1871,
il est décrèté que les articles, de dix-huit à vingt-cinq inclu-
sivement, relatifs aux pécheries, seront en vigueur aussitôt
que les lois nécessaires pour les mettre à exécution auront
été passées par le Parlement impérial de la Grande-Bretagne,
par le Parlement du Canada et par la Législature de l'île
du Prince-Edouard, d'une part, et par le Congrès des Etats-
Unis, d'autre part, et que lorsque cet assentiment aura été
donné, les dits articles demeureront en vigueur pendant le
nombre d'années mentionné dans le dit article trente-
troisième;

Et considérant qu'il importe que les lois nécessaires pour
mettre à exécution le dit traité, en ce qui concerne le
Canada, soient passées par le Parlement de la Puissance: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. L'acte du Parlement du Canada, passé en la trente- Certainsates
unième année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-et- "'uP'd"'
un, intitulé " Acte cnncernant la péche par les navires Slën ,
étrangers,"-et l'acte du même Parlement, passé en la trente- et IeScitoyens
troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre quinze, de Etts-lUnis faisat
intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant la pêche par la pêche sur
les navires étrangers,"-et l'acte du même Parlement, passé in les côte%,et.e
la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre NouJn '
vingt-trois, intitulé: "Acte pour amender de nouveau l'acte Ecosse et le
concernant la pdche par les navires étrangers,"-et le chapitre N e
quatre-vingt-quatorzième des Statuts Revisés de la Nouvelle-
Ecosse (troisième série), intitulé: " Of coast and deep sea
îsheries,"'-et l'acte de la Législature de la Nouvelle-Ecosse,
passé en la vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté,
chapitre trente-cinq, amendant celui qui précède,-et l'acte
de la législature du Nouveau-Brunswick, passe en la seizième
année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-neuf,
intitulé : " An Act relating to the Coast Fisheries, and for the
preventing of illicit trade,"-en tant que ces actes des Légis-
latures respectives de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick s'appliquent aux cas prévus par les actes précités
du Parlement du Canada,-seront et ils sont par le présent
suspendus à l'égard des navires et habitants des Etats-Unis

d'Amérique
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d'Amérique prenant du poisson de toute espèce, mais non
des ccquillages, sur les côtes et lee plages de la mer et dans
les baies, havres et anses des provinces de Québec, de la Nou-
velle-Ecosseet du Nouveau-Brunswick, ainsi que tous lesactes,
lois ou règlements (s'il en est) tombant sous la juridiction du
Parlement du Canada, qui pourraient avoir de quelque
manière l'effet de prévenir ou empêcher la complète exécution
du dit article dix-huitième.

Poisson et 2. L'huile de poisson et le poisson de toute espèce (excepté
huile de Pois- le poisson des lacs intérieurs et des rivières qui s'y déversent,
Uis adiset excepté aussi le poisson conservé dans l'huile), lesquels
en franchise. proviendront des pêcheries des Etats-Unis, seront admis en

Canada francs de droits.

Transit des 3. Les denrées, les produits et les marchandises arrivant
marchandises dans les ports du Canada et à destination des Etats-Unis
en entrepôt., dAmérique pourront être inscrits à la douane et transportés

en transit, sans payer de droits, à travers le Canada, en se
conformant aux regles, aux règlements et aux conditions que
le gouverneur en conseil pourra de temps à autre édicer
pour la protection du revenu ; et en se conformant à des
règles, à des règlements et à des conditions analogues, les
denrées, les produits et les marchandises pourront être trans-
portés en transit, sans payer de droits, des Etats-Unis en
traversant le Canada, à d'autres endroits des Etats-Unis, ou
pour être exportés des ports du Canada.

Transport des 4. Les citoyens des Etats-Unis pourront transporter dans
marchandises des navires des Etats-Unis, sans payer de droits, des denrées,dans desna
vires des na- des produits et des marchandises, d'un port ou d'un endroit en
Etats-Unis Canada à un autre port ou endroit en Canada, pourvu qu'une
d'uneda pà portion de ce transport se fasse à travers le territoire des
uneatr So Etats-Unis par terre et en entrepôt, en se conformant aux
ditionnelle- règles et aux règlements dont conviendront le gouvernement
ment. de Sa Majesté et le gouvernement des Etats-Unis.

Quand l'acte 5. Les sections précédentes du présent acte seront mises
entrera en vi- en vigueur le, depuis et après le jour qui sera fixé à cet effetpeur. par une proclamation basée sur un ordre du gouverneur en

conseil, et elles resteront en force pendant le nombre d'années
mentionné dans l'article trente-troisième du dit traité.
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CAP. IIL

Aete pour accorder à Sa Majesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir à certaines dépenses du Service
Public pour les années fiscales expirant le trentièmejour
de juin 1872 et le trentième jour de juin 18 73, et pour
d'autres objets liés au service public.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

TEÈs-GRAcimusE SoUVElmNE : -

( IONSTDÉRANT que par des messages de Son Excellence Prémbuie.
le Très-Honorable John, Baron Lisgar, Gouverneur-

Général de la Puissance du Canada, et par des budgets qui
les accompagnent, il appert que les sommes. ci-dessous men-
tionnées sont nécessaires pour faire face à certaines dépenses
du service public de la Puissance auxquelles il n'est pas
autrement pourvu, pour les années fiscales expirant respecti-
vement le trentième jour de juin mil huit cent soixante-et-
douze et le trentième jour de juin mil huit cent soixante-et-
treize, et pour d'autres objets liés au service public: plaise
en conséquence à Votre Majesté qu'il soit statué, et qu'il
soit statué par Sa Très-Excellence Majesté la Reine, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, que:

1. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada, ss,999.37
il sera et pourra être appliqué une somme n'excédant pas en votes Pour
tout six cent quatre-vingt huit mille neuf cent quatre-vingt- l,7 es our
dix-neuf piastres et trente-sept centins, pour subvenir aux mérées dans
diverses charges et dépenses du service public de la Puis- la cdule A,
sance, du premier jour de juillet de l'année de Notre-Sei- ona.s
gneur mil huit cent soixante-et-onze au trentième jour de lid4 de revenu
juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-et-du Canada.
douze, auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et énumé-
rées dans la cédule A au présent acte annexée, et aussi pour
les autres objets énoncés dans la même cédule, et ayant trait
tant au service public de l'année fiscale ci-haut qu'à celui
de l'année expirant le trentième jour de juin de l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante-et-treize.

2. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada, 620,729,060.85
il sera et pourra être payé et appliqué une somme n'excédant v ®éspour

pas en tout vingt millions sept cent vingt-neuf mille et les fins énu-
soixante piastres et quatre-vingt-cinq centins, pour subvenir méres dasw
aux diverses charges et dépenses de la Puissance, du premier m&4e le fond
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent conmoidé ae
soixante-et-douze au trentième jour de juin de l'année de revenu du
Notre-Seigneur mil huit cent soixante-et-treize, auxquellescaa.

cap. 8.71872. Subsides.



il n'est pas autrement pourvu, et énumérées dans la cédule
B au présent acte annexée, et pour les autres objets énoncés
dans la même cédule.

Un compte 3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l'auto-
au Spalns rité du présent acte sera soumis à la Chambre des Commu-
au parlement. nes du Canada dans le cours des quinze premiers jours de

la prochaine session du Parlement.

CÊDULE
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1872. Subsides.

CEDULE A.

Cap. 3.

SOMMEs accordées à Sa Majesté par le présent acte, en tout ou en partie
l'année fiscale expirant le 30 juin 1872, avec indication des services
lesquels elles sont accordées.

pour
pour

SEEvIc. MOwrAM. TOTAL.

LÉGISLATION.
BIBLIorTBQUE.

Pour certains ouvrages publiés en Canada et achetés pour être distri-
bués aux bibliothèques étrangères................................

EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

Frais encourus pour l'exploration géologique préminaire faite l'été der-
nier dans la Colombie Britannique...............................

Pour la collection et distribution de bulletins de la température par télé-
ahe salaires des observateurs météorologiques, compilation des

etins ci-dessus, papeterie, etc ....... ............. ...........

IMMIGRATION.
Nouvelles dépenses pour les agences, agents voyageurs, etc., etc., et

pour obtenir et répandre des renseignements pour le service de
l'immigration, et pour rembourser aux sociétés de charité les som-
mes payées pour la taxe de la capitation ......... ...... ......

HOPITAUX DE LA. MARINE.

Autres dépenses à faire pour les hôpitaux de la marine et les marins in-
firmes et dans la détresse..................

Pour rembourser à la chambre de commerce de Québec les dé nses
qu'elle a faites pour faire sauver les équipages naufragés nle
bas du St. Laurent, à la fin de la saison..........................

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.

(Imputables sur le capiWtl.)

EPLORATION DU CHEMIN DE FER DU PACIFQUE.

Autre somme pour l'exploration, la balance restante devant étre rap-
portée...................................... . .........

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(Imputables sur le revenu.)

Edifices de l'émigration, Montréal et Pointe-Lévis...............
do Manitoba (balance restante à rapporter).......

Chauffage des édifices publics, Ottawa ........................
Edifices de la Nouvelle-Ecosse (balance payable).................

do do . changements et améliorations...........

$ cts.

...... ..........

5,485 67

3,000 00

7,000 00

769 51

8,000 00
9,000 00
6,000 00

17,615 00
15,00000

A rept.'..................

$ ct&

1,000 00

8,485 67

25,000 00

7,769 51

250,00000

55,615 00

347,870 18
oÉDULE



10 Cap. 3.
CEDULE A.-Suite.

SERVICE. MONTANT. TOTAL.

1 ots.

Report .................. ........................ ......... ................

STEAMERS FÉDÉRAUX.

Pour les réparations nécessaires aux steamers fédéraux. .............. ..... .... .....

MILICE ET DÉFENSE.

MANITOBA.

Exercices annuels et campements. .......... .........................

COLOMBIE BRITANNIQUE.

Uniformes ............... ....................... 10,000 00
M unitions .............................................. 16,000 00

PHARES ET SERVICE COTIER.

Pour subvenir à une dépense additionnelle et inattendue, causée par
l'augmentation des prix des matériaux et de la main-d'ouvre, dans
le service des phares pour cette année..........................

PECHERIES.

Pour revêtir en cuivre "La Canadienne " et autres réparations néces-
saires..........................................................

Pour les dépenses nécessaires au service des pêcheries, Nouvelle-Ecosse.

SAUVAGES.

Pour rembourser les paiements suivants faits lors de la
signature du traité No. 1, territoires du Nord-Ouest,
dépense............................................. 4,076 72

Paiements faits lorsque le traité fut signé (1,890 personnes). 5,670 00
Annuités pour 1871-72 avancées à 2,454 personnes........ 7,362 00
Paiements à faire aux Sauvages absents lors de l'adoption

du traité...... ............... .......... .......... .2,214 00
Pour rembourser les paiements suivants faits lors de la

signature du traité No. 2, territoires du Nord-Ouest,
dépense............................................. 1,494 43

Paiement> faits lorsque le traité fut signé (517 persdnnes).. 1,551 00
Annuités pour 1871-72 avancées........... 1,551 00
Paiements à faire aux Sauvages absents lors de l'adoption

du traité..... ................................... 620 40

Pour payer les provisions suivantes fournies à l'occasion des deux traités
Département de la milice, lard ........................... 3;150 00
Provisions de la compagnie de la Baie d'Hudson.......... 3,324 44
Divers........... ................................... .. 669 50

Salaires, dépenses de .voyage, etc., du commissaire, de l'agent et del'in-
terprête....................................

A reSporter......................................

4,000 00

26,000 00

3,000 00
2,000 00

19,322 72

$ ets.

347,870 18

6,000 00

30,000 00

15,000 00)

5,000) 00)

5,216 83

7,143 94

4,151 30
35,834 79

. 439,704 97

Subsides. 35 VIOT.



1872. Subsides.

CÉDULE A.-Suite.

SERVICE.

Report ............ . . .............................

DIVERS.

COMPENSATION POUR PERTES PROVENANT DE L'INSUR-
RECTION DANS LA TERRE DE RUPERT.

Aux parents de feu Thomas Scott ....................... 2,000 00
Nouvelle somme nécessaire pour payer les sommes adju-

gées par l'hon. Recorder de Manitoba sur les réclama-
tions à lui présentées ................................. 48,000 ,00

CORPS EXPÉDITIONNAIRE DE MANITOBA.

Solde et entretien de 216 officiers et soldats, du 15 mars au 30 juin 1872,
y compris dépenses contingentes..................................

ARPENTAGES DANS MANITOBA.

Cap. 8.

50,000 00

35,000 00

Pour faire face aux dépenses faites pour ce service avant le crédit pour -
1872-73............................................... .. ...... 70,000 00

PERCEPTION DES REVENUS.

POSTES.

Somme requise pour compléter le service de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, par suite de ce que les salaires des bureaux del
poste de cité sont payés cette année par un crédit au lieu d'être dé-
duits sur le revenu comme auparavant................ ........... -................

TRAVAUX PUBLICS.

CHEMIN DE -FER DE LA NOUVELLE-EcOSSE.

Pour payer à la famille de feu Jos. Guynan, garde-frein
tué sur le chemin de fer en décembre 1869............ 380 00

Pour payer à la famille de feu Alfred Trider, chauffeur,
tuéle 26 août dernier ............................... .500 00

Réparations des dommages causéspar la tempête du 12 oc-
tobre dernier............-............................ 10,000 00

Frais des trains de charbon (trains de nuit). .............. 18,000 00

CHEMIN DE FER EUROPÉEN ET NORD AMÉRICAIN.

Pour nouvelles lisses................... .......... 8,000 00
Nouvelle somme pour subvenir aux frais d'exploitation.... 32,000 00

28,880 00

40,000 00

Sreporter.........-............................................

TOTAL.

$ cts.

439,704 97

155,000 00

25,000 00

68,880 00

688,84 97



12 Cap. 8. Subsides. 85 VICT.

CIDULE A.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

S ts. S ets.

Beport .............. ........................... ..... .......... 688,584 97

ITEMS AUXQUELS IL N'EST PAS POURVU.

(Vide Comptes publics, 1870-71, états de la dépense, 357.)
GOUVERNEMENT CIVIL.

Bons fédéraux, Nouvelle-Ecosse, excédant de la dépense sur le
crédit................................................ .......... 195 43

PENrrENCIEUR.

Directeurs des pénitenciers, excédant de la'dépense sur le crédit ........ 218 97
41440

688,999 37

CEDULE



1872. Subsides. Cap. 3.

CÉDULE B.

Sommes accordées à Sa Majesté par le présent acte pour l'année fiscale
expirant le 80 juin 1878, avec indication des services pour lesquels
elles sont accordées.

SERVICE. Montant. Total.

FRAIS D'ADMIISTRATION. lets. * t.
Bureau de l'assistant receveur-général, Toronto............. 6,000 00

do do Montréal............ 5,000 00
Auditeur et do Halifax, N.-E....... 10,50000

do do St. Jean, N.-B...... 7,500 00
do do Fort Garry......... 4,00000
do do Victoria, B. C....... 5,000 00

Banques d'épargne de la campagne, Nouv.-B. et Nouv.-E. 6,000 00
Inspecteur............................................... 600 00

44,600 00
Commission de la Tenure Seigneuriale et dépenses contingentes ........ 6,000 00 5

GOUVERNEMENT CIVIL. 1

Bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général.........................
Le Département du Conseil Privé....................................

do de la Justice..... ..................................
do de la Milice et de la i>éfense ................ .........
do du Secrétaire d'Etat..................................
do du Secrétaire d'Etat pour les Provinces................
do du Receveur-Général........................
de des Finances.................... ........
do des Douanes.................................
do du Revenu de l'Intérieur............................
do des Travaux Publics..................................
do des Postes...........................................
do de l'Agriculture.......... ...........................
do de la Marine et des Pêcheries...................... ..

Le Bureau de la trésorerie...........................................
Les Bureaux des Finances à la Nouvelle-Ecosse et au Nouv.-Brunswick.
Les Bureaux de la Mar. et des Pêch.àla N.-E. et au Nouv.-Brunswick
Bureau des terres publiques, Manitoba........................ .......
Dépenses contingentes des Départements .............................
Bureaux de la Papeterie, pour papeterie..............................
Pour faire face aux augmentations en vertu de l'acte du service civil ou

aux nouvelles nominations exigées par une augmentation de person-
nel ou par quelque autre changement...... .......................

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Items divers ...........................................
Pour pourvoir à l'administration de la justice pour Manitoba et le terri-

toire du Nord-Ouest, et la Colombie Britannique . ......... ......

POLICE.

Police fédérale................................................
Police du havre de Montréal..................................et 94 pour couvrir une augmentation de gages..
Police derade, Québec.. ............ . ...................

A re r ...... ...................................

4,932 501
11,350 00
8,650 00

29,410 00
26,567 50
16,390 00
16,550 00
40,980 00
23,830 00
18,050 00
40,600 00
61,650 00
27,280 DO
17,530 00
3,100 00
2,000 00
8,500 00
4,200 00

150,000 00
15,000 00

10,000 00

10,000 00

20,000 00

25,000 00
105 00

1,000
10,500ý 00

...............

536,570 CO

30,000 00

47,000 00

664,170 00
CÉDULE



14 Cap. 8. 35 VIcT.Subsides.

CÉDU LE B.-Site.

SERVICE.

Report ............................. .

LEGISLATURE.

SENAT.

Traitements et dépenses contingentes du Sénat.......................

CHAMBRE DES COMMUNES.

Traitements et dépenses contingentes, d'apr'es l'estimation du greffier....
Salaires et dépenses contingentes, d'après l'estimation du sergent-d'armes

DEPENSES DIVERSES.

Crédit pour la bibliothèque du parlement.............................
Impressions, reliure et distribution des lois............................
Impressions, papier à imprimer et reliure..................... .......
Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie....
Impressions diverses............ .................................

EXPLORATION GEOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

OBSERVATOIRES.

Observatoire, Québec ..............................................
do Toronto......................... ....................
do Kingston........ ...................................
do M ontréal................. ...........................
do H alifax ..............................................
do Nouveau-Brunswick ..................................

Reconstru_* n de l'observatoire, Québec ....... ..............
Octroi pour lesobservatoires météorologiques, y compris les instruments.
Augmentation du crédit affecté aux explorations géologiques...........

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

Traitements et dépenses contingentes du bureau dela statistique d'Halifax!
Traitements de 316 sous-régistrateurs dans la province de la Nouvelle-

Ecosse, et allocation pour les rapports de mariages ................
Pour faire face à la dépense qu'il faudra faire pour le recensement durant

l'année fiscale au moyen de la balance restante de 1871.72, qui doit
être rapportée et qui est estimée à................................

Pour faire face aux dépenses relatives à la garde des archives ..........

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Traitements des agents et employés de l'immigration..................
do des agents voyageurs..... .............................

Inspection médicale, port de Québec..............................
Quarantaine, Grosse I le...........................................

St. Jean. N.-B ........................................
"our Halifax ($1,000 revotées) ..............

Pour faire face aux dépenses que nécessiteront d'autres mesures concer-
nant la salubrité publique ............................ ..........

A reporter..........................

Montant.

$ ets.
...............

41,118 00

70,315 00
33,693 75

6,000 00
10,000 00
35,000 00
1,000 00
2,000 00

2,400 00
4,800 00

50000
500 00

1,500 00
1,000 00
5,000 00

10,000 00
15,000 00

3,950 00

1,880 00

190,000 00
4,000 00

17,712 00
12,000 00

2,600 00
12,700 00

3,900 00
4,460 00

20,000 0

73,372 00

Total.

$ cts.
664,170 00

199,126 75

40,700 00

199,830 00

1,103,826 75

CÉDULE
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CÉDULE B.-uite.

SERVICE. Montant. Total.

1 $ cts. $ cts.
Report..........................I 73,372 00 1,103,826 75

IMMIGRATION ET QUARA-NTAINE.-Suite.

Dépenses conting. des agences canadiennes et autres agences régulières 14,000 00
Frais de route des agents voyageurs................................. 14,000 00
Octrois aux provinces pour les aider à encourager l'immigration........ 70,000 004
Octroi comme aide au fonds d'émigration britannique et coloniale...... 5,051 39
Octroi comme aide à la Société d'Emigration de Travailleurs et àla Ligue

Nationale.............................. ......................... 1,369 00
Pour aider à l'immigration et faire face à ses dépenses................. 150,000 00 327,79239

HOPITAUX DE LA MARINE.

Hôpital de la marine etdes émigrés, Québec.................. ........ 21,00004
Hôpitaux de la marine, Nouveaux-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, hôpi-

tal Ste. Catherine et secours aux marins malades et dans la détresse
aux divers ports de la Puissance, et aux marins naufragés.......... -27,000 48,00000

PENSIONS.

Samuel Waller, ci-devant commis, chambre d'assemblée................. - 400 00
L. Gagné, messager do .....................-- 7200
John Bright do do ........................ 8000
Mme Antrobus................................. ........... ..... ><> 8w W

NOUVELLES PENSIONS DE MILICIENS.

Mme Caroline McEachern, et 4 enfants-------------------------------.292 00
Jane Lakey ..................................................... 146 00
Rhoda Smith................................................... 110 00
Janet Alderson ................................................. 11040
Margaret McKenzie.............................................. 80 00
Mary Ann 1Lichey, et 2 enfants...................................... 336 00
Mary Morrison .............. .................................... 80 00
Louiýe Prud'homme, et ý enfants ..................................... 11000J
Virginie Charron, et 4 enfants....................................... 150 00
Paul M. iRohins ................................................. 146 00
Charles T. Bell ............................ .......... .... ~ 700
Akx. Oliphant............................................. ..... 109 50
Charles Lugsden ....................... ................. ......... 91'25
John White........................................... ...... 109 50
Thomas Charters.............................................. -91'25
Charles T. R3obertson ............................................. 110 00j
Percy G. Routh................................................ 400 00

ichard S. King................................................ 400 00
George A. Meckenzie.............................................. 7300
Edward Hider..........................................146 00
]?ergus Scholfield ...... .................................... 73 00
John Bradley ................................ ................... 109 50o
Rtichard Penticost ............................ .................... 91 25
James Bryan.................................................... .10950o
Jacob Stubbs ..................................................... '73 00ý
Mary Connor................. .................................. 11040
Mary HodIgins, et 3 enfants................................. 191 >00
JohnMartin.- 4...... 0 00
AL W. Stevenson............110 00
Mme. J. 1ho>bu0......................................-.0.
Mme P. T. Wortbington, et enfants.............................-...3784
Mme J. H. Elliott, et enfants ....................................... 130..0

RhdMme ..... ... . . . ... .. .....................

Mmergrge Prentice, et enfants. .. ............................ 400 00
Ellen Xirkpatrick, et 3 enfants ......... ............... 26600
E nseig Fahey ................. .............................

........................ ... 701675 1,479.61914
OEDULE
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE.

Report...... ............ ..........

PENSIONS.--suite.

COMPENSATION AUX PENSIONNAIRES.

Au lieu de terres.............;...................... ....

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(Impulable sur le compte du capital.)

CHEMINS DE FER DE LA PUISSANCE.

Chemin de fer Intercolonial................................. ........"9 ligne d'embranchement de la station Dor-
chester a l'île Dorchester............................... ........

Pour aider à construire un ch. de fer d'embranchement depuis.les mines de
fer Acadiennes, Londonderry, N.-E., jusqu'au ch. de fer Intercolonial

Chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse.

Prolong. du terminus du chemin de fer à Halifax y compris le quai du ch.
de fer au terminus en eau prof. à Richmond (8150,000 revotées)......

Chemin de fer Européen et Nord Américain.

Augmentation du service à St. Jean et Pointe-du-Chêne,
(revoté)........... ........................ 150,000 00

Quai en eau profonde à St. Jean ..................... 84,000 00

Chemin de Fer Canadien du Paci1îque.

Pour exploration ....................................................

CANAUX.'

Pour travaux de construction........................................I
Amélioration au fleuve St. Laurent entre Québec et Montréal (la moitié.

de la dépense devant être payée par les commissaires du havre de
Montréal) ..................... .................

Pour l'agrandissement des canaux de Carillon et Chute à Blondeau
avec écluses et glissoires pour le passage du bois de construction....

EDIFICES PUBLICS..- ............................................

Total imputable au capital..................

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(Imputable sur le compte du revenu.)

CHEMINS DE FER.

Chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse.

Matériel roulant pour le traffic du charbon;............... 67,000 00
Voies d'évitement, eau, locomotives, remises, ballast, etc.. 43,600 00

A reporter............................

Montant.

$ cts.
7,016 75

9,00000

5,400,000 00

25,000 00

14,000 00

250,000 00

234,000 00

250,000 00

3,490,000 OU

200,000 00

200,000 00

361,500 00

110,600 00

110,600 00

Si sides. 85 V'1r.

Total.

S cta.
1,479,619 14

16,016 75

10,424,500 0

11,920,135 89
CÊDULE
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M2DULE B.-Suite.

Cap. 8.

SERVICE. Montant. Total.

Report........................ .. ..

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS. - Suite.

CHEMINS DE FE.-SUitC.

Chemin de Fer Européen et Nord Américain.

Voies d'évitement ..... ........................
Magasins.........................................
M atériel roulant ........................................
Nouveaux rails.........................................
Nouveaux piliers, pont du chemin de fer à Sackville.

CANAUX;

Canal Lachine.

Canal souterrain, rivière St. Pierre, (revoté).........
Déversoir et coursier pour maintenir le niveau de l'eau à

l'écluse St. Gabriel ............. ............

Canal Welland.

Déversoir, Dunnville ........... ......................
Approfondissement du havre, Port Dalhousie . .......

do do Port Colborne .........
Surveillance, et dépenses contingentes ....................
Fossés latéraux........ ......................
Pour l'alimentation temporaire de l'eau..................

6,000 00 i
4,500 00

49,750 00
22,000 09
17,000 00

13,000 00

30,000 0

19,000 00
25 f00 00
37,000 00
8,000 00
4,000 00

70,000 00

Ecluse Ste Anne.

Amélioration du chenal ......... . .........................

Canal Rideau.

Alimentation additionnelle et amélioration du bassin du canal,
Ottawa....................................... .................

Canal Chambly.

Maisons pour le surintendant et le maître éclusier. .............

TRAvAUx DIVERS............................. ................

$ cts.I
110,600 00

99,250 00

43,000 00

163,000 00

15,000 00

20,000 Of

2,000 00

15 200 00

Pour la construction d'une pompe, élévatrice fournir
l'eau aux propriétaires de moulins, canal Welland..... 8,300 0

Pont sur le canal Eideau à l'écluse Lower Brewer......... 2,000 00
Ecluse aux rý.pides de la Culbute, rivière Ottawa......... 25,000 00

35,30000

rprr... ..... . ......... ........ !505000
-2

S cts.
11,920,135 89

11,920,135 89
CEDULE



18 Cap. 3. Subsides

CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. TotaL

Report..............................

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.-Suite.
AmÉLIOATIo.S AUX rIViEl.

Pour faire enlever le roc au Cap à la Roche, St. Laurent...
do le roc à la rivière Richelieu, Québec.....
do connue sous le nom "The i'wo Sisters,"

rivière Fraser, Colombie Britannique.................
Voie de halage, rivière St. Jean, N.-B....... ...........
Amélioration de la navigation de la riv. Rouge, Manitoba..
Pour payer le coût de draguer la barre de l'embouchure de

larivièreThames............ ........ ..............
Amélioration des rivières....................

12,000 0
5,000 (0

7,000 0
1,000 00
5,000 00

10,000 00
10,000 00

CHIEMIxs ET PolTs.
Témiscouata, Métapédiacet Huntingdon et chemin du port

St. Louis (chemins militaires)...................... 10,000 00
Pont, Portage du Fort (revoté) ....................... 8,000 00

Cheain de la Rivière-Rouge.
Outillage et travaux............ .............. ............. .......

EDIFICES PIBLICS.
Ottawa, bureau de poste, de douane, et bureau du revenu de

l'intérieur, construction revoté) ..................... 40,000 OC
Toronto, maison de douane, banque d'épargne, entrepôt et

bureau du revenu de l'intérieur (revoté) .............. 114,000 00
Bur. de p. de Toronto. Québec et London (revoté 630,000).. 50,0000 C
London, maison de douane (revoté) .. ................ 20,000 OC
Kingston, station des émigrants ......................... 4,000 00
Pour la const. d'un bureau de p. Montréal (rev. $40,000) 120,000 00
Maison de douane de Trois-Rivières et bureau du rev. del'int 12,000 00
Station de la Quarantaine, Grosse-Ile ................. 18,000 OC
Station des émigrants à Lévis ......................... 4,000 00

do do Montréal........................ 3,000 OC
do do Sherbrooke...................... 1,000 O0

Maison de douane et bur. du rev. de l'int. de Pictou, N.-E. 12,000 00
Station de la Quarantaine, Nouvelle-Ecosse .............. 14,000 0
Bureau de poste de St. Jean, Nouveau-Brunswick, pour la

construction (revoté 836,000) ........................ 50,000 OC
Banque d'épargne de St. Jean, Nouveau-Brunswick....... 40,000 00
Maison de douane de Chatham et de Newcastle,Nouveau-

Brunswick, et du revenu de l'intérieur................ 18,000 OC
Stations de la Q*rantaine, Nouveau-Brunswick.......... 8,000 OC
Maisonde douane de Manitobaet bur. du revenu de l'intér.. 13,000 00
Bureau de poste......................................... 10,000 OC
Bureau des terres et bureau de l'assistant receveur-général. 13,000 00
Colombie Britannique, maison de douane, bureau de poste

et bureau du revenu de l'intérieur.......... ........ 25,000 00
do hôpital de la marine... ....... ..... 20,000 00
do pénitencier, (explorations, plans, etc.) 5,000 00

;difices publics généralement............................ 30,000 OC
tour l'achat d'un terrain et la construction d'une station

d'immigration à London, Ontario..................... 4,000 OC

HAVRES ET QUAIS.

$ ets.
503,350 00

50,000 00

18,000 OC

165,000 00

648,000 00

Lacs Erié et Huron (revoté 3150,000)...................- 225,00 O
Presqu'ile, Lac Ontario (revoté) ............ ....... 00
Draguage--.........................--........... ..... 00
Havre-aux-Maisons, 11e de la Madeleine (revoté) .......... 2,000 .00J

À reportr.................2 9 1,000 00 1,384,35 00

35 Viom.

3 et.
11,920,135 89

1,920,135 89
CÉDULE~



Babsidu. ' cap. 3.

CÉDULE R.-Suite.

SERVICE. Montant. TotaL

Report................. .........

ET EDIFICES PUBLICS.-Su
AvRuS ET QUAIS.-Suite.

Havre Aznherst, le de la Madeleine (revoté)..
Rivière du Loup en haut (revoté) les autorités locales

fournissant une égale somme) ............ .........
Havre Mabou, Nouvelle-Ecosse........ .................
Liverpool. Nouvelle-Ecosea, Havre de Refuge (revoté)..
port Shubenacadie, Nouvelle-Ecosse, (revoté)...
Anse McNair, Nouvelle-Ecosse, Havre, (revoté 88,00)....
Port Hood Cap Breton, N.-Ecosse, réparations du quai..
Havre de thurît, Nouveau-Brunswick (revoté).........
Havre de Mirnanichi, Nouveau-Brunswick.... ...........
Havre de Richibouctou, Nouveau-Brunswick.............

, dB pour lever les nav. naufragés.
Havre de Refuge de Quaco, (revoté 811,000).. ............
Havre du Grand Manan, débarcadère public .........
Havrede refuge de Herring Cove, ur sa construction.
Améliorations aux dragueurs et cmiada, N.-Brunswick.
Colombie Britannique, dragueurs, remorqueurs et chalands.
Quai pour le phare et phare, PQrt Stanley, lac Erié ........
Havre de .gaton, Ontario..........
Nouveau brise-lame et travaux de draguage à Comngwood,

baie Georgienne, la compagnie du chenin de fer du
Nord devant fournir une égale somme.......

Brise-lame, Chèverie Nouvelle-Eoe....... .
Eéparations des brbches faites dans la Barre a Yarmouth,

Nouvelle-Ecosse ........................ ...
Réparations du quai et draguage à Meteghan, N.-E . .
Travaux de havre Ingoni sud, Cap Breton, N.-E.
Brise.lame à lle I'ancook, comté de Lunenburg, N.-E., les

autorités locales devant fournir une égale somme......
Réparation du brise-lame à Port Williams, N.-E.... .....
Pour compléter les travaux à Margaretville, N.-E.......
Travaux du havre de la Pointe-dn-Chene, N.-E.
Brise-lame à Wilson's Beach, Campobello, N. B., les auto-

rités locales devant fournir une égale somme..........
Pour des améliorations à Richibouctou. N.-B..... ....
Petitcodiac, N.-B., amélioration du chenal jusqu'h Monc-

ton (havre du chemin de fer)............ ...........

291,000 00

2,500 O0

4,000 00
25,000 00
20,000 00

3,000 00
15,000 00
14,000 00
2,000 OU
2,000 00
2,500 00
3,000 O

16,000 00
2,000 00

1.,000 00
4,000 00

10,000 00
7.000 00

10,000 00

35,00000
2,000 OU

9 000 00
4,500 00

25,00000

2,000 00
2,000 00
2,000 00
3,000 00

1,000 00
8,t00 OU

11,00 OU

EXPLORATIONS ET INSPECTIONS.
Explorations et inspections........ ..................... 45,000 OU
-AC td'instrwnents de photographie.................... 3,000 O0

&RBYTRAGE ET SENTcEEs ARITrane .L.............................
TzAvAUx DIVER AUxQUELS IL N'EST PAS AUTREMENT POURVU.........

LOYERS, RtPARATIONS, CRAUPFAGE, etc., etc.
ao y , réparations et meubles........................... 60,000 OU

ChaUfYagedes édifices publics, Ottawa................... 35000 00
Réparation à la douane de St. Jean, etc ................ 5000 O
Pour faire enlever la neige, édifices publics, Ottawa........2,000 00
Réparation à la douane de Montréal ................... 5,000 OU

PHARES.

Protection du phare à Little Hope, N.-Ecosse, (revoté) ........ ......

.reporter ... ,.......................

TRAVAUX
H

4 ets.
1,384,350 00

552,50000

48,000 OU
10,000 00
10,0000

107,000 00

10,000 00

2,121,850 00

j ets.
11,920,135 89

11,920,135 89

CÉDULE



20v Cap 8 Bubsida.
CÉDULE B.-Sudte.

SERVICE.

Report ............................

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.-Suite.

GLISSOIRES ET ESTACADES.

St. Maurice (revoté $15,000) ............................. 20,000 0
Rivière Ottawa, glissoire aux rapides du Rocher Capitaine. 27,000 00
Divers........................... ...................... 15,000 00
Travaux de la rivière St. Maurice (revoté 810,00)....... 15,000 00

Total imputable surle compte du revenu..................

SERVICE SUR MER ET A L'INTERIEUR PAR PAQUEBOTS
ET BATEAUX A VAPEUR.

VAPEURS DU GOUVERNEMENT.

Entretien du vapeur Napoléon III, Lady Head, Druid et Sir James
Douglas ................................... ....................

SunvErNTIoNs POSTALE.Es

Moitié payable à la ligne Allan, entre Halifax et Cork................
Communication à la vapeur entre Québec et les Provinces Maritimes...
Communication à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard et les ports de

la Puissance............................. ......................
Communication par paouebot entre Pictou et les Iles de la Madeleine..
Communication à la vapeur entre le Nouveau-Brunswick et l'île du

Prince-Edouard ...................................... ............
Communication à la vapeur entre Halifax et St. Jean ria Yarmouth...
Communication de St. Jean aux ports du Bassin des Mines .. .........
Communication à la vapeur sur les lacs Huron et Supérieur............
Service à la vapeur entre San Francisco et Victoria, B. -C ............

RE[ORQUAGE, HAUT DU ST LAvRENT.

77,00000

85,500 0

39,541 64
15,000 0

3,000 00
40000

1.000 0
10,000 00
2,000 00

18,750 00
54,00000

Entre Montréal et Kingston......................................... 12,000 00

PENITENCIERS.

pénitencer, Kingston, Ontario ..................................
Asile de Rockwood, Ontario...................................
Pénitencier, Halifax, Nouvelle-Ecosse................................

do St. Jean, .gouveau-Brunswick.............. ............
)irecteurs des pénitenciers ......... .......................

Pour couvrir les frais de l'essai du syst'eme des gratifications aux détenus
lors de leur élargissement .........................................

Pour subvenir aux frais d'organisation du pénitencier de Montréal .....

MILICE.

SERVIcE ORDINAIRE.

Salaires pour la division militaire et l'état-major de district.........
do majors de brigade...............

Allocation pour l'instruction militaire (devant s'étendre jusqu'au 1er
novembre 1873, vu qu'il est impossible d'avoir tous les comptes qui
entrent sous ce chapitre avant l'expiration de l'année fiscale) .......

À pore...................

35 VICT.

2,198,850 00

241,191 64

265,953 82

14,626.031 35
CÉDULE

116,950 00
54,565 42
21,207 40
47,131 00

9.000 00

3,000 00
14,000 00

33,740 00
30,00 00

50,00000

113,740 00



Subs les.

CÉDULE B.-Suite.

SERVICE.

Beport............................

MILICE.--Suite.

SEnVICE OEMAIRE.-Suite.

Ecoles militaires, y compris la solde du surintendant et de son commis..
Munitions, y compris $69,858 37. 2me versement sur les munitions de

réserve achetées du gouvernement impérial..................
Uniformes.....,.......... .............. ..........................
Approvisionnements militaires, y compris 28,967 87, 2me versement ur

le prix des approvisionnements de réseive achetés du gouvernement
impérial, aussi, *20,000 pour l'achat de fourniments, et 827,500
pour 10,000 couvertes, et 84,500 pour marmites de camp, ci-devant
mcrits au compte du crédit pour les exercices et campements.....

Arsenaux publies et soin des armes, y compris le salaire des gardes-ma-
gasins, gardiens, et le loyer, le combustible et l'éclairage de ces
arsenaux, (devant s'étendre jusqu'au 1er novembre 1873, vu qu'il est
impossible d'avor tous les comptes qui entrent souscechapitre avant
l'expiration de l'année fiscale).. ............... ............

Solde des exercices, frais de campement,et antres dépenses serattachant
a l'instruction militaire de la milice, y compris les dépenses pour les

exercices de 23,000 hommes en camps spéciaux de brgade durant 16
jours,.3500,000, et pour les exerciceede 10,00 autresommesen camp
de igade durant 16 jours, 50,000, evant s'étendre jusqu'an 1er
novembre 1873, vu qu'il est d'avoir tous les comptes qui
entrent sous ce chapitre avant l'expirtion de l'année fiscale).......

Dépenses contingentes et servie général auxquels il nest pas autrement
pourvu, y compris l'aide aux réunions des associations de carabines
et les musiques des corps efficaces .........................

Cibles......... .................................. .................
Salles d'exercice et champs de tir ....................................

SERVICE EXTRAORDINAIRE.

Enrôlements ...........................................
Casernement ..................................................
Réparations des armes brisées................ ..............
Canonnières..................................
Soins et entretien des propriétés transférées de l'artillerie et du gouver-

nement impérial........... ................... ..............
Armes à feu perfectionnées (carabine Henri-Martini et Snider) y com-

pris 826,166 58, 2me versement sur le prix des carabines Snider
achetées comme réserve du gouvernement impérial................

Artillerie et équipement pour batterie de campagne et batterie d'artille-
rie de place, y compris $19,913 12, 2me versement, en paiement des
canons de réserve, etc., achetés du gouvernement impérial.........

BATT!ERIEe " A" ET "B" D'ART[ILREDE PLACE.

Solde, entretien et équipement des batteries de place A et B, et des
écoles d'artillerie à Kngston et Québec, y compris le salaire et les
allocations de l'inspecteur d'artillerie et des munitions, du cofumman-
dant de la batterie A de King8ton, et du commandant de la batter.e
B et de l'inspecteur d'artillene, etc., pour la Province de Québec.. .

PHARES ET SERVICE COTIER.

Construction de phares, trompettes d'alarme, etc................

A reporter.. ............. . ..

Montant.

$ ets.
113,40 001

65,000 00

130.56 00
120,000 00

132,000 00

00,600 00

550.000 00

75,000 00
5,000 00

12,00000

50,00000
3,00000
0,00 00

20,00000

12,W0 00

77,000 00

40,030 00

80,000 00

157,000 W0

157,000 w0

Cap. 3.

Total.

8 ets.
14,626,031 35

1,549,400 00

16,175.431 35
CÉDU

1872.



22 Cap. 3.
CMDULE B.-Suite.

SERVICE.

PHARES ET S

Cloche d'alarme à Toronto....
Phare, Owen Sound.........
Nouveau phare, Missisagua, à l

Manitouline, en face du la

Report.. ..........................

ERVICE COTIER.-Suite.

ONTAnIo.

.......... ............ 1,0000

....................... ,... 1,00000
'extrémité nord-ouest de l'Ile
SHuron................... 1,500 00

QUÉBEC.

Salaires des gardiens de phares, .............. ..... .... 30,645 00
Entretien des phares, etc........... . .............. 29,900 00

ENTRE QUÉBEC ET MONTRÉAI.

Salaires des gardiens de phares........................... 4,184 50
Entretien, etc., des phares........,............ ...... 14,068 00
Vapeur "Richelieu".................................... 8,104 00

MAISON DE LA TRimT, QUÉBEc.

Salaires et dépenses contingentes..... ................. . ........

MAISON DE LATRINITÉ, 111ONTRÉAL.

Salaires et dépenses contingentes.....................................

PHARES, ETC., AU-DESSUS DE MONTRÉAL.

Salaires et allocations..... ........................ 27,17600
Entretien......................................... 40,924 00

NOUVELLE-ECOSSE.

Salaires et allocations....................................
Entretien................. ......... ........ .... .....
Sifflet d'alarme de l'le Sambro.................. ........
Phare au port Mouton ..................................

" Arichat ouest ............... ...................
Phare au havre Shelburne ..... ...................

" Ile Verte ..... ...................................
" au lac Bras d'Or...................................
" au havre de Walton..............................
" et balise de Yarmouth.............. .............

Pour compléter les phares qui sont en voie de construction à
Liscomb, Country Harbor, Chéticamp, Ile Cranberry,
Canso, Ile des Nègres, Cap Chiboucton, Digby, et l'Ile de
Sable................ ................. ............

35,504
51,200

8,000
1,000
1,000
1,000
2,000
2,000
1,000
3,000

16,200 0

A reporter.. . ..................... .....

Montant.

8 et.
157,000 0

3,500 00

60,545 00

26,356,50

8,021 00

5,509 00

68.100 00

Total.

* cts.
16,175,431 35

Subsides. 85 VIT.

121,90400 1

450,995 50 116,175,431 35
CÉDULE



1872. Subsides.
CÉDULE B.-Suite.

SERVICE.

PHARES ET SERVICE COTIER.-Suite.

. Nouvu-BtuuswicK.

Salaires et allocations.............. .....................
Entretien.......................................... ..
Bouées et balisesa......... .. .............. .
Pour compléter les phares qui sont en voie de construction

à Southern Wolves, Havre Blis, Pointe Cassies, et
Shippegan Gully. .................... ........

Sifflet d'alarme pour les ties aux Loups-Marins de Machias.

12,897 00
17,030 00

4,500 00

2,800 0
10, 00 0

*1

I I
COLOMBIE BRITANNIQUE.

Salaires et allocations ............................. ..... 5,975 00
Entretien................. ............... ....... ..... 10,587 00

Etablissements de secours aux Iles de Sabble et au Phoque...........
Phare du Cap Race........ ................ .............

PECHERIES.

Ontario............................................... 7,400 00
Québec............................................... 8,000 00
Nouvelle-Ecose ................................. 9,755 00
Nouveau-Brunswick.............................. .7,080 00

Entretien et réparation de la goëlette La Canadienne.................,
Passes migratoires, bancs d'huitres et peurla propagation du poisson.....
Police maritime........... ..................... ........

INSPECTION ET MESURAGE DES BOIS DE CONS-
TRUCTION.

Salaires et dépenses conting. des bur. des inspect. et mesureurs de bois.!.

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

Pour faire face aux frais de l'inspection des bateaux à vapeur.... ....

SAUVAGES.

Allocation annuelle aux Sauvages, Québec.....................
do do Nouvelle-Ecosse..............
do do Nouveau-Brunswick................

Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario,
et Québec et leur transport ......... ....................

Annuités payables aux Sauvages du Nord-Ouest en vertu du traité
No. 1.......................................................

Annuités payables aux Sauvages du Nord-Ouest en vertu du traité
No. 2..... ......... .......... ....................

Provisions à fournir en vertu de ces traités ........ ......
Salaires, frais de voyage et dépenses contingentes du commissaire et de

l'agent des Sauvages du Territoire du Nord-Ouest............
Dépenses se rattachant h la protection des Sauvages dansla Col. Britan.
Bour faire face aux sommes suivantes en connection avec letraité No. 2:-
Tribu de la Montagne Riding................222 O0
Tribu du Lac Manitoba. ................. ... 462 00

A repoter................... 68400

Cap. 3. 23

Total.

450,995 50

47,227 00

16,562 00
8,000 0

30000

22,23500
9,000 00
7,500 00

65,000 0

.. ...........

... . ........

400100
3,300 00
3,200 (0

1,4000

6,639 00

1,863 00
4,500 00

4,00 0
20,000 00

16,903,725 85
CËDULE

$ ta.
16,175,431 25

523,084 50

113,735 00

78,225 00

13,250 00

45,302 00 ,



24 Cap. 3 Subsides.

C(ÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Tota

Repor............. ........... 684, 00

SAUVAGES.-Suite.

Tribu de la Poule d'Eau et de la Rivière aux Grues......... 348 00
Tribus de Fairford........................................ 51900
Sauvages à la Rivière Berens...... ........ ,............... 4,023 00
Sauvages du Fort Ellice et ailleurs..................... 3,600 00

Salaire de l'agent, frais de voyage, loyer de bureau, etc................
Provisions fournies au sujet des traités et paiements aux Sauvages du

Fort Francis................................. ..................

DEPENSES DIVERSES.

Impression de la "Gazette Officielle"......................... .. .....
Frais de port de la ,, ................. ...........
Impressions diverses........ ............................
Dépenses imprévues, devant être faites en vertu d'un ordre en conseil, et

leur compte détaillé sera mis devant le parlement dans les premiers
15 jours de la prochaine session.................................

Dépenses à faire pour connaitre l'heure exacte à Ottawa et faire tirer le
coup de canon de midi ..........................................

Frais des enquêtes relatives aux naufrages............................
Commutation au lieu d'une remise de droits sur articles importés pour

l'usage de l'ar. et de la marine, dev. être fait par un ordro en conseil.
Examen et classement des capitaines et seconds de navire (marine mar-

chande)........................................................
La moitié de-la dépense faite par l'Angleterre sur le tracé de la frontière

entre le Canada et les Etats-Unis, 49me parallèle de latitude nord
(revoté) ........... ,.............. .............................

Pour l'achat et l'entretien de bateaux et de ceintures de sauvetage et
pour donner des récompenses dans le sauvetage de personnes . .....

La moitié de la dépense pour le tracé de la ligne frontière entre Ontario
et les territoires du Nord-Ouest. (Revoté)......................

Arpentages à Manitoba, territoire du Nord-Ouest...................
Solde et entretien de 322 officiers et soldats pendant une année, y com-

pris les frais de casernement, dépenses contingentes et frais de
retour du corps expéditionnaire de Manitoba.....................

Pour constater la longitude de Fort Garry...,..... .................
Pour payer les dommages accordés par les arbitres par suite de la cons-

truction de la digue à la tête du canal Beauharnois..... .........

PERCEPTION DES REVENUS.

DouANEs.

Salaires et dépenses contingentes des différents ports.
Dans la Province d'Ontario................. 172,346 25

"4 de Québec................ 168,147 00
" du Nouveau-Brunswick... 72,376 50
"e de la Nouvelle-Ecosse..... 93,313 25
" de Manitoba et N.-Ouest.. 8,000 00
"4 de la Colombie Britannique '20,000 00

Salaires et dépenses contingentes des inspec-
teurs de ports, et pour services spéciaux..- 10,000 OU

544,183 00
Dépenses contingentes au département, pour les impres-

sions, papeterie, annonces, télégrammes, etc., pour
différents ports d'entrée........... ................ 15,000 00

A reporter.... .. ,,,.,............................,

85 VYIT.

$ ets.
45,302 00

9,174 00
3,300 00

6,000 0U

2,500 00
1,200 00

75,000 00

400 00
1,400 00

10,000 00

7,000 00

50,000 00

6,000 00

15, 00 OU
25000000

150,00 OU
3,000 OU

5,000 00

559,183 00

559,183 00

16,903,725

63,776 00

581,500 00

17,549,001 85
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CÉDJLE >.-Fin.

SERVICE. Montant. Total.

Report...........................

PERCEPTION DES REVENUS.-Suite.

REVENU DE L'INTÉRTED.

Traitement des officiers du service extérieur et inspecteurs
de l'accise..... ..................................

Frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port,
meubles, etc.......................................

Surveillance .. ......................... ......... ....
Pour pourvoir au service extérieurdu département del'accise,

selon qu'il sera jugé nécessaire ...................
Pourpayerles percepteurs dans le Nouveau-Brunswick etla

Nouvelle-Ecosse, allocations sur droits perçus par
eux, estimés à.... ........... ...... ............

POsTES.

Service postal d'Ontario et Québec :

Chemin de fer Grand Tronc..........................
Chemin de fer Grand Occidental................
Autres chemina de fer .................. ......
Service par bateaux à vapeur............,...........
Service par voie de mer. ......................
Traitement des officiers du service extérieur: inspecteurs,

commis sur les chemins de fer, etc..............
Service postal ordinaire.... .......................
Divers.................. ...........................

Service postal de la Nouvelle-Ecosse ........................
do du Nouveau-Brunwick ......... ............
do de Manitoba..............................
do de la Colmbie Britannique............

Montant additionnel requis pour service postal ordinaire
Colombie Britannique........................

142,100 00

32,500 00
4,000 00

6,400 00

2,700 00

167,50000
45000 001
70,000 00
40,000 00

210,0 00110,000 00
30,000 00

125,000 0
97,000 0
18,000 0
44,000 0

6,000 0

TEivAUx PuBLics.

Entretien et réparations.

Ontario et Québec...................
Chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse
Frais d'exploitation du chemin de f

Américain et de l'embranchem
Chemin de fer Intercolonial........;
Salaires et dépenses contingentes des

canaux ....................
Perception des droits de glissoire et es
Lignes de télégraphe, Colombie Brita
Pour pourvoir à l'augmentation du p

penses d'entretien...........

PzriTs REr

Somme requise à l'égard de ces reveni

.......... .........

er Européen et Nord
et est...........

officiers préposés aux

375,000 00
403,500 0

279,851 00
321,000 00

3 ets.
559,183 00

187,700 00

1,012,0<

.... ......... .02,75 00U
ïtacade .............. 14,075 00
nnique ............. 29,000 00,
eraonnel et autres dé-
............... ... 30,000 00 7 0

1481,176 0

VENUS.

u ...................... .... 10,000 00
-- 3,250,059 00

TotaL. ......................... ........ 37)iC 8

Cap. 8

S ets.
17,549,001 85
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Indemnité-Expédition de M|fanitoba.

CAP. IV.

Acte exonérant les membres du gouvernement exéctif et
autres de toute responsabilité à l'égard de la dépense
inévitable de deniers publics, sans crédit parlemen-
taire, occasionnée par l'envoi d'une expédition militaire
à Manitoba, en 1871.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il appert qu'à raison de certains trou-
c bles survenus dans la province de Manitoba, en l'année
1871, il devint inévitablement nécessaire au gouvernement
exécutif d'autoriser la dépense de la somme d'argent ci-des-
sous mentionnée en envoyant une expédition militaire à la
dite province, sans qu'aucun crédit parlementaire autoriskt
cette dépense,-et qu'en vertu des dispositions de la trente-
cinquième section de l'Acte passé en la trente-et-unième année

31 v., . 5, s. du règne de Sa Majesté, chapitre cinq, et intitulé: "Acte concer-
35. nant l'administration et la perception du revenu, l'audition des

comptes publics et la responsabilité des comptables publics ", sur le
rapport du ministre de la milice et de la défense, qu'une
somme de cent mille piastres était requise d'urgence pour
faire face à cette dépense, et sur le rapport du ministre des
fmances à l'effet que le Parlement n'avait pas pourvu à cette
dépense, il fut passé, en date du dix-septième jour d'octobre
mil huit cent soixante-onze, un Ordre en Conseil par lequel
Son Excellence le Gouverneur-Général était engagé à émettre
un mandat spécial sous son seing pour la somme susdite, et
que ce mandat spécial fut en conséquence ainsi signé et émis
par Son Excellence pour la dite somme, laquelle le Receveur-
Général reçut en même temps l'ordre de placer à son crédit
dans un compte spécial, conformément à l'Acte ci-dessus cité,
sur lequel tous les mandats dûment signés, et attestés par
les officiers à ce autorisés, et par eux certifiés comme se ratta-
chant à ce service, devaient être payés et imputés; et consi-
dérant de plus qu'il appert que sur cette somme de cent mille
piastres, la somme de soixante-deux mille cent cinquante
piastres et soixante-douze centins, a été ainsi payée, imputée
et dépensée pour le service susdit; et considérant que des
comptes détaillés des sommes ainsi dépensées jusqu'au trente-
unièmejour de mars dernier, inclusivement, ont été soumis au
Parlement dans l'état de l'Auditeur-Général ci-dessous men-
tionné;--et considérant que l'Auditeur-Général, conformément
à la trente-cinquième section de l'acte précité, a préparé un
état contenant une copie du dit Ordre en Conseil, et du dit
mandat spécial, et un compte de la dépense encourue en con-
séquence, et les a transmis au Ministre des Finances qui les a
soumis au Parlement le troisième jour de la présente session,

tel

Cap. A. 85 V102



Indemnité-Cie. de la Baie d'Hudson. Cap. 4, 5.

tel que prescrit par l'acte et la section précités, de sorte que
toutes les exigences de la loi à cet égard ont été remplies ;--
et considérant qu'il est expédient, pour les raisons ci-dessus
mentionnées, de déclarer indemnes les différents membres
du Conseil Privé de la Reine pour le Canada et les officiers et
personnes qui ont recommandé et mis à effet l'Ordre en Conseil
ci-dessus mentionné; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les membres du Conseil Privé de la Reine pour le Membres du
Canada, l'Auditeur-Général et tous les officiers et personnes conseil priv
qui ont recommandé ou mis à effet l'Ordre en Conseil men- n
tionné dans le préambule du présent Acte, ou qui ont avancé
ou dépensé la somme d'argent y mentionnée, sont par le pré-
sent déclarés indemnes et exonérés de toute responsabilité
à cet égard, et l'Ordre en Conseil et la dépense en question
seront réputés avoir été légalement faits.

CAP. V.

Acte pour amender l'Acte 34 Victoria, chapitre 3, concer-
nant l'emprunt autorisé dans le but de payer une cer-
taine somme d'argent à la compagnie de la Baie
d'Hudson.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

EN amendement àl'Acte passé enla trente-quatrième année Prambuie.
du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant l'em- 34Viet. c. 3.

prunt autorisé par l'Acte trente-deuxième et trente-troisième Victo-
ria, chapitre un, dans le but de payer une certaine somme d argent
à la compagnie de la Baie d'Hudson," et afin que le dit Acte
exprime plus clairement l'intention qu'avait le parlement en
le passant : Sa Majesté, par et de l'avis et du. consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Le troisième paragraphe de la première section du Paragraphe 3
dit Acte est par le présent amendé de manière à ce qu'il se de sec- 1
lise comme suit: amend.

"Toute somme payée sur le fonds consolidé de revenu du
Royaume-Uni, en vertu de l'Acte du Parlement impérial dé-
nommé ' l'Acte de temprunt canadien (Terre de Rupert) 1869,'
avec intérêt sur'cette somme au taux de cinq ,pour cent par

année,

1872.



28 Cap. 5, 6 Cie de la Baie d'Rudson-Dette publique. 35 VIOT.

année, constituera une charge sur le fonds consolidé de revenu
du Canada, prenant rang immédiatement après le fonds
d'amortissement du dit emprunt."

Et le cinquième paragraphe de la même section est par le
présent amendé de manière à ce qu'il se lise comme suit:

Paragraphe 5 "Les sommes annuelles destinées au fonds d'amortissemen
de sec. 1
amendé seront versées à la trésorerie du Royaume-Uni en paiements

égaux et semi-annuels, de la manière que la trésorerie pour-
ra de temps à autre prescrire, au sujet de leur placement et
accumulation, sous'le contrôle de la dite trésorerie, au nom de
quatre syndics nommés de temps à autre, deux par la tréso-
rerie et deux par le gouvernement du Canada, et le place-
ment et l'application de ce fonds d'amortissement seront
réglés de la manière prescrite par "l'Acte de l'emprunt Cana-
dien (Terre de Rupert), 1869," ci-dessus cité."

Effet de l'a. Et l'Acte par le présent amendé aura le même effet que si
mendement. les dits paragraphes eussent été rédigés comme ci-haut lors

de sa passation.

CAP, VI.

Acte concernant la dette publique et le prélèvement des
emprunts autorisés par le Parlement.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Préambile. cIONSIDÉRANT qu'il est opportun d'amender et refondre
les dispositions maintenant en vigueur au sujet de la

dette publique et du prélèvement des emprunts autorisés par
le Parlement, de manière à éviter la nécessité d'insérer ces
dispositions dans les bills de subsides annuels; A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis.et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète. ce qui
suit

Prélèvement 1. Lorsque dans un acte passé dans une session antérieure,
des emprunts, ou dans la présente, ou dans toute session future du Parle-
etc., autorisés
par le parle- ment fédéral, autorisation sera donnée au Gouverneur en.
ment. Conseil de prélever, par voie d'emprunt, quelque somme

d'argent pour le service public,-ou qu'autorisation sera
accordée de donner la garantie de la Puissance pour quelque
somme d'argent déposée dans quelque banque d'épargne du
gouvernement ou autrement confiée à la garde du gouvernes-
ment fédéral,-alors, à moins qu'il n'y ait quelque disposition

a



Dette publique-Emprunis.

à ce contraire dans l'acte même par lequel cette autorisation
est donnée, cette somme sera prélevée, ou cette garantie sera
donnée, à la discrétion du Gouverneur en Conseil, de l'une
des manières suivantes, ou partie -de l'une et partie d'une
autre ou des autres, savoir

1. Par l'émission et la vente, ou la remise comme telle rarrémission
garantie, de bons de la Puissance, qui seront dans la forme, de bons.
pour telles sommes distinctes et à tel taux d'intérêt n'excédant
pas six pour cent par année, et dont le principal et l'intérêt
seront payables à telles époques et lieux, que le Gouverneur
en Conseil pourra juger le plus convenable, et sujets à tels
règlements qu'il croira devoir faire,-et le principal de ces
bons, ainsi que l'intérêt qu'ils porteront, seront imputables
au fonds consolidé de revenu ;-

2. Par l'émission et la vente, ou la remise comme telle garan- Parl'émission
tie, d'un " fonds de la Puissance du Canada " portant tel taux de fonds de la
d'intérêt n'excédant pas six pour cent par année, suivant qu'il Puissance.
sera jugé le plus convenable, payable semi-annuellement, et le
princip5al et les intérêts en seront imputables au fonds conso-
lidé de revenu,-tel fonds de la Puissance ne devant pas être
rachetable avant l'époque fixée par les règlements ci-dessous
mentionnés, mais alors et après ce temps, pouvant être racheta-
ble, au choix du Gouverneur en Conseil, en donnant six mois
d'avis de tel rachat, et sujet à tels règlements concernant l'ins-
cription, le transfert, l'administration et le rachat d'icelui, que
le Gouverneur en Conseil pourra juger à propos de faire ;-

3. En autorisant l'émission de bons ou de fonds en vertu L goUlrer-
des deux paragraphes précédents, le Gouverneur en Conseil neir pourra
pourra créer un fonds d'amortissement spécial au sujet de raenas
cette émission, et pourra en tout temps créer un fonds d'amor- nient général
tissement général pour telles parties des bons ou fonds de la On spécial.

Puissance qui ont été ou pourront à l'avenir être émis sans
qu'un fonds d'amortissement ne soit créé à leur sujet;
mais le montant qui sera:.versé dans ce fonds d'amor- Proviso.
tissement n'excédera pas la moitié d'un pour cent par année
sur le montant des bons ou fonds auxquels il se rapporte ;-

4, Par l'octroi d'annuités à terme imputables au fonds Par l'octroi
consolidé de revenu,:, telles annuités étant accordées à des d'annuités a
conditions conformes aux tables anglaises les plus approuvées terne.

'et basées sur un taux'-d'intérêt n'excédant pas six pour cent
par année,. et sujet aux règlements 'que le Gouverneur en
Conseil pourra juger à propos de faire ;

5. Par l'émission et·lavente, de temps à autre, de billets du Par lémission
trésor ou bons du trésor, en sommes de qatre cents 'piastres de billets du

trésor ou bonsau moins,ý et portant tel ýtäux d'intérêt n'excédant pas six du trésor.
poux

1872. Cap. 6 2-9
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pour cent par année, et rachetables à telles périodes et à tels
endroits, et de telle manière que le Gouverneur en Conseil
jugera le plus convenable, et sujet aux règlements qu'il
jugera à propos de faire.

Le gouver- 2. Le Gouverneur en Conseil pourra, de temps à autre, sui-
neur en con- vant que les intérêts du service public l'exigeront, changerseil pourr~ a frepri ulc ~ ~ n
chnger a la forme d'une partie quelconque de la dette fondée de la
ferme d'une Puissance alors existante, y compris tous bons dont la
ete fondée, a ssance sera responsable, en substituant une classe d'effets

et à quelles 'publics susdits à une autre, ou à ces bons; pourvu que ni le
conditions. principal de la dette, ni le taux d'intérêt annuel n'en soient

augmentés, si ce n'est dans le cas où des fonds ou bons à cinq
pour cent seront substitués à d'autres effets publics portant un
intérêt plus élevé, dans lequel cas seulement le montant du
principal pourra être accru d'une somme n'excédant pas la
différence qui existera entre la valeur réelle qu'auront alors les
effets publics portant le plus haut intérêt et celle des fonds
ou bôns à cinq pour cent qui leur seront substitués ; mais
cette substitution ne pourra se faire que du consentement du
porteur des effets publics auxquels d'autres seront substitués,
ou à moins que ces effets publics n'aient été préalablement
achetés ou remboursés par la Puissance ou pour son compte ; et
cette substitution pourra se faire par la vente d'une classe
d'effets publics et par l'achat de ceux auxquels on désire les
substituer.

Pourra préle- 3. Le Gouverneur en Conseil pourra, de temps en temps,ver des en- selon que les exigences du service public le requerront, dans
poraires dans le cas où le fonds consolidé de revenu serait en aucun temps
certains cas. insuffisant pour faire face aux charges dont il est grevé par

la loi, autoriser les officiers qu'il appartient à prélever par des
emprunts temporaires imputables sur le dit fonds, de telle
manière et forme, à tels montants,- pour telles périodes et à
tels taux d'intérêt n'excédant pas sept pour cent par année,
que le Gouverneur en Conseil pourra prescrire, les sommes
nécessaires pour permettre au dit fonds de faire face aux dites

Proviso. obligations; mais les sommes devant être ainsi prélevées ne
devront jamais excéder le montant des déficits dans le fonds
consolidé de revenu pour subvenir aux obligations de ce
dernier alors dues ou payables, soit comme principal ou
comme intérêt, et ne devront être appliquées à aucun autre

Etat soumis objet quelconque; et un état détaillé de ces emprunts tem-
au parlement. poraires devra être soumis à la Chambre des Communes dans

les premiers quinze jours de la session du Parlement qui
suivra ces emprunts.

Certains rè- 4. Les règlements faits on à faire par le Gouverneur en
glements faits Conseil, au sujet de l'inscription, du transfert, de l'administra-
a le ouer- tion et du remboursement ou rachat de fonds de la Puissance

du

Chap. 6. 85 VwwT.



1872. Dette pub.-Emprunts-Billets de la Puissance. jCap. 6, 31

du Canada, bons ou autres effets publics de la Puissance 'e- seia auront
dessus mentionnés, en vertu duprésent ou de tout autre acte, force de loi.
auront, en autant qu'ils ne seront pas incompatibles avec
l'acte en vertu duquel ils seront faits, la même force et le
même effet que s'ils étaient compris et décrétés dans un Acte
du Parlement fédéral; et nul officier du gouvernement Officiers pub.
fédéral employé à l'inscription, au transfert, à l'administration, lics non
ou au rachat d'aucun de ces fonds ou effets publics, ou aun &iUS di-
paiement de dividendes ou de l'intérêt qu'ils porteront, ne conunis.
sera tenu de veiller à l'exécution d'aucun fidéicommis exprès
ou implicite auquel ces fonds ou effets seront assujétis, ou ne
sera responsable en quoi que ce soit à aucune personne ou
partie à raison de ce qu'il aura fait comme .tel officier, confor-
mément aux règlements ci-dessus mentionnés.

5. Rien de contenu dans le présent Acte ne sera interprété Actes concer-
comme changeant ou modifiant les dispositions des Actes nant les bit-
concernant les billets de la Puissance, ou les bons qui doivent Puissancenon
être émis et gardés pour garantir le remboursement de ces affectés.
billets,-ou comme autorisant en quoi -que ce soit une Ladettepu-
augmentation de la dette publique sans l'autorisation expresse blique ne sera
du Parlement, si ce n'est de la manière et au point ci-dessus pas augmen-

teexceptéprescrit dans le cas de la substitution de fonds de la Puissance telquepres-
à cinq pour cent à d'autres effets pubics. ei ar ia

6. Rien de contenu dans le présent Acte ne sera interprété Les charges
comme changeant ou modifiant en quoi que ce soit l'ordre de actueues sur
priorité et le rang des charges actuelles sur le fonds conso- de rev., ni au-
lidé de revenu, ou aucune disposition relative à l'établisse- oun fonds
ment d'un fonds d'amortissement. d'amo ne s.

7. Toate partie de quelque Acte, incompatible avec le Abrogation
présent, ou qui établit quelque disposition autre que celles'des diposi-tions incom-
par le présent décrétées au sujet de toute matière prévue par patibles.
le présent acte, est-par le 'présent abrogée, excepté quant aux
choses légalenent faites avant la passation du présent acte ;
mais 'aucune autre disposition d'aucun acte ne sera abrogée
ou modifiée par le présent acte.

CAP. VIl

Acte pour amender l'Acte à l'effet de réglementer lms-
sion des billets de la Puissance.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

SA MAJESTÉ, par et de Pavis et du CO nseIntement du Sé- Prambule.
nat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

crète ce qui suit: 1



32 -Cap. 7, 8. Billets de la Puissance--Banque etc. 35 YOT.

Acte a v., 1. Est par le présent abrogée la partie de l'Acte passé en
r n1 amendé la trente-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

montant des " Ace poztramender facte trente-un Vicloria, chapitre quarante-six,
ce.4pýe a gar- et pour réglementer Rémission des billets de la Puissance," qui
1eur ige que si le montant des billets de la Puissance émis et
dles billets de en circulation exc'de en aucun temps neuf millions de pias-
la ulelà1< tres, le Receveur-Général tiendra en réserve des espèces à

,W.W00. concurrence du montant entier de tel excédant, pour le rem-
boursement de ces billets; et le montant en espèces qui
sera tenu en réserve par le Receveur-Général contre tel excé-
dant ne sera pas moindre que trente-cinq pour cent de cet
excédant; et les états devant être publiés par le Receveur-
Général, aux termes de la huitième section de l'Acte précité,
devront indiquer distinctement le montant ainsi par lui tenu
en espaces.

CAP. VIII.

Acte pour amender l'acte concernant les banques et le
commerce de banque.

[Sanctionné le 1i Juin, 1872.]

Préambule. N amendement à l'Acte passé en la trente-quatrième année
34 v., çLà. 1 J Jdu règne Sa Majesté, intitulé: "4Acte concernant les

banques et le commerce de banque,"-Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Erreur dans 1. Considérant que par la quinzième section de l'Acte cité
la suet de dans le préambule, il est prescrit que chaque banque à
Banque de laquelle s'applique le dit Acte sera exempte de la taxe imposée
l'Amérigue sur la moyenne du montant de ses billets en circulation, à
lu r'r.or-laquelle les autres banques continueront d'tre sonmises, et
rigée. de l'obligation de placer une partie de son capital en bons du

gouvernement ou bons de toute espèce;-et que la banque
de l'Amérique Britannique du Nord est l'une des banques
auxquelles s'applique le- dit Acte, et est ainsi décrite dans la
section soixante-seize, et qu'elle est sujette aux obligations
en considération desquelles les exemptions mentionnées dans
la dite quinzième section ont été accordées, mais que par une
erreur cléricale survenue dans la soixante-douzième section,
énumérant les sections qui s'appliquent à la dite banque, la
dite quinzième section a été omise, et qu'il est opportun de
corriger cette erreur,-~à ces causes, et pour faire disparaître
tout,, doute à cet effet, il est déclaré et statué que la dite
quinzième section s'appliquera à ladite banque, et sera censée
s'y être appliquée depuisl'époque où ladite section estdevenue
en force au sujet des banques mentionnées dans la cédule
du dit acte



Banques et Commerce de Banque.

2. Et considérant qu'il est statué, par des Actes du Parlement Lois d'usure
duCanada, que les banques ne seront passibles d'aucune peine damcertaines

on amende pour cause d'usure, et qu'elles pourront stipuler, P°C
prendre, réserver ou exiger tout taux d'intérêt ou d'escompte
n'excédant pas sept pour cent par année; et pourront rece-
voir et prendre d'avance tout tel taux, mais qu'elles ne
pourront recouvrer un taux d'intérêt plus élevé ;---et consi- Binets, etc.,
dérant que dans certaines Provinces du Canada, des lois ne "rontaspeuvent être en vigueur, imposant des pénalités aux parties eure n a

autres que des banques pour le fait de prendre, ou stipuler, de rinteret
ou payer plus qu'un certain taux d'intérêt, et que des p lu

doutes peuvent s'élever quant à l'effet de ces lois dans accore oa
certains cas, à l'égard des parties, autres que des banques, une pare
aux effets négociables escomptés ou autrement acquis et ,ue "Irem
possédés par quelque banque,-à ces causes, il est déclaré et de cet inté.
statué qu'aucun billet promissoire, lettre de change, ou autre rêt; et nule
effet négociable escompté par une banque, ou endossé P"Î"
ou autrement transféré à quelque banque à laquelle passible
s'applique tel Acte du Parlement du Canada comme il est dit 'anmende ou
ci-haut, ne sera déclaré nul, usuraire ou entaché d'usure, à ne Pe ra"
l'égard de telle banque, ou à l'égard du souscripteur, tireur, son d'usure
accepteur, endosseur ou personne en faveur de qui il est Pu d'autas.
endossé, ou autre partie à tel effet négociable ou au porteur
bondfide d'icelui ; et nulle partie à cet effet ne sera sujette à
aucune pénalité ou amende, à raison d'aucun taux d'intéret
pris, stipulé ou reçu par telle banque, sur ou à l'égard de tel
billet promissoire. lettre de change,ou autre effet négociable, ou
payé ou consenti par toute partie à tel effet, à une autre, en
compensation ou en considération du taux d'intérêt exigé ou
devant être exigé par telle banque,-mais nulle partie à tel
effet, autre que la banque, ne pourra recouvrer, ou ne sera
passible de payer plus que le taux d'intérêt légal dans la
Province dans laquelle la poursuite sera intentée,-et la
banque ne pourra non plus recouvrer un taux d'intérêt de
plus de sept pour cent par année;-et mil porteur ou partie à
un billet promissoire, lettre de change on autre effet négociable,
agissant de bonne foi, ne sera en aucun cas privé d'aucun
recours contre toute partie à tel effet, ou passible d'au-
cune pénalité ou amende, en raison d'usure ou
d'offense contre les lois de telle Province concernant l'intérêt,
commise à l'égard de tel billet, lettre de change ou effet
négociable sans la complicité ou le consentement de tel por-
teur ou partie de bonne foi.

3. Il sera loisible à toute banque à laquelle s'applique l'Acte t
en premier lieu cité (y compris la banque de l'Amérique auxquelles
Britannique du Nord et la banque du Peuple), de recevoir s'9p l
des dépôts de toute personne que ce soit, quelque soit son p .rontre'e-
âge, ou étaL civil, et que telle personne soit ou non habile en voir des d-
loi à exécuter des contrats ordinaires, et, de temps à autre, PÔ, de 'i-

8 de le rembour-
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ser, à n< ins de lui rembourser la somme principale, en tout ou en partie,
qu'ils ne ainsi que les intérêts, en tout ou en partie, sans qu'il soit
Mentr iaés besoin de l'autorisation, de l'aide ou de l'intervention d'un
par d'autrts autre ou de quelque employé officiel,-à moins qu'avant tel
avantleIu paiement, les deniers déposés et remboursés par la banque
ment. ne soient légalement réclamés comme étant la propriété de

quelqu'autre personne, dans lequel cas ils pourront être
payés au déposant, du consentement du réclamant, ou au
réclamant, du consentement du déposant, nonobstant toute

Oviso: oi, usage ou coutume à ce contraire : pourvu toujours que si
quatit au lafi
iMout"t la personne qui fait un dépôt, comme il est dit ci-haut, ne

peut, en vertu de la loi de la Province où le dépôt est fait,
déposer de l'argent dans une banque et 'en retirer sans le
présent Acte ; alors et en pareil cas, le montant total des dépôts
qu'il sera permis de recevoir de cette personne, ne devra pas
excéder la somme de cinq cents piastres.

La Banque 4. Nulle telle banque ne sera tenue de veiller à l'exécution
tenue de eil. d'aucun fidéicommis, explicite, implicite ou dinduction,
e à rexécu- auquel un dépôt fait sous l'autorité du présent acte peut être

o assujéti ; et, excepté seulement dans le cas d'une réclamation
at.'uel le dé- légale faite par quelque autre personne avant remboursement,
1 est assu- le reçu de la personne au nom de laquelle ce dépôt est inscrit,

ou s'il est inscrit aux noms de deux personnes, le reçu de
l'une d'elles, et s'il est inscrit aux noms de plus de
deux personnes, le reçu de la majeure partie de ces
personnes, sera une quittance valable à tous les inté-
ressés pour le remboursement de tous deniers payables
à l'égard de ce dépôt, nonobstant tout fidéicommis
auquel ce dépôt pourra alors être assujéti, et que la banque
que l'on cherche à rendre responsable de l'exécution de ce
fidéicommis (et à qui le dépôt peut avoir été fait) en ait en
connaissance ou non : et nulle banque ne sera tenue de veiller
à l'emploi des deniers payés sur tel reçu, nonobstant toute
loi, usage ou coutume à ce contraire.

Dispositions 5. Les dispositions énoncées dans les sections quarante-six,quant aux quarante-sept et quarante-huit de l'Acte cité au préambulecéréales, c$é A
grains, naIt, sont par le présent étendues aux grains en voie d'être con-
et au lard, vertis en malt ou en farine, ainsi qu'au malt et aux malteurs,étendues. de même qu'aux cochons convertis en lard séché et jambons.

Ste 51 ar. C. Les dispositions du second paragraphe de la cinquante-
2, e a® unième section de l'Acte précité, relativcs à la vente d'actions,quant à la
vente des bons, débentures et effets publics, à défaut d'acquitter
actions enga- la dette en garantie de laquelle ils ont été acquis par une
gees. banque, pourront être modifiées par toute convention entre

la banque et le propriétaire de ces actions, bons, débentures
ou effets, exécutée à l'époque à laquelle telle dette a été con-
tractée ; ou si le terme du paiement de telle dette a été pro-
longé, alors par convention faite à l'époque de telle prolon-
gation. 7,
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7. Toute banque avançant des deniers pour aider à la Avaaceaur
construction d'un navire ou vaisseau, aura le même droit v e
d'acquérir et de posséder des garanties- sur tel navire ou
vaisseau pendant qu'il se construit et après qu'il aura été
achevé, par voie de mortgage, d'hypothèque, de privilége ou
de gage, d'achat ou de transport qu'ont les particuliers
dans la Province dans laquelle tel navire ou vaisseau
se construit ; et à cette fin elle sera autorisée à se prévaloir de
tous les droits et de tous les moyens pour obtenir et réaliser
ces garanties, et sera assujétie à toutes les obligations, restric-
fions et conditions conférées ou imposées par la loi de telle
Province aux particuliers faisant de telles avances.

8. Dans toutes les matières relatives aux lettres de change e4te uigaIes
et billets promissoires, les jours suivants et nul autre seront J "ar" no-
observés comme jours de fête légale ou jours -non juridiques, '<a"w

savoir:

1. Dans les Provinces d'Ontario, du Nouveau-Brunswick
et de la Nouvelle-Ecosse,

Les Dimanches,
Le jour de l'An,
Le Vendredi Saint,
Le jour de Noël,
L'anniversaire de la naissance (ou le jour fixé par Procla-

mation pour la célébration de la naissance) du Souverain
régnant.

Tout jour fixé par Proclamation comme jour de fête
publique ou comme jour de jeûne ou d'actions de grâces
générales par toute la Puissance; et le jour qui suit le jour de
l'An et le jour de Noël, quand ces dernières fêtes tombent- res-
pectivement le dimanche.

Et dans la Province de Québec, les mêmes jours seront
observés comme fêtes légales, en y ajoutant

L'Epiphanie,
L'Annonciation,
L'Ascension,
La Fête-Dieu,
Le jour de la fête de St. Pierre et St. Paul,
La Toussaint,
Le jour de la Conception.

2. Et dans chaque dite Province de la Puissance, tout jour
fixé par Proclamation du Lieutenant-Gouverneur de telle
Province comme jour de fête publique ou conae jour de
jeûne ou :tions de grâces.

cap. $. 351872.



36 Cap. 8,19. Banques, etc.--Banques d'.pargne.

Quant a=x 3. Et quant aux lettres de change et billets promissoires,
lettres de lorsque le dernier jour de grce tombera un jour de fête

ch - légale ou lun jour non11 juridique dans la Province où ils sont

l'un de ces payables, alors le jour suivant, n'étant pas un jour de fête
jours. tégale ni un jour non juridique dans cette Province sera le

dernier jour de grâce par rapport à ces lettres de change ou
billets.

pispositions 4. Toutes les dispositions de tous Actes ou de toutes lois,
incompatibles ou parties d'Actes ou lois en force dans les dites Provinces ouabrogées. de la Puissance, incompatibles avec celles de cette section,

sont par le présent abrogées.

Application 9. Le présent Acte s'applique uniquement aux Provinces
dl cet acte- d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-E cosse et du Nouveau-

Brunswic&.

CAP. IX.

Acte pour amender les chapitres six et sept des Statuts de
1871, relatifs aux Banques d' 1 pargne.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Préambule, E N amendement à l'acte passé en la trente-quatrième année
34 Vic., ch.6. du règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour faciliter

davantage le dépôt d'épargnes à intérét avec la garantie du
gouvernement, ainsi que 'émission et le remboursement des billets
de la Puissance "; Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Sec. 16 amen- 1. Considérant que par la seizième section de l'Acte cité au
dée au sujet préambule, il est prescrit qu'il sera tenu compte de tout
du "sur
de l'actif sur surplus ou déficit dans les propriétés et l'actif, comparés
le passif de la au passif de la Banque d'Epargne de St. Jean (Nouveau-
Bauie -, Brunswick), dans le règlement des comptes entre la Puissance

, N.-B. 'et la dite Province, et qu'il a été trouvé expédient et qu'il a
été convenu de substituer la disposition suivante à celle ainsi
décrétée comme il est dit ci-haut ; A ces causes,-le surplus
des propriétés et de l'actif sur le passif de la dite Banque d'E-
pargne de St. Jean, le premier jour de juillet mil huit cent
soixante-et-onze, s'élevant, après constatation, au chiffre de
trente-neuf mille cinq cent soixante piastres et: quarante-
quatre centins, sera laissé entre les mains des syndics de la
dite Banque d'Epargne, pour être par eux affecté et payé à tel
les fins locales d'intérêt public, dans la cité de St. Jean,
approuvées par le Gouverneur en Conseil; et la partie de la
section précitée qui pourrait être incompatible avec la pré-
sente, est abrogée.

85 'VICT.
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2. Et considérant que les affaires de la Banque d'Epargne Disttion

de Northumberland et Durham ont été liquidées et que Fins- aisurplm. e
titution a été fermée, en conséquence de la prochaine expira- l
tion de PActe en vertu duquel elle était constituée, passé par Eanque d'E-
la législature de la Pi-devant Province du Canada,en la session *
tenue dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa 1ana et
Majesté, intitulé: " Acte pour encourager l'établissement de Durham.
Banque3 d'Epargnes en cette Province et pour les régler,"
et qu'il n'existe pas d'institutions de charité auxquelles le
surplus de l'actifsur le passif de l'institution devrait être distri-
bué en vertu du dit acte; A ces causes,-le surplus de l'actif
de la dite Banque d'Epargne sur son passif, le dixième jour
d'avril mil huit cent soixante-douze, que ron a constaté
être de quatre-vingt-sept mille six centsoixante-neuf piastres
et quatre-vingt-onze centins, sera laissé entre les mains
des syndics de la dite Banque d'Epargne, ou de la majorité
d'entre eux, pour être par eux affecté et payé à des fins locales
d'intérêt public, sujet à l'approbation du Gouverneur en
Conseil.

3. Et dans le but d'éviter tout doute résultant d'une va- Erreur das
riante entre les versions anglaise et française de la dix-huit- la verson
ième section de l'Acte passé dans la trente-quatrième année frnça2e de
du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte relatif à certaines 34 vie., ch.7,
Banques d'Epargne dans les provinces d'Ontario et de Québec."corigée.
il est par le présent déclaré que la version anglaise de cette
section est correcte, et qu'au lieu de Pexpression "capital
versé," dans la deuxième ligne de la dite section telle qu'im
primée en français par l'Imprimeur de la Reine, l'expression
" capital souscrit " aurait dû y être et y est par le présent subs-
tituée ; et cette section et cet Acte seront mis à effet comme si
telle substitution eût été faite lors de la passation de l'Acte
précité.

CAP. X,

Acte relatif aux lettres de change et aux billets 1 ro-
missoires.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

{NONSIDÉIRANT qu'il existe des doutes au sujet de Prambule.
U l'échéance des lettres de change ou billets promissoires

payables un mois ou plusieurs mois ap-ès la date, et qu'il est
désirable de faire disparaitre ces doutes; A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, déclare et décrète ce
qui suit:-
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Echéance de 1. Toute lettre de change ou billet promissoire fait paya-
bilets, ble à un mois ou à plusieurs mois de sa date, sera dû et
ec payable au quantième correspondant à cette date dans le

mois d'échéance-à moins qu'il n'y ait pas un tel quantième
dans le dit mois d'échéance; auquel cas, il écherra le dernier
jour de ce mois; et les jours de grâce accordés par la loi
seront dans tous les cas ajoutés au terme.

CAP. XI.

Acte pour abolir les droits de douane sur le thé et le café.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
1 et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

Droits abro- 1. Tous les droits de douane, spécifiques ou ad valorem,
gés depuis le actuellement payables sur le thé ou le café importés en
187." Canada, seront abolis le, depuis, et après le premier jour de
Proviso: juillet de la présente année (1872); pourvu que le thé
quant au et le café sur lesquels ces droits ont été payés, pour.
et au cafésu 

elesquels es ront être ré-entreposés et ré-emmagasinés, en tout temps
droits ont été avant le vingt-neuvième jour de juin de la présente année,payés. sous les règlements (s'il en est) que le Gouverneur en Conseil

pourra juger à propos de décrétcr, et que lorsqu'ils seront
ainsi ré-entreposés et ré-emmagasinés, les droits spécifiques
ainsi payés sur ce thé et ce café seront remboursés au pro-
priétaire sous forme de remise de droits (drawback) par le
percepteur des douanes au port où ils seront ainsi ré-entre-
posés et ré-emmagasinés, ou par le Receveur Général.

CAP. XII.

Acte pour amender un Acte de la présente session et pour
:utoriser le Gi.uverneur en Conseil à imnpeser un dro:t
sur le thé et le café importés des Etats-Unis dans le cas
y mentionné,

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.1

Préambule. N amendement à l'Acte de la présente session, intitulé:
35 V., c.11; " Acte pour abolir les droits de douane sur le thé et le café;"

Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre [des'Communes du Canada, décrète ce qui
muit ;-
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1. Pourvu toujours que si en aucun temps il était exigé Disposition
aux Etats-Unis d'Amérique, sur le thé ou le café importé du ns l o
Canada, un droit plus élevé que celui imposé sur le thé ou né un droir
le café importé de tout autre pays, alors le Gouverneur en différentiel
Conseil pourra imposer sur le thé ou le café importé des a ts.

Etats-Unis en Canada un droit de douane égal au droit
payable aux Etats-Unis sur le thé ou le café importé du
Canada; pourvu que le thé ou le café importé en Canada de Exception.
tout autre pays que les Etats-Unis, mais passant en transit
dans les Etats-Unis, sera franc de droit.

CAP. XIIL

Acte pour répartir de nouveau la représentation d· ns la
Chambre des Communes.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

C ONSIDERANT que, d'après le recensement de l'année rbae.
mil huit cent soixante-et-onze, et conformément à l' "Acte

de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," la Province d'On-
tario a droit à six nouveaux représentants dans la Chambre
des Communes, la Province de la Nouvelle-Ecosse à deux
nouveaux représentants, et la Province du Nouveau-Bruns-
wick à un nouveau représentant, ce nombre de représentants
étant séparément en sus'du nombre de représentants dans la
Chambre des Communes pour chacune de ces Provinces, tel
que fixé par l'7 Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.";
et considérant qu'il est expédient de délimiter de nouveau
certains districts électoraux; Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Comiunes,
du Canada, décrète ce qui suit:

1. La Chambre des Communes se composera de deux Representa-
cents membres, quatre-vingt huit desquels seront élus pour tionechaque
Ontario, soixante-cinq pour Québec, vingt-et-un pour la Nou- °rv°ce
velle-Ecosse, seize pour le Nouveau-Brunswick, quatre pour,
Manitoba, et six pour la Coloibie Britannique.

2. Les Provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle- ontario, ué-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, continueront,-en ce qui be, la No,-
concerne l'élection des membres de la Chambre des Com- etýle N°u"
munes,---à être divisées en les districts électorauxétablis parveav-Brunr-
l'"Acte de l'Amérique Britannique du 1Nord, "1867" chacuh rontc trese-
étant représenté tel qu'il l'est actuellement sauf enî tant que tuellement,
modifié par le résent acte comme suit, savoir:- qu'es é.

m nient modi-

ONTARIjO.1"

.1g.



40 Cap. 18. Représentation dans la Chambre des Communes. 35 VICT.

ONTARIO.

Huron. 1. Le comté de Huron sera partagé en trois divisions, de-
vant être appelées respectivement la division Nord, la divi-
sion Centre et la division Sud, chacune desquelles sera un
district électoral et élira un membre:

La division Nord comprendra des townships de Howick,
Ashfield, Wawanosh ouest, Wawanosh est, Morris et Turn-
berry ;

La division Centre comprendra les townships de Colborne,
Hullet, McKillop, Tuckersmith, Grey, la ville de Goderich, et
le village de Seaforth ;

La division Sud comprendra les townships de Goderich,
'Stanley, Hay, Stephen, Usborne, et le village de Clinton.

Grey. 2. Le comté de Grey sera partagé en trois divisions de-
vant être appelées respectivement la division N ord, la divi-
sion Est et la division Sud, chacune desquelles sera un
district électoral et élira un membre :

La division Nord comprendra les townships de Holland,
Sullivan, Sydenham, Derby, Sarawak, Keppel, et la ville
d'Owen Sound;

La division Est comprendra les townships de Proton, Me-
lancthon, Osprey, Artemisia, Collingwood, Euphrasia et St.
Vincent ;

La division Sud comprendra les townships de Normanby,
Egremont, Bentinck et Glenelg.

Muskoka. 3. Les townships de Morrison, Ryde, Muskoka, Draper,
Oakley, Wood, Monck, Macaulay, McLean, Medora, Watt,
Stephenson, Brunel, Humphrey, Cardwell, Stisted, Chaffey,
Christie, Monteith, McMurrich, Matchitt, Ryerson, Spence,
McKellar, McDougall, Ferguson, Carling, Hagerman, Croft,
Chatpman, Ferrie, Mackenzie, Wilson, Brown, Blair, Mowat,
Cowper, Conger, Perry Island, Perry Sound, Aumick Lake
Territory, Maganetawan et tous autres townships arpentés
situés au nord de la division nord de Victoria, et au sud du
district de Nipissingue, constitueront le district électoral de
Muskoka, lequel élira un membre.

Toronto. 4. La cité de Toronto sera partagée en trois districts élec-
toraux, devant être appelés respectivement Toronto Ouest,
Toronto Est et Toronto Centre, chacun desquels élira un
membre:

Toronto Ouest comprendra les quartiers, tels qu'actuelle-
ment établis, de St. Andrew, St. George et St. Patrick;

Toronto Est comprendra les quartiers, tels qu'actuellement
établis, de St. David et St. Lawrence.

To:onto Centre comprendra les quartiers, tels qu'actuelle-
ment établis, de St. John et St."James.

hamilton. 5. La cité de Hamilton élira deux membres.
Ottawa. 6. La cité d'Ottawa élira deux membres.
Haldimand. 7. Le comté de Haldimand comprendra les towniships

d'Oneida, Seneca, Cayuga nord, Cayuga sud, Rainham et
Walpole. 8.



1872. Représentation dans la Chambre des Communes. Cap. 18. 4'

8. Le comté de Monek comprendra les townships de Can- Me.ck.
borough et Moulton, et Sherbrooke et Dunn, et le village de
Dunnville (détachés du comté de Haldimand), les townships
de Caistor et Gainsborough, (détachés du comté de Lincoln)
et les townships de Pelham et Wainileet (détachés du comté
de Welland.)

9. Le comté de Wellington sera partagé en trois divisions, welington.
devant être appelées respectivement la division Nord, la di-
vision Centre et la division Sud, chacune desquelles sera un
district électoral et élira un membre :

La division Nord comprendra les townships de Marybo-
rough, Minto, Arthur, Luther et Amaranth et les villages de
Mount Forest et Arthur;

La division Centre comprendra les townships de Pilking-
ton, Elora, Nichol, Fergus, Garrafraxa ouest Garafraxa est,
Peel, et le village d'Orangeville;

La division Sud comprendra les townships de Puslinch,
Guelph, Eramosa et Erin, et la ville de Guelph.

10. La division Nord du comté de Victoria comprendra les Victoria.
mêmes townships qu'avant la passation du présent acte, sauf
ceux inclus par le présent dans le district électoral de
Muskoka.

11. Les townships de Hagarty, Richards, Sherwood, Burns Renfrew.
et Jones seront ajoutés à la division Sud du comte de Ren-
frew et en formeront partie.

QUÉBEC.

1. La partie des paragraphes vingt-six et vingt-sept de la comtés de
section première du chapitre soixante-quinze des Statuts, Re- ®uébec eý
fondus du Bas-Canada, intitulé : "Acte concernant la divi-
sion du Bas-Canada en comtés et les délimitations de cer-
taines cités et villes pour les fins de la représentation dans
la Législature, " relative aux limites des comtés de Québec
et de Portneuf, est par le présent amendée,; et, à l'avenir, la
paroisse de St. Félix du Cap Rouge, telle qu'érigée civile-
ment par Proclamation du Lieutenant-Gouverneur de-la Pro-
vince de Québec, endate du onzième jour du mois de mars
de l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-douze,
fera partie du comté de Québec, en ce qui concerne l'élec-
tion des membres de la Chambre des Communes du Canada;
et toute partie de la dite paroisse qui, lors de la passation du
présent acte, était incluse dans le comté de Portneuf, en sera
détachée et sera annexée au comté de Québec- pour les fins
électorales ci-dèssus mentionnées.

2. La cité de Montréal sera partagée en trois districts élec- Montreal.
toraux, devant être appelés respectivement Montréal Ouest,
Montréal Centre et Montréal Est, chacun desquels élira un
membre

Montréal Ouest comprendra les quartiers, tels qu'actuelle-
rent établis, de- St Antoine et St. Laurent,;

Montréal
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Montréal Centre comprendra les quartiers, tels qu'actuel-
lement établis, de Ste. Aune, le quartier ouest, le quartier
centre, et le quartier est;

Montréal Est comprendra les quartiers, tels qu'act'elle-
ment établis, de St. Louis, St. Jacques et Ste. Marie.

NOUVELLE-ECOSSE.

Cap Breton et Les comtés du Cap Breton et Pictou éliront chacun deux
Pictou. membres.

NOUVEAU-BRUNSWICK.

st. Jean. Le district électoral de la cité et du comté de St. Jean, tel
qu'actuellement existant, élira deux membres.

MANITOBA.

selkirk. 1. Le district électorale de Selkirk comprendra celles des
divisions électorales provinciales récemment établies par la
proclamation du Lieutenant.Gouverneur de Manitoba, pour
l'Assemblée Législative de Manitoba, désignées sousles noms
de:-

Headingley, ou No. 8;
St. Charles, ou No. 9;
St. Jacques, ou No. 10;
St. Boniface, Ouest et Est, ou Nos. 11 et 12;
Winnipeg et St. Jean, ou No. 18;
Kildonan, ou No. 19;
Et élira un membre.

Provencher. 2. Le district électoral de Provencher comprendra tous
les établissements sui la Rivière Rouge, et dans les environs,
situés entre la ligne sud du district électoral de Selkirk et la
frontière des Etats-Unis, y compris les établissements sur la
Seine, à la Pointe du Chêne, ou Ste. Anne, et élira un
membre.

Libgar. 3. Le district électoral de Lisgar comprendra tous les éta-
blissements sur la Rivière Rouge, et dans les. environs, situés
entre la ligne nord du district électoral de Selkirk et la fron-
tière nord de la province, y compris ceux de la rivière de la
Tête-Ouverte, (Broken Head River,) et élira un membre.

Marquette. 4. Le district électoral de Marquette comprendra tous les
établissements sur l'Assineboine et le lac Manitoba,, et. tous
les au res établissements situés à l'ouest de la ligne occiden-
tale du district électoral de Selkirk, et élira un membre.

COLOMBIE BRITANNIQUE.

New-West- 1. Le district électoral de New-Westminster comprendra
»inster- le "district de New-Westmiu.ster " et- le" district d.ela 'Côte,"ý

tels
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tels que définis dans un avis publie émis par le Bureau des
Terres et des Travaux de la dite Colonie, le quinzièmejour de
décembre mil huit cent soixante-neuf, àla demande du Gouver-
neur, et apparemment en conformité des dispositions de la
trent&-neuvième section de "lOrdonnance des terres minérales
1869, " et élira un membre

2. Le district électoral de Caribou comprendra le "district caribou.
de Caribou," et le "district de Lillooet," tels que définis dans
le même avis public, et élira un membre.

3. Le district électoral de Yale comprendra le "district de Yaie.
Yale" et le "district de Kootenay," tels que définis dans le
même avis public, et élira un membre.

4. Le district électoral de Victoria comprendra les parties victoria.
de l'Ile de Vancouver désignées .sous les noms de "district
de Victoria," "district d'Esquimalt," et "district de Metcho-
sin," tels que délimités sur les cartes officielles de ces districts
qui se trouvent dans le Bureau des Terres, à Victoria, et qui
sont respectivement désignées sous les titres de "carte offi-
cielle du district de Victoria, 1858," "carte officielle du dis-
trict d'Esquimalt, 1858," et "carte officielle du district de
Metchosin, A. D., 1858," et élira deux membres.

5. Le district électoral de Vancouver comprendra tout le Vancouver.
reste de l'Ile de Vancouver, et toutes les îles adjacentes, qui
formaient autrefois partie de la ci-devant Colonie de l'Ile de
Vancouver, et élira un membre.

3. Le présent Acte entrera en vignueur à dater de l'expira- Mise en W
tion du parlement actuel. gueur.

CALP. XIV.

Acte pour amender l' Acde électis Par-
mentaires, 18'71. t:irvsdedséetosPre

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

E N amendement à l'" Acte provisoire des élections parlemen, Préambule.
laires, 1871", Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-

ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canadadécrète ce qui suit

PROVINCE D'ONTARId

1. Les paragraphes deux et quatre de la deuxieme section Abrogation.
de l'Acte cité au préambule sont pa le ésent abrogés.

2. Dais la Province d'Oitario sujette aux disposi é-iation
ciales ci-dessous ddcrétées, la qualiiton des 'roantax a*t

M s o w 'd ý c ë f .ý "$ y à , à c a ti n d e ct io nsà
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élections des membres de la Chambre des Communes sera
celle établie par les lois en vigueur dans cette Province le
vingt-troisième jour de janvier mil huit cent soixante-et-neuf,
comme étant la qualification des votants aux élection s des

Liste d',1ec- membres de l'Assemblée Législative, et les listes d'élec-
teur4. teurs qui serviront aux élections des membres de la

Chambre des Communes seront les mêmes que si ces
élections étaient celles des membres de l'Assemblée
Législative sur la base de la qualification ci-dessus, et les sub-
divisions ou quartiers de votation seront les mêmes que si ces
élections étaient celles des membres de l'Assemblée Législa-

Lieux de vota- tive; et l'Officier-Rapporteur établira un lieu de votation pour
tifliL chaque subdivision ou quartier dans l'endroit le plus cen-

tral et le plus commode pour ces élections.

Serment des 3. Le serment ou l'affirmation qui sera requis des
lotants. votants dans la dite Province, sera celui qui est prescrit par

la cinquante-Quatrième section du chapitre six des Statuts
Refondus du Canada, et nul autre, excepté seulement dans les
districts électoraux d'Algoma et de Muskoka, tel que ci-après
prescrit.

Qualification, 4. Dans les districts électoraux d'Algoma et de Muskoka
etc.. dans et dans les nouveaux townships ajoutés pendant la présente.goma et
Muskoka. session de ce Parlement à la division sud du comté de Renfrew,

les personnes ayant droit de vote aux élections des membres
de la Chambre des Communes devront appartenir au sexe
masculin, avoir vingt-et-un ans révolus, être sujets de Sa Ma-
jesté de naissance ou par naturalisation, et ne pas être autre-
me't inhabiles, et être propriétaires, à l'époque de l'élection,
de biens-fonds dans le district électoral dans lequel elles se
présenteront pour voter, de la valeur de deux cents piastres ou
plus, ou y être locataires, et avoir été ainsi propriétaires ou
locataires pendant les six mois précédant lélection, conformé-
ment aux dispositions suivantes :

Dans Mas- 1. Les dispositions applicables aux autres districts électo-
kc)ka, o il y raux de la dite province, s'appliqueront à toute localité dude.4 listes
d'électeurs. dit district électoral de Muskoka, pour laquelle des listes élec-

torales auront été faites, et le serment ou l'affirmation exigé
des votants sera le même.

Dans d'autres 2. Dans les autres localités du dit district électoral de Mus-
localité~s et
dans Algoma. koka, et dans le district électoral d'Algoia, le serment ou l'affir-

mation exigé des votants sera modifié en omettant les mots
" que vous êtes (nom de l'électeur) dont le nom est inscrit sur la
"liste des électeurs à vous maintenant exhibée," et en y insé-
rant à la place, les mots " que vous êtes propriétaire de biens-
" fonds dans ce district électoral de la valeur de deux cents
"piastres (ou " que vous êtes locataire à , dans ce
"district électoral, selon le ras) et que vous avez été ainsi
"propriétaire (ou locataire) durant les six mois qui ont pré-
"cédé immédiatement cette élection. , 5.
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5. Dans les dits districts électoraux d'Algoma et Muskoka, Procédures
les mêmes règles seront suivies et les mêmes instructions anections.
données, pour la tenue des élections des membres de
la Chambre des Communes et les procédures qui y seront
observées, que celles. observées et prescrites à la dernière
élection d'un membre de la Chambre des Communes pour
Algoma, sauf en ce qui concerne la qualification des électeurs
et les serments ou affirmations exigés d'eux, lesquels seront
tels que ci-haut prescrits, et sauf aussi en ce qui concerne
les townships et localités ou des listes électorales ont été
faites, auxquels les lois relatives à la qualification des votants
et aux procédures à suivre aux élections dans les districts
électoraux autres qu'Algoma, s'appliqueront, et dans lesquels
elles seront observées.

6. Il sera du devoir des Officiers-Rapporteurs de la division Devoirs d,,
nord de Norfolk et de la division sud d'Oxford, respecti- Offlciers-Uar-
vement, après réception du bref d'élection pour la prochaine ponÎla
élection générale, d'extraire de la liste des électeurs pour la (jiion rd
ville de TilsonbuTg, les noms des différents votants sur telle la division
liste ayant droit de voter dans les divisions resp2ctives de sud d'Oxford.
tels Officiers-Rapporteurs, et de placer ces noms sur des listes
supplémentaires devant être signées par les dits Officiers-
Rapporteurs respectivement et par eux remises aux Députés-
Officiers-Rapporteurs qu'il appartient aux fins de permettre
aux personnes inscrites sur ces listes de voter à la prochaine
élection.

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

7. Dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, les Revisenrs, Si les reviseurs
en vertu du chapitre vingt-huit des Actes de la Législature de n'ont pas fait
la Nouvelle-Ecosse, passé en l'année mil huit cent soixante- dele
et-trois, et intitulé "An Act to regulate the Elections of
Members to serve in the General Assembly," pour le district
de révision numéro deux du comté de Victoria, dans la dite
Province, ou pour tout autre district dr révision dans la dite
Province dans lequel l'on ne s'est pas conformé aux exigences
de la quatrième section de l'Acte par le présent amendé, pour-
ront et devront, dans les six semaines après la passation du
présent Acte, préparer et déposerau bureau du Grefier de la
Paix, la liste alphabétique des électeurs ayant droit de vote
dans le dit district de révision numéro deux, outout tel autre
district de révision comme.il est dit ci-haut, aux életions des
membres, de la Chambre des Commun'esdu Canada, de la
manière prescrite par l'Acte par le présentamendé et' our
toute:négligence ou violation volontaire des devoirs prescrits
parle présent Acte, les Reviseurs seront passibs despénalités
prescrites par la vingt-quatrième, sectonde l'Acte del égs
lature de la Nouvelle-Ecosse ci-dessuscité; et listée

Cap. 14. A.5
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torale ainsi faite aura le même effet et servira aux mêmes
fins que si elle eût été faite dans le délai voulu par l'Acte par
le présent amendé ; et les dispositions de l'Acte précité de la
Nouvelle-Ecos.-, seront applicables à la dite liste; et les listes
faites pour les mêmez fins, dans et pour les districts de révi-
sion, numéros un et trois du dit comté, ou dans tout autre
district de révision, conformément au dit acte, sont par le
présent ratifiées et déclarées valides.

An sujt d«Tn- S. Rien de contenu au présent Acte n'empêchcra l'effet
d'aucun Acte passé durant la présente session au sujet de cer-
tains districts de votation dans le comté d'Inverness.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

District. de 9. Dans la Province du Nouveau-Brunswick, les districts
votation e de votation et les listes de votation seront les mêmes que
tion. s'ils s'agissait des élections des membres de l'Assemblée

Législative, nonobstant toutes modifications qui pourront
avoir été faite dans ces districts et listes de votation depuis
le premier jour de juillet mil huit cent soixante-et-sept.

PROVINCES DE MANITOBA ET DE LA COLOMBIE BRITANNIQUE.

Qualification 10. Dans la Province de Manitoba, la qualification des
des votats votants sera, dans les localités (s'il en est) pour lesquelles
toba. des listes d'électeurs ont été faites pour l'Assemblée Législa-

tive, en vertu de quelque loi provinciale alors en force à cet
égard, la même que celle établie par telle loi, et ces listes
serviront aux élections ; mais si ces listes n'ont pas été faites,
et dans les localités pour lesquelles ces listes n'ont pas été faites,
la qualification sera celle établie par l'Acte du Parlement du

Autres proc- Canada,-trente-trois Victoria, chapitre trois; et à tous égards
"ur"å"u (sauf, comme il est dit ci-haut, en ce qui concerne la qua-

lification des vctants) les mêmes lois et règles seront obser-
vées, et les mêmes instructions données, pour la tenue des
élections des membres de la Chambre des Communes, et les
procédures devant y être suivies, que celles observées et
données aux dernières élections des membres de la Chambre
des Communes dans la dite Province.

Qualification 11. Dans la Province de la Colombie Britannique, la quali-
pecé"durs fication des votants sera, dans les localités (s'il en est) pour
aux électione lesquelles des listes d'électeurs ont été faites pour l'Assemblée
:alomuie Législative, en vertu de quelque loi provinciale à cet égard,

Iritanique. alors en force, la même que celle établie par telle loi, et ces
listes serviront aux élections; mais si telles listes n'ont pas
été faites, et dans les localités pour lesquelles ces listes n'ont
pas été faites, la qualification sera la même que lors de la
dernière élection des membres de la Chambre des Communes;

et
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et sous tous autres rapports les mêmes lois et règles seront
observées, et les mêmes instructions données, pour la tenue
des élections des membres de la Chambre des Communes, et
les procédures devant y être suivies, que celles observées et
données aux dernières élections des membres de la Chambre
des Communes dans cette Province.

DISPOSITION GÉNÊRALE.

12. Si un candidat qui n'aura pas été élu est trouvé Pualtépur
coupable devant le tribunal à ce compétent, d'avoir fait rmP,
usage, durant telle élection, de moyens de corruption, il sera didat non-
déchu du droit de se porter candidat ou d'être élu ou déclaré '"-$
élu durant le Parlement pour lequel telle élection a eu lieu.

CAP. X V.

Acte pour obliger les membres des Législatures locales,
dans les Provinces où le double mandat n'est pas permis
de résigner leurs sièges avant de se porter candidats à
la représentation dans le Parlement fédéral.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Pr4ambute.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Aucune personne ne sera éligible, ou capable d'etre mise Un membre
en nomination pour la Chambre des Communes, oude recevoir d'une isw
des votes ou d'être élue, ou de siéger ou voter dans la Chambre d'a "ene
des Communes, si, au jour de la nomination à toute élection un memre
pour la Chambre des Communes, elle est membre du Conseil du Parlement

du Caua neLégislatif ou de l'Assemblée Législative d'une Province dans peut siger,
laquelle, en vertu de la loi, les membres du Sénat ou de la ne pourra pu
Chambre des Communes sont rendus incapables d'êre êtr ,lu mem-
nommés, de siéger ou voter dans le Conseil Législatif, ou d'être Chambre des
élus ou de siéger ou voter dans la Chambre d'Assemblée con'unes.
d'icelle,-ou si, au jour de toute telle nomination, elle est
membre de l'Assemblée Législative dans une Province dans
laquelle, en vertu de la loi, après la dissolution de la présente
Chambre des Communes, l'acte de siéger ou de voter comme
membre de la Chambre des Communes, de la* part de tel
membre de l'Assemblée Législative, aura l'effet de rendre
nulle son élection à l'Assemblée Législative d'icelle, et de
rendre son siége vacant, ou de la rendre incapable de siéger
ou de voter dans l'Assemblée Législative de telle Province

2.
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Ls votes 2. Si tel membre d'une Législature provinciale, nonobstant
onnés Pour sa disqualification tel que mentionné dans la section précé-la per3Ojne dnÇýrÇ

disuali. dente, reçoit une majorité de votes, à toute telle élection,
sero>ntrerdus. cette majorité de votes sera en pure perte, et il sera du devoir

de lOfficier-Rapporteur de déclarer élue la personne qui aura
le plus grand nombre de votes ensuite, pourvu qu'elle soit
qualifiée autrement.

CAP. XVI.

Acte pour pourvoir à la révision des listes électorales pour
les élections des membres de la Chambre des Communes,
dans un certain district de révision du comté de Victo-
riat, Nouvelle-Ecosse.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Préam>ule. (ONSIDÈRANT que les Reviseurs dans le district de
, révision numéro deux, du comté de Victoria, Nouvelle-

Ecosse, ont négligé de préparer la liste électorale dans le
délai fixé par l'"Acte provisoire des élections Parlementaires,
1871;" pour y remédier; Sa Majesté, par et de ravis et du
cansentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

Les reviseurs 1. Les Reviseurs en vertu du chapitre vingt-huit des actes
Pour le dis- de la Législature de la Nouvelle-Ecosse, passé en l'année mil
dans victoria huit cent soixante-et-trois, et intitulé: " An Act to regulate the
feront une Ei.lections of Members to serve in the General Assembly," pour leliste tes élec- district de révision numéro deux, du comté de Victoria, dansteur3. la dite Province, pourront et devront, dans les six semaines

apres la passation du présent Acte, préparer et déposer au
bureau du Greffier de la Paix, la liste alphabétique des élec-
teurs ayant droit de vote dans le dit district de révision
numéro deux, aux élections des membres de la Chambre des
Communes du Canada, de la manière prescrite par l'Acte du

31V., eh. 20. Parlement du Canada, passé en sa dern.ère session et intitulé:
" Acte à l'effet d'établir des dispositions temporaires pour l'élection
des membres de la Chambre des Communes da Canada:" et pour
toute négligence ou violation volontaire des devoirs prescrits

Naalité pour par le présent Acte, les reviseurs seront passibles des pénalités
négligence. prescrites par la vingt-quatrième section de l'Acte de la Légis-

lature de la Nouvelle-Ecosse ci-dessus cité: et la liste élec-
torale ainsi faite aura le même effet et servira aux mêmes
fins que si elle eût été faite dans le délai voulu par l'Acte
précité du Parlement du Canada ; et les dispositions de l'Acte
précité de la Nouvelle-Ecosse, seront applicables à la dite

Listes dcla- liste; et les listes faites pour les mêmes fins, dans et pour les
rées valides, districts de révision, numéro un et trois du dit comté, sont

par le présent ratifiées et déclarées valides.
CAP.
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CAP. X VII.

Acte pour diviser certains districts de votation dan le
comté d'Inverness, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, et pour pourvoir à ce qu'il soit fait des listes
électorales en conséquence.

[&actionn le 14 Juin, 1872.]

SA MAJEST, par et de l'avis et du consentement du réamibae
k Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé.
crète ce qui suit

1. Dans le comté d'lnverness, dans la province de la Non- Deux son.
velle-Ecosse, il sera établi deux nouveaux districts de vota-veaux dia-
tion qui seront délimités comme suit :- de Vo-

(1.) Le district de votation numéro dix-sept comprendraNo. 17, Sm-
la partie du district de votation actuel numéro cinq, qui se ment formé.
trouve au Nord de la grande route postale de Port Hood à
Broad Cove luterval; et le lieu de votation sera établi à ou
près de Poplar Grove ;

(2.) Le district de votation numéro dix-huit comprendra i.. is, c.
la partie du district de votation actuel numéro onze, qui se ment formé.
trouve au Nord de l'établissement de Chéticamp ; et le lieu
de votation sera établi à ou près du bureau de poste de la
Baie de Plaisance.

2. L'Officier-Rapporteur fera, sur les listes d'électeurs qui Lise écto
auraient servi sans la passation du présent Acte, des listes raies.
d'électeurs pour ces nouveaux districts de votation et pour
les districts de votation numéros cinq et onze tels que par le
présent modifiés, et fournira, pour chacun de ces quatre dis-
tricts de votation, une copie de la liste ainsi faite.

3. Le présent Acte ne s'applique qu'aux élections des mem-
bres de la chambre des communes du Canada.

F 4. Est parjle présent abrogée toute partie de toute loi ac-
tuelle pouvant être incompatible avec le présent Acte.

CAP.
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CAP. XVIII.

Acte pour amender l'Acte concernant le Service Civil du
Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Préambule. E N amendement à l'Acte passé en la trente-unième année
31 V., ch. E du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant le

Service Civil du Canada;" Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

Promotions 1. Nonobstant toute disposition au contraire dans l'Acte
d' se a précité,uncommisde troisième classe,ou uncommisdeseconde

' - classe cadette (junior second class) pourr,-orsque le Gou-
verneur en Conseil le jugera avantageux pour le service pu-
blic et pour des raisons valables qui seront énoncées dans un
Ordre en Conseil rendu à cet égard,-être promu à une autre
classe ou à un autre grade dans le service civil, sans avoir
servi en telle capacité de commis de troisième classe ou de
commis de seconde classe cadette pendant la période pres-
crite par l'Acte précité, ou pendant toute autre période

Proviso. spéciale; mais une copie de tout Ordre en Conseil, rendu en
vertu du présent Acte, devra être soumise au Sénat et
à la Chambre des Communes dans les dix premiers jours de
la session alors suivante du Parlement.

CAP. XIX.

Acte pour amender de nouveau l"'cte relatif aux cau-
tionnements des Ofciers du Canada".

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Préambule. 'A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sé-
ks nat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit:

La forme des 1. Lorsqu'une personne sera requise, en vertu de l'Acte
cautionne- . passé en la trente-unième année du règne de Sa Majesté, in-
ment d ouni titulé.: " Acte relatif aux cautionnements des Offlciers du Canada,"
ciers de la ou par tout autre Acte antérieurement passé ou qui le sera à
Puissance, lavenir par le Parlement du Canada, ou par tout autre Acte

d sla cé- concernant les Officiers de la Puissance du Canada, ou par
dule A. tout Ordre du Gouverneur en Conseil, de fournir un eau-

viet., e.tionnement ou des sûretés pour l'accomplissement fidèle des
devoirs attachés à quelque charge à laquelle elle a été, pourra

être
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être ou sera sur le point d'être nommée, elle pourra, soit
seule soit avec une ou deux cautions (selon le cas), fournir tel
cautionnement par obligation consentie en faveur de Sa Ma-
jesté d'après la formule énoncée dans la cédule au présent
Acte annexée, marquée A, ou de la même teneur.

2. Lorsqu'une obligation dressée d'après la formule énon- comment ce-
cée dans la cédule au présent Acte annexée, marquée A, ou taines formu-
toute autre obligation portant qu'elle est faite en conformité lesserrn n-

du présent Acte, ou y référant, contiendra le texte imprimé
dans la colonne première de la dite cédule, telle obligation sera
interprétée et aura le même effet que si elle contenait le texte
imprimé dans la colonne deuxième de la même cédule.

3. Tout exposé pourra être inséré avant la condition du Exposé, gen-
cautionnement, et le genre féminin pourra être substitué au res, nombres,
masculin, ou le pluriel au singulier ou réciproquement, dans etc.
la formule de la colonne première de la cédule, et des modi-
fications correspondantes seront réputées avoir été faites dans
la formule correspondante de la colonne deuxième, et toute
exception, qualification ou addition expresse faite, introduite
ou insérée dans la colonne première, sera réputée être faite
dans la formule correspondante de la colonne deuxième.

4 Tout cautionnement ou toute partie de cautionnement cautionne.
qui ne sera pas mis à effet sous l'autorité du présent Acte, obli- ments non-
gera, cependant, les répondants y mentionnés d'une manière rtu du pré.
aussi valide, en tant que les règles de droit et d'équité le sent Acte.
permettront, que si le présent Acte n'eût pas été passé.

6. L'Acte en premier lieu cité, tel qu'amendé par celui Application
passé en la trente-troisième année du règne de Sa Majesté, de l'Acte cité

chapitre cinq, s'appliquera à chaque tel cautionnement et i".renier

aux affidavits y annexés, lesquels seront valides pour toutes
les fins de ces Actes.

CDULE A.

SACREZ TOUS PAR CES PRÉSENTES, QUE Nous,

de
dans le comté de dans la province de
dans la Puissance du Canada
ci-dessous appelé "le principal ") et de dans le

de dans la province susdite,
et de de

(ci-dessous appelés "les cautions") nous
sommes respectivement obligés envers notre Souveraine Dame
la Reine, ses héritiers et successeurs, au paiement des sommes
pénales respectives qui suivent, savoir :-" le principal " en
la somme de piastres, du cours légal du Canada, et

4q chacune
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chacune des cautions en une somme de piastres, du
méme cours légal, à payer à notre Souveraine Dame la Reine
ses héritiers et successeurs; et pour le paiement fidèle de
ces sommes respectives nous nous obligeons séparément,-
et non conjointement, ou l'un pour l'autre-nous-memes et
nos héritiers, exécuteurs-testamentaires et administrateurs
respectifs par ces présentes, revêtues de nos sceaux respectifs.

Daté ce jour de
de Notre Seigneur mil huit cent
ainée du règne de Sa Majesté-

en l'année
et dans la

Attendu que "le principal" ayant été nommé àla charge de

est tenu par la loi de fournir caution à la couronne pour
l'accomplissement régulier des devoirs y attachés; et que
"les cautions"

ont consenti à se porter répondants de l'accom-
plissement des dits devoirs; et que ce cautionnement est,
donné conformément à l' " Acte pour amender de nouveau
l'acte relatif aux cautionnements des Ofciers du Canada."

COLONNE PREMIÈRE.

Or la condition de cette obligation est
lue si "le principal"remplit fidèlement les
devoirs de la dite charge et rend régulière-
ment compte de tous les deniers et de
toutes les propriétés qui pourront lui être
confiés en vertu de la dite charge, cette
obligation sera nulle.

Signé, scellé et dé-
livré en présence>
de

COLONNE DEUXIÈME.

Or la condition de l'obligation qui pré-
cède est que si "le principal " ainsi nommé
h la dite charge, de temps à autre et en
tout temps, tant qu'il retiendra la dite
charge, ou qu'il sera chargé de l'accomplis-
sement des devoirs s'y rattachant, ou aucun
d'iceux, remplit et accomplit fidèlement,
honnêtement et diligemment tous et
chacun ces devoirs, à tous égards, d'une
manière conforme aux lois actuellement en
vigueur à cet effet, ainsi que tous et chacun
les autres devoirs qui, par autorité compé-
tente à cet effet, sont actuellement ou seront
ou pourront plus tard être attachés àla dite
charge, ou imposés au ou exigés du titulaire
pour le temps de la dite charge soitque ces
devoirs en dernier lieu mentionnés soient
déterminés ou imposés par tout.Acte ci-de-
vant passé par les législatures respectives
de la ci-devant province du Canada, ou de
l'une ou l'autre des provinces de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ou
de la Colombie Britannique, ou qui peut
avoir ou pourra être à l'avenir passé par le
Parlement fédéral ouêtreen vigueurdansla
Puissance du Canada,ou par tout Ordre en
Conseil ou réglement fait en vertu de tel
Acte, et que ces devoirs soient étendus,
augmentés ou autrement modifiés par tel
Acte qui sera ainsi passé, ou par tel Ordre
en Conseil ou règlement comme il est dit ci-
haut, ou qu'ils soient déterminés ou im-
posés, ou étendus, ou augmentés, ou autre-
ment modifiés ou amendés par autorité
compétente et s'il rend régulièrement
compte et lait le paiement de tous les
deniers ou effets qui seront placés en ses
mains, sous sa garde ou sous son contrôle,
en vertu ou en conséquence de la charge
qu'il remplit; et de plus si " le princi pal"
lors de sa démission ou résignation de

dite
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dite charge, ou si (survenant son déc"s
pendant qu'il rmPUr ladite charge) ses
rePrnetutnt légaux, en quelquets uns
deux, la cèdent et lrent paisiblentat,
ainsi que tous Ide deniers, effets, valeurs,
PropMitês, livres, ppiers. instrmnents,
instructions, =~rte5, P lins, lettres et écrit.
et autres choses que4conquts qui pourront
alors se trouver et devraient se trouver en
sa possession, ou sons as, garde ou son cou-
trôle, en vertu ou en conséquence de la dite
cha ou s'y rapportant ou en dépendant
en quoi que ce soit, alors l'obligation ci-des-
sus sera nulle et non-avenue, autrement
elle sera et restera en pleine force et vi.
gueur.

AFFIDAVITS DEVANT ÊTRE &NEXÉs AU CAUTIONNEMENT.

A4ldavit du témoin.

PROVINCE de Je,
de de de dans

SAVOIE: de

dans la province de
jure et déclare que j'étais présent en per-

sonne et que j'ai vu
les répondants mentionnés dans le cautionnement onobligation
ci-dessus, dueMent exécuter le dit instrument en le signant
et scellant, et en le délivrant comme leurs Actes respectfs, et
que je suis témoin signataire de telle exécution.

AssERMENTÉ pardevant moi, à de
dans de
ce jour de A. D.
mil huit cent %

J. P. pour le dit Comté

Un aßl/davit séparé en cette forme sera fait par un témoin de
rexécution par chaque répondant, si 1a même personne n'est pas té-
moin de lexécution par toutes les parties.

PtOVINCE de Affidavit d'une caution.

de
Je, - une

des cautions nommées dans le
SA TOIn: cautionnement ci-dessus, jure et

J déclare ce qui suit:
1. Je suis en saisine et'possession pour mon propre usage

des propriétés foncières (ou foncières et mobilières)
dans la province de , en Canada, de la
valeur réelle de piastres en sus et au-delà
de toutes charges ou redevances sur ces propriétés.

2,



M Cap. 19,20. Cautionnements des Ofic.-Salaires des Juges. 85 VICT.

2. Mon adresse de bureau de poste est comme suit:
(insérez-la).

ASSERMENTÉ pardeVant moi à de
dans de dans

Province de ce jour de
A.D. mil huit cent soixante

J. P. pour le dit comté.

Un affidavit séparé sera fait par chaque caution.

L'endossement inscrit sur le cautionnement devra indi-
quer :-1. La date de sa réception au département des
finances ; 2. Les noms du principal et des cautions, et le
montant pour lequel chacun s'oblige ; 3. La date du caution-
nement ; 4. La charge pour l'accomplissement des devoirs
de laquelle il est donné; 5. Le numéro d'enregistrement;
6. Le folio sur lequel il est inscrit au registre des cau-
tionnements ; 7. Le folio et le livre ou il est enregistré
au bureau du Secrétaire d'Etat et Régistraire Général du
Canada, sous la signature du Secrétaire ou de son député.

CAP. XX.

Acte pour amender de nouveau l'Acte trente-et-un Vie-
toria, chapitre trente-trois.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]
Préambule. (1ONSIDÉRANT qu'il importe d'établir des dispositions31 Vict., ch. relatives aux salaires et pensions de certains juges et

officiersne tombant pas actuellement sous l'opération de l'Acte
passé en la trente-unième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: " Acte concernant le Gouverneur-Général, la liste civile
et les salaires de certains fonctionnaires publics ;" A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

Sec. 6 de 32- 1. Est par le présent abrogée la sixième section de l'Acte
33 Viet, el- passé en la session tenue dans les trente-deuxième et trente-8, abrogée. troisième années du règne de Sa Majesté, chapitre huit, et

intitulé : "Acte pour amender le chapitre trente-trois de la trente-
unième Victoria, et pour établir de nouvelles dispositions au sujet
des salaires et allocations pour frais de voyage accordés aux juges."

Actes de la 2. Et considérant qu'en vertu d'un Acte de la Législature
législature de de la Province de Québec, passé en la trente-deuxième annéeQuébec, aug- 

du
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du règne de Sa Majesté, chapitre vingt, il est prescrit qu'il mentant le
pourra être nommé un autre juge de la Cour Supérieure pour nomi redes
le Bas-Canada, lequel résidera dans le district de Montréal, j"e,é
lorsque le Parlement du Canada aura pris des mesures pour
pourvoir au traitement et à la nomination de tel juge; et
qu'il est de plus prescrit par un Acte de la Législature de la
province de Québec, passé en la trente-troisième année du
règne de Sa Majesté, chapitre dix, que la cour supérieure se
composera de dix-neuf juges, savoir: un juge en chef et dix-
huit juges puinés; et considérant que par un autre Acte de
la législature de la province de Québec, passé en la trente-
cinquième année du règne de Sa Majesté, il est prescrit que
la cour supérieure pour le Bas-Canada se composera de
vingt juges, savoir: un juge en chef et dix-huit juges puinés,
et que l'autre juge devant être nommé pour compléter ce
nombre de vingt devra résider en la cité de Montréal; A ces cédule de 31
causes, dans la partie de la cédule annexée à l'Acte cité au vict., ch. 33,
préambule, qui a trait à la province de Québec, les mots etamende
chiffres: " sept juges puinés de la dite cour, chacun $4,000,
tant que l'honorable M. le juge Short restera en office, et
ensuite six au même salaire," sont par le présent retranchés
et remplacés dans la dite cédule par les mots et chiffres:
"huit juges puinés de la dite cour, chacun $4,000."

3. Et considérant qu'en vertu d'un Acte de la Législature Acte de la
de la province de la N ouvelle-Ecosse, passé en la trente- Nouvelle-Ecosse, 33
troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre deux, et vict., ch. 2,
intitulé : " An Act to inprove the administration of Justice," cité.
il est'prescrit qu'il serait nommé deux juges puinés en sus
de ceux qui siégeaient alors sur le banc de la Cour Suprême,
et que la dite cour serait ensuite composée d'un juge en
chef, d'un juge en équité, et de cinq autres juges ou juges
puinés, et que ces juges ont été nommés en conséquence;
A ces causes, la partie de la cédule de l'Acte cité au préam- Cédule de la
bule, qui a trait à la Province de la Nouvelle-Ecosse et qui °t¿
est exprimée dans les mots et les chiffres'suivants :-

"Trois (et après le décès ou la démission du juge Bliss,
quatre) autres juges suppléants de la Cour Suprême,
chacun ............................................... $3,200*par année."

Est par le present abrogée et remplacée par la suivante
" Cinq juges puinés de la cour suprême, chacun $3,200

par année."

4. Et considérant qu'en~vertu d'un Acte passé en la trente- Acte de Mani-
cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre trois, la toba, 35 viet.

ch. 3, cité.
Législature de la province de Manitoba a décrété que la
Cour du Banc de la Reine pour cette Province, se composera
d'un juge en chef et de deux juges putnés; A ces causes, Cédule de la
immédiatement après la partie dela dite cédule qui a trai 31 vict., ch.
à la province du Nouveau-Brunswick, les mots suivants 32, amendée.
seront ajoutés comme en formant partie

R1OVINC3
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"PROVINCE DE MANITOBA.

"Le juge en chef de la Cour du Banc de la Reine, $4,000
par année;

"Deux juges puinés de la dite cour, chacun $3,200 par
année."

Cédule amen- 5. Et considérant qu'il importe d'établir des dispositions
dée quant àla pour les juges de la Province dela Colombie BritanniqueColombie Bri. C.
tainigne. A ces causes, immédiatement après cette partie de la dite

cédule qui a trait à la Province de Manitoba comme il est
dit ci-haut, les mots suivants seront ajoutés comme en formant
partie -. .

"PROVINCE DE LA COLOMBIE BRITATNIQUE.

Traitements. "Le juge en chef de la Cour Suprême .. .$5,820 par année.
"Un juge puiné.................................. 4,850 "
"Tant que les titulaires actuels resteront en fonctions.
"Un autre juge puiné............................ 3,200
"Un magistrat stipendiaire pour Victoria. 2,250 "
"Un magistrat stipendiaire pour New

W estminster .............................. 2,425
"Un magistrat stipendiaire pour Caribou. 3,400
"Un magistrat stipendiaire pour Yale..... 3,000
"Un magistrat stipendiaire pour Lillooet

et Clinton................................. 2,400 par année
"Un magistrat stipendiaire pour Nanaïmo

et Coox.................................. 2,250 " .
Tant que les magistrats stipendiaires actuels respecti-

vement rempliront la charge de juge de comté.
Pensions. Et dans la partie de la dite cédule qui a trait.aux Pensions,

les mots suivants seront ajoutés immédiatement avant les
mots: "A chacun d'eux tant qu'ils n'accepteront point de
charge sous le gouvernement d'une valeur égale ou plus
considérable":

AD. Cameron, ci-devant juge en chef.....$2,425 par année.
Au capitaine Hankin, ci-devant secrétaire

de la Colonie ............................ 2,595 55 "

Inter réta- 6. Le présent Acte se lira et sera interprété comme n'en
tionT Aup formant qu'un seul avec l'Acte cité au préambule, dont toutessent Acte. _ fom -quuselael'cectaupém ldotots

les dispositions s'appliqueront aux salaires et aux pensions
Paiements accordés par le présent; et toutes sommes payées avant la
faits anté- pastion du présent Acte pour salaires, d'après les taux parrieureinent,
confirmés. le présent établis, aux Juges y mentionnés dans les Provinces

de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et de Manitoba, à comp-
ter de la date de leurs nominations respectives, ou pour
salaires et pensions, d'après les taux par le présent établis, aux
juges, fonctionnaires et personnes y nommés dans la Province

de
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de la Colombie Britannique, à compter de la date de leurs

nominations respectives, ou de celle de l'admission de cette

Province dans la Puissance, (selon que l'un ou l'autre de ces

événements est sÙrvenu le dernier), Acront réputées avoir été

légalement payées.

CAP. XXI.

Acte pour amender l'Acte trente-deux et trente-trois Vic-

toria, chapitre huit.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

S A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement durréambuie.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

crète ce qui suit:-

1. La partie de la première section de l'Acte passé en Partie de sec.

la session tenue dans les trente-deuxième et trente- 1 dudit Acte,

troisième années du règne de Sa Majesté, chapitre abrogée.

huit, et intitulé: " Acte pour amender le chapitre trente-

trois de la trente-unième Victoria, et pour établir de nouvelles

dispositions au sujet des salaires et allocations pour frais
de voyae accordés au juges,"-qui pourvoit au paiement des

allocations pour les circuits ou pour les frais de voyage accor-
dés aux juges de la Cour Supérieure de la Province de

Québec, lorsqu'ils assisteront à toute autre cour,-est par le

présent abrogée, et les dispositions suivantes y seront substi- Nouvelles dis-

tuées et seront réputées y avoir été ainsi subtituées comme 'postits
formant partie de la première section de l'Acte précité, à substituées.

compter du premier jour de janvier 1871:-
"A chacun des juges de la Cour Supérieure, lorsqu'il Frais de route

assistera, en telle qualité, à toute cour tenue en tout lieu °®c uesd
autre que celui où il a ordre de résider, pour chaque jour rieure, Qué-

qu'il sera absent du lieu de sa résidence, six piastres : , bec.
"Pourvu que tout juge de la Cour Supérieure, requis Proviso.

d'assister, en telle qualité, à la Cour du Banc de la Reine,
siégeant comme cour d'appel ou comme cour crimmelle,
ailleurs qu'au dit lieu de sa résidence, pendant toute la durée
du terme, recevra la même allocation qu'un juge du Banc de
la Reine remplissant le même devoir ; mais cette disposition
ne s'appliquera pas à un juge de la Cour Supérieure, assis-
tant à la cour du Banc de la Reine, siégeant comme cour
d'appel ou comme cour criminelle, pour une partie seule-
ment d'un terme, ou pour disposer de causes déjà entendues;
et dans les deux cas en dernier lieu mentionnés, l'allocation
sera de six piastres pour chaque jour qu'il s'absentera du lieu
de sa -résidence, sauf que trois jours d'absence au moins
seront toujours payés. 2.
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Frais <e 2. Il sera payé à chacun des juges de la Cour Suprême
'a"-"e d, dans les Provinces de Manitoba et de la Colombie BritanniqueManitchDa et
la colombie. respectivement, telles allocations pour frais de voyage que le

Gouverneur en Conseil pourra fixer de temps à autre.

CAP. XXII.

Acte pour continuer et prolonger lExploration Géolo-
gique du Canada, et pour le maintien du Musée Géolo-
gique,

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

préamnbuIe. NONSIDÉRANT que la période pour laquelle un crédit
U est voté, par l'acte passé en la trente-unième année du
règne de Sa Majesté, chapitre soixante-sept, pour 'Explo-
ration Géologique du Canada, expirera le trenti'-me jour de
juin de la présente année, mil huit cent soixante-onze, et qu'il
est expédient de voter ce crédit pour une nouvelle période,
en augmentant le montant d'une manière proportionnée au
développement de la Puissance; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Crédi annuel 1. Sur les deniers publics non affectés au service public for-
de 45,O¶0 mant partie du Fonds Consolidé de Revenu du Canada, une

dant à C0p somme de quarante-cinq mille piastres sera annuellement em-
ter du 1er ployée pourle terme de cinq années, à compter du prennerjour
juillet 1872 de juillet, mil huit cent soixante-douze, à payer les dépenses

rat on ° de l'Exploration Géologique du Canada pendant ce terme
laquelle somme sera payée aux époques, de la manière, aux
personnes et pour les fins relatives à la dite Exploration Géo-
logique, que le Gouverneur en Conseil pourra de temps à autre
déterminer, sujet aux dispositions de l'" Acte relatif aux cau-

31 V., ch. 57 tionnemients des Officiers du Canada," (trente-et-ùn Victoria,
applicable- chapitre trente-sept), qui continueront de s'appliquer à la dite
Balance non Exploration Géologique comme par le passé; et toute balance
d*enae de qui restera sur la somme affectée au service d'une année,chaque ainée. pourra être appliquée et dépensée rannée suivante ou pen-

dant toute année subséquente, en sus de la somme affectée
au service de telle année suivante ou subséquente.

Personnes 2. Le Gouverneur pourra employer un nombre convenable
nonmmes par de personnes compétentes pour faire, continuer et achever
>)our faire l'Exploration Géologique du Canada, et pour fournir une des-
'exploration cription complète et scientifique de ses roches, de son sol et

géologgue. de ses minéraux, qui sera accompagnée de cartes, diagrammes
et dessins appropriés, et d'une collection d'échantillons pour
l'expliquer; et il pourra ordonner la publication des cartes et

dessins
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dessins qu'il pourra juger nécessaires à cette fin, et les faire Publication
déposer dans le Musée Géologique à titre de collection pour des cartes, et
toute la Puissance du Canada; et ce musée sera ouvert au mue ° géolo-

public en tout temps opportun, et pourvu des livres et ins-
truments qui pourront être nécessaires pour l'étude de
la science géologique et les besoins de l'exploration; et le
Gouverneur pourra, de tenips à autre, faire donner une plus
grande extension au musée et ordonner la distribution
des publications relatives à rexploration et des échantillons
en double, aux institutions scientifiques du Canada et des
autres pays.

3 Dans le but d'obtenir une base, correcte d'après laquelle 'Latitudes,
pourra être constatée la formation géologique et topogra- 1ongitudes et
phique du pays, et de grouper ensemble les explôrationsr
locales et partielles, le Directeur de l'Exploration Géolorgique quer.
fera faire et maintenir des marques permanentes dans quel-
ques édifices publics, ou d'autres marques d'une nature'
durable, à divers endroits convenables en Canada, et il en
fera établir avec soin la latitude et la longitude, ainsi que les
niveaux relatifs, comme points établis à consulter.

4. Le Gouverneur en Conseil 'pourra, de temps à autre, SaWres.
fixer les salaires du Directeur et des autres officiers "et per-
sonnes employés dans l'Exploration Géologique, pourvu que
ces salaires soient sujets à l'approbation du Parlement.

5. Le Directeur de l'Exploration Géologique fera et trans- Rapport an-
mettra annuellement au Gouverneur, le ou avant le premier nuel.
jour de mai, un rapport indiquant d'une manière générale
les progrès faits dans l'exploration.

6. Est par le présent abrogée toute partie de l'acte cité Abrogation.
dans le préambule qui pourrait être incompatible avec le
présent.

CAP. XXIII.

Acte concernant les Terres Publiques de la Puissance:

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

C ONSIDÉRANT qu'il est opportun, pour la bonne admi- Préambule.
nistration et la régie efficace de certaines terres publi-

ques de la' Puissance,' qu'èlles 'soientègl entées par
Statut ; A ces causes Sa Majesté, par,.et de l'avis et'd oa -
sentement du¾Sénat et de la Chareí desCommiunes
nada, décrètece qui suit
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DISPOSITION PRÉLIMINAIRE.-INTERPRÉTATIONS.

Interpréta- 1. Le présent Acte s'appliquera exclusivement aux terres
tion. situées dans la province de Manitoba et les territoires du

Yord-Ouest, lesquelles terres seront désignées et connues
sous le nom de Terres de la Puissance; et le présent Acte sera
désigné et pourra être cité sous le titre de l'Acte des' Terres
de la Puissance; et les termes et expressions qui suivent
seront censés avoir au présent Acte la signification qui leur
est ci-dessous assignée, à moins que cette signification ne
répugne au sujet ou ne s'accorde pas avec le contexte,
savoir :-

"Secrétaire 1. Le terme'Secrétaire d'Etat signifiera le Secrétaire d'Etat
d'Etat." du Canada.
" Arpenteur- 2. Le terme Arpenteur-Général signifiera cet officier ou, en
Général." son absence, le premier commis qui remplira ses devoirs par

intérim.
"A et" et 3. Le terme Agent ou Offlcier signifiera toute personne ou

Oîucier. tout officier employé à l'administration et gestion, vente ou
établissement des terres de la Puissance; et le terme Agent
Local signifiera l'agent des termes de la Puissance employé
comme il est dit ci-haut, relativement aux terres en question;
et le terme Bureau des Terres signifiera le bureau de tout tel
agent.

"Député-Ar- 4. Le terme Député-Arpenteur signifiera un arpenteur dû-
penteur.' ment autorisé, en vertu du présent Acte, à arpenter les Terres

de la Puissance.
"Agent des 5. Le terme Agent des Terres de la Couronne signifiera l'of-
Terres de la
Couronne." ficier local chargé de percevoir les droits et de remplir tous

autres devoirs qui pourront lui être assignés comme tel, au
sujet du bois qui se trouve sur les Terres de la Puissance.

«lne." 6. Le terme le, lorsqu'il sera employé par rapport au bois,
signifiera un petit bois ou massif d'arbres dans la prairie.

"Zone." 7. Le terme Zone, lorsqu'il sera employé par rapport au
bois, signifiera une lisière de bois de long de la rive d'un lac,
d'une rivière ou d'un ruisseau.

"Clause." 8. Le terme Clause signifiera une section du présent acte
"Paragra- désignée par un chiffre distinct, et le terme Paragraphe signi-
phe. fiera .ne subdivision d'une clause quelconque, désignée par

un chiffre distinct en caractères plus petits.
"Gazette du 9. L'expression Gazette du Canada signifiera la Gazette
Canada." Officielle du Gouvernement publiée à Ottawa.

BUREAU DES TERRES DE LA PUISSANCE.

Administra- 2. Le Département du Secrétaire d'Etat pour le Canada sera
t°de ris Chargé de l'administration et de la gestion des Terres de, la
sauce. Puissance.
Bureau. 1. Cette administration et gestion sera effectuée par linter-

médiaire d'une division de ce Département, qui, sera connue
et désignée sous le nom de " Bureau des Terres de là Puis
sance."
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2. Copies de toutes pièces d'archives, documents, plans, copiesde do-
livres ou autres papiers appartenant ou déposés au dit enmena.
bureau, certifiées sous la signature du Secrétaire d'Etat ou
'de l'Arpenteur-Général, seront reçues en témoignage dans
tous les cas où les originaux de ces archives, documents, livres,
plans ou autres papiers pourraient être ainsi reçus.

3. Nulle personne employée dans ou par le Bureau des Employésn'a-
Terres de la Puissance, n'achètera aucune de ces terres, chètematpa.
sauf sous l'autorité d'un Ordre en Conseil.

SYSTÈME D'ARPENTAGE.

3. Sauf toujours les dispositions ci-après décrétées à l'égard Système d'ar-
des cas spéciaux : pntage.

1. Les Terres de la Puissance seront divisées en townships Lestownships
quadrilatéraux, contenant trente-six sections d'un mille carré '®t de 36
chacun, (excepté dans le cas des sections rendues irrégulières à part ies ré-
par la convergence ou la divergence des méridiennes, tel que serves de che-
ci-après mentionné,) et des réserves de chemins d'une chaîne
et cinquante chainons de largeur, entre tous les townships et
toutes les sections;

2. Les sections seront bornées et numérotées tel qu'indiqué sections.
par le diagramme suivant:

N.
31 32 33 34 35 36

30 29 28 27 26 25

19 20 21 22 23 24

.O.- -------- E.18 17 16 15 14 13

l77 8 9 10 11 12

8.
3. Le township mesurera donc, sauf le déficit ou le surplus Lestownships

provenant de la convergence'oude ladivergence des ri- 489ha1»es de
diennes, suivant le cas, de chaque côté, d'un centre à l'autre chaque cbté.
des réserves de chemins qui le borneront, quatre cent quat-
re-vingt-neuf chaînes : Pourvu que le Gouverneur en Conseil Proviso:
puisse à l'avenir, si la chose est jugée opportune, réduire la uiUda'largeur des réserves de chemin sur les lignes de townships réserves de
et de sections dans cette partie du territoire situéé au Nord chemins en
de la ligne tirée entre les townships dix-huit et dix-neuf et à certains eu.
l'Est du dixième rang Est du méridien principal, et à l'Ouest
du quatorzième rang Ouest du même méridien.

4. Les lignes bornant les townships sur les côtés Est et Lignes sépa.
Ouest seront dans tous les cas les vraies méridiennes, et celles ratives de
des côtés Nord et Sud seront 'des des intersectant les cer-tow s.
cles de latitude passant par les angles de townships.
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Lstownsiips 5. Les townships seront numérotés en ordre régulier de
seront numn- la frontière internationale au quarante-neuvième parallèle de
rotes. latitude, en montant vers le Nord, et seront disposés, en

Manitoba, par rangs numérotés à l'Est et à l'Ouest d'une cer-
taine ligne méridienne appelée la "Méridienne principale,"
tirée en mil huit cent soixanie-et-neuf dans la direction
Nord, à partir de la dite quarante-neuvième parallèle, à un
endroit situé à dix milles ou environ à l'Ouest de Pembina.

Autres lignes 6. Dans les territoires situés à l'Est et à l'Ouest de Mani-
mériaiennes. toba, telles autres lignes méridiennes destinées à servir de

guides ou de points de départ pourront être adoptées et con-
firmées par le Gouverneur en Conseil, de temps à autre, sui-
vant que les circonstances l'exigeront.

Les townships 7. Les townships seront tracés de la largeur précise de
auront 489 quatre cent quatre-vingt-neuf chaînes, comme il est dit ci-
ongainesu r haut, sur les lignes de base ci-dessous mentionnées, et les

les ligues de méridiennes entre les townships seront tirées à partir de ces
base. bases, au Nord ou au Sud, à la profondeur de deux townships,

c'est-à-dire jusqu'aux lignes de rectification ci-après mention-
nées.

Lignesdebase 8. La dite quarante-neuvième parallè-e ou frontière inter-
destoW - nationale sera la première ligne de base, ou celle des town-

ships un et deux. La seconde ligne de base sera entre les
townships quatre et cinq; la troisième entre les townships
huit et neuf; la quatrième entre les townships douze et treize;
la cinquième entre les townships seize et dix-sept, et ainsi
dc suite, vers le Nord, en succession régulière.

Quellesseront 9. Les lignes de rectification, ou celles sur lesquelles
les lignes de l'écart résultant du défaut de parallélisme des lignes méri-
rcctitcation. diennes sera alloué, seront les lignes tirées entre les town-

ships deux et trois, six et sept, dix et onze, et ainsi de suite.
En d'autres termes, elles seront les lignes de township cou-
rant Est et Ouest tirées à égale distance des bases à la
profondeur de deux townships.

Division des 10. Chaque section sera divisée en quarts de section de
sections, cent soixante acres, plus ou moins, sauf les dispositions ci-

dessous décrétées.

Déficit on sur- 11. Dans l'arpentage de tout et chaque township, le déficit
plus résultant ou le surplus, suivant le cas, résultant de la convergence ou
gena cone r de la divergence des méridiennes, portera sur le rang ou
verence des sera alloué au rang des quarts de section touchant à la limite
méridiennes. Ouest du township, et l'erreur Nord et Sud, en arrivant aux

lignes de rectification du Nord ou du Sud. portera sur les
rangs ou sera allouée aux rangs des quarts de section voisins,
et au Nord ou au Sud respectivement de ces lignes de recti-
fication, 12.
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12. Les dimensions et la superficie des quarts de section Dimensions
irréguliers provenant de la disposition contenue dans laclause des quarts de
précédente, qu'il y ait déficit ou surplus, seront dans tous 8ge *m-
les cas indiquées par l'arpenteur exactement telles qu'elles ment iadi-
s'étendront et se mesureront. quees.

13. Préalablement à la subdivision en townships et en sec- Diçision réa-
tions d'une étendue quelconque de terrain que l'on voudra lable en bIocs
diviser dans un but d'établissement, cette étendue sera divisée to"uaps
en blocs de quatre townships chacun, en tirant les lignes de chacun, et
base et de rectification, et les lignes méridiennes Est et Ouest c°""n*nt-
de chaque bloc.

1. Sur ces lignes, lors de l'arpentage, seront marqués tous Coins.
les coins ou angles de townships, sections et quarts de section;
et ces angles serviront de guide, respectivement, dans la sub-
division subséquente du bloc.

2. Une seule rangée de poteaux ou monuments indiquant Poteaux et
les angles de townships ou sections (sauf tel que ci-dessous monuments.
prescrit) sera placée sur toute ligne d'arpentage. Ces poteaux
ou monuments, comme règle invariable (sauf l'exception ci-
dessus mentionné) seront placés dans la limite Ouest des ré-
serves de chemin, sur les lignes Nord et Sud, et dans la li-
mites Sud des réserves de chemin, sur les lignes Est et
Ouest, et ils fixeront et établiront dans tous les cas la position
de l'angle de division entre les deux townships, sections ou
quarts de section contigus du côté opposé de la réserve du
chemin.

8. Mais dans le cas où les angles du township, de la sec- Proviso:
tion ou du quart de section seront sur les lignes de rectifica- "a ,",
tion, les poteaux ou monuments seront toujours plantés et tifcation.
marqués indépendamment pour les townships de chaque
côté,-ceux des townships situés au Nord de la ligne, seront
établis dans la limite Nord de la réserve de chemin,-et ceux
des townships Sud, dans la limite Seud.

14. Les arpentages des Terres de la Puissance, conformé- Les arpentà.
ment au système ci-dessus décrit, seront faits et exécutés par ges S'exécute-

contrat à un certain prix par mille ou par acre, déterminé deatio,
de temps à autre par le Gouverneur en Conseil.

15. Les subdivisions légales applicables à l'arpentage, à la subdivision
vente et à la concession des Terres de la Puissance, seront légale des
telles que ci-dessons ; et il suffira que ces subdivisions léga- tiShlps.
les soient séparément désignées et décrites, seloh le cas, pour
les lettres patentes, par les noms oules numéros et les super-
ficies qui suivent, savoir

1. Une section, ou six cent quarante acres.
Une demi-section, ou trois cent vingt acres.
Un quart de section, ou cent soixante acres.
Un demi-quart de section, ou quatre-vingts acres.
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Quart de 2. Pour faciliter les descriptions de terrains de moindre
quart de sec- étendue qu'un demi-quart de section, pour les lettres patentes,
ti°ns' les quarts de section formant une section telle que comprise

dans les bornes plantées ou placées lors de l'arpentage pri-
mitif, seront supposés être subdivisés en quarts de quart de
section ou par quarante acres, et ces quarts de quart seront
numerotés comme dans le diagramme suivant:

13 14 15116
12 I 10 1 9

O.-- - - E.0. 6 7_ 8E

3 1

s.

L'étendue 8. La superficie de toute subdivision légale, telle que ci-
sera lus dessus, décrite dans des lettres patentes, sera censée compor-
moindre. ter le plus ou moins ; et dans chaque cas elle sera repré-

sentée par la quantité exacte que donne à cette subdivi-
sion l'arpentage primitif.

Proviso: 16. Mais rien de contenu au présent Acte ne sera interprété
division et dé- comme devant empêcher les terres sur les rivières Rouge etsignationi des OMget
terres dJans Assineboine, cédées par les Sauvages à feu le comte de Sel-
certaines lo- kirk, d'être marquées de la manière qu'il sera nécessaire afin
calites. de mettre à effet la section trente-deux de l'acte trente-troi-

sième Victoria, chapitre trois; ou d'empêcher toute section
fractionnaire ou terrain bordant quelque lac, rivière ou autre
cours d'eau ou quelque chemin public, d'être divisé, ou
tel terrain d'être tracé en lots ayant un certain front et une
certaine profondeur, de la manière qui paraitra conve-
nable ; ou d'empêcher la subdivision des sections ou autres
subdivisions légales en lots de bois, tel que ci-après prescrit;
ou d'empêcher de désigner les dites terres sur les rivières
]Rouge et Assineboine, ou telles subdivisions ou sections
fractionnaires ou autres lots ou lots de bois, pour les lettres-
patentes, par des numéros suivant un plan déposé, ou par
tenants et aboutissants, ou des deux manières à la fois,
selon qu'il sera jugé convenable.

DISPOSITION DES TERRES DE LA PUISSANCE.

Terres réservées par la compagnie de la Baie d'Hudson.

Préambule. 17. Considérant que, par l'article cinq des termes et con-
ditions de l'Acte de cession par la Compagnie de la Baie
d'ludson à la Couronne, cette compagnie a droit à un
vingtième des terres arpentées en townships dans une cer-
taine partie du territoire cédé, décrite et désignée sous le
nom de "Zone Fertile;
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Et considérant que, par les termes du dit acte de cession, Préambulc.
le droit de réclamer ce ving-tième s'étend à une période
de cinquante ans, et qu'il est stipulé que les terres forma;t
cette réserve seront détermîinéespar le sort; et considérant qI'il
a été mutuellement convenu entre la Compagnie et le Gou-
vernement de la Puissance, dans le but d'arriver à une dis-
tribution équitable de ce vingtième des terres dans toute
l'étendue du-territoire décrit, et dans le but aussi d'en sim-
plifier la mise en réserve, que certaines sections ou parties de
sections, portant les ménies numéros et occupant la même
position dans chaque township, dans toute l'étendue du ter1-
ritoire, seront, à mesure de l'arpentage des townships ré-se-
vées et destinées pour former et remplir ce vingtième

Et considérant qie l'on a calculé que ce vingtième sera ?raaubuîe.
exactement formé en assignant dans chaque cinquième town-
ship deux sections entières de 640 acres chacune, et dans
tous les autres townships, une section et trois quarts de sec-
tion ;

En conséquence, dans chaque cinquième township certaines see-
du dit territoire, c'est-à-dire, dans les townships num- tieis et par-

. d.ý Ie sec-rotés 5, 10, 15, 20, 25, 30, 35, 40, 45, 50, et ainsi Xdans
de suite en succession régulière, en,-remontant au nord, certains
à partir de la fronti'ere internationale, toutes les sec- to"nésis
tions portant les numéros 8 et 26, et dans tous et chacun-des de
autres townships, la section No. 8 tout entière, ainsi que la la Baie

moitié sud et le quart nord-ouest de la section No. 26 (saui'
dans les cas ci-après mentionnés), seront connus et désignés
comme étant les Terres de la Compagnie

1 8. Pourvu que la claï.se immédiatein ent précédente ne Pans certains
s'applique pas aux townships fractionnaires ou à ceux qui to"airs le
sont entrecoupés de lacs, mais seulement aux townships la èQ,4a eniC
entiers; et que dans les cas ci-dessus mentionn's, le vingtiemeî sera tire au
de la compagnie sera tiré au sort par le Secrétaire d'Etat sort
et la dite compagnie ou quelque personne dûment autorisée
par eux respectivement:

19. Pourvu aussi que, lorsque l'arpentage-d'un township La compignie
se fera, si les sections ainsi assignées ou quelqu'une d'entre aura droit de
elles, ou quelque partie d'une section ainsi assignée, se trou- terres, peur
vaient avoir été bond fide établies sous l'autorité d'un Ordre remplacer
en Conseil ou du présent acte, alors, si la Compagnie renon ce i
a son droit aux sections ainsi établies, ou à une ou plusieurs asgnées et
de ces sections, elle aura le droit (le choisîr une quan- qui se trou-

e veront oceu-tité de terre égale à celle qui sera ainsi occupée, pour rem- pée "
placer celle-ci, sur les terres alors inoccupées:

20. Pourvu aussi,'en ce qui concerne les sections et par. Les terres de
ties de sectionÇs mentionnées dans la clause dix-sept, que lors- la comliagnie

ne feront pas
qu'elles seront situées dans un township distrait des terres rartie des pi.
a coloniser et à vendre et conservé comme terre à bois, sous istes à bois.

5 & 1l'autorité
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l'autorité des dispositions ci-dessous énoncées, elles ne for-
ineront pas partie de la limite ou des limites à bois comprises
dans tel township ; mais seront réputées appartenir à la
compagme.

La compagnie 21. A mesure que les townships seront arpentés et que
sera saisie de les arpentages en seront confirmés, ou lorsque les townships
(le ces rrit ou parties de townships seront réservés t exceptés de la
soit sans pa- vente comme terres à bois, le Gouverneur de la Compagnie
tentes soit au en, sera dûment notifié par l'arpenteur-général ; et de ce mo-
"%edesia- ment le présent acte aura l'effet de donner à la Compagnie
vant le cas. un titre de pleine propriété relativement aux sections ou' aux

trois quarts de sections auxquels elle aura droit en vertu de
la clause dix-sept comme il est dit ci-haut, et d'en saisir la
compagnie, sans qu'il soit besoin d'émettre de lettres-patentes
à leur égard ; et quant aux terres tirées au sort, et à celles
choisies pour former le vingtième dans les townships autres
que les prédédents, tel que prescrit par les clauses dix-huit
et dix-neuf, des rapports en seront faits, de la manière régu-
lière, par l'agent ou les agents locaux au bureau des Terres de
la Puissance, et des lettres-patentes seront émises pour ces
terres suivant ces rapports.

INSTRUCTION PUBLIQUE-DOTATION.

Les sections 22. Et considérant qu'il est opportun d'aider au soutien
il et 29 dans de l'instruction publique dans le Manitoba et les Territoirestout town-
ship arpenté du Nord-Ouest; à cette cause,-les sections onze et vingt-neuf
seront réser- de tout et chaque township arpenté, dans toute l'étendue

ion pour es des terres de la Puissance, seront et sont par le présent
besoins de réservées en dotation pour les besoins de l'instruction pu-
lPinstructio 1g ,
Elie. 1. Il sera disposé par la suite des sections ainsi affectées

seront pas su- suivant que la loi le prescrira, et elles sont par le présent
jettes au droaffranchies de l'opération des clauses du présent Acte qui ré-
suite <rocca- gissent l'achat avec prise de possession et le droit d'établisse-
pation PL->-C ment (homestead right) ; et il est par le présent déclaré
dro'ssea .r qu aucun droit d'achat avec prise de possession ou d'établis-
emption et sement ne sera reconnu par rapport à ces sections ou parties
de homestead. de sections.
Proviso: si 2. Pourvu que, lorsqu'un township sera arpenté, si ces sec-
es seetoles tions, ou l'une ou l'autre, -ou quelque partie de ces sections,

et améliorées. se trouvent avoir été occupées et améliorées, alors l'occupant
ou les occûpants, s'ils se conforment aux prescriptions du
présent Acte, seront confirmés dans cette possession ; et le
Secrétaire d'Etat choisira une quantité de terre égale à celle
ainsi occupée, sur les terres non reclamées du même town-
ship, et exceptera la terre ainsi choisie des terres à vendre et
à coloniser, et la réservera, et annoncera qu'elle forme partie
des terres des écoles par un avis publié dans la Gazette du
Canada,

TERRES
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TERRES DONNÉES EN PRIME AUX MILITAIRES.

23. Dans tous les cas où des terres ont été déjà données, Certificats de
ou le seront à l'avenir par la Puissance, pour services mili- primes mili-
taires, des certificats (warrants) seront émis en faveur des per-
sonnes ayant droit à ces terres, par le Ministre de la Milice
et de la Défense ; et ces certificats seront enregistrés au bu-
reau des Terres de la Puissance dans des livres tenus à cet
effet, et seront appliqués à des lots tel que ci-après prescrit ;
et des lettres patentes pour les terres auxquelles ils s'appli-
queront ainsi seront émises en conséquence.

1. Ces certificats permettront à leurs propriétaires de pren- lis pourront
dre des lots parmi toutes les Terres de la Puissance offlertes s'alpliqiuer à

(les terres à
ei vente,-ou ils pourront être recus en paiemenf pour n vendre, ou se
établissement comprenant le même nombre d'acres ou cn donner en
paiement partiel ou complet, suivant le cas, de terres de lapaiement de
Puissance achetees à vente publique ou privée, jusqu'à con-
currence de la valeur qu'ils représenteront, en évaluant le
nombre d'acres concédés par le certificat au prix qui y sera
porté.

2. En acceptant le certificat à compte sur le prix d'achat, Certificats ac-
toute balance à payer sera payable en argent ; mais si quel- 1 du
que paiement fait au moyen d'un ou de plusieurs certificats prix de vente.
dépassait le prix d'achat, le gouvernement ne remettra pas
l'excédant.

3. En prenant des terres en vertu d'un certificat, si celui- Comment on
.. Pfliq.uoera lesci concède une partie aliquote de section, le titulaire devra e"a

prendre une subdivision légale d'une étendue correspon- lots.
dante ; par exemple, si le certificat concède cent soixante
acres, il devra être appliqué à un quart de section intégral.

24. Les cessions de certificats de primes militaires, dûment cession des
faites et attestées devant toute personne que la loi autorise à cel-tificats de
prendre des affidavits, seront reconnues comme en trans- taires.
férant l'intérêt bénéficiel ; mais nulle cession de l'intérêt du
propriétaire primitif (sauf dans le cas des certificats donnés
aux soldats de la Rivière Rouge, tel que ci-après mentionné)
ne sera réputée transférer cet intérêt, à moins que lacession-
ne soit inscrite aru dos du certificat; et dans les cessions sub-
séquentes, le certificat lui-même, à moins qu'il n'ait été perdu
(tel que ci-après mentionné), devra être annexé aux papiers
du réclamant ou du titulaire et en former partie.

25. Dans tous les cas où un oflicior ou un soldat ayant droit En cas de
à une prime militaire, mourra avant l'émission du certificat mort du mili-

taire le certi-
ou entre l'émission du certificat et son application à des ficat on la pa-
terres, le certificat ou la patente, ou ces deux instruments, tente sera1 l'émisen là-suivant le cas, seront émis en faveur des représentaits légauX veur de es
de l'officier ou du soldat décédé, suivant la loi de la Province ou représentants
du territoire où les terres en question seront situées ;'lesquels légaux.
représentants devront être reconnus de la manière et par les

5j cours,
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cours, Commissaires ou autres tribunaux que la Législature
de telle Province prescrira par Acte passé à cet effet ; et leur
qualité sera certifiée au Gouverneur sous l'autorité de tel Acte;
ou si les terres sont situées dans un territoire où il n'y a pas
encore de législature, alors ils seront reconnus de la manière
et par les commissaires que le Gouverneur en Conseil pourra
de temps à autre désigner ;-et tout Ordre en Conseil à cet
égard pourra conférer aux Commissaires nommés sous son
autorité, le pouvoir d'assigner des témoins et de les interro-
ger sous serment, et d'exiger la production de documents, et
pourra généralement leur conférer tous les pouvoirs, et im-
poser à toutes autres personnes toutes les 'obligations, que le
Gouverneur en Conseil poura juger nécessaires dans le but
de constater, et de certifier au Gouverneur la qualité de la
personne ou des personnes en faveur desquelles les lettres-
patentes devront être émises ; et sur le certificat de consta-
tation exigé par la présente clause, il sera émis des lettres-
patentes conformément à sa teneur.

gmissin, de 26. Lorsqu'un certificat de prime militaire, émis conformé-
nouveaux cer- ment au présent Acte, sera perdu ou détruit, soit qu'il ait outifleats pour
remplacer n ait pas été vendu et cédé par le propriétaire primitif, le
ceux perdui Ministre de la Milice et de la Défense, sur preuve satisfai-
ou detruits. sante de la perte ou destruction, pourra faire émettre, et il

est par le présent requis de ce faire, un nouveau certificat
de même teneur pour le remplacer, en faveur de la personne
à qui appartenait le certificat à l'époque de sa perte ou des-
truction, si elle est encore vivante, ou de ses représentants
légaux comme susdit, si elle est décédée ; ce nouveau certi-
ficat pourra être cédé, appliqué à des lots, et patenté, et il
aura à tous égards la même valeur que le certificat primitif;
et dans chaque cas de nouvelle émission, le certificat primitif,
quel qu'en puisse être le porteur, sera nul et de nul effet.

Concession 27. Et considérant que, par un Ordre du Gouverneur en
gratuite par Conseil en date du vingt-cinq avril mil huit cent soixante-et.l'ordre en con-c
seil du 25 onze, il est déclaré que,-
avril 187 1, Les officiers et soldats du 1er (Ontario) et du 2e (Québec)
confirée. bataillôns de carabiniers, alors stationnés dans le Manitoba,

soit dans les Compagnies de Service ou dans les Compagnies
de Dépôt, et qui n'en auront pas été renvoyés, auraient droit
à une concession gratuite de terres, sans obligation de rési-
dence, d'un quart de section ;-cette concession est par le
prés _nt confirmée, et le Ministre de la Milice etde la Défense
a pouvoir et est requis par le présent d'émettre les certificats
nécessaires en conséquence.

Cession d'in- 28. Et considérant que l'Ordre en Conseil ci-dessus men-
térêt dans les tionné ne peut recevoir d'effet avant que les terres de Mani-
gratuits, re. toba aient été arpentées, et que dans l'intervalle beaucoup de
connue. ces hommes ayant droit à des concessions gratuites ont cédé

et
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et transféré leurs droits,- ces cessions, faites en' bonne
forme et dûment attestées, auxquelles seront annexés les cer-
tificats de congé dans le cas de sous-officiers ou de soldats,.et
déposées au Bureau des Terres de la Puissance avant l'émis-
sion du certificat de concession, seront réputées et reconnues
transiérer l'intérêt de l'individu aux terres ainsi concédées
par le certificat, lors de soa émission ; lequel certificat sera
dans tous les cas, après enregistrement, annexé à l'Acte de
cession déposé, et gardé pour être délivré à celui qui y aura
droit, ou pour être appliqué à des terres.

ACHAT ET VENTE ORDINAIRE DE TERRES.

29. Les terres disponibles de la Puissance, dont -l'arpen- Terres de la
tage aura été dùment Lit et confirmé, seront, sauf les resiric. Puissance ar-

• ,pentlées offer.
tions ci-après énoncées, offertes en vente au prix d'une pia.s- te,,a veut,

tre l'acre: mais aucun achat de plus d'une section, ou six cent à .i l'acre.

quarante acres, ne sera fait par une seule et même personne;
cependant lorsque le Secrétaire d'E tat l'ordonnera, les terres
inoccupées, qu'il jugera de temps à autre à propos de vendre, Proviso.
pourront être offertes en vente à l'enchère publique (de
laquelle vente avis suffisant sera donné), à la mise à prix
d'une piastre l'acre, et seront vendues au plus haut et dernier
enchérisseur.

PAIEMENT DES TERES.

30. Le paiement des terres, achetées de la manière ordi- Le paiement
naire, sera fait au comptant, excepté dans le cas où ce paie- au canjLantser:1 règle
ment sera effectué au moýen de certificats de primes militai- géiérale.
res, tel que ci-dessus prescrit.

EMPLACEMENTS DE VILLES, ETC.

31. Le Secrétaire d'Etat pourra, de temps à autre, réser- Réserve de
ver et excepter de la vente et de l'opéraLion des clauses du lots pour em-

plaUeutelts de
présent Acte. relatives au droit d'établissement, toute éten- villes et de
due de terre qu'il croira à propos de tracer en emplacements villages.
de ville ou de village ; et il pourra la faire arpenter et divi-
ser en conséquence, et faire vendre les lots ainsi tracés soit
à vente privée et au prix qu'il jugera convenable, soit à l'en-
chère publique.

32. Le Gouverneur en Conseil pourra aussi réserver telles Le Gouver-
étendues de terres de la Puissance, qu'il juzc ra utile, et les neur en Con-

affecter pour des emplacements de marchés. prisons, palaisa rêver des
de justice, lieux desiinés au culte pub.ic. cimetières. écoles, iur
insttu iions de charité, places publiques et autres -usages pl-
blies de-même lai are ; et en iout temps avant 'émission des
lettres-patentes pour ces terrains, il pourra changer ou révo-
quer cette destination à volonté; et il pourra faire des con-

cessions
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cessions gratuites de ces terrains pour les objets ci-dessus
éniumérés, en mentionnant dans les lettres-patentes l'usage
et la régie auxquels ils seront affectés.

DROIT DÉTABLMiSEMENT (iomîestead right ) OU CONCESSIONS
GRATUITES,

Ce qu'i îu- 33. Toute personne qui sera chef de famille, ou qui aura
41M faire pmIr atteint Page de vingt-et-un ans, aara droit de se faire inscrire
Wassurer uu1 1-
droit de pour un quart de section ou une moindre quantité de terre

weea, et publique disponible de la Puissance dans le but de s'assurer
tldSSlsosxtu it droit d'établissement (/omies/eadrighi) relativement à cettet~e âUjt. terre. ( Fcrmule A. .
rroviso: 1. Mais la restriction faite, quant à la quantité, dans la
iaant àl présente clause, nempêchera pas la concession d'un lot de
i""'t' bois à la même personne, conformément aux dispositions

ci-après énoncées au sujet du bois dans les townships arpentés.
'ins d'un oc- 2. Lorsque deux personnes ou plus seront établies sur la

c>apat. méme terre et voudront en obtenir un titre, le droit d'établis-
sement appartiendra au premier occupant.

Si tous deux 3. Pourvu que dans le cas où ces personnes auront fait des
li"t fit (e améliorations utiles, le Secrétaire d'Etat pourra ordonner la

division de ce terrei en subdivisions légales, de manière à
conserver à chacune d'elles, autant que possible, ses propres
améliorations, et il pourra de plus ordonner que ce qui man-
quera de teirain à chacune d'elles pour former un quart de
section, après cette division, lui sera fourni en subdivisions
légales sur un quart de section adjacent non occupé.

)emnuecs 4. Les difficultés quils'élèveront au sujet du droit d'éta-
concurrentes. blisseient entre di1i'rents colons, meront examinées par l'a-

gent local de la division dans laquelle la terre se trouvera;
et son rapport, ainsi que la recommandation qu'il fera à ce
sujet, et les témoignates reçus, seront renvoyés au Secrétaire
d'Etat pour qu'il en décide.

T'rleps de I 5. Les personnes qui réclameront le droit d'établissement
ile"nn". pour cause d'occupation, de rront déposer leur demande, dans

laquelle elles feront une description du terrain établi, entre
les mains de l'agent local dans le district duquel il sera situk,
dans les trente jL urs qui suivront la date de cet établisse-
ment, s'il s'agit de terres arpentées ; mais s'il s'agit.
de terres non arpentées, le reclamant devra déposer sa de-
mande dans les trois mois qui suivront l'arpentage de ces
terres; et dans l'un ou l'autre cas, la preuve de l'occupation
et des améliorations devra être faite devant l'agent local lors
de la présentation de la demande.

Occupants le . Les personnes qui possèderont et occuperont des terres
terres C nti- de la Puissance, pourront être inscrites pour d'autres terres

co.ntig'uës à celles qu'elles possèderont ; mais le tout, y-com-
pris ce qu'elles possèderont et occuperont déjà, ne devra pas
excéder cent soixante acres, et devra être en subdivisions
légales
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7. Toute personne qui demandera à être inscrite pour une Asidait à
terre en vue de s'assurer un droit d'établissement, déclarera fre.
sous serment devant ragent local (formule B.> qu'elle a plus
de vingt-et-un ans accomplis, qu'elle n'a pas déjà obtenu un
établissement en vertu des dispositions du présent Acte, qu'au
mieux de sa connaissance et de sa croyance, personne ne ré-
side sur la terre 2n question, ou n'a droit d'en prendre pos-
session à titre d'établissement, et qu'elle fait cette demande
pour son usage et avantage exclusifs, et dans le but de s'y
établir réellement.

8. Après avoir fait cet affid.avit, et l'avoir déposé entre les Entrée.
mains de l'agent local et lui avoir payé comme honoraire la
somme de dix piastres (pour laquelle elle recevra une quit-
tance de l'agent), la dite personne pourra prendre posses-
sion de la terre désignée dans sa demande.

9. Relativement aux inscriptions de terres contigUës, le Entrôesardes
colon devra décrire dans son affidavit l'étendue de terre qu'il terres conti-
possède et occupe comme sa ferme primitive. La résidence *'
réelle sur la terre contiguë n'est pas requis ; mais il devra
ensuite prouver qu'il y fait bontfide des améliorations et qu'il
l'a cultivée durant la période prescrite par le présent Acte.

10. Nulles lettres-patentes ne seront accordées pour une Pas de let-
terre, avant rexpiration de trois ans à compter de la prise de tres-patentes
possession, excepté tel que ci-après pourvu. " tois

11 A l'expiration des trois ans, le colon ou sa veuve, ou les Emission de
héritiers ou légataires de celle-ci, ou si le colon ne laisse pas la patente.

de veuve, ses héritiers ou. légataires, sur preuve trouvée sa-
tisfaisante par r'agent local, que lui, sa veuve ou leurs repré-
sentants comme susait, ou quelqu'un d'entre eux, ont occupé
ou cultivé la terre durant les trois ans qui ont suivi le dépôt
de l'affdavit fait préalablement à 'inscription, le colon ou le
réclamant aura drcit à des lettres-patentes pour la terre ;
pourvu que ce récla-naut soit alors sujet de Sa Majesté de
naissance ou par naturalisation.

12. Lorsque le père etla mère seront morts sans avoir légué Lorsque les
la terre, et s'ils laissent un enfant ou des enfants mineurs, il parants Mn-

sera loisible aux exécuteurs (s'il y en a) du dernier décédé, tanent.
on aux tuteurs des enfants, avec le consentement d'un juge
de la cour supérieure de la province ou du territoire où les
terres seront situées, de vendre la terre au profit des enfants
mineurs, mais pour nul autre objet; en pareil cas, l'acqué-
reur aura le droit d'établissement en vertu de cette vente, et
s'il remplit les conditions non exécutées attachées à ce droit,
il recevra des lettres-patentes pour la terre, sur paiement des
honoraires d'office.

13. La propriété des terres restera à la couronne jusqu'à Propriété
rémission des lettres-patentes ; et ces terres ne seront pas, par avant lettres-

conséquent, sujettes à saisie-exécution avant l'émission des '
lettres-patentes.

14. Dans le cas out il sera prouvé, à la satisfaction de l'agent colon aban.
local, que le colon a volontairement abandonné son droit (l t sol,

àdrit.

Cap. 23. 711872.
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à une terre, ou qu'il a été absent de la terre pour laquelle
il s'est fait inscrire, pendant plus de six mois Ians une année,
alors il sera déchu de son droit à la concession de ces terres;
et le colon qui aura ainsi abandonné son droit ne pourra
s'inserire plus d'une seconde fois pour une concession.

Patente avant 15. Quiconque se sera prévalu des dispositions précéden-
trisi aw.sur te, poraarie as r ptee pourra, avait l'expiration des trois inées, obtenir une

nrix, etc. patente pour la terre sur laquelle il se sera établi, y compris
le loi de bois, s'il y en a un, formant une addition à sa con-
eession, tel que ci-après pourvu, en pavant le prix fixé par le
g"ouvernement, lors de la prise de possession, et en fournis-
sant la preuve qu'il s'est établi sur ces terres et les a cul-
livées pendant au moins douze mois dpuis la date de son
occupation.

Preuve ('es i La preuve de l'occupation et de la culture se fera par
anméliora- I allidavit du réclamant devant l'agent local, appuyé du

serment de deux témoins dig'nes de foi.
Cessions uni- 17. Toute cession et tout transport du droit d'établisse-
les. mnent, avant l'émission des lettres-patentes, seront nuls et lion

uvenus. mais seront considerés comme étant une preuve de
Plaiandoii de ce droit ; et la personne qui aura fait cette ces-
s;on ou ce transport ne pourra pas s'inscrire une seconde
fois pour une concession.

Dispositions 15. Les dispositions précédentes se rattachant aux établis-
applicables semnts ne s'appliqueront qu'aux terres arables, et non aux
S-eti1erentaur l
hf"iit lan irres réservées comme terres à bois, ni à celles sur lesquelles

*existlnce (le mines de charbon ou de minéraux sera connue
à iapoque de l'inscriptiol.

TEREES A PATURAGE.

,es terres in. 34. On pourra donner à bail des étendues de terre inoc-
occra cupées de la Pnissane pour des pâturages, I tout colon ou

pt c colons de bonne foi établis dans le voisinage des terres dont
p:tirages aux ils denanderoni. le fermage, au prix et pour le terme que le

c: i Secrétaire d'Etat jugera convenables ; mais tout bail de terre
à pâturage devra contenir, entre autres choses, une condi-
tion portant que cette terre sera sujette à être établie on
vendue tel qu'il est précédemment prescrit par le présent
Acte, on tout temps durant le terme du bail, sans compensa-
iion, sauf une déduction de fermage proportionnelle, et une
autre condition par laquelle le Secrétaire d'Etat pourra, en
donnant au locataire six mois d'avis, annuler le bail en tout
temps durant ce terme.

TERRE A FOIN.

Les terei in- 35. Cn pourra donier à bail des élendues de terres inoc,
(k "lkS cupées de la Puissance, n'excédant pas la moitié d'un- quart

lous pou . de section, ou quatre-vingts acres par colon, dans le but d'y
couper du foin couper du foin, à tout colon de bonne foi établi dans le voisi-

nage
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nage de ces terres, pour tel terme et à tel prix que le Secré- par les colona
taire d'Etat jugera convenables; mais ce bail n'aura l'effet s ;a

quelles coui-
d'empêcher en aucun temps, pendant sa durée, l'établissement tions.
ou la vente des terres v désignées, en vertu des dispositions
du présent Acte ; le locataire étant indemnisé dans le cas de
vente ou d'établissement par l'acquéreur ou le colon pour les
clôtures ou autres améliorations faites sur ces terres; cette
indemnité sera fixée par l'agent local, et le locataire aura la
faculté d'enlever de ces terres tout le foin qu'il y aura coupé.

TERRAINS MINIERS.

36. Aucune réserve de mines d'or, d'argent, de fer, de Les lettres-
cuivre ou autres mines ou minéraux, ne sera faite dans aucune patentes ie
lettre-patente de la couronne concédant une partie quelcon- de réserves
que des terres de la Puissance. pour les nii-

nes.

37. Toute personne pourra faire des explorations et recher- Liberté de
ches de mines ou minéraux sur les terres de la Puissance faire la re-

cherche des
arpentées ou non arpentées, qui ne seront pas alors mar- mines, etc.
quées ou indiquées avec des piquets, et réclamées ou occu-
pées ; et pourra les acheter, sauf les dispositions ci-après dé-
crétées.

38. Les terres minières, si elles se trouvent dans des town- Les terrains
ships arpentés, pourront être achetées en vertu des présentes miniers se
dispositions, et seront vendues par subdivisions légales. subdoison
Lorsqu'elles seront situées dans un territoire non arpenté et légales dans
en dehors des limites de la Zône fertile, ces terres seront les townships
vendues par blocs désignés sous le nom de "lots miniers; " a és nu
et chaque lot minier, excepté tel qu'il est ci-après prescrit, dehors de la

1 Ze feriesera borné.par des lignes tirées du Nord au Sud et de l'Est à ie
l'Ouest, astronomiquement , et chaque tel lot correspondra miniers.l"
à l'une des dimensions suivantes, savoir : quatre - vingts Description
chaines de longueur sur quarante de largeur, contenant ,es lots-
trois cent vingt acres,-ou quarante chaînes carrées, conte-
nant cent soixante acres,-ou quarante chaînes de longueur
sur vingt de largeur, contenant quatre-vingts acres.

1. Pourvu aussi que dans le cas où certaines terres se trou- Proviso-
veraient riches en minéraux, le Secrétaire d'Etat aura la fa-
culté d'excepter ces terres de la vente, et de remplacer la
vente par un système de location.

2. Lo prix de fermage payable à la couronne en vertu de Loyer.
ces baux consistera en un droit régalien n'excédant pas deux
et deii pour cent des proliis neis de l'exploitai ion.

3. Pourvu aussi que, iorsque deux persoines ou plus de- Proviso: s'il
manderont la concession d'uni mênme ierr:iin. et qu'un droit n. esa
antérieur en aventr d'aucun des dernanda'i ;s ne sera é& abli rieur.
à la satisIaction du Secréiaire d'Ehai, ces personnes pour-
ront soumissionner pour le fermage 'du dit terrain à des
conditions déterminées, et ce terrain pourra être vendu au
plus haut enchérisseur. 4.

Cap. 293. 7311872.
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Autre pro- 4. Pourvu aussi que dans un territoire *ù on supposera
VIO- qu'il existe des minéraux, le Secrétaire d'Etat pourra à sa

discrétion, excepter de la vente des lots ou des quarts de
section alternatifs, ou toutes autres subdivisions légales alter-
natives, dans le but de les offrir plus tard en vente ou à bail
à l'enchère publique.

L'arpentage 39. Les lots miniers situés dans'les territoires non arpen-
des lots ni- tés seront arpentés par un député-arpenteur, et seront ratta-niera sera fait,
pares chés à quelque point connu des arpentages antérieurs, ou à
tés-arpen- quelque autre point de répère ou borne connue (de manière
te""- à ce que la région puisse être tracée sur les cartes du terri-

toire au bureau des terres de la Puissance), aux frais des
postulants, qui devront fournir, avec leur requête, le plan de
l'arpenteur, son carnet de campagne et sa description du
terrain.

Les terrains 40. Il ne sera fait aucune différence de prix entre les terres
miniers se que l'on supposera contenir des mines ou minéraux, et lesvendront uqe
mêmes prix terres arables, mais elle seront toutes vendues au prix uni-
que les terres forme d'une piastre l'acre, pourvu que la clause vingt-neuf
arables' du présent Acte, en ce qui concerne la mise en vente publique

des terres, s'appliquera aussi aux terrains houillers et mi-
niers, lorsqu'ils se trouveront situés dans des townships ar-
pentés.

Le Secrétaire 41. Il sera aussi loisible au Secrétaire d'Etat d'excepter de
.1a "; ' opération des dispositions précédentes du présent Acte, les

terres des dis- terres de la Puissance, situées sur les bords ou près des bords
positions pré- des rivières ou autres eaux, que l'on supposera contenir des
cédentes.
Devoir i mines d'or ou d'autres métaux précieux, à "barrage," sur les
Gouverneur "banes" ou à "sec" ; et le Gouverneur en Conseil réglera de
,® cose an temps à autre, au besoin, la nature et l'étendue des c/aimssujet de ets
terres. contenant ces mines, et stipulera les termes et conditions

auxquels ils seront concédés et exploités, ainsi que le droit
régalien à payer pour leur exploitation ; il nommera aussi
les officiers qu'il sera nécessaire de nommer pour l'exécution
de ces règlements, et prescrira les devoirs qu'ils auront à
remplir.

DROITS DES SAUVAGES.

Les disposi- 42. Aucune des dispôsitions du présent Acte concernant
tÎons ne 'a apl'établissement des terres arables, ou la location des terres à
aux terres des ou l'achat et la vente des terres minières, ne s'appliquera
Sauvages. aux territoires à l'égard desquels le droit des Sauvages

n'aura pas alors été éteint.

TERRAINS HOUILLERS.

Les terrains 43. Les terres houillères qui seront désignées comme
houillers se- telles par le gouvernement, sont par le présent exceptées de

l'opération

74 -J Cap. 28. 35 V102.
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l'opération du présent Acte en ce qui concerne le droit des ront excepts
premiers occupants (squatters) à l'établissement sur les terres de.s e ees-
de la Puissance occupées par eux avant les arpentages. "i"tio°°

44. Quiconque désirera faire 'exploitation de mines de ce qu'il fau-
charbon de terre dans les territòires non arpentés, sera pro- dra faire pour
tégé dans la possession des terres sur laquelles se fera edechar-
cette exploitation,-pourvu qu'avant de commencer cette boa deterre.
exploitation il ait demandé par écrit à l'agent local, à ache-
ter ces terres. Cette demande devra être accompagnée d'une
description, faite par un député-arpenteur, indiquant géné-
ralement la situation et les dimensions du terrain, et sera
aussi accompagnée du paiement du prix de ce terrain, le
nombre d'acres (qui ne devra pas excéder six cent quarante)
devant être évalué au taux d'une piastre l'acre. Cette
demande sera déposée par l'agent qui la recevra, et lorsque
l'arpentage du township contenant ces terres sera fait, le
postulant ou les postulants auront droit à- des lettres pa-
tentes pour tel nombre d'acres, en subdivisions légales con-
tenant et couvrant la mine exploitée, qui correspondra à
l'étendue de terrain demandé et payé :

Pourvu que telle mine ait été exploitée sans interruption Proviso: ex-
pendant l'intervalle entre la demande et l'arpentage; mais pIoitation
si, durant cet intervalle, elle cesse d'être exploitée pendant co"t'nue.

douze mois consécutifs, à moins que les terres en question ne
cessent de pouvoir être exploitées .comme mines, alors le
droit des occupants au terrain sera périmé ; et ils encour-
ront la déchéance, au profit de la couronne, de la mine et
de tous les deniers qui pourront avoir été payés au gouver-
nement à compte sur le prix d'achat.

4 5; Le Secretaire d'Etat, dans le but de prévenir le mo- Le Secrétaire
nopole des terrains houillers, pourra à sa discrétion, lors- d'Etat pourra

qu'un township sera arpenté, excepter des dispositions du terrainahouil-
présent Acte relatives à la vente et à l'occupation, les sec- lers des terres
tions ou autres subdivisions légales de terrains que l'on a o loser et
supposera contenir du charbon, sauf celles sur lesquelles
des exploitations minières pourront avoir été faites sous
l'autorité de la clause précédente; et elles, seront subsé-
quemment vendues, ou il en sera autrement disposé, selon
que le Gouverneur en Conseil le jugera à propos.

BOIS ET TERRES A BOIS.

BOIS DANS LES TOWNSHIPS ARPENTÉS POUR LA COLONISA-
TION.

46. Et considérant qu'il importe de disposer des bois Disposition
formant des Îles et des zones dats les townships ouverts à des terres1bois CIO ma-

1872. Cap. 28. 75
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nière à fayo- la colonisation, d'une manière avantageuse au plus grand
riser le pi nombre de colons possible et de manière à prévenir le mo-
rcohnII-II(s nopole. il est en conséquence décrété ce qui suit:
Bible et à 1. En subdivisant les townships composés en partie de
prnile® prairie et en partie de terres à bois, on subdivisera celles

des sections ou subdivisions de sections contenant des îles,
zones ou autres étendues de bois, en tel nombre de lots de
bois, de pas moins de dix ni de plus de vingt acres chacun,
selon l'étendue des terres à bois dans le township, qui per-
mettra de donner un de ces lots de bois par chaque. quart
de section de ferme de prairie dans le dit township.

2. Mais ni les sections et parties de sections dans chaque
township transférées à la compagnie de la Baie d'Hudson
par le présent Acte, ni les sections réservées pour les écoles,
ne seront en quoi que ce soit assujélies à l'opération du pa-
ragraphe précédent.

3. La divisibn de ces lots de bois se fera au moyen de po-
teaux équarris, numérotés de un en montant, étampés avec
un fer à marquer, et plantés dans les lignes de sections
constituant les bornes de l'étendue de bois ainsi délimitée
et chaque lot de bois aura front sur une réserve de chemin
de section.

4. Mais, dans le tas où l'on trouverait, en arpentant un
township, qu'une île ou zone de bois est située dans un
ou plusieurs quarts de sections, mais de telle manière que
nul quart de section, ne contienne plus de vingt-cinq acres
de ce bois, ce bois sera réputé appartenir à ce quart de
section, et il ne sera pas divisé davantage en lots de bois.

5. L'agent local, au fur et à mesure que des colons feront
la demande d'exercer le droit d'établissement dans le town-
slip, et dans le même ordre que seront faites ces demandes
attribuera à chaque quart de section ainsi demandé, un des
lots de bois adjacents ; et tel lot de bois fera partie et sera
une addition de la concession, et séra inscrit dans les livres
de l'agent local et mentionné dans son rapport comme dé-
pendant de cette concession ; et le lot de bois réservé à tout
établissement de quart de section de terrain, seraun don
gratuit et une addition à cet établissement ; et l'orsque le
réclamant du lerrain sera conformé à toutes les prescrip-
tions du présent Acte à cet égard, la patente émise pour le
quart de seci ion comprendra aussi le lot de bois.

6. Mais tout réclamant de terrain pour un établissement
qui, avant l'émission de la patente, vendra du bois de son
terrain ou du lot de bois en dépendant, à des propriétaires
de moulins ou à tous autres qu'à des colons pour leur propre
usage paniculier, sera coupable d'empiétement, et pourra
être pour ce fait poursuivi devant uu juge de paix et, sur
conviction, sera paSble d'a mende ou d'enprisonneient, ou
des deux peines à la fois, et de plus il sera absolument
déchu de son droit.

AUTRES

76 Cap. 23.
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AUTRES BOIS ET COUPES DE BOIS.

47. Toutes étendues de terre couvertes de forêts pour- Rberves de

ront être réservées comme terres à bois, et exceptées des terres a bois.

terres à vendre et à coloniser.

48. Sauf lorsque le Secrétaire d'Etat pourra juger à pro- Chaque town-
pos de diviser un township en deux coupes ou plus, les s"P ormera

différents townships composant toute telle étendue consti- u coupe.
tueront une coupe chacun.

49. Dans toutes les dispositions qui précèdent sous l'en- Ce que signi-
tête "Bois et terres a bois," le mot "bois" comprend tous bois e e mot
de service et tous produits de bois ci-dessous mentionnés,
ou toutes autres sortes de bois quelconques, y compris le
bois de chauffage et l'écorce.

50. Le droit de couper du bois dans les limites de ces vente aux
coupes sera offert en vente à un bonus par mille carré, enehèresdu
variant selon la situation et la valeur de la coupe, et sera couperle bois.
vendu au plus haut enchérisseur par voie de soumission
ou à l'enchère publique.

51. L'acquéreur recevra un bail lui accordant le droit L'acheteur
de couper du bois sur la terre pendant vingt-et-un ans, et receva un
contenant, avec les autres conditions énoncées dans l'avis
de vente, les conditions suivantes, savoir :-

1. Le locataire devra ériger un ou plusieurs moulins, en Conditions du
rapport avec la coupe et le bail,-et sauf toutes conditions bail.
spéciales qui pourront être stipulées et énoncées dans le Moulins.
bail,-pouvant scier mille pieds de bois, mesure de planche,
en vingt-quatre heures pour chaque deux milles et demi
carrés de l'étendue de la coupe mentionnée dans le bail; ou
établira telle autre manufacture de bois ouvrés dont il pour-
ra être convenu comme équivalant à tel moulin ou moulins ;
et le locataire exploitera sa coupe de la manière et dans la
mesures prescrites par le bail, dans le délai de deux années
de la date du dit bail, et durant chaque année successive du
terme.

2. Il tirera de chaque arbre qu'il abattra tout le bois Il tirera tout
de service, et le convertira,ei bois scié ou autre produit °"o°s"
propre à la vente, selon qu'il pourra être prescrit par le bail
ou par tout règlement fait en vertu du présent Acte.

3. Il empêchera ses hommes de détruire inutilement le En empêchera
bois sur pied, et exercera une stricte et constante surveil- 1a destrue-

lance dans le but de prévenir le commencement on le dé-.
veloppement d'incendies.

4. 11 transmettra au Gouvernement, chaque mois ou aux Fera des rap-
autres époques fixées par le Secrétaire d'Etat ou par les prt' men-
règlements faits en vertu du présent Acte, des états certi- suels.
fiés sous serment par lui, ou par son agent ou employé con-

connaissant
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naissant les faits,-dans lesquels états seront déclarés les
quantités vendues ou dont il aura été disposé, comme il est
dit ci-haut, de tous bois de service sciés et non sciés, de
matériaux à chars de chemins de fer, de bois et courbes à
navires, de bardeaux, lattes, bois de cordes, ou écorces ou de
tous autres produits de bois provenant de la coupe, quelle
que soit la forme sous laquelle ils peuvent avoir été vendus
par lui ou il a pu en disposer durant le mois ou autre pé-
riode,-et le prix ou la valeur de ces bois.

Rente fon- 5. Il paiera, en sus du bonus, une rente foncière annuelle
ciere. de deux piastres par mille carré et de plus un droit régalien

de cinq pour cent sur son compte mensuel.
Livres de 6. Il tiendra des livres corrects, de la nature et dans la for-
comptes. me qui pourront être prescrites par son bail ou par les règle-

ments faits en vertu du présent Acte, et les soumettra à l'ins-
pection dh percepteur des droits, lorsqu'il en sera requis,
pour la vérification de ses états de ventes.

Droits duio- 7. Le bail contiendra une description des terres sur les-
cataire. quelles le bois pourra être cQupé, et, pendant sa durée,

confèrera au locataire le droit de prendre et garder la posses-
sion exclusive des terres ainsi décrites, sauf les conditions
ci-dessus prescrites ou mentionnées ; et le bail conferera au
locataire tout droit de propriété sur tous arbres, bois de service
sciés ou non sciés et autres produits de bois coupés dans les
limites assigné s par le bail, pendant sa durée, soit que ces
arbres, bois ou produits, soient coupés par le détenteur
du bail, ou par toute autre personne, avec ou sans sbn con-
sentement; et le bail donnera droit au locataires de saisir
par replevin, en revendication ou autrement, comme étant
sa propriété, tels bois partout où ils seront trouvés en la
possession d'une personne non-autorisée, et aussi d'intenter
une action en loi ou en équité contre toute personne illé-
galement en possession de tels bois ou de toute terre ainsi
louée, et de poursuivre tous ceux qui y commettront des
empiétements, et tous autres contrevenants comme il est dit
ci-haut, jusqu'à conviction et punition, et de recouvrer des
dommages, s'il y a lieu; et toutes procédures pendantes à
l'expiration-de tel bail pourront être continuées et menées
à terme tout comme si le bail ne fût pas expiré.

Annulation 8. Le dit bail pourra être annulé par déchéance
du bail. pour iiifractioii de quelqu'une des conditions y énon-

cées, ou à raison d'états frauduleux ; et en pareil cas
le Secrétaire d'Etat aura le droit, sans aucune action ou autre
procédure en loi ou en équité, bu sans indemnité au
locataire, d'annuler le bail et de faire un nouveau bail ou de
disposer de nouveau des coupes y mentionnées en faveur de
toute autre partie, en tout temps pendant la durée du bail
ainsi annulé; mais le Secrétaire d'Etat, s'il le juge à propos,
pourra s'abstenir d'annuler le bail pour non paiement des
droits, et en exiger le paiement de la manière ci-dessous
prescrite.
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9. Le locataire qui aura rempli fidèlement les coínditions Renouvelle-
ci-dessus, aura la faculté par préférence de continuer d'ex. ment du baiL

ploiter les mêmes coupes, à moins qu'il n'en soit besoin pour
la colonisation, pour un autre terme de pas plus de vingt-et-
un ans, moyennant paiement du même bonus par mille
carré que celui en premier lieu versé, et en par le locataire
consentant à telles conditions et aux paiement de telles autres
droits qui pourront être fixés pour ce second terme,

52. Si, en conséquence de quelque inexactitude dans l'ar- Nullité du
pentage, ou autre erreur ou cause quelconque, il est constaté bai lii coi-

pren<lra (lesqu'un bail comprend des terres mentionnées dans un autre terres déjà
de date antérieure, ou des terres vendues, concédées, louées, vendues,
ou légalement réservées pour toute autre fin sous autorit ées rser-

du présent Acte, le bail en premier lieu mentionné sera nul ' e.
en tant qu'il portera atteinte à tel bail, vente, concession ou
réserve antérieure.

*AUTRES OBLIGATIONS DES PORTEURS DE PERMIS.

53. Toute rente foncière, droit régalien, ou autre rede. Les redevan.
vances à la couronne sur le bois.coupé dans les limites d'une ces à la cou-

coupe, qui lie seront pas acquittés à leur échéance, porteront ro tér t
intérêt aux taux de six pour cent par année, jusqu'à paie- et constitue-
ment, et constitueront un privilége sur le bois coupé dans les ront un no
dites limites. Et lorsque la rente foncière sur une coupe ou oeiscour
le droit régalien sur du bois n'aura pas été acquitté dans les daus 1es limi-
trois mois après échéance, conformément au bail ou auxtes d'ue
règlements à cet égard, 'agent des bois de la couronne pourra, bois coupé
avec l'autorisation du Secrétaire d'Etat, saisir telle quantité pourra ëtre
des bois coupés dans les limites de la dite coupe, et en la salsi tvendu.

possession du locataire ou sur sa propriété, soit qu'il soient
vendues où non, qui, à son avis, suffira pour garantir le paie-
ment de -la rente et du droit régalien sur les bois saisis, ainsi
que tous les intérêts et frais de saisie et vente, et pourra la
détenir en garantie du paiement; et si ce paiement n'est pas
opéré dans trois mois après telle saisie, l'agent des bois de la
couronne pourra, avec l'autorisation susdite, vendre ce bois
aux enchères publiques; et, après déduction faite de la somme
due à la couronne et des intérêts et frais susdits, il remettra
la balance, s'il y en a une, au locataire ou propriétaire du
bois.

54 Tous bois coupés en vertu d'un bail seront sujets au Le bois coupe
paiement des droits dus àla Couronne sur ces bois, en quelque sera sujet au

paiexnent (les
temps et en quelque lieu que ces bois, ou quelque partie de droits, etc.
ces bois, soient trouvés, (qu'ils soient ou non convertis en ma-
driers, planches ou autre produits); et tous officiers ou agents
employés dans la perception de ces droits pourront suivre
ces bois et les saisir et détenir partout où ils se trouveront
jusqu'à ce que les droits aient été payés ou garantis; et si

le
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le paiement n'en est pas opéré dans les trois mois après telle
saisie, les bois pourront être vendus par l'agent de la Cou-
ronne, et les produits appliqués tel que prescrit par la clause
précédente.

Conunent on 55. Et dans le cas où un locataire ou autre éluderait le
recouvrera iaiement des droits de la Couronne sur des bois en trans-
ie bois cu portant ces bois ou produits hors du Canada, ou autrement,
a été trans- îe montant des droits dont le paiement aura été ainsi éludé,

a rs a u et tous .les frais faits pa l'officier susdit ou par le gou-
vernement pour en obtenir le paiement en vertu du pré-
seiit Aci e, pourront être ajoutés aux droits restant à percevoir
sur tous autres bois coupés sur les terres de la Puissance par
le même locataire ou avec son autorisation, et seront prélévés
et perçus, ou garantis sur ces bois, avec les droits en dernier
lieu mentionnées, de la manière prescrite par la clause cin-
quante-trois ; ou bien le montant dû à la Couronne, et dont
le paieniemit aura été éludé, pourra être recouvré par action
en loi, au nom du Secrétaire d'Etat, ou de son agent résident
devant toute cour avant juridiction en matière civiles jusqu'à
concurrence du dit montant.

obligationsou 56. Le Secrétaire d'Etat pourra, a sa discrétion, accepter ou
hilletspromis- autoriser l'acceptation d'obligations ou billets promissoires
priso, e],s pour tous deniers dus à la couronne, intérêts et Jrais comme
deniers dus, il est dit ci-haut, ou pour le double du montant de tous
mais sans pré- droits, amendes et frais, encourus ou à encourir, et pourra

j1 ( alors libérer les bois sur lesquels ils seraient prélevables,
Couronne sur que ces bois soient saisis ou non ; mais l'acceptation de
le bois Cou. ces obligations ou billets ne modifiera en rien le privilége ou

le droit de la Couronne d'exiger le paiement de ces sommes
sur tous autres bois coupés dans les limites de la même coupe,
si les sommes pour lesquelles ces obligations ou billets auront
été consentis ne sont pas soldées à échéance.

PEINE PORTÉE CONTRE LES PERSONNES QUI COUPENT DU
BOIS SANS AUTORISATION.

Pénalité . 57. Quiconque, sans autorisation, coupe, ou emploie ou
posée à ceux engage toute autre personne, à couper, ou à aider à couper
(lui couperon des bois de quelque espèce que ce soit, sur des terres de la
du bois salis
autorisation. Puissance, en quelque lieu qu'elles soient situées, ou enlève,

on emporte, ou emploie, ou engage ou aide toute autre per-
sonne à enlever ou à emporter des bois de qîelque espèce
que ce soit, ainsi coupés sur des terres de la Puissance, n'ac-
quiert aucun droit sur les bois ainsi coupés ni aucun droit
à une rémunération pour avoir coupé les dits bois et les avoir
préparés pour le marché, ou les avoir transportés au marché
ou vers le marché; et, si les bois ont été mis ho-s de la por-
téc des agents des bois de la Couronne, ou s'il est autrement
trouvé impossible de les saisir, la partie, en sus de la perte

de
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de son travail et de ses déboursés, encourra une amende de pas
plus de trois piastres pour tout et chaque arbre qu'elle sera con-
vaincue d'avoir coupé ou emporté en tout ou en partie ; la-
quelle amende sera recouvrable avec les frais, à la poursuite
et au noma de la Couronne, dans toute cour ayant juridiction
en matières civiles jusqu'à concurrence du mont ant de la pé-
nalité;'et, en pareil cas, ce sera à la partie poursuivie de prou-
ver qu'elle avait obtenu un permis ou autrisation de couper
et prendre le bois; et l'allégation de la partie saisissante ou
poursuivante, qu'elle est dûment eiployée soas l'autorté de
cet Acte, sera une preuve suffisante de ce fait, à moins que
le défendeur ne prouve le contraire.

1. Chaque fois qu'une information suffisante, appuyée d'un Saisie sur afi-
affidavit fait devant un juge de paix ou tout autre officier ou davit, etc.
personne compétente, sera donné à in officier ou agent des
bois de la Couronne, portant que du bois a été coupé sans
autorisation sur les terres de la Puissance, et spécifiant le
lieu où il pourrait être trouvé ;-ou si un officier ou agent des
bois de la Couronne apprend par d'autres renseignements ou
sait par lui-même que du bois de construction a été coupé
sans autorisation sur ces terres, le dit agent ou officier
pourra saisir ou faire saisir au nom de Sa Majesté, le bois
qu'il saura avoir été ainsi coupé, partout où il se trouvera, et
le mettre et placer sous bonne garde, jusqu'à ce qu'une
autorité compétente prononce sur le cas.

2. Et si le bois que le dit agent connaîtra de la sorte avoir Si le lois a
0 été. Mêangàété coupé sans autorisation, a été mis avec d'autres bois e c

cajeux, drames ou radeaux, ou se trouve autrement mêlé, soit bois.
à un moulin, soit ailleurs, de telle manière qu'il soit impossi-
ble ou très-difficile de distinguer le bois qui aura été coupé
sans autorisation des autres bois avec lesquels il pourra se
trouver mêlé,-alors tous les dits bois ainsi mêlés, seront con-
sidérés comme ayant été coupés sans autorisation, et seront
sujets à être saisis et confisqués en conséquence, jusqu'à ce
qu'ils aient été séparé d'une manière satisfaisante par le
possesseur.

3. Dans le cas où des bois coupés sans autorisation sur les Pourra étre
terres de la Puissance, ou des produits de ces bois, seront relâché surcauticnne-
saisis sous l'autorité du présent Acte, par un agent ou offi- ment.
cier des bois de la Couronne, il pourra permettre que ces
bois, ou ces produits, soient enlevés et vendus, sur caution-
nement suffisant à lui fourni par obligation ou autrement, à
sa satisfaction, pour la pleine valeur de ces bois ou produits, ou
pour le paiement du double du montant de tous droifs,
amendes, pénalités ou frais imposés ou encourue sur iceux,
selon le cas.

RÉSISTANCE A LA SAISIE,-ENLÈVEMENT DU BOIS SAISI,-
CONDAMNATION DE CE BOIS.

58. Tout officier ou personne saisissant du bois, dans l'ex- 'oicier sai-
s sant le boisécution de son devoir sous lautorité du présent Acte, pourra jeut roquérir

6 requerir
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aide et assis- requérir au nom de la Couronne, telle assistance qui pourra
tance. être nécessaire pour assurer la garde et protection du bois
La résistance ainsi saisi;-et quiconque, sous quelque prétexte que ce soit,
® à ce O- par assaut, ou par force ou violence, ou par menace
féionie. d'employer la force ou la violence, résistera, ou susci-

tera des entraves, en quelque manière que ce puisse
être, à un officier ou à une personne lui donnant son assistance
dans l'exécution de son devoir en vertu du présent Acte, sera
coupable dé félonie, et, sur conviction, sera puni en consé-
quence.

L'enlèvement 59. Si une personne se prétendant ou non propriétaire,
sans permis- soit secrètement, soit ouvertement, avec ou sans' for-sion est une
félonie. ce ou violence, prend, ou enlève, ou fait prendre ou enlever;

sans la permission de l'officier ou de la personne qui l'aura saisi
ou de quelque autorité compétente, du bois saisi et détenu
pour cause légale en vertu du présent Acte, avant qu'une au-
torité compétente ait déclarée qu'il a été saisi sans cause
valable, alors telle personne sera censée avoir volé le dit bois,
propriété de la Couronne, et s'être rendue coupable de félonie,
et, sur conviction, sera punie en conséquence,

Le bois saisi 60 Tous bois saisis en vertu du présent Acte, au nom de la
c"" bois Couronne, comme bois confisqués. seront censés condamnés, à
réputó Con- moins que la personne entre les mains de laquelle ils auront
ttamasi.!eéte saisis, ou le propriétaire dans le délai d'un mois à compter

ne le e du jour de la saisie, ne donne avis à l'oflicier saisissant. ou à
dans le mois. l'agent ou officier des bois de la Couronne sous l'autorité du-

quel la saisie aura été opéré, qu'il les réclame ou entend les
réclamer; pendant ce délai, l'officier ou agent saisissant rap-
portera les faits au Secrétaire d'Etat, qui pourra ordonner la
vente de ces bois par tel officier ou agent, après avis d'au moins
trente jours donné sur les lieux, ou au domicile, ou au bureau
de la personne entre les mains de laquelle ils auront été saisis;
ou si dans les quinze jours après le dépôt de la réclamation,
le réclamant n'a pas adopté de procédure devant une. cour
de juridiction compétente dans le but de contester la saisie,
ou si la décision de la cour est rendue contre lui, ou si la récla-
nant manque de faire diligence dans ses procédures, d'après
l'opinion dujuge devant lequel l'affaire aura été portée, (lequel
pourra pour cette raison renvoyer l'action à l'expiration des
trois mois de la date à laquelle elle aura été intentée, nonobs-
tant toute disposition au contraire ci-dessus prescrite), le bois
pourra être confisqué e; vendu au bénéfice de la Couronne, par
ordre du Secrétaire d'Etat, après un avis d'au moins trentejours

rcn~o. affiché sur les lieux; mais, dans tous les cas où il aura été
constaté que des bois ont été coupés sans autorisation
sur des terres de la Puissance, ou lorsque le détenteur de
ces bois admettra qu'ils ont été ainsi coupés, le Secrétaire
d'Etat, s'iljuge à propos de le faire, pourra imposer et se faire
payer pour la Couronne une amende, qui sera prélevée sur

. ces
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ces bois, en sus de tous les frais faits, au lieu de les faire
saisir et vendre.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES,

61. Lorsqu'un agent des bois de la Couronne, ou autre offi- A défaut d'ex-
cier ou agent du Secrétaire d'Etat, doute si des bois ont été plicationsa-

% tisf aisantes,ou non coupés sans autorisation, ou sont ou non sujets à des as, bois peu-
droits de la Couronne, en tout ou eupartie, il pourra s'enqué- vent être sai-
rir de la personne ou des personnes en possession ou ayan t la 'is comme

garde de Ces bois quand et où ils ont été coupùs; et s'il ne Cp

peut obtenir d'explications satisfaisantes, sous serment ou autorimtion

autrement suivant qu'il l'exigera, à ses interrogations, il o"
pourra saisir et détenir ces bois jusqu'à ce qu'il soit droits sont
prouvé, à la satisfaction du Secrétaire d'Etat ou' de l'agent dûs.
ou officier des bois de la Couronne, que ces bois n'ont
pas été coupés sans autorisation, et ne sont sujets, en
tout ou en partie, à aucun droit de la Couronne ; et si
cette preuve n'est pas faite dans les trente jours apr's la
saisie, il pourra être disposé de ces bois comme de bois cou-
pés. sans autorisation, ou sur lesquels -les droits de la Cou-
ronne n'ont pas été acquittés, selon les circonstances du
cas ; et les droits pourront être recouvrés tel que prescrit par
la clause cinquante-cinq.

62. Et chaque fois que des bois auront été saisis, à défaut La preuve du
du paiement des droits de la Couronne, ou pour toute autre droit de cou-

cause de confiscation, ou qu'il sera intenté une poursuite pe le o is

pour faire condamner à l'amende ou à la confiscation en paiement des
vertu du présent .Acte, et qu'il s'agira de constater si les droits, droits, est à

sur ces bois ont été payés, ou si bes bois ont été coupés ail- rocriéaaire d
leurs que sur les dites terres de la Puissance, la preuve du ou récamant.
paiement, ou l'indication de la terre sur laquelle le bois aura
été coupé, devra être faite par le propriétaire ou le réclamant
des dits bois et non par l'offidier qui les aura saisis, ou la partie
qui aura intenté l'action.

GLISSOIRES, ETC

63. Nulle ventes ou concession de terres de la Puissance ne La vente ou
donnera ni ne confèrera à l'acquéreur ou au concessionnaire la concession
aucun droit ou titre aux glissoires, digues, jetées ou estacades, do teesti-
ou autres- ouvrages destinés à faciliter -la descente des bois ou pulation ex-
billots à scier, antérieurement construits sur ces terres ou sur pr ne

conférera
quelques cours d'eau passant à travers oule long de ces terres, aucun droit
à moins qu'il ne soit expressément dit dans les lettres patentes aux glissoires,
ou autres titres établissant la vente ou la conces.sion, que 'te-
les dites glissoires, digues, jetées ou estacades, ou autres
ouvrages sont aussi compris dans la dite vente ou concession.

1. Le libre usage des glissoires, digues, jetées,-estacades ou Le libreusage
autres ouvrages construits sur des cours d'eau pour faciliterdes glissoires

aintenu.
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la descente des bois etbillots, et le droit d'accès à ces ouvrages
dans le but de s'en servir et de les réparer, ne seront en quoi
que ce soit interrompus ou gênés à raison de toute vente ou
concession de terres de la Puissance faite subséquemment à
la construction de ces ouvrages.

Le libre usage 64. Le libre usage de tous cours d'eau et lacs, pour le flot-
desaut tage des cages et cajeux de billots et autres bois
lacs main- lorsqu'il sera nécessaire à la descente des bois coupés sur les
tenu. terres de la Puissance, et l'accès à ces cours d'eau et lacs,

ainsi que le droit de passer et repasser sur ou le long des
terres de chaque côté, partout où il sera nécessaire pour •cet
usage, et sur tous chemins actuels de portage ou endroits où
il faudra faire portage, tournant des rapides ou chûtes, ou
reliant ces cours d'eau ou lacs, et sur tous les chemins autres
que les réserves de chemin, lorsqu'il pourra être nécessaire,
à cause d'obstacles naturels, pour sortir les bois ou billots des
terres de la Puissance, et le droit de construire des glissoires
là où il sera inécessaire, continueront d'exister sans interrup-
tion et ne seront ni diminués ni gênés par suite de la vente
ou concession des dites terres.

PATENTES.

L2s lettres 65. Le Gouverneur-Général pourra nommer un député-
npur- gouverneur qui aura le pouvoir, en l'absente ou en vertu d'ins-

gnées par un tructions du Gouverneu:-Général, de signer des lettres-
déPuté-gou- patentes pour les terres de la Puissance; et la signatnre deVcrncur.

ce député-gouverneur apposée à ces patentes, aura la même
valeur et le mêm effet que si ces patentes étaient signés par
le Gouverneur-Général.

Les lettres- 66. Lorsqu'une patente aura été émise en faveur ou au
Patntesenta-nom d'une personne n'y ayant pas droit, ou renfermerachées d'erreur nmdn esnenypsdot urnemr
pourront être quelque erreur de copiste ou erreur de nom, ou une dési-
annulées. gn4tion inexacte ou défectueuse de la terre qu'il s'agissait de

concéder, ou qu'il y aura dans la patente omission des condi-
tions de la concession, le Secrétaire d'Etat (s'il n'y a pas de
réclamation contraire) pourra ordonner que la patente défec-
tueuse soit annulée et qu'il en soit émis une correcte à la
place ; laquelle patente corrigée se réfèrera à la patente
annulée, et aura le même effet que si elle avait été émise le
jour de la date de la patente annulée.

* .rnment on 67. Dans tous les cas où il aura été émis par erreur des con-!s i.ITa, dAnS
e cas de let- cessions ou lettres patentes pour la même terre, qui seront op-
rr,-patentes posées l'tme à l'autre, et dans tous les cas de ventes ou de desti-ventes nations contraires de la même terre, le Secrétaire d'Etatisées, ap- Pluzter re- pourra ordonner une nouvelle concession d'une. valeur

équivalente à celle que la terre dont le concessionnaire ou
acquéreur sera privé, avait à.,'époque où elle a été concé-

'dée;
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dée; ou, dans' le cas de vente, faire rembourser le prix
de vente, avec intérêt ; ou si la terre n'appartient plusà l'ac-
quéreur primitif, ou.s'il y a été fait des améliorations avant
que l'erreuir ait été connue, ou si la concession primitive était
gratuite, il pourra au lieu et place assigner une terre, ou accor-
der un certificat donnant droit à la personne d'acquérir des
terres de la Puissance, de telle valeur qu'il lui paraîtra à lui, le
dit Secrétaire d'Etat, juste et équitable dans les circonstances; Proilso.
mais aucune ielle réclamation ne sera reçue, à moins quelle
ne soit faite dans les cinq années à compter de la découverte
de l'erreur.

08. Dans le cas où, à raison d'un arpentage défectueux ou si rarpenta
d'une erreur dans les livres ou les plans du bureau des terres est af®-

tueux en cede la Puissance, il se trouvera un déficit dans une concession qui regarde la
vente ou affectation de terre, le Secrétaire d'Etat pourra or- contenance
donner qu'il soit fait une concession gratuite égale en valeur 'un terrain.

au manque de contenance à l'époque de la vente ou conces-
sion de la terre; ou si une parcelle de terre n'a pas la conte-
nance mentionnée dans la patente y relative, le Secrétaire
d'Etat pourra ordonner que le prix d'achat pour ce qui man-
quera dans la contenance de telle terre, avec intérêt à comp-
ter du jour que demande en sera faite, soit remboursé à l'ac-
quéreur; ou si la terre n'appartient plus ,à l'acquéreur primi-
tif, il pourra ordonner que le >rix d'achat que le réclamant
(pourvu qu'il ait ignoré le défaut de contenance lors de son
acquisition) a payé pour la quantité manquant avec intérêt à
compter du jour que demande en sera faite, soit payé au ré-
clamant en terre ou en argent, selon que lui, le dit Secrétaire
d,Etat, l'ordonnera; ou, dans le e.3 de concession gratuite, il
pourra ordonner qu'il soit fait une concessirn d'autre terre
égale en valeur à celle qu'on avait voulu concéder gratuite-
ment à l'époque de telle concession; mais aucune telle récla- Proviso.
mation ne sera reçue à moins qu'elle ne soit faite dans les cinq
ans à compter de la date de la patente, ni à moins que le défaut
de contenance n'égale un dixième de toute l'étendu mention-
née dans la concession du lot ou de la parcelle dont il s'agira.

69. Dans tous les cas où des patentes pour des terres auront c.mment les
été émises par fraude ou par erreur ou par inadvertance, la patentes enta-
cour compétente en matières immobilières dans la Province °ide au-
ou dans l'endroit où les terres seront.situés, pourra, sur action pourront etre
requête ou plainte au sujet de telles terres, et après ayoir ouï
les parties intéressées, ou sur leur défaut après tel avis de
procédure qu'ordonnera la dite cour, décréter la nullité de
telle patente; et après l'enregistrement de ce décret au
bureau du régistraire général de la Paissance, la dite patente
sera nulle à toutes fins.

70. Si le colon, l'acquéreur ou autre personne refuse ou né- Prccedure
glige de remettre la possession d'une terre après déchéance en contr Co

-vertR04@ suh
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étant dé&u vertudu présent Acte, ou si une personne illégalement en
de d< possession de terres de la Puissance refuse de déguerpir ou
tuer)ir. d'abandonner possession, le Secrétaire d'Etat pourra s'adresser

à un juge d'une cour ayant juridiction dans les causes re-
latives aux immeubles dans la Province ou le lieu où la terre
se trouvera située, pour faire émettre un ordre dans la forme
d'un bref d'éviction ou d'lhaberefacias possessionem.; et le dit
juge, sur preuve à sa satisfaction qu'il y eu déchéance du
titre de telle terre, et qu'elle doit faire retour à la Couronne,
accordera un ordre enjoignant au colon, ou à la personne en
possession, d'en faire délivrance au Secrétaired'Etat, ou,à la
personne par lui autorisée à en recevoir la possession; et tel
ordre aura le même effet qu'un bref d'haberefacias possessionem,
et le shêrif l'exécutera de la même manière qu'il exécuterait
tel bref dans une action en éviction ou dans une action
pétitoire.

Enregistre- 71. Le Secrétaire d'Etat tiendra un livre pour enregistrer
ment des ces- (au désir des parties intéressées) toute cession de droits àsions de droits
à des terres. des terres de la Puissance, susceptibles d'être cédés en vertu

du présent Acte, sur preuve à sa satisfaction que telle cession
est conforme au priésent Acte; et toute telle cession ainsi
enregistrée sera valide à l'encontre de toute autre d'une date
antérieure, mais enregistrée postérieurement ou non enregis-
trée; mais toute cession pour être enregistrée devra être
faite sans condition ; et toutes les conditions dont dépendra
le droit, devront avoir été remplies, ou le Secrétaire d'Etat
devra en avoir dispensé, avant que la cession soit enre-
gistrée.

En cas de dé- 72. Sur toute demande de patente par l'héritier, ayant-
cès de la per- cause légataire on représentant légal d'une personne ayant
sonne ayant rpéetn
droit à ne droit a une telle patente lors de son décès, le Secrétaire d'Etat
patente, celle- pourra recevoir la preuve des faits de la manière qu'il jugera
ci peut êtreà propos; et s'il est convaincu que la réclamation est juste-émise en fa-qu
veur de l'héri- ment établie, il pourra l'accorder et faire émettre une patente
tier. en conséquence. Mais rien dans la présente clause ne limi-

tera le droit de celui qui demandera une patente, de faire sa
demande tel que pourvu par la vingt-cinquième clause du
présent Acte.

ARPENTEURS ET ARPENTAGES.

QUI SERA AUTORISÉ A ARPENTER LES TERRES DE LA
PUISSANCE.

coaditiôn 7 Nul n'agira comme arpenteur des terres de la Puis-
exigdes des sance à moins cu'antérieurement à la passation du présent
petéeesar Acte, il n'ait été dûment autorisé, par certificat, diplôme ou
tei-res de la commission, à arpenter les terres de la couronne dans quel-
X'uissance, un
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qu'une des provinces de la Puissance, ou qu'il ne se soit qua-
lifié en se conformant aux dispositions ci-dessous énoncées,
savoir:-

1. Sauf les personnes qui, à l'époque de la passation du Ei:ceepi .
présent Acte, seront porteurs de certificats, diplômes ou com-
missions les autorisant à pratiquer comme arpenteurs, tel
que ci-dessus mentionné, nul ne pourra exercer la profession
d'arpenteur comme arpenteur des terres de la Puissance
dans Manitoba, ou dans les territoires du Nord-Ouest, à
moins d'avoir subi un examen devant le bureau des exami-
nateurs ci-dessous mentionné, ou d'être exempt de subir cet
examen en vertu des dispositions ci-après port'es, et d'avoir
reçu une commission certifiant qu'il est autorisé à agir
comme tel.

2. Les personnes ainsi autorisées auront le titre de députés- Titre.
arpenteurs des terres de la Puissance.

BUREAU D'EXAMINATEURS.

74. Il y aura un bureau d'examinateurs, pour l'examen constitution
des aspirants à la commission de députés-arpenteurs, lequel d'un bureau
sera composé de l'arpenteur-général et de huit autres person- na-
nos compétentes nommées de temps à autre par Ordre en
Conseil; et les temps et les lieux où se tiendront les assemblées
du bureau seront fixés et annoncés dans la Ga:re&e du Canada.

1. Chaque membre du bureau pretera un serment d'office, serment
formule C, que fera prêter un juge de l'une des cours supé- d'office des
rieures de toute province de la Puissance, lequel est par le °0 i
présent autorisé et requis de faire prêter ce serment; et trois
membres quelconques da bureau constitueront le quorum.

2. Le bureau nommera secrétaire, de temps à autre, une Secrétaire du
personne compétente qui tiendra le procès-verbal des délibé-.bureau des
rations du bureau. texrana-

CONDITIONS POUR ÊTRE1 REÇU DÉPUTe.-ARPENTEUR.

75. Nul ne recevra de commission du bureau l'autorisant conaition,
à exercer comme député-arpenteur des terres de la Puissance, exigees des
s'il n'a atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis, et s'il n'a "Prtan à
subi un examen satisfaisant devant le bureau sur les matières sion de déjp-
suivantes, savoir:-Euclide (six premiers livres),-la trigono- té-arpenteur.
métrie rectiligne,-le mesurage des surfaces,-la tenue des
carnets de campagne, l'art de lever des plans et de tracer
des cartes,--la trigonométrie sphérique, l'astronomie et la
géologie,-les opérations pratiques de l'arpentage, et l'usage
des instruments ;-ni à moins de connaître parfaitement le
système d'arpentage énoncé au présent Acte, ainsi que le
manuel des instructions permanentes et les règles publiées
de temps à autre pour la gouverne des députés-arpenteurs
employés à faire les arpentages des terres de la Puissance.

70,
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Conditbns 76. Nul ne pourra subir d'examen devant le bureau (sauf
qu'ils doivent tel que ci-dessous prescrit) à moins d'avoir antérieurement
laeme ea- servi rérulièrement et fidèlement pendant trois années
leur examen. successives, sous brevet par écrit, formule D, dûment passé

devant deux témoins, comme clerc d'un arpenteur exerçant
dûment pendant la dite période comme député-arpenteur
des terres de la Puissance; ni à moins de produire un certi-
ficat de ce député-arpenteur exerçant, constatant qu'il a servi
pendant la dite période, ainsi qu'un témoignage satisfaisant
de sa probité et sobriété.

Les futurs ar- 77. Il ne sera pas nécessaire à une personne qui sera
penteU1rs pro- dûment autorisée, après la passation du présent Acte, par
et epré- diplôme, certificat ou commission, à arpenter les terres de la

sente- à l'exa- Couronne dans quelqu'une des provinces de la Puissance, de
men sans eti e servir sous brevet comme il est dit ci-haut, pour avoir droitassuj 'tis à la
condition pré- de subir son examen devant le dit bureau dans le but d'obtenir
alable du brc- une commission de député-arpenteur des terres de la Puis-vet. sance; mais elle aura droit, sans être tenue à aucun autre

service, de subir cet examen à toute assemblée régulière du
bureau, e si elle est jugée capable, elle recevra sa commis-
sion; pourvu que dans le cas où telle personne ne serait pas
trouvée capable à son premier examen, le bureau puisse lui
faire subir un second examen, après qu'elle aura suivi tel
cours supplémentaire de théorie ou de pratique qui pourra
avoir été recommandé par le bureau. Pourvu de plus que
celui qui aura obtenu un certificat, diplôme ou commission
dans l'une des provinces de la Puissance, où le cours et
l'examen prescrits seront les mêmes que ceux exigés par la
soixante-et-quinzième clause du présent Acte, ne soit pas tenu
d'être ré-examiné par le bureau; mais sur preuve des faits et
sur paiement de l'honoraire d'admission fixé par le quatrième
parAcgraphe de la clause quatre-vingt-quatre du présent Acte,
il recevra du bureau une commission de député-arpenteur
des terres de la Puissance.

L'étudiant en 78. Nulle personne demandant à subir son examen devant
arpentage, . le bureau, comme ayant servi, pendant la période fixée par
dans lestri
mois de la le présent Acte, sous brevet comme clerc d'un député-arpen-
dat3 de son teur, ne pourra subir cet examen à moins d'avoir transmis au
brevet, doit secrétaire du bureau, dans les trois mois de la date du brevet,
tre un aoulie un double de ce dernier ainsi qu'un honoraire de deux pias-
au secretaire tres pour sa réception et son dépôt, et le dit secrétaire accu-

abreau sera par la malle réception de ce document et le dépon ira et
teurs. gardera soigneusement parmi les archives du bureau.

L'étudiant 79. Si un député-arpenteur décède ou quitte la Puissance,
peut achever ou est suspendu ou démis de ses fonctions, son clerc pourra
ous tre. achever son temps par brevet comme susdit sous un autre

député-arpe.at. ir,
80,
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80. Tout député-arpenteur pourra par Acte par écrit trans- Le transport
porter le brevet d'un clerc, avec le consentement de ce de brevet est
dernier, à tout autre député-arpenteur, sous lequel il pourra
terminer son temps.

81. Quiconque aura été dûment admis comme arpenteur Tout arpen-
dans toute partie des possessions de Sa Majesté autre teur d'une

que le Canada, aura droit de subir son examen devant quelconqu de
le dit bureau, et de recevoir une commission s'il est Sa Majesté,
jugé capable, en produisant le certificat par écrit d'un député- autre uele
arpenteur constatant qu'il a, dansles deux années précédentes, se présenter à
été employé sous lui pendant six mois continuellement à l'examen
arpenter les terres de la Puissance et que le dit député- aprèr ccemos
arpenteur le croit sous tous les rapports en état de subir un
examenpourobtenirune commission comme député-arpenteur.

82. Quiconque aura suivi un cours régulier d'études dans Les gradus
(ecertainstouteslesbranches d'instructions prescrites par le présent Acte collges et

pour être reçu député-arpenteur, pendant au moins deuxunivrsités,
ans, aux séances régulières de tout collége ou de toute uni- peuvent se
versité où l'on donne un cours complet sur ces matières, et àexamen
aura reçu de tel collége ou université un certificat, diplôme ou après une an-

C née de ser-degré en faisant foi, ne sera pas tenu de servir pendant trois v"ce®sous bre-

ans comme il est dit plus haut, mais aura droit de subir son vet.
examen après une année de service sous brevet avec un
député-arpenteur tel qtte ci-dessus prescrit.

83. Quiconque désirera subir son examen devant le dit Les candidats
bureau pour obtenir une commission de député-arpenteur, à examn

devra en donner avis par écrit au secrétaire deux mois au ner avis au
moins avant l'assemblée du bureau et transmettre avec l'avis secrétaire.
un honoraire de deux piastres.

84. Les honoraires suivants seront payés sous l'autorité Droits à payer
du présent Acte :- par raspirant.

1. Au secrétaire du bureau des examinateurs, par chaque
aspirant, en transmettant son brevet à tel secrétaire, deux
piastres.

2. Au secrétaire du bureau, par chaque aspirant deman-
dant à subir son examen, en donnant l'avis à cet effet, deux
piastres.

8. Au secrétaire du bureau, par chaque aspirant obtenant
sa commission, comme honoraire sur icelle, deux piastres.-

4. Au secrétaire du bureau, comme honoraire d'admission
payable par chaque aspirant recevant sa commission, vingt
piastres, (mais ce montant sera remis à l'arpenteur-général
et il en rendra compte comme des autres deniers publics par
lui reçus.)

85. Les membres assistant aux assemblées du bureau, allôcation
pendant les examens, ainsique le secrétaire, recevront chacun Üaux membresqdu bureu de

cinq
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examina- cinq piastres par chaque jour de séance et les dépenses par
teurs. eux faites pour voyager et payer leur pension; et le Secrétaire

d'Etat est par le présent autorisé et requis de payer ces som-
Proviso. mes; mais nul membre du bureau, s'il est, lors de rassemblée,

éloigné de plus de cent milles du lieu de réunion, ne rece-
vra d'indemnité pour y avoir assisté, à moins qu'il n'ait
auparavant été spécialement requis d'y assister par le secré-
taire.

L'aspirant 86. Le bureau pourra examiner tout aspirant sous segment
qu s ® (lequel serment pourra être administré par un des examina-
ter serment teurs) sur sa pratique en arpentage et sur l'usage de ses

son examen. instruments.

L'aspirant 8 7. Toute personne qui aura passé à l'examen prescrit par
.r 'exaele pré sent Acte, recevra une commission du bureau, (formule

(oit une com- E du présent Acte) ; et chaque aspirant après avoir reçu
mnission, four- sa commission devra, conjointement et solidairement avec
"iiaUe"t et deux cautions solvables, acceptées par le bureau, fournir une
prête her- obligation pour la somme de mille piastres, à Sa Majesté, ses
***t- héritiers et successeurs, pour l'accomplissemçnt. fidèle des

devoirs de sa charge; et-il prêtera et souscrira le serment
d'allégeance, et le serment suivant, devant les membres du
bureau des examinateurs, lesquels sont par le présent autori-
sés à les faire prêter

C Je, jure solennellement (ou affirme selon le cas)
que je remplirai fidèlement les devoirs de député-arpenteur
des terres de la Puissance conformélient à la loi, sans faveur,
affection ni partialité. Amsi Dieu me soit en aide."

1. Jusqu'à ce que ces formalités aient été remplies, la
commission de député-arpenteur sera sans effet.

2. Les serments d'allégeance et d'office seront déposés au
bureau des terres de la Puissance.

3. La dite obligation sera déposée et gardée de la manière
prescrite par la loi relativement aux obligations fournies dans
le même but par d'autres offrciers publics de la Puissance, et
sera sujette aux mêmes dispositions, et profitera à toutes
partie lésée par l'infraction de ces conditions; et la commis-
sion sera enregristrée au bureau du régistraire général de la
Puissance.

Le bureau 88. Le bureau pourra, à la volonté, suspendye ou de§tituer
lieut suspei - de sa charge tout député-arpenteur qu'il trouvera coupable

de négligence grossière, ou de corruption dans l'accomplisse-
puté-arpen. ment des devoirs de sa profession ; mais le bureau ne sus-
teur pour i é- pendra ni ne destituera aucun député-arpenteur sans l'avoir
gEgence oit
corruption" auparavant sommé de comparaître pour se défendre, ni sans

avoir entendu les preuves produites à charge et à décharge
du dépit é-arpenteur inculpé,
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ÉTALON DE MESURE.

89. La mesure de longueur employée dans les arpentages Les députés-
des terres de la Puissance sera la mesure anglaise de longueur. arpenteurs se
Chaque député-arpenteur devra en garder en sa possession T1e
un étalon subsidiaire, vérifié et étampé- comme correct par la mesure an-
le département du revenu de l'intérieur, et qui lui sera fourni glaise de Ion-
par ce département moyennant paiement d'un honoraire de gueur.

trois piastres; et toue les députés-arpenteurs devront, de
temps à autre, régler et vérifier sur cet étalon la longueur
de leurs chaînes et autres instruments de mesurage.

COMMENT ON RENOUVELLERA LES ANGLES PERDUS ET LES

4 IGNES EFFACÉES.

90. Dans tous les cas où un député-arpenteur sera employé Ce qu'on fera
à tirer une ligne ou des limites de division entre des sections dans le ca où
ou autres subdivisions légales, ou lots de bois, etque les buttes lsnocun
de terre, poteaux ou monuments élevés, marqués ou plantés d'une section,
dans l'arpentage primitif pour fixer l'angle de telle section, ret.uesou autre subvision légale, ou lot de bois, ne pourront être raient plus.
trouvés, il devra se procurer les meilleurs renseignements
qu'admettra la nature du cas relativement aux dites buttes,
poteaux ou monuments angulaires ; mais s'il est impossible
d'en déterminer la position d'une manière satisfaisante, alors
il mesurera la distance exacte entre les buttes, poteaux ou
monuments angulaires les plus proches non contestés, et il
divisera cette distance en autant de sections ou autres
subdivisions légales, ou lots de bois, (selon le cas) que le même
espace en contenait dans l'arpentage primitif, en assignant à
chacun une largeur proportionnée à celle qui était fixée dans
le dit arpentage primitif, tel qu'indiqué sur le plan et les
notes d'opération dépiosés dans le bureau des terres de la
Puissance ; et si quelque partie de la ligne de township ou
section (selon le cas) sur laquelle la butte, le poteau ou le
monument angulaire était ou aurait dû être établi ou planté
dans l'arpentage primitif, se trouve éffacée ou perdue, alors le
député-arpenteur renouvellera la dite ligne de township o
section (selon le cas) 'et la tirera et déterminera sur le terrain,
de manière à'donner à chacune des sections ou autres subdi-
visions légales adjacentes (selon le cas) une largeur et une
profondeur proportionnées à celles établies pour cette section
ou autre subdivision légale dans l'arpentage primitif; et il
élèvera. plantera ou placera les buttes, poteaux ou monu-
ments intermédiaires qu'il« pourra être requis d'élever,
planter on placer sur la ligne ainsi déterminée, en tenant

,compte de tonte réserve de chemin; et l'angle ou la division
ou la limite ainsi établi, sera l'angle, la division ou la limite
véritable de cette 'section, ou autre subdivision légale, ou lot
de bois.

COEEENT
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COMMENT LES SUBDIVISIONS LÉGALES SERONT ARPENTÉES ET
DÉLIMITÉES.

Comment le 91. Dans tous les cas où un député-arpenteur sera chargé
déput arper- de délimiter une moitié ou un quart de section, il fera cette
teraunedemi- opération en reliant les angles opposés du quart de section
section on un primitif (s'ils existent, ou s'ils n'existent pas, en reliant à la
ilart ie sec- place les différents points trouvés conformément à la section

précédente) au moyen de lignes droites; et en délimitant
d'autres ou de moindres subdivisions légales dans un quart
de section, ou un lot de bois, il donnera à cette subdivision
légale ou à ce lot de bois, selon le cas, sa part proportion-
ielle de front et de largeur intérieure de tel quart de section,

et reliera les points ainsi trouvés, au moyen d'une ligne
droite; et les lignes ou limites ainsi tirées sur le terrain
seront dans chaque cas les véritables 'lignes ou limites de la
dite moitié de section ou quart de section ou autre subdivi-
sion légale, ou lot de bois, soit qu'elles correspondent ou non
avec la superficie énoncée dans les patentes respectives
émises pour ces terres.

LIGNES DE DIVISION DANS LES SECTIONS FRACTIONNAIRES.

Les lignes sé, 92. Les lignes ou limites d division entre les subdivi-
;arraot(iles sions légales ou lots de bois, dans les sections fractionnaires,

angles primi- seront tirées à partir des angles primitifs (ou points repré-
tif$. sentant ces angles, tels que fixés sur le terrain, conformé-

ment au présent Acte,) dans la ligne de section destiné à
servir de front à telle subdivision ou lot de bois, à angles
droits sur cette ligne de section.

LIGNES DE BORNAGE PRIMITIVES.

Les lignes de 93. Toutes lignes de bornage de townships, sections ou
bageeta- subdivisions légales, villes ou villages,-toutes lignes deblies sous

l'empire du bornage de blocs, pointes de terre et communes,-toutes
présent acte, lignes de section et tous points dirigeants-toutes limites deetc., seront c
lp'utées les lots arpentés,-et toutes buttes, poteaux ou monuments-
limites véri- tirés, marqués, élevés. placés ou plantés aux angles de tous
tables. townships, villes, villages, sections ou autres subdivisions

légales, blocs, pointes de terre, communes, lots ou parcelles
de terre, sous l'autorité du présent Acte ou d'îun ordre du
Gouverneur en Conseil, seront les limites véritables et inal-
térables de ces townships, villes, villages, sections, ou autres
subdivisions légales, blocs, pointes, communes, lots ou par-
celles de terres, respectivement, soit qu'après mesurage ils se
trouvent ou non contenir la surface ou les dimensions pré-
cises mentionnées dans toute lettre patente, concession ou
autre instrument relatif à tel township, ville, village, section
ou autre subdivision légale, bloc, pointe de terre, commune,
lot ou parcelle de terre.
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94. Chaque township, section, ou autre subdivision légale, Les town-
ville, ville, , bloc, pointe de terre, commune, lot ou parcelle shiPs, etc.,
de terre, comprendra toute la largeur contenue entre les comprendoa
buttes, poteaux, monuments ou bornes élevées, marqués, plan- inclus dans
tés ou placés comme susdit à ses angles, et ni plus ni moins, lurs limites.

nonobstant toute quantité ou mesure exprimée dans la con.-
cession ou patente primitive.

95. Toute patente, concession ou instrument comportanu Etendue at-
qu'il est fait pour une parte aliquote de toute section, ou tribuée aux

autre subdivision légale, bloc, pointe de terre, commune, lot
ou parcelle de terre, sera considéré comme une concession township.
de telle partie aliquote de la quantité qu'ils peuvent contenir
sur le terrain, que cette quantité soit plus ou moins con-
sidérable que celle mentionnée dans la patente, concession
ou instrument.

96. -Dans chaque ville ou village dans le Manitoba ou les Les réserves
territoires du Nord-Ouest, qui pourra être arpenté et délimi- de chemine,
té sous l'autorité du présent Acte, toutes réserves de chemin, dans l'arpen-
rue, ruelle, lot ou commune, tracées dans l'arpentage primi- tage d'une
tif de telle ville ou village, seront des chemins publics et des vill°e° "on
communes; et toutes buttes et tous poteaux ou monuments as chein s
placés ou plantés lors de l'arpentage primitif de cette ville Publics.
ou de ce village, pour désigner ou délimiter toute réserve de
chemin, rue, ruelle, lot ou commune, seront les bornes véri-
tables et inaltérables de tel chemin, rue, ruelle, lot ou com-
mune ; et tous députés-arpenteurs employés à faire des arpen-
tages dans cette ville ou ce village, seront tenus de suivre,
relativement aux dits arpentages, les mêmes règles et règle-
ments que la loi les oblige d'observer pour les aipentages
dans les townships.

97. Pour mie'x établir l'angle-ou les limites primitives Les députés-
d'.n township, d'une section, ou autre subdivision légale, arpenteurs
d'un lot ou d'une étendue de terrain, chaque député-arpen- mieront exai-
teur, des terres de la Puissance, agissant en cette qualité, témoins sous
pourra faire prêter le serment à chaque personne qu'il pourra serment.
interroger au sujet de toute butte, poteau, monument ou autre
borne angulaire, ou de toute démarcation, ligne, lintite ou
angle primitif d'un township, section ou autre subdivision
légalê, lot, ou étendue de terre que tel' député-arpenteur sera
employé à arpenter.

ENQUETES DEVANT LES ARPENTEURS

9s. Iors4u'un député-arpenteur aura des doutes sur la Comment les
véritable borne angulaire ou limite d'un township, section, députés-ar-
lot ou étendue de terre qu'il sera chargé d'a*penýer, etqu'il taterontles-
aura raison de croire que quelqu'un possède des renseigne-lignes de bor-
ment importants touchant tel angle, borne oulimite ouquel "seo-

que
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que écrit, plan ou document tendant à établir la vraie posi-
tion de telle angle, borne ou limite, alors, si cette personne
ne comparaît pas d'elle-même devant le député-arpenteur
pour être interrogée par lui, ou si elle ne produit pas d'elle
même tel écrit, plan ou document, le député-arpenteur pourra

Subpænas. demander à tout juge de paix de lui faire signifier un subpæna
ordinaire comme témoin, ou un sibpoena duces tecun, suivant
le cas, en accompagnant cette demande d'un affidavit ou
déclaration solennelle, devant tel juge de paix, des faits sur
lesquels la demande est fondée; et le juge de paix pourra
émettre un subpoena, enjoignant à telle personne de compa-
raître devant le député-arpenteur, aux temps et lieu fixés
dans le dit subpæna, et, s'il est besoin d'apporter avec elle
tout ecrit, plan ou document y mentionné ou indiqué.

Mode de si- 1. On signifiera le subpæna à la personne y dénommée, en
gnification lui en remettant une copie, ou en laissant copie pour elle; à sadessubpænaF. résidence, à une personne raisonnable de sa famille, exhibant

l'original à elle même ou à la dite personne raisonnable.
Conséquence 2. Si la personne à laquelle tel subpæena enjoint ainsi de

u refus d'o- mpraître, ses dépenses raisonnables lui étant payées, oubéir au sub- com
poena. lui étant offertes, refuse ou néglige de comparaître devant

l'arpenteur, au temps et au lieu désignés dans le sztbpæna, ou
de produire l'écrit, plan ou document y mentionné ou indi-
qué (s'il y en a un) ou de donner les témoignages ou ren-
seignements qu'elle peut posséder au sujet de la borne ou
limite en question, le juge de paix pourra lancer contre elle
un ordre de prise de corps, et elle pourra être punie en con-
quence d'une amende n'excédant pas cent piastres ou d'un
emprisonnement n'excédant pas quatre-vingt-dix jours, ou de
l'une et l'autre peine à la fois, à la discrétion du juge.

Ls déposi- 99. Toute déposition reçue par un député-arpenteur com-
tions reçues me il est dit ci-haut, sera prise par écrit, lue à la personne
par les o lépi -

an- qui l'aura faite, et signée-par elle; ou si elle ne peut écrire,
teurs seront elle en reconnaîtra l'exactitude par devant deux témoins, qui
écrites et s.- signeront la dite dépositic>n avec le député-arpenteur; et"uee'' cette déposition, et tout document ou plan préparé et recon-

nu sous serment comme exact devant un juge de paix par
tout député-arpenteur relativement à tout arpentage exécuté
par lui, pourront être déposés et conservés ,au bureau d'en-
registrement du lieu où seront situées les terres auxqutelles
ils se rapporteront, pour être au besoin produits comme
preuve devant toute cour.

En quel cas 100. Tout député-arpenteur, dans l'exécution des devoirs
les déPutés- de sa profession, pourra mesurer et constater la direction de

rntipas- toute ligne de township, ou de section, ou autre ligne diri-
ser sur les geante; et, à cette fin, pourra passer sur les terres de foute
prop-ritd.
pariculires. persoine iuelconque, sans néanmois causer de toit, ou

dommage à la proprieté de la dite personne.
PROTECTION
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PR.OTECTION DES ARPENTEURS

101. Quiconque, dans quelque partie des terres de la Puis- rénaité
sance que c soit, aura empêché, molesté ou entravé un dé- contre «UX

eu oleste-
puté-arpenteur dans l'accomplissement de ses devoirs de "n "e' épu-
député-arpenteur, sera coupable de délit; et sur conviction tes-arpen-
du fait devant une cour de juridiction compétente, sera puni ,®r a
d'amende ou d'emprisonnement, ou de ces deux peines à la de leurs ae-
fois à la discrétion de la cour; mais tel emprisonnement ne voirs.

ne durera pas plus de deux mois, et telle amende n'excédera
pas vingt piastres, sans préjudice du recotirs civil que le dit
député-arpenteur ou toute autre personne pourra exercer
contre le délinquant pour dommages causés à raison de la
dite offense.

102. Quiconque, sciemment et malicieusement, aura ren- pénauté
versé, défiguré. altéré ou déplacé une butte, un poteau ou contre ceux

monument élevé, planté ou placé dans l'arpentage primitif'ole" **.r
sous l'autorité du présent Acte, ou sous l'autorité d'un Ordre nes posées par

en Conseil, sera coupable de félonie ; et quiconque, sciem- les arpcn-

ment et volontairement; aura défiguré, altéré. ou déplacé t

toute autre butte, marque, poteau ou monument placé par un
député-arpenteur pour indiquer les limites, bornes ou angles
d'un township, section, ou autre subdivision légale, lot ou
parcelle de terre dans le Manitoba, ou les territoires du Nord-
Ouest, sera réputé coupable de délit, et, sur conviction du
fait devanttoute cour compétente, sera passible d'amende ou
d'emprisonnement, ou de ces deux peines àla fois, à la discré-
tion de la dite cour, l'amende ne devant pas excéder cent
piastres, et l'emprisonnement ne devant pas durer plus. de
trois mois, sans préjudice du recours civil que toute personne
pourrait avoir pour dommages contre le délinquant, à raison
de tel délit; mais rien dans le présent Acte n'aura l'effet Proriso.

d'empêcher les députés-arpenteurs, dans le cours de leurs
opérations, d'enlever des poteaux ou autres bornes, si besoin
est; après quoi, ils les replaceront soigneusement comme ils
étaient auparavant.

103. Chaque député-arpenteur -tiendra u n journal et un Les députés-
ca-rnet d'opérations exacts et réguliers de tous ses arpentages ,°"
de terres de la Puissance; il les gardera par ordre de dates journal et des
d'exécution des arpentages et en délivrera des copies aux notes de leurs
personnes intéressées, lorsqu'il en sera requis,.pour lesquelles opérarion et
il aura droit à la somme d'une piastre pour chaque copie, si copie aux in-
le nombre de mots y contenus n'excède pas quatre cents tressés
mots, -mais si le nombre de mots y conteitus excède quatre
cents, il. aura droit à dix centins de plus par chaque cent
mots qu'elles contiendront. en sus des quatre. cents nots.

104. Il sera alloué 'à chaque d puté-arpenteur assigné . Allocation au

comparaitre devant une cour civile ou -criminelle,, pour
rendre
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raissant com- rendre témoignage en sa qualité professionelle d'arpenteur,
pour chaque jour de présence (en sus des frais raisonnables
de -voyage et de pension) la somme de cinq piastres, qui sera
taxée et payée de la manière prescrite pour le paiement des
témoins comparaissant devant telle cour.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Le gouver- 105. Le Gouverneur en Conseil devra en tout temps à
neur-gnral l'avenir, sauf les droits existants tels que définis ou créés parpourra exep-
ter les réser- le présent Acte, excepter de l'opération du présent Acte
vés des Sau- toutes terres réservées pour les Sauvages, ou qu'il faudra pour
vages et des
.Nétis de 'po- satisfaire aux droits créés en faveur des Métis par la clause 31
pération du de l'Acte 33 Victoria, chapitre 3, et aussi toute étendue de
plésent acte, terre qui pourra être nécessaire pour des chemins de fer; etet pourra
changer le pourra de plus de temps à autre. rendre les ordres qu'il
piix des ter- croira nécessaires pour la mise à exécution des dispositions
restlsone°-du présent Acte conformément à leur véritable esprit, ouditions deee ae
vente et d'éta- pour faire face à tous les cas qui pourront survenir et qui ne
blissement- sont pas prévus par le présent Acte; il pourra aussi de temps

à autre, les modifier ou révoquer et' en faire d'autres à la
place; et ses ordres seront publiés dans la Gazette du Canada
et dans tels journaux que le Secrétaire d'Etat désignera ; et
ces ordres seront soumis au Parlement dans les dix premiers
jours de la session qui aura lieu après la date qu'ils porte-
ront.

Devant qui 106. Tous affidavits, serments, déclarations solennelles ou
se feront les affirmations qui seront faits ou prêtés en vertu du présent
amdavits,etc. Acte, pourront l'être devant le juge ou greffier de toute cour

de comté ou de circuit, ou devant tout juge de paix, ou tout
commissaire chargé de recevoir des affidavits, ou tout agent
ou officier des terres de la Puissance, ou toute personne spé-
cialement autorisée à recevoir ces affidavits par le Secrétaire
d'Etat.

Afmrmation 107. Dans tous les cas où, en vertu du présent Acte, un
tu lieu (le affidavit ou serment doit être prêté, une déclaration solen-

nelle pourra être faite au lieu du serment par toute personne
àL qui la loi permet, dans les causes civiles, de faire une dé-
claration solennelle au lieu de prêter serment.

ORDRES EN CONSEIL ANTÉRIEURS

Confirmation 108. Tous actes dûment faits en vertu des ordres'en Con-
des Ordres en seil '-espectivement passés au sujet des " Terres publiques 'deconseil du 25
avril et du 26 la Province de Manitoba," le 25 avril 1871 et le 26 mai suiv ant,
mai 1871. sont par le présent confirmés; et ces ordres resp'ectffs (sàuf

les dispositions qui pourraient être incompatibles avec celles
du présent Acte, et qui sont par le présent révoq.uées,) seront
et continueront d'être en vigueur.

ANNEXE.,
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ANNEXE.

FORMULE A"-oir Clause 33.)

'DEMANDE D'EXERCER LE DROIT D'ÉTABLISSEMENT.
(Homestead riglht.)

Je, de , demande parle présent à être
inscrit, en vertu des dispositions de " l'Acte concernant les
terres pulbliques de ta Puissance," pour les quarts de quart de
section .numéros et , formant partie de
la section numéro du township de con-
tenant acres, aux fins de m'assurer un droit d'éta-
blissement (homestead right) sur ces terrains.

FORMULE 3B.-Voir Clause 33, paragraphe 7..

AFFIDAVIT A L'APPUI DE LA DEMANDE D'EXERCER LE DROIT
D'ÉTABLISSEMENT (hiomestead rigl.)

Je, A: B., jure solennellement (ou affirme, selon le cas) que
j'ai plus de vingt-et-un ans accomplis, et que la demande que
je fais d'être inscrit pour une terre en vue de m'assurer un
droit d'établissement sur cette terre, est pour mon usage et
avantage exclusifs, et que cette inscription est faite dans un
but d'établissement réel Ainsi, Dieu me soit en aide.

FoRMULE C.-Voir Clause 74.

SERMENT DEE MEMBRES DU BUREAU DES EXAMINATEUIS.

Je, A. B., jure solennellement (ou affime; selon le cas) que je
remplirai fidèlement la charge d'examinateur des aspirants à
la commission de député-arpenteur des terres de la Puis-
sance, suivant la loi, sans faveur, affection ni partialité.
Ainsi, Dieu me soit en aide

FORMULE D.-Voir Clause 76.

BUEVET DE CLÉRICATURE SOUS UN DÉPUTÉ-ARýPENTEUR DE
TERRES DE LA PUISSANCE.

LE PRÉSENT BREVET, fait le Jour de mil
huit cent entre A. B., de
député-arpenteur des terres de la Puissance (ou, suivant le
cas), pratiquant actuellement en qualité de député-arpenteur
des terres de la PUissance, d'une part, et 0. D., de
et E.·F., fils du dit O. D,, d'antre part, fait foi":

Que le dit E. F., de sa propre et libre volonté, et du con-
sentement et avec l'approbation" du dit o.P., se met en clé-
ricature sous le dit A. B., et s'engage à le servir'óžômie tell

7 comnencer
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commencer du jour de la date exprimée au présent, pendant
la durée et jusqu'à l'expiration du terme de trois années en-
suivantes, finies et accomplies.

Et que le dit C. D. est par le présent, pour lui-méme, ses
héritiers, exécuteurs et administrateurs, convenu avec le dit
A. B., ses exécuteurs, administrateurs, et ayants-cause, que le
dit E. F. servira bien, fidèlement, diligemment, au mieux et
au plus de sa capacité, le dit A. B. comme son clerc dans la
pratique de la profession de député-arpenteur des terres de
la Puissance, que le dit A. B. exerce actuellement, et restera
et continuera avec lui depuis le jour de la date du présent
pendant tout le terme et jusqu'à la fin du dit terme de trois
années.

Et que le dit E. F., en aucun temps pendaut la durée du
dit terme, ne raturera, n'oblitèra, n'endommagera, ne gâtera,
ne détruira, ne déchirera, ne s'appropriera, ne dépensera, ni
ne donnera aucun livre, papier, écrit, document, carte, plan,
dessin, carnet d'opérations, argent, effet ou autre propriété
du dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause,
ou d'aucune de ses pratiques; et au cas où le dit E. F. agirait
contrairement à cette dernière condition, ou si le dit A. B.,
ses exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause éprouvent
quelque perte, ou soufrent quelque dommage par la mau-
vaise conduite, la négligence ou l'acte repréhensible du dit
E. F., le dit 0. D., ses héritiers, exécuteurs ou administra-
teurs, indemniseront le dit A. B., ses exécuteurs, administra-
teurs ou ayants-cause, et le rendront indemne et le rembour-
seront du montant ou de la valeur de cette perte ou de cette
perte ou de ce dommage;

Et de plus, que le dit E. F. gardera en tout temps les
secrets du dit A. B., dans toutes les matières professionnelles
et sera, en tout temps pendant le dit terme juste, vrai et
fidèle envers le dit A. B., en toutes choses, et remettra de
temps en temps entre les mains du dit A. B., tous les deniers
qu'il recevra à lui appartenant ou par son ordre, et fera et
donnera un compte-rendu vrai et fidèle de tous ses actes et
opérations professionnels, sans fraude ni retard quant et
chaque fois qr'il en sera requis; et il lui obéira promptement
et de bon cour dans l'exécution de tous ordres légaux et rai-
sonnables, et ne s'éloignera ni ne s'absentera du service et de
l'emploi du dit A. B., en aucun temps pendant la durée du
dit terme, sans avoir d'abord obtenu son consentement, et se
condnira toujours pendant le dit terme avec due diligence

ree honnêteté et sobriété.
Et le dit E. F. convient par le présent avec le dit A. B., ses

exécuteurs, administrateurs et ayants-cause, que lui le dit
E. F. servira vraiment, honnêtement et diligemment, le dit
A. B. en tout temps pendant la durée du dit terme, comme
un clerc fidèle doit le faire en toutes choses, de la manière
ci-dessus spécifiée.

En considération de ce que dessus et de la somme de
argent
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argent légal, payée par le dit C. D. au dit A. B., lors
ou dès avant l'apposition du sceau et de la délivrance, (reçu
de laquelle est ici donné), le dit A. B. pour lui-même, ses
hérititrs, exécuteurs et administrateurs, convient avec le ait
C. D. ses héritiers, exécuteurs et administrateurs, que le dit
A. B. acceptera et prendra le dit E. F comme son clerc, et
que lui le dit A. B. par les meilleurs moyens en son pouvoir
et de toute son habilité et sa connaissanee, enseignera et
apprendra ou fera enseigner et apprendre au dit C. F. les
six premiers livres d'Euclide, la trigonométrie rectiligne, le
mesurage des surfaces, la tenue des carnets de campagne,
l'art de lever des plans et de tracer des cartes, la trigonomé-
trie sphérique, l'astronomie et la géologie, la pratique des
opérations de l'arpentage et l'usage des instruments, et
généralement l'art, la pratique et la profession de député-
arpenteur des terres de la Puissance, que lui, le dit A. B.
exerce actuellement et devra exercer pendant toute la durée
du dit terme; et, en outre, pourvoira le dit E. F. de toutes
sommes d'argent dont il aura besoin pour payer toutes dé-
denses nécessaires et raisonnables à faire dans l'accomplisse-
ment du travail ou service du dit A. B.; et de plus, à l'ex-
piration du dit terme, donnera au dit E. F. un certificat de
service, et emploiera tous les meilleurs moyens en son pou-
voir, à la demande et au frais des dits C. D. et E. F., ou de
l'un ou de l'autre, pour faire examiner le dit E. F. par le
bureau des examinateurs des aspirants à la commission de
député-arpenteur des terres de la Puissance ; pourvu que le
dit E. F. ait bien, fidèlement et diligemment fait sa clérica-
ture par le présent convenue.

Et pour garantie du fidèle accomplissement de toutes et
chacune les stipulations et conventions susdites, conlformé-
ment à leur intention et esprit véritable, chacune des deux
parties A. B. et C. D. par les présentes s'oblige fermement
elle-même, ses héritiers, exécuteurs et administrateurs envers
l'autre,ses héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants-
cause, sous peine de la somme de cinq cents piastres.

EN FOI DE QUOI, les parties susdites ont apposé aux 'pré-
sentes leurs signatures et sceaux les jours et an ci-dessus
énoncés.

A. B. (sceau.)
SIGNÉ, SCELLÉ ET DÉLIVRÉ (, D. (sceau.)

EN PRÉSENCE DE E. F. (sceau.)

J. K.

FORMULE E.-Voir Clause 87.

COMMISSION DE DÉPUTÉ-ARPEN'L'EUR DES TERRES DE LA
PUISSANCE.

La présente est pour certifier à tous ceux qu'ilappartiendra
que A. B. de a passé dûneit à J'examen devant le

bureau
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bureau des examinateurs, et qu'il a été trouvé apte et propre
à remplir la charge et faire les fonctions de député-arpenteur
des terres de la Puissance, s'étant conformé à toutes les con-
ditions exigées par la loi à cet égard. Pourquoi le dit A. B.
est par la présente dûment admis à la dite charge, et com-
missionné pour l'accomplissement des fonctions de la dite
charge, et est par la loi autorisé à pratiquer comme arpenteur
des terres de la Puissance dans le Manitoba et les territoires
Nord-Ouest.

En foi de quoi, nous, président et secrétaire du dit bureau,
avons signé la présente commission, à , ce
jour de , mil huit cent

C. ID.,
Arpenteur-Général.

E. F.,
Secrétaire.

CAP. XXIV.

Acte pour faire disparaître les doutes surgissant de l'Acte
concernant les Travaux Publics du Canada.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Préambule. ANS le but de faire disparaître les doutes surgissant de:11 . 12. l'Acte passé ien la trente-unième année du règne de Sa
Majesté, et intitulé " Acte concernant les Travaux Publics
du Canada": Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
clare et décrète ce qui suit:

Certains tra- 1. Les caiiaux, écluses, barrages, pouvoirs d'eau, havres,

SUS cos jetées, édifices publics ou autres travaux ou propriétés
trôle1, mi. dé la nature de ceux énumérés dans la dixième section de
nistre des l'Acte cité au préambule du présent, acquis ou devant être

T.aux u- acquis, construits ou devant être construits, agrandis, élargis,
's réparés ou améliorés, aux frais de la Puissance du Canada,-

ou pour l'acquisition, la construction, la réparation, l'agran-
dissement, l'élargissement ou l'amélioration desquels des
deniers publics ont été ou seront à l'avenir votés et affectés
par le Parlement, et tous les travaux nécessaireâ à cet objet
seront et sont des travaux publics sous le contrôle et l'admi-
nistration du Ministre des Travaux Publics; et toutes les
dispositions de l'Acte précité et de tout Acte qui l'amende
s'appliquent et s'appliqueront à chacun de ces travaux comme
il est dit ci-haut; et tous les pouvoirs, priviléges et devoirs
par tel Acte conférés ou assignés au Ministre des Travaux

- Publics,
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Publics, pourront être exercés par le dit Ministre à l'égard de
tous ces travaux oupropriétés,-en se conformant toujours aux
exceptions prescrites par la dixième section susdite de PActe
précité, et sans préjudice au pouvoir du Gouverneur de dé-
clarer, par proclamation, en vertu de la onzme section de
l'Acte précité, que certains travaux seront sous le contrôle et
l'administration du Ministre des Travaux Publics; pourvu roi.
que le présent Acte ne s'applique pas aux travaux pour les-
quels des deniers ont été votés uniquement comme subven-
tion.

CAP. XXV.

Acte concernant les Ponts.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.1

C ONSIDÉRANT qu'il importe d'établir pour l'inspection Préamluie.
des ponts des dispositions de la même nature que celles

contenu'es dans 1' "Acte des chemins de fer, 1868," relativement
à linspection des chemins de fer: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1. Le Comité des Chemins de Fer du Conseil Privé, consti- Pouvoirs et
tué par la vingt-troisième section de l"'Acte des Chemins de Fer, devois du

il cnnmité dcft
1868", exercera les pouvoirs et remplira les devoirs qui lui ,hemina (e
sont assignés par le présent Acte. - fer.

2. Le présent Acte comprendra et le mot " pont" y usité Interpreta-
signifiera et comprendra. tout pont ou tous ponts, et leurs tion. "ont."

abords et mécanismes, ou les ouvrages en dépendant, érigés
ou construits avant ou aþrès la passation du présent Acte, par
toute compagnie incorporée sous l'autorité du Parlemeut du
Canada, ou tombant sous son contrôle, et n'étant pas une
compagnie de chemin de fer, ou assujétie au contrôle du
Comité des Chemins de Fer du Conseil Privé, en vertu de
P"Acte des Chemins de Fer, 1868"; et les mots " Comité des Che- "comité des
mins de Fer" signifieront le Comité des Chemins de Fer du "S de
Conseil Privé.

3. Il ne sera pas ouvert de. pont pour l'usage public, Avis qui
avant l'expiration d'un mois à compter du jour où la Compa-doléavt
gnie à laquelle le pont appartient aura donné avis par écrit d'ouvrir un
au Comité des Chemins de fer du Conseil Privé de son pont.
intention de ce faire, ni avant l'expiration de dix jours après
que la compagnie aura donné au dit Comité des Chemins de
Fer un avis par écrit, du temps auquel le pont sera, dans son
opinion, suffisamment complété pour qu'on puisse en fairie
usage sans danger, et prêt à être inspecté. 4,
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Pénalité au 4. Si un pont est ouvert sans les avis préalables ci-dessus
cas de défaut. mentionnés, la compagnie à laquelle ce pont appartient sera

passible envers Sa Majesté d'une amende de deux cents
piastres, pour chaque jour que le pcat restera ouvert, jusqu'à
ce que ces avis aient été dûment donnés et que les délais
soient expirés.

Procédures 5. Le Comité des Chemins de Fer, en recevant ces avis,
anrès récep- ordonnera à Pun ou à plusieurs des ingénieurs attachés au Dé-
tion de l'avis.C

partement des Travaux Publics, ou employés par ce Dépar-
tement, d'examiner le pont dont l'ouverture est projetée, et
si l'ingénieur ou les ingénieurs inspecteurs font rapport par
écrit au comité que, dans son ou leur opinion, il est dangereux

Si le pont est d'ouvrir le pont au public pour son usage, en conséquence
déclarédange- de l',mperfection ou de l'insuffisance du pont, et donnent

les raisons à l'appui de cette opinioi, le comité des
chemins de fer, avec l'assentiment du Gouverneur en Conseil,
et ainsi de suite chaque fois que l'ingénieur ou les ingénieurs,
apr s nouvelle inspection, en feront ainsi rapport, pourra
ordonner et enjoindre à la compagnie à laquelle le pont
appartient, d'en retarder l'ouverture pendant un temps
n'excédant pas un mois à la fois, jusqu'à ce qu'il apparaisse
au Comité que l'ouverture du pont peut avoir lieu sans dan-
ger pour le public.

Pénalité Ri le 6. Si un pont est ouvert en contravention à tel ordre du
pont est on- Comité des Chemins de Fer, la compagnie à laquelle le pontvert contrai-
rement a appartient sera passible envers Sa Majesté d'une amende de
l'ordre donné. deux cents piastres pour chaque jour qu'il restera ouvert

contrairement à cet ordre.

Copie du rar- 7. Nul tel oi dre ne sera obligatoire à l'égard d'aucune
pgeracalo- compagnie de pont, à moins qu'une copie du rapport de l'in-
dre. génieur ou des ingénieurs inspecteurs, sur lequel cet ordre

est fondé, ne soit en même temps remise à la compagnie.

Inspection S. Le Comité des Chemins de Fer, chaque fois qu'il sera
qui orra née informé qu'un pont est dangereux pour le public qui s'en
par le comité sert, faute de réparation, ou pour cause -de construction in-
Oes chemins suffisante ou fautive, ou pour toute autre cause, ou chaque
de fer fois qu'il surgira des circonstances qui, à son avis, le rendront

opportun, pourra ordonner à un ou à des ingénieurs, comme
il est dit plus haut, d'examiner et inspecter le pont; et sur le
rapport de l'ingénieur ou des ingénieurs, il pourra condamner
le pont ou partie du pont ou les travaux ou mécanismes en

Il ponrra dépendant.; et avec l'assentiment du Gouverneur en Conseil,orlionner poraesn'eet
angen pourra ordonner des changements ou réparations, ou la

on répara, substitution d'un nouveau pont, en tout ou en partie, ou
tions. l'usage de tous matériaux pour toute partie du dit pont ; et

alors la compagnie à laquelle appartient - le pont ou qui en a
l'usage ou le contrôle, procédera après en avoir reçu avis

par
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par écrit signé par le Président di Comité des Chemins de
Fer, et contresigné par le Secrétaire, à réparer les défectuo-
sités existantes dans le pont ou les parties du pont qui ont
été déclarées insuffisantes, ou à faire les changements, répa-
rations ou substitutions requis comme il est dit plus haut par
le comité.

9. si, dans l'opinion de l'ingénieur inspecteur, il est dan.- L'ingénieur
gereux que des trains de chemin de fer (si le pont est desti- °" L
né au passage de ces trains) ou voitures ou passagers passent aD ont.
sur un pont, avant que les changements, substitutions ou.
réparations nécessaires n'y aient été faits, l'ing(rinar por n
empêcher de suite tout train de chemin de fer on- vcitrr.,
(selon le cas) ou tout passager, de passer sur le pont c--
remettant ou faisant remettre au Président, Directeur-Gérant,
ou au Secrétaire ou Surintendant de la compagnie qui a la
propriété, l'usage ou le contrôle du pont, un avis par écrit
à cet effet, ainsi que les raisons qui l'engagent à le faire, dans
lequel il énoncera distinctement les défectuosités ou la nature
du danger à redouter.

10. L'ingénieur inspecteur en fera aussitôt rapport au L'ing-nieur
Comité des Chemins de Fer, qui, avec l'assentiment du Gouver- 'ai es
neur en Conseil, pourra ratifier, modifier ou rejeter l'acte ou chemins de
l'ordre de l'ingénieur inspecteur; et cette rati cation, modi-. fer.
fication, ou désapprobation sera dûment communiquée à la
compagnie de pont intéressée.

11. Tout ingénieur ou tous ingénieurs ainsi nommés pour L'ingénieur
inspecter un pont, pourront en tout temps raisonnable, sur ar Pou-
exhibition de leur autorisation, s'ils en sont requis, entrer le pont.
sur le pont et l'examimer.

12. Chaque compagnie de pont et ses officiere et Directeurs La compagnie
devront communiquer aux ingénieurs inspecteurs les ren- der frni
seignements qui seront à leur connaissance et qu'il leur sera mente deman.
possible de'donner sur tous les sujets dont les ingénieurs dés.
s'enquerront, et soumettre aux ingénieurs inspecteurs tous
plans, devis descriptifs, dessins et documents relatifs à la
construction, à la réparation ou à l'état de réparation du
pont.

13. L'autorité d'un ingénieur inspecteur ou d'ingénieurs Preuvede
inspecteurs sera suffisamment établie par la production d'ins- deingéniur.
tructions signées du Président du Comité des Chemins:de
Fer, et contresignôes par le Secrétaire.

14. Nulle inspection faite en vertu.du présent Acte, ni rien L'inspection
de cnltenu tui présent Acte, ou fait ou ordonné ou omis 1 °"'P'"
d'ôtre fait: ordonné en verti des dispositions du pr sent litde la

cte, nxnérera ni ne sera interprété d ù anièreà exonérer compagnie.



une compagnie de pont des obligations ou responsabilités que
la loi impose, envers Sa Majesté, ou envers toute personne,
ou envers la.femme, ou le mari, le père, la mère ou l'enfant,
l'exécuteur-testamentaire ou administrateur, le tuteur ou le
curateur, l'héritier ou autre représentant personnel de toute
personhe, pour toute action ou omission de la part de la com-
pagnie, ou pour tout tort, négligence ou défaut, délit ou
-méfait ou omission de la compagnie, ni de manière à affaiblir
ou diminuer les obligations ou responsabilités de la compa-
gwie en vertu des lois en vigueur dans la Province où ces
obligations ou responsabilités peuvent surgir.

significati<n 15. Tous les ordres du Comité des Chemins de Fer seront
des ordres du censés avoir été suffisamment communiqués à la compa-comité. gnie du pont en donnant un avis signé par le Président, et

contresigné par le Secrétaire du Comité, et remis au Président
Vice-président, Directeur-gérant, Secrétaire, ou Surintendant
de la compagnie, ou laissé au bureau de la compagnie ; etles
ordres de l'ingénieur inspecteur ou ingénieurs inspecteurs
seront reputés avoir été signifiés à la cgipagnie du pont en
remettant comme ci-haut prescrit -n avis signé par l'ingé-
nieur ou les ingénieurs.

Li compagnie i6. Toute compagnie de pont, aussitôt que possible, et au
Sapport moinsdansles quarante-huit heures quis'écouleront après tout

accident sur le pont de cette compagnie, qui a occasionné des
contusions et blessures graves à quelque personne en faisant
usage, ou qui a brisé ou endéminagé son pont de manière à
le rendre impraticable, ou dangereux ou impropre à un
usage immédiat, devra en donner avis au Comité des Che-
mins de Fer; et toute compagnie qui néglige sciemment de
donner pareil avis sera passible envers Sa Majesté d'une
amende de deux cents piastres pour chaque jour que la
négligence continuera.

Ripports des 17. Chaque compagnie de pont, dans le mois qui suivra;
ac "'dents faits les premiers j ousdetdeede x foi p purs de janvier et de juillet de chaque année,
aniée. présentera au Comité des Chemins de Fer, attesté par le ser-

ment du Président, du Secrétaire ou du Surintendant de la
compagnie, un rapport spécial et fidèle de tous les accidents
et sinistres (soit.aux personnes ou aux propriétés) arrivés sur
le pont de la compagnie pendant le semestre qui précède
chacune de ces dites périodes respectives, indiquant:

1. La cause et la nature des accidents et sinistres
2. S'ils sont arrivés de jour ou de nuit;
3. L'étendue de ces accidents, et les particularités y rela

tives ; et
4. Elle présentera aussi ci même temps une vraie copie

des statuts de la compagnie et des règles et règlements alors.
en vigueur pour la régie de la eompagnîie et de son pQnt.

18
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18. Le Comité des Chemins de Fer pourra, de temps à Le comité des
autre, ordonner et prescrire de quelle manière ces rapports chemis de fcr
seront faits ; et il pourra ordonner et prescrire à toute com- forme le ces
pagnie de pont de préparer et de lui remettre, de temps à rapports.
autre, en sus des rapports périodiques, des rapports des acci-
dents graves qui pourront avoir lieu dans l'usage public du
pont de la compagnie, suivis ou non de dommages person-
nels, en la manière et forme que le Comité le jugera néces-
saire, et selon qu'il pourra le requérir pour son information,
en vue de la sûreté publique.

19. Si ces rapports, attestés comme il est dit plus haut, ne Pénalité en
sont pas transmis aux époques respectives ci-dessus pres- cas de négli-
crites, ou dans les quatorze jours après qu'ils ont-êté deman- gence de la

dés par le Cômité, chaque cqmpagnie en défaut sera passible
envers Sa Majesté d'une amende de cent piastres pour cha-
que jour, que la compagnie négligera de les transmettre.

Ces rapports
20. Tous ces rapports seront considérés comme des com- ne pourront

nmunications confidentielles, et ne pourront servir de preuve servir de
dans aucune cour de justice quelconque. preuve.

CAP. XXVI.

Acte concernant les Brevets d'Invention.

[Sancliohné le 14 Juin 1872.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
* dé la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:
BUREAU DES BREVETS.

1. Au ministère de l'agriculture sera attaché un bureau Le Ministre
appelé " Bureau des Brevets;" et le Ministre de l'Agriculture de 'agricui-
en exercice sera Commissaire des brevets d'invention; et le tcseraile
Commissaire recevra foutes demandes, honoraires, papiers, des brevets
pièces et modèles pour des brevets, fera les actes et choses d'invention.
ordonnés ci-après, côncernant la concession et la délivrance
desbrevéts pour des inventions, et aura la charge et garde
des livres, archives, papiers, modèles, machines et autres
choses appartenant au bureau.

2. Le Commissaire fera faire un sceau pour les fins du pré- Sceau du
sent acté, et pourra faire appose'r ce sceaux aux lettres patentes " a-brevets; il
et autres instruments et expéditions émanés du burau desferafoi.
brevets, èt les tribunaux, les jugés et toutes autres personnes
quelonques, devront prendre connaissance des empreintes

de
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de ce sceau et y ajouter foi de même qu'on ajoute foi au grand
sceau, et devront aussi prendre connaissance de toutes expé-
ditions ou extraits délivrés conformes, sous le sceau du bureau,
aux pièces déposées à ce bureau, et y ajouter foi, sans autre
preuve et sans production des originaux.

Le Connis- 3 Le Commissaire pourra au besoin, avec l'approbation
isajre fera dIei;

rîem",," du gouverneur en conseil, établir les règles et règlements
et prescrire les formules qui lui paraîtront nécessaires ou
opportuns, pour les flins du présent acte; et il en sera donné

Publication et avis dans la Gazelle du Canada; et toutes pièces, faites con-
effet. formément à ces règlements et formules et reçues par le Com-

missaire, seront réputées valables quant aux formalités du
bureau des brevets.

Assistant- 4. L'Assistant au ministère de l'agriculture sera assistant
commissaire commissaire des brevets d'invention, et le gouverneur en
et commis.C

conseil pourra nommer, au besoin, tous commis et employés
subordonnés nécessaires pour les fins du présent acte, les-

u quels occuperont leurs charges durant bon plaisir. Nul officier
du urcan âes ou employé du bureau des brevets n'achetera, ne vendra,
Brevets n'au- n'acquerra ou ne trafiquera aucune invention ou brevet,
ront aucun ni aucun droit de brevet d'invention; et tout achat ou vente,ilntérôL dans
les brevets, cession ou transfert d'un brevet, par ou à aucun officier ou

employé du bureau des brevets, sera absolument nul et de
nul effet. Mais ceci ne s'appliquera pas à aucun inventeur

Exception. primitif ou à l'acquisition d'un brevet d'invention par legs ou
héritage.

Rfapport an- 5. Le Commissaire fera faire, chaque année, et déposer
® ®el et liste devant le parlement un exposé des opérations du bureau, sousdes br~etjS. l'empire du présent acte, et publiera dans la Gazette du

Canada, de temps en temps, mais au moins une fois chaque
année, une liste des brevets accordés; et il pourra, avec l'as-

Publication sentiment du gouverneur en conseil, faire imprimer les spé-
d.es sptnaca- cifications et les dessins qui offriroit de l'intérêt, ou les
t'ons. parties essentielles de ces spécifications et dessins, pour en

faire la distribution ou les mettre en vente.

DES PERSONNES QUI PEUVENT SE FAIRE BREVETER.

Les inven- G. Quiconque aura inventé quelque art, machine, procédé
t pirs ejouc ou composition de matière, nouveau et utile, ou quelqueront prendre
brevet pour perfectionnement nouveau et utile à un art, machine, pro-
leurs .iven- cédé ou composition de matière, lequel n'était pas en
ton qu pa usage ni connu par d'autres avant qu'il en fit l'invention, et
connues en ne sera pas dans le domaine public ou en vente en Canada,
Canadadepuis du consentement ou par la tolérance de l'auteur de l'inven-
plus 'Un an. tion, depuis plus d'un an, pourra,- en présentant à, cette fin

une demande au Commissaire, et en remplissant les autres
formàlit.és voulues par le présent acte, obtenir un brevet lui

conférant'
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conférant le droit exclusif d'exploiter son invention ; et le
brevet sera revêtu du sceau du bureau des brevets et de la Forme du
signature du Commissaire, ou de la signature d'un autre brevet.

membre du conseil privé ; et il vaudra et profitera au titu-
laire, ses exécuteurs testamentaires, administrateurs ou ces- Proviso : ce
sionnailes pendant la durée exprimée au dit brevt ; mais il quine pourra
ne sera pas concédé de brevets pour des inventions ayant. tre brevete.
pour objet des choses illicites, ni pour des découvertes pure-
ment scientifiques ou des théorèmes abstraits.

7. Mais un inventeur n'aura pas droit à un brevet pour son Quant aux
invention, si un brevet pour cette invention dans un autre déj brevetées
pays a été en existence dans tel autre pays plus de douze à retranger.
mois avant la demande d'un brevet pour la même invention
en Canada, et si dans le cours de ces douze inois, quelque
personne a commencé à fabriquer en Canada l'article pour
lequel un brevet sera ensuite obtenu, cette personne conti-
nuera d'avoir le droit de fabriquer et vendre cet article
nonobstant le brevet ; et dans tous les cas où il existe un
brevet étranger, le bievet canadien expirera en même temps
que tout brevet étranger qui expirera le premier.

S. Le brevet pourra être accordé à toute personne à qui L'ayant-cause
l'auteur de l'invention ayant droit, en vertu de la sixième de l'iventeur

pourra pren-clause, d'obtenir un brevet, aura cédé ou légué le droit de dre brevet.
prendre ce brevet, ou, s'il n'y a pas eu de cession ni de legs,
aux ,exécuteurs testamentaires, administrateurs ou ayants-
cause de l'auteur décédé.

9. Quiconque aura inventé un perfectionnement à une in- Brevets de
veintion brevetée, pourra obtenir un brevet de perfectionne- "et e
ment ; mais il n'aura point par là le droit de vendre ou d'ex-
ploiter l'invention primitive, et, réciproquement, le titulaire Proviso.
du brevet primitif ne pourra vendre ni exploiter le perfec-
tionnement ainsi breveté.

10. Dans les cas de demandes faites conjointement, le Demandes- (e
brevet sera délivré aux noms de tous les impétrants ;, et toute par ies
cession faite par un des impétrants ou brevetés à un autre personnes
d'entre eux, ou à toute autre personne, devra être enregistrée Conjointe-
conformément à la manière dont sont enregistrées les autres
cessions.

CONDITIONS ET., FORMALITES.

11 Tout -inventeur, avant de pouvoir obtenir un brevet, Déclaration
fera une déclaration sous serment, ou,lorsque la loi lui permet que doit aire

d'affirmer au lieu de faire serment une. affirmation portant
qu'il croit vraiment 'tre l'auteur del'in vention pour laquellé il
sollicite le brevet, oui dans le cas oU l'inventeur est décédé,
le requérant fera une déclaration sous serment que celui dont

il
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il est le cessionnaire ou le représentant en était le véritable
auteur, et que les différents allégués contenus dans la requête
sont respectivement vrais et exacts. Cette déclaration sous

. serment ou affirmation pourra se faire, en Canada, devant un
juge de paix ; mais si l'inventeur ou le requérant n'este pas
alors en Canada, elle pourra se faire devant tout ministre
plénipotentiaire, chargé d'afftires, consul, vice-consul ou
agent consulaire, investi d'une commission par le gouverne-
ment du Royaume-Uni, ou devant tout juge du pays où se
trouvera dans le temps le requérant.

Lu requraiit 12. Le requérant, pour toutes les fins du présent acte,
fcra diection élira domicile dans un lieu certain et connu, en Canada., et
du nuendcile

encanada. désigrnera ce lieu dans sa demande de brevet.

Détails des 13. Le requérant insérera dans
requ"tes- titre ou le nom de son invention, et

avec la demande, une spécification

sa demande de brevet le
il transmettra en double,
de son invention.

Specification 14. La spécification décrira d'une manière exacte et-com-
et dessins, plète le mode ou les modes d'application qu'a en vue l'inven-
et teneur. teur,-et énoncera clairement et distinctement les procédés

et choses qu'il prétend être nouvelles et dont il réclame la
propriété et l'exploitation exclusives ;-elle portera la date
du jour et du lieu où elle sera faite, et sera signée par l'inven-
teur, s'il vit, et, s'il est mort, par le requérant, et par deux
témoins ; dans le cas d'une machine, la spécification en expli-
quera pleinement le principe et les différentes manières dont
le requérant entend l'appliquer ou l'exploiter;-dans le cas
d'une machine ou dans tout autre cas où, pour l'intelligence
de l'invention, on pourra se servir de dessins, le requérant
devra foürnir en double, avec sa demande, des dessins
représentant iintelligiblement toutes les parties de l'in-
vention ; et chaque dessin portera la signature de l'auteur de
l'invention ou de son fondé de pouvoirs, avec des indications

Le conunis écrites se référant à la spécification ;-mais le Commissairesaire peutnplsomr
exi.er pourra exiger un plus grand nombre de dessins qu'il, n'est
tros dessins, mentionné ci-haut, ou dispenser de quelqu'un d'eux, selon

. qu'il le jugera à propos ;-un double de la spécification et des
fit (les 41 dessins, lorsqu'il y aura des dessins, sera annexé au brevet,
sins. dont il formera partie essentielle, et l'autre double restera en

dépôt au bureau des brevets.

Modèles 15. Le requérant fournira au Commissaire, à moins q#'il
comuris. C-lî n' en soit particulièrement dispensé pour quelque bonne cause,

un modèle, sur une échelle convenable, fonctionnant bien et
représentant dans de justes proportions les différentes parties
de l'invention, lorsqu'elle pourra être représentée. par un

O in modèle ; et il remettra au Commissaire des échantillons desons. ingrédients et de la composition de matière, sulffisants Por
'aire l'expérimentation, lorsque l'invention aur pour objet

une
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une composition de matière ; pourvu que les ingrédients et
la composition ne soient pas des substances explosibles ou Exception
autrement dangereuses ; dans ce cas, ils ne devront être pour les
déposés qu'à la demande spéciale du Commissaire et avec 8" bstanees

toutes les précautions prescrites par lui.

TENEUR, DURÉE, REMISE, RE-EMISSION DES BREVETS
ET DESAVEUX.

16. Tout brevet délivré sous l'empire du présent acte Teneur et
énoncera le titre ou le nom de l'invention en renvoyant à la efret du
spécification,- et conferera au titulaire, ses exécuteurs testa-'brevet,
mentaires, administrateurs et ayants-cause pour le terme qui
y sera mentionné, les droit, privilége et lib.erté exclusifs de
faire, construire et employer et de vendre à d'autres pour leur
usage, la chose inventée ;-mais le brevet sera néanmoins
susceptible de contestation devant les tribunaux compétents. Coiditioau.

17. Les brevets d'invention délivrés par le bureau Durée les
des brevets seront valables pendant cinq, dix ou quinze ans, brevets, et

extensionsau choix du requérant ; mais, à ou avant l'expiration des Cinq pério<liques,
ou dix premières années, le possesseur pourra obtenir une ne devant ips
prolongation de durée de son brevet de cinq autres années ; , e
et après celle-ci, une nouvelle prolongation de même durée, tout
sans néanmoins que le brevet puisse avoir une durée de plus
de quinze ans en tout ; et l'arrêté de prolongation de brevet Forme de
que délivrera le bureau des brevets sera rendu dans la forme l'arrêté e
qui pourra être prescrite de temps a autre,- et sera annexé n
avec renvoi au brevet, et il sera revêtu de la signature du
Commissaire ou, en l'absence du Commissaire, de celle d'un
autre membre du conseil privé.

18. Tout brevet et tout arrêté de prolongation de brevet, Examen des

avant d'être signé par le Commissaire ou par quelque autre '°
membre du conseil privé et revêtu du sceau susdit, sera exa- la justice.
miné par le ministre de la justice qui, s'il le trouve confor-
me à la loi, donnera un certificat de ce fait ; et le dit brevet
ou-arrêté pourra alors être signé et scellé, et après avoir été
dûment enregistré, profitera au titulaire.

19. Lorsqu'un brevet ,sera jugé défectueux ou inefficace Dans le cas
par suite de l'insuffisance de la description ou. spécifica- d'erreur e

tion, ou de ce que -le breveté yréclaméra plus qu'il n'aura le peut faire
droit de réclamer à titre d'inventeur, s'il appert que la faute délivrer un
a été commise paiÉ inadvertance, accident rou erreur et sans ann-
intention de frauder ou de tromper, ,le Commissaire, sur la
remis u rexet etaprès le paiemen de'honoraire supplé-
mentaire ci-après ordonné, pourra faire concéder an re té
pour son mvention, n nouveau, brey/et, epnforme:aune des-
cription et spécification ietifiée que devra faire le brevet'.
pour la totalité ou partie:de cequi reütera à courir d la pé

riode
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riode pour laquelle le brevet primitif aura ou pourra avoir
été accordé comme il est dit ci-haut ; i le breveté primitif
décède ou transporte son brevet, tous ses droits passeront à

' ffrt du nu- son cessionnaire on représentant légal ; le nouveau brevet,
veau brevet- ainsi que la description et spécification rectifiée, aura en loi,

dans l'instruction de toute action intentée pour quelque cause
survenue subséquemment, le même effet que sila description
et spécification avait été déposée au bureau des brevets, en
la forme ainsi corrigée, antérieurement à l'émission du bre-
vet primitif.

Le breveté 20. Pareillement, lorsque par erreur, accident ou inadver-
peut fornier tance, et sans aucune intention de frauder ou de tromperdésaveu. le public, un breveté a donné trop d'étendue à sa spécifi-

cation, en y réclamant plus que la chose dont lui or son
auteur est le premier inventeur, ou lorsque, . dans sa
spécification, il se sera représenté on aura représenté
son auteur comme étant le premier inventeur d'une partie
essentielle de l'invention brevetée, sans en être, lui ou son
auteur, le premier inventeur et sans y avoir légalement droit
-le breveté pourra, en payant le droit ci-après établi,
faire un désaveu de tout ce qu'il n'entendra pas réclamer

Forme. comme sien, en vertu du brevet ou de la cession du brevet ;
l'acte de désaveu se fera par écrit, en double, et sera attesté
de la :manière ci-dessous prescrite pour le brevet; 'un des
duplicatas sera déposé et mis aux archives du bureau du
commissaire, et l'autre sera annexé, et, par une note.de renvoi,
incorporé au brevet; après quoi l'acte de désaveu sera censé

Le désaveu faire partie de la spécification primitive.-Ce désaveu n'aura
""Ife" Pas d'effet sur aucune action pendante à l'époque où il serales caulser&
pendantes. formé, sauf en ce qui pourra regarder le fait de négligence

ou de retard inexcusable à le déposer.-Si le breveté primitif
Dans le cas vient à décéder ou cède son brevet, la faculté qu'il avait
de décg d passera à ses ayants-cause ou représentants légaux respecti-

vement, chacun desquels pourra faire le désaveu.-Le brevet,
Effet du après le désaveu, sera réputé bon et valable quant à la partie
désaveu. de l'invention qui appartiendra véritablement à l'auteur du

désaveu et que ce dernier n'aura pas désavouée ; pourvu
qu'elle soit une partie essentielle de l'invention et qu'elle
soit bien distinguée des autres parties réclamées sans droit;
et l'auteur du désaveu aura droit en conséquence d'agir en
justice pour la partie qui lui appartiendra.

CESSION ET CONTREFAÇON DES BREVETS.

Le gouverne- 21. Le gouvernement du Canada pourra toujours faire
11let ePde usage de toute invention brevetée, en payant au breveté la
toute inven. somme qui, au rapport du Commissaire, sera une compensa-
tien brevetée. tion raisonnable de l'usage de l'invention.

Les brevets 22. Tout brevet d'invention, une fois émis, sera légalement
sont trans- cessible, soit totalement ou partiellement, au moyen .d'unmisnbles. 

instrument
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instrument par écrit; mais racte de cession-ains que toute
concession et transport du droit exclusif d'exploiter et de
concéder à d'autres le droit d'exploiter l'invention brevetée
dans 'étendue du Canada, ou dans quelque partie du Canada
-devra être enregistré au bureau du commissaire. de la Les cessions
manière de temps à autre prescrite par le Commissaire des doivent ltre
brevets pour opérer cet enregistrement; et toute cession de , e.. e
brevet sera réputée nulle, pour et contre tout cessionnaire iuaitt.
subséquent, à moins que l'instrument n'ait été ainsi enregis-
tré avant qu'on n'enregistre le titre du nouveau cessionnaire.

23. Quiconque, sans avoir eu. le consentement par Recours
écrit du breveté, fera, construira ou mettra en pratique une contre la

violation duchose quelconque pour laquelle un brevet d'invention aura roit anu
été pris sous l'empire du présent acte, ou d'un acte antérieur, brevetë.
ou se procurera cette chose d'une personne non autorisée par le
breveté à la confectionner ou à en faire usage, et en fera usage,
sera pour cet acte passible Ù l'égard du breveté d'une action
en dommnages-intérêts, et le jugement sera exécuté, et les
dommages et frais adjugés seront recouvrés, dans la forme
suivie dans les autres cas au tribunal où l'action sera portée.

24. Il pourra être porté une action pour contrefaçon de Action pour
brevet devant tout tribunal ayant juridiction jusqu'à concur- voation ab
rence des dommages-intérêts réclamés, et siégeant dans la brevets.

province où lacontrefaçon sera représentée avoir été commise,
et se trouvant, des tribunaux qui auront une telle juridiction
dans cette province, celui dont le siége sera le plus près du
lieu-de résidence ou d'affaires du défendeur; et ce tribunal
prononcera et adjugera les dépens. Dans toute action pour
contrefaçon de brevet, le tribunal, s'il siége, ou un de ses
juges en chambre, si le tribunal n'est pas en session, pourra,
sur requête soit du demandeur, soit du défendeur, ren- Injonction
dre tel ordre d'injonction, interdisant à la partie pourra etr
adverse l'usage, la manufacture ou la vente de la chose bre- °doii
vetée, et portant une peine en cas de transgression du dit
ordre, ou rendre tel ordre d'inspection, ou de production de
comptes, et tel ordre -concernant ces choses et les procédures
dans la cause, que le tribunal ou le juge croira justes; mais p.
on pourra interjeter appel de cet ordre, dans les circonstances
et au tribunal où se porteront les appels des jugements et
ordres du tribunal qui aura décerné cet ordre.

25. Lorsque le.demandeur ne peut.maintenir: son action, La cour
parce que sa spécification et sa réclamation comprennent pourrae
plus que la chose dont il est le premier inenfeur, et qu'il 7?ýsa dacre-

apparait quele défendeur a violé ,le droit du e'mandem; en n.
exploitant quelqe partie Le l'invention ou. o, véri-
tablement et justement décrite et rélamée comme nouvelle.
le tribunal peut user de sa discrétion, et rendre jugement en
conséquence.
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Défense à 26. Le défendeur, dans toute telle action, pourra plaider
l'action- spécialement en défense, tout fait ou défaut qui, par le pré-

sent acte ou par la loi, entraine la nullité du brevet; et le
tribunal prendra connaissance de ce plaidoyer spécial et des
faits qui s'y rapporteront, et prononcera en conséquence.

NULLITE, CONTESTATION ET DECHEANCE DES BEEVETS

Le brevet 27. Le brevet sera nul, si la requête on la déclaration de
puraêtre~ l'impétrant contient quelque allégation importante qui soit
ouen parei, fausse, ou si la spécification et les dessins contiennent plus
en certains ou moins qu'il ne sera nécessaire pour atteindre le but danslequel on les fera, cette addition ou cette omission étant faite

volontairement dans l'intention d'induire en erreur; mais s'il
appert au tribunal que cette omission ou cette addition est
simplement une erreur involontaire, et qu'il soit prouvé que
le breveté a droit au reste de son brevet pro lanto, le tribunal
rendra jugement suivant les faits, et prononcera sur les frais,
et le brevet sera réputé valable pour cette partie de l'inven-
tion décrite; et le breveté fournira au bureau des brevets

Sot sera deux copies de ce jugement, dont l'une sera enregistrée et
envoyée au gardée en dépôt au bureau, et l'autre sera annexée et, par
Bureau des une note de renvoi, incorporée au brevet.
Brevets.

Conditions 28. Tout brevet concédé en vertu du présent acte,
d'exploitation le sera sous la condition exprimée que ce brevet et
dan les tous les droits et priviléges qu'il confère seront périmés
ans. et que ce brevet sera nul et de nul effet, à l'expiration

de deux ans à compter de sa date, si le breveté tou son
cessionnaire n'a pas commencé pendant cette période
et n'a pas ensuite continué à mettre en exploitation en
Canada l'invention brevetée, de manière à permettre à toute
personne qui désire faire usage de la chose brevetée, de se la
procurer ou de la faire faire à un prix raisonnable, à une

Importation manufacture ou établissement à ce destiné en Canada,--et
de oarticle que ce brevet sera nul si, au bout de douze mois après qu'il
brevet&dIéfcn- aura été concédé, le breveté ou son cessionnaire pour la
due après totalité ou partie de son intérêt dans le brevet, importe ou

e fait importer en Canada l'invention brevetée; pourvu tou-
Proviso. jours que s'il s'élevait quelques contestations au sujet de

savoir si un brevet a ou n'a pas été périmé enj vertu des
dispositions de la présente section, le différend sera réglé par
le ministre de l'agriculture ou son assistant, dont la décision
sera finale.

Le commis- 2. Lorsqu'un breveté aura été incapable de mettre en
saire pourra exploitation son invention dans le délai des deux ans ýci-
étendre le dessus mentionné, le Commissaire pourra accorder un'délaidélai. de surcroit au breveté, sur preuve produite par celui-ci, la

satisfaction du Commissaire, qu'il a été, par des caises indé-
pendantes
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pendantes de son contrôle, empêché de se conformer à la
condition susdite, mais un tel délai de surcroît ne sera accordé,
en aucun cas, avant rexpiration du temps ci-dessus prescrit.

29. Quiconque voudra contester un brevet émis sous l'au- Pr<eMure
torité du présent acte, pourra obtenir une copie scellée et P"
certifiée du brevet, de la requête, de l'affidavit, des dessins
et de la spécification y relatifs, et pourra les faire déposer au
bureau du protonotaire ou greffier de la cour supérieure en
la province de Québec, ou de la cour du banc de la reine
ou des plaids communs en la province d'Ontario, ou de la
cour suprême en la province de la Nouvelle-Ecosse, ou de
la cour du banc de la reine en la province du Nouveau-
Brunswick, et dans les cours de la plus haute juridiction dans -
les provinces de Manitoba et de la Colombie Britannique,
suivant l'élection de domicile du breveté; lesquelles cours
prononceront sur l'affaire et sur les frais; le brevet et les
documents en question seront alors réputés pièces de dépôt
dans cette cour, en sorte qu'on puisse faire émettre, sous le Un bref de
sceau de la cour, un bref de scire facias, fondé sur ces pièces, ;. facias.
aux fins de faire révoquer le brevet pour cause comme susdit, pourra
si après les procédures prises sur le breT en conformité de émanr.
l'intention du présent acte, le brevet est déclaré nul.

30. Le certificat du jugement d'annulation d'un brevet Iuscriptiondu
sera, à la réquisition de la personne qui le présentera, pour jugement
servir de pièce de dépôt au bureau des brevets, consigné en annuaon.
marge de l'inscription du brevet au bureau du commissaire;
après quoi le brevet sera nul et sera réputé avoir été nul et
de nul effet, à moins que le jugement ne soit cassé en appel
comme il est prévu ci-après.

31. Le jugement d'annulation d'un brevet sera sujet à Appel.
appel à tout tribunal ayant juridiction en appel dans les
autres cas sur le tribunal qui aura rendu le jugement.

BREVETS EMIS SOUS LES ANCIENNES LOIS.

32. Tous brevets émis en vertu de quelque acte de la Brevete ao-
.égislature de la ci-devant province du Canada, ou de la tuel.resteront

Nouvelle-Ecosse, ou du Nouveau-Brunswick, ou de la e v'igueur.

Colombie Britannique, et tous brevets émispour les provin-
ces d'Ontario et de Québec, en vertu de tout acte de la ci-
devant province du Canada, et tous les brevets émis en vertu,
de l'acte des brevets d'invention de 1869, à venir à la date de
la mise en vigueur du présent acte, resteront en vigueur pen-
dant la même durée, et dansla même étendue territoriale, que
si l'acte en vertu.duquel ils ont été émis n'était pas abrogé;
mais ils seront sujets aux dispositions du présent acte, en
autant qu'elles pourront s'y appliquer.

8 2.
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Extension des 2. Et, sur la demande du breveté dénommé en tout tel brevet,
brevets pro- le dit breveté étant l'inventeur de la chose qui ieral'objet duvieiax au
canad. brevet, le Commissaire, lorsque l'objet breveté ne sera pas con-

nu, enusage ou, du consentement du breveté. en vente, dans
aucune des autres provinces du Canada, pourra émettre,
après paiement des honoraires exigibles,un brevet en vertu du
présent acte, a!!n d'étendre l'effet du brevet provincial à tout
le territoire du Canada, pour le reste de la durée exprimée au
dit brevet provincial.

Archives des 32. Les archives des bureaux de brevets de la ci-devant
bureaux des c uC
bprovaces province du Canada, des provinces d'Ontario et de Québec,
transmises au de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et de la
commisre. Colombie Britannique, seront remises par les officiers prepo-

sés à leur garde au Commissaire des brevets d'invention. pour
former partie des archives du bureau des brevets, aux fins du
présent acte.

TARIF DES HONORAIRES.

Tarif des 34. Les demandes pour l'un des objets ci-dessous ne seront
honorairer. reçues qu'après paiement des honoraires suivants au Commis-

saire, savoir:

Demande de brevet pour cinq ans............ $20 00
Demande du brevet pour dix ans............... 40 00

do do pour quinze ans ......... 60 00
Demande de prolongation de 5 à 10 ans...... 20 00

do do de 10 à 15 ans...... 20 00
do do de 5 à 15 ans...... 40 00

Dépôt d'un cavea/ ................................. 5 00
Demande d'enregistrement d'un jugement.

1 pro tanto.......................................... 4 00
Demande d'enregistrement d'une cession.... 2 00
Demande d'addition de désaveu à un brevet 2 00
Demande d'expédition de brevet, y compris

la spécification.................................. 4 00
Sur demande de ré-émission de brevet,

après remise, et sur demande d'extension
d'un brevet à tout le Canada, l'honoraire
sera, pour chaque année à -courir de' la
durée du dit brevet, de...................... 4 00

cor;es. Les copies officielles des documents qui ne sont pas m n-
lionnés ci-dessus, seront délivrées aux prix suivants

La première ou l'unique page d'une copie
conforme........................................... >0

Pour chaque cent mots en sus (les fractions
au-dessous de cinquante non comptées,
et celles au-dcssus de cinquante comp-
tées pour cent).......,, , 025

35,
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35. Les personnes qui demanderont des copies de dessins co ae.de
auront à payer la somme que le Commissaire jugera raison- deSim
nable'pour e temps et le travail que mettra à 1'exécution de
ces dessins rofficier du département ou la personne employée
à ce service.

36. Ces honoraires seront pour solde de tous services exécu- Horeraire.
tés sous rempire du présent acte, dans chaque cas, parle Com- Od
missaire ou les personnes attachées au bureau des brevets., services.

37. Tous les honoraires reçus sous l'autorité du présent acte Honoraires
seront remis au receveur-général, et formeront partie du rem is reS-p veur-géxsénL
fonds consolidé du revenu du Canada, excepté les sommes Fxception.
qui pourront être payées pour des copies de dessins lorsque
celles-ci serônt faites par des personnes non salairiées par le
bureau des brevets.

38. Personne ne sera exempt du paiement de ces honoraires, Rembourse-
et aucun honoraire, une fois payé, ne sera remboursé à la per-m <I' 1
sonne qui l'aura payé, à moins:

1. Que l'invention ne soit pas susceptible d'être bre-
vetée;

2. Que la demande ne soit retirée;
Et dans chaque cas de, ce genre le Commissaire pourra

rembourser la moitié de l'honoraire qui aura été payé;
Et dans le cas de retrait, il faudra une nouvelle requête

pour faire revivre la réclamation, comme si rien n'avait eu
lieu.

DISPOSITIONS DIVERSES.

39. Quiconque, ayant l'intention de demander un brevet, Npfl des
n'a pas encore parfait son invention, et craint qu'on ne s'em- caîeai.
pare de son idée, peut déposer au bureau des brevets une
description de cette invention telle qu'elle est alors,
avec ou sans dessins, à son choix ; et le Commissaire, après
avoir reçu 'honoraire ci'dessus prescrit, verra à ce que ce
document soit conservé et tenu secret ; mais on en délivrera
copie à la réquisition de l'inventeur, ou d'un tribunal judi-
ciaire; le document cessera d'être secret lorsque 'inventear
obtiendra un brevet; et ce docunrent sera désigné sous le nom
de-"Caveat;" pourvu toujours que si quelque autre personne met au
fait pour une invention ,une demande de brevet à laquelle e
un caveat porte obstacle en quoi que ce soit, le Commissaire
devra aussitôt:en env'oyér par la poste u avis à la personne
qui a-ra déposé le dit caveat, et elle devra, dans les trois
mois du jour de la mise à la poste de l'avis, en cas qu'elle
veuille se prévaloir du èaveat, présenter une pétition et rem-
plir les autres formalités *nécessaires pour les demandes de
brevet et si le'Comm saire est d'avis yu'ilya "concours de

4 ezag4es,
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demandes, on procédera en tous points de la même manière
que le prescrit le présent acte pour le cas de demandes con-
currentes ; mais si la personne qui aura déposé un caveat n'a
pas, dans les douze mois du jour de ce dépôt, 'ormulé, une
demande de brevet, le Commissaire des brevets ne sera pas

Proviso. tenu de donner l'avis ci-dessus, le caveat restant alors comme
41urée du simple matière de preuve quant à la nouveauté ou à l'anté-
ca&Ctt* riorité de l'invention, au besoin.

Le Commis- 40. Le Commissaire peut refuser d'accorder un brevet
3°2*epe . dans les cas suivants:
e*q.ion d'Un
brevet dans 1. Lorsqu'il est d'opinion que l'invention alléguée n'est
certaine ca. pas brevetable d'après la loi;

2. Lorsqu'il appert que l'invention est déjà dans le domaine
public, avec le consentement ou par la tolérance de l'inven-
teur;

3. Lorsqu'il appert qu'il n'y a rien de nouveau dais l'in
vention;

4. Lorsqu'il appert que l'invention a été décrite dans un
livre ou autre publication- imprimée avant la date de la
demande, ou qu'elle est de quelque autre manière dans le
domaine public;

5. Lorsqu'il apport que l'invention a déjà été brevetée en
Canada (ou ailleurs, lorsque le cas tombe sous la septième
clause du présent acte), excepté cependant lorsque; le cas
est de ceux où le Commissaire a des doutes sur la question
de savoir si c'est le breveté ou le requérant qui est l'inven-
teur primitif.

Le Commis.- 41. Lorsque le Commissaire aura objection d'accorder un
brevet il en notifiera le requérant et exposera les raisois de

sea objoecs» ses objeétions d'une manière suffisamment détaillée pour
au requérant. permettre au requérant d'y répondre s'il le peut.

Lorcquétant 4*2. Tout requérant qui n'a pas réussi à obtenir un breret
petgitver par suite des objections du Commissaire, pourra en, tout

en cousti!. temps, dans les six mois après qu'avis en aura été aessé à
lui ou à son agent, appeler de la décision du Coimissaire au
gouverneur en conseil.

Arbitrage, si 43. Dans le cas de demandes concurrentes de brevets, Ces
plusieurs tic-
mandent '- demandes seront soumises à l'arbitrage de trois personues
curreminent expertes, dont une sera choisie par chacun des requé-
un brevet. rants, et la troisième par le Commissaire ou son assis ant, ou

lapersonne nommée pour remplir les devoirs.le cette aliarde.;
-et la décision ou sentence des dits, arbitres, oî,'d;eux
d'entre eux, remise au Commissaire par e ritetgùe par
eux, ou par deux d'entre eux, sera 4iale pour ce'¿u:serde
la cQUOession du brevet,
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2. Si l'un ou rautre des requérants refuse ou fait défaut si les parties
de clioisiir un arbitre, lorsqu'il en sera requis par le Commis-"*os qui pa dent pale-
sanre~le brevet sera émis en faveur de la partie adverse; et comsair
lorsqu'il y aura Plus de deux demandes concurrentes, et que nommera a
les requérants ne s'entendront pas pour nommer trois ar- arir
bitres, le Commissaire, ou son assistant, ou la personne nom-
mée pour remplir les devoirs de cette charge, pourra nommer
les trois arbitres.

3. les arbitres ainsi nomiés prêteront le serment suivant, Serment des
devant .u juge de quelque cour des provinces du Canada:

" Je, soussigné, (A. B.) ayant été duement nommé arbitre
en vertu de l'autorité de la quarante-troisième section de
l'Acte des Brevets de 1872, par le préseutjure (ou aflirme, selon
le cas,) solennellemen que je remplirai fidèlement et conscien-
cieusement mes devoirs d'arbitre dans 'le cas dés demandes
cônirr(ntes de brevets de (C. D. ei . F.) qui m'a été
soumis.

4.1es arbitres, ou l'un d'entre eux, après avoir ainsi prêté Les arbitres
sermeiit, pourront assigner à comparaitre devant eux toute
personne ou témoin et le requérir de rendre témoignage
souzs seirment, verbalement ou par écrit, (ou sous affirmation
sôlei i flei cette personne a droit d'affirmation dans les
causes civiles), et de produire tels documents et choses que
les arbitres jugeront nécessaires à l'entière élucidation des
matières qu'ils auront été chargés d'examiner; et ils auront
alórk ïneme. pouvoir d'exiger la comparution des temoins,
et de, les foréer 1 rendre témoignage, que celui dont sont
revêtues les cours de justice dans les causes civiles, dans la,
province où aura lieu l'arbitrage'; et toute déposition sciem- Dposition
ment fausse faite par un témoin, sous serment ou affirmation
soleinelle,- sera réputée un. parjure volontaire et corrompu; pa erju n
mais )ulle"personne ou témoin ne sera obligé de répondre
a, auue question si sa réponse pouvait l'exposer à une
poursnite crimnelle.

.Les'hooraires à payer pour les services des arbitres Honoraires
serot 'matière de convention entre les arbitres et les parties, des arbitres.
et seront payés par les parties qui les auront nommés, res-
pectivement, éxcepté ceux de l'arbitre ou des arbitres nom-
in0s jarle'Commiséaire des brevets, qui seront payés con-
Îoijitenèt p>aï·les:requnérants.

, ë public pouira prendre connaissance, a- ureau des Le pubio
- tý sous es' rglements qui seront passés a cette fin de pourra pren-

tous s ifitionsm desins *ridèles, désaveu ements
S, seci a 0 ug( ance (les

et aur~es <oeumnents, excepté.des caveats documents.

' erreurs qui poutraienit se 'glisser dans la rédation Erreur de
où4l 1' îtide d'un istr Ûmeit éané dii bureau des brevets c°P *

nse6ixit ieeZnises l'invalidr fn'ais lorsqu'ils'e dé-
ri on pura'l faire coriger sdus l'autorité 'd 'om-en -iN n

3nlissaîre,
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Brevets per- 46. Si un brevet est détruit ou perdu, le breveté, en payant
dus ou dé- les honoraires ci-dessus prescrits pour les expéditions de do-truite. cuments, pourra en faire émettre un autre de mêmes teneur,

date et effet.

Usage des 47. Les brevets d'invention n'iront point jusqu'à empé-
découvertes cher l'usage d'une invention à bord d'un navire étranger,à bord des
navires étran- lorsqu'on ne fera point usage de l'invention pour fabriquer
gers. des effets destinés à être vendus en Canada ou à en être ex-

portés.

Le brevet ne 48. Toute personne qui, avant l'émission d'un brevet,
portera pas achète, construit ou acquiert une invention pour laquelle le
droit ae brevet est pris sous l'empire du présent acte, a droit d'exploi-
l'acheteur qui ter et de vendre à d'autres, l'article, la machine, le procédé, ou
rîeurexnent la composition de matière brevetée, qu'elle a ainsi achetée,
a son émis- construite ou acquise avant l'émission du dit brevet, sans être
s°o- responsable envers le breveté ou ses représentants pour ce

faire; mais le brevet n'est pas réputé invalide à l'égard
Proviso : d'autres personnes, à raison de l'achat, de la construction, de
autres per- l'acquisition ou de l'usage de l'invention par la personne en
sonnes. premier lieu mentionnée, ou par ceux à qui elle peut l'avoir

vendue, à moins que cette invention n'ait été achetée, cons-
truite, acquise ou en usage depuis plus d'une année, lors de
la demande du brevet, laquelle circonstance aurait alors
l'effet de rendre l'invention publique et propriété publique.

Les articles 49. Tout titulaire de brevet en vertu du présent acte
o e aertues. fera frapper ou graver sur chaque article breveté vendu

ou offert en vente par lui, l'année d'où datera le brevet
relatif à l'article, de cette manière : " Breveté 1872," ou selon

Pénalité pour le cas; et tout titulaire qui vendra ou offrira en vente uncotraven- article breveté non ainsi marqué, sera passible d'une amende
de pas plus de cent piastres, et, à défaut de paiement de cette
amende, d'un emprisonnement de pas plus de deux mois.

Contrefaçon 50. Quiconque écrit, peint, imprime, moule, coule, taille,
d'n leté grave, frappe ou marque d'autre manière sur un objet fabri-
déclarét délit. qué ou vendu par lui, et qu'il n'est pas autorisé par brevet à

fabriquer ou à vendre exclusivement, le nom ou l'imitation
du nom du titulaire du brevet exclusivement autorisé à fabri-
quer ou à vendre cet objet, sans le consentement du titulaire,
-ou qui, sans le consentement du titulaire, écrit, peint, im-
prime, moule, coule, taille, grave, frappe ou marque sur un
objet qu'il n'a pas acheté du titulaire les mots " Brevet,"
" Lettres Patentes," " Brevet de la Reine," " Breveté," ou
toute expression comportant le même sens, dans le but de
contrefaire ou d'imiter la marque du titulaire, ou de tromper
le public et de lui faire croire que l'objet dont il s'agit a .été
fabriqué ou vendu du consentement du breveté,-ou quiconque

- met en vente, comme breveté, quelque article qui n'est pas
breveté
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Brevets d'Invention.--Qarantaine.

breveté en Canada dans le but de tromper le public,-sera
répute, aYoir commis un :délit, .et, sur conviction,. sera con-
daané àl'amnende ou .à i'emprisonnément, ou -aux deux peines antr
à la fois, à la discrétion du tribunal qui portera le ugemnt;
mais l'amende ne derra pas être de plus de deax cents
piastres, ni l'emprisonnement de plus de trois mois.

1.Quiconque fera en fera faire de propos délibéré une Fausse ins-
fausse inscription dans un livre ou registre, on une copie crditn sera
fausse ou falsifiée d'un document relatif aux fas du présent
acte, ou qui produira ou présentera un pareil document faux
ou falsifié en connaissance de cause, sera coupable de délit et
sera puni d'amende ou d'emprisonnement en conséquence.

52. Le chapitre trente-qiuatre des statuts refondus de la Actesabrogés.
ci-devant province du Canada, concernant les patentes ou,
brevets d'invention ; le chapitre cent dix-sept des statuts
revisés de la Nouvelle-Ecosse, troisième série ; le chaitre
cent dix-huit des' statuts revisés du Nouveau-Biunswici;
" The Patents Ordinance, 1867," de la Colombie Britannique,
et "l'acte des' brevets de 1869,"-et tout acte qui amende
quelqu'un de ces actes oi lois ou tout autre acte relatifs aux
brev d'invention sont par le présent abrogés, en tant qu'ils
peuvent être incompatibles avec le présent acte, ou contenir
dés dispositions sur quelque matière réglée par le présent
acte, sans préjudice des droits acquis et des pénalités encou- E te:ption.
rues ou des obligations nées sous ces lois ou qûelqu'une
d'elles, àvant que, le présent acte eût force d'exéution, à
l'égard desquels ils resteront en vigueur ; et rien de contenu
au présent acte n'affectera aucun procès pendant dévant
aucune cour de droit ou d'équité à l'époque où le présent
acte entrera en vigueur.

53 En citant le présent acte, il suffira de dire: "l'Acte Titre abrégé.
des brevets de 1872.:

54. Le présent acte sera exécutoje à partir dig premier Mise en
jour dc septembre 1872. vigueur.

CAP. XXVII.

Acte relatif à la Quarantaine

[ Sanctionné le 14 Juin 1872.]

A MAJESTE, par et de l'avis et du consentenient du Préabule.
L Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé
ort e e qui suit
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Interpréta- 1. Dans le présent acte, ' moins qu'il n'y ait dans le contexte
tion- quelque chose d'inconciliable avec cette interprétation, le

mot " capitaine " s'applique à toute personne ayant le com-
"Navire." mandement d'un navire ; le mot " navire " comprend tous

bâtiments, vaisseaux ou embarcations quelconques transpor-
"Passagers." tant des passagers ; le mot " passagers " désigne tous passa-

gers, ainsi que tous immigrants ordinairement et communé-
ment reconnus pour tels, mais non les troupes ou les pension-
naires de l'armée et leurs familles amenés sur des transports

'<Station de ou aux frais du gouvernement impérial; l'expression " station
arai," de quarantaine " s'entendra de la Grosse-Ile, des iles Lawlor ettaine." aux Perdrix, ou de tout autre lieu où il sera ordonné de faire

quarantaine.

Le Gcuver- 2. Le gouverneur en conseil pourra établir au besoin tels
iiur en règlements,-pour la mise à exécution de toutes les prescrip-

établir de3 rè- tions du présent acte, et concernant l'arrivéè ou le départ des
glemnts de navires aux différents ports ou lieux du Canadale débarque-quartntain2. ment de leurs passagers ou de leurs cargaisons, ou l'embarque-

ment sur les dits navires de passagers ou de cargaisons,-qu'il
pourra croire les plus propres pour la conservation de la santé
publique ;-et pour assurer l'observation de la quarantaine par
et en ce qui concerne les navires, passagers, marchandises ou
choses arrivant en Canada, à un port ou lieu ou dans le voisi-
nage d'un port ou lieu, auquel il croira bon, dans l'intérêt de
la santé publique, d'appliquer les dits règlements.;-et pour
purifier et désinfecter parfaitement les dits navires, p ssagers,
marchandises ou choses, ou concernant l'arrivée ou le
départ à quelque lieu que ce soit en Canada de personnes,
marchandises ou choses transportées parterre, et pour assurer
la stricte observation de la quarantaine par et en ce qui
concerne les dites personnes, marchandises et choses, en
Canada, en un lieu ou dans le voisinage d'un lieu auquel
il croira bon, pour la conservation de la santé
publique, d'appliquer les dits règlements-et pour puri-
lier et désinfecter parfaitement les dites personnes, mar-
chandises et choses afin de prévehir autant que possible
l'introduction ou la propagation de maladies en Canada.
Le gouverneur en conseil pourra nommer les person-
nes qu'il croira nécessaires (lesquelles personnes il pourra
déplacer) pour l'exécution de ce service, et leur assigner res-
pectivement les pouvoirs qu'il jugera nécessaires pour exécu-
er les dispositions des dits règlements ; et pourra au besoin
révoquer, amender ou remplacer par d'autres ces règlements
ou quelqu'un d'eux, et imposer des peines, confiscations et
punitions pour leur infraction. Ces règlements seront rendus

P'blication publics par proclamation, insérée au moins deux fois dans la
et preuve de Gazelle du Canada : et tout exemplaire de la Gazette conte-
e ge- nant cette proclamation, fera foi de l'existence,~de la date et

de la teneur de ces règlements.
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3. Ces règlements auront for'e de loi tant qu'ils ne seront Les règle-

point révoqués, àioins que l'exécution n'en soit expressément e qua-
limitée a un certain temps ou à de certaines époques ou auront force
saisons, auquel cas ils auront force de loi durant le temps et de loi.
aux époques et saisons auxquels leur exécution sera limitée; reinespura
et toute personne qui désobéira à quelqu'un de ces règle- contr a
ments sera réputée coupable d'un délit et pourra être pour- l
suivie pour délit, et punie .d'amende ou d'emprisonnement
ou des deux peines, ainsi que lacour l'ordonnera, ou elle
pourra être poursuivie pour les peines portées au dit
règlement.

4. Le gouverneur en conseil pourra, par les règlements Les navires
qu'il fera, requérir le capitaine de tout navire remontant le arrivant par
fleuve St. Laurent, au-dessous de la station de 4uarantaine à la être o à
Grosse-Ile, ou arrivant par mer à un port ou lieu ou dans le la quaraxi-
voisinage d'un port ou lieu en Canada (sauf seulement les taile.

navires qui seront exceptés dans les dits règlements), de
venir ancrer au mouillage de la station de quarantaine
désignée dans les règlements;-de faire par écrit la déclara- atons
tion de son n»avire à l'officier de la station désigné à cet àlu caiie

effet par les dits règlements, avec tous les détails exigés par à la sLntiei
ceux-ci ou par tout officier dûment autorisé à les exiger, sur de ara
son ï1avire, son voyage, ses passagers et sa cargaison ;-de
laisser l'officier à ce préposé faire la visite et l'examen
du navire et de chacune de ses parties, des passagers, de
Péquipage, de la cargaison et autres choses à son bord.;-de
répondre suivant la vérité à toutes les questions qui lui
seront faites à cet égard ;-de débarquer à la station et aux
points de cette station qui lui seront indiqués par l'officier
autorisé par les dits règlements, la totalité ou partie des
passagers, de l'équipage, de la cargaison ou autres choses sur
le navire, selon que le dit officier le croira nécessaire pour
prévenir l'introduction de mala<nes. contagieuses ou infec-
tieuses,-et de permettre que le dits passagers, équipage,
cargaison ou autres choses, ainsi que le navire méme, séjour-
nent durant l'espace de 'temps à la station età tels points de la
station, et y soient traités, nettoyés, purifiés de la manière, que
le dit officier croira nécessaires pour la fin susdite. Et le
gouverneur en conseil pourra, par les dits règlements, requé-
rür les propriétaires ou les-personnes chargées du soin ou d8
la garde de marchandises ou choses transportées par' terre à
quelque liem't en Canada, de laisser l'officier à ce préposé en
vertu de ces rè lements faire la visite et l'examen des dites
marchandises ou choses; 'd répondre suivant la vérité à
toutes les questions qui leur seront faites par éet officier rela-
tivement' à ,ces marchandises ou choses; et de permettre 'que
celles-ci restent sous la 'g'arde du 'dit officier durant 'espace
de temps, et soient nettôyées, désinfectées et purifiées de la
manière, qu'il croira nécessaire pour la fin voulue "pàr le
présent acte ; et le gouverneur en conseil pourra, par

les
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les dits r'eglements, ordonner que les personnes arrivant
par terre en quelque lieu que ce soit en Canada se lais-
sent visiter et examiner par l'officier qu'il appartiendra,
nommé en vertu des dits règlements, qu'elles répondent
suivant la vérité à toutes les questions qui leur seront faites
par cet officier, et qu'elles séjournent au dit lieu, durant l'es-
pace de temps, et se laissent traiter, purifier et désinfecter
de la manière, que le dit officier croira nécessaire pour les
fins du présent acte.

Pouvoirs des 5. Et par les dits r'èglements le gouverneur en conseil
"uarainde pourra assigner aux différents officiers et personnes qui seront

en vertu des employés à toute station de quarantaine, les pouvoirs et fonc-
ègements. tions nécessaires à la mise à exécution des dits règlements et

du présent acte; et déclarer que tout tel officier ou toute
telle personne sera, en vertu de sa charge ou fonction, juge
de paix, constable ou officier de paix, à la dite station
de quarantaine et dans le rayon autour d'icelle qui sera
indiqué aux dits règlements ; et en conséquence le dit
officier sera juge de paix ou officier de paix, qu'il soit
ou ne soit pas d'ailleurs qualifié, pour inettre à exé-
cution les lois criminelles et autres lois de la Puissance ;-et
par les dits règlements, le gouverneur en conseil pourra im-

Peines pour poser des peines pécuniaires n'excédant point quatre cents
infractions piastres pour toute infraction d'iceux, et prescrire que l'au-
<les rêýghc- ,
nients, t teur de l'offense sera emprisonné jusqu'à ce que i'amende
pouvoir de les soit acquittée ;-ordonner qu'aucun navire ne sera inscrit à
faire obser- l'entrée ni ne recevra son congé en quelque douane que ce soit

du Canada,tant que toutes les prescriptions des dits règlements
ne seront pas pleinement remplies; et ordonner que toute per-
sonne, navire ou chose, qui sortira, partira ou sera emmené
d'une station de quarantaine, avant que toutes les prescrip-
tions des dits règlements soient observées à l'égard de toute
telle personne, navire ou chose, ou sans la permission écrite de
l'officier en possession d'autoriser le départ ou la sortie, pourra
être contraint de revenir ou être ramené à la station, et ce
par la force, si c'est nécessaire.

Nomination 6. Le gouverneur en conseil pourra nommer un ou plu-
de deieurs médecins à chacun des principaux ports de la Puis-

au prni sieursàcau e ot
paux havres. sauce pour se transporter à bord des navires, les visiter

et inspecter à leur arrivée de la mer au dit port, remplir les
autres fonctions, et exercer les pouvoirs que le gouverneur en
conseil pourra conférer par règlement.

Les amendes 7. Toute peine pécuniaire ou confiscation imposée ou pro-
seront privi- noncée sous l'empire du présent acte, sera privilégiée sur lelégiées sur leies&o~ate rv.~1e l
navires. navire pour lequel elle sera recouvrable et dont le capi-

taine s'en sera rendu passible ; et elle pourra être recouvrée et
perçue par la saisie et vente du navire, de ses agrès, appa-
raux et ameublement, en vertu d'un mandat ou saisie-exécu-

,l tion
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tion des juges ou de la cour ayant entendu la poursuite et pro-
noncé; et ele emporteraprivilége surtoutes autres dette privi-
légiées ou hypothécaires, excepté sur les gages de l'équipage.

8. Lorsqu'un navire qui ne sera pas primitivementà desti- N'aire arri-
nation d'un port du Canada, arrivera dans le port d'Ha- va u

lifax, ou dans le port de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, nont pas
ou dans quelque autre port de mer de la Puissance, ayant à destines, arec
son bord une maladie contagieuse ou infectieuse, et qu'il lui Irmladaa

sera permis de rester en quarantaine dans ce port ou dans le
voisinage, le, capitaine de ce navire payera au percepteur
des douanes du port la somme de deux piastres par têtes, par
chaque personne à bord du dit navire au moment de l'arri-
vée. La dite somme sera privilégiée sur le iravire, et sera
payée avant qu'il ait permission de quitter le port.

9. Un navire aura droit, avant de commencer à décharger, Les navires
de remettre en mer au lieu d'entrer en quarantaine; et on Pourront
rendra au navire exerçant ce droit, s'il n'est pas arrivé à son certaines cou-
port de destination, sa patente de santé. Le médecin-inspec- ilitions, re-
teur mentionnera cependant sur la dite patente la durée et Prndela
les circonstances de la détention et la condition du navire au d'entrer en
moment de reprendre la mer; mais avant que le navire qluarantaine.
exerce ce droit, le médecin-inspecteur devra s'assurer que
les malades à bord seront soignés pendant le reste du voyage,
et prendra soin des malades qui préfèreront rester.

10. Toutes les sommes et peines pécuniaires perçues Les amendes
sous l'autorité du présent acte, seront versées entre les mains seront ersées
du receveur-général pour former partie du fonds consolidé de " rfenu
revenu du Canada. lidé.

11. Le chapitre soixante et trois des statuts du Canada, Révocation

passé dans la trente-et-unième année du règne de Sa Majesté, e l'acte Il

est par le présent abrogé ; mais aucun acte ou aucune disposi- 3
tion révoqués par ce chapitre ne seront remis en vigueur ; et
tous actes et dispositions incompatibles avec le présent acte
sont abrogés.

12. Tous règlements faits par le gouv< rneur en conseil en Les ré le-

vertu de la première clause de l'acte treate-et-un Victoria nient its
chapitre soixante-et-troisième parle présent abrogé, qui auront 31vit, .
force de loi le jour où le présent acte deviendra exécutoire, resteront en
continueront à avoir force de loi jusqu'à ce quils soient révo- force.

qués par des règlements faits sous l'autorité de la deuxième
clause du présent acte. Et toute personne qui désobéira à un pénalité pour
tel règlement non révoqué sera réputée coupable de délit, désobéissance.
pourra être poursuivie pour délit et punie d'amende ou d'em-
prisonnement ou de ces deux peines, selon que la cour l'or-
donnera; ou elle pourra être poursuivie pour les peines
portées par le dit règlement.

13.
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Efret4c lar& 13. Lorsqu'un règlement passé en vertu de la dite pre-
mière clause du dit acte, ou en vertu du présent acte, sera
révoqué, et que d'autres dispositions y seront substituées
tous les officiers et personnes agissant sous le,règlement ré-
voqué, continueront d'agir comme s'ils étaient nommés sous
le règlement rérocatoire, jusqu'à ce qu'ils soient remplacés
par d'autres; et toutes les procédures prises sous le règle-
ment révoqué seront reprises et continuées sous le règlement

PJLî~U*A. révocatoire, s'il n'y a pas incompatibilité; et toutes les peines
et confiscations pourront être recouvrées, et toutes les pro-
cédures poursuivies, relativement aux choses arrivées avant
la révocation, de la même manière que si le règlement révo-
qué était encore en vigueur.

La réocation 14. La Tevocatioi d'un tel règlement en quelque temps
n que ce soit, ne modifiera en rien les choses faites ni aucun

droit ou un droit d'action existant, acquis, né ou établi, ni
les procédures commencées dans une cause civile avant l'é-
poque de la mise à ef'et de la dite révocation.

Ni Imn it- I5. Nulle oflense commise, nulle peine ou confiscation en-
1 tIt'4bu14I courue et nulle procédure pendante sous un 'rèlement qui

sera révoqué, ne seront soumises aux effets de la dite révoca-
ls. lion, si ce n'est lorsqu'une peine ou confiscation ou punition
aura été mitigée par quelque disposition <lu règlement révoca-
foire, auquel cas cette disposition devra être appliquée dans
tout .jugenwt qui sera prononcé après la révocation.

CAP. XXVlII.

At* pour :ne.mier l'Acte d'Immnnigration de 1869.

Sanctionné le 14 .Tuin 18721j

N AMENDEAMENT. A l'acte d'immigration de 1869, Sa
0. lJMjesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce. qui
suit:

I>eV',:r ianljp- 1. Lorsqu'un navire portant des émigrants, n'étant pas
,p aarti sous l'autorisation des commissaires impériaux d'émi-

ur. gration, arrivera à son port de destination en Canada, sans
n, et à avoir de chirurgien, et à bord duquel des mesures convenma-

bld hes pour la conservation de la santé les passagers et de
pris de I .lesti- 1'équipage pendant le voyage n'auront pas été prises,
r V4»i)Vf- l'officier de santé fera rapport du fait au percepteur des
IdIem àe saluidU&é

. douanes, et un droit de deux piastres par passager ou
émigranit
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émigrai gé de plus d'un an sera payé par le comman-
dant du navire au percepteur des douanes à ce port;
et le navire ne sera pas admis à fMire sa déclaration à r'en-
trée, avant que ce droit ne soit payé; et ce droit sera
appliqué de la même manière que le droit imposé par la
section deux du dit acte, lequel droit sera et est par le présent .urem droit
aboli en ce qui concerne les immigrants à bord de navires r
arrivant en Canada, le ou après le dixième jour de juillet
mil huit cent soixante-et-douze, et le droit de deux piastres
imposé par la présente section, dans les cas mentionnés, sera
à l'avenir le seul droit payable au sujet des immigrants,

2. Dans les sections dix-huit et dix-neur du dit acte, les scioïn. is et
mots "quatre heures de l'après-midi" seront renplacés par 1 . 1 * '¤*
les mots " six heures de l'après-midi," et ces sections seront àV..'

interprétées et appliquées en conséquence.

3. Les mots: "l'acte de la quarantaine et de la salubrité section il
de 1868," dans la onzième section du dit acte, sont par le pré-
sent révoqués, et les mots : " toute loi ou règlement de qua-
rantaine alors en force" leur seront substitués comme partie
do la dite section.

4. Si un engagement est fait par contrat, ou si une obliga- canye-
tion ou un billet est donné par un émigrant, homme ou femme, ment des
avant de quitter l'Europe pour le Canada, à l'effet de rem- t durs
bourser en Canada quelque somme d'argent qui lui aura été pre imil -

avancée pour l'aider à payer son passage ou pour l'aider à grLXIv=tdépenses~~~~ nlesite papi- c 'rtir pour
payer toutes autres dépenses nécessitées par son émigration,le canada.
cette somme sera recouvrable de l'émigrant en Canada,
conformément aux conditions de tel instrument, par une
poursuite devant toute cour en Canada ayant juridiction dans
les causes civiles jusqu'à concurrence du montant réclamé;
-et si quelque immigrant,en considérationde quelque somme
d'argent ainsi avancée, s'engage et s'oblige à entrer au service Et pour les
de quelqu'un on Canada à son arrivée dans le pays, en quelque forcer à rem-

1 ip1nr leur en-
qualité que ce soit, et à travailler pour*cette personne et lageMent de
servir en cette qualité pendant ui temps déterminé n'excé- travailer.
dant pas six mois, et à des gages stipulcs, et qu'il refuse ou
néglige ensuite, à son arrivée en Canada, de remplir son
engagement, ce refus ou négligence de la part de l'émigré
de remplir les obligations contractées par lui ou elle par
tel instrument, constituera une offense du ressort de tout
juge de paix en vertu de l'acte concernant les devoirs des â -z Viet.,
juges de paix hors des sessions relativement aux ordres et c.
convictions sommaires, et sera punissable d'une amende n'ex-
cédant pas vingt piastres et des frais, et de l'emprisonnement
jusqu'à paiement dé cette amende et de ces frais.

5. Nul courtier d'immigrants licencié, ou agent on Lem courties

personne agissant .u nom d'une compagnie de bateaux à va-
,]peur, vront pu
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aller à bord peur, de chemin de fer, ou de transport, ou hatellier ou
des navire3, personne tenant maison de pension, ou son agent, n'iraà bord

d'aucun navire amenant des immigrants dans un port, ou
ninscrira ou ne sollicitera un immigrant venu par ce navire,
ava'nt que les immigrants ne soient débarqués de ce navire, à
moins qu'il n'y soit autorisé par l'agent d'immigration, sous

PinaHité. peine d'une amende de vingt-cinq piastres pour toute contra-
vention à cette section ; et nul tel navire ne sera admis à faire

L'agent d·im- sa déclaration à l'entrée avant que l'agent d'immigration à
migrationtîce port ne l'ait visité et n'ait averti le percepteur des douanes

tera le na- qu'il l'a fait; et tout tel navire arrivant au port hissera tel
signal qui pourra être prescrit par l'agent d'immigration sta-

Signal quie- tionné à ce port, qui le communiquera par l'entremise du
ar- surintendant cu de quelque autre officier aux pilotes du port,

vire. -et il sera du devoir du pilote du navire de voir à ce que
ce signal soit hissé et maintenu pendant le jour, jusqu'à ce que
l'agent d'immigra+ion ait visité le navire.

Plaintes con- 6. Si quelque plainte est portée au ministre de l'agri-
tre les comi a- culture contre une compagnie de chemin de fer ou quelque
gn'es de chc-copgiqule
min de fer, autre compagnie incorporée, au sujet de quelque offense ou
et:. contravention au présent acte, ou aux actes impériaux " relatifs

aux passagers, 1855 et 1863," ou à tout autre acte ou loi, dans
quelque affaire se rattachant aux immigfants ou à l'immigra-
tion, le ministre pourra faire faire telle enquête qu'il croira
nécessaire sur les faits de la plainte, ou pourra soumettre
l'affaire au gouverneur en conseil, afin que cette enquête
puisse être faite en vertu de l'" Acte relatif aux enquetes con-
cernant les affaires publiques "; et si, après l'enquête, il appert
au ministre de l'agriculture, ou au gouverneur en conseil,
selon le cas, que la compagnie s'est rendue coupable de-la
contravention dénoncée, le ministre ou le gourerneur pourra
exiger que la compagnie indemnise la partie ou les parties
lésées, ou fasse telle autre chose, selon qu'il le croira juste et
raisonnable,--ou il pourra adopter des mesures pour faire
instituer des procédures légales contre la compagnie, selon
que le cas l'exigera.

Vente de 7. Toute personne licenciée en vertu de la vingt-deuxième
billets de pas- section de l'acte par le présent amendé, ou toute personne
sage à (s - employée par elle, qui vendra à un émigrant un billet onmigrants à
dos prix trop ordre de passage pour le passage de cet émigrant, ou pour le
élevés, etc. transport de son bagage, 'à un prix plus élevé que celui au

quel il aurait pu l'achtter de la compagnie entreprenaint ce
transport, ou toute personne qui achetera un tel billet d'un
immigrant pour moins que sa valeur, ou qui lui en donnera

Pénalité. un de moindre valeur en échange, sera passible d'une
amende de vingt-cinq piastres pour chacune de ces offenses.

Quant à la S. Si les père et m're immigrants, ou le dernier survi-
propriété des vant des père et mère immigrants d'un enfant ou d'enfants
unnu&rauta meé
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amenés avec eux dans un navire à destination du Canada, décédant pen-
meurent durant la traversée, ou à la Grosse-Ile, à l'Ile Law- aa tra

lor, à l'Ile à la Perdrix, ou ailleurs en Canada-, pendant qu'ils Crosse-le,
sont encore sousla direction de l'agent ou des agents d'immi- et-
gration, le ministre de l'agriculture ou tel officier qu'il dé-
putera à cet effet pourra faire disposer des effets de ces père
ou mère de la manière la plus avantageuse qu'il pourra : ou,
à sa discrétion, il pourra les faire remettre à toute institution
ou personne qui se chargera de prendre soin de cet enfant ou
de ces enfants.

9. Le médecin-surintendant à la Grosse-Ile pourra, de mdecin dela
temps à autre, avec le consentement et l'approbation du hcrosze-Ue au-

ministre de l'agriculture, établir les règlements qu'il croira irs à faim
nécessaires pour maintenir l'ordre et assurer la santé et le ments.
comfort des immigrants qui s'y trouveront; et ces règlements
étant publiés dans la Gazette du Canada, seront en Torce et Publication.
vigueur ; et toute infraction à ces règlements sera réputée
une contravention au présent acte et sera punie de telle
amende qui sera imposée par ces règlements dans chaqub cas.

10. Le gouverneur en conseil pourra, par proclamation, Le débrque-
lorsqu'il le jugera nécessaire, défendre le débarquement en ment d'inmi-
Canada de toute classe criminelle ou vicieuse d'immigrants "d'gunec[sedange-
désignés dans cette proclamation, excepté à telles conditions reuse pourra
pour assurer leur renvoi au port d'Europe d'où ils -1vien. être défendu
dront, sous le plus court délai possible, que le -gou- corseile
verneur en conseil pourra prescrire, et ces conditions
pourront, si le gouverneur en conseil le juge nécessaire, com-
prendre le départ immédiat, ou le départ sous le plus court
délai possible, du navire et de ces immigrants pour le dit pot t,
telsimmigrants dont le débarquement .sera défendu devant
rester à bord jusqu'au départ du navire.

11. Tout commandant ou autre officier, matelot ou autre Dispositions
personne employée à bord d'un navire, qui, pendant que ce contre la sé-

duction d'im-navire sera dans les eaux soumises à la juridiction du parle- migrantes.
ment du Canada, par promesse de mariage ou menaces, ou
par l'exercice de son autorité, ou par sollicitation, dons ou
présents, séduira et aura des relations illicites avec quelque
passagère, sera coupable de délit, et sur conviction sera
puni d'un emprisonnement de pas plus d'un an, ou d'une
amende n'excédant pas quatre cents piastres ; pourvu que le Proviso.
mariage subséquent du séducteur et de la personne séduite
pourra être invoqué comme fin de non-tecevoir.

12. Ni les officiers, matelots ou autres personnes employées Défendu aux
à bord d'un navire amenant 4es immiarants au Canada, ni offe ers et
aucun d'eux, ne devront, pendant quel navire sera dans les matelote de
eaux. canadiennes comme il est dit ci-dessus, attirer on appartements
pdmettre aggune passagère dan§eurs appartemesouvisiter a
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ou fréquenter aucune partie de ce navire assignée aux
immigrantes, si ce n'est sur l'ordre on avec la permission
du patron ou commandant du navire, préalablement
donné à cet effet; et tout officier, matelot, ou autre personne
employée à bord du navire, qui enfreindra les dispositions de

rei;a'. la présente section, encourra une pénalité égale en montant à
ses gages pour le voyage durant lequel l'infraction a eu lieu.

-1 patre Et tout patron ou commandant qui, pendant que le navire
irct de pa- sera dans les eaux canadiennes, comme il est dit ci-haut,

ordonnera ou permettra à un officier, matelot ou autre
personne employée à bord du navire, de visiter ou fréquenter
quelque partie du navire assignée aux passagers immigrants,
si ce n'est pour y exécuter quelque acte nécessaire, du y
remplir quelque devoir comme officier, matelot ou personne

rm employée à bord du navire, sera, sur conviction, puni d'une
amendede vingt-cinq piastres pour chaque fois qu'il aura ainsi
ordonné ou permis que les dispositions de la présente section
soient enfreintes par quelque officier, matelot ou autre per-
sonne employée a bord du navire ; pourvu toujours que
les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas

- aux passagers de cabine ni à aucune partie du navire assignée
à leur usage.

Avs qui s I13. Il sera du devoir du patron ou commandant de, tout
ur 10. navire amenant des immigrants au Canada, pendant que le

navire sera dans les eaux canadiennes, comme il est dit
ci-haut, d'afficher un avis écrit ou imprimé en .langues
anglaise, française et allemande, contenant -les dispositions
le la section précédente du présent acte, dans un endroit

apparent du gaillard d'avant, ainsi que dans les différentes
parties du navire assignées aux immigrants, et de le tenir
ainsi affiché durant le reste du voyage ; et sur négligence de
ce faire, il sera, sur conviction, puni d'une amende n'excé-
dant pas cinquante piastres.

NolRe far- 14. La liste des passagers qui, par la section cinq de l'acte
par le présent amendé, doit être délivrée au percepteur des
douanes au port de débarquement, sera dressée d'après la
formule A annexée au présent acte, laquelle edt par le présent
substituée à la formule A du dite acte, et une copie certifiée

ou un double de cette liste sera délivré à l'agent d'immigra-
tion du gouvernement au port de débarquement, et il ne sera
permis à aucun passager de quitter le navire ayant que ce
double ou cette copie certifiée ait été délivré à l'agent d'inm-
migration, sous la p'énalité prescrite par la dite section, pour
permettre aux passagers de débarquer avant que la liste y
mentionnée ait été délivrée au percepteur des douanes.

15. Toutes les pénalités imposées par le présent acte ou
par les règlements faits sous son autorité, seront recouvrées
et appliquées de la même mani'ere que les pénalités imposées

par
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par l'acte par le présent amendé ou par les règlements faits
sous son empire doivent être, aux termes du- dit acte,
recouvrées et appliquées; et le présent acte sera interprété
comme ne faisant qu'n seul et même acte avec celui qu'il
amende, et en ce qui concerne toutes choses à faire a
l'avenir, comme si les dispositions du présent acte faisaient
partie de l'acte qu'il amende.

16. Pour les fins du présent acte et de racte par le présent Interpréta-
amendé, toute personne sera censée être un agent ou sous- tiOf-
agent d'immigration de la Puissance, ou un agent d'immi-
gration provincial, que le ministre de l'agriculture reconnaîtra
comme tel, relativement à toute chose faite ou à faire en
vertu de l'un on l'autre acte, sans qu'une nomination
formelle soit nécessaire ; et l'expression " agent d'immigra-
tion" comprendra tout sous-agent, soit en Europe, soit en
Canada.

17. En citant le présent acte et l'acte qu'il amende, il Ti'res abré-
suffira de les appeler "Les actes dImmigration de 1869 et g"-
1872."

CEDULE A.
NOMS ET DESIGNATION DES PASSAGERS.

DÉTAILS RELATIFS AUX NAVIRES.

Nombre totaI No1nbre total
de pieds çn de pasagers

-superficie dans adultes, à part .
les différenta le comman-.NOm du port ou lieu de compartment dant, équi

navire. Tonnage partance. rser pour page et os
-p Paaou psgers d"~

pass de navirempeut le
bine. g eTu t

porter.
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RECAPITU-LATION.

Nombre d'adlultes que représente le
Nombre dnes. r.ombre des passagers d'après-acte d'immigration, 185.

Adultes.....................
t nfants( de 1 à 14 ans..... ..

Infants de pas plus d'un an..

Total ...................

Je certifie par le présent qlue le tableau ci-dessus contient la descripti.l exacte du
(dig!,ner /e raisseni r.n narire, brick, cle.,) (non diu rai$seiu?) et une liste fidèle
dei passagers à bord du bâtiment à son départ de (lieu de partanec), et que tous les dé-
tails y consignés sont vrais.

Date 18 Signature du Commandanut.

CAP. XXIX.

Acte pourvoyant à l'incorporation de sociétés auxiliaires
d'immigration.

[Sanctionté le 14 Juin, 1872.]

Préambule. ANS le but d'encourager et de faciliter l'immigra-
IDJtion du Róôyaume-Uni et des autres parties de l'Europe
en Canada,, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :

Création Ce 1. Le ministre de l'agriculture divisera de temps à autre,
district d'Im- chacune des différentes provinces du Canada en districts
"i"uratx d'immigrration, dans chacun desquels il y aura un bureau d'im-

agents. migration et un agent d'immigration; et toute telle division et
toute modification qui pourra y être apportée, seront anion-
cées dans la Gazelle du Canada; et chacun de ces districts
sera connu sous le nom de districts d'immigration du lieu où
le bureau d'imigration sera situé.

Sociétés d'im) 2. Dans chaque district d'immigration, il pourra être orga-
migration, etnisé, s- , "autorité du présent acte, une ou plusieurs sociétésleur but. auxiliaires d'immigration, ayant pour but d'aider aux immi-

grants d'Europe à se rendre en Canada et à s'y procurer
de l'emploi dès leur arrivée, et de permettre aux habitants du
Canada ayant besoin de journaliers, artisans ou serviteurs,
de se les procurer au moyen de cette immigration. Chacune
de ces sociétés devra se composer d'au moins vingt-cinq
pereonn1es, douiciliées oin nou daus le district d'immigration,

s'engageant~



Sociétés auxiliaires d'Immigration.

s'engageant à former une telle société et à souscrire souscripti<ns
entre elles, à titre de capital de la société au moins cinq et capital.

cents piastres par actions de vingt piastres chacune, moitié
desquelles au moins sera versée en signant la déclaration
d'association ci-dessous mentionnée, entre les mains de celui
qui aura été choisi comme secrétaire-trésorier par les person-
nes (au nombre de vingt-cinq au moins) présentes à l'assem-
blée à laquelle il aura été décidé de former la société.

3. Les personnes convenant de former une telle société éli- Formalitésà
ront ou choisiront un président, un -vice-président, un secré- observer dans
taire-trésorier et un bureau de régie, composé d'au moins rganisation

cinq membres, y compris les officiers ci-dessus énumérés, et ciétés.
adopteront une constitution et des règlements, et signeront
une déclaration de la teneur suivante "Nous, soussignés, Déclaration.
nous constituons par la présente en "société auxiliaire
d'immigration, No. du district d'immigration de
et nous obligeons par la présente à nous conformer et à obéir
à toutes les prescriptions de l' "Acte des sociétés auxiliaircs
d'immigration, 1872," et à verser respectivement entre les
mains du secrétaire-trésorier le montant des actions inscrites
en regard de nos noms respectifs, la moitié en signant cette
déclaration et l'autre moitié par versements et de la manière ci-
dessous prescrite; et nous nous obligeons de plus à nous confor-
mer et à obéir à la constitution et aux règlements de la société, Constitution
lesquels sont comme suit: "-Ici suivront la constitution et les et règlements
règlements, qui énonceront l'objet de la société, qui devra être de la société.

celui mentionné dans la section deux, et les autres objets spéci-
aux (s'il y en a) qu'il pourra être jugé nécessaire d'énimérer,et
énonceront les noms des premiers président, vice-président,
secrétaire-trésorier, et membres du bureau de régie,-le lieu
oú la société tiendra son bureau et ses assemblèes,--la
manière dont le reste des actions sera versé,-la souscription
annuelle qui sera payée par les membres, si une telle souscrip-
tion est jugée à propos,-le mode d'admission des nouveaux
membres,-les devoirs et les pouvoirs du bureau de régie et
des oflciers,-le temps pendant lequel les officiers et les
autres membres du bureau de régie resteront eil charge,-les
assemblées régulières de la société, et la manière de convoquer
et tenir les assemblées spéciales, ainsi que le quorum et le
mode de votation à ces assemblées,-la manière de remplir les
vacances survenant parmi les officiers et, les membres du
bureau de régie, ou comment leurs devoirs seront accomplis
par d'autres en leur absence,-la période pendant laquelle
la société continuera d'exister, et le mode de partager son
actif à l'expiration de cette période, ou ses profits, de temps à
autre, pendant la dite période,-et généralement les disposi-
tions qui pourront être jugées nécessaires ou utiles au bon
fonctionnement de la société et à la' réalisation des objets
pour lesquels elle est formée. Ensuite viendront les signatures
des menbres, et dans des çolonnes en regard, le nombre

9 d'actions
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Sociétés auxiliaires d'Immigration.

d'actions par eux respectivement souscrites, et les montant
Attestation. versés. La déclaration sera alors datée et attestée par les

signatures du président ou du vice-président et du secrétaire-
trésorier.

De. tum-es 4. La ':-caration sera faite en double, et les duplicata
de la gaal a- seront délivrés ou transmis par le secrétaire-trésorier à l'agent
cti.n%,e ~ d'immigration du district, lequel comparera la déclaration
tra~nu±à avec le présent acte et avec les instructions qui pourront lui
'agut, ini-. avoir été données à ce sujet par le ministre de l'agricuituré; etiniir:tt.oti du i

,(ic l si lagent a quelque doute sur la question de savoir si elle est
qu'il y appose conforme au présent acte et à ces instructions, il pourra la
son certificat. transmettre au ministre pour avoir son opinion ; et si elle

n'est pas trouvée conforme, l'agent d'iîmigration renverra
les deux duplicata au secrétaire-trésorier, l'informant du fait
et des objections que suscite la déclaration ; mais si elle est
trouvée conforme, il certifiera le fait sous sa signature
sur les deux duplicata, et il en gardera un dans son bureau
et il transmettra l'autre au secrétaire-trésorier.

cA ;Cnt 5. S'il n'existe pas d'autre société auxiliaire -d'immigration
a lit dans son district, l'agent d'immigration inscrira la société

sous le numéro un, et remplira de ce numéro le blanc laissé
soc'it. à cet effet dans la déclaration ; mais s'il en existe une autre

ou d'autres, il donnera à chacune un numéro dans l'ordre
d'après lequel il certifiera les déclarations, et remplira les
blancs dans chacune de celles-ci du numéro propre, suivant
cette ordre.

Lwi s G. Aussitôt que la déclaration aura été approuvée et certi-
"tt fiée comme il est dit ci-haut, la société constituera une%Ille colropra-

tion. lors. corporation. et un corps politique, sous le nom -adopté dans la
qu'elle aura déclaration et le numéro qui lui aura été donné par l'agent

aou d'immigration et elle aura tous les pouvoirs droits et immu-
nités conférés aux corporations par l'acte d'interprétation, y
compris le droit d'avoir un sceau social, si elle le juge à
propos; mais il ne sera pas nécessaire que le sceau social (si elle
ei a un) soit apposé à un document, pour que celui-ci soit
reconnu comme acte de la corporation ; mais il suffira à cette
fin que le document soit signé par le secrétaire-trésorier, et
contre-signé par le président ou le vice-président de la société,
en telle qualité, ou par la personne ou les personnes qui les
remplaceront pro tenpore ; et l'autorité ou la qualité de
la personne qui le signera, ou sa signature, ne pourra
être contestée par qui que ce soit, sauf par la corporation; et-
si elle n'est pas ainsi contestée, elle sera admise en preuve

rreuve (u sans qu'il soit besoin de -la prouver.-Tout document
duplicata. paraissant être une copie en double de la déclaration

et revêtu de la signature de l'agent d'immigration qu'il
appartient, fera foi des faits y énoncés, sans qu'il soit besoin
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de faire la preuve de sa signature, à moins qu'elle ne soit
contestée par lui-même, ou par le-ministre de l'agriculture ou
par son ordre.

7. La scciété aura le pouvoir de faire des conventions et Pouvoirs de
contrats, soit avec les membres de sa corporation ou avec la soieété;
d'autres personnes, pour tous objets relatifs à l'immigration, prêt et em-CD 111 d'i r-
et de prêter et emprunter des sommes d'argent, et de prendre gent.
ou donner des garanties à cet effet, et de devenir partie à
tout billet promissoire, lettre de change ou autre effet
négociable, ou instrument, de la manière prescrite pour les
autres documents par la section six,-et pourra recevoir des
secours en argent, ou autrement, des corporations municipa-
les ou autres, ou de toute institution, société ou personne,
pour l'aider à atteindre les o1jets prévus par le présent acte,
aux termes et conditions qui pourront être stipulés, non
incompatibles avec le présent acte ou avec la loi. Pourvu proviso, oi-

,toujours que le montant total des obligations de la société gations tota-
n'excède jamais le montant de son capital souscrit etnon versé, les Iimites.

et que les membres du bureau de régie soient personnelle-
ment responsables pour tout excédant.

S. La société pourra- recevoir les demandes de personnes La société re-
désirant se procurer des artisans, ouvriers, serviteurs ou cevra les de-

.journaliers du, Royaume-Uni, ou de tout pays quelconque "esdes des
d'Europe, et pourra faire avec ces personnes tous contrats voudront
légaux, comprenant l'obligation de la part de ces dernières prendre des

d'employer les immigrants lemandés dès leur arrivée en iurserie.a
Canada, de la manière, aux taux de gages, pour la- période, et
sous la pénalité à titre de dommages pour cause de non-ex-
écution, qui pourront être stipulés aux dits contrats; et elle
pourra recevoir d'avance, en tout ou en -partie, les sommes
d'argent qu'il lui faudra dépenser, ou se faire garantir le
remboursement de ces sommes, en tout ou en partie, par
versements ou en une seule somme, selon qu'il pourra être
stipulé.

9. Le secrétaire-trésorier transmettra sans délai chaque Lesaemanaes
demande, accomDagnée des renseignements et détails néces. setrannet-
saires, à l'agent d'immigration du district, avec le montant que itr"c
la société s'est engagée à avancer afin de défrayer les dépen- avec le rap.
ses à faire pour satisfaire à la demande et payer, en port de ce

que la sociététout ou en partie, le coût de la traversée sur l'Océan et les aura fait.
autres frais de route des émigrants demandés, depuis leur
demeure en Europe jusqu'aux, lieux en Canada sur lesquels
ils seront dirigés.

10. L'agent d'immigration devra transmettre immédiate- Elles seront
ment toute telle demande et les sommes d'argent reçues en tratismiues a
suite de cette demande, à l'agent on- au sous-agent compétent Euoee
d'immigration de la Puissance dans le Royaume-Ui ou ail- les sommes;

leurs,
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avancées.; leurs, lequel prendra aussitôt les mesures nécessaires pour se
ses devoirs. procurer l'immigrant ou les immigrants demandés et les ex-

pédier à la destination convenable en Canada ; et l'agent
d'immigration fournira de temps en temps au minitre de
l'agriculture les renseignements et les détails, par rapport à
cette demande, qui seront exigés par le ministre.

Les agents 11. Si c'est l'intention de la société, ou de celui qui fera la de-
exigeront une mande, que tout ou partie des sommes d'argent avancés pour
garantie de enr fisoet
,émi rant subvenir aux frais d'immigration soient remboursées par lim-
nonr e rem- migrant, soit en une seule fois ou par versements, il sera du de-

*s * voir de l'agent ou du sous-agent d'immigration de la Puissance
des avances. eC

en Europe qmi fera les arrangements pour le passage de la
personne qui se proposera d'émigrer au Canada, d'obtenir de
cet immigrant une obligation l'obligeant à rembourser cet
argent à la société en Canada, en une seule somme ou par
versements à certaines époques, et avec ou sans intérêt, con-
formément aux instructions données par le secrétaire-tréso-
rier à l'agent d'immigration de district, et transmises par
l'intermédiaire du ministre de l'agriculture à l'agent au sous-
agent d'immigration en Europe ; et cet agent devra attester
la souscription de telle obligation ; et si une somme d'ar-

Les sommes gent a été avancée à l'immigrant dans un tel but par
avancées aux une société, une institutioi, ou une personne dans le Royaume-
dans Unitelle somme, avec le consentement de la société, institution
pourront être ou personne, pourra être comprise dans le montant pour lequel
comprises. l'obligation sera donnée ; et elle pourra être recouvrée

par la société canadienne susdite ; et après avoir été ainsi
recouvrée, elle sera transmise sans frais à la société, institu-
tion ou personne qui en aura fait l'avance, et à laquellé,
de même qu'à la sociéte canadienne, l'agent ou le sous-agent
d'immigration qui aura attesté la souscription de l'obligation.
devra donner avis du montant de l'obligation.

Les avances 12. Toute somme due comme versement sur une obligation,
seront recou- pourra être recouvrée de la même manière qu'une pareille

réde i- somme peut être recouvrée dans le lieu où la poursuite est
intentée, quoique l'obligation puisse être pour une plus forte
somme que celle alors due.

L'immigrant 13. Tout immigrant qui pourrait souscrire une obligation
pourra s'obli- comme susdit, pourra de la même manière passer un enga-ger à servir laporadlamm mairpseru en -

personne gement, attesté tel que ci-dessus prescrit, par lequel il s'obli-
nommée par gera, en considération de la somme avancée par la société y
la socété désignée, à accepter un emploi, de la nature qui y sera men-
pour le mon- c
tant des tionnée, de toute personne nommée dans le 'district d'1mmi-
avances. gration où la société sera établie, ou de toute personne de ce

- district, que la société pourra désigner à l'immigrant à son
arrivée dans le district, à un taux de gages qui sera fixé dans
l'engagement et pour un terme qui y sera spécifié aussi, et'à
servir fidèlement cette personne dans tel emploi et durant'tel

terme,
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terme, et à permettre à cette personne de déduire de ses gages,
à une ou à des époques qui seront désignées dans le dit enga-
gement toutes somies qui y seront aussi mentionnées, et
d'en faire la remise à la société à compte sur toutes sommes
que l'immigrant pourra lui devoir ; et la société pourra
exiger de l'immigranit l'exécution du dit engagement -par une
action civile devant toute cour ayant juridiction jusqu'à
concurrence du montant alors dû; et tout refus ou négligence comment
de la part de l'immigrant de remplir quelqu'une des autres serafé
obligations contractées par lui dans cet engagement consti- remplir cette
tuera une offense du ressort de tout juge de paix en vertu de obligation.
1'" Acte concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions, c. 31.
relativement aux ordres et convictions sommaires," et sera punis-
sable d'une amende n'excédant pas vingt piastres e t. .rais,
et de l'emprisonnement jusqu'au paiement de cettt amende
et de ces frais; et si l'amende est payée, ellé appartiendra à la
société, à qui elle sera remise par le juge de paix ; mais le
paiement de l'amende n'empêchera ni ne modifiera en rien
le recours civil de la société résultant de cet engagement.

14. Dans le présent acte, l'expression: " ministre de l'agri- Clause d'in-
culture " comprend tout député ou officier autorisé à remplir putation,
les devoirs ou à exercer les pouvoirs dont s'agit;-les expres-
sions- " immigration " ou "immigrant," comprennent les ex-
pressions "émigration" ou "émigrant' lorsqu'elles se rap-
portent à l'acte de quitter ou à une personne à la veille de
quitter l'Europe pour le Canada. Tout effet négociable, obli-
gation onengagement par le présent acte autorisé peut être
rédigé dans toute langue européenne comprise par la per-
sonne qui le souscrit, et les sommes d'argent y mentionnées
peuvent être désignées d'après le cours monétaire du pays
où il est exécuté et seront censées signifier des sommes équi-
valentes du cours monétaire du Canada; et le mot "société"
signifie la société auxiliaire d'immigration indiquée ou men-
tionnée dans le contexte.

15. Le présent acte pourra être cité- sous le titre; "Acte Titra abrégé.
des sociétés auxiliaires d'immigration, 1872."

CAP. XXX.

Acte concernant les Associations Ouvrières (iTrade
Unions.)

[Sanctionné le 14 ,uin, 1872.]

SA MAJESTE, par et de l'avis et du consentement du Préambule.
.Sénat et de Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit;
TITSE
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TITRE ABRÉGÉ.

Titre abrégé. I. Le présent acte pourra être dénommé: " rActe des
Associations Ouvrières, 1872."

LOI CRIMINELLE AMENDiÉE.

Leur but n'est 2. Le but de toute association ouvrière ne sera pas, par le
pas crimine- simple fait qu'il constitue une restriction du commerce, réputé

illégal et avoir pour effet de rendre tout membre de telle
association ouvrière passible d'une poursuite criminelle pour
conspiration ou autrement. -

Ni illégal au 3. Le but de toute association ouvrière ne sera pas, par le
"il. simple fait qu'il constitue une restriction du commerce, réputé

illégal, et avoir pour eflet d'annuler ou mettre à néant toute
convention ou tout fidéicommis.

conventions 4. Rien de contenu au présent acte n'autorisera une cour
1" ° " à admettre des procédures légales intentées dans le but derolit êt.rel'bC
jet de procé- recouvrer directement des dommages pour -la violation
dures légales. d'aucune des conventions suivantes, savoir:

1. Toute convention entre desmembres d'une associationou-
vrière comme tels au sujet des conditions auxquelles ces mem-
bres pour le temps de telle association ouvrière vendront ou ne
vendront pas leurs marchandises, transigeront ou ne transi-
geront pas leurs affaires, agiront ou n'agiront pas comme
patrons ou comme employés;

2. Toute convention par laquelle une personne s'engage à
payer une souscription ou une amende à une association
ouvriere;

3. Toute convention pour l'emploi des fonds d'une associa-
tion ouvri re;

a. Pour assurer des bénéfices à ses membres; ou
b. Pour fournir des contributions à tout patron ou ouvrier,

n'étant pas membre d'une association ouvrière, en considé-
ration du fait que tel patron ou ouvrier agit suivant les
règlements ou les résolutions d'une telle association ouvrière;
ou

c. Pour acquitter toute amende imposée sur toute per-
sonne par un jugement d'une cour de justice; ou

4 Toute convention faite entre une association ouvrière et
une autre; ou

5. Toute obligation pour assurer l'accomplissement de
quelqu'une des conventions mentionnées plus haut.

Maisneseront Mais rien dans cette section ne sera réputé entacher d'illé-
pas illégales. galité les conventions mentionnées ci-haut.

Certains actes r5. Aucnn acte en vigueur dans la Puissance pourvoyant à
qui ne s'a11 l'établissement et à l'incorporation des institutions de charité,
aef de

cap. 30. 85 VIcr.



Assod4tiom Owri~res. Cap. 30. 137

de bienfaiance ou de prévoyance, ne s'appliquera aux asso-
ciations ouvrières, et le présent acte ne s'appliquera pas non
plus aux associations ouvrières non enregistrées sous son
autorité.

ENREGISTREMENT DES ASSOCIATIONS OUVRIÈRES.

6. Sept membres ou plus d'une association ouvrière pour- Enregistre-
ront, en signant les règlements de l'association et en se cou-
formant autrement aux dispositions du présent acte, relati-
vement à l'enregistrement, enregistrer telle association
ouvrière sous l'autorité du présent acte; pourvu que si quel-
qu'une des fins de cette association ouvrière est illégale, cet
enregistrement soit nul.

7. Il sera loisible à toute association ouvrière eure- Inmeik

gistrée sous l'autorité du présent acte, d'acheter ou de ®

prendre à bail, au nom des syndics alors en fonctions de telle poseeédr.
association ouvrière, tout lopin de terre n'excédant pas un
acre et de le vendre, échanger, hypothéquer, ou de le louer, et
nul acquéreur, cessionnaire, créancier hypothécaire, ou
locataire, ne sera tenu de s'enquérir si les syndics sont auto-
risés à vendre, échanger, hypothéquer, ou louer, et le reçu des
syndics constituera une quittance des deniers en provenant ;
et pour les -fins de cette section toute succursale d'une asso-
ciation ouvrière sera considérée comme une association
distincte.

8. Toutes les propriétés immobilières et mobilières quel- Proprétés
conques appartenant à une aF.sociation ouvrière enregistrée transférà à
sous l'autorité du présent acte, seront transferées aux syndics
alors en fonctions de telle association ouvrière, nommés tel
que prescrit par le présent acte, pour l'usage et profit de telle
association ouvrière et de ses membres ; et les propriétés
immobilières et mobilières de toute succursale d'une associa-
tion ouvrière seront transférées aux syndics de cette succur-
sale et seront sous le contrôle de tels syndics, leur exécuteurs-
testamentaires ou administrateurs respectifs selon leurs droits
et intérêts respectifs, et advenant la mort ou la démission de
ces syndics, elles seront transférées aux syndics qui leur
succèderont pour les mêmes droits et intérêts que les
syndics précédents y avaient et sujets aux mêmes fidéicommis,
sans transport ni cession quelconque, hormis et excepté dans Tran-prt en
le cas des fonds de la Puissance qui seront transférés au nom eu -de mort,
des nouveaux syndics; et dans toutes les actions. instances, ou tt'des
actes d'accusation, ou procédureq sommaires devant toute
cour de juridiction sommaire touchant ou concernant telles
propriétés, elles seront déclarées être les propriétés de la
personne ou des personnes alors 'remplissant les fonctions de
syndics, en leurs noms propres comme syndics de telle asso-
ciation ouvrière, sans autre description.

Cap.836. 13



Aetions in. 9. Les syndics de toute association ouvrière enregistrée
tentées Par sous l'autorité du présent acte, ou tout autre officier
4m coatre les d'une association ouvrière qui pourra être autorisé à ce faire

par son ordre, sont par le présent autorisés à intenter ou
opposer ou à faire intenter ou à faire opposer toute action,
instance, poursuite ou plainte dans toute cour de loi ou
d'équité touchant ou concernant la propriété, ou toutdroit à la
propriété d'une association ouvrière, et pourront dans tous
les cas concernant les propriétés immobilières et mobilières
de telle association ouvrière, poursuivre et être poursuivis,
plaider et se défendre devant toute cour de loi ou d'équité
en leur nom propre sans autre désignation que le titre de leurs

xe seront pas fonctions; et nulle telle action, instance, poursuite ou plainte
1Périxée Par ne sera abandonnée ou périmée par leur décès ou leur démis-
leur decèi,

' sion, mais elles seront continuées par leurs successeurs,
comme si ce décès ou cette démission n'avait pas eu lieu; et
leurs successeurs paieront et recevront les mêmes frais que si
]action, l'instance, la poursuite ou la plainte eût été intentée
en leur nom pour le bénéfice ou pour être remboursés à
même les fonds de cette association ouvrière, et toute
assignation à ces syndics ou autre officier pourra être
signifiée en la laissant au bureau enregistré de l'association
ouvriere.

~ps 1i- 10. Un syndic d'une association ouvrière enregistrée en
t Y- vertu du présent acte ne sera pas obligé de combler les

déficits qui pourront exister ou se déclarer dans les fonds de
cette association ouvrière, mais il ne sera responsable que des
deniers réellement reçus par lui pour le compte de cette
association ouvrière.

Trsorier et 11. Chaque trésorier < n atre officier d'une association ou-
asudtin es vrière enregistrée sous 1 'uterité du présent acte devra, aux
e""np épocques auxquelles, d'apre. iesrèglements de telle association

ouvrière, il doit rendre compte tel que ci-dessous mentionné,
on lors.ue de ce requis, rendre aux syndics de l'association ou-
vrière ou aux membres de l'association ouvrière, à une assem-
blée de l'association ouvrière, un compte juste et exact de tous
les deniers reçus et payés par lui depuis sa dernière reddition
de comptes et de la balance restant alors entre ses mains, et de
tous les bons ou obligations de lassociation ouvrière, lesquels
comptes les syndics feront vérifier par quelque personne
ou personnes entendues et compétentes qu'ils nommeront;
et le trésorier, s'il en est requis, après la vérification de ces

laince j re- comptes, remettra de suite aux syndies la balance qui, d'après
mIettre sur cette vérification, paraît être due par lui, et il devra aussi, à
demnande. demande, remettre aux syndics toutes les obligations et les

effets, livres, papiers et propriétés de l'association ouvrière
qui se trouveront entre ses mains ou sous sa garde ; et à
défaut par lui de ce faire, les syndics pourront le poursuivre
devant toute cour compétente pour le recouvrement de la

balance
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balance qu'il pourra devoir sur le dernier compte par lui
rendu, et de tous deniers reçus par lui depuis pour le compte
de l'association ouvrière, ainsi que des obligations et effets,
livres, papiers et propriétés qui se trouveront entre ses
mains ou sous sa garde; et il pourra, lors de telle action,
alléguer en compensation les sommes, s'il en est, qu'il aura
pu avoir déboursées pour le compte de l'assoîation ouvrière;
et dans telle action les syndics auront droit de recouvrer tous
les frais de l'action qui seront taxés comme entre avocats et
clients.

12. Si quelque officier, membre ou autre personne étant Punition dei
ou se donnant pour membre d'une association ouvrière ente-meien cou-
gistrée sous l'autorité du présent acte, ou le représentant, 1 °"e °k-
l'exécuteur-testamentaire, l'administrateur od I'ayant-cause euc.
d'un membre de cette association, ou toute personne que ce
soit, obtient, par de fausses représentations ou par imposition,
la possession de deniers, obligations, livres, papiers ou effets
de telle association ouvrière, ou en ayant la possession, les
détient de propos délibéré ou en fait frauduleusement un
usage illégitime, ou en emploie de propos délibéré une
partie à un usage autre que celui prescrit ou mentionné par
es règlements ou quelqu'un des règlements de cette associa-

tion ouvrière, le magistrat on les juges de paix ayant juridic-
tion en matière de plaintes faites en vertu du présent acte,
dans le lieu où est situé le bureau enregistré de l'as-
sociation ouvrière, sur une plainte faite par une personne
au nom de cette association ou par le régistrateur, pourra, par
un ordre sommaire, ordonner que tel officier, membre on
autre personne, remette tous ces deniers, obligations, livres,
papiers ou autres effets à l'association ouvrière, ou qu'il rem-
bourse la somme d'argent payée illégitimement, et qu'il paie,
:i la cour le juge à propos, une autre somme d'argent n'excé-
dant pas cent piastres, avec des frais u'excédant pas cinq
piastres, et à défaut de cette remise d'effets ou du paiement de
telle somme d'argent, ou du paiement de telle pénalité et des
frais susdits, le dit tribunal pourra ordonner l'emprisonne-
ment de la personne ainsi condamnée, avec ou sans travaux
forcés, pour toute période n'excédant pas trois mois :-Pourvu 1roviso.
que rien dans le présent acte n'empêche l'association ou-
vrière de procéder par voie de mise en accusation contre la
dite personne; et pourvu aussi qu'aucune personne ne puisse Proviso.
être mise en accusation si une condamnation a été précédem-
ment obtenue pour la même offense en vertu des dispositions
du présent acte.

ENREGISTREMENT DES ASSOCIATIONS OUVRIIERES.

13. Relativement à l'enregistrement des associations ou- Règlements
vrières sous l'autorité du présent acte, les dispositions sui. relatifs l'en-
Tantes seront mises à effet: registrement.



Associations Ouvrrir&. 

1. La demande de l'enregistrement d'une association -ou-
vrière et unexemplaire imprimé de ses règlements avec la liste
des noms et titres de ses officiers seront envoyés au régistraire
en vertu du présent acte:

2. Après s'être convaincu que l'association ouvrière s'est
conformée aux règlements relatifs à l'enregistrement en force
en vertu du présent acte, le régistraire enregistrera cette
association et ces réglements;

3. Nulle association ouvrière ne sera enregistrée soUs u
nom identique à celui sous lequel une autre nssociation ou-
vrière a été enregistrée, ou qui lui ressemble au point d'in-
duire le public en erreur;

4. Lorsqu'une association ouvrière demandant à être enregis-
i rée aura été en opération plus d'un an avant la date de cette
demande, il sera remis au régistraire, avant son enregistre-
ment, un état général des recettes, fonds, eflets et dépenses
de cette association ouvrière, dans la même forme et renfer-
nant les mêmes détails que si c'était l'état général annuel tel
que ci-après mentionné et qui doit être transmis annuelle-
ment au régistraire;

5. Après avoir enregistré telle association ouvrière, le ré-
gistraire donnera un certificat d'enregistrement, lequel, à
moins qu'il ne soit prouvé qu'il a été retiré ou annulé, sera
une preuve concluante que l'on s'est conformé aux règlements
du présent acte à l'égard de l'enregistrement.

Autres règle- G. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre faire
iaLeiits par le des règlements relatifs à l'enregistrement en vertu du présent
<~~ertosei acte, et relatiis au sceau (s'il en est) devant servir atel enregis-

trement et àl'inspection des documents tenus par le régistraire
en vertu dii présent acte, et concernant les honoraires, (s'il en
est) à payer pour l'enregistrement, et qui n'excéderont pas les
honoraires spécifiés dans la deuxième cédule du présent acte,
et généralement pour la mise à exécution du présent acte.

nèglemnenits 54, Relativement aux règlements d'une association ou-
des asscia- jvrière çnregistrée en vertu du présent, les dispositions sui-

e ."" Valites seront mises à effet:
. Les règlements de toute association ouvrière renfermeront

des dispositions concernant les différentes mati'res mention-
nées dans la première cédule du présent acte ;

2. Moyennant une somme n'excédant pas vingt-cinq centins,
une copie des réglements sera remise par l'association ou-
vrière à toute personne en faisant la demande.

Lea associa- 15. Toute association ouvrière enregistrée en vertu du
tiSburtî- tprésent acte aura un bureau enregistré auquel toutes commu-
registr. nications et tous avis pourront être adressés. Si une associa-

tion ouvrière enregistrée en vertu du présent acte est en
opération pendant sept jours, sans avoir un bureau, cette

association
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association et chacun de ses ofliciers seront chacun passibles
d'une amende n'excédant pas vingt-cinq piastres pour chaque
jour qu'elle restera en opération.

Avis du lieu de tel bureau enregistré et de tout chan- Avis au
gement qui y sera fait, sera donné au régistrateur, et enre- bureau.

gistré par lui; tant que cet avis n'aura pas été donné, l'asso-
ciation ouvrière ne sera pas censée s'être conforméeaux dis-
positions du présent acte.

16. Un état général des recettes, fonds, effets et dépenses Eta-t annuel
de toute association ouvrière enregistrée en vertu du présent, trannaan
sera transmis au régistraire avant le premier juin de chaque itt*"
année, et il indiquera clairement l'actif et le passif, à cette
date, et les recettes et dépenses de l'associationi ouvrière pour
l'année précédaut iiimédiatement la date jusqu'à laquelle
il est fait, et il devra indiquer séparément la dépense à l'égard
des différents objets de l'association ouvrière, et il devra être
préparé et fait jusqu'à telle date et sous telle forme et devra
renfermer tels détails que, de temps à autre, le régistraire
pourra exiger; et tout membre et déposant d'une telle asso-
ciation ouvrière aura droit de recevoir, en s'adressant au
secrétaire ou trésorier de l'association, une copie de cet état
général gratuitement. Avec cet état général seront envoyés an
régistraire unn copie de tous les règlements modifiés et
nouveaux, et un avis du changement d'officiers fait par l'as-
sociation pendant l'année précédant la date à laquelle est
fait l'état général, et une copie des règlements de l'associa-
tion ouvrière tels qu'ils existaient à cette date.

Toute association ouvrière qui manquera de se con- PanaIité pour
former ou qui contreviendra à la présente section, et aussi négligence-
tout officier de l'association ouvrière ainsi en défaut, seront »
chacun passible d'une amende n'excédant pas vimigt-cinq
piastres pour chaque offense.

Toute personne qui volontairement fera ou ordonnera de Fausse ina.
faire une fausse inscription ou une omission dans tel état criptica.
général, ou dans le rapport transmettant telle copie de règle-
ments ou réglements modifiés sera passible d'une amende
n'excédant pas deux cents piastres pour chaque offense.

1'7. Le régistraire général du Canada sera le régistraire &wgistraire et
on vertu du présent. son rapport.

Le régistraire mettra devant le parlement des rapports
annuels concernant les affaires transigées par lui en cette
qualité et conformément au présent acte.

18 . Si quelque personne, avec l'intention de tromper ou Fausse copie
de frauder, donne à un membre d'une association ouvrrre de eglO.
enregistrée en vertu du présent acte, on à quelque personne ments.

ayant l'intention ou demandant de devenir membre d'une
telle association ouvrière, une copie de tous règlements ou
de toutes modifications ou amendements de ces règlements,

autres
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autres que ceux qui existent alors, sous prétexte qu'ils
sont les règlements existants de telle association ouvrière, ou
qu'il n'y a pas d'autres règlements pour telle association
ouvrière, ou si une personne avec l'intention plus haut men-
tionnée, donne une copie de règlements à quelque personne,
sous le pretexte que tels règlements sont les règlements d'une
association ouvrière enregistrée en vertu du présent acte,
laquelle n'est pas ainsi enregistrée, tout tel contrevenant
sera rep té coupable d'un délit.

nccouve- 19. Toutes les offenses et pénalités prévues parle présent
nients des P& acte pourront être poursuivies et recouvrées en vertu de
nahtês. l'acte passé dans la session tenue dans les trente-deuxième et

trente-troisième années du règne de Sa Majesté et intitulé:
3 v2., c. "Acte concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions,

relativement aux ordres et convictions sommaires," tel qu'amendé
par l'acte passé dans la trente-troisième année du règne de Sa

33 V., c. 27. Majesté et intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant les
devoirs des juges de paix hors des sessions, relativement aux
ordres et convictions sommaires," et tout acte passé dans la pré-

Proviso, s'il y sente session amendant ces actes ; Pourvu que la plainte ou
aun ngistrat la dénonciation soit portée, entendue, et décidée devant quel-
etipendiair. que magistrat stipendiaire ou de police ou aitre fonction-

naire, ayant, en vertu de la loi, les pouvoirs de deux juges de
paix, si l'offense a été commise dans une cité, ville ou localité
dans laquelle tel magistrat ou fonctionnaire a juridiction, et
si l'offense est commise ailleurs, alors devant deux juges de
paix :-Pourvu que ·

Proviso, 1. La description de toute contravention au présent, faite
quant a la*- d'après la teneur du présent acte, soit suffisante en loi.cription (le1
1'offene . 2. Que toute exception, exemption, stipulation, excuse ou

qualification, qu'elle accompagne ou non la description
de l'offense prévne par le présent acte, soit prouvée par le
défendeur, mais il ne sera pas nécessaire qu'elle soit spécifiée
dans la dénonciation et si elle est ainsi spécifiée ou réfutée,
aucune preuve relativement aux sujets spécifiés et réfutés
ne sera nécessaire de la part du dénonciateur ou poursuivant.

Appel. 20. Si quelque partie se croit lésée par un ordre ou con-
viction rendu dans l'instruction d'une plainte ou d'une
dénonciation prévue par le présent acte, elle pourra en
interjeter appel, de la manière et aux conditions prescrites
à l'égard des appels des ordres et convictions sommaires par
les actes cités dans la section immédiatement précédente du
présent, ou par tous actes les amendant, qui pourront être
passés pendant la présente session.

Personnes qui 2 1. Aucune personne, étant un maître, ou étant le père,
nie.pourront le fils ou frère d'un maître, engagé dans le métier ou l'indus-
z rat . tric particulière au sujet de a uelle une contravention au

présent acte est alléguée avoir été commise, ne pourra. agir
comme
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comme magistrat ou juge de paix, dans aucun cas de plainte
ou dénonciation prévu parle présent acte ou comme membre
d'une cour autorisée à entendre rappel en tel cas.

INTERPRÉTATION.

22. Dans le présent acte, rexpression " association Interprt.
ouvrière " signifie telle combinaison, soit temporaire ou tion:
permanente, pour réglementer les rapports entre les ouvriers ET ,,°
et les maitres, on pour imposer des conditions restrictives à
iégard de l'exploitation de tout métier ou industrie, qui, si
le présent acte n'eût pas été passé, aurait été réputée une
combinaison illégale, par le fait qu'une on plusieurs de ses
fins ont pour but de restreindre le commerce ;-Pourvu que Proevio: cer-
le présent acte ne modifie en rien,- , taines <on-

1. Toute convention entre associés relativement à leurs * °o.
propres affaires.

2. Toute convention entre un maitre et ses employés à
l'égard de tel emploi.

3. Toute convention en considération de la vente de la
clientèle d'une entreprise, ou de rapprentissage d'une profes-
sion, métier, ou art.

23. Tout statut ou loi incompatible avec le présent acte Causes pcn-
est par le présent abrogé, mais telle abrogation n'affectera dantes con.
aucune cause pendante devant toute cour ou tout tribunal 4
lors de la mise en vigueur du p.i _t acte, lequel ne s'appli-
quera pas à telle cause pendante.

CEDULES.

CÉDULE PREMIÈRE.

Sujets auxquels il sera pourvu par les règlements des associations
ouvrières enregistrées en vertu du présent acte.

1. Le nom de l'association ouvrière, et le lieu de réunion
pour la transaction des affaires de l'association ouvrière.

2. Toutes les fins pour lesquelles l'association ouvrière
doit être établie, les objets auxquels ses foîids seront appli-
qués et les conditions suivant lesquelles tout membre pourra
avoir droit aux bénéfices qu'elle assure et les amendes et
pénalités qui pourront être imposées à tout membre de telles
associations ouvrières.

8. La manière de formuler, modifier, amender et rescinder
les règlements.

4. Une disposition pour la nomination et la démission d'un
comité général de direction et d'un syndic ou syndics,
trésorier ou autres officiers.

5. Une disposition pour le placement des fonds et porr
laudition annuelle on périodique dee comptes.
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6. L'examen des livres et des noms des membres de
l'association ouvrière par toute personne ayant un intérêt
dans les fonds de l'association ouvrière.

CÉDULE DEUXIÈME.

• Maximnum des honoraires.

Pour l'enregistrement d'une association ouvrière...$4 00
Pour l'enregistrement des modifications aux règle-

m ents ............................................................. 2 00
Pour l'examen des documents............................ 0 50

CAP. XXXI.

Acte pour amender la loi criminelle reatve à la violence,
aux menaces et à la molestationi.

[Sanctionné le 14 .Tuin, 18'2.]

'rramwi.~e. 3A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
i et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit:

Commission 1. Quiconque commet l'un [ou plusieurs des actes sui-
de certains vants, savoir:
actes.

1. Use de violence envers quelqu'un ou envers quelque
propriété,-

2. Menace ou intimide quelqu'un de telle manière à justi-
fier un juge de paix, sur plainte à lui faite, de faire donner
caution de garder la paix par la personne faisant telle me-
nace ou recourant à telle intimidation,-

3. Moleste ou obstrue quelqu'un de la manière indiquée
dans cette section,-

Dans le but de forcer telle personne,-

(a). Si c'est un maître, à renvoyer ou à cesser d'employer
un ouvrier, ou, si c'est un ouvrier, à quitter un emploi ou à
rapporter son ouvrage avyjntde l'avoir terminé;

(b). Si c'est un maître, à ne pas offrir, ou, si c'est un ouvrier,
à ne pas accepter d'emploi ou d'ouvrage;

(c.)
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(c.) Si c'est un maître ou un ouvrier, à appartenir ou à ne
pas appartenir à une association ou combinaison temporaire
ou permanente;

(d). Si c'est un maître ou un ouvrier, à payer une amende
ou pénalité imposée par une association ou combinaison tem-
poraire ou permanente;

(e). Si c'est un maître, à modifier le système de poursuivre
son industrie, ou le nombre ou la classe de ses employés,-

Sera coupable de contravention au présent acte, et passible culpabilité et
de l'emprisonnement, avec ou sans travaux forcés, pour un punition.
terme n'excédant pas trois mois.

4. Pour les fins du présent acte, une personne sera réputée Défnition <le
en molester ou obstruer une autre dans chacun des cas sui- certainsactes.
vants, savoir:

a. Si elle suit avec persistance telle autre personne de
place en place;

b. Si elle cache des outils, vêtements, on autres effets étant
la propriété ou servant à l'usage de telle autre personne, ou
lui enlève les moyens ou l'empêche d'en faire usage;

c. Si elle épie ou rôde autour de la maison ou du lieu où
telle autre personne réside ou dans lequel elle travaille ou
poursuit son industrie, ou dans lequel elle peut se trouver,
ou aux abords de telle maison ou de tel lieu, ou si, en com-
pagnie de deux ou d'un plus grand nombre de personnes,
elle suit telle autre personne d'une marière tumultueuse
dans ou à travers toute rue ou tout chemin.

5. Rien dans la présente section n'empêchera aucune per- Responsabi-
sonne d'être passible, en vertu de tout autre acte ou autre- lité pour des
ment, d'aucune autre ou plus forte peine que celle prescrite offenses P!
par la présente pour toute offense, mais de manière toutefois g
à ce qu'aucune personne ne puisse être punie deux fois pour
la même offense; pourvu qu'aucune personne ne sera passible Proviso je
d'une punition pour la commission ou la complicité, dans la délinquant ne
commission d'aucun acte pour le motif que tel acte restreint ois p""r
on tend. à restreindre le libre cours du commerce, à moins que le meme acte.
tel acte ne soit un de ceux plus haut spécifiés dans la pré-
sente section, et qu'il n'ait été commis dans un but de coerci-
tion, tel que ci-dessus mentionné.

PROCÉDURES LÉGALES.

2. Toute offense prévue parle présent acte sera poursuivie Comment les
conformément aux dispositions de l'acte passé dans la session ° 8 a

10 tenue tin..
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tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième années du
32-33V.,c. 31. règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte concernant les devoirs

des juges de paix, hors des sessions,relativement aux ordres e con-
victions sommiiaires," tel qu'amendé par lacte passé dans
la trente-troisième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:

s V., c. 2-7. " Acte pour aiender l'acte cocernanit 1-bs devoirs des juges
de paix, hors des sesims, ciativement aer ordres et convic-
lions somniaires," et de iout acte qui les amende passé
durant la présente session; pourvu que la plainte ou dénon-
ciation, dans tel cas, soit portée, entendue et jugée devantun
magistrat stipendiaire ou de police, ou quelque autre fonction-
naire revêtu, en vertu des actes précités, des pouvoirs
de deux juges de paix, si l'offense.a été commise dans une cité,
ville ou localité où tel magistrat ou fonctionnaire a juridic-
tion, .et si l'offense a été commise ailleurs, alors devant deux

Proviso, s'4juges de paix; pourvu que la description de toute offense
aun magistrat prévue par le présent acte, faite d'après la rédaction du présent
o police, etc acte, soit suffisante en droit; et que toute exception, stipulation,

excuse ou qualification, qu'elle accompagne ou i1on la des-
cription de l'offense prévue p r le présent, puisse être
prouvée par le défendeur, mais il ne sera pas nécessaire
qu'elle soit spécifiée dans la plainte ou dénonciation, et si elle
est ainsi spécifiée et réfutée, aucune preuve de la matière ainsi
spécifiée et réfutée ne sera exigée de la part du dénonciateur
ou poursuivant.

Appel. 3. i quelque personne se trouve lésée par une conviction
ou ordre sommaire rendu en vertu du présent acte, elle
pourra en appeler en la manière et aux conditions prescrites
par les actes mentionnés. dans la section immédiatement pré-
cédente, dans les cas où l'appel est permis par les dits actes.

Personnos qui 4. Aucune personne étant un maitre, ou étant le père, le
ne.pourront fils ou le frère d'un maître, engagé dans la manufacture, le
agi " 00311 métier ou l'industrie particulière au sujet de laquelle uneinagiatratu. contravention au présent acte est alléguée avoir été commise,

ne pourra agir comme magistrat ou juge deýpaixrdans aucun
cas de plainte ou dénonciation prévu par le présent acte, ou
comme membre d'une cour autorisée à entendrel'appel en tel
cas.

Abrogation 5. Toute partie d'acte ou de loi qui pourrait être incompa-
daus dsposi- tible avec le présent est par le présent abrogée.; pourvu que
tions InCOM' telle abrogation n'affectera aucune chose légalement faite ou
1rovizo. tolérée, ni aucun droit acquis, ni aucune obligation, pénalité

ou confiscation encourue avant la passation du présent acte,
ni aucune procédure pendante lors de sa passation, pour la
mise en force deItel droit, obhgation, pénalité ou oonfiscation.
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CAP. XXXII.

Acte pour amender la loi* relative aux miarques fraudu-
leusement apposées sur les marchandises.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

(Y0NSIDR ANT qu'il est opportun d'amender la loi rela- Pré unh.
-' tive aux marques frauduleusement apposées sur les

marchandises, et à la vente des marchandises faussement
marquées dans un but de fraude; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Dansl'interprétation duprésent Acte, le mot " personne" Iterpra-
comprendra toute personne, qu'elle soit ou non sujet de Sa °," I,"°i
Majesté, et toute corporation ou autre corps de même nature,
qu'il soit constitué d'après les lois du Canada, ou de celles
de quelqu'une des colonies ou possessions de Sa Majesté, ou
d'après la loi de quelques pays étranger, et aussi toute com-
pagnie, association ou société de personnes, que les membres
en soient sujets de Sa Majesté ou non, ou que quelques-uns
de ces membres soient sujets de Sa Majesté et d'autres ne le
soient pas, et soit que cette corporation, corps de même
nature, compagnie, association ou société, sDit établie ou
poursuive des opérations dans les possessions de Sa Majesté,
ou ailleurs, ou en partie dans les possessions de Sa Majesté
et en partie ailleurs ;-le mot " marque" comprendra tout "Iaue."
nom, signature, mot, lettre, devise, emblème, figure, signe,
sceau, timbre, diagramme, étiquette, carte, ou autre marque
de toute autre description; et l'expression ; "marque de
commerce" comprendra tout et chaque tel nom, signature, "" °
mot, lettre, devise, emblème, figure, signe, sceau, timbre,
diagramme, étiquette, carte, ou autre marque comme il est
dit ci-haut, enregistré ou non enregistré, légalement employé
par quelque personne pour désigner quelque effet ou article
comme provenant de la manufacture, fabrique, production,
ou comme la marchandise de cette personne, ou comme
étant un article ou une chose de quelque description spéciale
ou particulière, faite ou vendue par cette personne, et com-
prendrai aussi tout nom, signature, mot, lettre, numéro, figure,
marque, ou signe, qui, en vertu de quelque statut ou de
statuts alors en vigueur, relatifs aux marques de commerce
ou dessins enregistrés, doit être posé, placé ou fixé sur quel-
que effet ou article pendant la durée ou l'existence de
queloue brevet d'invention, droit d'auteur ou de quelque
autre droit exclusif acquis en vertu des dispositions de ces
statuts 'ou de quelqu'un d'entre eux.

2. Quiconque, avec intention de frauder, ou de permettre contrefaire
Z xn:autre de frauder quelqu'un, fabrique ou contrefait, ou unelmrquede

10i . commerce, et
airappliqur
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mloe.n- fait, ou contribue à faire fabriquer ou contrefaire quelque
18e< dé'Lt marque de commerce,-ou applique, ou fait, ou contribue à

faire appliquer quelque marque de commerce ou quelque
marque de co3mmerce fabriquée ou contrefaite, sur quelque
effet on article n'étant pas de, la manufactare, fabrique, pro-
duction ou la marchandises de la personne désignée ou desti-
née à être désignée par cette marque de commerce ou dési-
gnée ou destinée à être désignée par cette marque de
commerce fabriquée on contrefaite, ou n'étant pas de la
manufacture, fabrique, production ou la marchandise de
quelque personne dont la marque de commerce est ainsi
labriquée ou contrefaite,-ou applique ou fait, ou contribue
à faire appliquer quelque marque de commerce, ou quelque
marque de commerce fabriquée ou contrefoite, sur quelque
effet ou article n'étant pas de la manufacture, fabrique, pro-
duction, ou la marchandise de la description particulière ou
spéciale désignée, ou destinée à être désignée par cette
marque de commerce, ou par cette marque de commerce

Les fetus .. fabriquée on contrefaite, est coupable de délit (uisdemeanor);

4 1 eIesg-et sera confisqué au profit de Sa Majesté, tout effet et article
mente em- appartenant à la personne qui se sera rendue coupable d'un
Ployés à les délit, et auquel effet et article elle aura ainsi illégalement
s n a. appliqué, ou fait, ou contribué à faire appliquer, cette marque
qués. de commerce, ou cette marque de commerce fabriquée ou

contrefaite comme il est dit ci-haut; et tout instrument
trouv5 en la possession ou sous le contrôle de cette personne,
et an moyen duquel la marque de commerce, ou la marque
de commerce fabriquée ou contrefaite, a été aisi appliquée,
et tout instrument ou marque trouvé en la possession ou sous
le contrôle de cette personne pour appliquer la marque de
commerce, ou la marque de commerce fabriquée ou contre-
faite comme il est dit ci-haut, seront aussi c mfisqués au

Ce qui en mer. profit de Sa Majesté ; et la cour devant laquelle ce délit sera
fait, jugé pourra ordonner de détruire ces effets oa articles con-

isqués, ou d'en disposer autrement, suivant qu'elle lejugfra
convenable.

Appliquer 3. Quiconque, avec intention de frauder, ou de permettre
une emene a un anT·e de frauder quelqu'un, applique on ait, ou contri-
de cormnerce bue à faire appLquer une marque de cormmerce, ou une
à une ftaille, marque de commerce fabriquée oa contrefaite; sur quelque
C-el<e, futaille, bouteille, bouchon de verre ou de liége, capsule,
etc., est un vase, caiFsse, couvercle, enveloppe, banie, bobine, carte, éti-
délit. quette, (/a -utre e±ose dans, sur, ou avec lequel quelque

effet £a article est destiné à être vendu on est vendu, on
offert ou exposé en vente, ou destiné à quelque fin de com-
merce ou de manufacture,--on met ou place quelque effet ou
article, ou fait mettre ou placer quelque effet ou article dans,
sur, sous, ou avec quelque futaille, bouteille, bouchon de
verre ou de liége, capsule, vase, caisse, couvercle, enveloppe,
bande, bobine, carte, étiquette, ou autre chose à laquelle une

marque
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marque de commerce a été faussement appliquée, ou à
laquelle une marque de commerce fabriquée ou contrefaite a
été appliquée,-on applique, ou fixe, ou fait, ou contribue à
faire appliquer ou fixer sur quelque effet ou article, quelque
caisse, couvercle, bobine, carte, étiquette ou autre chose à
laquelle une marque de commerce a été faussement appli-
quée, ou à laquelle quelque marque de commerce fabriquée
ou contrefaite a été appliquée,--ou met, place oufixe quelque
effet ou article, ou fait, ou contribue à faire mettre, placer
ou fixer quelque effet ou article dans, sur, sous, avec, ou à
quelque futaille, bouteille, bouchon, vase, caissp, couvercle,
enveloppe, bande, bobine, carte, étiquette, ou autre chose
portant la marque de commerce dL quelque autre personne,
-est coupable de délit ;--et sera confsqué au profit de Sa Les artis et
Majesté tout tel effet et article, ainsi que tor te Futaille, insrxn ts
bouteillé, bouchon, va-', caisse, couvercle, eaveloppe, bar-de, °'
bobine, carte, étiquette, ou autre chze comme il est dit q
ci-hant, en la u, ssession ou sous le contrôle de - personne
qui aura commis le délit;; et toute autre semblable futaille,
bc teille, bouchon, vasc, caisse, couvercle, enveloppe, bande,
bobine, carte, éiquette, ou autre chose, devant servir de la
même manière, comme il est dit ci-haut, et toute instrument
en la possessicn ou sous le c-ontrôle de cette personne, et au
moyen duquel la marque de commerce, ou la marque de
commerce fabriquée ou contrefaite, comme il est dit ci-haut,
aura été appliquée, ainsi que tout instrument ou marque en
la possession ou sous le contrôle de cette personne servant à
appliquer cette marque de commerce, ou une marque de
commerce fabriquée ou contrefaite comme il est dit ci-haut,
seront confisqués au profit de Sa Majesté ; et la cour devant ce qui en sera
laquelle ce délit sera jugé pourra ordonner de détruire les hit-
articles ainsi confisqués, ou d'en disposer autrement, suivant
qu'elle le jugera convenable.

4. Quiconque vendra, offrira, ou exposera en vente ou pour vente a'ati-
des fins de commerce ou de manufacture, ou fera vendre, c i'portant
offrir, ou exposer en vente ou pour d'autres fins comme il est contrefate ou
dit ci-haut, quelque effet ou article, avec quelque marque de
commerce fabriquée ou contrefaite, qu'il sait être fabriquée sp" * e
ou contrefaite, ou avec quelque marque de commerce dune
autre personne appliquée ou employée faussement ou illicite-
ment, ou sans autorisation ou excuse légitime, sachant que
cette marque de commerce d'une autre personne a été ainsi
appliquée ou employée comme il est dit ci-haut, et ce, soit
que cette marque de commerce ou cette marque de commerce
fabriquée ou coutrfaite, comme il est dit ci-L:auwt, avec
laqueliç tout tel, efet ou article est vendu, offert, ou exposé
en Vente ou pour d'autres ins comme il est dit ci-haut, soit
danssur, autour, ou avec cet effet ou article, ou dans, sr,
autour, ou avec quelque futaille, bouteille, bouchon de verre
ou de liége, apsule, vase, caisse, couvercle, enveloppe, bande,

bobine,
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bobine, carte, étiquette, ou autre chose dans, _ur, autour, ou
avec lequel cet effet on article est ainmi vendu ou offert, ou
exposé en vente ou pour d'autresfinscomme ilestdit ci-haut,
encourra et paiera à Sa Majesté, pour chaque telle offense,
une amende égale à la valeur de leffet ou aticle ainsi vendu,
offert, ou exposé en vente ou pour d'autres fins comme il est

Pai*. dit ci-haut, ainsi qu'une autre somme de pas plus de vingt
piastres ni de moins de deux piastres.

Ce qui sera 5. Toute addition à et toute altération, ainsi que toute imi-
"é ' -ne tation de quelque marque de commerce, qui est faite, appli-

tmf;e et quée ou employée avec l'intention de frauder, ou de permet-
fLaa. tre à une autre personne de frauder, ou qui fait qu'une

marque de commerce portant telle altération ou addition, ou
que telle imitation d'une marque de commerce ressemble à
quelque marque de commerce authentique, ou de telle manière
qu'ele soit de nature à tromper, constituera et sera censée
étre une marque de commerce fausse, fabriquée et contrefaite
dans le sens du présent Acte; et lacte de faire, appliquer ou
autrement employer, procurer, vendre eu livrer à un autre
telle addition à ou altération d'une marque de commerce, ou
telle imitation d'une marque de commerce, comme il est dit
ci-haut, accompli par quelque personne avec l'intention de
frauder, ou de permettre à un autre de frauder, constituera
et sera réputé une fabrication et contrefaçon d'une marque

Etce qUi sera de commerce, dans le sens du présent; et l'acte de faire.Une cutrefs-
"e de la appliquer, employer, procurer, vendre ou livrer à un autre
marque. ou d'avoir en sa possession toute marque de commerce, fabri-

quée ou contrefaite, ou toute marque de commerce, sans
l'autorisation du propriétaire de telle marque de commerce,
ou de quelque personne par lui autorisée à l'employer ou
l'appliquer, ou sans autre excuse valable et légitime, fera foi
PrirnidJcie de l'intention de frauder ou de permettre à un
autre de frauder, et sera réputé etre une fabrication ou con-
trefaçon de telle marque de commerce dans le sens du
présent.

Celu quivend 6. Lorsqu'une personne aura, avant ou après la mise exivi.
gueur du présent Actevendu,offert, ouexposé en vente ou pour

con- toute autre fin, comme il est dit ci-haut, ou aura fait ou con-
trf est tribuer à faire vendre, offrir ou exposer enevente ou pour toutetenu de four- autre fin, comme il est dit ci-haut, quelque effet ou articlenir, certains
renseigne. avec quelque marque de commerce fabriquée ou contrefaite,
ments, à ou avec la marque de .commerce d'une autre personne, eM-
deuffnae. ployée sans autorisation ou excuse légitime, comme il est dit

ci-haut, et ce, soit que telle marque de commerce, ou telle
marque de commerce fabriquée ou contrefaite comme il est dit
ci-haut, soit dans, sur, autour, ou avec tel effet on article, ou
dans, sur, autour, ou avec quelque futaille, bouteille, bouchon
deverreoudeliége, capsule, vase, caisse, couvercle, enveloppe,
bande, bobine, carte, étiquette, on autre chose dans,sur, autour,

ou
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ou avec laquelle tgl effet ou article a été vendu ou exposé en
vente, telle personne sera tenue, sur demande par écrità elle
signifiée,eu laissée pour elle à son dernier domicileconnu, ou
au lieu de vente ou de la mise en vente, par, ou au nom
de toute personne dont la marque de commerce aura été ainsi
fabriquée ou contrefaite, ou employée sans autorisation ou
excuse légitime comme il est dit ci-haut, de fouruir à celui
qui en fera la demande, ou à son procureur on agent, dans
les quarante-huit heures aprés telle demande, des~renseigne-
ments complets, par écrit, sur le nom et l'adresse de la
persoVue de laquelle elle a acheté ou obtenu tel effet ouar-
tiele, et 'époque à laquelle elle l'a obtenu.--et il sera loil-e ta a
ble à tout juge de paix, sur dénonciation sous serment à l'effet "m'â' i
que telle demande a été faite et suivie de refus, 4assiguer a
pardevant lui la partie qui a ainsi refusé, et, après 'ètre cou- upn de
vaincu que la demande devrait être mise à effet, d'ordonner PI.
que ces renseignements soient fournis dans un certain délai
qui sera fixé par lui;--et toute partie qui refusera ou négli- apénatp
gera de se conformer à tel ordre encourra et paiera à Sa refus de ay
Majesté, pour chaque offense de cette nature, une amende Canne.

de vingt piastres; et tel refus ou telle négligence fera foi
primdfacie du fait que la personne coupable de tel refus ou
de telle negligence savait parfaitement que la marque de
commerce avec laquelle tel effet ou article a été vendu, offert,
ou exposé en vente ou pour toute autre fin, comme il est dit
ci-haut, lors de telle vente, offre, ou mise en vente, etait une
marque de commerce fabriquée, contrefaite et fausse, ou
était la marque de commerce d'une personne en particulier,
et qu'elle a été employée sans autorisation ou excuse légiti-
me, selon le cas.

7. Quiconque, avec intention de frauder, ou de permett-e Fausses m
à un autre de frauder, met, ou fait mettre, ou éontribue à pse
faire mettre sur quelque effet ou article, ou sur quelque fu-
taille, bouteille, bouchon de verre ou de liége, capsule, vase,
caisse, couvercle, enveloppe, bande, bobine, carte, étiquette,
ou autre chose avec laquelle un effet ou article est destiné
à être vendu, ou est vendu, ou offert, ou exposé en vente, ou
pour toute fin de commerce ou de manufacture, ou sur toute
caisse, cadre, ou autre chose, das, ou au moyen de laquelle
quelque effet .on article est destiné à être, ou est exposé en
vente:; quelque description, énonciation, ou autre indication
fausse désignant ou concernant la qualité, le nombre, la
quantité, la mesure, ou le poids de tel effet ou artiéle, en tout
ou en partie, ou le lieu ou pays dans lequel tel effet ou arti-
cle a été fait, manufacturé, embouteillé, enveloppé ou pro-
duit,-ou met, ou fait mettre ou contribue à faire mettre sur
tel effet oi articleffitaille, bouteille, bouchon de verre ou de
liégecapsrdeg -vase, caisse, couvercle, enveloppe, bande,
bobine, carte, tiquétte, bi autre chose comme il est dit
ci-haut, quelque mot, lettre, figure, signature, ou marque

dans
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dans le but d'indiquer faussement tel effet ou article, ou la
manière de le manufacturer, embouteiller, envelopper ou
produire, ou son ornementation, forme ou configuration,
comme étant breveté oujouissant d'un privilége ou du droit
d'auteur, encourra et paiera à Sa Majesté, pour chaque offen-

Pénalité. se de cette nature, une amende égale à la valeur de reflet ou
article ainsi vendu, ou offert, ou exposé en vente, et une autre
somme n'excédant pas vingt piastres, et de pas moins de
deux piastres.

venare sciem- 8. Quiconque vendra, offrira, ou exposera en vente, ou
ment u arti- pour toute fin de commerce ou de manufacture, ou fera, ou

contribuera à faire v2ndre, offrir ou exposé en vente, ou pour
toute autre fin comme il est dit ci-haut, quelque effet ou arti-
cle qui aura été revêtu à sa connaissance, ou dont la futaille,
bouteille, bouchon, vase, caisse, couvercle, enveloppe, bande,
bobine, carte, étiquette, ou autre chose, avec laquelle tel effet
ou article est vendu, ou offert, ou exposé en vente, ou pour
toute autre fin comme il est dit ci-haut, aura été revêtu, ou
dont la caisse, cadre, ou autre chose employée pour exposer
ou exhiber tel effet on article en vente, aura été ainsi revetu
de quelque fausse description, énonciation ou autre indi-
cation désignant ou concernant le nombre, la quantité, la
mesure, ou le poids de tel effet ou article, en tout ou en
partie, ou le lieu ou pays dans lequel tel effet ou article a été

Pèaalité. fait, manufacturé ou produit, encourra et paiera à Sa Majesté,
pour chaque offense de cette nature, une amende n'excédant
pas vingt piastres, et de pas moins de deux piastres.

Exception 9. Pourvu toujours que les dispositions du présent Acte
lorsqu'il est soient pas interprétés de manière à faire considérer commefait usage netrétsd
d'expressions une offense le fait qu'une personne appliquerait sur un effet
généralement on article, ou à quelque futaille, bouteille, bouchon de verreemployées. ou de liége, capsule, vase, caisse, couvercle, enveloppe, bande,

bobine, carte, étiquette, ou autre chose avec laquelle tel effet
ou article est vendu, ou destiné à être vendu, tout nom, mot,
expression généralement usité pour indiquer que tel effet ou
article appartient à une classe ou descriptioù particnlière de
manufacture seulement,-ou de manière à faire considérer
comme une offense le fait qu'une personne vendrait, offrirait,
ou exposerait en vente quelque effet ou article, sur lequel
aurait été appliqué, ou sur toute futaille, bouteille, bouchon,
vase, caisse, couvercle, enveloppe, bande, bobine, carte,-éti-
quette, ou autre chose vendue en même temps, tout nom,
mot, ou expression ainsi généralement usité comme il est dit
ci-haut.

Ce qu'il surfib 10. Dans tout acte d'accusation (indiciment); plaidoyer,
das1 ce procédure et pièce que ce soit, dans lequel on entend men-

d'accusation. tionner une marque de commerce, il suffira de mentionner
ou d'énoncer qu'elle est une marque de çommerce, sans plus

amplement
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amplement ou autrement la décrire, ou en produire de copie
ou facsimile; et dans tout acte d'accusation, plaidoyer, procé-
dure, et pièce que ce soit, dans lequel on entend mentionner
quelque marque de commerce fabriquée ou contrefaite, il
suffira de mentionner ou énoncer qu'elle est une marque de
commerce-fabriquée ou contrefaite, sans plus amplement ou
autrement la déerire ou en produire de copie oufacsinile.

11. Les dispositions du présent relatives à tout acte, pro- Recours civil,
cédure, jugement ou condamnation pour un acte par le pré- ',
sent déclaré être un délit on une offense, n'annuleront, n'at-
ténueront ou n'affecteront aucun ordre, procédure, droit ou
recours auquel toute personne lésée par tel acte pourrait
avoir droit en loi, en. équité ou autrement, ni n'exempteront
ou n'exonéreront une personne de l'obligation de répondre
ou de divulguer des faits lorsque interrogée comme témoin,
ou lors d'interrogatoires, ou autrement, dans quelque action
ou autre procédure civile; pourvu toujours que nul témoi- Timoignage

* *orcéà Le servi-
gnage, déclaration ou divulgation qu'une personne sera ainsi cte
obligée de faire ne sera admissible contre elle-même à l'appui 1personne
de quelque acte d'accusation pour délit, en droit commun ' Vaunza

ou autrement, ou de toute poursuite intentée en vertu du illoé
présent Acte.

12. Dans tout acte d'accusation, dénonciation, conviction, n sumiira

plaidoyer et procédure contre une personne pour quelque enor
délit ou autre infraction aux dispositions du présent Acte, et ao frauder
où il sera nécessaire d'alléguer ou mentionner l'intention de gén3ralenient.
frauder ou de permettre à un autre de frauder, il suffira
d'alléguer ou mentionner que la personne accusée d'avoir
commis un acte par le présent, déclaré délit ou autre offense,
a commis cet acte avec intention de frauder ou avee inten-
tion depermettre à quelque autre personne de frauder, sans
alléguer: onmentionner l'intention de frauder aucune , per-
sonne en particulier; et lors de l'instruction de tel acte
d'accusation ou dénonciation au sujet de tel délit, et lors de Il e sea pas
l'audition de -toute dénonciation ou accusation au sujet de nécessaire de
telle autre offense comme il est dit ci-haut, et lors de 1ins- P°i"l'in-
tr.ction de toute poursuite en recouvrement d'une pénalité frauder quei-
contre une personne convaincue de telle autre offense, comme qu'un en par-

il est dit ci-haut, il ne; sera pas nécessaire de prouver qu'il y c
a tu,, intention de frauder aucune personne en, particulier, ni
qu'il ya, en, intention de permettre à une personne en parti-
culier de frauder une autre personne en particulier, mais il
suffira, à l'égard de tel délit ou offense, de prouver que l'ac-
cusé a-ncommis.l'acte avec :l'intention de frauder, ou, avec
l'intentionrde permettre à quelqµie autre personne de frauder,
ou ave:l'intention de mettre quelque autre personne en
mesure de frauder

. . 13,
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Complices. 13. Quiconque aidera, assistera, conseillera ou contribuera
à la perpétration de quelque offense déclarée délit par le
présent Acte, sera également coupable de délit.

Pnnition pour 14. Toute personne trouvée on reconnue coupable d'une
aélitenvertu offense déclarée délit par le présent Acte, sera passible, à lade cet Acte. discrétion et selon la décision de la cour de subir la peine

d'un emprisonnemeut de pas plus de deux ans, avec ou sans
travaux forcés, ou d'une amende, ou de l'emprisonnement,
avec ou sans travaux forcés, et de l'amende et aussi de l'em-
prisonnenient jusqu'à ce que l'amende (s'il en est) ait été
payée.

Recouvre- 15. Dans tous les cas où une personne aura commis quelque
Ment des offense ou acte la rendant passible de payer à Sa Majestéainen-1e.

aucune des amendes ou sommes d'argent mentionnées dans
les dispositions du présent Acte, telle amende ou somme
pourra être recouvrée par une action de dette que, comme
demandeur et au nom de Sa Majesté, toute personne peut
intenter et poursuivre jusqu'à jugement devant toute cour
de record; et le montant de telle amende ou somme d'argent
à recouvrer par telle action sera ou pourra être déterminée
par le jury (s'il en est) assermenté pour entendre et décider
telle acion, et s'il n'y a pas de jury, alors par la cour ou
quelque autre jury, selofi que la cour le jugera à propos; ou
au lieu d'intenter telle action, l'amende ou somme d'argent
pourra être recouvrée par voie de procédure sommaire de-
vant deux juges de paix ayant juridiction dans le comté ou
lieu où le délinquant est domicilié ou tient un bureau d'af-
faires, ou dans le comté ou lieu où la contravention a été
commise.

Recouvre- 16. Dans chaque cas où le recouvrement de telle amende
ient des on somme d'argent payable à Sa Majesté, tel que ci-dessusamnendes (lme'ret-aal a aettl u idsu

vant un juge mentionné, sera poursuivie par voie de procédure sommaire
te paix, en devant deux juges de paix, l'offense ou l'acte pour la com-

V'rtiu °c .2-33 mission duquel telle amende ou somme d'argent a été impo-S. sée, sera et constituera une offense et un acte selon l'esprit
de l'Acte passé dans la session tenue dans les trente-deuxième
et trente-troisième années du règne de Sa présente Majesté,
intitulé: " Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors
des sessions, relativement aux ordtes et convictions sommaires,"
et la dénonciation, la conviction du délinquant et les autres
procédures pour le recouvrement de l'amende ou somme
ainsi imposée, auront lieu conformément aux dispositions du
dit Acte.

Il sera renu i7. Dans chaque cas où jugement est obtenu dans une
coinito des action, comme ci-haut, pour le montant de toute amende ou,
amende. somme d'argent payable à Sa Majesté, le montant en sera

payé par le défendeur au shérif ou à l'officier de la cour,
lequel
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lequel en rendra compte de la même manière que des autres
deniers payables à Sa Majesté, et si elle n'est pas payée elle
pourra être recouvrée, ou le montant prélevé, ou le paiement
en sera exigé par saisie-exécution ou autre procédure voulue,
comme créance de Sa Majesté; et après avoir obtenu juge-
ment, le demandeur poursuivant au nom de Sa Majesté aura
droit de recouvrer et prélever par saisie-exécution tous ses
frais de poursuite, lesquels comprendront une complète in- Frais.
demnité de tous les frais et dépens qu'il pourra avoir faits
pour les fins de l'action, à moins que la cour ou l'un de ses
juges n'ordonne que les frais d'un montant ordinaire seule-
ment soient accordés.

18. Personne ne pourra intenter d'action ou procédure commence-
pour le recouvrement d'une amende ou pour obtenir la con- ment de
viction d'un délinquant en la manière ci-dessus prescrite, Iacten.
après l'expiration des trois années qui suivront la perpétra-
tion de l'offense, ou de l'année qui suivra immédiatement la
connaissance première de l'offense par le poursuivant.

19. Dans chaque cas où, après que le présent Acte sera en La vente d'un
vigueur, une personne vendra on promettra de vendre (par articleportant
écrit ou non) à un autre quelque effet ou article avec une e comaere
marque de commerce y· apposée, ou sur quelque futaille, implique que
bouteille, bouchon de verre ou de liége, capsule, vase, caisse, la marque est

couvercle, enveloppe, bande, bobine, carte, étiquette ou aître
chose, avec laquelle tel effet on article est vendu ou doit
être vendu, la vente ou la promesse de vente sera en chaque
cas considérée comme ayant été faite avec garantie ou pro-
messe par le vendeur à l'acheteur, que chaque marque de
commerce sur tel effet ou article, ou sur telle futaille, bou-
teille, bouchon, vase, caisse. couvercle, env'eloppe, bande,
bobine, carte, éticuette ou autre chose comme il est dit
ci-haut, est véritable et authentique et non fabriquée ou con-
trefaite, et non illiitement employée, à moins que le con-
traire ne soit exprimé dans quelque écrit -signé par ou au
nom du vendeur et livré à l'acheteur et accepté par lui.

20. Dans chaque cas où, après que le présent Acte sera en Même disposi-
vigueur, une personne vendra ou pr)rmettra de vendre (par tien pour les

carticles por-
écrit ou non) à une autre quelque effet ou article sur lequel tant une dési.
se trouve, ou sur quelque futaille, bouteille, bouchon de gnation spô-
verre ou de liége, capsule, vase, caisse, couvercle, enveloppe,
bande, bobine, carte, étiquette ou autre chose avec laquelle
tel effet ou article est vendu ou doit être vendu, une descrip-
tion, énonciation, ou autre indication désignant ou concer-
nant le nombre, la qualité, la quantité, la mesure ou le poids
de tel effet ou article, ou le lieu ou pays où tel effet ou article
a été fait, manufacturé, embouteillé otu enveloppé ou produit,
la vente onu promesse de venté sera dans chaque cas consi-
dérée comme ayant été faite avec une garantie ou promesse

par
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par le vendeur à l'acheteur, que telle description, énoncia-
tion ou autre indication n'était fausse ou contraire à la vérité
sous aucun rapport, à moins que le contraire ne soit exprimé
dans quelque écrit signé par ou au nom du vendeur et livré
à l'acheteur et accepté par lui.

Lacourpourra Z 1. Dans chaque cas où une action en droit ou en équitéordonner la
destruction sera intentée contre une personne pour fabrication ou con-
des articles trefaçon d'nne marque de commerce, ou pour l'application
faussement frauduleuse d'une marque de commerce à quelque effet cu

article, ou à raison de ce qu'elle vend, expose en vente, ou
offre un effet on article portant faussement ou illicitement
une marque de commerce, ou quelque marque de commerce
fabriquée ou contrefaite, ou pour prévenir la répétition ou
continuation de tout tel acte illicite, ou la commission de
tout acte semblable, et dans laquelle action le demaudeur
obtiendra un jugement ou décret contre le défendeur, la cpur
aura le pouvoir d'ordonner que tel effet ou article soit détruit

Etpourra ou qu'il en soit autrement dispose; et dans telle Pction Dortée
" dans une cour de loi, la cour pourra, en rendantjugement

on. en faveur du demandeur, ¿écerner un ordre ou des ordres
d'injonction au défendeur, lui commandant de s'abstenir de
commettre, et de ne plus répéter ou commettre, soit person-
nellement ou autrement. aucune offense ou acte illégal d'une
nature analogue à celui pour lequel il a été condamné par
tel jugement, et toute désobéissance à cet ordre ou à ces

ordo-n:torr ordres d'injonction sera punie comme mépris de cour; et
pection de ja dans toute telle poursuite en droit ou en équité, il sera
maiinufactuire loisible à la cour ou à l'un de ses juges de décerner tel ordre,
ndup;rocede. selon que la cour ou le juge le croira à propos, pour faire

opérer l'inspection de toute manufacture ou procédé, usité
par le défendeur, dans lequel telle marque de commerce
fIabriquée ou contrefaite, ou telle marque de commerce comme
il est dit ci-haut, est alléguée comme étant employée on
appliquée comme ci-dessus, et de tout effet, article ou chose
en la possession ou sous le contrôle du défendeur et allégué
comme portant de quelque manière que ce soit une marque
de commerce fabriquée ou contrefaite, ou uie' marque de
commerce faussement ou illicitement appliquée, et de tout
instrument ou marque en la possession ou sous le contrôle
du défendeur, employé ou destiné à être ou susceptible
d'être employé à la production ou confection d'une marque
de commerce fausse on contrefaite, ou d'une marque de com-
merce alléguée comme étant fabriquée ou contrefaite, ;ou

Pénalité ponr pour l'application fausse ou illicite d'aucune marque de com-
refus de merce; et quiconque refusera ou négligera d'obéir à tout tel

ordre sera réputé coupable de mépris de cour.

A ctionsen 22. Dans chaque cas où une personne fera ou feia faire
poumcnate- quelqu'un des actes illicites suivants, c'est-à-dire: fabriquera
façon a ïu ,ou contrefera une marque de commerce, ou, dans un but de

vente
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vente ou pour des fins de manufacture ou de commerce, marque de
appliquera une marque de commerce fabriquée ou contre- commerce, ou
faite, à quelque effet ou article, ou à quelque futaille, bou- pounemlriu
teille, bouchon de verre ou de liége, capsule, vase, caisse,
couvercle, enveloppe, bande, bobine, carte, étiquette ou chose de ®laima"®

dans on avec laquelle quelque effet ou article est destiné à personne.
être vendu, ou est vendu, ou offert ou exposé en vente, ou
pour toute fin de commerce ou de manufacture,-ou renferme
ou met quelque effet ou article dans, sur, sous ou avec
qnelque futaille, bouteille, bouchon de verre ou de liége,
capsule, vase, caisse, couvercle, enveloppe, bande, bobine,
carte, étiquette ou autre chose à laquelle une marque de coni.-
merce a été illicitement appliquée, ou à laquelle une marque
de commerce fabrignée ou contrefaite a été appliquée ;-ou
applique on fixe sur quelque effet ou artidle, quelque caisse,
couvercle, bobine, enveloppe, bande, carte, étiquette ou autre
chose à laquelle une marque de commerce a été faussement
appliquée, ou à laquelle une marque de commerce fabriquée
ou contrefaite a été appliquée,-ou enferme, place ou file
quelque effet ou article dans, sur, sous, avec ou à quelque
futaille, bouteille, bouchon de verre ou de liège, capsule,
vase,'- caisse, couvercle, bobine, enveloppe, bande, carte, éti.
quette ou autre chose portant une marque de commerce
appartenant à una autre personne ;-toute personne lésée Dommager.
par aucun de ces actes illicites aura droit à une action ou
pouisuite en dommages. contre celui qui se sera rendu cou-
pable d'avoir fait, fait faire ou contribué à faire faire tel acte,
et pour empêcher, la répétition ou continuation de l'acte
illicite et la commission de tout acte semblable.

23. Dans toute action qu'en vertu des dispositions du pré- Frais que
sent Acte une personne pourra intenter comme demandeur pourra recou-
pour ou au nom de Sa Majesté, pour le recouvrement d'au- eur ei en-
cune amende ou somme d'argent, si le défendeur obtient obtient jugc-
jugement, il aura droit de recouvrer ses frais de poursuite, ment.
lesquels comprendront une pleine indemnité detous les frais
et dépens encourus par lui au sujet ou pour les fins de cette
action, à imioins que le tribunal ou l'un de ses juges ne décide
que les frais au montant ordinaire seulement soient accordés.

24. Dans toute action qu'en vertu des dispositions du pré. Dans cortains
sent Acte une personne pourra intenter comme demandeur C°®Ie deman-
pour ou au nom de Sa Majesté, pour le recouvrement d'ie donner can-
amende ou somme d'argent, s'il est d¢montré, à la satisfaction tion pour les

de la cour ou de l'un de ses juges, que la personneponrs-i-
vantzcomme demandeur pour ou au nomde Sa Majesté n'est
pas fondée à alléguer qu'elle a éte lésée par 1aCommission
de l'offense prétendue àl'égard de laquelle il est allégué que
l'amende ou somme d'argent estdevenue ayable, etaussi que
la personne poursuivant comme deniandeur n'est pas domàici-
liée dans la juridictio, de la cour, ou g elle e possède as

suffisamment

1567



158 Cap. 32, 33. Marquesfra'udul. sur les. Marchandises, etc. 35VICT.

suffisamment de biens pour payer les frais que le défendeur
pourrait recouvrer dans l'action, la cour ou le juge pourra
ordonner que le demandeur garantisse, par sa propre obliga-
gation et celle d'une caution, ou par le dépôt d'une somme
d'argent ou autrement, selon que la cour ou le juge le trou-
vera à propos, le paiement au défendeur de tous les frais
auxquels ils pourra avoir droit à la suite de telle action.

Mise en vi- 25. Le présent Acte entrera en vigueur le premier jour de
gieur de cet septembre de la présente année mil huit cent soixante-et-Acete,ý et aliro-
gatioil des douze, et les trentième et trente-et-umemme sections de
dispositions 'Acte passé dans la session tenue dans les trente-deuxième et
aniterures. trente-troisième années du règne de Sa Majesté,. intitulé:

"Acte concernant le Fau.v," et la neuvième section de l' " Acte
des marques de commerce et des dessins de fabrique (le 1868," sont
par le présent révoquées en ce qui concerne toute offense
commise après la mise en vigueur du présent Acte.

26. L'expression; " Acte des offenses relatives aux marques
Titre abrýég. de commerce, 1872," constituera ûne désignation et citation

suffisante du présent Acfe.

CA.P. XXXIII.

Acte à l'effet de lever certains doutes au sujet. du larcin
de timbres.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

P OU R lever tous doutes surgissant de l'Acte passé en le
Préambule. - session tenue dansles trente-deuxième et trente-troisième
32-33V., c. 21, années du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant le
31V., C.10. larcin et ,les autres offenses de même nature," et'de l' "ActIA 'du

Bureau des Postes, 1867"; A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chanibre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Chaque carte-poste timbre-poste ainsi que tout autre
Timbres timbre, émis ou préparés pour étre émis, -par autorité
réputés effets du parlement du Canada ou de la législature de toute
mobiliers etC!- l-'* n'd isujets à larcin province en Caiiada, pour le paiement de tout droit.
en vertu de 32 les lettres de ihange, les 'billets promissoires, ur

procédures judiciaires, ou de tout droit guelconqu et

qu'ils soient encore en possession de la couronne ou., de
quelque personne ou corpoi-ation ou de quelque ofoier ou
agent du gouvérnemnt Canada ou dela iovincesoulau-
torité de la législatur de laqùlelle ils ont été' émis ouprépàùés
pour être émis, .evint réputés effets 'mobiliere çt (proprié-



té" dans le sens des Actes cités au préambule du présent, et
de toutes lés dispositions de ces Actes, et équivaloir au mon-
tant du port ou du droit qu'ils peuvent acquitter et qui y est
exprimé par des mots ou par des chiffres, ou par les deux à
la fois; et dans tout acte d'accusation ou poursuite pour lar-
cini, ou pour toute autre contravention à l'un ou à l'autre des
Actes précités, au sujet de tels timbres, la propriété pourra en
être attribuée à la personne en la possession de laquelle, comme
en étant le propriétaire, ils se trouvaient lorsque le larcin ou
la contravention a été commis, ou à la couronne s'ils n'étaient
pas alors émis ou s'ils se trouvaient ci la possession de quel-
que oficier ou agent du gouvernement de la Puissance ou de
la province sous l'autorité de la législature de laquelle ils
ont été émis ou préparés pour être émis.

2. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme Iutention du
signifiant que les timbres mentionnés ci-hiut n'étaient pas, >résent Acte.
sans le présent Acte, des effets mobiliers pouvant être -des
objets de larcin, en droit commun, et en vertu des Actes
cités au préambule.

CA P: XXXIV.

Aee pour corriger ie rreur"cléricl q s'ést glissée
dans l'Acte concernant les dommages malicieux à la
propriété.

[Sanctionné le I .Tuin, 1872.]

CONSIDERANT qu'il s'est glissé dans l'Aète idessouscité réambule.
une erreur cléricale qu'il importe de dorrigeT;' A ces

causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du bonsentement du
Séntt et de la Chambre des Communes du0anada décrète
ce qui suit

.»L 'not "not," d.n la onzième ligne, de Ïa troisième Erreur dans
section de la version anglaise de l'Acte passé ein la sésion a sec. 3, de
tenue dans les trente-deuxième ettrent-troisièimè années du 3orzi
règne de Sa Majesté iûtitulqé :"'Ate"duée t1èsdom-
magés malicieux à, la propriété," telle ' liNi1e par
l'Imprimeur de la Reine, est déclar y voirété inséé par
erreur cléiale 'et sera biffé et ne ormera papéde la
sectio précitée, la vereioi fra0ise de la nelle necontient
pas ccte, erreur. -

Cap. 33,-84. 3 591872.. Larcin de Timbres, etc.
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CAP. XXXV.

Acte pour amender la loi concernant les annonces relati-
ves aux effets volés.

[Sancionné le 14 Jain, 1872.]

ré,e. (ONS1IDERANT qu'en vertu de la cent-seizième section
:2-3av.,e. )de r'Acte passé durant la session tenue dans les trente-

deuxième et trente-troisième années du règne de Sa Majesté,
chapitre vingt-et-un, intitulé: "Ace concernant le larcis et
les autres ofezses de même nature," il est décrété que qui-
conque imprime ou publie des annonces demandant la resti-
tution d'effets volés endonnant à entendre que nulle question
ne sera faite, ou des annonces de la nature de celles y 'men-
tionnées, encourra une pénalité de deux cent cinquante pias-
tres pour chaque semblable offense, au profit de toute per-
sonne qui en poursuivra le recouvrement par action de dette,
ensemble avec tous les frais de la poursuite ; et considérant
qu'il est opportun de mettre certaines restrictions à ces ac-
tions ;-A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

Titres alr- i. Le présent Acte pourra être cité comme " l'Acte des au-
nonces relatives au larcin, 1872," et sera interprété comme ne
faisant qu'un seul et mmnie Acte avec rActe ci-haut cité, qui
pourra être appelé " l'Acte du larcin, 1869," et ces deux actes
pourront être cités ensemble sous le titre de: "les Actes du
larcin, 1869-1872."

Jnterprta- 2. Dans le présent Acte, l'expression " papier-nouvelles"
tion. signifiera un papier-nouvelles tel que défini pour les fins des

Actes alors en vigueur au sujet de la transmission des papiers-
nouvelles par la poste.

L'ction sera 3. Toute action intentée contre l'imprimeur ou l'éditeur
d'un papier-nouvelles pour le recouvrement d'une pénalité

conscntemeiit en Vertu de la section cent seize de 1' "Acte du larcin, 1869,"
si creur- sera intentée dans les six mois après que la pénalité aura été

en-oure.

Mise en v-- 4. Le présent Acte entrera en vigueur le premier jour degueur,. juillet prochain.

CAP.
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CAP. XXXVL

Acte pour amender le chapitre quarante-s8ept des Statuts
Refondus du Hant-Canada, intitulé: "Acte concernant
les rivières et cours d'eau."

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

ONSIDEEANT qu'il est opportun. d'amenider le 2

iJchapitre quarante-sept des Statuts Refondus du IHaut-
Canada, intitulé: "Acte concernant les rivières et cous deau."
en somnettant à son opération la rivière Sydenham, dans la
province d'Ontario; A ces causes, Sa Majesté, par et de ravis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Coum-
mines du Canada, décrète ce qui suit:-

1. La première section de rActe ci-dessus cité se lira et sera sec. !, des '.

interprétée à l'avenir comme si les mots: " La riviôre Svden- 1- 1· C-
ham', étaient insérés dans la cinquième ligne de la dite4 ' " &c.

première section, après le mot " Thames."

CAP. XXXVII.

Acte pour étendre le tarifcanadien des droits dedouane et
d'excise ainsi que certains Actes concernant les douanes
et le revenu, la province de la Colombie Britannique.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

CONSIDERANT qu'en vertu de lActe passé en la trente-Prambe.
qv.atrième année du r,-gne de Sa Majesté, et intitulé3  v. ..

" Acte relaif à la force et à l'effet des actes du parlement du
Canada dans et selativement à la province de Manitoba et la
colonie de la Colombie Britannnique, lorsque cette dernière
constituera une province de la Puissance," il est, entre autres
choses, décrété que " les dispositions des lois de douane du
Canada (autres que celles qui établissent un tarif des droits)
qui pourront, de temps à autre, être par le gouverneur en
conseil déclarées applicables à la province de la Colombie
Britannique, après son entrée dans l'union, s'y appli-
queront et y seront en vigueur en conséquence ": et
que "les dispositions des lois du Canada relatives au re-
venu de 'intérieur, (autres que celles fixant le montant des
droits) qui pouront, de temps à autre, être par le gouver-
neur en conseil déclarées applicables à la province .de la Co,
lombie Britannique, après son entrée dans runion comme il
est dit ci-haut, s'y appliquerout et y seront en vigueur en

couséquee,",

1872.
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conséquence, " étant en nême temps établi que ces disposi-
tions seraient nulles et de nul effet entant qu'elles pourraient
être incompatibles avec l'ordre de la Reine en conseil pour
l'admission de la Colombie Britannique dans l'union; etcon-
sidérant qu'en vertu de la convention entre la Puissance et
la colonie de la Colombie Britannique pour son admission
dans l'union, et de l'ordre de Sa Majesté en son conseil privé
fondé sur telle convention, et déclarant cette union, il fut
décrété que le tarif de douane et les droits d'excise actuels
seront maintenus dans la Colombie Britannique jusqu'à ce
que le chemin de fer de la côte du Pacifique soit relié au ré-
seau des chemins de fer canadiens, à moins que la législature
de la Colombie Britannique ne se décide plus tôt à accepter le
tarif et les lois d'excise du Canada, et que certaines dispcz-
tions furent établies pour rester en vigueurjusqu'à telle assi-
milation du tarif et des droits d'excise de la Colombie Britan-
nique et de la Puissance, et pas plus longtemps; et consi-
dérant que la législature de la dite province, à sa dernière
session, a par un acte passé le vingt-septième jour de mars
de la présente année mil huit cent soixante-et-onze, décidé
d'accepter le tarif canadien des droits de douane et d'excise,
et qu'il est expédient de l'étendre ainsi que certains actes du
parlement du Canada concernant les douanes et le revenu, à
la dite province ; A ces causes, Sa Majesté par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Commnu-
nes du Canada, décrète ce qui suit;

Interpréta. 1. Dans le présent acte, l'expression "la dite province"
signifie la province de la Colombie Britannique.

Tarifs cana- 2. Les tarifs canadiens de douane et d'excise ou durevena
diens étendu de l'intérieur seront et sont par le présent étendus à la
maa 1i8s:>. dite province et seront réputés avoir été ainsi étendus et y

avoir été en vigueur, le et depuis le vingt-septième jour
de mars mil huit cent soixante-et-douze.

Certains actes 3. Toutes les dispositions des actes du parlement du
utedna Il Canada, énumérés dans la présente section, chacun tel que

Brltamique, respectivement amendé par tout acte ou tous actes subsé-
sauf certaies quents, qui fixent les droits de douane et d'excise, seront
x**PtiOf° réputées avoir été étendues et s'être appliquées à la dite

province, le, depuis et après lejour en dernier lieu mentionné;
et les autres dispositions des dits actes, (sauf celles qui se
rapportent uniquement aux matières d'excise autres que le
tarif des droits ou le département du revenu de l'intérieur,
et sujettes aux dispositions du présent acte ou de tout autre
acte de la présente session,) sont par le présent étendues et
seront en vigucur et s'appliqueront à la dite province de la
Colombie Britannique, le, depuis et après ié premier jour
d'août de la présente aunée mil huit cent soitante-et-douze,
savoir:

Cap. 37. 35 VIaT
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1. L'acte passé en la trenta et unième année da règne de 31 V. c. .
Sa Majesté itituilé "Acte concerwa& le Douanes -"

2. L"acte passé en la même année du règne de Sa Majesté, 31 V.,ÉL 7.
intitul " Acte i:posan des droits de da:sane, et ,cntenant le tarif
de drails payables sous son autoritÆ ;'

3. L'acte passé en la méme anée du rZgne de Sa Majesté, 31 V., . c.
intitulé " Acte costitutifdu département des d-?zes", e ce qui
concerne toutes les matiè4res 'sil ei est) auxquils il n'est
pas étende par l'acte en premier lieu cité Cu piéambule du
présent acte ;

4. L'sete passé en la même année du rège de Sa Majesté, 31 v. 4.
intitulé " Acte pour amender l'Acte de la prsfnte session. inti-
tlul: ' Acte imposant des droits de douane, et eoatenänt le taîif
des droits pa;yables sous son autorité ;'"

5. L'sete passé en la nte-troiième année du règne de 3V, . 9.
Sa Majesté, intitulé Acte pour arender les actes concernant les
Douanes et le Revenu de (intérieur, et pour établir cettaines dis-
positions relatives aux bûtiments naviguant dans les eaux
intérieures du Canada, au-dessus de Montréal,"-Ia section
vingt-deux étant déclarée applicable seulement aux eaux
intérieures de la dite province auxquelles le 'gouverneur
en conseil déclarera de temps à autre qu'elle est applicable.

6. L'acte passé en la trente-quatrième année du rèane 31 ., c.10.
de Sa Majesté, iniitulé I Acte peur amender les actes relatifs aux
droits de douane."

7. L'acte passé en la trente-unième année du règne de Sa 31 V., . .
Majesté, intiaulé Il Acte concernant le Revenu de VIntérieur."

8. iLazte passé en la trente-unirène année du. règne de S3t V., c. 4.
Majesté, intitulé : "Acte constituiej du départenent du Revenu?
de Untérieur,"-quant à tous les sujets s'il en est) auxquels
il n'est pas étendu par l'acte cité en premier lieu au préam-
bule du présent ;

9. L'acte passé en la trente-unième année du règne de & 'n V., c. 5ô.
Majesté, intitulé : " Acte pour augmenter le droit d'excise sur les
spiritueux, pour imposer un droit d'excise sur le p6trole rcfflné,
et pourvoir à son inspection."

10. L'acte passé en la dite trente-unième année du règne de si V., c.15.
Majesté, intitulé: "Acte pour mieux assurer te paiement du
droit imposé sur le tabac fbriqué en Canada."'

11. L'acte passé en la trente-quatrième année du règne de Sa 34 V. 15.
Majesté, intitulé: " Acte pour'amender lacte du Revem de tin-
térieur, mil huit cent soixante-et-huit, et pour modfiier les droits
de douane imposables dans la province de Manitoba";

12. L'acte passé en la trente-unièmeannée du règne de Sa 3 ., V. 5.
Majesté, intitulé: " Acte concernant la perception et t'adminis-
tration du revenu, taudition des comptes publics et la responsabi-
lité des comptables publics";

18 L'acte passé en la trente-troisième année du règne de Sa 3s v., 3. s.
Majesté, intitulé: "Acte pour expliquer et awender acte concer-
nant ia perception et 'tedministration du revenu, taudition dei
comptes publics et la responsabilité des comptables publics";

11~ é 14
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31v.,e. n. 14. L'acte passé en la trente-quatrième année du règne de
Sa Majesté, intitulé: "Ade pous prévenir la corruption relati-
vement à la ierceptiin du revenu";

3a v., c. I. 15. L'acte pasé en la trente-troisième année du r gne de
Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant le cabotage Canadien."

Qanmt aeront 4. Les dispositions des actes mentioanés dans la section
e précédente qui pourraient n'ètre pas en force sous son auto-
non 4tetdaes rité, deviendront en force dans la dite province à compter
par cet acte du jour où elles pourront être re.pectivement par le gouver-

neur -en conseil déclarées applicables à la dite province, et y
étre en force, en vertu du pouvoir à cet effet conféré par
l'acte en premier lieu cité dans le préambule du présent, et
ce pouvcir s'étendra aussi bien aux règlements faits ou qui
seront faits en vertu des dispositions devant être ainsi
étendues par le gouverneur en conseil qu'aux dites dispo-
sitions ellés-mêmes.

<quiant aux 5. Pourvu toujours que tous les droits (d'après le tarif
,41r0ts e Canadien) perçus et toutes les choses accomplies dans la dite
accomplies province, entre le vingt-septieme jour de mars susdit et le
entre le 27 premier jour d'août mil huit cent soixante-et-douze, en

iarset le ler conformité des actes mentionnés dans la troisième sectionaot 17. du présent ou de tous actes de la législature de la dite pro-
vince alors en virueur, seront réputés avoir été légalement
perçus et accomplies.

D seitions 6. L'application des actes cités dans la troisième section
sarela- du présent, à la province de la Colombie Britannique, seratives à laàladlaJlLnqusr

Colombie assujétie aux dispositions suivantes:-
Britannique. 1. Dans tous ces actes, les expressions " Canada", " Puis-
Interpréta- sance du Canada ", ou " Puissance ", seront interprétés
troa. comme comprenant la dite province;
fRitgleats 2. Tous règlements faits par le gouverneur en conseil, en
gouverneur en vertu de quelqu'un des actes précités (sauf ceux qui se
conseil. rapportent aux matières d'excise et du revenu de l'intérieur)

et en vigueur le dit premier jour d'août mil huit cent soixante-
et-douze, dans l's autres provinces de la Puissance générale-
ment, seront en vigueur et mis à effet dans la dite pro-
vince de la Colombie Britannique, jusqu'à révocation ou
modification;

Ordre pour 8. L'ordre pour requérir main-forte (writ of assistance) men-
tionné dans la quatre-ingt-douzième section de l'acte enpre-
mier lieu cité dans la troisième section du présent (81 Vict.,
chap. 6) pourra être accordé par tout juge de la cour suprême

cours. de la dite province; les expressions "cour de comté" ou "cour
de circuit," usitées dans les quatre-vingt-dix-neuvième, cen-
tième, cent unième, cent quinzième, ou toutes autres sections
de l'acte précité, comprendront toute cour de comté, cour de
circuit, ou autre our de la dite province ayautjuridiction en

ntièreg
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matières civiles, à concurrence de la sommnme de deux
cents piastres ; et la cent deuxième section de l'acte précité
s'appliquera aux poursuites pour amendes ou pénalités ?urmaitesl
intentées devant toute cour supérieure de la dite province ; Pda::. -
et les cent trente-nouvième, cent quarantième et cent qua-
rante-et-unième sections de l'acte précité s'appliqueront à la
dite province et à l'effet de l'abrogation par le présent de tout Ffets del'a-
acte ou ordonnance de douane de sa législature, en ce qui **i*.
concerne les règlements et les ordres faits par le lieutenant-
gouverneur de la dite province en conseil, et aux officiers des
douanes et aux cautionnements fournis par eux, ou aux
effets sortis de l'entrepôt, de la même manière qu'elles s'appli-
quaient aux autres provinces mentionnées dans le présent
acte, et aux règlements et aux ordres relatifs aux droits de
douane et aux officiers préposés à leur perception ou admi-
nistration dans les autres provinces;

4. L'acte mentionné en treizième lieu dansla section trois 33 V.. c. 8.
du présent acte (33 Vict., ch. 8), s'appliquera à tout droit ou
péage, confiscation ou pénalité imposé par la législature de la
Colombie Britannique, ou par le parlement du Canada.

7. Toute partie des actes, ordonnances ou proclamations qui Actes, etc.-,
suivent, ci-devant en vigueur dans la Colombie Britannique, 't ;

savoir qie, abrogés.

1. La proclamation de Son Excellence le Gouverneur de
la dite province, côn nue sous la désignation de: " The &>uliern
Boundary Act, 1860';

2. L'ordonnance de la législature de la dite province,
connue sous la désignation de: "VTie Harbour Dues Amendment
Ordinance, 1865 ";

83. L'ordonnance de la même législature, connue sous la
désignation de : " The Custonts Declaratury Oriiance, 1867 ";

4. L'ordonnance de la même législature, connue sous la
désignation de: " 'ie Cusloms Ordinance, 1867 ";

5. L'ordonnance de la même législature, connue sous la
désignation de: " The Custons Amendment Ordinance, 1870;

6. L'ordonnance de la même législature, connue sous la
désignation de: " The Customs Repeal Act, 1871;" et

7. L'ordonnance de la même législature, connue sous la
désignation de: "Te Excise Ordinance, 1867 ";

Qui impose des droits de douane ou d'excise, sera réputée A paitir de
avoir été abrogée le, depuis et après le dit vingt-septième q"ell d*te
jour d'août mil huit cent soixante-et-douze; et les dispositions
des parties restantes et de tous autres actes, ordonnances,
proclamations ou lois, ci tout ou en partie, incompatibles
avec le présent acte,. ou avec les actes par le présent
étendus ou qui seront étendus par. ordre du gouverneur en
conseil à la dite province, ou qui éiablissent des dispositions,
relativement aux matières à l'égard desquelles il est pourvu
par les dits actes, autres que celles décrétées par les dits

actes,
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actes, en tout ou en partie, ainsi étendus respectivement, se-
ront abrogées depuis et après 17époque fixée pour telle exten-

'roviso: ta- sion ; pourvu toujours que cette abrogation n'affectera aucun
i iroit pay.ble, OU a2cuMe amende GIu pénalité encourue en
ertu de quelqu'une les dispositions parle présent abrogées,

beaoas. avant leur abrogation,-non plus qu'aucune iction, poursuite
ou procédure peh ente, eu devant être intentée pour leur
recouvrement, -ani la nomination d'aucun employé de douane
ou d'excise, ou aucune obligation consentie par ces employés
et leurs cautions pour assurer lerr bonne conduite et le fidêle
accomplissement de leurs devoirs, à moins ou jusqu'à ce que
cette nomination soit annulée ou autrement déclarée être de
nul efLet par 1 autorité compétente en vertu des actes par le
présent étendus à la dite province, à l'égard desquels sujets
les dispe.:itions par le présent abrogées pour d'autres fins res-
teront en vigueur.

Exttendo 8. Rien da contenu au présent acte n'empêchera ni l'a-
par la moind-ira leifet de la d3xième sction de l'acte du parlement

. du Canada, trente-quatre Victorid, chapitre treize, en pre-
affectée Par mier lieu cité dans le préambule du présent, par laquelle il
cet acLe. éizt prescrit que:-

" Toutes les dispcsitions des acies du parlement du Cana-
da, passés dans ses première, deuaxièm7,e et troisième sessions,
ou durant la présente session, au sujet du gouvernement
exécutif et de ses différents départements, et du service civil
de la Puiss-nce. de la légisit1u.re et de la législation, du Sénat
et de la Chambre des Communes, et de la manière d'y pro-
céder, de Plindé'pendance du p lement, et de l'éligibilite ou
de linéiîibilité des meribres de la Chambre en dernier lieu
mentioLne, de la vacation des siéges dans cette Chambre, et
de la manière d'y remiplir les vacances, des travaux publics
et du s.rvice postal de la Puissance, auront, en tant qu'elles
ne sont pas incompatibles avec les prescriptions de tout'ordre
ùe la Reine en conseil, décerné sous l'autorité dela cent qua-
rante-sixème section de 1' "iActe d (Anérique Britannique du
Nord, 1867, la même force et le même effet dans et relative-
ment à la colonie de la Colombie Britanniqueaprès son ent½ée
dans lanion en vertu ce tel ordre en conseil, qu'elles auront
alors dans et relativem ânt à toutes les auatrces provinces du Ca-

. nade, ; "et toutes ces dispositions sont par le présent décla-
Ce rOnt rées é^re et avoir été, à compter de la date de Padmission de
coarmae. la Colombie ritannique darZ la Puissance, en force dans la

dite province, en tant qu'elles ne sont pas incompatibles avec
le dit ordre de la Reine en conseil.

Tim Cig. cl, Le présent acte sera conrn et pon'ra 4tre cit6 tomme
"l'te d'etnsion des lois du revenu, 1672f"
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CAP. XXXVIIL

Acte pcur étendre à la province de la Colombie Britan-
nique certaines lois relatives aux matières qui se
rattacheot à la navigation.

CIA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Preambtle.
J ý Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit:

1. Le, depuis et après le premier jour de janvier qui smû- Certains
vra la passation du présent acte, les actes ci-dessous désignés Ote, uaan

du parlement du Canada, savoir:

- 1. L'acte passé dans la trente-unième année du règune de 31 V., e. Us.
Sa Majesté, et intitulé: "Acte concernant la navigation dans
les eaux Canadiennes ;"

2. L'acte passé dans la même année du règne de Sa 31 V., c. 59.
Majesté, intitulé : 4 Acte concernant les phares, bouées et
balises," tel qu'amendé par l'acte passé dans la trente- a v., c. is.
troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre dix-huit ;

3. L'acte passé dans la même année du règne de Sa 3 v., c.64.
Majesté, intitulé: "Acte cancernant le traitement et les
secours " dÉnner aux marins dans les cas de maladie et de
détresse" tel qu'amenilé par l'acte passé dans la trente- = v., e. i9.
troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre dix-
neuf ; et

4. L'acte passé dans la même ann(e du règne de Sa ii V., e. a5.
Majesté, intitulé : "Acte concernant l'inspection des bateaux
à vapeur et la plus grande sécurité de leurs passagers," tel
qu'amendé par l'acte passé en la session tenue dans les trente- 32-33 v.,
deuxième et trente-troisième années du règne de Sa Mojesté, c. 39,
chapitre trente-nu,-

Seront et sont par le présent étendus à la province de la Etendu. à la
Colombie Britannique, où elles auront force et effet, et toutes Colombie Ba-
les dispositions ou lois jusqu'ici en vigueur dans la dite aprdjer
province, et incompatibles avec les dits actes, ou contenant janvier 1873.
quelque disposition relative à quelque matière règlementée
par les, dits actes, différente de celles renfermées dans les
dits actes, seront révoquées à compter du jour susdit.

2. La meme taxe ou le même droit sera prélevé et perçu en Memes droits
vertu des actes mentionnés dans le troisième paragraphe de la payables en
section immédiatement précédente, sur tout navire arrivant e.,
à un port de la dite province le ou après le jour en dernier dan. la C. B.
lieu mentionné, de la même maniere, à un officier exerçant que dan. le.
les mêmes fonctions, sujet aux mêmes dispositions et excep- vi:Pes.
tions, et appliqué de la même manière que si la dite province
était expressément mentionnée dans les dits actes, partout
oi le sont les provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-B3runswick.

Cap. g8.
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Et en vert 3. La même taxe ou le même droit et les mêmes honoraires
de 1 *., d'inspection seront payables le après le jour ci-haut en der-

nier lieu indiqué, en vertu des actes mentionnés dans le
quatrième paragraphe de la première section du présent
acte, par le propriétaire ou capitaine de tout bateau à
vapeur de la dite province de la Colombie Britannique, que
ceux payables dans les autres provinces de la Puissance, et
le paiement en sera exigé de la même manière que si'la
dite province eût formé partie de la Puissance lors de la
passai ion des dits actes; et le mot "Puissance" ou <'Canada"
dans les dits actes sera interprété comme comprenant la dite
provice.

e~ gouvc:s 4. Nonobstant toute chose à ce contraire dans les actes en
dernier lieu mentionnés, le gouverneur en conseil pourra,

accorder eer- dans 110 cours des dix années à compter de la passation du
tanes exen,- présent, exernpter les iispecteuTs ou ingénieurs de bateaux
di aIT a Yapeur de la dite province de la Colombie Britannique, ou

à tous ports ou lieux y situés, de l'examen exigé par les dits
actes, avant leur nomination ou leur entrée en fonctions
comme tels inspecteurs ou ingénieurs, et d'agir comme
membres du bureau des inspecteurs.

Certailles dis- 5. Le paragraphe six de la section sept du dit acte " concer-
nant l'inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sécu-

t1<asté du fer rité de leurs passagers," ne s'appliquera pas, pendant les deux
lie s#il e- annéesà conpier de Japassation du présentacte, aux chaudières

nju ibriquécs pendant cette période dans la Colombie Britan-
ertains8 nique, ei ce qui se rapporte au fer dont ces chaudières sont

fibriquées, ni aux chaudières de bateaux à vapeur fabriquées
avant la passation du présent acte, ou avant l'expiration des
deux années susdites, jusqu'à ce que ces chaudières soient, à
la suite d'une inspection, déclarées impropres au service.

CAP. XXXIX.

Acte cncernant leugageinent des matelots dans, la
Nouvelle-Ecosme.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.

rrum jA MAJESTÉ par et de l'avis et du. consentement adu
Snat et de la Chambre des Communes du Canada

décrète ce qui suit

1. Dans l'interprétation et aix fins lit pt ent acteles
yeýatif. expressions suivantes auront respectivement le sens qui letti

est attribué ci-dessous, lorsqu'il ne sera pas inconciliable
avec le contexte ou le sujet ;-

a avre
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"Navire " s'entendra de toute sorte de bâtiments de navi. " Navire."

gation n'étant pas mus par des ranes;
" Capitaine" signifiera toute personne (à l'exception du "caritaine."

pilote) ayant le commandement ou la eharge d'un navire,;
"lMateot" signifiera toute personne employée ou engagée "Matelot."

sur un navire en. quelque qualité que ce soit, à l'exception du
capitaine, du pilote et de l'apprenti qui~a dûment passé un
contrat d'apprentissage et est immatriculé ;

Le bureau du commerce " signifiera les lords du "B1reau de
comité du conseil privé en Angleterre chargés de délibérer """"<~c"
sur les affaires relatives au commerce et aux comptoirs à
l'étranger.

2. Le gouverneur en conseil pourra établir un bureau Bureau <ren-

d'engagement dans chaque port de la province de la Nouvelle- agenit ,
Ecosse où il.y aura une douane, et, au besoin, dans tout autre en.ctse.

port de cette province, où il jugera qu'un tel bureau est
nécessaire.

3. Le gouverneur en conseil pourra, en conformité des Préposés à
dispositions du présent acte, instituer des surintendants de cit
ces bureaux qui devront s'appeler préposés à l'enga- comisetc.
gement; ces préposés pourront nommer les assistants,
les commis et les serviteurs dont ils auront besoin, et sur
lesquels ils auront, sauf ce qui est ordonné ci-après, un entier
contrôle, et des actes desquels ils seront responsables ; les
actes faits par ou devant les dits assistants auront la même
force que ceux accomplis par ou devant le préposé.

4. Ne pourront être nommést à l'emploi -de préposé ou Personies qui
d'assistant du préposé à l'engagement, les marchands de " pourront

liqueurs spiritueuses, les aubergistes et les personnes qui ê EN"""
tiennent pension.

5. Le gouverneur en conseil pourra ordonner que dans les Le, bureau
lieuxde la dite province où il n'y aura pas un bureau d'en- d'engagement
gàgement spécial, tout, ou partie des attributions de ce bureau P°"
seront exercées à la douane, et alors elles le seront en conse-
quence de cet- ordre,-la dite douane, pour ce qui est de
l'exercice de ces attributions, seraréputée à toutesfins etre un
bureau d'engagement, et le, premier officier, des douanes du
lieu, s'il n'est nommé un autre préposé à l'engagement,, sera,
à toutes fins, le préposé, et sera censé avoir été nommé en
titreiýselon l'intention du présent acte.

S. Les preposés à l'engagement, et les assistants, les Les prépos a
commis et .les serviteurs noinm,és comme susdit, seront tenus , four-
de fournir, avant leur entrée en exercice (s' y a lieu),,telle rot caUton.
garaitie.de leur fidélité àaec.mplir leur devoirsque le
ministre:de la marine et des pêcheries ýpourra exiger; et,4si,-l
dans .quelque cas, le ministre a lieu d -croire que la personne

noxmée

Cap. 39. 109
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Le ministre nommée par le préposé à,'engagement ne remplit pas con-
pourras venablement ses devoirs, il pourra faire faire une enquête,
destituer. ordonner la destitution ou la suspension de la dite personne,

et pourvoir à Paccomplissement provisoire de ses fonctions,
jusqu'à ce qu'un autre ait été dûment nommé en remplace-
ment, ou pour la durée de la suspension, selon le cas.

Ils prêteront 7. Avant d'entrer en exercice, les préposés à l'engage-
serment. ment, les assistants, les commis et les serviteurs, nommés

comme susdit, seront tenus de faire et souscrire, devant un
magistrat, le serment qui suit:-

Serment. "Je, A. B., jure d'accomplir fidèlement les devoirs et les
fonctions de préposé à l'engagement (ou d'assis'ant du
préposé à l'engagement, ou suivant le cas), selon l'inten-
tion et l'esprit de "l'acte concernant l'engagement des
matelots dans la Nouvelle-Ecosse," passé par le parle-'
ment du Canada, dans la trente-cinquième année du
règne de Sa Majesté ; de ne recevoir, ni directement ni indi-
rectement, soit par moi-même, soit par le moyen d'une ou-
plusieurs tierces personnes, aucune rétribution, récompense ou
gratification quelconque, pour l'accomplissement de quelque
jonction de ma charge de préposé à l'engagement (ou
d'assistant du préposé à l'engagement, ou selon le cas),
excepté celle qui m'est accordée en vertu du dit acte, et
d'agir sans partialité, faveur, ni affection au meilleur de mon
jugement. Ainsi Dieu me soit en aide."

avoirs géné. S. Les devoirs généraux du préposé à l'engagement
rau. an r seront :

ire. De procurer des facilités pour l'engagement des matelots,
nicnt des en tenant des registres des noms de ces matelots qui -auront
matelot, recours à son minist.re pour s'engager, et des registres de tous

les matelots qu'il engagera ou congédiera,-lesquels registres
seront ouverts au public;

Engagements De surveiller et de faciliter l'engagement et le congé des
et con3Os- matelots selon le mode ci-après énoncé;
mnbrcue- De pourvoir, lorsqu'il en sera requis, au moyen d'assurer
ment. la présence sur les navires, au moment convenable, des

hommes ainsi engagés, lorsqu'il en sera requis; la dépense de
ce service étant à la charge du capitaine, du propriétaire ou
de l'agent du navire qui réclamera l'embarquement des
hommes de l'équipage;

Apprentis. • De faciliter l'apprentissage du service de mer;
Autres fonc- D'accomplir, en ce qui concerne les gens de mer de la
tion". marine marchande, et les navires de commerce, telles autres

fonctions qui lui seront confiées par le présent acte,; ou qui
pourront lui être confiées par la suite en conformité' des
pouvoirs ci-exprimés ;

Contrats a-en. Et tout contrat d'engagement par écrit, que la première
gagement. partie " Of shipping and seamen " du chapitre, 75 desa statuts

revisés de le Nouvella4eosse, iroisiène srie ordonne de
passer
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passer; sera, signé devant un préposé ou un assistant-préposé
àl'engagement.
-Ettoutes les opérations de tout bureau d'engagement dans Cov.rôle du

la Nouvelle-Ecosse, serontsoumiises à la surveillance et au e de la
mneet des

contrôle immédiats du ministre de la marine et des pêcheries. p&cheries.

9. Hors le préposé ou l'assistant du préposé à l'engage. ersonnel
- . autre gn'unment, nul ne pourra louer, engager, procurer ni fournir des p

mtelots pour l'équipage d'un navire, sauf dans le cas prévu vourra enga-
ý r; 1 1% p OS OU SSiS e, des mate-ci-après; et quiconque, à l'exception du dit préposé ou assis- s pour un

tant, aura exigé ouperçu d'un capitaine de navire une somme navire.
d'argent à titre de rétribution pour lui avoir procuré quelque
hom e d'équipage, sera, sur conviction, puni d'une amende Amende.
de quatre-vingts piastres au plus et de vingtpiastres au moins.

10.'Nul propriétaire, co-propriétaire, capitaine ou com- i -Matelots
mandant de navire, fréteur ou consignataire, ne pourra contraven-
sciemment recevoir ni accepter, pour être porté sur le registre tioli, ne seront

du navire, non plus que lui permettre de rester à'bord, un m'a- pareçus.
telotqui aura été loué, engagé, procuré ou fourni pour être porté
sur le dit registre en contravention aux dispositions du
présent acte, cu qui aura été engagé ou loué pour 'être 'de
l'équipage d'un autre navire.

11. On ne pourra employer un autre que le préposé ou Amende con-
rassistant pour l'engagement ou le recrutement de matelots e ce°ui"u
à embarquer sur un navire ; et quiconque se sera servi vo- aut:e que le
lontairement d'un autre pour cet, ,objet, sera -puni, pour PlP°-
chaque contravention, dont il sera convaincu, d'une amende
gui.n pourra excéder quarante piastres.

12, Quiconque se sera rendu coupable d'unedes contra- Amende
veitions"décrites ci-haut, encourra et aura à payeír, par encourcepour

oý.,* ý-''fi - . - .chacue mate-chaque matelot loueé; engag, procUré ou fourni pour lot en
êe de 'l'é4uige doun navife ou sciemment reçu ou
é,Eepté 'pôur être du dit éq-ipage, con traifreent aux dispo-
sitií du' yrésêit adqe, uneu amende qui ne, pouria excéder
qdar'teiasties poii- chaque contr avention doht'il 'seràcon-
vaincu, 'encore que plusieurs matelots puissent avoir été
compris dans le même engagement, ou que p1usieurs matelots
puissent avoir" été reçus ou admis, àbord en même eemps.

1 La somme à payer, lors de chaque engagement de 'riiàPoer
matelot qui aura lieu devant le préposéà'engagement ou l'as- ment
sistant, danslaNouvelle-Ecosse, coúmxe il est dit ci-après sera congé deu ma-

de1cinquante centins; 'celle àâ.payer'lors _dun'congé d'un
a.telot engagé dans la Nouvelle-Ecosseiqaura lieu devant

le dit préposé ou assistant~ dans laNouvelle-oase, 'c"m'me
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il est dit ci-après, sera de trente centins; et tout préposé outout
assistant, commis ou serviteur du préposé, peut refuser de
procéder à l'engagement ou au congé, à ioins que les hono-
raires exigibles ne soient payés au préalable.

Les capitaines 11. Le propriétaire ou le capitaine qui engagera ou con-
devrou pa.yer gédiera un.ou plusieurs matelots à un bureau d'engagement,

ront ou devant le préposé ou l'assistant, dans la Nouvelle-Ecosse,
en tenir la sera tenu de payer à ce préposé ouà cet assistantia totalité des

te® S'n les honoraires qui, par le présent acte, sont exigibleslors de l'eï-
gagement ou du congé ; et il pourra, en vue de se remboursèr
partiellement, déduire et retenir, pour l'engagement otile
congé, sur les gages des matelots ainsi engagés ou congédiés,
une somme qui ne devra point excéder la moitié de la somme
payée au préposé de l'engagement ou à son assistant.

Peine contre 1 5. Tout préposé, assistant, commis ou serviteur d'un bu-
lu " (IéU reau d'engagement dans la Nouvelle-Ecosse, qui aura; de-

o oit. mandé ou perçu, soit directement soit indirectement, quelque
rétribution pour avoir engagé ou procuré des gens d'équi-
page de navire, excepté les honoraires légitimes qui lui seront
alloués sous l'empire du présent acte, sera puni, pour chaque
telle contravention, d'une amende de qual-antepiastresau plus,
et pourra être privé, en outre, de son emploi par le gouver-
neur en conseil.

Le préposé 16. Tout préposé à l'engagement, nommé en vertu *du
rend'-a ý- iiteý ýl
Compte e présent acte, fera, signera et transmettra au ministre de la
droits ai marine et des pêcheries, le ou le plus tôt possible apres le
miinistre. dernier jour de juin, et le dernier jour de décembre, tous lès

ans, un état des honoraires perçus par.lui et son assistant en
vertu du présent acte pendant le semestre expiré ce jour-là.

Le gouver-. 17. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre
" dispenser de l'obligation d'exécuter en présence d'un préposé

iorivilité de ou d'un assistant, ou à un bureau d'engagement, les actes que
i présen~ce la présente loi soumetàcette formalité; et dans ce cas, les ditsdu Pëoë. actes, lorsqu'ils auront d'ailleurs été dûment exécutés confor-

mément à la loi, seront aussi valables que s'ils avaient été
exécutés devant un préposé ou un assistant, ou à un bureau
d'egagenient.

Le présent 18. En tant que la chose sera compatible avec les disposi-
act s'aci li- tions de quelque acte du parlement impérial en vigueur dans

la Nouvelle-Ecosse, avec les traités existant entre Sa Majesté
chands êtran- et les puissances étrangères :respectivement, et avec les
gers, à droits, priviléges et immunités garantis aux consuls; aàu vice-
Certainles Con- consuls, aux agents dew commerce et autres, gents dûriént

accrédités- sujets et citoyens des dites puissances étrangåres
respectives;.-les dispositions du présent acte sétendront et
s'appliquer ont ; aux navires de commrerce rétrangers età

toutes
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toutespersonnes concernées dans les dits a'iresde même
qu'elles s'étendent et s'appliquent aux navires marchands de
la marine britannique, et aux mêmes :personnes concernées
dans ces derniers navires ; et un juge de paix ne pouari Les juges de
admettre ni entendre aucune plainte ou dénonciation portée j.& ne Dour-

sous l'empire du présent acte, par ou contre une personne r n a da
certains cas

appartenant ou intéressée à un navire de commerce queduconsen-
étranger, la dite personne n'étant pas sujet de Sa Majesté, tement des
ni exercer, sous l'empire du présent acte, aucune juridic- n"rni eerce, sos *. c ,xisuî êtran-
tion sur -la dite personne ou à sa demande, sans que le gcr, etc.
consentement des deux parties à la plainte ou à la dénoncia-
tion, ou le consentement par écrit du consul, vice-consul,
ou agent de commerce ou agent dûment accrédité du pays
auquel appartiendra le navire, n'ait été préalablement
obtenu, à moins que les parties à la plainte ou à la dénon-
ciation ne soient des sujets ou citoyens d'un pays ou de
paysdont le gouvernement ou les gouvernements auront
conclu avec celui de Sa Majesté un traité alors en vigueur,
oA il sera stipulé que l'assistance des tribunaux et magistrats
britanniques sera accordée aux sujets ou citoyens de ce: pays
ou de ces pays, ou à moins que l'une des, dites parties ne
soit un sujet ou.citoyen d'un tel pays et l'autre un sujet de
Sa Majesté.

19. Tout préposé et assistant d'un préposé à l'engage- Pouvoir des
ment, nommé en vertu du présent acte, devra aider autant que préposés en

possible à l'accomplissement des fns de l'acte du parlementi et
du Royaume-IUni, passé dans la session tenue dans les vingt- maViet., c.40.
deuxième et vingt-troisième anées du r'gne de Sa Majesté,
chapitre quarante, " for the establishment of a Reseive *olùn
eer force, of Seamnen; and for the governmient qf the 'sane,"

de, da manière que le- bureau ,du commerce, à la diligence
des lords commissaires de l'amirauté, pourra prescrire ; et
touttel préposé et assistant aura à ces fins le pouvoir de ' re-
quérir des capitaines et autres gens de l'équipage de navires
marchandsbritanniques,.les réponses ou es renseignements
sur les hommes de la réserve, qui bseront nécessaires ou
désirablespour qu'il puisse prêter l'aide susdite, ou faire les,
rapports que pourront demander, le bureau du commerce ou
leslords commissaires de l'amirauté; et tout capitaine ouaiutre Amende con-
personne de l'équipage d'un navire marchandý britannique, tre ie person-
qui,lorsqu'il en sera dûment requis par le préposé ou assis- s
tant, manquera ou refusera de donner. lesréponses ourenséi-
gnements.susdits,, qu'il serait cn son.pouvoir de.donner, en-;
courra parlàune amende quine pourra excéder\intpiastres

2. _Les pouvoirs et l'autorité conférés et les devoirs Pouvoirs et
imposes au préposé de l'enregistrement desnaaires à Halifax, devoirs en

p e trenteneuf capitre sn e vrtu d'un
par. araine u àdes ate (le la,
statts revisés dela Nouvelle-Ecosse (ti-oisièm¥série): seron mouve-
éte ~se t attribgéé hyX répQsdalaeientretaux fs8is °°Os
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tant* des préposés à rengagement unmm s S 'epire du'
présent acte, et seront exerces et accomplis par eux, suivant
les circonstances de chaqu cas, avec l'approbation du got-
verneur en conseil.

Akroptionii 21. Toute disposition de la premEcre partie "Of shîppisg
and seame", du chapitre soixante-et-quinm des statutsrevisés
de la Nourelle-Ecosse (troisième série), qui est incompatible
avec les dispositions du présent acte, est pir le présent revo-
quée; mais cette révocation n'aura aucun cdet sur l'½pratioa
dans le passé de toute telle disposition, ni sur ia validité des
chose3 déjà faites, et ne portera aucune atteint2 aux droits,
titres, ciligations ou respousabiitéès nés sous l'empire de cette
disposition.

Application. 22. Le présent acte ne s'appliquera qu'à la province de la
Nouvelle-Ecosse, et il ne seraen vigueur que dans età l'égard
des ports de cette province qu seront désignés à cet effet,
de tcmps à autre, par proclamnatioi or en vertu d'un ordre ou
d'ordres du gouverneur en conseil ; et les dispositions énon-
cées dans la section immédiatement précédente continueront
de s'appliquerpartoutoùleprésent acte nesera pas en vigueur.

CAP. XL.

Acte pour imposer des droits de tannage eît de quaiage
pour faire face au coût de i'améiioration de la naviga-
tùon du fleuve St. Laurent entre Montréal et QWébee.

(Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Prénabule. A Majesté, par et de ravis et du consentement du Sénat
e: de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:

De drit de 1. Pour rembourser au fonds consolidé de revenula somme
tonnage et ýd votée par le parlement durant la présente session, pourétre
porroat et. employée, sous la surintendance du département des travaux
zmpoisés, et à publics. à l'amélioration de la navigation du fleuve St. Lau-
queimontant. rent, entre Québec et Montréal, une somme aussi égale qu

possible à l'intérêt, au taux de cinq pour cent par année, de
la somme. ainsi votée, et un pour cent en sus, à 'Peffet
de former un fonds d'amortissement pour payer la dite
somme, sera prélevée,-une moitié, au moyen de droits de
tonnage sur les navires de mer entrant dans le ou sortant
du havre de Montréal, venant de on allant à des ports au-
delà des limites de la Puissance du Canada, et d'un tirant

d'eau
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desau de seize pieds on plus, et pour chaque fois qu'ils entre-
ront dans le dit havre ou qu'ils en sortirent,-et l'autre moi-
tié, au moyen de l'addition d'un égal percentage sur tous les
droits de quage maintenant payables sur les marchandises
débarquées, embarquées ou déposées dans le dit havre ;--et
ces droits de tonnage et percentage seront fixés de temps à
autre par le gouverneur en conseil, et prélevés et perçus par c-,-eys.
les commissaires du havre, avec l'aide du percepteur des Wet
douanes, de la même manière que les droits de tonnge et Pae-.
de quaiage maintenant payables, et seront payés de temps à
autre parles commissaires au receveur-général, pour les fins
susdites.

2. Les droits de tonnage et les droits additionnels de quai- Depuis
age mentionnés dans la section précédente, seront prélevés quad.
depuis et après le premier jour de janvier prochain et non
auparavant.

CAP. XLI.

Acte pour étendre les Actes trente-deux et trente-trois
Victoria, chapitre quarante, et trente-trois Victoria,
chapitre vingt, au port de Collingwood.

[Sanctionnó le 14 JAin, 1872.1

CÎA Majesté, par et de ravis et du consintement du Sénat Prtambuwe.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:.

1. L'Acte passé en la session tenue dans les trente-deuxième 32=- vit.,et trente-troisième années du règne de Sa ýMajcsté, intitulé . 40, t 33,
Acte établisant des dispositions pour 'amélioration des havres et V à oebenaux dans certains ports des provinces de la Pussance," tel coiugwood.

qu'amendé par lActe passé en la trente-troisième année du
règne de Sa Majesté, intitulé : -I Ate pour amender et étendre
l'Acte établissant des dispositions pour l'amélioration des havres et
cbmaux dans certains ports des piovizces de ia Puissance," sera
et est par le présent étendu et il«s'appliquera au port de
CoUligwood, dans la provne d'Ontario, aussi amplement, à
tou égards, qu'aux ports et havres nentionnés dans les Actes
préCités.



MaUre de Havre, Ha<far.

CAP. XLI.

Acte pour pourvoir à la nomination d'un nître de havre
pour le port d'laiifax.

[Sanctionné le 14 Jaid, 1872.

er.~amue. 'A MAJESTE, par et de l'avis et du consentement du
t'Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit:-

Interpréta- 1. Dans rinterprétation 't pour les fins du présent Acte
t®·L (si elle n'est pas incompatible avec le contexte ou le sujet)

les termes suivants auront la signification qui leur est ci-après
assignée, savoir:

"NaIire." "Navire" comprendra toute espèce de bâtiments employée
à la navigation et qui ne smt pas mas à l'aide de rames.

"Capitaine." "Capitaine" signifiera toute personne (le pilote excepté)
ayant le commandement ou la charge d'un navire.

Nomination 2. Le Gouverneur en Conseil pourra, de temps à autre,
de maître de nommer une personne possédant les qualités voulues commehavre. maître de havre pour le port d'Halfax, dans la province de

la Nouvelle-Ecosse.

Il devra faire 3. Tout maître de havre nommé en vertu du présent Acte
rappmrt ai sera sous le contrôle du ministre de la marine et des péche-
marine et des ries, auquel il fournira par écrit un rapport attesté sur ser-
pêcheries. ment, aussitôt que possible après le trente-unième jour de

décembre de chaque année, de ses travaux officiels et des
honoraires de bureau reçus par lui pendant telle ainée.

Se. pouvoirs 4. Les droits, pouvoirs et devoirs du maître de havre pour
scrolit tels le port d'Halifax seront ceux qui pourront, de temps à autre,
qucrsPar lui être conférés et imposés par les règles et règlements faits

par le Gouverneur en Conseil pour la direction de son
bureau, et du port d'Hlalifax, et pour sa rémunération, les-
quels règles et règlements le Gouverneur en Conseil est par
le présent autorisé à faire, et à modifier, amender ou révo-
quer de temps à autre.

Copie des re- 5. Le maître de havre du port d'Halifax devra fournir des
glementià copies des règles et règlements faits et en force, de-temps àchaque pilote. autre, en vertu de la seotion immédiatement précédene du

présent, à tout pilote commissionné du port d'Halifar leeùëlý
devra donner une de ces copies au capit-ine de toutnâviie
dont il se chargera.

Poursuites 6. Il sera du devoir du maître de havre du port d'Halifax
"our contra- de poursuivre toute personne contrevenant aux rèNgles et
Voution règlements -établis par le Gouverneur ei Conel sous l'auto-

útó du préseut Acte. 7,
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1. Le mattre de havre du port d'ldifax sera rémunéré de Matie d ha.
ses services seulement par des droits ou par la partie ci-après Pj8  'Pew
mentionnée des droits qu'il pourra de temps à autre, en vertu raire.
des règles et règlements qui seront faits tel que ci-dessus
prévu, être autorisé à percevoir des navires entrant dans le
port d1Hifax qui ne seront pas exempte du paiement de ces
droits, tel que ci-après mentionné, mais qui, en aucun temps,
ne pourront excéder les taux suivants, savoir:

Pour tout navire de deux cents tonneaux ou au-dessous, Honoraire,
tonnage enregistré, une piastre.

Pour tout navire de plus de deux cents tonneaux, mais
n'excédant pas trois cents, tonnage. enregistré, deux piastres.

Pour tout navire de plus de trois cents tonneaux, mais
n'excédant pas quatre cents, tonnage enregistré, trois piastres.

Pour tout navire de plus de quatre cents tonneaux, ton-
nage enregistré, quatre piastres.

Les navires desservant le .commerce entre les ports ou Eemption
places de la Puissance ou engagés dans le trafic des pêcheries
seront exemptés du paiement d'aucun droit.

S. Aussitôt que possible après le trente-unième jour de ]alanceensus
décembre de chaque annéé, le maître de havre du portdi ale
d'Halifax devra faire remise au receveur-général, pour qu'ils onas cono.
soient versés dans le fonds consolidé de revenu, comme rem- lidé dit re-
boursement de toutes sommes qui pourront être votées par
le Parlement pour le paiement des dépenses faites pour le
bureau du maitre de havre et pour l'amélioration du havre
d'Halifax, de tous deniers reçus par lui à titre de droits en
vertu du présent Acte pendant l'année, après en avoir déduit
la somme de mille six cents piastres pour sa propre rémuné-
ration; et si les deniers reçus par lui comme droits en une
année forment une moindre somme que mille six cents
piastres, alors cette moindre somme sera sa rémunération
pour cette année là.

f9. Ces drbits comme il est dit ci-haut ne seront payables Droits paya
qu'une fois par douze mois de calendrier, computés du jour
auquel ce paiement sera opéré, pour tout navire d'un port lm a moi*,
n'excédant pas cent tonneaux, tonnage enregistré, et pas
plus de deux fois par douze mois de oalendrier (pareillement
com és) pour tout navire excédant cent tonneaux, ton-
nage regisfré, savoir:-Sur chaque ;navire d'un port de
cent tonneaux, ou moins, tonnage enregistré, le droit sera
payable à sa'première entrée dans le port d'Halfax, dans le
cours des doze uois de alendrier, mais non lors d'une en
trée subigquente dans le dit port pendant les douze mois
suiv tmmédiatemet,-et Èur chaque navire excédant cent
tonneaux detonnage enregistré, e droitera ayable; àsa
premiere entrée dans4 le port d'Halifx dans le: cours des
douze moset saë ieme tré dans e or dai les

12 douze
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douze mois de la date de telle première entrée, mais non lors
d'une entrée subséquente dans tel port pendant les mêmes
douze mois de calendrier.

Comptes ,<ue 10. Le maître de Iare du port d'Hlalifax devra tenir un
doit tenir le livre dans lequel il inscrira, d'un jour à l'autre, le nom de
vre. tout navire non exempté du droit imposé par le présent, qui

entrera dans le port d'Ialifax, le nom de son capitaine, son
tonnage enregistré, la date de son entrée dans le port, et la
somme, s'il en est, reçue par lui comme droit en vertu du
présent Acte, lors de Pentrée du navire; et en tout temps
pendant les heures de hureau, ce livre sera ouvert au libre
examen de toute personne qui en fera la demande, sans
honoraire ou récompense.

CAP. XLIII.

Acte conecrnant la nomination et les pouvoirs de commis-
saires des pilotes pour les côtes et les havres du comnté
de Charlotte.

[Sanctionné le 14 Tuin 1872.]

rréambule. ,A Majesté, par et. de l'avis et du consentement du Sénat
I et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui o-uit

Acte d N.- 1. LJacte pasé par la législature de la prdvince du Nouveau-
J., 26 V., ch. Brunswick, en la vinet-sixième année du règne de Sa Majesté,
G, arogé. chapitre trente-eix, intitulé: " An Act relating o rues and

regulations for tLe governient of Pilots in te Country of
Charlotte," est par le présent abrogé.

Le gouver- 2. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
neur en co*- nommer trois commissaires dans et pour le comté de Charlotte,
sumerdaes lesquels auront le pouvoir, et il sera de leur devoir, de faire,
commissaires de temps à autre, des règles et règlements pour la gouverne

pur ®e des pilotes pour les côtes et havres du dit comté, etde fixer
c les droits de pilotage à cet égard, et de prescrire les pùna1ités

et amendes au cas de violation de ces règlements, oude
quelqu'un de ces règlements, que les commissaires pourront
juger à propos, ne devant pas excéder en aucun cas quarante

P'roviso. piastres pour chaque offense ; mais ces règles ou règlements
iauront ni force ni effet avant d'avoir été approuves ,par le
gouverneur en conseil et publiés dans la Gazette du Canada.

ilmgîements 3. Les règles et règlements faits par les sesions rales
actuela reste- de la paix du dit comté de Charlotte, avant la passation de

l'acte
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l'acte par le présent abrogé, ou par tous commissaires en ront e force
vertu de l'acte par le présent abrogé et relatifs aux pilotesdans a 7ý S
le dit comté, et qui sont actuellement en force, resteront en changés, et
force jusqu'à ce que d'autres aient été faits à la place par les pea*tés-
commiraires nommés sous l'autorité du présent acte; et toutes
les amendes et pénalités imposées pour Violation de ces règles
et règlements seront prélevées, perçues et recouvrées tout
comme si le présent acte n'eût pas été passé.

CAP. XLIV.

Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de St.
Jean.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

CONSIDERANT que Charles I. Fairweather, George Préamtale.
Thomas, Henry A. Austin, John W. Cudlip, Isaac

Burpee, Richard S. DeVeber, J. Walter Scammell, W. W.
Turnbull, John Magee, l'Honorable Thomas R. Jones,
Thomas W. Daniel, John C. Brown et autres ci-dèssous
énumérés, domiciliés ou faisant affaires en la cité de St.
Jean et la province du Nouveau-Brunswick, ou dans les
environs, ont, par pétition, représenté qu'ils se sont associés
depuis une certaine époque dans le but de donner suite, à
certaines mesures qu'ils croient importantes au développe-
ment du commerce du Canada en général et de la cité
de St. Jean en particulier, et qu'ils ont de plus représenté
quel'association serait plus certaine d'atteindre son but s'il
était passé un acte d'incorporation leur conférant certains
pouvoirs à eux et à leurs successeurs; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits Charles H. Fairweather, George Thomas, incorpora-
HenryA -Austin, John H. Cudlip, Isaac Burpee, Richard S. tion-
DeVeber, JWalter Scammell, W. W. Turnbull, John Magee,
l'Honorable Thomas R. Jones, Thomas W. Daniel, John C.
Brown, et telles iutres personnes doniciliées ou faisant
affaires en la cité de St. Jean, province du Nouveau-Bruns-
wick oudans les environs, qui sont associées ou s'asisocieriont
ai pérsonnes ci-dessus dénommespour leslinsdu présent
acte, en la manière ci-dessous 'réglée, et leurs successeurs,
seront et sont par le pr-ésent constitùés e un Corps politique son de cor-
et incorporé sous le nom de "Chambre de Commerce de pOrati? et

St. Jean," et sous ce nom auront tous les pouvoirs géégu nrau.
côxnféiés aum 'corpor tions parl'acte d'interprétation; pourvu Proviso:
touous uela valeur annuelle nette de propriétésfoncibies "

1 I et rp
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et mobilières possédées par la dite corporation U'exc>èdera pas
Proviso: en aucun temps dix mille piastres, et pourvu aussi queý la
quant ax dite corporation n'aura ni n'exercera -aucuns pouvoirs de
î'1Vo .crpr de aion quelcoiiques autres que ceux qui lui sont expres-

sément conférés par le présent acte, ou qui sont nécessaires
pour le mettre à effet, suivant son vrai sens et intention.

Emploi des 2. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne
fordsraeion.seront employés et ne serviront qu'aux objets propres à faire

progresser et étendre le commerce légitime du Canada en
général et de la cité de St. Jean en particulier, ou néces-
saires pour parvenir au but pour lequel la dite corporation
est constituée suivant le sens et l'intention véritables du
présent acte.

Domeile 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dito corporation
légal. sera réputé être son domicile légal, et toute signification d'avis
Si, ou ordre d'aucune espece, adressée à la dite corporatioù, qui
d'ordres. sera faite au dit lieu, sera considérée être une sigrnification

suffisante de tel avis ou ordre à la dite corporation.

Conseil 410 la 4. Il y aura un conseil chargé de la direction des affaires
corporation. de la dite corporation, qui sera appelé " Conseil de la Chambre

de Commerce de St. Jean," et qui sera composé, jusqu'à
la première élection ci-dessous mentionnée, d'un président,
d'un vice-président, et de dix autres membres du conseil, qui
seront tous membres de la dite corporation, et auront les
pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessous mentionnés-et
assignés au dit conseil.

Président, 5. Le dit Charles H. Fairweather sera président, le dit
ie-t i George Thomas vice-président, et les dits Hlenry A. Austin,

provisoires du John W. Cudlip, lsaac Burpee, Richard S. DeVeber, J.
conseil. Walter Scammell, W. W. Turnbull, John Magee, PHonorable

Thomas R. Joncs, Thomas W. Daniel et John C. Brown,
seront les autres membres du conseil, jusqu'à ce qu'ait lieu la
première élection en vertu des dispositions du présent acte ;
et le conseil nommé par ces présentes jouira, jusqu!à -la
dite élection, de tous les pouvoirs conférés au conseil partle
présent acte.

Assemblées 6. Les membres de Passociation se réuniront annuellement
annuelles, à quelque endroit dans la cité de St. Jean, ce dont avis sera

régulièrement donné par le conseil alors en exerciceicle
premier -lundi de décembre, de chaque année ; et ilsou la

° majorité d'entre eux alors et là éliront au, scrutin parmi les
membres d'icelle, un président, un vice-président et dix
autres membres du conseil, et le conseil ainsiconstitué élira

ections et à sa première assemblée ensuite, parmi les membres de
choix des l'association, six- autres personnes comme membres du :dit

nembres du conseil, faisant tel choix de manière à ce que, autantquecosei, , 'lpossible,

35 V10r.Cap. AA.



1812. Ckambre de Commere de Si. Jean. Cap. 44 181

possible, les principales branchés du commerce dans la cité
et le comté de St. Jean y soient représentées, et le président,
vice-président et les 'membres ainsi élus et choisis, forme-
rontile conseil de la dite association, et resteront en charge Durée des

jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur place à l'assemblée charges.
annuelle suivante, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur
charge on la rendent vacante en, vertu des dispositions de
quelques statuts de la corporation ; pourvu toujours que si la Provso:
dite élection n'a pas lien dans le mois de décembre de dans le cas où
ahaque année, la dite élection pourra se faire à toute assemblée il 11v sUait

générale de l'association qui sera convoquée en la manière sd'élcction.

ci-dessous réglée, et les membres du conseil alors en charge
resteront en charge jusqu'à ce que l'élection soit faite.

7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence de la dite Mode de rm-
province, de quelque membre du dit conseil, pendant six pjir les
mois, consécutifs, il sera loisible à la dite corporation d'élire, v***"c*s-

si elle le juge à propos, a une assemblée générale, un membre
de la corporation pour être membre du conseil à la place du
membre qui sera ainsi décédé, aura résigné ou sera absent,
et le membre ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine
élection -annuelle, et pas plus longtemps, à moins qu'il ne
soit réélu.

SA. toute asemblée annuelle ou assemblée générale Quorum aux
de la corporation, dix membres on plus formeront un quorum asmenbies
et:pourront faire et. exécuter tous actes que le présent ou tout generae.
statut de la corporation prescrit ou prescrira de faire à toute
telle assemblée générale.

9iTout membre de la corporation qui voudra s'en retirer Mombresrési-
oU cesserd'en être membre, pourra le faîire en tout temps en gaataires.
donnant par écrit au secrétaire- dix jours d'avis de son inten- Avs.
tion et en acquittant toute obligation légitime qui pourra lors
de l'avis exister contre lui dans les livres de la corporation.

10. Il sera loisible à la dite corporation ou à la majorité de Pouvoir (le
ses membres présents à une assemblée générale, formant un faire des re-
quorum, de. faire-et établir tels statuts, règles et règlements 9le"
pour la direction de la dite corporation, relativement à l'ad-
mission, expulsion ou à la résign'ation des membres, et pour
la conduite i de son conseil, ses officiers et ses affaires, et pour
lagouvernedu bureau d'arbitrage ci-dessous mentionné, et
tous autres règlements conformes au ;présent acte, ou aux -
lois% da. Canada, que la -dite majorité trouvera convenables; pour qui o1i-
et ces règlements seront obligatoires pour tous membresde la gatoires.
corporation, ses officiers et employés, et toutes personnes qui
seront légalement-sous son contrôle.

11. Toute personne dopiiliée dans la, cité et le comté de Qui pourra
Seanyfaisant ou y exerçant ou y ayant exercé la grofes- rememre

siond l tiou p
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sion de marchand ou commerçant, artisan, directeur résidant
ou gérant d'une banque, ou agent d'assurance, dans la dite
cité et le dit comté, sera éligible à là charge de membre

%Proviso: de la dite corporation ; pourvu toujours que toute autre
ix personne pourra être proposée et élue membre et devenir

membre de la corporation en la manière susdite, s8 elle
est recommandée parle conseil de la chambre de commerce
a toute telle assemblée.

Comment se. 12. Il sera loisible au président ou au conseil de la corpo-
ront -Convo- ration de convoquer, par avis inséré au moins trois jours

ésmles ~s auparavant dans un ou plusieurs journaux publiés dansla
traordinaires. cité de St, Jean, une assemblée générale de la corporation

pour les lins du présent acte ; il sera du devoir du président,
sur réquisition à cet effet par écrit. signée par au moins cinq
membres du conseil, de convoquer.une assemblée générale
de la corporation pour les fins énoncées en telle requête.-

Aire P- 13. Le dit conseil aura, outre les pouvoirs qui lui sont
voi", d con- expressément conférés par le présent, les pouvoirs qui lui
S "Vtu seront accordés par tout statut de la corporation, si ce n'estde statts. le pouvoir de faire ou changer aucun règlement, cequi se

fera en la mnanière prescrite par le présent acte, set pas
autrement; et einq membres ou plus du conseil, légalement

. assemblés, (et dont le président ou vice-président sera l'ui,)
formeront un quorum, dont la majorité pourra faire tout
ce qui sera de la compétence du conseil; et à toutes tas-

AgmI semblées du dit conseil et à toutes assemblées générales. de-
(l consem . la corporation, le président, ou en son absence le vice-préài-ý
QUOru'. Qui dent, ou en l'absence des deux, tout membre du conseil alors

présent qui pourra être choisi pour cette occasion, présidera
et aura, dans le cas d'égalité de voix dans toute division, voix

Voix prépon- double et prépond&rante.
d&rante.

Secrtaire et 14. Il sera loisible au dit conseil de nommer et, au besoin
Trésorier. de déplacer et nommer de nouveau un secrétaire-trésorier de

la chambre, et de tenir des assemblées de temps à- autre,iet
Assemblées de les ajourner quand il sera nécessaite, et à ces assemblées
'"""" de transiger les aflhircs qui, par le présent acte ou par les

règlements de la corporation, pourront lui étre assignées tet
AssembIées ces assemblées du conseil seront convoquées par le secrétaires
pŽeiales' à la demande du président, ou à. la demande -de i deux

nembres (lu conseil, ou par le président on les membres;au,
,cas où il n'y aurait pas de secrétaire, ou au cas où le secré-
taire alors en exercice négligerait on refuserait de convoquer
telle assemblée.

Le conseilpr- 15. Il sera du devoir du conseil par le présent nom'& dei
parera des préparer aussitôt que possible après la passation du présent

& , acte, tels statuts, règles et rýglements qu'il croira les plus
la corpora- propres à favoriser les intérêts 4e la dite corporation et les

objets
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objets du présent acte, et de les soumettre pour être adoptés
à une assemblée générale de la corporation, convoquée à cet
efet en.la manière ci-dessus:prescrite.

16. Toutes souscriptions des membres, dues à la corpora- souscriptions
tion, en vertu de quelque règlement, par quelque personme et-., com.ent
soumise à icehi, ainsi que toutes autres sommes de deniers °
dues à, la corpioration, seront payées là son trésorier et re-
couvrables, à défaut de paiement, par action portée au nom
de la corporation devait toute, cour compétente.

'7. Les assemblées des membres du conseil seront publi- Asserab1es
ques pour tous les membres de la corporation qui pourront du conseil se.

y assister, mais sans prendre part aux procédés qui s'y fe- rteR.
ront; et les minutes des procédés -à toutes ces assemblées M-inute3.
et aux assemblées générales de la corporation, seront entrées
dans ,des registres qui seront tenus à cet eflet- par une
personne chargée de les tenir ; et l'entrée sera signée par le cmment at-
secrétaire.; et ces registres seront ouverts gratis, en tous
temps I raisonnables, à tout membre de la corporation, ainsi Ú°urt*s
qu'à. toutes -autres personnes- moyennant paicment d'un
honbraire, de, vingt-cinq centius à l'officier ayant la garde
des registres.

18. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection Bareau d'ar-
du conseil, et en la même manière, il sera loisible aux mem- bibrage.
bres de la dite corporation d'élire parmi eux six person-
nes qui formeront un bureau qui sera appelé "le Bureau
d'Arbitrage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer et juger Pouvirs et

tous cas de commnerce ou affaire contentieuse qui leur sera""°",
volontairement soumis par les parties. intéressées; et dans
tous les cas où les dites parties conviendront et s'obligeront
par compromis ou autrement de soumettre l'affaire en con-
testation entre elles à la.dkcision lu dit bureau d'arbitrage,
elles seront censées l'avoir soumise à trois membres du dit
bureauquipourront, soit sur l'ordre spécial du dit bureau, ou Forme de la
en -vertu de quelque règle générale adoptée par lui, ou de
quelque statut de la corporation relatif aux cas qui pourront
lui,Ètre ainsi soumis, être nommés pour entendre et juger la
mtièroe en.contestation, et la décision sera obligatoire pour
les spartiese faisant la soumission, laquelle pourra etre en la
forme ldela cédule annexée au présent acte, ou en d'autres
termes,.au même effet.

i90aLes différents amembres du dit bureau d'arbitrage Les meml re

preteront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le reau
S1L levcep'Sdn d'arbitra-ge

président ou de la corporation, serment de serent cr
reniplir.fidèlement impartialement et diligemment leus entés.
dev(rs comme membres du dit bureau d'arbitrage:; et de
rendre, da.ns toutés les causes qui leur seront sounises,:Une
juste et impartiale sentence au meilleur de leur jugement et

habieté,
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0àle serment habileté, sans crainte, faveur ni affection ; et ce serment sera
segardé. gardé parmi les documents de la corporation.

Les inembres 20. Tout membre du conseil de la corporation pourra aussi
du conseil être en même temps, membre du dit bureau d'arbitrage.
pourront être
aruuires.
Pouvoirs et 21. Les trois membres nommés pour entendre tout cas
devoirs souis à 'arbitrage, comme susdit, ou deux d'entre eux,membres soms 1aita,
agissint com- auront plein pouvoir d'examiner sous serment (lun des trois
me arbitres. nembres étant par ces présentes autorisé à administrer tel
Pourront exa- serinent) toute partie ou témoin qui, comparaissant volontai-
minier des té- 1
moins sous reient devant eux, voudra être ainsi examiné, et rendront
serment. leur sentence par écrit dans la dite affaire ; et leur décision

rendue dans telle sentence, ou celle de deux d'entre eux,
sera obligatoire pour les parties, suivant les stipulations de la
soumission et les dispositions du présent acte.

Affirmation 22. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en
permise au d'autres cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter
lieu du iser-
ment. serment, pourra faire la dite affirmation solennelle dans tous

les cas où le serment est requis par le présent acte; et toute
personne autorisée par le présent à administrer le serment,
pourra, dans le cas ci-haut prévu, administrer la dite affirmd-

P.rjure. tion solennelle; et quiconque jurera ou afflirmera faux, volor-
tairement, dans tous les cas où le serment ou l'affirmation
solennelle est reqnis ou autorisé par le présent acte, sera
coupable de paijure volontaire et corrompu.

sauvegarde 23. Rien dans le présent acte n'affectera les droits de Sa
a Majesté, ses héritiers ou successeurs, ni de qui que ce soit,

sauf ceux expressément mentionnés et affectés par le présent.

CEDULE.

Formule de soumfission à la décision du bureau d'arbitrage.

Qu'il soit notoire que le soussigné et-le soussié
(s'il :, a plus de parftes, c'est-à-dire, plus d'intérêts distincts,faites.
en mention), étant en désaccord relativement à leurs droitsý
respectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont engagés
sous une pénalité de piastres, de se conformer - la
décision arbitrale qui sera rendue par le bureau d'arbitrage
dans le cas susdit, sous la pénalité ci-dessus, qui sera payée
par la partie refusant de se conformer à la dite decision arbi-
trale, à la partie prête à s'y soumettre.

En foi de quoi, les dites parties ont à ces préseutes apposé*
leurs seings et sceaux, à le
jour de

FORMULE,
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Chambre de Conmerce de St..Jean, etc.

Formule du serment lue préteront les membres du bureau
d'arbitrage.

Je jure que je remplirai fidèlement,;impartialeinent et dili-
geimenit no devoir comme membre du bureau d'arbitrage
de la Chambre de Commerce de St. Jean, et que je rendrai
dans tous' les cas dans leujels j'agirai comme arbitre, une
vraie et juste débision, au meilleur de mon jugement et de
ma ed'jacité; sans crainte faveur ou affection pour qui que
ce oit Ainsi Dieu ic soit en aide.

CAP. XLV.

Acte pour incorporer l'association de la H1lle au blé de
Toronto.

[Sanlionné le 14 Juin 1872.]

ONSIDBRANT que h s personnes ci-dessous énumérées creamIbule.
'.J it, par leur pé titioî, demiandé' d'être incorporées ainsi

que d'autres encore sous le nom de "Asseiation de la Halle
au blé:det Tordnto," et d'exercer eérthins pouvoirs ci-dessous
2néntionné, et su'il est expédient d'atcéder à leur demande :
A: cès causes; Sa Ma1esté, par et de l'avis et du consenîtement
duiSénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décr-ète ce qui:suit

. ýH. HllIolaiid W. D. Matthews; J: E. Kirkpatrick, certaines per-
i' R'. Clàksón, Robert Spratt, J. :T. Culverwell, Thomas °"
Flynn Dougalas Laidlaw, Wma. Galbraith Thorne Frères,
H. N. Baird, Gooderham et Worts, Thomas funcan, .Tmes
Brunskill, J. Harris, iR. Brdford; Geo. A. Chàpman, Thomas
Asho;vèr, S. W. Farreil, ThomasBrysdale, Thos. C:Chisholm,
Jam tesbiiig, Williani Goôderham juur.; Winans; ~3tler et
Compagnie, H S. Howland, John Steward; W. H: Knowlton;
P. Hi1lad;'A ÀW. Godsôii, J1. HI M'cNairn, K. Chisholm et
Comjþagie;Jòséph Gibsoî, A. M, Cannon, Mellville Tair et
Compagnie, S. <A. Oliver, H. J. Toulto, D. Clark, James
Bradéh 1Taitíes Coleman, W. Ryan, S.P. Irwn, W et J.
Spink, WWädsworth, Siinon iPlewes, 'J. S. Rutherford,
Gibslis Cook, IàlòacWarcup, WM. Lukes, Laidlaw et Nicol,et
A. ï;Dé 6otte et Compagnie, et auties 'à ux déjà associés,
et'toùtefS lié e fsonnes qui par lsuit , poïirroit s'associerà
eux' seron et ils sont par le péSent constiuds éiièorpspoliti.
qië 'et incoöiporé sous le nönm de ". Association de 'àHalle an Nom de cnin
blé dë TôrÔndi t' pôyuriont,' oiis' cenomn"poursuiyre' tM'foL1etre poursuivis eider Met se défendre danE toutes lie& ouris
de li d'égüit€;et sous"cèinom il et leu- suèeéurs

.Cap..A A, .45.
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auront succession perpétuelle et pourront avoir un sceau
commun, avec pouvoir de le changer et modifier à volonté ;
ils pourront acquérir pouf eux-mêmes et leurs- successeurs,
sous tout titre légal quelconque, des biens mobiliers et immo-
biliers, qu'ils pourront aliéner, vendre, céder,. transporter
ou louer, ou aucune partie d'iceux, de temps, à autre, selon
que l'occasion semblera l'exiger, aux prix, termes .et condi-
tions qu'ils pourront juger -à propos,; et ils. pourront, s'ils
le jugent à propos, acquérir d'autres biens meubles et
immeubles pour les fins du présent acte ; ils pourront
emprunter, sur la garantie hypothécaire des immeubles de
la corporation, pour le temps et aux termes et taux d'intérêt

Proviso va- qu'ils jugeront à propos ; pourvu touijours que la valeur
leur des pro- nette des biens mobiliers et immobiliers possédés par la dite
cr " . orporation cn une seule et même fois, n'excèdera pas cent
bilièes lini- mille piastres; et pourvu aussi que 'la dite corporation n'aura
tée. ni n'exercera de pouvoirs de corporation à part ceux quidlui

sont expressément conférés par le présent acte, ou qui lui
seront nécessaires pour le mettre à effet.

ojets a cras- 2. Les objets de l'association seront :-(1). de- compiler,
sociatioi. enregistrer et publier des statistiques et de collectionner et

donner des renseignements sur le commercedes produits et
des provisions des différentes provinces de:la Puissance du
Canada, d'ouvrir des relations dans chacune des provinces
susdites dans le but d'atteindre cet objet de la manière -la
plus efficace, par. la formation de, succursales ou autre-
ment, et d'établir et maintenir l'uniformité dans les affaires
commerciales parmi les personnes engagées - dans ces
opérations en Canada. (9;) De se procurer un,,, édifice.- ou
une chambre convenable pour une Halle au blé set- des
bureaux en la cité de Toronto, et d'y encouragerI la .cen-
tralisation des commerces de produits et de provisions de la
dite cité ;-d'établir et maintenir l'uniformité dans les.opéra-
tions conduites par ses membres et par ceux qui transigent
avec eux;-de compiler, enregistrer. et publier des statistiques
concernant ces opérations;-de faire observer les règlements'
qui pourront légalement être établis, mais qui ne serontýpas
incompatibles avec la loi ;-et de régler, résoudre:et décidèr
les différends et malentendus entre les personnes engagées
dans les dits commerces, ou qui pourront être soumisàlarbi-

Pouvoirs de ]à trage en la manière ci-dessous prescrite,; pour cesdfinsd a o-
r .1). poration est autorisée par un vote de la majorité, Aune asem

jets. mg1o- blée annuelle, trimestrielle ou spéciale de l'association, ;de
" "ts· faire tous les ròglements convenables et nécessaires pour sa

gouverne-pour le maintien et la direction de la Halleau blé;
de ses bureaux et de ses dépendances-pcur le: prelèvement
d'un capital,. n'excédant pas en montantla somme-ttsditede
cent mille piastres, par l'émission d'actions transférables ou
autriement-pourfixer les conditions auxquelles les actions
pourront être transférées tou orfaites-pour 1'emploi dun

~eçrétaire
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secrétaire 'et tel nombre de commis, officiers et serviteurs qui
pourra être nécessaire-pour règler le mode de 'voter aux
assemblées ordinaires ou >générales, et pour déterminer si' le
président votera ou ne votera pas,- ou aura ou n'aura pas une
double voix ou voix prépondérante dans le cas d'égalité, et
pour -tout ou aucun des objets dans la limite des pouvoirs
conféréspar leeprésèiit acte, et pour l'administration de ses
affaires 'généralement ; pourvu toiu jours que ces règlemenits ne rroo.
soientpas contraires à la loi,-et de plus pour amender et abro-
ger ces règlements -de temps à autre de la manière y prescrite,
et généralement elle:aura tous les pouvoirs de corporation
nécessaii.es-pour les fins du présent aëte.

3. Les affaires de la corporation créée par le présent acte Comité daa
seront admiistrées par un président, un vice-président, un niistrationi.

secrétaire un trésorier et sept ou tel autre nombre de direc-
teursí'qi pourra étre fixé parles règlements, lesquels seront .
membres 'de l'association et constitueront ensemble le comité
d'aministration, et 'seront- élus 'annuellement aux temps et
lieu - qui pourront être fixés 'par les règlements ; toutes les
vacances: qui' pouirront"survenir da»s le comité par décès ou
autrement'seront remplies par le dit comité, et la majorité
numérique' iau dit comité constituera un quorum. 'pour 'la
gestion des affàires.

4.Les dits W. H Hwland, W. D. Matthes, .T. E. Kirka Co nitr d'ad
patrick, B. R 'Clarkson, Wm Gooderham junior, IU. N niseaton
B3aird W.R. Wadsworth, S~ 'W. Farell, Thdna Flynn, et
Henry J Boulton, formeront 'le; conité' d'administration
jusqu'à ce que d'autres, sous les. dispositions du présent
áctèesoient'éhis Tlur place; et le comité constitué.
par'le pîésent acte, jusqu'à la' dite élection, aura tous 1es
pori&s conféi-és au comité d'admiiistration' e la dife cor-
p'orationpar le présent 'acte, et aura le pouvoir d'ouvrir des
lh-res d eations, recevoir des souscriptionsl d actions, et de
faire toutes Matières 'et cioses' nécessaires oui loïrganisation
'et le'fonctiónneineut parfait de l'association.

5. Nul inémbr-é,'personne on hegn, ou actionnaire e Rerons-
sefa enaune manière iesponsablé du paleineit aane ""?
detteou "réclamation duc par l associaton, au-dela du mon-- toinnres -
tant > d esectins non-payéès 'qI'ili ura sousc:ites an. on têe.

social"de lä 'corporation"

' né asseïblée énuel eerenu pour I ltio du en
comitén adiriisti-tiou (etourteles'aurs ar qu "
pourrontUS, edsomises à fassemblé6) aurtem etheu et
sous> esreglements et 'aprèsdles avis quelles èle nts de a
coiPle"tidée a'ssemtNéè pürtoure n
tj6nééeeln'«ail '~ d&é;'i 'ùdleca''aè-roiso: s

då ~ ~ ~ ~ ,.e oy ion fiit i dte 11 I óeea-
j,ýp3h eu.

1½†
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la corporation ne sera pas dissoute, mi.rs elle continuera
d'exister, et les anciens ofgiciers resteront en charge jusqu'à
la prochaine élection générale, ou jusqu'à telle époque qui
pourra être fixée par les règlements.

o pwr a 7. La corporation pourra admettre comme membres les
îr a personnes domiciliées en Canada, qu'elle jugera à propos, et

pourra expulser tout memibre pour les raisons et de la ma-
nière qui pourront être fixées par règlement.

- . La corporation aura le pouvoir, par règlement, de
f"I'II l>"I1fT1 pourvoir à léh'ction ou à la nomination des arbitres parmi
ii.ntttt-r 4tets
arlitrus. les membres de 'association, pour entendre et décider les

cohntestaions, différends ou malentendus relatifs aux matières
coimerciales qui pourront survenir entre les membres de
l'association, ou toute personne quelconque réclamant sous
eux, qui pourront être volontairement soumis à l'arbitrage

a -1 J par les parties contestantes; mais rien n'empêchera les
atlt'i poutr- partis ei aucun cas de nommer des membres de l'association

autres que les membres du comité d'administration comme
les arbitres auxquels l'affaire sera soumise.

té 9. Les membres et les personnes consentant à un arbi-
ti.,i .trbiti-ve trage par acte par écrit signé par eux conformément à la

formule A de la cédule annexée au présent acte, seront censés
avoir accepté la décision de la majorité des arbitres qui, en
verta de tout règlement, ou qui au choix des parties, ou par
l'acte de soumission, pourront être nommés comme devant
juger l'affaire et la décider.

LcRarlitres 10. Les arbitres, après leur élection et avant d'agir comme
.. roiat scr- tels, prêterontet souscriront un sermentdevant unjuge depaix
""' ou un des commissaires chargés de recevoir les affidavits dans

les cours supérieures (lesquels sont par le présent autorisés à
l'administrer) qu'ils rempliront fidèlement, diligemment et
impartialement leurs devoirs comme arbitres, et rendront,
dans les cas soumis, une sentence juste et équitable au
meilleur de leur jugement et habileté, sans crainte, faveur ni
affection pour on contre quelque personne que ce soit; et les
arbitres nommés par les parties devront dans chaque cas
avant d'agir prêter et souscrire un semblable serment comme

Formule du il est dit ci-haut; et ce serment pourra être d'après la forme
senrimgt. de la cédule B annexée au présent acte.

rNoirs des 11. Les trois membres nommés pour entendre tout cas
[Lri,," esoumis à Parbitrage, comme susdit, ou deux d'entre eux,

auront plein pouvoir d'examiner sous serment (lun des trois
membres étant par les présentes autorisé à administrer tel
serment, lequel pourra être d'après la formule de la cédule.
C annexée au présent acte) toute partie on témoin qui, com-
paraissant volontairement devant eux, voudra être ainsi
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examiné, et rendront leur sentence par écrit dans la dite
affaire; et leur décision rendue dans telle sentence, ou cele e
de deux d'entre eux, sera obligatoire pour les parties, suivant bitrale.
les stipulations de la soumission et les dispositions du présent
acte.

12. La corporation devra en tout temps, quand elle en La corpa-
sera requise par le gouverneur ou l'une ou l'autre chambre eum !'"iI»I"&

du parlement, donner un état complet de ses biens mobi- " "
liers ou immobiliers, et de ses recettes et dépenses pendant
les périodes, et accompagné des détails et autres renseigne-
ments que le gouverneur ou rune ou l'autre chambre du
parlement pourra exiger.

13. Lorsque les négociants engagés dans le commerce succursales
de produits ou de provisions dans une cité, ville ou village de I'asucia-
en Canada, désireront former une succursale de l'association
dans leurs cités, villes ou villages respectifs, en rapport avec
l'association principale par le présent incorporée, ils pourront
en donner avis au secrétaire de l'association principale, et lui
communiquer les noms des membres et desofficiers qu'on se
propose de nommer, et aussitôt qu'ils auront obtenu un certifi-
cat tel que ci-dessous mentionné, ils auront droit d'exercer les
pouvoirs et privilèges et seront assujétis aux réglements ci-
dessous énoncés au sujet des succursales de l'association.

14. Le certificat du secrétaire de l'association principale à Fronnule diu
l'effet qu'une succursale lui a été affiliée pourra être rédigé aarWia..
d'après la formule D annexée au présent acte, et ne pourra tion <rune

être émis que sur l'ordre du comité d'administration ; pourvu
toujours que nul certificat ne sera accordé à une succursale roV.
avant que les termes de paiement pour l'échange réciproque
de statistiques et renseignements relatifs au commerce entre
l'association principale et telle succursale n'aient été arrêtés
pour une année au moins après l'affiliation, et avant que le
mode de déterminer et fixer ces termes de paiement pour
l'avenir n'ait été convenu; et ces termes de paiement seront
fixés dans tous les cas à raison du prix que coûteront les ren-
seignements collectionnés et transmis et non en vue d'en laire
une source de profits pour l'association la recevant.

15. Tout certificat d'affiliation pourra en tout temps être Le ceriicat
révoqué et annulé par l'association principale, par résolution POIrra tre
votée, à,; une assemblée générale annuelle, après quoi la""
succursale, dont le certificat est ainsi révoqué, cessera de
jouir des privilèges conférés par le présent aux succursales
pourvutoujours que le comité d'administration donne avis Proviso.
par écrit au secrétaire de la succursale au mens trois mois
avant l'assemblée annuelle de l'intention de proposer telle
réolution.

16.

189
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rieprénta- 16. Chaque succursale élira annuellement parmi ses
ti*1r es te- membres qui seront membres ordinaires de l'association prin-
"" - cipale, un président, et chaque personne ainsi nommée pré-

sident d'une succursale sera d'office vice-président honoraire
de lassociation principale. Les autres officiers et membres
des succursales seront élus et admis en la manière qui sera
prescrite par les règlements.

Pouvoin dfes 17. Chaque succursale aura le droit de percevoir les sous-
suehrasales. criptions de ses membres et de les appliquer à la locationdes

chambres de réunion nécessaires, au paiement du secrétaire,
à la collection et transmission des statistiques et renseigne-
ments relatifs au commerce, et à toutes fins légales destinées
à développer les intérêts du commerce des produits et provi-
sions dans les localités oà ces suceursales seront établies

Contesta- 18. Toutes contestations ou tous différends relatifs aux
tions, cow matières commerciales pouvant surgir entre des membres dement ré-gceL. quelque succursale, ou entre des membres d'une succursale

et des membres de l'association principale, pourront être
déférés, par soumission v'olontaire, à des arbitres nommés
sous Fautorité du présent acte, et les parties à telle soumission
seront assujéties aux dispositions du présent acte.

Ronseignc- 19. Il sera du devoir de lassociation principale de fournir
" n "G. à chaque succursale, et il sera du devoir de chaque suceur-
nir. sale de fournir à lassociation principale, respectivement, des

bulletins réguliers des prix des marchés et autres renseigne-
ments relatifs au commerce des produits et provisions, aux
termes de paiement qui seront fixés tel que ci-dessus prescrit.

Etats Par le% 20. Le secrétaire de chaque succursale transmettra
"" ' annuellement, immédiatement avant rassemblée annuelle de

telle succursale, au secrétaire de l'association principale, un
état signé par lui indiquant les noms des officiers et membres
pour l'année courante.

Règlements 21. En ce qui concerne les sujets non prévus par le pré-
pour la gou- sent acte, chaque succursale aura le pouvoir de faire tous les
cursales ~règlements nécessaires, non contraires à la loi, pour sa propre

gouverne et la direction de ses affaires, et elle aura le pouvoir
d'amender et révoquer tous ces règlements de temps à autre.

AfFiliationdes 22. Dans toutes les cités, villes et villages du Canada

chmbesde où il n'existera pas de succursales en vertu du présent acte,
et où il y aura une chambre de commerce,il sera loisible à
cette dernière d'adopter une résolution, à une assemblée
générale spéciale convoquée à cet effet, déclarant quie cette
chambre désire s'affilier à l'association principale par le pré-
sent incorporée, et après que telle résolution aura été trans-
mise au secrétaire de l'association principale, alors telle

chambre
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chambre de commerce aura droit à tous les pouvoirs et pri-
vilègeset seraassujétie à tous les règlements ci-dessus énoncés
au sujet des succursales.

CEDIJLE A.

Formule de soumission.

Sachez tous par ces présentes que nous
et de ayant un différend au sujet de nos
droits dans une affaire concernant sommes con-
venus de nous en tenir à la sentence qui sera rendue en vertu
de l'acte incorporant "L'association de la Halle au blé de To-
ronto," et nous nous engageons par les présentes à soumettre
nos différends et tout ce qui s'y rattache:

Aux arbitres nommés sous 'autorité du dit acte, [ ou à
nommé par le dit et à nommé par le dit

troisième. ] avec pouvoir aux dits arbitres d'en nommer ui

Et nous convenons que la sentence des dits arbitres, ou de
la majorité d'entre eux, on la sentence de la chambre de ré-
vision, en vertu du dit acte, sera finale et définitive à toutes
fins et intentions entre nous; et nous convenons de payer les
frais, honoraires et dépens qui pourront être fixés par telle
sentence.

En foi de quoi, nous avons aux présentes apposé nos seings
et sceaux à Toronto, ce jour de 18
Signé, scellé et delivré

en présence de

CEDULE B.

Formule de serment.--Arbitres.

Te, jure solennellement:-

Que je remplirai fidèlement, diligemment et impartiale-
ment mon. devoir d'arbitre, et que (dans toutes les causes) oi&
(dans la cause entre et actuellement)
soumises, je rendrai une sentence juste et équitable, au meil-
lenr de. non jugement et de ma capacité, sans crainte, faveur
ni affection de ou pour qui que ce soit. Ainsi Dieu me soit
ent ide.

CEDULE.

191
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CEDULE C.

Formule de sermenl.--Ténoins.

Je, jure solennellement:-
Que je répondrai fidèlement à toutes les questions qui me

seront faites comme témoin interrogé en cette affaire entre
et et qu'au meilleur de ma connaissance

et croyance je répondrai la vérité, toute la vérité, et rien que
la vérité. Ainsi Dieu me soit en aide.

CEDULE D.

Formile de certificat de demande d lreffet d'établir une
succursale.

Le prsent est à l'effet le certifier que la suceursale de
l'association de la Halle au blé du de dans
la province <le sest conformée aux exigences
prescrites pour l'affiliation à lassociationl de la Halle au blé
de Toronto, et qu'elle a maintenant droit à tous les privilèges
conférés et qu'elle est assujétie à toutes les conditions impo-
sées à une succursale en vertu de l'acte d'incorporation.

En foi de quoi, la dite association <le la Talle au blé de
Toronto a fait aux présties apposer son sceau commun, à
Toronto, ce jour de A. D. 18

(Signé), A. B.,
Président.

(Signé), C. D.,
Secrétaire.

CAP. XLVI.

Acte pour incorporer ta Chambre de Commerce de Ste.
Catherine (Ontario.)

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.1

ie ONSIDERANT que James Taylor, James Norris, James
Douglas, Henry Carlisle. P. B. Owens,. Il H. Collier, T.

Nills, junior, Thomas D. Mahon, J. B. McIntyre, X O.
Graham, Robert Lawrie, G. P. M. Bal], George Riley, R.
Y cKinley, A. Jeffrey, F. Stinson, Sylvester Neelon, Harper
Wilson, Henry Wilson, John W. Coy, R. Woodruff, John R.

Munro,
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Munro, Lauchlin Leitch, J. B. Gillespie. R. Fitzgerald, Lucius
S. Oille, D. (urtiss Haynes, William H. Brownlee, James
Fitzgerald, P. Larkin, L. W. Chambers, J. C. Dawson, James
D. Tait, B. C. Fairfield, A. Mitchell, David Couper, T. B. Bate,
P. E. W. Moyer, James MeLean, Calvin Brown, George
Groves, D. R. Wilkie. J. Riordon, Reuben Wynne, John E.
Cuef Thomas McCafthy, A. G. Allen, A. Hutchison, et T. R.
Merritt, domiciliés dans la ville de Ste. Catherine, province
d'Ontario, ont, par pétition, représenté qu'ils se sont associés,
comme chambre de commerce, dans le but de donner suite à
cèrtaines mesures qu'ils croient importantes au développe-
ment du commerce du CInada en général et de la ville da
Ste. Catherine, Ontario, en particulier; et qu'ils ont de plus
représenté que l'association serait plus certaine d'atteindre
son but s'il était passé un Acte d'incorporation conférant les
\mêmes pouvoirs à elle et à ses successeurs que ceux que pos-
sèdent actuellement les chambres de commerce incorporées
en vertu des Actes du Parlement du Canada; et considérant

u'il est expédient d'accéder à leur demande; A ces causes,
a Maesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et

de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Les dits James Taylor, James Norris, James Douglas, Inc:rpora.
Henry Carlisle, P. B. Owens, H. H. Collier, J. Mills, junior, tion.
Thomas D. Mahon, J. B. McIntyre, J. C. Graham, lRobert
Lawrie, G. P. M. Ball, George Riley, R. McKinley, A. Jeffrey,
F. Stinson, Sylvester Neelon, Harper Wilson, Henry Wilson,
John W. Coy, R. Woodruff; Jol R. Munro, Lauchlin Leitch,
J. B. Gilespie, R. Fitzgerald, Lucius S. Oille, D. Curtiss
Haynes, William H. Brownlee, Jamés Fitzgerald, P. Larkin,
L. W. Chambers, J. C. Dawson, James D. Tait, B. C. Fairfield,
A. Mitchell; David Couper, T. B. Bate, P. E. W. Moyer,
James MeLean, Calvin Brown, George Groves, D. R. Wilkie,
J. Riordon, Reuben Wynne, John E. Cuf, Thomas McCarthy,
A. G. Allen, A. Hutchison, et T. R. Merritt, et toutes autres
personnes domiciliées dans la ville de Ste. Catherine, dans la
province d'Ontario, qui sont associées ou qui s'associeront à
eux pour les fins du présent Acte, en la manière ci-dessous
réglée, et leurs' successeurs, seront et sont par le présent
constitués en un corps politique et incorporé sous le nom de
"Chambre de Commerce de Ste. Catherine; (Ontario)," aux Nom de la
fins mentionnées dans le préambule, et pourront sous ce corporation et-
ilom poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendrepoorg
dans toutes les òours de justice et d'équité et autres lieux néraUL
quelconques, dans des actions, poursuites, plaintes, matières
et causes quelconques, et auront, sous le même nom, eux et
leurs successeurs, succession perpétuelle,'ëêt pourront, avoir
un sceau commun, le détruire, changer et renouveler à leur
gré; et eux et leurs succeàseure, sous leur nom de corpora-
ion, auront pouvoir d'acquérir, posséder, avoir, recevoit -et

18 accepter
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accepter toutes propriétés foncières et mobilières quelconques,
et de les aliéner, les vendre, transporter, bailler, ou en dis-
poser autrement, en tout ou en partie, de temps à autre, et

Proviro quand l'occasion le rendra nécessaire, et d'en acquérir d'autres
Pn o' à leur place; pourvu toujours que la valeur annuelle nette
frpria.t des propriétés foncières possédées par la dite corporation
Proviso: pou- n'exéèdera pas ciiq mille piastres; eto pourvu aussi que la
corpreo dite corporation i'aura ni n'exercera aucuns pouvoirs de
limitée aux corporation quelconques autres que ceux qi lui sont expres-
fins de l'acte. sément conféfés par le présent Acte, ou qui sont nécessaires

pour le mettre à effet, suivant son vrai sens et intention. •

Emploi des 2. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne
fon4s de la seront employés et ne serviront qu'aux objets propres à fairecUrprat°on progresser et étendre le commerce légitime du Canada en

général et de la ville de Ste. Catherine en particulier, oig
nécessaires pour parvenir au but pour lequel la dite corpo-
ration est constituée suivant le sens et l'intention véritables
du présent Acte.

Domicile: si- 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation
gnificationdes
orares. sera réputé être son domicile légal, et toute signification

d'avis ou d'ordre d'aucune espèce, adressée. à la dite corpo-
ration, qui sera faite au dit lieu, sera considérée être une
sirnification suffisante de tel avis ou ordre à la dite corpo;
ration

Conseil de la 4. Il y aura un conseil chargé de la direction des affaires
corporation, de la dite corporation qui sera appelé " Conseil de la chambre

de Commerce," et qui seia composé, depuis et après la pre-
mière élection ci-dessous mentionnée, d'un *président, vice-
président, d'un trésorier et neuf autres membres du conseil,
qui seront tous membres de la dite corporation, et auront les
pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessous mentionnés et
assignés au dit conseil, lequel aura le pouvoir dé nommer un

Se'crétaire secréta:e,

Ofmiers et 5. Le dit James Taylor, sera présidezit, le dit James Norris,
merrbhres pro- sera vice-président, le dit James Douglas, trésorier, et lesvisoiros 'udt

onl dits Henry Carlisle, A. Jeffrey, ,?. B. Owens, R. McKinley,
Sylvester Neelonî, E. H Collier, Harper WilsonJ. C. Graliam
et John Riordon, seront les autres membres du conseil, jus-
qu'à ce qu'ait lieu la première élection en vertu dés disposi-
tious du présene Acte; et le conseil nommé par ces présentes
jouira, jusqu'à la dite élection, de tous les pouvoirs conférés
au conseil par le présent Acte.

Assemblées 6. Les membre de la dite corporatio auront une asem-
géales et blée gènérale tous les trois mois, savoir: le premiermereredi

de juin, septembre, décembre et mars, à nu endroitde la
4vis• 1 il 4e St Ç therine, 4 donO gendûmnt n Mieu
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indiquant les tèmps et lieu, par le secrétaire du òonseil pour
le temps d'alors, trois jours au moins auparavant par inser-
tion dans un journal ou autrement, selon que le conseil le
jugera à propos; et à l'assemblée générale du premier mer-
credi du mois de mars, les membres présents de la dite cor-
poration ou la majorité d'entre eux alorsset là éliront en telle
manière qui sera réglée par les .statuts de la corporation un'
président, vie(président et un trésorier, et neuf autres
membres du conseil, lesquels composeront le conseil de la
dite corporation, et resteront en charge jusqu'à ce que d'autres Durée de la
soient élus à leur place à l'assemblée prochaine du mois de cr es
mars comme susdit, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur conse
charge .ou la rendent vacante en vertu des dispositions de
quelques statuts de la corporation; pourvu toujours que si Proviso: s'il
la dite élection n'a pas eu lieu le premier mercredi du mois n'ya pas d'e-
de mars susdit, la corporation ne sera pas pour cela dissoute, °c*n
mais la dite élection pourra se faire à toute assemblée, géné-
rale de la dite corporation qui sera convoquée en la manière-
ci-dessous réglée, et les membres du conseil alors en charge
continueront d'y être jusqu'à ce que l'élection soit faite.

7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence des assem- vacances en
blées du conseil de quelque membre du dit conseil pendant certains cas.
six mois consécutifs, il sera loisible au dit conseil d'élire, à
toute assemblée, un membre de la corporation pour être
membre du conseil à la pkce du membre qui sera ainsi dé-
cédé, aura résigné ou sera absent, et ce nouveau membre
sera élu à la majorité des membres du conseil présents à
quelqu'nne de ses assemblées, s'il y a quorum, et le membre uveaux

membrsa etainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine élection durée de leur
annuelle et pas plus longtemps à moins qu'il ne soit réélu. charge.

S. A toute assemblée annuelle ou générale de la dite cor- Quorum aux
poration, soit pour l'élection des membres du conseil ou pour a""blé
tout autre objet, la majorité. des membres présents à telle annuenes.
assemblée aura compétence pour faire et exécuter tous actes
que le' présent ou, tout statut de la corporation prescrit ou
prescrira de faire à telle assemblée générale.

9. Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer Membres ré-
ou césser'd'en etre. membre, pourra le faire en tout temps signataires.
en donnant par écrit au. secrétaire dix jours d'avis de son
intentio ,et en acquittant toute Qbligation légitime qui pourra
lors l'deavips eiister contre lui dans les livres de la corpo-
ratioh.

era loisible à la dite corporation ou à la majorité Pouvoir de
de ses mabres piésents à une are
et endetels Statuts, rgles et règlements pour lï diéec- moetst pour
tioûi ditèorr aion relaivemel l'admission expwl. certaine fin

a,,, sfiq>. e'QI-Ie
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son conseil, ses officiers et ses affaires, et tous autres règle-
ments conformes au présent Acte ou aux lois du Canada, que
la dite majorité trouvera convenables; et ces règlements
seront obligatoires pour tous membres de la corporation, ses
officiers et employés, et toutes personnes qui seront légale-

avis ment sous son contmôle; pourvu qu'aucun règlement ne sera
fait ou amendé par hi dite corporation, à moins qu'un membre
n'en ait donné avis par motion écrite second,ée par un autre
membre à une assemblée générale précédente, et que tel avis
i'ait été dûment entré dans les livres des minutes de la cor-
poration.

<1 ak on 11. Toute personne domiciliée alors dans la ville de Ste.
<ie la corpora- Catherine, Ontario, et étant ou ayant, été un commerçant,
tion. négociant, artisan, gérant de banque, comptable, agent d'as-

surance, directeur ou officier d'une institution financière,
propriétaire ou commandant de vaisseaux, ou entrepreneur,
sera éligible à la charge de membre de la dite corporation;
et à toute assemblée générale de la corporation, il sera
loisible à tout membre du conseil ou de la corporation- de
proposer quelqu'une des dites personnes comme candidat à
la charge de membre de la dite corporation, et si la proposi-
tion est emportée par la majorité des deux tiers des membres
de la corporation alors présents elle deviendra membre de la
corporation et aura tous les droits et sera assujétie à toutes
les obligations des autres membres; pourvu toujours que

r d: toute personne, n'étant pas un commerçant, négociant, artisan,
gérant de banque, comptable, ou agent d'assurance, directeur

glu cor.- ou officier d'une institution financière, propriétaire ou com-
mandant de vaisseaux, ou entrepreneur, pourra être êlue
membre de la corporation en la manière susdite, sielle est
recommandée par le conseil de la chambre de commerce à
telle assemblée.

(rinvocation 12. Il sera loisible au conseil ou à la majorité de ses
dles asgem- e
i,ées généra- membres de convoquer par avis inséré un jour auparavant
los spéciales. dans un ou plusieurs journaux publiés dans la ville de $te.

Catherine, ou par circulaire- signée par le secrétaire dé'la
dite corporation, adressée à chacun des membres et envoyée
par la malle un jour auparavant, une assemblée générale de
la corporation pour aucune des fins du présent Acte.

envo atio t 13. Le dit conseil pourra, de temps à autre ten ires
É,im assemblées, les ajourner quand il sera nécessaire, ettransiger

etc. telles assemblées les affaires qui lui sont assignées parle
présent Acte ou par tout statut de la corporation, et telles
assemblées du conseil seront convoquées par le secrétaire
la demande du président, ou sur réquisition de quatremem-
bres du conseil; et le dit co.useil aura, outr3 les pouyoirsqui
lui sont expressémast conférés par le présent, les poivoirs
qui lui sont aççordés par tout statut de la corporation, si ce

'est
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n'est le pouvoir de.faire ou changer aucun règlement ou
d'admettre aucun membre, ce qui se fera en la manière pres-
crite par le présent Acte, et pas autrement; et sept membres
ou plus du conseil légalement assemblés, (et dont le prési-
dent ou vice-président sera l'un, ou dans le cas de leur
absence, sept membres quelconques ou plus légalement
assemblés) formeront un quorum, dont la majorité pourra Qum.
faire tout ce qui sera de la compétence du conseil; et à
toutes assemblées générales de la corporation et à toutes if

assemblées du dit conseil le président, ou en son absence voix pré:-
le vice-président, ou, en l'absence des deux, tout membre dérante.

du conseil alo-s présent qui pourra être choisi pour cette
occasion, présidera et aura, dans le cas d'égalité de voix
dans toute division, voix prépondérante.

14. Il sera du devoir du conseil de préparer, aussitôt que Le conseil
possible après la passation 'du présent Acte, tels statuts, préparera des

règles et règlements qu'il croira les plus- propres a favoriser les soumettra
les intérêts de la dite ctrporation et les objets du présent à la corpora-
Acte, et de les soumettre pour être adoptés à une assemblée ton

générale de la corporation, convoquée à cet effet en la ma-
nière ci-dessus prescrite.

15. Toutes souscriptions des membres, dues à la corpora- Recouvre-
tion en vertu de tout règlement, et toutes pénalités encou- ment es

rues en vertu de tout règlement par quelque personne ainendes, et
soumise à icelui, ainsi que toutes autres somm~es de deniers
dues à la corporation, seront payées à son trésorier et recou-
vrables, à défaut de paiement, par action portée au nom de pua action.
la corporation, et dans telle action il sera seulement néces-
saire d'alléguer q.ue telle personne est endettée à la corpora-
tion de telle somme d'argent, montant des arrérages Je sous-
criptions, amendes ou autrement, par suite de quoi la corpo-
ration a un droit d'action en vertu du présent Acte.

16 Lors de l'instruction de telle action, il suffira à la preuve en pa-
corporation d'établir que le défendeur, à l'époque à laquelle reils exs.
-telle demande aura été faite, était on avait été membre de la
corporation,'et que le montant réclamé par la corporation
pour souscription, amende ou autrement était inscrit comme
non payé dans les livres de la corporation.

17 Ces assemblées des membres du conseil seront pu- Assemblées
bliqes potr tous les membres de la corporation qui pourront du conseilP1 ' ' bliques pou
yassister,:mais sans prendre part aux procédés qui sy feront; lèsmenirei.
et les aminit s des procédés à toutes les assemblées du conseil minutes en
ou de :la corporation seront entréës dans des registres qui trées'dans es
seront gai-dés à cet effet par le ,secrétáire de la ' corporation ; eseres alu-
et l'entré4 serasignée par le président du conseil o"u la 'per- membres.
soie ë ui nua présidé:.l'assemblée et ces registrés, seront
'ouverts garàtis;- en tus temps raisonnables' tout membre
dela corporation. 18

197
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Bureau d'ar- 18. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection
bitrage. du conseil,' et en la même manière, il sera loisible aux

membres de la dite corporation d'élire parmi eux douze
personnes qui formeront un bureau qui sera appelé " le
Bureau d'Arbitrage," et dont trois auront le pouvoir d'ar-
bitrer et juger tous cas de commerce -ou affaires conten-
tieuses qui leur seront volontairement soumises par les parties

Pouioirs dans intéressées-; et dans tous les cas où les dites parties convien-
les cas à eux dront et s'obligeront par compromis ou autrement de sou-souis. mettre l'affaire ei contestation entre elles à la décision du dit

bureau d'arbitrage, elles seront censées l'avoir soumise à trois
membres du dit bureau, qui pourront, soit sur l'ordre spécial
du dit bureau, ou en vertu de quelque règle générale adoptée
par lui, ou de quelque statut de la corporation relatif aux cas
qui pourront lui être ainsi soumis, être nommés-pour enteodre
et juger la matière en contestation, et la décision sera obli-

Formule de gatoire pour le bureau et les parties faisant la soumission,
souimission. laquelle pourra être d'après la cédule annexée au préseit

Acte ou en d'autres termes au même effet.

Membres (u 19. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage
bureau d'arbi- prtrc d'grcom

Sa-prêteront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le
ront serment. président ou le vice-président de la corporation, serment de

remplir fidèlement, impartialement et diligemment leurs
devoirs comme membres du dit bureau d'arbitrage.; et ce
serment sera gardé parmi les documents de la corporation,

Les mcmbres 20. Tout membre du conseil de la corporation pourra
ouront être aussi être, en même temps, membre du dit bureau d'arbitrage.

arbitres.
Pouvoirs des 21. Les trois membres nommés pour entendre tous cas
membrsagis- soumis 'a l'arbitragre, comme susdit, ou deux d'entre. eux,
eant con. me C
arbitres. auront plein pouvoir d'examiner sous serment (l'un des trois

membres étant par ces présentes .autorisé à administrer tel
serment) toute partie ou témoin qui, comparaissant volon-
tairement-devant eux, voudra être ainsi examiné, et rendront
leur sentence par écrit dans la dite affaire; et leur décisioi

Smtence r. rendue dans telle sentence, ou celle de deux d'entre :eux,
bitrale. sera obligatoire pour les parties, suivant les stipulations de.

la soumission et les dispositions du présent Acte.

Bureau'a 22. A compter de la passation du présent Acte, il sera'loi-
minateurs sible au conseil de la corporation de nommer cinq personnes
d'irseces pour former un bureau d'examinateurs pour la ville de. Ste.
mis à 1impec. Catherine, pour l'année commençant le premier mercredi de

Leur mars alors prochain, lesquelles resteront en charge.. pou'r
voirse t l'année suivante, tenu d'examiner, les candidats à la charge

d'inspecteur de fletr et de. farine ou de tout, autre article,
sujet'à inspection; et le dit conseil pourra accomplir tôus
autres actes, matières et choses du ressort de l'inspection de
la fleur et de la farine et de tout autre article, et exercera les

pouvoirs
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pouvoirs conférés, et sera assujéti aux obligations prescrites
auï"conseils "des chàmbres de commerces -en vertu de tout
Acte éonéernant l'inspection d~e la fleur et de la farine. ou de
tout autre article sujet à l'inspection ; et les examinateurs et
inspecteurs susdits seront aussi ýoumis aux conditions, pres-
criptions, serments, matières ou choses au sujet de leur
charge, énoncées dans le dit Acte.

23. Toute personne-qui, en vertu de la loi, peut en d'autres Afurmation
cas faire' une affirmation solennelle, au lieu de prêter serient. permise au
pourra faire la dite affirmation solennelle dans tous les cas dut r
oile serment est requis par le- présent Acte; et toute per-
soniie Sutòrisée par> le présent à administier le sernent,
pourra, dans le cas ci-haut prévu, administrer la ditJ affirma-
tio olennelle; etuqicoique jurera ou affirmera faux, volon-
taii-ement, dans tous les cas où le serment ou l'affirmation
soleinélie est regiis ou autorisé par le présent Acte,, sera Pa-jur, •

c6jbÎ' dë parjure volontaire et corrompu.

24. Rien dans le présent Acte n'affectera les droits de Sa Sauvegarde
Majesté, ses héritiers ou successeurs, ni dequi que ce soit, es droits de

sauf eux expressément mentionnés et affectés par le présent. couronne.

CÉDULE.

Fomeule de soumission à la décision du bureau d'arbitrage.

Qu'il soit notoire que le soussigné et le sous-
signé; (s'il y a plus de parties, c'est-à-dire, plus d'intérêts distincts
faites en mention), étant en désaccord relativement à leurs
droits 'iespectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont
engagés sous ue pénalité de piastres, de se con-
forxùer à^a décision arbitrale qui sera rendue par le bureau
d'arbitrage de la chambre de commerce de la; ville de Ste.
Catheiine, dans le cas susdit, sous la pénalité ci-dessus, qui
sera.payée par la partie 'refusant.de se conformer à la: dite
décision arbitrale, à la partie prête à s'y soumettre

Eù'ifoi"de quoi, les dites parties ont à ces présentes apposé
leur -singset sceaux, en la ville de Ste. Catherine, le.

jour de mil huit cent

A. B. [L. S.]
Y: C. D. [L. S.]

E.F. [L. S.]

Foru le dù serhent que preteront les membres du bureau
d'arbitrage.

e jure, que je remplirai fidèlement, impartialement et dii'
gemment mon devoir comme membre du bureau d'arbitrage'

de
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de la chambre de commerce.de la ville de Ste Catherine, et
que je rendrai dans tous les cas, dans lesquels j'agirai comme
arbitre, une vraie et juste décision au meilleur de mon juge-
ment et de ma capacité, sans crainte, faveur ou affection,
pour qui que ce soit. Ainsi que Dieu me soit en aide.

CAP. XLVII.

Aéte pour incorporer la Chambre de Commerce de la ille
de Chatham.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

Préambule. . ONSIDERANT que James Lamont, R. Pégley, John .D.
Ronald, Charles Northwood, A. B. McIntosh, William

McKeough, Rufus Stephenson, Robert Lowe, Augustus W.
Smith, Joseph Northwood, John Smith, John B. Stringer; W.
J. Howard, Edward Randall, 1>. K. McNaiighton, Williari
Northwood, Hugh Malcolmson, D. R. Van Allen, RobertN.
Rogers, Thonias Cross, Thomas Bennett, J. J. Birdsey,
Andrew Northwood, J. Marx, C. H. R[ose, W. E. Gardiner,
C. Hlunter, William S. Ireland, Archibald Lamont, Phillip
Coate, Peter E. McKerral, J. Morrish, Gilbert Taylor, Lubin
Kent' John Hislop, Salerm Traxicr, lerman J. Eberts, Samuel
Barfoot, Thomas 11. Taylor, Malcolm Lamont, Hector Lamont,
John Wall, William Bal], H. F. Cumming, C. D. Williamson,
A. G. Mess, Henry Weaver, A. B Baxter, William Suther-
land, Edwin Gammage, Grandison Boyd, Thomas Stone,
-Henry Smith, James liiggins, John Northwood, E. Scane,,J.
J. Thomson, Edward Robinson, Duncan Lamont, Jôhn Mor-
ton, J. R. Ridley, D Cameron, Henry Eberts, G. O. Freeman,
C. E. Pegley, Robert S. Woods, R. O. Smith, George W.-Huson-
Thomas McCrossan, William Berry, J. W. Brunger,2L. A.
Blackburn, W. P. Baker. Charles P. Rolls, et R. O. Mier,
domiciliés dans la ville de Chatham, dans le comté de-nKent,
dans la province d'Ontario, ont, par pétition, représenté- qu'ils
se sont associés depuis une certaine époque dans le but de
donner suite à certaines mesures qu'ils croient importantes
au développement du commerce du Canada en généial et
de la ville de Chatham en particulier, et qu'ils ont de plus
représenté que l'association serait- plus certaine d'atteindre
son but s'il était passé un Acte d'incorporation leur conférant
certains pouvoirs à eux et à leurs successeurs; et considérant
qu'il est expédient d'accéder à leur demande ;A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète cé' qui
suit:

1
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,.l Les; dits James . Lamont, R. Pegley, John D.Donald, Incoriortion
Charles Northwood, A.- B. -M cIntosh, William- McKeough,
Rufus Stephenson, RobertLowe, Augustus W. Smith, Joseph
Northwood, John Smith, John B. Stringer, W. J. Howard,
Edward Randall, D. K. MeNaughton, William Northwood,
lughMalcolmson, D. R. Van Allen, Robert N. Rogers, Thomas
Cross, Thomas Bennett, J. J. Birdsey, Andrew, Northwood,,
J. Marx, C. H. Rose, W. E. Gardiner, C. Hunter, William S.
Ireland, .Archibald Lamont, Phillip Coate, Peter E. MeKerral
J. Morrish, Gilbert Taylor,. Lubin Kent, John Iyslop, Salem:
Traxler, Herman J. Eberts, Samueli Barfoot, Thomas H. Tay-
lori Malcolm Lamont, J-Iector Lamont, John Wall, William
Ball,LF.ý Cumming; C. .D.,Williamson, A. G. Mess, Henry
Weaver, A. B. Baxter, William Sutherland, Edwin Gammage,
GraindisontBoyd, -Thomas .Stone, Henry Smith; James Hig-
gins, John Northwood, E Scane, J. J. Thomson, Edward
Robinson,IDuncan, Lamont,J9ohn Morton, J. R. Ridley, D..
Camero,U, Henry Eberts, G. O.. Freeman, C. E. Pegley, Robert
S. Woods, R. O. Smith, G. W, Husson, Thomas McGrossan,
William Berry, J. W. Brunger, L. A. Blackburn, W. P. Baker,
Charles!.3lls et.0. Miller, et autres-personnes domici-
liées1dansala:ville.de Chatham,, qui sont associées ou, s'asso-
cieront aux jpersonnesici-dessud'nommnes pour les fins du
présentActe, enla nanière.ci-dessous réglée, et leurs succes-
seurs, seront;et sont par le-.présent constitués en un corps
politiqueet. .incorporé sousr;le:nom: de " Chambre ae Com. ,om de la
merce de.Chatham,", aux fins.mentionnées dans le préambule corPo

ete pourront sous ce nom spoursuiVre- et être. .poursuivis, neraux.
plaider..ets;seý défendre ;dans toutes, les: cours de justice et
autres lieux quelconques, dans des actions;poursuitesplaintes,
matières. et causes quelconques, et- auront, sous le même
nom, seureti leurs successeurs -succession perpétuelle, et
pom;rront. avoir,:un sceau ;comunw, le détruire, ,changer et
renouveler à leuragré, et euxet leurs., successeurs, sous leurs
nom de. corporation; auront pouvoir d'acquérir, ,posséder,
avoir, recevoir '- et accepter toutes: propriétés foncières, et
mobilières quelconques, .etdeï,les aliéner,.les vendre, trans-
porterou en disposer ,autrement. eatout .ou en :partie de
tem~psàeautre, eit:quand l'occasion le rendra nécessaire, et
d'èn acquérir dautres,àè leur-place,; pourvu toujoursque la Proviso: rro-
valeur,ai-nulle'nette desýpropriétés. foncières possédées par Iriété fon-
la dite, eorporation.n'excèdeia pas-.en aucun temps, cinqmillc iere lmrée..

piasttesøet po.uryvu;aussii que:' la; dite -corporation in'aura-ni Provis>:
'n'ùxercera aucuns pouyoirs de corporation, quelconques autres i

uëiceux qui 'h' sdnt expressément conférés par ,le présent corporaton.
ete, -ouqui. sont nécessairesý pour le -mettre àseffet, suivant

soxiv'rai senis ei.intention.-' .,"

4.-Lesfonds tles, propriétés de la dite corporation ne Em loi des
seronte employés.et ne serviront qu'aux objets propres'faire
prcgresseret étendre le commerce légitime du Canada 'en

général
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général et de la ville de Chba-hm en particulier, on néces-
saires pour parvenir au but !pour lequel la dite corporation
est constituée suivant le sens et, rinte-tion véritables du
présent Acte.

Domicile et 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation
sera réputé être son domicile légal, et toute significations
d'avis ou ordre d'aucune espèce, adressée à la dite corpora-
tion, qui zera faite au dit lieu, sera considérée être une signi-
fication sufinsante de tel avis ou ordre à la dite corporatioL

Campoition 4. l y aura un conseil chargé de la direction des affaires
du omeil. de la dite corporation, qui sera appelé " Conseildela Chambre

de Commerce," et qui sera composé, depuis et après la pre-
mière élection ci-dessous mentionnée, d'un président, d'un
vice-président, d'un secrétaire et de douze autres membres

. du conseil, qui seront tous membres de la dite corporation, et
auront les pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessous men-
tionnés et assignés au dit conseil.

Psidet, 5. Le dit Augustus W. Smith sera président, le dit A. B.
riSom.Praigent McIntosh, vice-président, le dit R.. Pegley, secrétaire, et les
provisoire d dits James Lamont, William McKeough, Hugh Malcolmson.
conseil. John B. Stringer, John D. Ronald, Thomps Bennett, D. R

Van Allen, W. J. Howard, Charles Northwood, Robert Lowe,
Rufus 8tephenson et John Smith, seront les autres metabres
du conseil, jusqu'à ce qu'ait lien la piremière élection en vertu

Pouvoirs. des dispositions du présent Acte; et le conseil nommé paf
ces présentes jouira, jusqu'à la dite élection, de tous les pou-
voirs conférés au conseil par le présent Lcte.

Assemblées 6. Les membres de la dite corporation auront une assem-
generales et blée générale tous les trois'mois, savoir: le deuxiènxeluidi
él®cion de de janvier, avril, juillet et octobre, à un endroit de la villede"
membres du Chatham, dont il sera dûment donné avis en indiquant les
conseil. temps et lieu, par le secrétaire du conseil pour le temps

d'alors, trois jours au moins auparavant par insertion dt!ns
un journal ou autrement, selon que le conseil le jugera k
propos; et à l'assemblée générale du deuxième landi da
mois de janvier, les membres présents de la dite corporation,
ou la majorité d'entre eux, alors et là éliront en telle manière
qui sera réglée par les statuts de la corporation parmi les
membres d'icelle, un président, un vice-président et un seci4
taire, et douze autres membres du conseil, lesquels comPo-
seront, avec les dits président, vice-président et sectétir

Darée de leur le conseil de la dite corporation, et resteront en charge jusqu 'à
charge. ce que d'autres soient élus à leur place à l'assemblée du mois

de janvier comme susdit, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de
. . leur charge ou la rendent vacante en vertu des dispositions

a de quelques statuts de la corporation; pourvu toujours que
pa eu lieu. si la dite élection u'a pas eu lieu le deuxième lundi du mois

de
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dejanvier susdit, la corporation ne sera pas pour cela dis-
soute, mais la dite élection pourrase faire à aucune ase m-
blée générale de la dite corporation qui sern convoquée en
la manière ci-dessous réglée, et les membres du conseil alors
en charge continueront d'y être jusqu'à ce que l'élection soit
faite.

7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence desassein- vacee,
blées da conseil de quelque membre du dit conseil pendant «mment
quatre mois pnsécutifis, il sera loisible au dit conseil d'eëlire, "
à aucune assemblée, un membre de la corporation pour être
membre du conseil à la place du membre qui sera ainsi
décédé, aura résigné ou sera absent, et ce nouveau membre Durui de
sera élu à la majorité des membres du conseil présents à "
aucune de ses assemblées, s'il y a quorum, et le membre pw e
ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine élection caace.
annuelle, et pas plus longtemps, à moins qu'il ne soit réélu.

#S. A toute assemblée annuelle ou autre assemblée géné- la majorité
rale de la dite corporation, soit pour l'élection des membres Ie 1,a orPOra-tionl mm
du conseil ou pour quelque autre objet, la majorité des mem- p'.m, pou-
bres présents pourra faire et exécuter tous actes que le vor&.
présent ou aucun statut de la corporation prescrit on pres-
crira de faire à aucune telle, assemblée générale.

9. Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer Membres ré-
on cesser d'en être membre, pourra le faire en tout temps en asuto"-
donnant par écrit au secrétaire dix joigrs d'ais de son inten-
tiop, et, en acquittant toute obligation légitime qui pourra
lors de l'avis exister contre lui dans les livres de la corpo-
ration.

19. Il sera loisible à la dite corporation ou à la majorité de Pouvoir de
ses membres présents à une assemblée générale, de faire et ÎA" de.*
établir tels statuts, règles et règlements pour la direction de -qe
la dite corporation, relativement à l'admission, expulsion ou e.
à laxésignation des membres, et por, la conduite de son con-
seil, ses officiers et ses affaires, et pour lagouverne du bureau
d'arbitrage ci-dessous mentionné, et tous autres règlements
confOnnes au. présent Acte, ou aux lois du Canada, que la
dite gajorité trouvera convenables; et ces règlements seront
obligatoires pour tous membres de la corporaticn; ses officiers
et employ4s,.et toutes, personnes qui seront légalement sous
sonscontróe; pourvu qu'aucun règlement ane sera fait ou Froviso: avis
passé par la dite corporation, à moins qu'un membre.n'en ait ds res'e-
donné,yls par motion secondée par -un autre membre à une , ia >p-
assemblée générale précédente, et que tel avs 'n'ait été
dûment entré dans les livres &es minutes de la corpòration.

11. Toute personne alors domiciliée dans la ville deCha.ni >ou
thain, ety faisaft ou y exerçant ou yayant exrcé la prafes

810on
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p.ration, et sien de marchand ou commerçant, artisan, gérant d'une
banque du- agent d'assurance, sera éligible à la charge de
membre .de la dite corporation; et à toute assemblée géné-
rale de la corporation, il sera loisible à tout membre du con-
seil ou de la corporation de proposer aucune des dites per-
sonnes comme candidat à la charge de membre de la dite
corporation,'et si la proposition est adoptée par la majorité
des deux. tiers des membres de la corporation alors présents,
il deviendra dès lors membre de la corporation et aura tous
les droits et sera assujéti à toutes les obligations des autres

Proviso: membres; pourvu toujours que toute personne, n'étant pas
quant aux marchand ou commerçant, artisan, gérant d'une banque ou
C~oenn, agent d'assurance, pourra être élue membre de la corpora-
chnd etc. tion en la manière susdite, si elle est recommandée par le

conseil de la chambre de commerce à aucune telle assemblée.

Assemiées 12. Il sera loisible au conseil ou à la majorité de ses mem-
générales se bres de convoquer par avis inséré un jour auparavant damclaes de
corporation. un ou plusieurs journaux publiés dans la ville de Chatham,

ou par circulaire signée par le secrétaire adressée à chacun
des membres et envoyée par la malle un jour auparavant,
une assemblée générale de la corporation pour aucune des
fins du présent Acte.

Réunions du 13. Le dit conseil pourra de temps à autre tenir des as-
conseil semblées, les ajourner quand il sera nécessaire, et transiger

a telles assemblées les affaires qui lui sont assignées par le
présent Acte ou par tout statut de la corporation, et telles
assemblées du conseil seront convoquées par le secrétaire, à
la demande du président ou sur réquisition de deux membres

Pouvoirs. du conseil; et le dit conseil aura, outre les pouvoirs qui lui
sont expressément conférés par le présent, les pouvoirs qui
lui seront accordés par tout statut de' la corporation, si ce
n'est le pouvoir de faire ou changer quelque règlement ou
d'admettre quelque membre, ce qui se fera en la manière
prescrite par l' présent Acte, et pas autrement-; et cinq menm-
bres ou plus du conseil, légalement assemblés, (et dont ,le
président ou vice-président sera l'un, et dans le cas de leur
absence, cinq membres quelconques ou plus légalement as-

Quorum. ýsemblés) formeront un quorum, dont la majorité pourra faire
tout ce qui sera de la compétence du conseil; et à toutes as-
semblées du dit conseil et à toutes assemblées générales 4e

Qai présidcrr. la corporation, le président, ou en son absence le vice-prési-
dent, ou en.l'absence des deux, tout membre-du conseil alors
présent qui pourra tre choisi pour cette-occasion, présidera

Voli préron. et aura dans le cas d'égalité de voix dans .toute division, voix
dérante. prépondérante.

Le conseilpré- 14. Il sera du devoir du conseil de préparer aussitôt que
parera des re- possible après la passation du présent Acte, tels statuts, rl4ëS
,area dotosset rèblement su'il croira les plus propres à favoriser les in-
corporation. * terêts

Cap.47. 85 Tiom.
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térets de la dite corporation et les objets du présent Acte, et
de les soumettre pour etre adoptés à une assemblée générale
de la corporation, convoquée à cet effet en la manière ci-des-
sus prescrite.

15. Toutes souscriptions des membres, dues à la corpora-n ..
tion en vertu d'aucun règlement, et toutes pénalités encou- ment des
rues en vertu d'aucun règlement par quelque personne sou-
mise à icelui, ainsi que toutes autres sommes de deniers duesetc.
à la corporation, seront payées à son secrétaire et recouvra-
bles, à défaut de paiement, par action portée au nom de la rar action.
corporation, et il sera seulement nécessaire d'alléguer que
telle personne est endettée à la corporation de, telle somnne
d'argént, montant des arrérages de souscription, amende ou
autrement, par suite de quoi la corporation a un droit d'ac-
tion en vertu du présent Acte.

16. Lors de l'instruction de telle action, il suffire à la cor- Preuve en pa-
poTation d'établir que le défendeur, à l'époque à laquelle reis eaa.
telle demande mnra été faite, était on avait été membre de la
corporation, et que le montant réclamé pour souscription,
amende ou autrement, était inscrit comme non payé dans les
livres de la corporation.

17. Les assemblées des membres du tonseil seront publi- neunions du
ques pour tous les membre de, la corporation qui pourront conseil Publi-
y assister, mais sans prendre part aux procédés qui s'y fe- "**C"r les
ront; et les minutes des procédés à toutes les assemblées du
conseil ou de la corporation, seront entrées dans des regis-
tres qui seront gardés à cet effet par le secrétaire de la cor-
poration; et l'entrée sera signée par le président du conseil Procès-ver-
ou:la personne qui aura présidé l'assemblée; et ces registres baux
seront ouverte gratis, en tous temps raisonnables, à tout
membre de la corporation.

18. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection Bureau d'ar-
du conseil, et en la même manière, il sera loisible aux mem-hitar.
bres de la dite corporation d'élire parmi eux douze personnes
qui formeront un bureau qui sera appelé "le Bureau d'Ar-
bitrage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer et juger
tous cas de commerce ou affaire contentieuse qui leur sera
volontairement soumis par les parties intéressées; et dans 1 ouvoirs dans
tous les cas où les dites parties conviendront et s'obligeront ® °,"""souis1 , 1 ý ý 1 .ý CD àl'arbitrage.
par compromis ou autrement de soumettre l'affaire en con-
testatioi entre elles à la décision du dit bureau d'arbitrage,
elle seront cens4es. l'avoir soumise à trois membres du dit
bureau, qui pourront, soit sur l'ordre spéoial du dit bureau,
on en vertu de quelque règle générale adoptée paxlui, ou de
qnelque statut de la corporation relatif aux cas qui pourront
lui être ainsi soumis, être nommés pou'rentendre et juger la
matière en contestatiou; et la décision eerawobligatoire ,pour Formule de

le
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roits de 2. 23. Rien dans le présent Acte n'affectera les droits de Sa
I. sauveta Majesté, ses héritiers ou successeurs, ni de qui que ce soit,

sauf ceux expressément mentionnés et affectés par le préseat.

CÉDULE.

Formule de soumission ù la décision du bureau d'arbitrage.

Qu'il soit notoire que le soussigné t le soussigné,
(à'il y a plus de parties, cest-à-dire, plus d'intrêts ditifai6le
cn mrn¢nti), 4%tn- dégaccor rehtiyçedet à lurî droits

respeçtifs

Cap. 47. 35 VICT.

le bureau et les parties faisant la soumission, laquelle pourra
être en la forme de la cédule annexée au présent Acte ou
en d'autres termes au même effet.

Les membres 19. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage prête-
du bureau ront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le prési-
d'arbitrag dent ou le vice-président de la corporation, serment 'e rem-
ment plir fidèlement, impartialement et diligemment leurs devoirs

comme membres du dit bureau d'arbitrage ; et ce serment
sera gardé parmi les documents de la corporation.

Les membres 20. Tout membre du conseil de la corporation pourra aussi
du conse êetre, en même temps, membré du dit bureau d'arbitrage.
porrn être
arbitres.
Pouvoirs des 21. Les trois membres nommés pour entendre tout cas
membresagie- soumis à l'arbitrage, comme susdit on deux d'entre eux,auron plicaocsemudtomeue'nteex

e. auront plein pouvoir d'examiner sous serment (l'un des trois
membres étant par ces présentes autorisés à administrer tel
serment) toute partie ou témoin qui, comparaissant volontai-
rement dëvant eux, voudra être ainsi examiné, et rendront

Sentence arbi- leur sentence par écrit dans la dite affaire; et leur décision
traie, rendue dans telle sentence, ou celle de deux d'entre en ,

sera obligatoire pour les parties, suivant les stipulations dé la
soumission et les dispositions du présen't Acte.

Serments et 22. Toute personne qui, en ertude la loi, peut end'autres
affirmations. cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter ser-

ment, pourra faire la dite affirmation solennelle dans tousles -
cas où le serment est requis par le présent Acte; et toute
personne autorisée par le présent à administrer le serment,
pourra dans le cas ci-haut prévu, administrer la dite affirma-
tion solennelle; et quiconque jurera ou affirmera faux, volon-
tairement, dans tous les cas où le serment ou l'affirmation
solennelle est requis ou autorisé par le présent Acte, sera
coupable de parjure volontaire.
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respectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont en-
gagés sous une pénalité de piastres, de se confor-
mner à la décision arbitrale qui sera~ rendue par le bureau
d'arbitrage. de la chambre de commierce de la tille de
Chatham, dans le cas susdit, sous la pénalité ci-dessus, qui
sera payée par la partie refusant de ce conformer à l- dite
décision arbitrale, à la partie prête à s'y soumettre.

En foi de quoi, les dites parties ont à ces présentes apposé
leurs seings et sceaux, en la ville de Chatham, le
jour de mil huit cent

A. B. IL. S.]
C. D. [L. S.
E. F. IL. S.]

IFrmule du serment que préteront les membres du bureau
d'arbitrage

Je jure que je remplirai fidélement, impartialement et dili-
gemment mon devoir comme membre du bureau d'arbitrage
de la chambre de gommerce de la ville de Chatham, et que
je rendrai, dans tous les cas dans lesquels j'agirai comme
arbitre, une vrai et juste décision, au meilleur de mon juge-
ment et de ma capacité, sans crainte, faveur ou affection pour
qui que ce soit. .Ainsi que Dieu me soit en aide.

CAP. XLVIII.

Acte pour incorporer la chambre de commerce de la ville
de Lévis.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

nONSIDÉRANT que l'hon. J. G. Blanchet, Jacques Jobin, r-,me.
'C rhon.D. E. Price, Samuel Bennett, P C. Dumontier, Théo-
dule Foisy, Louis P. Demers, Flavien Roy, Joshua Thomp-
son, Pierre Lefrançois, J. H. Simmons, Ed. Demers, J. Bte.
Renaud, Etienne Samson, Pierre Roy, F. X. Lemieux, Ant.
Carrier, Benson .Bennett, C. W. Carrier, John ,Buchanan,
R. C. Tanguay, L. H. Fréchette, W. Simpson. Robert De-
mers, M. Cass, Thimolaais 3Beaulieu, J. C. Hamel, Mathias
GrégoireS. Thomipsn, Thomas Dunn, F. X Thompson,
sen., - Belleau, ,Chs. Darveau, F. X Dion, Ti Boissinot, J.
B.Mîichaud, J. A,. essard, JBehj. Juot, Henri Yerrault,
OlmIrles Nrency, ~~ li ahançe, ,J9hm »mQntier .Arthr
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Murphy, Elzéar Bédard, Joseph Labadie, James Gibson,
Louis Bégin, Louis. Nadeau, Louis Bégin, jr., F-. X.
Thompson, jr., et Alfred Giroux, domiciliés ou ayant des inté-
rêts dans la ville de Lévis, ont, par pétition, représenté qu'ils
se sont associés depuis une certaine époque dans le but de
donner suite à certaines mesures qu'ils croient importantes
au développement du commerce du Canada en général et de
la ville de Lévis en particulier ; et qu'ils ont de plus repré-
senté que Tassociation serait plus certaine d'atteindre son but
s'il était passé un acte d'incorporation leur conférant certains
pouvoirs à eux et à leurs successeurs; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation 1. Les dits honorable J. G. Blanchet, Jacques Jobin, l'ho-
de certames norable D. E. Price, Samuel Bennett, P. C. Dumontier, Théo-
personnes. dule Foisy, Louis P. Demers, Flavien Roy, Joshua Thompson,

Pierre Lefrançois, J. H. Simmons, Ed. Demers, J. B.Renaud,
Etienne Samson,' Pierre Rov, F. X. Lemieux, Ant. Carrier,
B. Bennett, C. W. Carrier, John Buchanan, R. C. Tanguay,
L. H. Fréchette, W. Simpson, Robert Demers, M. Cass, Thi-
molaus Beau'lieu, J. C. Hamel, Mathias Grégoire, S. Thomp-
son, Tho-mas Dunn, F. X. Thompson, ar., I. Belleau, Chs.
Darveau, F. I. Dion, Th. Boissinot, J. B. Michaud, J. A. Les-
sard, Benj. Ruot, Henri Verrault, Charles Morency, Elie
Lachance, John Dumontier, Arthur Murphy, Elzéar Bédard,
Joseph Labadie, James Gibson, Louis Bégin, Louis Na-
deau, Louis Begin, jr., F. X. Thompson, jr., et Alfred Giroux,
domiciliés et ayant des intérêts dans la ville de Lévis, et telles

autres personnes qui sont associées ous'associeront à eux pour
les fins du présent acte, en la manière ci-dessous réglée, et leurs
successeurs, seront et sont par le présent constitués en un corps

Nom de la politique et incorporé sous le nom de " Chambre de Com-
corporation
et pouvoirs merce de Lévis, " aux fins mentionnées dans le préambule,
généraux. et pourront sous ce nom poursuivre et être poursuivis, pla-

der et'se défendre dans toutes les cours de justice et-d'équité
et autres lieux quelconques, dans des actiqns, poursuites,
plaintes, matières et causes quelconques, et auront, sous le
même nom, eux et leurs successeurs, succession perpétuelle,
et pourront avoir un sceau commun, le détruire, changer et

Propriétés. renouveler à leur gré ; et eux etleurs successeurs, sous leur
nom de corporation, auront pouvoir' d'acquérir,, posséder,

Valeur d avoir, recevoir et accepter toutes propriétés foncières, t mobi-
.ople t a lières quelconques, et de les aliéner, les -vendre, transporter,

cière limitée. bailler, ou en disposer autremeilt en tout ou en partie de
temps à autre, et quand l'occasion le rendra nécessaire,et
d'en acquérir d'autres à leur place ; pourvu toujours que la
valeur annuelle nette des propriétés foncières possédées pai%
la dite corporation n'excèdera pas en une seule et même fois
cinq mille piastres,

208 Cap. 48. sa- Vict
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2. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne E ailoi deS
seront employés et ne serviront.qu'aux objets propres à faire foeds
progresser et étendre le commerce légitime du Canada en
général et de la -ville de Lévis en particulier, ou nécessaires
pour parvenir au but pour lequel la dite corporation est cons-
tituée suivant le sens et l'intention véritables du présent
acte.

3. Le lieu orditiaire des assemblées de la dite corporation Domiile: ai-

sera zéputé être son domicile légal, et toute signification g °ifiCat:on
d'avis ou d'ordre d'aucune espèce, adressée à la dite côrpo-
ration, qui sera faite au dit lieu, sera considérée être une si-
gnificationisuflIsante de tel avis ou ordre à la dite corporation.

4. Il y aura un conseil chargé de la direction desj affaires consei et on-

de la dite corporation qui sera appelé, Conseil de la Cham- .
bre de Commerce, " et qui sera composé, depuis et après la
première élection ci-dessous mentionnée, d'un président, vice-
président, d'un secrétaire-trésorier et douze autres membres
du conseil, qui seront tous membres de la dite corporation, et
auront les pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessous men-
tionnés et assignés au dit conseil.

5. Le dit Samuel Bennett sera président, le dit P. 0. Du- Membres et
niontier sera vice-président, le dit FlaVien Roy, secrétaire-° 4o

trésorier, et les dits Jacques Jobin, Ant. Carrier, J. H. Sim- consel.
mons, C. W. Carrier, Moses Cass, Thimolaus Beaulieu, Benj.
Huot, Isidore Belleau, F. X. Lemieux, Joshua Thompson, Th.
Boissinot et John Buchanan, seront les autres membres du con-
seil, jusqu'à ce qu'ait lieu la première élection en vertu des
dispositions du présent acte ; et le conseil nommé par ces
présentes jouira, jusqu'à la dite élection, de tous les pouvoirs
conférés au conseil par le présent acte.

6. Les membres de la dite corporation auront une assem- Assemblées
blée générale tous les trois mois, savoir : le dernier mardi de de
janvier, avril, juillet et octobre, à un endroit de la ville de ti'"'
Lévis, dont il sera dûment donné avis en indiquant le temps
et, lieu, par le secrétaire-trésorier du conseil pour le temps
d'alors, trois jours au moins auparavant,-par insertion dans un
journal ou autrenient, selon que lé conseil le jugera à propos;
et à l'assemblée générale du dernier mardi du mois d'avril, onr1et
les membres présents de la dite corporation-ou la majorité cnseii.
d'entre eux lors et là éliront en telle manière qui sera réglée
par les statuts de la corporation, parmi les membres d'icelle,
un président, vice-président et un secrétaire-trésorier, et
donze autres membres du conseil, lesquels composeront, avec
les dits présidlent, vice-président et secr-étaire-trésorier, le
conseil de la dite corporation; et resteront en charge jusqu'à
ce que d'autres soient élus à leur place à l'ssembléeprochai-
ne du mois d'avril comme susdit, ou jusqu'à equ'ils "oient

démis
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Provisa :d&.
faut d'éaco-
tion.

Vacances et
Comiment
remplies.

La ma.jorit6
aux assein-
bdées de la
corporation
aura pleins
pouvoirs.

Résignation 9 Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer
des mnaneXLCs. ou cesser d'en être membre, pourra le faire en tout temps en

donnant par écrit ad secrétaire-trésorier dix jours d'avis de
son intention et en acquittant toute obligation légitime qui
pourra, lors de l'avis, exister contre lui dans les livres de la
corporation.

Règlements 10. Il sera loisible à la dite corporation ou à la majorité
pour certaines de ses membres présents à une assemblée générale, de faire

n et établir tels statuts, règles et règlements pour la direction
de la dite corporation, relativement à l'admission, souscription,
expulsion ou à la résignation des membres, et pour la:con-
duite de son conseil, ses officiers et ses affaires, et fixant les
temps et heu des assemblées régulières du conseiliet- tous
autres règlements conformes au présentacte ou aux lois, du
Canada que la dite majorité trouvera convenables; et ces
règlements seront obligatoires pour tous membres de la cor-
poration, ses officiers et employés, et toutes ,personnes qui

Proviso: avis seront légalement sous son contrôle; pourvu qu'aucun règle-
ds rêge- ment ne sera fait ou passé par la dite corporation; à moins
"ontsé. qu'un membre n'en ait donné avis par motion écrite secondée

par un- autre membre à une assemblée générale précédente,
et

démis de leur charge ou la rendent, vacante en vertu des
dispositions <le quelques statuts de la corporation; pourvu
toujours que si la dite élection n'a pas eu lieu le dernier
mardi du mois d'avril susdit, la corporation ne sera pas pour
cela dissoute, mais la dite élection pourra se faire à toute
assemblée générale de la dite corporation qui sera convoquée
en la manière ci-dessous réglée, et les membres du conseil
alors en charge continueront d'y être jusqu'à ce que l'élec-
tion soit faite.

7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence des assem-
blées du conseil, de quelque membre du dit conseil, pendant
quatre mois consécutifs, il sera loisible au dit conseil d'élire
à toute assemblée, un membre de la corporation pour être
membre du conseil à la place du membre qui sera ainsi dé-
cédé, aura résigné ou sera absent, et ce nouveau membre
sera élu à la majorité des membres du conseil présents z
quelqu'une de ses assemblées, s'il y a quorum, et le membre
ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine élection an-
nuelle et pas plus long-temps à moins qu'il ne soit réélu.

S. A toute assemblée annuelle ou générale de la dite cor-
poration, soit pour l'élection des membres du conseil ou pour
tout autre objet, douze membres ou plus de la corporation
formeront un quorum et auront compétence pour faire et
exécuter tous actes que le présent ou tout statut de la cor-
po.ration prescrit ou prescrira de faire à telle assemblée géné-
rale.
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et que tel avis n'ait été dûment entré dans les livres des
minutes de la corporation.

11. Toute personne domiciliée alors dans la ville de Lévis, o
et étant ou ayant été un commerçant, négociant, artisan, gé- devenr

rant de banque ou agent d'assurance, sera éligible à la charge me de a
de membre de la dite corporation; et à toute assemblée géné-et comment.
rale de la corporation, il sera loisible à tout membre du conseil
ou de la corporation de proposer aucune des dites personnes
comme candidat à la charge de membre de la dite corpora-
tion, et si la proposition est emportée par la majorité des deux
tiers des membres de la corporation alors présents, elle de-
viendra alors membre de la corporation et aura tous les droits
et sera assujétie à toutes les obligations des autres membres;
pourvu toujours que toute personne, n'étant pas un commer- Prois
çant, négociant, artisan, gérant de banque, ou agent d'assu- quant aux
rance, pourra être élue membre de la corporation en la ma-e," ca non
nière susdite, si elle est recommandée par le conseil de la marchands,
chambre de commerce à telle assemblée.

12. Il sera loisible au conseil ou à la majorité de ses mem- ,Asemi,îcs
bres de convoquer par avis inséré un jour auparavant dans générales spé-

celles de laun ou plusieurs journaux publiés dans la ville de Lévis, ou cor;,ration.
par circulaire signée par le secrétaire-trésorier, adressée à
chacun des membres et envoyée par la malle un jour aupa-
ravant, ou par avis envoyé au domicile ou bureau de chacun
des membres, une assemblée générale de la corporation pour
aucune des fins du présent acte.

13. e dit conseil pourra de temps à autre tenir des assem- Assemblées
blées, les ajourner quand il sera nécessaire, et transiger à telles du conseil.

assemblées les afiires qui lui sont assignées par le présent
acte ou par tout statut de la corporation, et telles assemblées
du conseil seront tenues conformément aux réglements
de la corporation, ou convoquées par le secrétaire-trésorier, àla
demande du président, ou sur réquisition de deux membres
du conseil; et le dit conseil aura, outre les pouvoirs qui lui Pouvoirs.
sont 'expressément conférés par le présent, les pouvoirs qui
lui sont accordés par tout statut de la corporation, si ce n'est
le pouvoir de faire ou changer aucun règlement ou d'admettre
aucun membre, ce qui se fera en la manière prescrite par le
présent acte, et pas autrement; et cinq membres ou plus Quonun.
du conseil légalement assemblés, formeront un quorum,
dont la majorité pourra faire tout ce qui. sera de la com-
pétence du- conseil; et à toutes assemblées générales de la
corporation, et à toutes assemblées du dit conseil le président,
ou en son absence le vice-président, ou, en l'absence des deux,
tout membre du; conseil alors présent qui pourra être choisi Président et
pour cette occasion, présidera et aura, danà-le aà d'égalité voix pr4on-

de voix, -dans toute division voix prépondérante. -ante

Cal).48. 2111872.
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Le consed 14. Il sera du devoir du conseil de préparer, aussitôt que
PrParer des possible après la passation du présent acte, tels statuts, règles

lesoumettr,. et règlements qu'il croira les plus propres à favoriser les inté-
rêts de la dite corporation et les objets du présent acte, et de
les soumettre pour être adoptés à une assemblée générale de
la corporation, convoquée à cet effet en la manière ci-dessus
prescrite.

Recouvre. 15. Toutes souscriptions.des membres, dues à la corpora-
ment des. tion en vertu de tout règlement, et toutes -pénalités encou-
etUsCriptons' rues en vertu de tout reglement par quelque personne sou-

mise à icelui, ainsi que toutes autres sommes de deniers dues
à la corporation, seront payées à son secrétaire-trésorier et

Par action. recouvrables, à défaut de paiement, par action portée aunom
de la corporation, et il sera seulement nécessaire d'alléguer
que telle personne est endettée à la corporation de telle somme
d'argent, monfant des arrérages de souscriptions ou autre-
ment, par suite de quoi la corporation a un droit d'action en
vertu du présent acte.

Prouve au 16. Lors de l'instruction de telle action, il suffira à la cor.
procès- poration d'établir que le défendeur, à l'époque à laquelle telle

demande aura été faite, était ou avait été membre de la cor-
,poration, et que le montant réclamé pour souscription ou autro-
ment était inscrit comme non payé dans les livres de la cor-
poration.

Les assem. 17. Les assemblées des menbres du oenseil seront publi-
blées du oow ques pour tous les membres de la corporation qui pourront
soieront y assister, mais sans prendYe part aux procédés qui s'y feront;
inutes des et les minutes des procédés à toutes les assemblées du conseil

procédés ou de la corporation, seront entrées dans les registres qui
seront gardés à cet effet par le secrétaire-trésorier de la ,cor-
poration; et l'entrée sera signée pas le président du conseil ou
la personne qui aura présidé l'assemblée et ces .re'istres
seront ouverts gratis, en tous temps raisonnables,. a tout
membre de la corporation.

Afrmation 18. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en d'autres
®, cas faire une affirmation solennelle, au lieu depteter serment,

du soent. pourra faire, la dite Ùffirmation solennelle dans tous les cas où
le serment est requis par le présent acte; et toute personne
autorisée par le présent à administrer le serment, pourra dans
le cas ci-haut prévu, administrer la dite affirmation solennelle;
et quiconque jurera ou affirmera faux, volontairement, dans
tous les cas où le serment ou l'affirmation solennelle est requis
ou autorisé par le présent. acte, sera coupable de parjure
volontaire.

Droite de Sa 19. Rien dans le présent acte n'affectera leS dro!tsde 3
Majesté Majesté, ses hérifiers ou successeurs, i de qui que- ce soit,

sauf ceux expressément mentionnés et affectés par le présent.
CAP.'
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CAP. XLIX.

Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de Sorel.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.1

ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées rrsmbie.
j domiciliées en la ville de Sorel, et dans le district de

Richelieu, ont, par pétition àla législature, représenté qu'elles
se sont-associées depuis une certaine époque, dans le but de
donner suite à certaines mesures qu'ellés croient importantes
au développement du commerce du Canada en général, du
district de Richelieu et de la ville de Sorel en particulier, et
qu'elles ont de plus représenté que l'association serait plus
certaine d'atteindre son but s'il était passé un acte d'incor-
poration leur conférant certains pouvoirs à elles et à leurs
successeurs; et considérant qu'il est expédient d'accéder à
leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit

1. R. . Kittson, C. Labelle, G. . Barthe, G. H. Bramley, Incorpora-
J. . L *Précourst, L. A. Sénécal, J. B Brousseau, Ed. O'Heir, tion.
A. Hibbard, A. A. Taillon, O. Mongeon, N. P. Patenaude, N.
Paulet, N. Arsenault, H. Piché, J. O. Chalut, A. Germain H. R.
Turgeon, M. Mathieu, L. Leduc, H. L. Bureau, E. G. Provost,
Ed. (. Wurtele, Moïse Beauchemin, A. Conlin, J. 1. Wright,
J. A. Chenevert, Jos. Dugnay, G. Dragon, V. Beaulac, G.
Pelletier, G A., Pontbriand, James Sheppard, Jos. Rascony,
Jules Chevalier, P. Bellefeuille, A. Johnston, James Morgan,
A. Gagnon, L. H. Lafleur, C. Gill, C. Gélinas, E. Sénécal,
L. Sénécal, Wm. Foy, V. Gladu, Wm. Lunan, Wm. J. Lunan,
et Alfred Charland et autres personnes domiciliées dans la
ville de Sorel ou le district de Richelieu, qui s'associeront
aux personnes ci-dôssus dénommées pour les fins du présent
acte, en la manière ci-dessous réglée, et leurs successeurs,
seront et sont par le présent constitués en un corps politique
et incorporé sous le 1iom de " Chambre de Commerce de Nona de la
Sorel" aux fins mentionnées dans .e préambùle, et pourront corporation et
sous "ce, nom poursuivre et être poursuivis, plaider et se pn" °
défendre dans toutes les cours de jnstice et d'équité et autres7,
lieux quelcon4ues, et auront sous le m1me nom, eux et leurs
succea 's succession perpéttielle, et pourront avoir un
sceau commun, le. détruire, changer et renouveller à leur
gré ; et eux et leurs successseurs, sous leur nom de corpora- Propriétés
tion>,auront pouvoir d'acquérir, posséder, avoir, recevoir et
accepter toutes propriétés foncières . et mobilières quel-
conques, et de les aliéner, les vendre, transporter, bailler-ou
endisposer autrement, en tout ou en partie, de temps à autre
et- quand l'occasion le rndra nécessaire, et d'e acquérir leur do i
d'autres à leir place; pourvu toujours que la valeur:an- propri6té fo
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nuelle nette des propriétés foncières possédées par la dite
corporation en une seule et même fois n'excèdera pas cinq
mille piastres.

Emploi des 2. Les fonds et les propriétés de la dite cortration ne
fonds. seront employés et ne serviront qu'aux objets propres à faire

progresser et s'étendre le commerce légitime du Canada
en général, de la ville de Sorel et du district de Riche-
lieu en particulier, ou nécessaires pour parvenir au but pour
lequel la dite corporation est constituée suivant le sens et
l'intention véritables du présent acte.

Domicilc, et 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation
sigaification sera réputé être son domicile légal, et toute signification
ddrdres. d'avis ou ordre d'aucune espèce, adressée à la dite corpora-.

tion, qui sera faite au dit lieu, sera considérée être une signi-
fication suffisante de tel avis ou ordre à la dite corporation.

Conseil de la 4. Il y aura un conseil qui sera appelé " Conseil de la
corporation. Chambre de Commerce," et qui sera composé, depuis et après

la première élection ci-dessous mentionnée, d'un président,
vice-président, d'un .secrétaire et huit autres membres du
conseil qui seront tous membres de la dite corporation, et
atiront les pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessous' men-
tionnés et assignés au dit conseil.

Membres du 5. Le dit R. H. Kittson sera président, le dit Cyrille
conseilet ofi- Labelle sera vice-président, le dit A. A, Taillon sera secré-

r taire et les dits C. I. Barthe, G. H. Bramley, J. B. L. Pré-
courst, L. A. Sénécal, J. B. Brousseau, Ed. O'Heir, L. Ledue
et A. Hibbard seront les membres du conseil jusqu'à ce qu'ait
lieu la première élection en vertu des dispositions'du préseint
acte; et le conseil nommé par ces présentes jouira;, jusu'à
la dite élection, de tous les pouvoirs conférés au conseil par
le présent acte.

Assemblées 6 Les membres de la dite corporation aurontrune assem-
gén ralceila blée 'énérale tous les trois mois, savoir: le dernier 'vendredi'corporation. era t%

de juin, septembre, décembre et mars, à un endroit de^la
ville de Sorel, dont il sera dûment donné avis en indiquant
les temps et lieu, par le secrétaire du conseil pour le tëmps
d'alors, trois jours an moins auparavant, par insértiondans'
un journal ou autrement, selon que le 'conseil jugera à

Ehction des propos ; et à l'assemblée du 'mois de juin, les embres
oaiciers et du présents de la dite corporation, ou la majorité d'ente eux,
conseil. alors et là éliront en telle manière qui sera xéglée par les

statuts de la corporation, parmi les membres 'd'icellecun rési-
dent, vice-président et un secrétaire et huit autres nmembres
du conseil, lesquels composeront, avec les dits présidentvice
présideit. et secrétaire, le conseil de la dite corpôratioiiî et
resteront en charge jusqu'à ce que d'autres'soienthis à leur'

place

35 BMe.Cap. 49.



Ctambre de Commerce de &oel.

place, à l'assemblée prochaine du mois de juin, comme susdit,
on jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur charge, ou la rendent
vacante en vertu des dispositions de quelques statuts de la7
corporation; pourvu toujours que si la dite élection n'a pas prov;po .
eu lieu le dernier vendredi du mois de juin susdit, la corpo- éîant d'ê:ee-
ration ne sera pas pour cela dissoute, mais la dito élection til.
pourra se faire à aucune assemblée générale de la dite corpo-
ration qui sera convoquée en la manière ci-dessous réglée, et
les membres' du conseil alors en charge continueront d'y être
jusqu'à ce que l'élection soit faite.

7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence des assem- vacaces,
blées du conseil de quelque membre du dit conseil pendant comment
trois mois consécutifs, il sera loisible au dit conseil d'élire, à renplcs.
aucune assemblée, un membre de la corporation, pour être
membre du conseil à la place du membre qui sera ainsi
décédé, aura résigné où sera absent, et ce nouveau membre Nouveaux
sera élu à la majorité des membres du conseil présents à membres.
aucune de ses assemblées, s'il y a quorum, et le membre
ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine élection
annuelle et pas plus longtemps à moins qu'il ne soit réélu.

S.A toute assemblée annuelle ou autre assemblée générale Pouvoirs'de
dela dite corporation soit pour l'élection des membres du la ma.orité.
conseil ou pour quelqu'autre objet, la majorité des membres
présents pourra faire et exécuter tous actes que le présent
ou aucun statut de la corporation prescrit ou prescriraý de
faire à aucune telle assemblée générale.

9 Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer Rsignation
ou cesser d'en être membre, pourra le faire en tout tempscii (e s membres.
donnant par écrit au secrétaire dix jours d'avis de son inten-
tion et en acquittant toute obligation légitime qui' pourra
lors de l'avis exister contre lui dans les livres de la corpo-
ration.

10. Il sera loisible à la dite corporation, ou à la inajorité de Rôgiements
ses membres présents à une assemblée générale, de faire et pourcertaines
établir, tels statuts, règles et r'glements pour la direction de
la' ditecorporation, relativement à l'admission, aux contribu-
tiois, àTlexpulsion ou àla résignation des membres, et pour la
conduite' de son conseil, ses ofliciers et ses afiires, et pour la
gouverne, du bureau d'arbitrage ci-dessous mentionné;
ainsiîqepour fixer les dates et lieuxdes assemblées réruliëres
du dit conseil; et tous autres règlemients confornies au présent
acte ouaux lois:du Canada quela dite majorité tr-ouvera
convenables ;etces r'glements serontobli't'oires pous

io employés ttoes"
personnesqui seront légalenienît sous' soü cntrôle pourvu rovisn avis
qu'aucun règlementne serafait 'ou 'passé para dite corpora- desregie
ion à moins qu'unmembre 'eu ait donn vis'a motion m°t"»"

sPcondée
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secontdée par un autre membre à une assemblée générale
précédente, et que tel avis n'ait été dûment entré dans les
livres des minutes de la corporation.

Qui pour 11. Toute personne domiciliée alors dan la ville de Sorel
dei a ou dans le district de Richelieu, et étant ou ayant été un
la commerçant, négociant, artisan, gérant de banque ou agent
tion, et cr- d'assurance, sera éligible à la charge de membre de la dite
iat- corporation; et à toute assemblée générale de la corporation,

il sera loisible à aucun membre du conseil ou de la corpora-
tion de proposer aucune des dites personnescomme candidat
à la charge de membre de la dite corporation, et si la propo-
sition est emportée par la majorité des deux tiers des mem-
bres de la corporation alors présents elle deviendra alors mem-
bre de la corporation et aura tous les droits et sera assujétieaà

Prviso: toutes les obligatjons des autres membres ; pourvu toujours
n a qu'aucune personne, n'étant pas un commerçant, négociant,

cm i artisan, gerant de banque ou agent d'assurance ne pourra
etc. étre élue membre de la corporation en la manière susdite,

sans être recommandée par le conseil de la chambre de
commerce à aucune telle assemblée.

Assemblées 12. Il sera loisible au conseil ou a la majorité de ses mem-
glýa1s!- bres, de convoquer par avis inséré un jour auparavant, dans

eorporationa. un ou plusieurs journaux publiés dans la ville de Sorel, ou
par circulaire signée par le secrétaire adressée à chacun des
membres, et envoyée par la malle un jour auparavant, ou par
avis envoyé à la résidence ou lieu d'affaires de chacun des
membres, une assemblée générale de la corporation pour
aucune des fins du présent acte.

Assemblées 13. Le dit conseil pourra, de temps à autre, tenir des
du conseil. assemblées, les ajourner quand il sera nécessaire, et transiger

à telles assemblées les aflàires qui lui sont assignées par le
présent acte ou par tout statut de la corporation; et telles
assemblées du conseil seront tenues suivant les règlements
de la dite corporation, ou convoquées par le secrétaire, à la
demande du président, ou sur réquisition de deux membres

Pouvoirs. du conseil; et le dit conseil aura, outre les pouvoirs qui lui
sont expressément conférés par le présent, les pouvoirs qui
lui seront accordés par aucun statut de la corporation, si ce
n'est le pouvoir de faire ou changer aucun règlement ou
d'admettre aucun membre, ce qui se fera en la manière pres-
crite par le présent acte, et pas autrement; et six membres
ou plus du conseil légalement assemblés formeront un'

Quorum. quorum, dont la majorité pourra faire tout ce qni sera de la
compétence du conseil; et à toutes assemblées du dit conseil
et à toutes assemblées générales de la corporation, le prési-
dont ou, en son absence, le vice-président ou, en l'absence
des deux, tout membre du conseil alors présent qui pourra

rrésideit et être choisi pour cette occasion, présidera et aura dans le cas
voix prépoi- d'égalité de voix, dans toute division voix prépondérante.
dérante, I
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14. Il sera du devoir du conseil de préparer, anmstMt que cose.npr4pa.
possible après la passation du présent acte, tels statuts, Pm esge-
règles et règlements qu'il croira les plus propres à favoriser
les intérêts de la dite corporation et les objets du présent
acte, et de les soumettre pour être adoptés à une assemblée
générale de la corporation, convoquée à cet effet en la
manière ci-dessms prescrite.

15. Toutessouscriptionsdes membres, duesâla corporation RccoUvre-
en vertu d'aucun règlement, et toutes pénalités encourues en
vertu d'aucun règlement par quelque personne soumise à enp'>u', t.
icelui, ainsi que toutes autres sommes de deniers dues à la
corporation, seront payées à son trésorier, qui sera nommé en
la manière susdite, et recouvrables à défaut de paiement,
par action portée au nom de la corporation, et il sera seule- Par action.
ment nécessaire d'alléguer que telle personne est endettée à
la corporation de telle somme d'argent, montant des arrérages
de souscriptions ou autrement, par suite de q-oi la corpora-
tion a un droit d'action en vertu du present acte.

16. Lors de l'instruction de telle action, il suffira à la cor- rreve lora
poration d'établir que le défendeur,àl'époque à laquelle telle du procê.
demande aura été faite, était ou avait été membre de la cor-
poration, et que le montant réclamé pour souscription ou au-
trement était inscrit comme non payé dans les livres de la
corporation.

17. Les assemblées des membres du conseil seront pu- Le" aasem-
bliques pour tous les membres de la corporation qui pourront ,M <d -
y assister, mais sans prendre part aux procédés qui s'y feront, pamique.,.
et les minutes des procédés à toutes les assemblées du conseil iut..es
ou de la corporation, seront entrées dans des registres qui Procéms.
seront gardés à cet effet par le secrétaire de la corporation;
et l'entrée sera signée par le président du conseil ou la per-
sonne qui aura présidé rassemblée; et ces registres seront
ouverts gratis, en tous.temps raisonnables, à tout membre de
la corporation.

18. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection Bura
du conseil, et en la même manire, il sera loisible aux mem- d'arbitae-
bres de la dite corporation d'élire parmi eux douze personnes
qui formeront un bureau qui sera appelé "le Bureau d'Arbi- Quorua.-
trage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer et juger tous
cas de coimmerce ou affaires contentieuses qui leur seront vo-
lontairement soumises par les parties intéressées; et dans tous rouvofradans
1eu cas où les dites parties conviendront et s'obligeront par
compromis ou. autrement de soumettre l'affaire en contesta,
tion entre elles à la décision du dit bureau d'arbitrage, elles
seront censées l'avoir soumise à trois membres du dit
bureau, qui pourront, soit sur l'ordre spécial du dit bureau,
ou en vertu de quelque règle générale adoptée par lui, ou de

quelgue
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quelque statut de la corporation relatif aux cas qui pourront
lui être ainsi soumis, être nommés pour entendre et juger la
matière en contestation, et la décision sera obligatoire pour

Formule die le bureau et les parties faisant la soumission, laquelle pourra
être d'après la cédule annexée au présent acte, ou*en d'autres
termes au même effet.

19. Les différents membres dudit bureau d'arbitrage prete-
!>rdL par " ront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le prési-

dent ou le vice-président de la corporation, serment de rem-
plir fidèlement, impartialement et diligemment leurs devoirs
comme membres du dit bureau d'arbitrage; et ce serment
sera gardé parmi les documents de la corporation.

Ne~i~ma a 20. Tout membre du conseil de la corporation pourra aussi
c"iffl-il pour- être, en même temps, membre du dit bureau d'arbitrage.
arlbitres.
lurr en 2 . Les trois membres nommés pour entendre tout cas
tuics. soumis à l'arbitrage, comme susdit, ou deux d'entre eux,

auront plein pouvoir d'examiner sous serment (lun des trois
membres étant par ces présentes autorisé à administrer tel
serment) toute partie ou témoin qui, comparaissant volontai-
rement devant eux, voudra être ainsi emaminé, et rendront
leur sentence par écrit dans la dite affaire; et leur décision

Sentence rbi. rendue dans telle sentence, ou celle de deux d'entre eux,
trale. sera obligatoire pour les parties, suivant les stipulations de la

soumission et les dispositions du présent acte.
a

r;14othIn 22. La dite corporation aura aussi le droit d'établir et de
et cls-ljre de tenir ouvertes au public en la dite ville de Sorel, une biblio-Ieutuoe. thèque et une chambre de lecture, et de passer tous règle-

ments concernant telle bibliothèque et chambre de lecture
pour en faciliter le fonctionnement et le maintien, fixer la

Souscription. contribution à être payée par toute personne y ayant accès,
telle personne, qu'elle soit ou non membre de la dite corpo-
ration, devant être sujette aux contributions fixées, et à pour-
suite en justice en cas de non-paiement.

Nominaun 23. Il sera loisible au conseil de la dite corporation de
duti trésorier nommer un trésorier parmi ses membres, et aussi de nommer

"I"e """ un secrétaire suppléant pour agir en cas d'absence ou de
pléant. maladie du secrétaire.

Amfrmt ion 24. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en d'autres
IiIrra étre cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter serment,

d e,' pourra faire la dite aflirmation solennelle dans tous les
cas où le serment est requis par le présent acte; et toute
personne autorisée par le présent à administrer le - ser-
ment, pourra, dans le ens ci-haut prévu, administrer 'la
dite affirmation solennelle; et quiconque jurera ou affirmera
faux, volontairement, dans tous les cas où le serment ou

l'affir*ation
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lafirmnnau solennelle est requis ou autorisé par le présent
acte, sera coupable de parjure volontaire.

25. La dite corporation aura droit à tous les avantages et crporton
privilèges appartenant anr autres chambres de commerce du =jtt m
Canadaet sera soumise à tous les rglements qui les régissent. 1 a4-gleentqui em-fle queIes autres

chaMbres de

CEDUILE.-

Formule de soumission à la décision du bureau d'arbilrage.

Qu'il soit notoire que le soussigné et le soussigné,
(s'il y a plus de parties, ëest-à-dire, plus d'întérêts distincts,faites-
en mention), étant en désaccord relativement à leurs droits
respectifs dans le cas cijoint, sont convenus et se sont engagés
sous une pénalité de piastres, de se conformer à la
décision arbitrale qui sera rendue par le bureau d'arbitrage
de la chambre de commerce de la ville de Sorel, dans le
cas susdit, sous la pénalité ci-dessus, qui sera payée par la
partie refusant de se conformer à la dite décision arbitrale, à
la partie prête à s'y soumettre.

En foi de quoi, les dites parties ont à ces présentes apposé
leurs seings et sceaux, en la ville de Sorel, le
jour de mil huit cent

A. B. [L. 8.]
0. D. -[L. 8.]
E F. [L. S.]

Formule du serment que prêteront les mcmbres du bureau
d'arbitrake.

.je jure que je remplirai fidèlement, impartialement et dili-
gemment mon devoir comme membre du bureau d'arbitrage
de la chambre de commerce de la ville do Sorel, et que
je rendrai, dans tous les cas dans lesquels j'agirai comme
arbitre, une vraie et juste décision, au meilleur de men juge-
ment et de ma capacité, sans crainte, faveur ou a1cclicn pour
qui que ce soit. Ainsi que Dieu me soit en aide.

CA P. L.

Acte pour incorporer la. Banque d'Echànge du Canada.

[Sanc4ionné le 14 Juin, 1872.]

Ç ONSIDMRANT que les personnes ci-dessous énumérées Prêsmbole
et autres, ont, par pétition, demandé d'être constituées

ou
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Canque d'choange du Cauada.

en corporation aux fins d'établir une banque en lá cité de
Montréal, province de Québec; et considérant qu'il est expé-
dient d'accéder aux conclusions de leur pétition; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

Im-nrnra. 1. Matthew Hamilton Gault, Thomas Caverhill, Alexander
tion. William Ogilvie, Thomas Tiffin, Edward Kirk Greene,

William Rodden, Sir Alexander Tilloch Galt, M. P. et telles
autres personnes qui deviendront actionnaires de la corpora-
tion créée par cet Acte, ainsi ne leurs ayant-cause, seront et
sont par le présent établis, estitués et déclarés constitués

Nom de la en corporation et corps politique sous le nom de la "Banque
corporation. d'Echange du Canada."
captal et 2. Le fonds social de la banque sera de un million de

- piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune,
lesquelles actions, appartiendront et appartiennent en vertu
du présent Acte aux différentes personnes qui les souscriront,
et à leurs héritiers, représentants légaux ou ayant-cause.

iretetrent 3. Dans le but d'organiser la banque et de prélever le
I)rovieiie montant du dit fonds social, les personnes ci-dessus énu-

I °r ouvr mérées en seront les directeurs provisoires, et elles pourront,IIl'.8tc ou la majorité d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions
après en avoir donné avis public ; et sur ces livres d'actions
seront et pourront être reçues les signatures et souscriptions
des personnes désirant devenir actionnaires de la banque;
et ces livres seront ouverts à Montréal et ailleurs, à la discré-
tion des directeurs provisoires, et ils seront tenus ouverts
aussi longtemps qu'ils le jugeront à propos; et aussitôt que
cinq cent mille piastres du fonds social auront été souscrites
sur ces livres d'actions, et que cent mille piastres auront été
versées sur ce montant dans quelqu'une des banques actuel-
lement incorporées et faisant le commerce de banque en
Canada, il sera convoqué une assemblée publique des action-
naires, par avis publié pendant aux moins deux semaines
dans deux journaux de la dite cité de Montréal; et cette
assemblée se tiendra à Montréal à l'époque indiquée dans

?,emi-re l'avis; et à cette assemblée les souscripteurs éliront sept
aIsemek directeurs, ayant, en actions, la qualification requise, lesquels
geici&a t Iadministreront dès lors les affaires de la corporation, pren-
des airce- dront soin des livres d'actions ci-dessus mentionnés, et reste-
tuure. ront en charge jusqu'au deuxième mardi de juin de l'année

après celle dans laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce
que leurs successeurs soient dûment élus; et, aussitôt après

Durêe de letir que telle élection aura ou lieu, les fonctions. des directeurs
char&e. provisoires cesseront.

Siège prbi. 4. Le lieu on si3ge principal des affaires de la dite corpo-
eia ration sera la cité de Montréal, dans la province de Québec.
afirs,.
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5. L'Acte passé durant la dernière session du Parlement, Ade gu6ràm
c'est-dire la session de mil huit cent soixaute-et-onz, inti- des Bnqe,
tulé: " Acte concernant les banques e le commerce de banque," è
avec toltes ses dispositions, s'appliquera a la banque par le pa1ie:ura.

présent constituée en corporation de la même manière que
s'il était expressément inséré dans le présent Acte, sauf en
tant qu'il se rapporte uniquement aux banques déjà en
existence, ou aux banques en commandite.

6. Le présent Acte restera en vigueur jusqu'au premier ,ntee a& cet
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent acte-
quatre-vingt-un.

'7. La dite- banque ,devra obtenir du bureau de la tréso- Le certiieat
rerie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la pas- du BUe!d
sation du présent Acte, le certificat exigé par la section sept en verta de la
du dit " Acte concernant les banques et le commerce de 34 viet., ch.
banque." passé en la trente-quatrième année du règne de a devra tre

Majesté, chapitre cinq; à défaut de quoi, le présent Acte 1e 12 mois.
deviendra et sera nul et de nul effet, et la dite banque sera
déchue de la charte par le présent accordée et de tous et
chacun les droits et priviléges qui y sont conférés.

CAP. LT

Acte pour incorporer la " Banque Ville-Mtrie."

[Sanctionné le 14 .Ttin, 1872.]

CIONSIDERANT que Nazaire Villeneuve, Denis Emery Praub1lo.
\ Papineau, Pierre Aimé Fauteux, Alexis Dubord, John

Lewis Cassidy, Louis Norbert Duverger, Léandre Fauteur,
Casimir Fidèle Papineau, tous de la cité de Montréal, Louis Ar-
chambeault, de l'Assomption, George Caron, de St. Léon, An-
selme Il. Paquet, François Xavier A. Biron, de St. Cuthbert, et
Pierre St. Jean, de la cité d'Ottawa, ont, par pétition, demandé
d'être constitués en corporation aux fins d'établir une Banque
.en la cité de Montréal, province de Québec; et considérant
qu'il oêt expédient d'accéder aux conclusions de leur pétition;
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrte
ce qui suit:

1. Nazaire Villeneuve, Denis Emery Papineau, Pierre Aimé r
Fauteur, Alexis Dubord, John Lewis Cassidy; Louis Norbeît tim.
Duverger, Léandre Fauteux, Casimir Fidèle Papineau, Louis
Ârehambeault, George <CaronAnselme H. Paquet, Frauçois

-Xavier AI Biron, Pierre St. Jean, et telles autres personnes qui
deviendront
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Banque Ville-Marie.

deviendront actionnaires de la corporation.créée par cet acte,
ainsi que leurs héritiers et ayants-cause, seront et sont par le
présent acte établies, constituées et déclarées constituées en

, corporation et corps politique sous le nom de "Banque Ville-
corporation. Marie.

Fonds social 2. Lefonds social dela banque sera d'un million de piastres,
c* 1°ti"- divisé en dix mille actions de cent piastres chaque, lesquelles

actions appartiendront et appartiennent en vertu du présent
acte, aux différentes personnes qui les souscriront, et à leurs
héritiers, représentants légaux ou ayants-cause.

Directeurs 3. Dans le but d'organiser la banque et de prélever le mon-
1"lvir". tant du dit fonds social, les personnes ci-dessus énumérées en

seront lesdirecteursprovisoires, et ellespourront, oula majorité
d'entre elles, faire ouvrir deslivres d'actions après enavoir don-

Pouvoirs. né avis public; et surces livres d'actions seront et pourront être
reçues et inscritesles signatures et souscriptions des personnes
désirant devenir actionnaires de la banque; et ces livres seront
ouverts en la cité de Montréal susdite et ailleurs, à la discrétion
des directeurs provisoires, et ilsseront tenusouvertsaussilong-

Premire temps qu'ils le jugeront à propos; et aussitôt que cinq cent
a~mell mille piastres du fonds social auront été souscrites sur ces
générale. livres d'actions et que cent mille piastres auront été versées

sur ce montant dans quelqu'une des banques actuellement in.
corporées en Canada, il sera convoqué une assemblée publique
des actionnaires, par avis publié pendant au moins quatre

eet;in des semaines dans deux journaux de la cité de Montréal; et cette
eiruteurs. assemblée se tiendra à Montréal, à l'époque indiquée dans

l'avis ; et à cette assemblée les souscripteurs éliront sept
directeurs, ayant en actions la qualification requise, lesquels
administreront dès lors les affaires de la corporation, pren-
drontsoin des livresd'actions ci-dessus mentionnés, etresteront
en charge jusqu'au quinze janvier qui suivra le jour de leur
élection et jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment

Lesaircctours élus; et aussitôt après que telle élection aura eu lieu, les
.°S "° fonctions des directeurs provisoires cesseront.

Siége prin- 4. Le lieu ou siége principal des affaires.de la dite corpo-
c ration sera en la cité de Montréal.

L'Acte 4 5. L'acte trente-quatre Victoria, chapitre cinq,"concer-.
Vit., ch. 5 nant les banques et le commerce de banque," avec toutes sesapil dispositions, s'appliquera à la banque par le présent constituée

en corporation de la même manière que s'il était expressé-
ment inséré dans le présent acte, sauf en tant qu'il se
rapporte uniquement aux banques déjà eu existence et aux-
banques en commandite.

Le certifiat 6. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésorerie,
Au Bureau dc

dans les douze mois de la passation du présent acte, le certi-
ficat
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ficat requis par la septième section du dit " Acte concernant aevr are
les banques et le commerce de banque," passé en la trente-
quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq, a i .
défaut de quoi le présent acte deviendra et sera nul et de
nul effet, et la charte par le présent octroyée et tous les droits
et priviléges qu'elle conire cesseront d'exister.

7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier Parée tin
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent 1r-t Acte.
quatre-vingt-un.

CAP. LI.

Acte pour incorporer la Banque St. Laurent.

[ Sanctionné le 14 Juin 1872.]

S1NSIDERANT que John Charles!Fitch, Francis Shanly, PeambuIe.
John Hoskin, Thomas Dick, Robert Hay, William F.

Allen, Samuel Burden et autres, ont, par p•'tition, demandé
d'être constitués en corporation aux fins d'établir une banque
en la cité de Toronto, province d'Ontario; et considérant
qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de leur péti-
tion; A ses causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Ca-
nada, décrète ce qui suit:

1. John Charles Fitch, Francis Shanly, John Hoskin, Tho- Icorpora-
mas Dick,ý Robert Ray, William F. Allen, Samuel Burden, et**
telles autres personnes qui deviendront actionnaires de la cor-
poration créée par cet Acte, ainsi que leurs ayant-cause,
seront et sont par le présent établis, constitués et dé'clarés
constitués en corporation et corps politique sous le nom de
la "Banque St. Laurent." No de la

2.-Le fonds social de la banque sera de un million de Fonds social
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune, etion,
lesquelles actions appartiendront et appartiennent en vertu
du présent Acte auxdifférentes personnes 4ui les souscrirout,
leurs représentants légaux ou ayant-cause.

3. Dans le but d'organiser la banque et de prélever le irecturs
montant du dit fonds social, les personnes ci-dessus énu- r'*mo>a-
mérées en seront les directeurs provisoires, et elles pourront,
ou la majorité d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions
après en avoir dûment donné avis ; et sur ces livres d'actions Pouvoire.
seront et pourront être reçues les signatures et souscriptions
des personnes désirant devenir actionnaires de la banque ;

et
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et ces livres seront ouverts à Toronto et ailleurs, à la discrê-
tion des directeurs provisoires, et ils seront tenus ouverts

Première aussi longtemps qu'ils le jugeront à propos; et aussitôt que
a e éice cinq cent mille piastres du fonds social auront été souscrites

sur ces livres d'actions, et que cent mille piastres auront été
versées sur ce montant dans quelqu'une des banques actuel-
lement incorporees en Canada, il sera convoqué une assem-
blée publique des actionnaires, par avis publié pendant au
moins deux semaines dans deux journaux de la dite cité de
Toronto; et cette assemblée se tiendra à Toronto, à l'époque

Election des indiquée dans ravis; et à cette assemblée les souscripteurs
directeurs. éliront sept directeurs, ayant, en actions, la qualification

requise, lesquels administreront dès lors les affaires de la cor-
poration, prendront soin des livres d'actions ci-dessus men-
tionnés, et resteront en charge jusqu'au premier mercredi de
juillet de l'année après celle dans laquelle ils auront été élus,
et jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment élus; et

Lesdirecteurs aussitôt après que telle élection aura eu lieu, les fonotions
pt'oVlsosres e des directeurs provisoires cesseront.

Siége prin- 4. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite corpo-

CE1 da ration sera en la cité de Toronto.

L'Acte 34 5. L'Acte passé durant la dernière session du Parlement,
Viet., chap. 5, intitulé : Acte concernant les banques 'et le commerce de banque,"
applicable. avec toutes ses dispositions, s'appliquera à la banque par le

présent constituée en corporation de la même manière que
s'il était expressément inséré dans le présent Acte, sauf en
tant qu'il se rapporte uniquement aux banques déjà en exis-
tence ou aux banques en commandite.

Durée du 6. Le préselit Acte restera en vigueuri jusqu'au premier
présent Acte. jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-un.

Le certiricat 7. La dite banque devra obtenir du bureau de la tréso-
du Bureau de rerie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la pas-
la Trésoreri
devra être sation du présent Acte, le certificat exigé par la section sept
obtenu dans du dit " gte concernant les banques et le commerce de banque,"les 12 moia. passé en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté,

chapitre cinq; à défaut de quoi, le présent Acte deviendra et
sera nul et de nul effet, et Ia dite banque sera déchue de la
charte par le présent accordée et de tous et chacun les droits
et privilèges qui y sont conférés.

CAP.
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Banque d'Hamnilton.

CAP. LIII.

Acte pour incorporer la Banque d'lamilton.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

C ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommée,, Pr.aambule.
et autres, ont, par pétition, demandé d'être constituées

en corporation aux fins d'établir une banque dans la cité
d'Hamilton, et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions
de leur pétition; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

1. John Winer, Edward Jackson, Edward Gurney, James Incorpora-
Turner, James M. Williams, M.P.P., D. B. Chisholm, Dennis tion.
Moore, Jacob Hespeler, l'hon. S. Mills, C. Magill, M. P., John,
Stuart, A. T. Wood, Edward Martin, Anthony Copp, E.
ilyman, Alexander Harvey, John Harvey, Donald McInnes,
et James Watsoh, et tels autres qui deviendront actionnaires
de la corporation par le présent constituée, et leurs exécu-
teurs-testamentaires, administrateurs et ayant-cause respectifs,
seront et sont par le présent constitués et déclarés être cons-
titués en corporation et corps politique, de fait et de nom, sous
les nom et raison de "Banque d'Hamilton;" et comme tels Nom de la
ils auront succession perpétuelle et un sceau commun, avec corporation et
pouvoir de le rompre, changer et modifier à volonté, ainsi pr g .
que tous les autres pouvoirs incidemment liés et nécessaires
a l'obtention des objets ci-dessous énoncés.

2. Le fonds social de la banque sera de un million de Fonda social
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune; et actions.
et le bureau principal de la banque sera en la cité d'Hamil-
ton.

3. Les personnes ci-dessus énumérées seront les directeurs Directeurs
provisoires pour organiser la dite banque, et elles, ou la ma- po°iofre et

jorité d'entre elles, pourront faire ouvrir des livres d'actions voira.
aux temps et lieux qu'elles, ou la majorité d'entre elles, juge-
ront à propos, apr'es en avoir donné deux semaines d'avis
dans un ou plusieurs des journaux publiés dans la cité d'Ha-
niilton,, sur lesquels livres d'actions seront inscrites les sous-
criptions des personnes désirant se porter actionnaires de la
banque; et ces livres seront tenus ouverts à la discrétion des
directeurs provisoires, ou de la majorité d'entre eux, aussi
longtenps qu'ils le croiront à propos.

4. Aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds social de Première
la banque auront été souscrites et que cent mille piastres de aemba
cette some auront été bonafide versées dans une des banques gdtnleai di
ptueflement iaççrpor¢ 4 Qgeda, il gr , loiible aux di-
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recteurs provisoires, ou à la majorité d'entre eux, après en
avoir donné trois semaines d'avis dans un on plusieurs des
journaux publiés en la dite cité d'Hamilton, de convoquer
une assemblée publique des actionnaires, laquelle sera tenue
en tel endroit de la cité d'lamilton qui sera indiqué dans
l'avis, dans le but d'élire des directeurs et pour d'autres fins du

Election des ressort de la dite banque; et, à telle assemblée, il sera loisible
directeurs- d'élire le nombre voulu de directeurs de la banque; après

quoi, les devoirs des directeurs provisoires cesseront et la
banque pourra ensuite émettre ses billets et poursuivre ses

Proviso. opérations; mais s'il n'a pas été versé plus de cent mille
piastres du fonds social comme il est dit ci-haut, telle autre
somme qui sera nécessaire pour parfaire celle de deux cent
mille piastres sera demandée et versée dans le cours des deux
années ensuite.

No-nbre des 5. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept,
diraeteurs. mais il pourra être augmenté ou diminué, de temps à autre,

par règlement adopté conformément à la vingt-huit'me sec-
tion de l'acte du parlement du Canada, passé en la trente-

34V., ch.5. quatri'me année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte
concernant les banques et le commerce de banque."

34 V., ch. 5 6. L'acte précité et toutes ses dispositions s'appliqueront
s'appliquera à à la banque par le présent constituée en corporation, de la
la Banque. même manière que s'ils étaient expressément-incorporés dans

le présent acte, sauf en tant que ces dispositions s'appliquent
spécialement aux banques en existence avant la passation. de
tel acte, ou aux banques en commandite, ou qu'elles seraient
incompatibles avec le présent.

Durée du 7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier
présent acte, jour de juillet de l'année de Notre Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-un.

Le certificat 8. La dite banque devra obtenir du bureau le la tréso-
du Bureau de rerie, dans le délai de douze mois à partir du jour de lala Trésorerie exgdevra etre passation du présent acte, le certificat exigé par la section
obtenu dans sept du dit '' Acte concernant les banques et le commerce de
les 12 mois. banque," passé en la trente-quatrième année du règne.de Sa

Majesté, chapitre cinq; a défaut de quoi, le présent. acte
deviendra et sera nul et de nul effet, et la dite banque sera
déchue de la charte par le présent accordée, et de tous et
chacun les droits et privilèges qui y sont conférés.
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CAP. LIV.

Acte pour incorporer la compagnie de banque de Halifax.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

C ONSIDERANT que William Pryor, Brenton Halliburton Préambule.
Collins et Philip Carteret Hill, ont, par pétition, de-

mandé d'être constitués en corporation aux fins d'établir une
banque dans la cité de Halifax, province de la Nouvelle-
Ecosse; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur
demande; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. William Pryor, Brenton Halliburton Collins et Philip incorpora-
Carteret Hill, et toutes autres personnes qui pourront devenir tion.
actionnaires de la compagnie créée par le présent acte, et leurs
ayantcause, seront et sont par le présent constitués et déclarés
être constitués en corporation et corps politique, sous le nom
de " Compagnie de banque de Halifax;" et le bureau principal Nom de la
de la banque sera à Halifax,province de la Nouvelle-Ecosse. °pria-

cipal.
2. Le fonds social de la banque sera de cinq cent mille

piastres du cours légal du Canada, et divisé en vingt-cinq Fonds social
mille ations de vingt piastres chacune. et actions.

3. Dans le but de prélever le montant du dit fonds social,
les personnes ci-dessus mentionnées pourront faire ouvrir des Des livres
livres d'actions,aux temps et lieuxqu'ellesjugerontà propos;et d'actions

serontaprès en avoir donné avis public, elles pourront recevoir les ouvertes.
souscriptions d'actions; et aussitôt que la totalité du fonds
social aura été souscrite, et que cent mille piastres au moins
auront été payées sur cette somme, une assemblée des sous-
cripteurs pourra être convoquée à tel endroit de la cité de Première
Halifax qui sera jugé convenable, dàns le but' d'élire les direc- assemblée des
teurs; et d'organiser la banque; et telle élection sera alors eta
là fàite au scrutin, à la màjorité des actions à l'égard desquelles
le droit de vote sera exercé ; pourvu que cent mille piastres
au moins aient été payées en sus dans les deux ans de la date Proviso.
à laquelle la banque commencera ses opérations.

4La banque sera assujétie à tous règlements généraux
concernant le' banques, actuellement en vigueur ou qui Ia banque
pourront plus tard être faits par le parlement du Canada; et sera soumise à
elle exercera les pouvoirs et priviléges qui pourront lui être a
conférés par ces règlements.

Le présent acte restera en vigueur jusquau premier jour
de juillet de l'année de gtre eigneur mif huit ceq4 quatre- Durée du

y.un. prêeutec
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L certificat 6. La dite banque devra obtenir du bureau de la tréso-
du Bureau de rerie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la
la Trésorerie
devra être passation du présent acte, le certificat exigé par la section
obtenu dans sept de ' "Acte concernant les banques et le commerce de
leu 12 nois. banque,*' passé en la trente-quatrième année du règne de Sa

Majesté, chapitre cinq; à défaut de quoi, le présent acte
deviendra et sera nul et sans effet, la dite banque sera déchue
de la charte par le présent accordée et de tous et chacun les
droits et priviléges qui y sont conférés.

CAP. LV.

Acte pour incorporer la Banque d'Acadie.

[Sanctionné le 14 Tuin, 18'72.]

réambule. CONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées,
et autres,- ont, par pétition, demandé d'être constituées

en corporation aux fins d'établir une banque dans la ville de
Liverpool, Nouvelle-Ecosse, et qu'il est expédient d'accéder
aux conclusions de leur pétition; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrte ce qui suit:

Incorpora- 1. Stephen C. Tupper, Jabesh Snow, T. R. Pattillo, 'ë-
tion. nir, James Sponagle, James Tupper, Thomas Rees, et 'Wil-

liam Collins, et tels autres qui deviendront actionnaires
de la corporation par le présent constituée, et leurs: hoirs;
exécuteurs-testamentaires, administrateurs et ayant causeres-
pectifs, seront et sont par le présent constitués en corporation
et corps politique, de fait et de nom, sous les nom et raion

Nom de la de " Banque d'Acadie, " et comme tels ils auront succession,
corporation perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le ronjrë
et pouvoirs changer et modifier à volonté, ainsi que tous les autres pou-

voirs incidemment liés et nécessaires à l'obtention des objets
ci-dessous énoncés.

Fonds social 2. Le fonds social de la banque sera de cinq cent mille
et actions. piastres, et divisé en cinq mille actions de cent piastres 'ha-
Bureau pr"- cune ; et le bureau principal de la banque sera en la ville ede
Cip . Liverpool, dans la province de la Nouvelle-Ecosiîe.

Directeurs 3. Les personnes ci-dëssus énumérées se-ont les directeurs
jrovisoires; provisoires pour organiser la dite banque, et elles 'ou la rnà-.

.p° jorité d'entre elles, pourront faire ouvrir des livres d'actions
aux temps et lieux qu'elles, ou la majorité d'entre'elles,g-
ront à propos, après en avoir donné deux semaines'
4ê"e UIný owq pl1wiem 4esjvgaaý ii blié§'ý s a tt



Ranque d'Acadie.

d'Halifax, et dansu-n journal local, sur lesquels livres d'actions
seront inscrites les souscriptions des personnes désirant se
porter actionnaires de la banque; et ces livres seront tenus
ouverts àla discrétion des directeurs provisoires, ou de la majo-
rité d'entre eux, aussi longtemps qu'ils le croiront à propos.

4. Aussitôt que la totalité du fonds social de la banque aura
été souscrite, et que cent mille piastres de cette somme Premiere
auront été bondfide versées, il seraloisible aux directeurs pro- assemblée des
visoires, ou à la majorité d'entre eux, après en avoir donné a
quatre semaines d'avis dansun ou plusieurs des journaux pu-
bliés en la cité de Halifax et en la dite ville de Liverpool,
Nouvelle-Ecosse, de convoquer une assemblée publique des ac-
tionnaires, laquelle sera tenue en tel endroit de la dite ville
de Liverpool qui sera indiqué dans l'avis, dans le but d'élire
des directeurs et pour d'autres fins du ressort de la dite ban-
que ; et, à telle assemblée, il sera loisible d'élire le nombre
voulu des directeurs de la banque ; après quoi, les devoirs Election des
des directeurs provisoires cesseront, et la banque pourra directeurs.
ensuite émettre ses billets et poursuivre ses opérations; mais
s'il n'a pas été versé plus de cent mille piastres du fonds Proviso.
social comme il est dit ci-haut, telle autre somme qui sera
nécessaire pour parfaire celle de deux cent mille piastres
sera demandée. et versée dans le cou'1s des, deux années
ensuite.

5. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept,
mais il pourra être augmenté ou diminué, de temps à autre, Nombre de
par;règlement adopté conformément à la vingt-huitième sec- directeurs.
tion de l'acte du parlement du Canada, passé en la trente-
quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte
concernant les banques et le commerce de banque."

6. L'acte précité et toutes ses dispositions s'appliqueront
à la banque par le pr'sent constituée en corporation, de la 34 viet. ch. 5,
même manière que s'ils étaient expressément incorporés dans apilicable.
le présent acte, sauf, en tant que ces dispositions s'appliquent
spéialement aux banques en existence avant la passation de
te acte, ou aux banques en commandite, ou qu'elles seraient
incompatibles avec le présent.

7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier
jour de juillet de l'anée .de Notre Seigneur mil huit cent DJrde du pré-
quatre-vingt-un, sent acte.

La dite banque devra obtenir du bureau de la tréso-Le certi6cat
rerie. dans le délai, de 'douze mois à partir du jour de la duBureau de

astiond résein acte, le, certificat exigé par' la etion da e
sei u dit Acte concernant les banques et le' commercede obtenu dans

as en l tete-quatrième année du Tde Sa l, isoa
es e cinq défaut de 'le' prège t

- devien ra
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deviendra et sera nul et san effet, et la dite banque sera
déchue de la charte par le présent accordée et de tous et
chacun les droits et priviléges qui y sont conférés.

CAP. LVI.

Acte pour incorporer la Banque de St. Jean.

Sanctionné le 14 Jain 1872.]

Pr ambane ONSI)ARÂNT que Acalus Lockwood Palmer, Simeon
XJ Joues, John W. Nicholson, Thomas R. Joues, William
IL Tack, et autres, cnt demandé d'être constitués en corpo-
ration aux fins d'établir une banque en la cité de St. Jean,
province du Nouveau-Brunswick ; et considérant qu'il est
expédient d'accéder aux conclusions de leur pétition; A ces
causes, Sa Majesté, par et de lavis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, déerete
ce qui suit:

Incorpora. 1. Acalus 'Lockwood Palmer, Simeon Jones, John W.
tion. Nicholson, Thomas R. Jones, William H.- Tuck, et telles

autres personnes qui deviendront actionnaires de la corpora-
tion créée par cet Acte, ainsi que leurs ayant-cause, seront
et sont par le présent établis, constitués et déclarés consti-
tués en corporation et corps politique sôus le nom de la

Nom de a " Banque de St. Jean."
corporation.
Fonds social 2. Le fonds social de la banque sera de cinq cent milleet Actions. piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres chacune,

lesquelles actions appartiendront et appartiennent, en vertu
du présent Acte, aux différentes pergonnes qui les souscri-
ront et à leurs héritiers, représentants légaux et ayants-cause;
et les porteurs de la majorité des actions de la dite banque

Augmenta- pourront, en tout temps, par résolution, augmenter le capital
°iond. de la corporation à toute somme n'excédant pas deux milions

de piastres.

Directeurs 3. Dans le but d'organiser la banque et de prélever le
revisOires et montant du dit fonds social, les personnes ci-dessus énumé-
o.i>°"' rées en1 seront les directeurs provisoires, et elles pourront,

ou la majorité d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions
Livres d'ae. après en avoir donné avis public; et sur ces livres d'actions,tions. seront et pourront être reçues les signatures et souscriptions

des personnes désirant devenir actionnaires de la banque;
et ces livres seront ouverts à St. Jean et ailleurs, à la discré-
tion des directeurs provisoires, ou de la majorité d'entre eux,
et ils seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le jugerot
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à propos; et aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds
social auront été souscrites sur ces livres d'actions, et que
cent mille piastres auront été versées sur ce montant dans
quelqu'une des banques actuellement incorporées en Ca-
nada, il sera convoqué une assemblée publique des action-
maires, par avis publié, pendant au moins quatre semaines,
dans deux journaux de la dite cité de St. Jean; et cette Pr=
assemblée se tiendra à St. Jean, à l'époque indiquée dans
l'avis; et à cette assemblée les souscripteurs éliront cinq ac"n d.
directeurs, ayant, en actions,la qualification requise, lesquels dime*dm-
administreront dés lors les affaires de la corporation, pren-
dront soin des livres d'actions ci-dessus mentionnés, et reste-
ront en charge jusqu'au second mardi de mars de l'année lur6e &. iemr
apres celle dans laquelle ils auront ëéé élus et jusqu'à ce que chmPs.
leurs successeurs soient dûment élus; et aussitôt apr's que
telle élection aura eu lieu, les fonctions des directeurs pro-
visoires cesseront.

4. Le lieu ou siége principal des affaires'de la dite corpc- sieg.p pic.
ration sera en la cité de St. Jean.

5. L'Acte du Parlement du Canada, passé en la trente- acte34
quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Arie con-, i ,, •
cernant les banques ct le comnuerce de banque," avec toutes ses
dispositions, s'appliquera à la banque par le préseit consti-
tuée en corporation de la même maniere que s'il était expres-
sément inséré dans le présent Acte, sauf en tant qu'il se
rapporte uniquement aux banques déjà en existence ou aux
banques en commandite.

6. Le présent Acte restera en vigueur jusqu'au premier Darejdu pe-
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent ""i**t-
quatre-vingt-un, et pas plus longtemps.

7. La dite banque devra obtenir du bureau de la tréso- Le certifeca
rerie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la pasa.-1 dumm de
tion du présent Acte, le certificat exigé par la section sept
du dit 1 Acte concernant les banques et le commerce de banque," obtenu dans
passé en la trente-quatrième année du règne de Sa i 1mos.
Majesté, chapitre cinq; à défaut de quoi, le présent Acte de-
viendra et sera nul et sans effet, et ladite banque sera déchue
de la charte par le présent accordée et de tous et chacun les
droite et priviléges qu'il confère.

CAP, LVII.

Acte relatifà la Banque Centrale du Nouncau-Brunswick.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.1
etONSDEEANT que la banque connue sous le nom de pr.eLuzi.

le president, lee directeurs et la compagnie de la banque
centrale

281
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centrale du Nouveau-Brunswick "a, depuis plusieurs années,
discontinué ses affaires et opérations, et qu'elle a remboursé
tous les billets émis par la banque en tant que le paiement
en a été exigé; et que les directeurs de la dite banque, avec
rapprobation des actionnaires, désirent liquider et clore défi-
nitivement ses affaires et distribuer le surplus de l'actif de
la banque entre les actionnaires; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

L'avis de fk- 1. niii avis de la passation du présent acte et de l'intention
n"ela bmqne decloreles affaires dela banque sera publiépendantdouze mois
et emament. dans la Gazette Royale de la province du Nouveau-Brunswick,

dans le Frederiron Reporter, journal publié en la citéde Frédé-
ricton dans l'Union Adrocate, journal publié en la ville de
Newcastle, Miramichi. dans la dite province, et dans quelque
journal publié en la cité de St. .Tean, dans la dite province,
invitant toutes personnes ayant des billets de la dite banque,
ou ayant de justes et légales réclamations à exercer contre la
banque, à les présenter au président de la banque en la cité
de Frédéricton, dans le délai de douze mois de la date de
l'avis.

Datri>utton 2. Après l'expiration de ce délai et le plein paiement de
finale de tous les billets ainsi que des justes et légales réclamations

ainsi présentés, le président et les directeurs de la banque
pourront sans délai opérer la distribution finale du surplus
des fonds réalisé sur l'actif de la banque, entre les action-
naires, dans la proportion da montant de leurs actions, dé-
duction faite au préalable d'une somme suffisante pour cou-
vrir les dettes non-exigées, mais paraissant dues d'aprfs les
livres de la banque, lesquelles dettes ne sont pas actuelle-
ment éteintes par la statut de prescription.

La responas- 3. Lorsque telle distribution aura été faite, les actionnaires
de la banque seront libérés de toute responsabilité ultérieure

cera; aIprès envers les créanciers de la banque, tant en loi qu'en équité,
ua certain ou autrement, à l'égard de tous billets, réclamations ou
t°"ps' demandes quelconques qui n'auront pas été ainsi présentés

dans le délai prescrit ci-haut; et tous les billets, réclama-
tions ou demandes qui n'auront pas été ainsi présentés

Proviso: deviendront nuls et de nul effet; pourvu, cependant, que rien
quant aux de contenu au présent acte ne remettra en vigueur aucune

ities parte réclamation ou dette contre la dite banque, actuellement
-atut di- éteinte par la statut de prescription; et lorsqu'une réclama-
preeiptiu. tion ou dette pour le paiement de laquelle une partie des

fonds de surplus aura été réservée en vertu de la section pré-
cédente, deviendra éteinte par le statut de prescription, la
somme nécessaire pour acquitter telle dette, pourra étre
répartie de la manière prescrite par la dite section à l'égard
des autres deniers formant partie du dit fonds de surplus.

CAP.
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CAP. LVHL

Acte pour incorporer la Banque maritime de la Puissance
du Canada.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

30 NSIDRANT que James Domville, Zebedee Ring, John Prâambula
J W. Cudlip, James Nevins, Albert J. Smith, J. V. Troop,

Charles H. Fairweather,et autres, ont, par pétition, demandé
d'être constitués en corporation aux fins d'établir une banque
en la cité de St. Jean, province du Nouveau-Brunswick; et
considérant qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de
leur pétition; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. James Domville, Zebedee Ring, .Tohn W. Cudlip, James Tnepo.
Nevins, Albert J. Smith,J. V. Troop, Charles H. Fairweather, tion.
et telles autres personnes qui deviendront actionnaires de la
corporation créée par cet Acte, ainsi que leurs ayants-cause,
seront et sont par le présent établis, constitués .et déclarés
constitués en corporation et corps politique sous le nom de
la "Banque maritime de la Puissance du Canada." Nom de la

corporation.

p . Le fonds social de la banque sera de un million de ron<o peeial
piastres, avec pouvoir de l'augmenter à deux millions de eOacti.
piastres, et divisé en actions de cent piastres chacune, les-
quelles actions appartiendront et appartiennent en vertu du
présent Acte aux différentes personnes qui les souscriront, et
à leurs héritiers, représentants légaux et ayants-cause.

3. Dans le bât d'organiser la banque et de prélever le DireCtdur
montant du dit fonds social, les personnes ci-dessus énumé- provoiauu
rées en seront les directeurs provisoires, et elles pourront,
ou la majorité d'entre elles, élire un président et faire ouvrir
des livres d'actions après en avoir donné avis public; et sur L
ces livres d'actions seront et pourront être reçues les signa. tions.
tures et souscriptions des personnes désirant devenir action-
naires de la banque; et ces livres seront ouverts à St. Jean
et ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires, et ils
seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront à
propos; et aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds
social auront été souscrites sur ces livres d'actions, et que
cent mille piastres auront été versées sur ce montant dans
quelqu'une des banques actuellement incorporées en Canada,
il sera convoqué une assemblée publique des actionnaires,
par avis publié pendant au moins quatre semaines dans deux
journaux de la dite cité de St. Jean; et cette assemblée se Premare
tiendra à St. Jean, à l'époque et à rendroit indiqués dans semue
l'avis; et à cette assemblée les souscripteurs éliront sept p'lg,
directeurs, ayant, en actions, la qualification requise, lesquels teurs.

- ' isitreront

cap. 58.
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administreront dès lors les affaires de la corporation, pren-
dront soin des livres d'actions ci-dessus mentionnés, et reste-
ront en charge jusqu'au second mardi de mars de rannée
après eclle dans laquelle ils auront été élus, et jusqu'A ce que

Durée de leur leurs successeurs soient dûment élus; et aussitôt après que
charge. telle élection aura en lieu, les fonctions des directeurs provi-

soires cesseront.

Président et 4. Les directeurs ainsi élus éliront, à leur première assem-
vio-eprées- blée après l'élection, un d'entre eux comme président et un
""'t autre comme vice-président de la dite banque.

siége pi-i 5. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite corpo-
ca U ration sera en la dite cité de St. Jean.

L'acte 34 4'. L'Acte passé en la trente-quatrième année dR règne de
Viet., e. 5 Sa, Majesté, intitulé ; " Acte concernant les banques et le coin-apl)icabl. nmerce de banque," avec toutes ses dispositions, s'appliquera à

la banque par le présent constituée en corporation de la
Exception. même manière que s'il était expressément inséré dans le pré-

sent Acte, sauf en tant qu'il se rapporte uniquement aux
banques déjà en existence ou aux banques en commandite.

Durée du pr- 7. Le présent Acte restera en vigueur jusqu'au premier
sent acte. jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-un, et pas plus longtemps.

Le certificat 8. La dite banque devra obtenir du bureau de la tréso-
du Bureau *de rerie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la pas-
e >i e sation du présent Acte, le certificat exigé par la section sept
dans les 12 du dit "Acte concernant les banques et le commerce de banque,"

passé en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cinq ; à défaut de quoi le présent Acte deviendra et
sera nul et sans effet, et la dite banque sera déchue de la
charte par le présernt accordée et de tous et chacun les droits
et priviléges qui y sont conférés.

Cap. LIX.

Acte pour incorporer la Banque Supérieure du Canada.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

:amb Ce. ONSIDERANT que Adam Crooks, John Shedden, S.
k Nordhcimer, James Michie, A. H. Sibley, G. A. Kirk-
patrick, A. M. Clark, W. Hessin, N. Rooney, J. F. McEwan,
S. Mandlebaum, Thomas Dick, R. J. N. Chipman, 0. J.

Blom4eld,



Banque Supérieure du Canada.

Blomfield, Clarkson Jones, George Wilson et autres, ont, par
pétition, demandé d'être constitués en corporation aux fins
d'établir une banque en la cité de Toronto, province d'Ontario,
avec des succursales ailleurs; et considérant qu'il est expédient
d'accéder aux conclusions de leur pétition; A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Adam Crooks, John Shedden, S. Nordheimer, James IncorpoT-
Michie, A. H. Sibley, G. A. Kirkpatrick, A. M. Clark, W. tion.
Bessin, N. Rooney, R. F. McEwan, S. Mandlebaum, Thomas
Dick, R. J. N. Chipmau, C. J. Blomfield, Clarkson Joues,
George Wilson, et telles autres personnes qui deviendront
actionnaires de la corporation créée par cet acte, ainsi que
leurs ayants-cause, seront et sont par le présent établis, cons-
titués et déclarés constitués en corporation et corps politique Nom aI la
sous le nom de la "Banque Supérieure du Canada." corporation.

2. Le fonds social de la banque sera de un million de Fonde social
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres et actions.
chacune, lesquelles actions appartiendront et appartiennent
en vertu du présent acte aux différentes personnes qui les
souscriront, et à leurs représentants légaux ou ayants-cause.

3. Les dits Adam Crooks, John Shedden, S. Nordheimer, Directers
James Michie, A. IL Sibley, G. A. Kiravpatrick, A. M. Clark, prOviWir
W. Hessin, N. Rooney, R. F McEwan, S. Mandlebaum,
Thomas Dick, R. J. N. Chipman, C. J. P!omfield, Claikeon
Jones, et George Wilson seront les directeurs provisoires de
la dite banque, et ils pourront, ou la majorité d'entre eux, faire
ouvrir des livres d'actions après en avoir dûment donné avis ; Livrs d'ac.
et sur ces livres d'actions seront et pourront être reçues les tions.
signatures et souscriptions des personnes désirant devenir
actionnaires de la banque; et ces livres seront ouverts à
Toronto et ailleurs, à la discrétion des directeurs provi-
soires, et ils seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le
jugeront à propos; et aussitôt que cinq cent mille piastres
du fonds social auront été souscrites sur ces livres d'actions,
et que cent mille piastres auront été versées sur ce montant
dans quelqu'une des banques actuellement incorporées en
Canada, il sera convoqué une assemblée générale des
actionnaires, par avis publié pendant au moins quatre se-
maines dans deux journaux de la dite cité de Toronto; et Premiere
cette assemblée se tiendra à Toronto, à l'époque indiquée asmble
dans l'avis; et à cette assemblée les souscripteurs éliront sept poe ° e.
directeurs, deux seulement desquels pourront être au- teurs.
bains, ayant, en actions, la qualification requise, lesquels
administreront dès lors les affaires de la corporation, pren-
dront soin des livres d'actions ci-dessus mentionnés, et reste-
ront en charge jusqu'au premier mercredi de juillet de l'année
iprès celle dans laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce que

leurs
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Jurée de lear leurs successeurs soient ddment élus; et aussitôt après quecharge. telle élection aura eu lieu, les fonctions des directeurs provi-
soires cesšeront.

S ,iDria- 4. Le lieu ou siége principal des~affaires de la dite corpo-", ration sera en la cité de Toronto.

*te 3 5. L'acte passe durant la dernière session du Parlement,
naie, e. ititulet : "Acte concernant les banques et le commerce debanque," ainsi que toutes ses dispositions et celles de tout

acte pouvant être passé durant la présente session à l'effet de
l'amender, s'appliqueront à la banque par le présent consti-
tuéeen corporationde laméme manière que s'ils étaient expres-

Eeptn- sèment insérés dans le présent acte, sauf en tant que ces dis-
positions se rapportent uniquement aux banques déjà en ex-
istence ou aux banques en commandite.

sentc dur. . Le présent acte restera en vigueur jusqu'au preniier
j.our de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-un.

L) certificat 7. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésorerie,%LU Bueau 'le dans les douze mois de la passation du présent acte, le certi-la Trésrtrsjrie
sera obtenu Jicat requis par la septième section du dit "Acte concernant les
d4:àk 1'2 banques et le comnnerce de banque," passé en latrente-qua-

trième année du règie de Sa Majesté, chapitre cinq, à défaut
de quoi le présent acte deviendra nul et de -ual effet, et la
charte par le présent octroyée et tous les droits et priviléges
qu'elle confère cesseront d'exister.

CAP. LX.

Acte pour incorporer la Banque de Manitoba.

[Sanctionné le 14 .Tin 1872.1

C fl ONSIDER ANT que Donald A. Smith, James McKay,
George Stephen, Sir Alexander Tilloch Gralt, et autres,

ont, par pétition, représenté que l'établissement d'une banque
.dans la province de Manitoba contribuerait à la prospérité
générale de cette province et faciliterait et encouragerait
grandement le développement de ses ressources agricoles et
commerciales, et de ses relations avec les autres provinces de
la Puissance ; et qu'ils ont demandé d'être constitués en cor-
poration sous le nom de " Banque de Manitoba"; et qu'il est
expédient d'accéder aux conclusions de leur pétition;..A
ses causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et do la Chambre des Communes du Canada, dé-
drète ce qui suit; 1,
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1. Donald A. Smith, James McKay, George Stephen, Sir Teerpora-
Alexander T. Galt, C. M. G., Thon. Marc Amable Girard, 1'hon. to.
John Sutherland, Henry Nathan, junior, Robert Tait, John
McTavish, Andrew Mc)ermott, et tels autres qui deviendront
actionnaires de la corporation parle présent constituée, seront
et sont par le présent zonstitués et déclarés constitués en cor-
poration et corps politique, de fait et de nom, sous les nom
et raison de "1 Banque de Manitoba ;" et comme tels ils auront Nom de la
succession perpétuelle et un sceau commun, ainsi que tous corpoetion.
les autres pouvoirs incidemment liés et nécessaires à l'obten-
tion des objets ci-dessous énoncés.

2. Le fonds social de la banque sera de cinq cent mille Fonds social
piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres chacune; et ctiom.
et le bureau principal de la banque sera à Fort Garry, ou
danc un rayon d'un mille de là, dans la province de Manitoba.

3. Donald A. Smith, James McKay, Robert Tait, Gerge Directeurs
Stephen, Sir Alexander T. Galt, John McTavish et Andrew rIs
McDermott, ci-dessus nommés,seront les directeurs provisoires
pour organiser la dite banque, et ils, ou la majorit; d'entre
eux, pourront faire ouvrir des livres d'actions aux temps et Livres a-
lieux qu'ils, ou la majorité d'entre eux, jugeront à propos, tion.
après en avoir donné deux semaines d'avis dans un on plusieurs
des journaux publiés dans la cité de Montréal et dans la pro-
vince de Manitoba, sur lesquels livres d'actions seront ins-
crites les souscriptions des personnes désirant se porter
actionnaires de la banque ; et ces livres seront tenus ouverts
à la discrétion des directeurs provisoires, ou de la majorité
d'entre eux, aussi longtemps qu'ils le croiront à propos.

4. Aussitôt que le fonds social de la banque aura été souscrit Premare
et que cent mille piastres de cette sommeauront été bontfide asembilée
versées dans une des banquesactuellement incorporées du Ca- a
nada, il sera loisible aux directeurs provisoires, ou à la majorité et élection ees
d'entre eux, après en avoir donné trois semaines d'avis dans directeurs.
un ou plusieurs des journaux publiés en la cité de Montréal
et la province de Manitoba, de convoquer une assemblée
publique des actionnaires, laquelle sera tenue en tel endroit
du Canada qui sera indiqué dans l'avis, dans le but d'élire des
directeurs et pour d'autres fins du ressort de la dite banque;
et, à telle assembléé, il sera loisible d'élire le nombre voulu
de directeurs de la banque ; après quoi, les devoirs des direc-
teurs provisoires cesseront et la banque pourra ensuite émettre
ses billets et poursuivre ses opérations.

5. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept, Nombre de.
mais il pourra être augmenté ou diminué, de temps à autre, di'ton
par règlement adopté conformément à la vingt-huitième see-
tion de l'acte du parlement du Canada, passé en la trente-
quatdème année du règne de Sa Majesté, initufI; "Acte
CMCqt les HC6u et@C C HcCompî¢†ç 40 bqnue,
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Lacte 34 6. L'acte précité et toutes ses dispositions s'appliqueront
Vict., ch. 5, à la banque par le présent constituée en corporation de la
applicable. même manière que s'ils étaient expressément incorporés dans

le présent acte, sauf en tant que ces dispositions s'appliquent
uniquement aux banques déjà en existence ou aux banques
en commandite.

1Ýurée du pré- 7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier
eat acte. jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-un.

Le certificat 8. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésore-
du Bureau de rie dans les douze mois de la passation du présent acte, le

ea r'erie certificat requis par la septième section du dit " Acte concernant
obtenu dans les banques et le commerce de banque," à défaut de -quoi le
les 12 mois. présent acte deviendra nul et de nul. effet, et la charte par

le présent octroyée et tous les droits et priviléges qu'elle
confère cesseront d'exister.

CAP. LXI.

Acte relatif à la Banque d'Epargne de Toronto.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

C ONSIDERANT qu'il a été représenté par les syndics de la
Préambule, banque d'épargne de Toronto que la dite banque est en,

opération dans la cité de Toronto depuis mil huit cent
cinquante-quatre, sous l'autorité de l'acte de la législature de
la ci-devant Province du Canada, passé en la session tenue
dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa
Majesté, intitulé : " Acte pour encourager l'établissement de ban-
ques d'épargne en cette province et pour les régler," et de ses
amendements; que les actes plus haut cités ont été abrogés par
l'Acte du Parlement du Canada, passé en la trente-quatrième

34 V. c. 7. année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte relatif âcertaines
banques dépargne dans les provinces d'Ontario-et de Québec,"
sauf qu'une clause conservatoire contenue dans sa deuxième
section maintenait les dits actes en vigueur en ce qui
concerne la dite banque d'épargne et certaines autres,
jusqu'à la fin de la session du parlement devant commencer
immédiatement après le premier jour de janvier mil huit
cent soixante-et-douze; que la dite banque est sous le
patronage de Sa Grandeur l'Archevêque de Toronto, et qu'elle
encourage les pauvres industrieux à amasser des épargnes
et qu'elle est une source de secours pour les institutions
de charité de la cité de Toronto ; qu'il serait impossible, ou*
d'apporter des modifiçations à la constitution actuele de la

>anp~e,
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banque, ou de liquider ses affaires dans le délai prescrit
comme il est dit ci-haut, sans grandement nuire à ses opéra-
tions ; et considérant que les dits syndics ont demandé la
passation d'un acte à l'effet d'accorder à la dite banque une
prolongation de dix années; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande ; A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'acte de la législature de la ci-devant province du Ca- Actes delalé-
nada, passé en la session tenue dans les quatrième et cinquiè- gislature de la
me années da règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour ci-devant Iro-

me anées dii 'ince du
encourager l'établissement de banques d'épargne en cette province Canada, 4et5
et pour les régler," et l'acte de la même législature, passé en la Vict., ch. 32,
session tenue dans la vingt-septième année du règne de Sa et ', c
Majesté, intitulé: " Acte pour amender l'acte de 1841 relatif aux nues, quant à
banques d'épargne," resteront en vigueur, en ce qui con- qTejuan'-
cerne la dite banque d'épargne de Toronto, et s'appliqueront la fEn de la
à la dite banque jusqu'à la fin de la session du parlement sesion com-
devant commencer immédiatement après le premier m"çantaprès
jour de janvier de l'année de Notre Seigneur mil huit cent 1882.
quatre-vingt-deux, et pas plus longtemps, nonobstant tout ce
que contenu au contraire dans l'acte du parlement de la
Puissance, passé en la session tenue dans la trente-quatrième 34 v., ch. 7.
année du règne de Sa Majesté, iiltitulé : "Acte relatif d cer-
taines banques d'épargne dans les provinces d'Ontario et de
Québec."

2. Pourvu toujours que la dite banque d'épargne ne placera En quels effets
pas à l'avenir les deniers y déposés ou qui y seront déposés, la banque
autrement qu'en fonds ou effets publics de la Puissance, ou Poura Placer1 les dépôts
des provinces de la Puissance, ou en bons municipaux, sauf
seulement que la dite banque d'épargne pourra prêter ces
deniers sur la garantie personnelle de particuliers, ou à des
corporations, pourvu que des garanties collatérales au mon-
tant de tel prêt et de la nature de celles en lesquelles elle
peut placer des deniers comme il est dit ci-haut, ou des
effets publics britanniques ou étrangers, ou des actions de
quelque banque incorporée en Canada, ou des actions de
quelque société de construction incorporée ou des bons, dé-
bentures ou actions de toute autre institution ou compagnie
incorporée soient pris par la dite banque d'épargne à l'époque
où le prêt sera fait, en sus de telle garantie personnelle ou
collective, et avec pou-voir de vendre ces garanties si le prêt
n'est pas remboursé à échéance ; et la dite banque d'épargne Qua't aux
ne fera pas de prêt, directement ou indirectement, sur la prêts sur pro-
garantie de propriétés immobilières, ou en considération de priété fon-

propriétés immobilières, sauf seulement que rien de contenu cières.
dans le présent acte n'empêchera la dite banque d'épargne
de prendre des garanties sur propriétés immobilières en sus
des girnties collatérales ci-dessus mentionnées, et après que

1872. Cap. 61. 2.9.Z9
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le prêt aura été fait et subsidiairement à la garantie prise à
cet égard dès l'origine.

Les autres 3. La dite banque d'épargne devra, aussitôt que possible
placements, après la passation du présent acte, faire rentrer et réaliser

tous les deniers comme il est dit ci-haut, qui, lors de la passa-
tion du présent acte, seront placés ou prêtés de toute autre
manière ou sur toute autre garantie que celles prescrite par
la section immédiatement précédente.

Inspection de 4. Tout officier du département des finances ou toute autre
la banque par personne chargée de visiter et inspecter les banques d'pa<les oflicier8 hré npce aqe 'pr
du gouverne. gne du gouvernement pourra visiter et inspecter la dite
ment. banque d'épargne de Toronto, et aura les mêmes pouvoirs, à

cette fin, de faire une enquête et un rapport sur ses opéra-
tions et ses affaires, que tout inspecteur chargé par le gou-
vernement d'inspecter les banques d'épargne du gouverne-
ment ou les agences pour recevoir des dépôts, peut exercer à
leur égard, en vertu des règlements faits à ce sujet par le
gouverneur en conseil sous l'autorité de l'acte passé en la
trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre six.

CAP. LXII.

Acte pour légaliser une certaine convention conclue entre
la comp'tgnie du Grand Tronc de chemin de fer du Ca-
nada et la corporation de la ville de Galt, et pour d'au-
tres fins y mentionnées,

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

rréambule. CONSIDERANT que la corporation de la ville de Galt et
la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Ca-

nada ont, par leurs pétitions respectives, représenté qu'elles
ont mutuellement,conclu la convention énoncée dans la cédule
annexée au présent Acte, pour les fins énumérées dans telle
convention, et que, de la part de la dite corporation de la
ville de Galt, la législature locale de la province d'Ontario a

-légalisé la dite convention; et considérant que les pétition-
naires ont demandé la passation d'un Acte ù l'effet de léga-
liser la dite convention en tant qu'elle se rattache à la dite
compagnie de chemin de fer et d'autoriser la dite compagnie
à exécuter toutes les stipulations de ia dite convention, de sa
part; et considérant que la compagnie du Grand T7ronc de
chemin de fer du Canada a également demandé le pouvoir
de prolonger sa ligne jusqu'au village de Waterloo, dans le
Gpeotm de Wateroo, 4ns la dite province d'Optario, ou le

pouYog'
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pouvoIr d'entrer en arrangement avec la corporation da dit
villag:au sujet de racquisition ou de la location et exploita-
tion de ce prolongement; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à ces demandes respectives; A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de ravis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, déerZte ce qui suit:-

1. La dite convention~contenue dans la cédule au présent cevSe
annexée, en tant qu'elle se rapporte à la dite compagnie du la "dom fa-

Graud Tronc de chemin de fer du Canada, et à rexécution
de là convention par elle, est par le présent légalisée et
rai"ée.

2. La compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du a
Canada est parle présent autorisée à donner suite et effet a
la dite convention contenue dans la cédule au présenth e
aneïée, et aux objets y mentionnés qui doivent être mis ,
exécuti n et accomplis par la dite compagnie, ou qui const-
tuiat'des conditions devant être préalablement exécutées
pUla dite compagnie, soit quant à la construction, à l'acqui-
sition du droit de passage par lun ou l'autre des deux tracés
mentionnés dans la convention, soit quant à l'exploitation de
tel prolongement; et dans toutes et dans chacune les choses
énoneées et pourvues dans la dite convention, et en tant

u'il s'agit de tout acte devant étre accompli ou pouvant
e acc<rkpli par la dite compagnie, au sujet des matières

énuméréés dans la dite convention ou dans le présent Acte, Latee des
toutés les parties, sections et dispositions de l'Acte des che- che'na de

-a d la", . er iappiL-mine de fer s'appliqueront au bénéfice de la dite compagnie. .

3. La compagnie du Grand Tronc de chemin de fer daLa com
Canada pourra, moyennant ün' prix nominal ou autrement, =1%1<>-*
acquérir ou, de temps à autre, louer pour un nombre quel- praeg-
conque d'anées,tde la ditde'orporation de la ville de Galt, meut.
le prolongement mentionné dans la dite convention, avec
tois les Terains, les stations et leurs dépendances, et aux i

net conditions que la compagnijugera à proos

~ La ompagnie du Grand Troné de chemin e f da isposition
Canada pourra, de temps à autre, faire tous atres arrange: x

dmns ujet du dit prolongeement, tel que nentiouuêaisChIna one
la"coŸn tion de sa constrution et de sn entreti ainsi,
qù&%%soùi efyloitatio; t elle pourra les ehagerou modi-
fiet'ou anodifiez les stipulations de la conyention contenue
danis la'è6dule au présent annexée, en ce gnioneerne I'ann±a
où.'ll& òôitruction on l'exploitation du dit prolongepsi4í

leese 0 ecrortde aOm nie.rr

ëIde Graid T itèëtif d r
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met de avec la corporation du village de Waterloo, pour l'acquisi-
Waedo. tion, à un prix nominal, ou pour la location, de temps à autre,

de la ligne entre la ligne actuelle de la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer, dans la ville de Berlin, et le dit
village, que la dite corporation du village de Waterloo a été
autorisée à acquérir et construire, en tout ou en partie, aux
termes et conditions que la compagnie et la corporation pour-
ront juger à propos.

Ou poura le 6. La compagnie du Grand Tronc de chemin de fer
cntire_ pourra, s'il est ainsi convenu par et entre la compagnie et la

corporation du village de Waterloo, construire le dit prolon-
gement aux termes, quant à sa construction et à son exploi-
tation, que les parties pourront arrêter entre elles.

Disposition 7. La compagnie du Grand Tronc pourra, de temps à
quant aux autre, et aussi souvent que la compagnie et la corporation leconventions *hirtu ragmnefutures. jugeront à propos, changer ou moddier tous arrangements,

baux ou les conditions d'achat faits entre elles au sujet de la
construction, de l'entretien et de 'exploitation du dit prolon-
gement.

Certaines dis- 8. Les dispositions de tous les Actes relatifs à la compagnie
postionsà -i P du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et toutes lesplHqueront. parties, sections et dispositions de l'Acte des chemins de fer

s'appliqueront au dit prolongement, du village de Doon à la
ville de Galt, et de la ville de Berlin au village de «Waterloo,
respectivement, et à la compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer pendant qu'elle l'exploitera, ; tous égards, en tant que
la dite compagnie du Grand Tronc de chenin de fer est con-
cernée.

CÉDULE.

Convention conclue le trentième jour de novembremil
huit cent soixante-et-onze, entrela compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada, d'une part, et la corporation de
la ville de Galt, dans le comté de Waterloo, province d'On-
tario, d'autre part.

Attendu que la corporation de la ville de Galt désire se
relier à l'embranchement de Berlin de la dite compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer, au village de Doon, dans le
dit conté de Waterloo; et considérant que, le quatrième jour
de juillet dernier, un règlement fut passé par la dite corpora-
tion (approuvé par la majorité des votes des franc-tenanciers
et habitants), intitulé: "Règlement pourprélever, par voie d'em-
prunt, la somme de vingt cinq mille piastres pour les lins y men-
tionnées: " et considérant qu'une convention a été conclue
entre C. . rydges, écuyer, en qualité de directeur-gérant du
Grand Tronc de chemin de fer, de la part de telle compagnie

de



1872. Comp. da Grand Tronc et la Ville de Gdt, etc. Cap. 62,63. 249

de chemin de fer, et Adam Ker, écuyer, en qualité de maire
de la dite corporation de la ville de Galt, à l'efet suivant,
savroir

Qu'aussitôt que la dite corporation de la ville de Galt, ou
tout nombre d'individus agissant en son nom, aura obtenu
une charte autorisant la construction et la continuation de ce
chemin de fer, de Doon à Galt, et que le droit de passage sur
les terres intermédiaires aura été acquis, et que ces dernières
auront été clôturée, et que les ponts, souterrains et barrières
pour les bestiaux, qui seront nécessaires, auront été construits
et faits, et que la voie aura été- formée, et les stations néces-
saires etablies à Gait, la dite compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer promet et stipule qu'aussitôt que les dits tra-
vaux auront été accomplis, et que la charte aura été obtenue,
elle fournira, à ses propres frais, les traverses et lisses néces-
saires, et posera la voie et fera fonctionner le dit embranche-
ment de chemin de fer, à ses propres frais et dépens, et aussi
que le dit embranchement de chemin de fer, une fois com-
plété, sera desservi par au moins un train de passagers, de
chaque côté par jour, entre Gait et Toronto, et qu'un nombre
suffisant de convois on trains de fret sera fourni pour faire
face aux besoins et aux exigences du commerce de la dite
ville de G-ait.

Et il est de plus convenu entre les dites parties aux pré-
sentes que la corporation de la ville de Galt pourra adopter
l'un on l'autre des deux tracés du dit embranchement, (dé-
nommés "les niveaux supérieur et inférieur") qui ont été
faits, de Doon à Galt, qu'elles trouveront le plus propre à
leurs intérêts.

En foi de quoi, la dite compagnie du Grand Tronc de che-
min de fer du Canada, et la corporation de la dite ville de
Galt, ont aux présentes fait apposer leurs sceaux respectifs
les jours et an ci-dessus, eW regard desquels leurs officiers
autorisés ont signé leurs noms.

(SIGNe) C. J. BRYDGES, ......
DIRECTEUR-GÉRANT

Cie. G. T. C. F. ScEAu.

CAP. LXIII.

Acte à l'effet de ratifier. une convention faite entre la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada
et la Compagnie du Pont International, et pour d'autres
fins.-

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]
C1ONSIDERANT que la compagnie du pont international Préambule.

incorporée par un Acte de la Législature de l'Etat de New-
161 , York,



Cap. 63. Compagnies du G. T. et du Pont International 35VicT.

York, et la compagnie du pont international incorporée par
-un Acte de la ci-devant province du Can'ada ont,-en vertu
d'un statut de l'Etat de New-York susdit et d'un Acte du
Parlemeut du Canada, respectivement passés à cet effet en
bonne et due forme, et conformément aux dispositions des
statuts précités,-uni, consolidé et fusionné leurs capitaux,
propriétés et privilèges respectifs; et que ces deux compa-
gnies forment actuellement une seule et même corporation
sous le nom de " Compagnie du Pont Internrationd," avec tous
les droits, pouvoirs et privilèges possédés respectivement par
les deux compagnies susdite;

Et considérant qu'en vertu d'un Acte du Parlement du
Canada, passé en la session du parlement tenue en l'année
mil huit cent soixante-et-dix, intitulé: "Acte relatf d la
compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et à celle
du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron," la compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada fut autorisée à
entrer en arrangement avec la compagnie du pont interna-
tional aux fins de déterminer le loyer annuel nécessaire pour
acquitter l'intérêt du coût du pont international sur la rivière
Niagara, au Fort Erié ou dans ses environs, dans la province
d'Ontario, tel loyer annuel tenant lieu des frais actuels né-
cessités par l'exploitation et l'entretien de la traverse actuelle:
entre Fort Erié et Buffalo; et qu'il a été prescrit par l'Acte
précité que la somme ainsi convenue formera partie desfrais
d'exploitation de la compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada, sous l'autorité de la section vingt de "l'Acte
des arrangements financiers du Grand Tronc, 1862," (25 Yic.,
c. 56), et que les arrangements ainsi faits entre les compa-
gnies seront obligatoires pour chacune d'elles, pourvu que
la somme ainsi convenue sous forme de loyer comme il est
dit ci-haut n'excède pas vingt milles louis sterling par
année;

Et considérant qu'une convention, en date du trentième
jour de juin mil huit cent soixante-et-dix, annexée au pré-
sent acte, a été conclue entre la compagnie du pont interna-
tional et la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada, un des objets de laquelle est de louer le pont à la
compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada
pour une période de neuf cent quatre-vingt-dix-neuf ans, et
de l'acquérir tel qu'énoncé dans la dite convention;

Et considérant qu'il est expédient quq la dite convention
soit ratifié sujette aux dispositions ci-dessous;

Et-considérant qu'il est expédient que la compagnie du
Grand Tronc soit autorisée à construire et à maintenir comné
partie de son entreprise les lignes de chemin defer et les
abords reliant son réseau de chemins:de fer aupont; .k ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes dy Canada, décrète
ce qui suit:
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1. Le présent Acte pourra, pour toutes les fins, être Titre abrége
dénommé: "L'Acte du Grand Tronc (pont international),
1872:"

2. La convention, en date du trentième jour de juin mille confrmation
huit cent soixante-et-dix, faite entre la compagnie du pont de la conven-
internatiofal (dans le présent Acte ci-dessous appelée " La
compagnie du pont", de la première part, et la compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada (dans le présent
Acte ci-dessous appelée " La compagnie du Grand Tronc "), de
la seconde part, laquelle convention forme la cédule annexée
au présent Acte, est, (sauf en ce qu'elle se trouve modifiée
par le présent Acte) ratifiée par le présent Acte; et 'tous les
pouvoirs, dispositions, stipulations et arrangements, et toutes
et chacune les matières et choses contenues dans la dite con-
vention, seront valides et obligatoires pour les deux com-
pagnies, et auront à 'tous cgards la même force et le même
effet 'que s'ils étaient et chacun d'iceux expressément incor-
porés dans le présent Acte; mais rien de contenu dans le Pro %o.
présent Acte, ou dans la dite convention formant la cédule
au, présent Acte annexée, n'affectera, ne modifiera, ni ne
diminuera les droits et privilèges accordés ou réservés au
public ou à toutes autres compagnies au sujet du passage sur
le dit pont et de l'usage de ses machines et acces.soires et de
ses 'abords, ou autrement, par tout Acte de l'Etat de New-
York ou de la législature de la ci-devant province du
Canada.

3 Conformément à la dite convention, la compagnie du Le bail sera
pont exécutera 'sans délai en faveur de la compagnie du exécuté con-

formémnt àGrand Tronc, et la compagnie du Grand Tronc acceptera; un anvetion.
bail de 'eatreprise de la compagnie du p'ont, avec toutes les
propriéi és, droits, privilèges et immunités en dépendant; aux
termes et conditions énoncés dans la convention annexée au
présent acte.

_4. Il sera loisible à la compagnie du pont, du consentement La compagnie
de la compagnie du Grand Tronc sous son sceau commun, du pounear-

j u ~ra faIre djusqu'à l'exécution du bail, de faire tous arrangements avec arrangements
toutes autres compagnies ou personnes pour l'usage du pont detrafic avant
dans le but d'y faire. passer le trafic, ou autrement en ce qui1e bail.
concernele dit pont, selon qu'elles le jugeront à propos, et le
bail- sera-sujet aux arrangements ainsi faits.

5. Nonobstant les dispositions du présent Acte relatives à La compagi
la ocation 'du dit pont ýà la compagnie :du Grand Tronc, il du Grand
sera loisibleh' la compagnie du pont, en tout temps avant ou acheter W.
après l'exécution du bail (et indépendamment duterme de pont, ou de3
troi anijéesixéadans l'article dix-huit de la dite convention), "
de yendre,.et à la compagnie du Grand Tronc d'acheter,
l'entréprise-de la compagnie- du pont, avectoutes les pro-

priétés;

2M
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priétés, droits, privilèges et immunités en dépendant, ainsi
loués connue il est dit ci-haut, après quoi l'entreprise de la
compagnie du pont sera transférée à la compagnie du Grand
Troue comme formant partie de son entreprise générale,
mais sujet et sans préjudicier, en ce. qui concerne le dit pont,
aux lois et à la juridiction de l'Etat de New-York à cet égard;
et la compagnie du Grand Trone pourra en tout temps acqué-
rir ou se faire transférer, en tout ou en partie, le fonds social,
les actions et valeurs de la compagnie du pont par ceux qui
les détiendront alors, aux prix qui seront arrêtés entre les
détenteurs respectivement et la compagnie du Grand-Tronc;
et, à défaut d'un arrangement à l'amiable, les détenteurs ies-
pectifs seront tenus et sont par le présent requis de les vendre
aux prix qui seront fixés par un arbitre unique nommé (si le
choix n'en est pas arrêté à l'amiable) par le juge-en-chef de
la cour du Banc de la:Reine dans la province de Québec.

Le Grand O. Il sera loisible à la compagnie du Grand Tronc de s'en-
Tron pourra tendre en tout temps avec la compagnie du grand chemin defaire parti- 

zciper leGrand fer occidental du Canada pour faire participer cette compa-
Occidental du gnie dans les bénéfices et obligations du dit bail et de la dite
Canada aux 'avantages de acquisition, ou de l'un ou l'autre, -aux conditions dont il
la convention. pourra alors être convenu, après quoi la compagnie du grand

chemin de fer occidental jouira de tous les droits et bénéfices
et sera assujétie à toutes les obligations du dit bail ou de la
dite acquisition, selon le cas, comme si elle eût été originai-
rement partie conjointement avec la compagnie du Grand
Tronc à tel bail ou à telle acquisition, dans les proportions
qui seront arrêtées entre elles; et dans le cas d'un pareil

. arrangement, toutes les dispositions contenues dans le pré-
sent Acte et dans la- convention y annexée, relativement à
l'usage et à la jouissance du dit pont par la companie du
Grand Tronc, en qualité de locataire ou acquéreur, ou rela-
tivement à l'exercice de tous poûtoirs s'y rattachant, seront
applicables aux deux compagnies conjointement comme si la
compagnie du grand chemin de fer occidental eût été partie
conjointement avec la compagnie du Grand Tronc à la dite
convention et spécialement nommée avec elle dans les dispo-
sitions du présent Acte.

Pouvo:r de 7. Il sera loisible à la compagnie du Grand Tronc d'entrer
commuer lesM
péages, etc. en arrangement avec toute compagnie, corporations ou per-

sonnes faisant usage ou se proposant de faire usage du dit
pont, quant au montant des péages, droits ou autre compen-
sation à payer pour tel usage, et de les commuer en un mon-
tant fixe on variable, ou en un paiement ou des paiements
en bloc, ou en des versements opérés à époques fixes ou
variables, avec pouvoir aussi en tout temps de s'entendre au
sujet du rachat ou de l'extinction absolue ou partielle de tel
paiement ou paiements, avec pouvoir en outre, de temps à
autre, par consentement mutuel, de modifier et amender les

termes
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termes de tel arrangement; pourvu, néanmoins, que tous Proviso:
deniers devant être ainsi payés et reçus seront imputés et q*,. leur

imputables et appliqués de la même manière seulement que emploi.
les péages, droits, ou paiements auxquels ils pourront être
substitués, auraient été applicables au cas où ils eussent été
prélevés et acquittés.

8. Il sera loisible à la compagnie du pont, en tout temps Les aborda du

avant tel bail ou telle acquisition, et sans en tenir compte, de a deven-
faire et opérer, et à la compagnie du Grand Tronc d'accepter, convenin
un transfert des droits et pouvoirs de la compagnie du pont partie de l'en-
de construire et entretenir telle partie des lignes projetées trePriae u
de ralliement du chemin de fer et des abords, formant actuel- Grand Tronc.
lement partie de l'entreprise du pont, qui est située entre le
terminus actuel du réseau du Grand Tronc à Fort Erié et le
pont, après quoi la compagnie du Grand Tronc pourra cons-
truire, achever et entretenir les lignes de ralliement et abords
ainsi transférés, et ,appliquer ses fonds collectifs à cet objet,
et quand ils seront construits ils deviendront et formeront
partie de l'entreprise de la compagnie du Grand Tronc.

9. Il sera loisible à la compagnie du Grand Tronc d'avan- Pouvoir d'a-
cer à la compagnie du pont, pour achever le pont, les sommes vanerdear-
d'argent qu'elle jugera à propos, n'excédant pas en tout g*nt.

soixante mille louis sterling, et après l'dcquisition la compa-
gnie du Grand Tronc pourra appliquer toute partie de ses
fonds collectifs aux besoins du pont comme formant partie
de son entreprise générale.

10. Le présent Acte n'entrera en vigueur qu'après avoir Le présent
été soumis à une assemblée générale des personnes ayant tera rati'
droit de voter aux assemblées de la compagnie du Grand- assembée
Trone, et approuvé par les porteurs de bons et actionnaires générale.
présents en personne ou représentés par procureurs à telle
assemblée, possédant au moins les deux tiers, en valeur
nominale, des bons et du fonds social de la compagnie repré-
sentés lors de telle assemblée.

CÉDULE.

Convention faite et passée le trentième jour de juin de
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-dix, entre
la compagnie du pont international, de la première part, et
la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada,
de la seconde:part.

Attddu que la compagnie du pont international incor-
porée en vertu des lois de l'Etat de New-York etla conpa-
gnie du pont international incorporée en vertu desldde la
ci-devant province du, Canada ont, en vertu d'un statut de

l'Etat
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'Etat de New-York susdit et d'un Acte du Parlement du
Canada, respectivement passés à cet effet en bonne et due
forme, et conformément aux statuts précités, uni, consolidé
et fusionné leurs capitaux, propriétés et privilèges et que
ces deux compagnies forment actuellement une seule et
même corporation sous le nom de l Compagnie du pont Inter-
national," avec tous les droits, pouvoirs et priviléges possédés
respectivement par les deux compagnies susdites, laquelle
dite compagnie en dernier lieu mentionnée est la partie aux
présentes de la première part;

Et considérant que la partie de la première part est à la
veille de construire un pont pour les chemins de fer et voi-
tures sur la rivière Niagara, à partir d'un point au Fort Erig
ou dans ses environs, dans la province d'Ontario, jusqu'à un
point dans ou près de la cité de Buffalo, dans l'Etat de New-
York, en vertu des pouvoirs à elle conférés à cette fin par
les différents statuts du dit Etat de New-York, ainsi que par
les statuts actuellement en vigueur dans la Puissance du
Canada;

Et considérant que la partie de la première part désire
prélever les capitaux nécessaires pour construire le dit pont;

Et considérant que les facilités que le dit pont offrirait à la
partie de la seconde part pour transporter son trafic ¡sur la
dite rivière seraient de beaucoup plus avantageuses que celles
qu'elle possède actuellement et qu'elles accroîtraient grande-
ment son trafic, et qu'il est en consé<4uence extrêmement n-
portant pour la partie de la seconide part que le dit pont soit
achevé et mis en état d'être exploité;

Et considérant qu'en vertu d'un Acte du Parlement du Ca-
nada, passé en la session tenue en l'année mil huit -cent
soixante-dix, intitulé':. " Acet relatif à la compagnie du - Grand
Tronc de chemin de fer du Canada, et à celle du chemin de fer de
Buffalo et du lac.Huron," la dite compagnie du Grand Trone
de chemin de fer du Canada, partie aux présentes de la;se-
conde part, est autorisée à entrer en arrangementý,avec lá
partie de la premi'ere part, aux fise déterminer leiloyer
annuel nécessaire pour acquitter l'intérêt du coût du dit
pont sur la rivière Niagara, au Fort Erié ou ses environs,
dans la þrovince d'Ontario, tel lover annuel tenant lieu des
frais actuels nécessités par l'exploitation et l'entretien de la
traverse actuelle entre B3uffalo et Fort Erié; et qu'il est pr-es-
crit par l'Acte précité que la somme ainsi convenue formera
partie des frais d'exploitation de la partie de la seconde part,
sous l'autorité de la section vingt de "l'Acte des arrangements
fnanciers du Grand; Tronc, 1862," (vingt-cingYic., .ß
et que les arrangements ainsi faits entre les parte s aux
présentes seront obngatoires pour chacunedesdeux,
pourvu que la somme ainsi convenue sous form e
n'excède pas vingt mille louis sterlingn

Aes causes, la préente coventio i

Que
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Que les dites parties aux présentes conviennent entre elles
et leurs successeurs et ayants-cause respectifs, comme suit,
savoir:

1. Dans la présente convention, les mots " la compagnie
du pont" signifieront la partie de la première part, ses suc-
cesseurs et ayants-cause; et les mots "la compagnie du Grand
Tronc" signifieront la partie de la seconde part, ses succes-
seurs et ayants-cause.

2. La compagnie du pont construira et achevera un pont
solide, et complet en pierre et en fer pour les trains de che-
min de fer et les voitures, sur la rivière Niagara, à partir
d'un point à ou près de Fort Erié, en la province d'Ontario,
jusqu'à un point à ou prè de la cité de Buffalo, dans l'Etat
de New-York, avec des voies de chemin de fer de:la largeur
-de six pieds, de la largeur de cinq pieds six pouces, et de la
largeur de quatre pieds huit pouces et demi respectivement,
et avec un passage pour les voitures et piétons, ainsi qu'avec
des ponts-levis, mécanismes, dépendances et accessoires men-
tionnés et prescrits dans les statuts maintenant en vigueur
dansle dit Etat de New-York ainsi que dans ceux en vigueur
dans la Puissance du Canada, relatiyement à la dite compa-
gniie;du pont, et au dit pont, à son emplacement, à sa cons.-
truction et à sonusage.; et le dit pont sera achevé, prêt.à être
mis en usage et ouvert au.trafic du. chemin de fer le ou
avant le premier jour de janvier mil huit cent soixante-douze.

8i. La compagnie du pont construira aussi les abords et
accessoires nécessaires des deux:côtés de la rivière, de ma-
nire à permettre à la compagnie; du Grand, 'Tronc et ýà
d'autres de se relier aux chemins de fersurle côté Américain
de la dite rivière; les lisses pour cet objet derontcepen-
dantêtre.fournies par la compagnie du Grand Tronc >qui
levra aussi les faire poser avec les aiguilleset autres*ouvrages

nécessaires.
4.L'emplacement, choisi sera sujet à l'approbation de Ja

compagnie du Grand Tronc, et les plans et. devispour-le dit
pont, ainsir que leurs profils, et les matériaux devant être cm,
ployés, de même que lesite et les plans. des abords èyront
ßtre.approuvés par la compagnie duGrand Tronc .avaiît
d'êtrefinalement adoptés par la compagnie du'pont, et il ne
sera fait aucune edéviation de l'emplacement des profils,
plans etdevis (y .compris les matériaux idevant tregem-
ployés) du dit .ponî, ses dépendances, nmécanismes,. acces-
soires, ponts-levis, abords ou aucun d'iceux, sans consen-,
tement par écrit du directeur-gérantourle temps de la
compagnie du, -rand Tronc, autorisant clairement et expres-
sépient tQ11e déviation, et ce consentement naurani fo ce ni
eàe., ois d'être iscrit au dos despésentesdsignépar
e dit- rectepr-grant.

aonagm4efupont se procurera et paiera tous ls
taseginspo l e dit pont et ses abordsepou toute

l u n6
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6. La compagnie du pont paiera tous dommages occasion-
nés à toutes personnes par suite de la construction' du dit
pont ou des jetées, culées ou autres travaux quelconques se
rattachant au pont ou à sa construction, d'une nature perma-
nente ou temporaire; et elle veillera à ce que le dit pont et
les travaux, abords et terrains ne soient pas grevés de récla-
mations, priviléges ou charges résultant de tous dommages,
directs ou indirects, causés à toute personne que ce soit.

7. Dans le contrat qui sera fait avec les entrepreneurs pour
la construction du dit pont, la compagnie du pont pre.scrira
qu'il ne sera pas accordé d'indemnité (exiras) à l'entrepreneur
et que les prix fixés au contrat couvriront le coût entier de
l'achèvement du pont et de ses accessoires, à l'entière satis-
faction du directeur-gérant pour le temps de la compagnie
du Grand Tronc, et pourvoira aussi Lu paiement par les en-
trepreneurs de l'intérêt sur les bons et les dividendes garan-
tis des actions privilég'iées émises comme il est dit ci-haut
jusqu'au premier jour de janvier mil huit cent soixante-et-
douze.

8. Le dit pont et ses abords, avec tous ses accessoires, mé-
canismes, travaux et dépendances, sera entretenu par la com-
pagnie du pont à ses propres frais et dépens, pendant une
année du joúr où le pont sera ouvert au trafic.

9. Après l'expiration de la dite année, à compter dujour
où le dit pont sera ouvert au trafic, pendant laquelle année
la compagnie du pont aura à l'entretenir en bon état, la com-
pagnie du Grand Tronc entretiendra le dit pont en bon état
et mettra la compagnie du pont à couvert de toutes réclama-
tions pour pertes et dommages causés à toutes personne par
suite de l'usage du dit pont.

10. Pendant que lé pont sera en voie de construction, la
ompagnie du Grand Tronc aura le droit de nommer un ou

plusieurs ingénieurs ou agents, ou les deux à la fois, pour sur-
veiller les travaux et les matériaux employés, lesquels auront
en tout temps libre accès aux travaux dans le but de veiller
à ce que les matériaux employés soient convenables eteaà ce
que l'ouvrage soit soigneusement fait, et si en aucun temps
les matériaux fournis ou employés, ou les travaux faits ou en
voie de l'être, ne le sont pas à la satisfaction de tel ingénieur
ou agent, sur objection faite, ils seront de suite enlevés, et
les matériaux et travaux devront être fournis et exécutés à
la satisfaction de l'ingénieur ou agent, et en toutes -chosés,
tous les travaux seront faits d'une façon complète et solide,
et à l'entière satisfaction de la compagnie du Grand Tronc

11. Sujet à être ratifié par la sanction législative qui sera
obtenue à cet effet, la compagnie du pont exécutera sans dé-
lai un bail du dit pont, de ses abords, mécanismes, aeest
soires, bateaux et dépendances, à la compagnie duQGranid
Tronc,.ses successeurs et ayants-cause, pour la période, de
neuf cent quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date dé
cette convention, et le dit bail tranfèrera à la compagnie, du

Grand
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Grand Tronc, ses successeurs ouayant cause, tous les péages,
droits, pouvoirs et privilèges de la dite compagnie du pont.

12. En considération des stipulations qui précèdent, la
compagnie du Grand Tronc convient par les présentes de.
payer ou faire payer à la compagnie du pont, ou aux syndics
ci-dessous mentionnés, une somme annuelle de vingt mille
louis sterling par versements semi-annuels devant commen-
cer du premier jour dejanvier rail huit cent soixante-et-douze,
telle somme annuelle étant estimée à l'équivalent du prix
payé par la compagnie du Grand -Tronc pour faire passer
son trafic actuel sur la dite rivière, y compris le coût des
bateaux et des travaux de la traverse actuelle, et devra con-
tinuer à être payée pendant neuf cent quatre-vingt-dix-neuf
années, sujette à cesser dans le cas et aux conditions'ci-dessous
énoncés.

18. La' compagnie du pont ayant duement exécuté¯une hy-
pothèque en faveur de deux syndics représentant la compa-
gnie du pont et la compagnie du Grand Tronc respective-
ment, sur sa propriété et son entreprise, aux fins de garantir
le paiement régulier des bons ci-dessous-mentionnés, devra
sans délai, à la demande de la compagnie du Grand Tronc,
émettre en la forme ci-dessous une série de bons montant en
tout à un million de piastres et devant être garantis par telle
hypothèque,
'14. "La compagnie du pont devra aussi sans délai émettre

des actions privilégiées au chiffre qui sera requis par la com-
pagnie' du Grand Tronc, n'excédant pas trois, cent vingt-
cinq mille piastres, du cours légal du Canada, en faveurde
telles personnes, et de tels montants proportionnés qui seront
désignés par la compagnie du Grand Tronc.

15. Le dit paiement annuel sera appliqué d'accord avec la
teneur de la déclaration portant la date 'des présentes et qui
aëté- exécutée par les syndics 'mentionnés en=l'hypothèque
et par la compagnie du pont et la compagnie du Grand Tronc
respectivement; si, -par l'application du' paiement annuel de
vigt mille louis, conformément 'à la teneur de la dite décla-
ration, la totalité des dits bons et de tous autres bons qui
seront plus tard émis en remplacement de ceux quiseront ra:-
chetés: ou payés, est pleinement payée ou acquittée, lepaie-
ment annuel ci-dessus stipulé cessera dès lors' d'être exigible

16. La cessation du' paiement annuel tel que, ci-dessus
prescrit ne" modifiera en rien les' droits et pouvôirs 'alors
existants de la compagnie du Grand Tronc à 'Tégard du dit
pont,"soit comme locataire soit autrement.'

17.'Dans le cas où il'ne serait pas consenti ou exécuté de
bail tel ' que ci-dessus prescrit: tous les" péages et droits
payables à la compagnie du ýpont, pour l'usage-du dit. pont,
autres> que "let dit 'aiement 'annuel;:séerolt, 'après acquitte.
mentde to's les'frais de 'fonctionniement' :et :d'entretien du
pont,/Ses mécanin es,,a accessoiresëtouvrageseedtoutes
les"dépenses pour:salaires, gages et'atresde même natre

portés



CaI.6. C rpagnies de G. T. et du PS1 IlenwfdiosL 35 VcI

portés en ligne de compte et psays aux syndics, &ntinns
dans Phypotheque, et seront applicables et appliqués à aee-
quit pro tanto du dit paiement annuel, et là tel paiement vient
à cesser, alors ils seront appliqués tel que prescrit par lapr-
sente convention.

18. En tout temps, dans le cours des trois années de la
date des présente', la compagnie du Grand Trone aura le
droit d'acquérir le fonds social ou les actions de la compagnie
du pont ainsi que tous ses effets alors émis, et la compagnie
du Grand Tronc pourra en faire le paiement, en espèces, ou
autrement s'il est ainsi convenu entre les parties, et lors de
telle acquisition par la compagnie du Grand Tronc, toutes
les propriétés, les privilèges, pouvoirs, droits et immunits
de la compagnie du pont seront transférés à la compagnie du
Grand Tronc, et les entreprises des deux compagnies n'en
formeront plus dès lors qu'une seule.

19. Les parties aux présentes devront s'adresser aux 16
gislatures respectives de l'Etat de New-York et de la Puis-
sance du Canada pour obtenir un acte de chaeune de ces 16.
gislatures ratifiant la présente convention, et le bail qui sera
exécuté en conséquence avec telles additions on modifica-
tions, s'il en est, qui dans [intervalle pouirront être jugées à
propos, et, en ce qui concerne la demande u la Législature de
la Puissance du Canada pour faire conférer à la compagnie
du Grand Tronc le pouvoir d'émettre les effets qu'elle jugera
à propos, soit pour acheter les actions et les bons de la com-
pagnie du pont, ou pour prélever les deniers requis à cet
effet; ces demandes aux législatures seront faites aussitôtque
possible et aussi souvent qu'il sera jugé nécessaire; et les
deux parties devront faire tous leurs eflrts pour en atteindre
le but.

20. Que l'option d'acheter soit ou non exercée par la com
pagnie du Grand 'ronc, dans tous les cas toutes les autres
compagnies de chemin de fer qui, en vertu de la loi telle
qu'elle existe actuellement dans 'Etat de New-York et dans
la Puissance du Canada, ont la faculté de faire usage du dit
pont après son achèvement, en acquittant les péages, auront,
nonobstant le dit bail ou la dite acquisition, tous les droite en
question aussi amplement que le prescrivent les diMrents
statuts en ilgueur en Canada et dans IlEtat de New-York,
relatifs à la compagnie dù pont, mais il sera dans le dit bail
inséré une clause pourvoyant à ce que les péages exigibles
pour tel usage soient acquittés et reçus par la compagnie du
Grand Tronc, laquelle, à l'égard de toutes les compagnies et
personnes payant des péages pour Pusage du dit pont, aura
de toute manière les droits. et sera substituée à la compagni
du pont.

21 Après l'acquisition, comme il est ditdiautdes effets
de la compagnie in pont par la compagnie du Gran&Trong
les sommes qui pourtant avoir été payées comme rintér4ts
avant l'achévement du pont, pourront etre ajotéesaneàpital

payé
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payé par la compagnie du Grand Tronc pour l'acquisitio.
des actions, bons, effets, propriétés, droits, pouvoirs et privi-
léges de la compagnie du pont.

EN FOI DE QUOI les dites parties aux présentes ont apposé
leurs sceaux respectifs de corporation les jour et au ci-dessus.

(Signé,) C. J. BRYDGES,
Président de la Cie. du Pont International

Sceau de la

C. P. L

(Signé,) J. FERRIER,
Président Cie, G 2'. C. F

Sceaude la

C. G. T. C. F.

Signé. scellé et déliv-é
en présence de

.(Sign'é,) W. CROWTHER,
(Signé,) S. H. WALLIS.

CAP. LXIV.

A.çte relatif à la compagnie du Grand Tronc de chemin
de. fer et à celle du chemin de fer de Montréal et
Champlain.

[Sanctionné le. 11 Juin 1872.1.

OON$DERANT que la compagniq du chemin de fer de, Préambule.
Montréal et Champlain a, en vertu d'un acte de la lêgis•

lature de la ci-devant province du Canada, vingt-sept et vingt-
huit Victoria, chapitre quatre-vingt-cinq, section cinq, vendu
à-iacompagnie du Grand Tronc de chemin.de feridu-,Canada,
la tdtalité de ses lignes, de son actif,:matériel roulait, privi-
lég-es,biens collectifs, actions et droits, pour a somme: de çing
centsmille piastres aux termes et conditions. énoncés dans;la,
section précit ,e;

tý consid.érant que la compagnie du erand Troen de.
cenin de fer du Canadá, dans le but de povoir oparfaireIa

vent(-
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dite vente et acquisition, désire créer une troisième hypothè-
que sur les biens, droits et priviléges ainsi vendus, aux termes
et conditions ci-dessous énoncés, et désire aussi obtenir le
pouvoir de consolider ces trois hypothèques sur ladite ligne du
chemin de fer de Montréal et Champlain, et créer à la place
une hypothèque d'après les termes ci-dessous énoncés;

Et considérant que ces deux compagnies ont, par leurs
pétitions respectives, demandé la passation d'un acte leur
conférant le pouvoir nécessaire pour les fins susdites, et qu'il
est expédient d'accéder à leur demande ; A ces causes,. Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

iateMreta- 1. Dans le présent Acte les mots " Compagnie de Cham-
ties. plain," signifieront la compagnie du chemin de fer de Mont-

réal et Champlain, et les mots " Compagnie du Grand
Tronc" sienifieront la compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada.

La coma 2. Il sera loisible à la compagnie du Grand Tronc, dans le
,Gnci but de prélever des deniers pour opérer les paiements pres-Tronc paiemert

créer une i crits par l'Acte précité, vingt-sept et vingt-huit Victoria,

rochue sur chapitre quatre-vingt-cinq, section cinq, ou les acquitter de
pli, et toute autre manière, de créer une troisième hypothèque sur
émettre des la totalité des lignes, matériel roulant, privilèges et biens
bone- collectifs ainsi acquis de la dite compagnie de Champlain,

pour une somme ne devant pas excéder cinq cent mille
piastres et portant interet à un taux ne devant pas excéder
sept pour cent par année, et d'émettre, à la suite de telle
hypothèque, des bons pour les sommes qu'elle jugera le plus
a propos avec coupons d'intérêt y attachés, lesquels bons et
coupons pourront être déclarés payables aux époques, aux
endroits et en cours sterling on Canadien, selon qu'il sera

Rang de cette jugé le plus avantageux ; et la dite hypothèque et les bons
hypothèque. émis en conséquence ainsi que l'intérêt payable sur ces der-

niers, constitueront une troisième charge sur la totalité des
lignes, matériel roulant, privilèges et biens collectifs ainsi
acquis sous l'autorité de la cinquième section de l'Acte précité
et la dite troisième hypothèque prendra rang après l'émission
des trois cent soixante-et-dix mille piastres de bons qui consti-
tuent la seconde hypothèque de la dite compagnie de Cham-
plain.

La ompagnie 3. La dite hypothèque qui sera ainsi créée, pourra être
one ourra garantieparla compagnie du Grand Tronc, de lamanièreet aux

garantfr l'hy. termes que cette dernière jugera à propos, et la compagnie du
pothèque et . Grand Tronc pourra, par la vente ou tout autre emploi des dits

" bons, prélever les deniers en question et acquitter la dite
somme de cinq cent mille piastres tel que convenu par et
entre ces compagnies, ou, si les compagnies le jugent à pro-
pos, ces bons, en tout ou en partie, pourront être remis è la

compagme
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compagnie de Champain, au liçu de la somme d'argent, aux On lm emet.
termes que les compagnies pourront fixer et déterminer; et a 
sur paiement de la dite somme en espèces ou en bons, ài ce paren.
mode de paiement est accepté, toutes les propiétés mention- nt.
nées dans la dite cinquième section et dans la convention qui
forme la cédule de lPActe précité, seront transférées à la com-.
pagnie du Grand Tronc, de la manière et jusqu'au point indi.
qués dans le dit Acte, sujettes à la dite troisième hypothèque
en sus des charges énoncées dans 'Acte précité, et auxquelles,
en -vertu du dit acte, elles sont assujéties.

4. La compagnie du Grand Tronc pourra consolider ou 1,a
racheter toutes les hypothèques et tous les priviléges existant du Gran
sur la totalité des lignes, matériel roulant, priviléges et biens T "*,
collectifs ainsi acquis de la compagnie de Champlain, à leur racheter
échéance respective, ou selon que les détenteurs et la com- toute.es1charges sur lapagnie pourront le déterminer, et à cette fin la compagnie lig. 'm-Ra
du Grand Tronc pourra créer une hypothèque sur les lignes, plain, et créer
le matériel rouLant, priviléges et biens collectifs ainsi acquis et»Pthe
comme il est dit ci-haut, ou sur toute partie d'iceux, pour une . on.
somme ne devant pas excéder la totalité des hypothèques et
priviléges alors existant sur ces lignes et propriétés, portant
intéret à un taux ne devant pas excéder sept pour cent par
année, payable, principal et intérêts, en cours Canadien ou
sterling, et elle pourra, àla suite de telle hypothèque, émettre
des bons, avec coupons d'intérêts y attachés, payables comme
il est dit ci-haut en cours sterling ou Canadien, tel qu'énoncé
dans l'hypothèque, en telles sommes, aux époques et aux
endroits qui pourront être jugés le plus avantageux ; et au Emploi de ces
moyen de ces bons, la compagnie du Grand Tronc pourra, bn8.
s'il est ainsi convenu acquitter et reprendre les priviléges et
hypothèques alors existant, à leur échéance, ou elle pourra
vendre les bons devant être ainsi émis tel que prescrit par la
présente section, et avec les produits acquitter et racheter les
priviléges et hypothèques alors existant, en tout ou en partie,
ou la compagnie pourra acquitter les hypothèques en dernier
lieu mentionnées à leur échéance, partie en espèces et par-
tie en bons, ou autrement, selon que la compagnie et les
détenteurs respectifs d'icelles pourront déterminer, et selon
que la dite compagnie et les détenteurs pourront le juger le
plus à propos.

5. La compagnie du Grand Tronc pourra garantir le paie- Garantiedn
ment de l'intérêt de la dite hypothèque et des bons devant PIàUt-
être émis comme illest dit en dernier lieu, ainsi que le paie- des iitârfto.

ment du principal, aux termes et conditions qu'elle pourra
prescrire et juger à propos: et ]'intérêt payable en vertu des
dites hypothèques respectivement mentionnées dans les sec-
tions deux, trois et quatre du présent Acte, formera partie dès
frais d'exploitation de la compagnie du Grand Tronc tels que
définis dans "'Acte des arrangenents financiers da Grand
Tronc, 1862," section vingt. 6
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rouvoir 6. Dans le but de parfaire la dite acquisition et de créer
donné a telle troisième hypothèque, et d'émettre et vendre les bons

&UXe CoTXAP' dont l'émission est ci-dessus prévue parla première section du
pardire Fac- présent Acte, les directeurs des deux compagnies auront res-
laU8Ion- pectivement le pouvoir d'exécuter tous les Actes et, au nom

des compagnies respectives, et sous leurs sceaux respectifs,,
d'exécuter et paraire tous titres qui, en loi ou tn équité,
pourront être nécessaires pour donner suite et effet. aux dis-
positions et à l'intention du dit Acte, vingt-sept et vingt-huit
Victoria, chapitre quatre-vingt-cinq, et pour compléter la
vente.

14 cie. du G. 7. La compagnie du Grand Tronc sera tenue de remplir
T remplira toutes les obligations et les devoirs de la dite compagnie du

b1 ns chemin de fer de Cliamplain à elle imposés par la cinquièmeae la xe. de
champlain. section de l'Acte vingt Victoria, chapitre cent quarante-deux.

CAP. LXV.

Acte pour permettre à la compagnie du grand chemin de
fer Occidental d'étendre et perfectionner ses moyens de
correspondance.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.1

(DONSIDERANT que la compagnie du grand chemin de
fer Occidental, ci-dessous dénommée "la compagnie" a,

par pétition, demandé l'autorisation de contribuer à la ,cons-
truction de certains travaux qui auront pour effet de perfec-
tionner ses moyens de correspondance ; et considérant qu'il
est expédient de lui accorder les pouvoirs qu'elle demande
dans sa pétition ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Commu-
nes du Canada, décrète ce qui suit

Saufcertaines 1. Sujette à la priorité du capital d'emprunt, tel que réglé
conditions, la et déterminé par la sixième section de l'Acte financier de 4

rra pter compagnie du grand chemin de fer Occidental, 1871, et 'abi
son crédit à montant des bons à terme ou débentures perpétuelles actuel-
dl'a±oe m lement émis ou qui pourront être émis sur la base du capital

devant être prélevé en vertu de l'Acte p,écité, la compagnié
pourra convenir de prêter son crédit, au -moyen' d'uine
garaútie directe ou de, contrat pour le trafic ou autremient;
la compagnie du pont internationnal ou à la compagnie du
tunnel de la rivière Détroit, ou à la corporation -qui pourra
être créée par suite de la fusion de Pune; ou l'autre des coi-
pagnies avec d'autres compagnies de pontou de tunne hz
pourra s'entendre, relativement -auxý fins ci-hauat,avec iîiïteW,
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autre compagnle de chemin de fer sur laquelle, aux termes
des actes d'incorporation de la compagnie, elle a le pouvoir et
l'autorité d'appliquer ses fonds par voie de prêts ou
autrement.

2. La compagnie pourra posséder des actions, ou se pré- a
valoir des droits ou pouvoirs donnés ou réservés, ou censés Peerm ro-
ktre donnés ou réservés à la compagnie, ou à toute autre Úer a's*
compagnie de chemin de fer, dans la compagnie du tunnel compagnies.
de la rivière Détroit, la, compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer, ou la compagme du pont international, ou
quelqu'une d'entre elles, par les Actes de la ci-devant province

u Canada, ou de la présente ou de toute session antérieure
du parlement du Canada, en vertu desquels, pouvoir est
donné aux dites compagnies de tunnel, chemin de fer, ou
pont, ou à l'une d'elles, de s'entendre avec la compagnie, ou
par lesquels des droits sont réservés à la compagnie ou à
d'autres compagnies de chemin de.fer, au sujet des matières
spécifiées dans ces diveis Actes, et le droit d'accepter et exer-
cer ces pouvoirs ou de conclure les arrangements mention-
nés dans ces Actes, est par le présent confirmé.

3. Nulle obligation ne sera contractée, nulle dépense ne consente.
sera encourue et nul pouvoir ne sera exercé sous l'autorité mentdesdaeux
des deux'sections précédentes, à moins d'avoir obtenu le con- tier.des
sentement des deux tiers des actionnaires à une assemblée i une assem-
générale semestrielle, aux termes de la septième section de blée générale,
l'Àte du grand chemin de fer Occidental, mil 'huit cent nécessaire.

soixante-et-dix, ou à une assemblée générale spéciale, s'il est
jugé à propos d'en convoquer une à cet effet.

4. L'exercice, par la compagnie, des droits et pouvoirs Exercice de
énoncés dans les différents Actes à l'égard desquels le capital certainadroite
mentionné dans chacun a été consolidé par "l'Actefinancier de confiraed.

la compagnie du grand chemin de fer Occidental, 1871," et y
eités, est par le présent confirmé.

e. Les travaux autorisés par les Actes mentionnés dans la Les travaux
section précédente'seront reconnus comme le grand chemin autorisés
de fer Occidental, et ce chemin de fer, outre qu'il fait partie, an Grand
en vertu de dispositions statutaires de la législáture de la Occidental,
ci-devant Province du Canada, de la grande artère- de voie t restis
ferrée qui parcourt cette Province dans toute sa longueur, et d'un interét,
outre qu'il est un chemin de fer s'étendant au-delà des limites
de la Province d'Ontario, est, et les dits travux son par le
présent, déclarés être pour l'avantage général du Canada;
et ils continueront d'tre sujets auxdispositions de rActe
déschemis de fer, étant le chapitre soixante-et-six, des
Statuts refondus du Canada à l'excepti é des disposiions
contenues dans les sections comprises enftre la duxième im-

lUsivement pL lom 1yit
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Déa pour 6. Le délai fixé pour l'achèvement du chemin de fer de
certainm tra- Glencoe à Fort Erié est par le présent prolongé de douzevaux, pro-mosàd
longé.° autres mois à compter de l'expiration du dit délai.

Titre abrég6 7. L'acte passé en la trente-troisième année du règne de
a viet.' Sa Majesté, chapitre cinquante, et intitulé " Acte pour amen-

der les Actes d'incorporation de la compagnie du grand chemin
de fer Occidental" pourra être dénommé l'" Acte du grand che-
min defer Occidental, 18710."

Et du prisen S. Le présent Acte pourra être dénommé l' "Acte du gran4
acto- chemin de fer Occidental, 1872."

CAP. LXVI.

Acte pour légaliser et ratifier le bail fait à la compagnie
du chemin de fer du Nord du Canada des lignes de la
compagnie des chemins de fer du prolongement Nord.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

rr3amuln. [ONSIDERANT qu'en vertu d'un Acte de la Législature
de la province d'Ontario, passé en sa dernière session, inti-

tulé " An Act to amalgamate the 'oronto, Simcoe and Muskoka
unction Railway Company, and the North Grey Railway

Acte d'onta- Company under the name of the Northern Extension .Railways
rio, 35 Vict., Company," les dites compagnies furent fusionnées enCh. 43. une seule compagnie, sous le nom de " compagnie des
Ae, d'onta- chemins de fer du prolongement nord;" et considérant queri-, par un acte de la législature de la Puissance du Canada,

passé en la trente-quatrième année du règne de Sa Majestè,
chapitre quarante-cinq, intitulé " Acte pour autoriser la com-
pagnie du chemin de fer du nord du Canada, à conclure
certains arrangements relatifs à la location,' à l'usage et à l'ex-
ploitation des lignes de chemin de fer appartenant à d'autres
compagnies," la dite compagnie du chemin de .fer du nord
du Canada fut autorisée' à louer, et a loué les lignes de che-
min de fer de la dite compagnie de chemin de fer 'de jonc-
tion de Toronto, Simcoè et Muskoka et de la compagnie
du chemin de fer de Grey nord respectivement; et considé-
rant que, depuis la passation de l'Acte précité, fusionnant ces
deux compagnies, il a été jugé expédient de consolider les
dits baux ; et considérant que la compagnie du çhemin de
fer du nord du Canada et'la comapagnié des chemins de fer
du prolongement nord, N des assemblées g rales
opéciales de leurs pro riétaire respýetifs*dûment convo '

aepp ß äppry PgQi§
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aux termes et conditions énoncés dans le bail contenu dans
la cédule au présent annexée ; et considérant que la compa-
gnie du chemin de fer du nord du Canada a présenté une
pétition à l'effet de demander qu'il soit passé un Acte pour
ratifier le bail ainsi consolidé, et qu'il est expédient d'accéder
aux conclusions de sa pétition ; A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit.:

1. Le bail fait dans le but ci-dessus énoncé et contenu Bail men-
dans la cédule au présent annexée, et approuvé par les pro- tionné au

priétaires respectifs de la compagnie du chemin de fer du & i"..
nord du Canada et de la compagnie des chemins de fer du
prolongement nord, est par le présent légalisé et ratifié.

CEDULE.

Convention faite lé dixième jour d'avril de l'année
de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-douze, entre la
compagnie des chemins de fer du prolongement nord,
ci-dessous appelée les locateurs, de la première part, et la
compagnie du chemin de fer du nord du Canada, ci-dessous
appelée les locataires, de la deuxième part:

L Considérant qu'en vertu d'un Acte du parlement de la-
province d'Ontario, trente-trois Victoria, chapitre trente,
intitulé: " An Act to incorporate the Toronto, Sincoe and Mus-
koka Junction railway company," la dite compagnie de chemin
de fer de jonction de Toronto, Simcoe et Muskoka a été
incorporée en compagnie de chemin de fer aux fins de cons-
truire un chemin de fer à partir de quelque point sur le
chemin de fer des dits locataires, dans le comté de Simcoe
destiné à relier les eaux du lac Simcoe à celles des lacs
Muskoka et Rosseau, passant sur et à travers les comtés de
Simcoe, Ontario et Victoria, avec des embranchements 'et
prolongements jusqu'à la Baie Georgienne ;

2. Et considérant que par un acte du dit parlement d'On-
tario, trente-quatre Victoria, chapitre trente-six, la compagnie
du chemin de fer de Grey nord a été incorporée en compagnie
de chemin de fer aux fins de construire un chemin de fer à
partir de quelque point sur le chemin de fer du nord du
Canada, dans ou près de la ville de Collingwood, dans le
eoáté de Simcoe, jusqu'au village de Meaford, dans le
comté de Grey, avec pouvoir de" le prolonger jusqu'à la
ville d'Owen Sond, dans le dit comté dc Grey;

..Et considérant que par les dits Actes il est entr'autres
choses décrété que les dites compagnies de chemin' de' fer
parlà respectivement incorporées pourront entrer en arrange-

~ets'avee le1 dite locataires pour louer à ces"derniers les
Negp~ig~.a de f @ 4 gçmpa 1Qs et grès géoution
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d'un bail les dits locataires seraient autorisés à exerc r tous •
les droits et priviléges conférés aux dites compagnies par les
dits Actes au sujet de l'exploitation du dit chemin de fer;

4. Et considérant qu'en vertu d'un Acte passé par le dit
parlement d'Ontario, en la trente-cinquième année du règne
de Sa Majesté fa Reine Victoria, intitulé: " An Act to amal-
gamate the Toronto, &mcoe and Muskoka junction railway
company and the north1 Grey railway comtpany, under the name
of tte nortiiern extension railways company," la dite compagnie
de chemin de fer de jnction de Toronto, Simcoe et Muskoka
et la dite compagnie du chemin de fer de Grey nord, furent
fusionnées et devinrent une seule et même corporation sous
le nom de " compagnie des chemins de fer du prolongement
nord"

5. Et considérant qu'en vertu des dits Actes incorporant
la compagnie du chemin de fer de jonction de Toronto,
Simcoe et Muskoka et la compagnie du chemin defer de Grey
nord, les dites compagnies respectives ont fait des baux de
leurs lignes respectives de chemin de fer à certains termes et
conditions;

6. Et considérant que les dits Actes fusionnant ces compa-
gnies autorisaient les dits locateurs à prendre des arrange-
ments, pour toute période quelconque, avec toute autre com-
pagnie de chemin de fer dont la voie est située sur la ligne
de la dite compagnie, ou dont la ligne s'y relie, pour louer le
chemin de fer et les travaux des dits locateurs, en tout ou en
partie, et aussi pour constituer en un seul les baux ci-dessus
cités, qu'il sera nécessaire ou expédient de prendre pour
effectuer telle consolidation des dits baux;

Et considérant que la ligne des dits locataires se relie à la
ligne des dits locateurs;

7. Et considérant qu'il est de l'intérêt mutuel des dits lo-
cateurs et locataires d'établir des voies de ralliement perma-
nentes entre la ligne actuelle du chemin de fer du Nord et
les lignes actuelles et projetées des dits locateurs, et d'accé-
lérer la construction et l'achèvement des dites lignes proje-
tées, et d'assurer ensuite leur exploitation efficace et profi.
table, les dits locataires sont convenus de passer un arrange-
ment avec les dits locateurs à l'effet d'exploiter leurs , dites
lignes pendant vingt-cinq ans aux termes et conditiona ci-
dessous énoncés:

8. Maintenant cette convention fait foi: Premièrement:
que les dits locateurs devront immédiatement, partous'les
moyens raisonnables en leur pouvoir et sous leur contrôle,
compléter les dites lignes de chemin de fer, des points ,de
jonction avec le chemin de fer du Nord, d'après un- tracélet
conformément à des cartes, dessins et spécifications dont- il
sera mutuellement convenu par les directeurs de la compa-
gnie des locateurs et le bureau canadien de directeurs des
locataires, et au cas de désaccord entre le bureau de direc-

$¢s 4es 1Qçgteigs ej lç þiregg cangd41 eu de ogg reppour
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le temps, au sujet de l'achèvement des dites lignes, il sera
loisible au bureau de directeurs des locatems de nommer un
arbitre désintéressé, et au bureau canadien des locataires
pour le temps de nommer un autre arbitre désintéressé, les-
quels, conjointement avec un tiers-arbitre qu'ils choisiront,
décideront de l'achèvement des dits travaux d'après les dites
cartes, dessins et spécifications, et auront le pouvoir néces-
saire d'ordonner laccomplissement de toutes choses pour les
faire compléter d'après les dites cartes, dessins et spécifica-
tions, et il sera et pourra étre loisible aux dits locataires, au
cas où les dits travaux ne seraient pas bien ou complètement
construits, de suppléer à tous défauts et omissions qui pour-
ront s'y trouver, au dire des dits arbitres, et d'en porter le
coût au compte des dits locateurs, et de le déduire de tous
deniers payables aux dits locateurs, en vertu de la présente.

9. Secondement: conformément aux pouvoirs mentionnés
dans l'Acte ci-haut cité, les dits locateurs con-viennent par le
présente de louer aux dits locataires la totalité du dit chemin
de. fer, de Barriè à 0-ravenhurst, dans une direction, et de
Collingwood à Meaford, dans une autre direction, et tels
embranchements et prolongements de ce chemin de fer qui
pourront être à l'avenir construits sous l'autorité du dit Acte
ci-haut cité, et acceptés par les dits locataires sous l'autorité
des dispositions relatives à la location de ces embranchements
ou prolongements, ci-dessous énoncées, et d'en mettre les
dits locataires en possession de temps à autre au fur et à me-
sure qu'ils seront achevés comme il est dit ci-dessus, de ma-
nièreà ce que les aits locataires puissent les exploiter selon
qu'ils le jugeront le plus profitable et avantageux, et ils en
percevront, recevront et retireront les droits, péages, recettes
et profits en provenant.

10. Pour avoir et posséder les dites lignes de chemin de
fer, de Barrie à Gravenhurst, et de Collingwood à Meaford,
après qu'elles auront été achevées comme susdit,, ainsi que
leurs embranchements et prolongements après qu'ils auront
été, achevés par les locataires, (sujets à certains pouvoirs
quant à la circulation conférés à la compagnie du chemin de
feríde Midland, entre le détroit (Narrows) et le lac St. Jean,
ci-dessous mentionnés) pendant le terme de vingt-cinq ans à
commencer de la date de la présente.

11. Fouinissant et payant semestriellement aux dits locateurs
telle somme, durant les premières cinq années du dit terme,
qui se montera à trente-cinq pour cent des recettes brutes
provenant dia trafic transporté par les dits locataires sur le
dit, chemin de fer des locateurs, et durant les cinq années
ensuite du dit terme quarante pour, cent des dites recettes
brutes, et, pendant la, partie restante du dit terme quarante.
cinq pour cent des dites recettes brutes;

12. Pourvu toujours, et il est par la présente compris et
coRnvenu que' lesdits; locateurs n'auront pas droit d'exiger et
a les dits loçataires ne seront -pas tenue de- payer" aucune
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partie quelconque des dites recettes brutes à moins que' et
jusqu'à ce que les dites lignes des locateurs aient été ache-
vées et mises en ordre de fonctionnement à partir de la
jonction Barrie à aller à la station dans ou le plus près pos-
sible du village d'Orillia; et les dits locateurs n'auront pas
droit, en vertu de la présente, d'exiger aucune partie des
dites recettes brutes au-delà de la dite station à moins que et
jusqu'à ce que la dite ligne des dits locateurs ait été achevée
et mise en ordre de fonctionnement depuis la station en der-
nier lieu mentionnée jusqu'à ou le plus près possible du Lac
St. Jean; et les dits locateurs n'auront pas droit non plus
d'exiger en vertu de la présente aucune partie des dites re-
cettes brutes de la ligne, au-delà de la dite station an on 'le
plus près possible du Lac St. Jean, à moins et jusqu'à ce que
la dite ligne des dits locateurs ait été achevée et mise en
ordre de fonctionnement depuis la station en dernier lieu
mentionnée jusqu'à la station au ou le plus près possible du
village de Washago; et les dits locateurs n'auront pas droit
non plus de recevoir en vertu de la présente aucune partie
des recettes brutes de la ligne au-delà de la dite station dans
ou le plus près possible du village de Washago, à moins et
jusqu'à ce que la ligne des dits locateurs ait été complétée
et mise en ordre de fonctionnement depuis 1 station en der-
nier lieu mentionnée jusqu'à la station au on le plus près
possible du village de Gravenhurst; et pourvu aussi qude les
dits locateurs n'auront pas droit de recevoir en -vertu de la
présente aucune partie des recettes brutes provenant du
trafic sur le prolongement à partir de Collingwood, à mnoiûs
et jusqu'à ce que la dite ligne des dits locateurs ait été com-
plétée et mise en ordre de fonctionnement depuis la localitê
en dernier lieu mentionnée jusqu'à la station dans ou le plus
près possible du village de Meaford;

18. Pourvu toujours, et il est par la présente entendu et
convenu, que s'il est établi des stations intermédiaires sur
les sections ci-dessus indiquées des lignes des dits locateurs,
et si les dits locateurs achèvent et mettent en ordre defone-
tionnement leurs dites lignes jusqu'à ces stations intermé
diaires en correspondance continue avec les parties de leûrs
dites lignes alors exploitées par les dits locataires, en c. cas
les dits locataires pourront décider s'ils prendront possession
et feront l'exploitation des parties ainsi complétées et mises
en ordre de fonctionnement; et si les dits locataires décident
de prendre possession et de faire l'exploitation de ces parties,
en ce cas les dits locateurs auront droit à leurs portions en,
vertu de la présente, des recettes brutes provenant du trafic'
sur telles parties de ces sections que les dits locataires auront
décidé d'exploiter.

14. Les portions susdites des dites ecettes brutes seron
appliquées par les dits locateurs;~

Premièrement,
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Premièrement.-Au paiement de l'intérêt des bons hypo'
thécaires dont rémission est eutorisée par l'Acte ci-dessus
cité ou ses amendements, par les dits locateurs ;

Secondement.~-Au paiement des frais d'administration des
affaires des dits locateurs, pourvu qu'après l'année mil huit
cent soixante-et-douze, les dits frais ne devront pas excéder
par année la somme de. quinze cents piastres.

Troisièmnement.-Au paiement de dividendes aux action-
naires.

15. Que l'émission des débentures ou bons devant avoir
lieu sur la garantie du dit chemin de fer sous l'autorité des
Actes ci-dessus cités et de leurs amendements, sera faite de
temps à autre avec la sanction du bureau canadien des dits
locataires, et non autrement; et que leur émission sur la ga-
rantie de la dite ligne n'excédera pas en tout une somme
équivalente à douze mille piastres par mille pour chaque
mille réellement construit ou en voie de construction.

16. Que l'intérêt des dites débentures devant être ainsi
émises par les locateurs sera déclaré payable aux bureaux et
agences des locataires; et les dits locataires conviennent par
la présente de,payer à leurs bureaux et agences comme sus-
dit l'intérêt des dits débentures à échéance, ne devant pas,
cependant, excéder, en tout, une somme équivalente à neuf
mille piastres ($9,000) par mille pour chaque mille des dits
chemins de fer actuellement construits, ou en voie de cons-
truction, actuellement ou à l'avenir loués aux locataires aux
termes·de la présente convention ; pourvu, néanmoins, que
sila chose était plus tard jugée à propos-dans l'intérêt des
locateurs et locataires, afin de. faire face aux besoins du trafic
croissant, les locataires pourront, avec la sanction de leur
bureau de directeurs, convenir de payer l'intérêt de toutes
autres débentures émises, mais n'excédant pas, en tout, avec
l7émission antérieure, une somme équivalente à douze mille
piasties ($12,000) par mille pour chaque mille des dits che-
mins de fer construits, ou en voie de construction actuelle-
ment" ou à l'avenir loués aux locataires; aux termes de la
présente convention, et tel intérêt constituera une charge de
la nature d'un loyer sur les bénéfices de la ligne de chemin
de fer des locataires et sera reconnue et comprise dans ses
frais d'exploitation, sujette aux stipulations et conditions de
remboursement par les locateurs ci-dessous mentionnées.

51'i Que la remise de temps à autre par les dits locataires
des coupons d'intérêt des dites débentures sera prise et ac-
cepe par les locateurs ',en paiement ou paiement partiel de
la:partie des recettes brutes devant être payées aux dits loca-
teurs comme loyer des dites lignes de chemin de fer tel que
susdit.:

18. Au cas où les dites proportions des recettes brutes se-
raient insuffisantes dans une année.pour acquitter l'intérêt
des dits bons hypothécaires et les dits frais d'administration,
je déficit sera avancé et payé par les dits locataires qui auront
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droit de retenir le montant ainsi avancé, sur tout surplus des
dividendes et frais d'administration qui pourra ensuite reve-
nir aux dits locateurs en vertu de la présente, et jusqu'à ce
que telle avance soit remboursée les dits locataires auront
droit d'exiger des dits locateurs l'intéret sur icelle au tax'
de six pour cent par année.

19. Les dits locataires conviennent et s'engagent par la pré-
sente à fournir les locomotives, le matériel roulant et les autres
équipements nécessaires à l'exploitation avantageuse et effi-
cace du dit chemin, aussitôt qu'il aura été achevé tel que
ci-haut spécifié, et ils fourniront aussi tout le combustible et
les autres matériaux et choses nécessaires pour cet objet, et
ils devront aussi, pendant la durée de la présente, erploiter'
ledit chemin et le tenir en bon ordre et l'entretenir.

20. Que les dits locataires, pendant la durée de ce bail auront
le plein contrôle et l'entière administration du dit chemin par
le présent loué, tant en ce qui.se rattache à la réglementation
de temps à autre du montant et des taux de péages; droits,
frets et autres charges qui, y seront payés, prélevés et per-
çus, et au mode de les prélever et percevoir, qu'aux autres
matières et choses touchant ou concernant en quoi que ce soit
le fonctionnement et l'exploitation du dit chemin de fer, ou yý
incidentes, ainsi que le développement de son trafic, et tous
les pouvoirs conférés par la charte aux dits locateurs, en tnt
qu'ils peuvent être transférés et qu'ils sont applicables se
rapporteront et s'étendront au fonctionnement de la dite ligne
et de ses dits embranchements ou prolongement pendant le
terme du présent bail ; il est, néanmoins, distinctement com1
pris et convenu que le tarif pour les passagers et le fret surle
dit chemin des locateurs sera relativement le même que 'celui
en usage de temps à autre sur le chemin de for des dits loca-
taires.

21. Pourvu, cependant, que les dits locataires n'auront pas
droit, durant les mois de novembre, décembre, janvier et
février de chaque année, de percevoir ou prélever sur 'le bois
de corde transporté sur la ligne des locateurs et la ligine
des dits locataires, de la ligne des locateurs jusqu'à la; cité de,
Toronto, plus que les'prix du tarif alors exigibles par' les
locataires pour le transport du bois de constructione sur la
ligne des locataires, étant entendu et convenu que les stations
de Barrie et Collingwood pour les fins de la présente clause,
appartiennent à la ligne des locataires.

22. Les dits locataires feront et tiendront des comptes
séparés et exacts du trafic et des recettes sur le-,dit, cheinin
des 'dits locateurs, et, le premier jour des mois ·d'avril'et
octobre de chaque année, ou à telle autre époque commode
qui pourra être mutuellement convenue par les parties4utx
présentes, les dits locateurs et locataires nommeront ,chacun
un auditeur pour les examiner, lesquels auditeurs, s'ilsle
jugent nécessaire, pourront consulter, examiner,; inspecter et
copier les livres et pièces justificatives des dit locataire à
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toute station ou bureau sur l'une ou l'autre ligne, en tant
qu'il' sagit du trafic mentionné dans le présent bail ; et dans
le casde désaccord dans le règlement de tels comptes semi-
annuels, survenant entre les deux auditeurs, ils nommeront
un, tiers comme arbitre pour les départager, et la décision de
tel arbitre sera obligatoire pour toutes les parties, et en
calculant les profits sur ce trafic pouvant être commun aux
deux chemins, le taux exigé sur icelui sera crédité à chaque
chemin dans la proportion du nombre respectif de milles sur
lequel le dit ;taux aura été exigé.

23. Au:cas où les dits locataires construiraient des travaux
nouveaux ou additionnels, ou amélioreraient ou reconstrui-
raient les travaux alors existants du dit chemin sur un pied

-plus élevé ou plus permanent que requis par les spécifica-
tions- premières ci-dessus mentionnées, les dits locataires
auront droit; pourvu que les spécifications à cet -égard aient
été au spréalable approuvées et les travaux additionnels
sanutionnés:par le dit bureau de directeurs des locateurs, de,
charger le montant additionnel ainsi dépensé comme avance
de capital additionnel aux dits locateurs, lequel montant sera
constaté à la, clôture de chaque année, et dès lors il portera
intérêtau. taux de six pour cent, et pourra être retenu par
les!dits locataires sur les deniers revenant aux dits locateurs.
en-vertu, du présent bail, après paiement de l'intérêt sur les
dits bons hypothécaires, et les frais d'administration comme
susdit-; et à l'expiration. de ce bail, ou à.toute autre époque
où ilpourrait plus tôt prendre fin, le. principal ainsi dépensé
oula 'balanceý d'icelui non payée sera remboursé aux .dits,
locataires' qui auront droit, 'jusqu'à paiement, de garder
possessiondu dit chemin, ou dans le cas de renouvellement
du présent bail, alors les termes de-paiement y seront pour-
vus, et stipulés.

S24; Au cas où le bureau canadien- des locataires exigerait
la sanction des locateurs à des travaux nouveaux ou addition-
nels ou à des améliorations, sur le principe qu'ils sont essen-
tiels;à la circulation régulière du trafic sur la ligne des loca-
teurs, etquà'il préparerait et présenterait des spécifications et
estimations a de ces travaux, t que, sur ce, les locateurs,
réluserient ou négligeraient de les sanctionner, -alors il sera
loisible:aux locataires de nommer une personne désintéressée
qui'a'vec'ue autre devant être nommée par:les locateurs, et
ensemble avec un tiers nommé, par elles, décideront si les
trävaux"projetés sont essentiels à la circulation régulière du
trc'sures, dites, lignes, 'et si, au cas où ils seraient construits
parl eslocataires,-ils devraient être imputés au compte des,
locateurst enf la-manière ci-dessus énoncée.

59Au/cas oùle chemin de fer des locataires serait acheté
ou'-loué :par ou fusionné avec. toute 'autre: compagnie, eles
locatent aurontitia -faculté .de donner six mois d'avis aux
loeataires; et -par..l 'àde mettre fin au présent 'bail et~ à 'ses
claus8espt à 'epiratiorde ce bail il sera du devoirdes loca-
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taires, ou leurs ayants.cause, d'accorderet concéder immnéia-
tement ensuite, d'amples pouvoirs et facilités à l'eSt de
permettre la circulation de la ligne des dits locataires aux
locomotives et an matériel roulant des dits locateurs, et le
transport régulier du trafic de la ligne des locateurs, sur la
ligne des locataires, aux termes et conditions et d'après les
arrangements dont il pourra étre mutuellement convenu.

26. Et au es de désaccord quant à tels termes, conditione
et arrangements, alors il sera loisible aux locateurs de nom-
mer une personne désintéressée qui, avec une autre devant
être nommée par les locataires ou leurs ayants-cause, avec un
tiers devant étre choisi par elles, régleront et déterminent
tels termes, conditions et arrangements.

27. Les dits locatires conviennent par la présente de four-
nir aux directeurs et principaux officiers de la compagnie
des locateurs le transport gratuit sur le chemin de fer des
locataires et la ligne des locateurs par le présent louée; les
locataires conviennent de tenir en bon ordre la dite ligne de
chemin de fer à dater de son achèvement et de la mise en
possçssion des locataires, pendant toute la durée du dit
terme, et de la remettre à l'expiration du dit terme aux dits
locateurs en aussi bon ordre et condition qu'ils la recevront
au commencement du dit terme, l'usure raisonnable exceptée.

28. Il est par le présent convenu entre les dits locateurm
et les dits locataires que dans le cas de la construction d'em-
branchements aboutissant à ou partant des lignes de chemin
de fer des locateurs, ou dans le cas d'un nouveau prolonge-
ment des lignes de chemin de fer des locateurs au-delà de
Gravenhurst ou Meaford, alors au cas où les locataires, à un
assemblée générale spéciale tenue à cette fin, décideraient de
comprendre et exploiter tels embranchements on prolonge-
ments aux termes du présent bail, alors ils s'appliqueront,
autant que les circonstances pourront le permettre, à la loca-
tion de ces embranchements et prolongements, mais non
autrement; et -si après que les locataires auront ainsi décidé
de comprendre et exploiter ces prolongements, les locateurs
et locataires manquent de s'entendre au sujet des termes et
conditions de la location de tels prolongements ou embran-
chements, alors il sera loisible aux locateurs et locataires do
iommer chacun un arbitre désintéressé qui, avec un tiers-

arbitre choisi par eux, décideront des termes de tellelocation,
se conformant aux lispositions des présentes, autant que
possible.

29. Et il est convenu par les parties aux présentes, au sujet
de toutes les dispositions énoncées aux présentes relative-
ment à l'arbitrage, au cas de désaccord entre les dits loca-
teurs et locataires, que la décision de la majorité des arbitres
sera obligatoire, et que si Vme ou l'autre des parties en tel
cas refusait ou négligeait de nommer un arbitre dans les
vingt jours après avis par écrit à cet elffet de l'autre partie,
alors la décision de l'arbitre nommé par la partie ayait ainsi
4onné ayi. sera obligatoire pour les deux parties, ,

25 Tut:.cap. 64.
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30. Les dits locataires conviennent expressément par les
présentes d'indemniser les dits locatewus de toute perte oude
tout dommage, directement on indirectement éprouvé par
les locateurs au sujet de toute chose provenimt de reereice
des pouvoirs reatifs à la circulation ou de lexploitation des
lignes des locateurs par les locataires en vertu de la présente.

31. Les dits locataires conviennent expressément par la
présente que, durant l'existence de ce bail et tant qu'ils
feront usage, en vertu de la présente, des lignes, embranche-
ments ou prolongements des locateurs, ils ne feront aucun
arrangement pour subventionner, établir ou construire, on
exploiter, après leur établissement on construction, toutes
lignes de trafic qui feront directement concurrence aux lignes
de chemin de fer des dits locateurs, si ce n'est du consen-
tement des dits locateurs.

32. En considérant qu'un Ordre en Conseil a été passé par
le•lieutenant-gouverneur d'Ontario, en date du vingt-sixième
jour de mars mil huit cent soixante-et-douze, à leffet d'aider
aux locateurs à construire leur ligne de Washago à Graven-
hnrst, à la condition que les dits locateurs conviendront dp
fkire tout ce qui pourra être nécessaire pour donner à la
compagnie du chemin de fer de Midland le pouvoir de faire
circuler ses trains sur cette partie de la ligne des locateurs
située entre le détroit (Narrows), près du village d'Atherley
et le point d'intersection du chemin à ornieres, au lac St.
Jean, aux conditions devant être réglées par arbitrage tel
que prescrit par lé dit Ordre en Conseil;

as. Et considérant qu'il est d'une grande importance pour
leeslocateurs et locataires que cette aide soit fournie pour per-
mettre de construire la ligne des locateurs de Washago à
Gravenhurst;

34. Les dits locataires conviennent par les présentes avec
les dits locateurs d'accorder à la compagnie du chemin de fer
de Midland tel pouvoir de faire circuler ses trains sur la dite
partii de la ligne des dits locateurs qui pourra être réglé par
le dit arbitrage ou autrement sous l'autorité du dit Ordre en
Conseil, et, à tous égards, de se conformer et soumettre aux
droits qui pourront être ainsi accordés à la dite compagnie
du chemn de fer de Midland au sujet de telpouvoir de faire
circuler ses trains.

35.Pourvu que le montant 4es paiements à faire aux dits
lodateurs par la dite compagnie du chemin de fer de
Midland, tel qu'adjugé à la suite de l'atbitrage, pour l'exer-
cice Àa droits ci-haut, sera réparti et divisé entre les dits
locateura et les locataires, d'après tel système et de telle
manière que, sur la totalité de ces paiements, il sera crédité
aux ditslocateurs toute portion de ces paiements qui sera
constatêe âtre due au chapitre du capital, et aux dits loca-
taires toute portion qui sera constatée être due N auchapitre
4u revenu.

20,
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86. Et considérant que par un Ordre en Conseil du lieute.
nant-gouverneur, daté le vingt sixième jour de mar mil
huit cent soixante-et-douze, une certaine subvention a 4té
accordée a la compagnie du chemin de fer de Midland pour
la construction de sa ligne d'Orillia à Munday's Bay, à la con-
dition que la dite compagnie du chemin de fer de Mdland
conviendra de faire tout ce qui pourra être nécessaire pour
donner aux dits locateurs le pouvoir de faire circuler' leurs
trains sur la dite partie de la ligne de la compagnie du che-
min de fer de Midland aux termes devant être reglés par
arbitrage:

87. Il est convenu entre les parties aux présentes qu'au
cas où les pouvoirs de faire ainsi circuler leurs trains serait
accordé aux dits locateurs, que tous les droits et pouvoirs
ainsi acquis par les dits locateurs, en tant qu'ils peuvent étre
exercés en commun avec l'exploitation et e trafic des lignes
des dits locateurs, bénéficieront et seront conférés aux dits
locataires à telles conditions dont il sera convenu entre les
dits locateurs et les dits locataires quiconcorderont et, autant
que possible, seront compatibles avec les termes du présent
bail.

88. Et au cas où les dits locateurs et les dits locataires
manqueraient de 'entendre au sujet de la répartition et de
la division du montant des paiements à faire .par la compa-
gnie du chemin de fer de Midland à l'égard du pouvoir de
faire circuler ses trains sur la dite partie de la lige des loca-
teurs, ou au sujet des conditions auxquelles les oits relatifs
au pouvoir accordé aux dits locateurs de faire circuleÎ leurs
trains sur la dite partie du chemin de la compagnie du che-
min de fer de Midland, doivent bénéficier et étre conférés
aux locataires, alors dans l'un ou l'autre cas il sera loisible
aux dits locateurs de nommer un arbitre désintéressé, et aux
lotataires de nommer un autre arbitre désintéressé qui, avec
un tiers-arbitre choisi par eux, décideront de tel partage ou
de telles conditions, et la décision de ces arbitres sera obliga-
toire pour les dits locateurs et les dits locataires tant que lies
arrangements particuliers de paiement acceptés parla dite
compagnie du i chemin de fer de Midland, au sujet de soù
pouvoir de faire circuler ses trains -sur la dite partie de la
ligne des dits locateurs, et du pouvoir des dits locatairee;de
faire circuler leurs trains sur la dite partie de la ligno
de la compagnie du chemin de fer de Midland, absis-
teront.

45 hate.
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En foi de quoi les parties aux présentes y ont fait apposer
leurs sceaux respectifs de corporation les jours et ans ci-
dessus.

[ L. S.] (Signé) Fn, &K SMITH,
Président

[ L. S.] (Signé) TNo. E. Foyumni,
Secrétaire.

[L. S.] (Signé) JNo. BEVERLEY -ROBrNSON,
Président du chemin de fer du Nord.

[L. S.] (Signé) TRoxAs HÂaMLTw O ,
Secrétaire.

Nous, Thonas Hamilton, secrétaire de la compagnie du
chemin de fer du nord du Canada, et John E. Foreman, se-
crétsire de la compagnie des chemins de fer du prolonge-
ment nord, certifions par le présent que le document ci-haut
est une vraie copie de l'original du bail et de la convention
entre la compagnie du chemin de fer du nord et la compa-
gnie des chemins de fer du prolongement nord, daté le
dixième jour d'avril mil huit cent soixante-et-douze, et exé-
out6-par les dites compagnies respectives; et nous certifions
aussi que le dit bail est le même que le projet approuvé et
-dont l'exécution a été ordonnée à des assemblées générales
spéciales de la compagnie du 'chemin de fer du nord et de

1a compagnie des chemins de ter du prolongement nord, les
cinquième et quatrième jours d'avril respectivement.

[ L: S. THoxAs HAMILTON,
Secrétaire.

{L. S.] JouN E. FORIEMAN,
Secrétaire.

CAP. LXVII.

Ate pour amender l'Acte du chemin de fer du St. Laurent
ét de fIOttawà.

[sanctionné le 14 Juin 1872.]

NSIDERANT que la compagnie du chemin de fer du Préambue.
t& airent'et del'Otta'wa ainsi que certaines personnes

ox t;par pétitions, représenté que, conformémnt à l'autorité
confé'ée à la compagnie par l'4cte du chemin de fer du St.
1i.neùt et de l'Ottawa, la compagnie a constfruit et exploite
actuellenient une partie du prolongement de sa ligne, à partir
d'un point sur son chemin de fer jusqu'à la rivière Ottawa,
près des chûtes des Chaudières et que les pétitionnaires
touvent que lée besoins commerciux toujours croissant des

SþeeMQai Qéê-šg dn oté d'Ot-
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tawa, de plus grandes facilités de transport etde trafic, et qu'ils
ont demandé la passation d'un acte autorisant le prolongement
de leur chemin de fer, et pour d'autres fins ; et considérant
qu'il est juste d'accéder à leur demande; A ces causes, Sa
Majesté, par et de ravis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Titre abrégé. 1. Le présent acte pourra être dénommé, pour toutes les
fins, "l'Acte d'amendement de la compagnie du chemin de
fer du St. Laurent et de l'Ottawa, 1872."

Interpréta- 2. Dens le présent Acte, l'expression "la compagnie"
tion- signifie "la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et

de rOttawa."
"Chemin de L'expression "le chemin de fer principal" signifie la
.fer pramcpai.'ligne de chemin de fer du St. Laurent et de l'Ottawa, telle

que construite à partir de la ville de Prescott à aller à la rue
Metcalfe, en la cité d'Ottawa.

" Prolonge- L'expression " prolongement de la Chaudière" signifie leM e n t d prolongement du chemin de fer autorisé par la quatorzième(lhaudière."- .
section de l'Acte du Parlement du Canada, dénommé, -'Acte
du chemin de fer du St. Laurent et de iOttaiwa."

"Prolonge- L'expression "prolongement de Pembroke," signifie le; pro-
et di eem-longement du chemin de fer, ci-dessous autorisé,.jusgi'à labroke."

ville de Pembroke.
"Prolonge- L'expression " prolongement du Nord-Ouest," signifie le
mentdu Nord- prolongement du chemin de fer, ci-dessous autorisé, jus u'auL ac Nipissingue, ou à la rivière Française, ou à la Baie Geor-

gienne, et de là au Sault Ste. Marie, ou à tout autre point sur
le Lac Supérieur.

Pouvoirs con- 3. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire,
r àa coi - construire, exploiter et., entretenir un chemin à double ou

simple voie, de fer ou d'acier, et de telle largeur que la com-
pagnie pourra juger à propos, comme suit:

Quant au 1. Le prolongement de Pembroke à partir d'un point sur le
prolongement cheminde fer principalde lacompagnie,ou surle prolongementdo 'embroke. de laChaudière, jusqu'à un pointau ou prèsdu Portage duFort

ou La Passe, dans la province de Québec, et de là jusqù'à ou
près de la ville de Pembroke, dans le comté de Renfrew,
avec pouvoir de traverser la rivière Ottawa, aux dits points,
et d'ériger un pont sur cette rivière. -

Quant au pro- 2. Le prolongement du Nord-Ouest,rdepuis leterminus du
Nr-uet. Prolongement de Pembroke ci-dessus en derer lieu men-

tionné, jusqu'à un point sur le Lac Nipissingue ou la rvière
Française, ou sur la Baie Georgienne, et delà jusqu'au Sauilt
Ste. Marie, ou à quelque point sur le Lac Supêrieur,

Embranche.-, 4. La comapagnie pourra aussi construire, exploiter èn-
t àretonir, à partir d'un point Our le prolongement de 1 Ç,au-

oière, 9L gw le Pp# s ment ggyþ g1e, e d
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chemin de fer jusqu'an village d'Ayhner, dansle~township
de Iull,- dans la province de Québec.

5. Le fonds social de la compagnie est par le présent aug- Fonda soeal
menté à concurrence d'un montant, en sus de la somme augmn=té
d'un million cinq cent mille piastres autorisée par la qua-
trième section de " l'Acte du chemin de fer du St. Laurent et de
IOttawa," ne devant pas excéder deux millions de piastres,
de manière à ce que la totalité du fonds social soit de trois
millions et demi de piastres, sur laquelle la somme de sept cent
quatre-vingt neuf - mille neuf cent neuf piastres, vingt
centins constituant, aux termes de la dite quatrième section de
"'Acte du chemin de fer du St. Laurent et de VOttawa" le capital
versé de la compagnie, est par le présent déclarée être le
capital privilégié de la compagnie, et, sauf en ce qui concerne
ce capital privilégie, les dispositions de la quatrième section capita privi-
de "l'Acte du chemin de fer du St. Laurent et de l'Ottawa," égié-
s'appliqueront au fonds social tel que par le présent aug-
menté.

6. pour la construction du prolongement du Nord-Ouest, Pouvoir
ainsi que de toute ligne autorisée parle présent Acte, la com- d',ugmenterle fonds
pagnie pourra augmenter son fonds social tel qu'elle y est au- social.
torisée par le dix-neuvième paragraphe de la septième section
de "l'Acte desichemins defer, 1868."

7. Mais rien de contenu au présent Acte ne modifiera, ne ceranes
diminuera, ni n'autorisera la compagnie à modifier -ou dimi- garanties ne
nuer la première garantie ou charge privilégiée, créée pa a
l'obligation du dix-huit avril mil huit cent soixante-et-sept,.
pour cinquante mille louis sterling, sur le chemin de fer,
ses terrains, droits, priviléges, immunités et dépendances,
péages et revenus, matériel roulant, outillage, mécanismes et
terrains mentionnés dansla sixième section de-"l'Acte du chemin
de fer du St. Laurent et de lOttawa," ou la deuxième garantie
ou charge privilégiée créée par une certaine hypothèque
du quinze avril mil huit cent soixante-et-douze, -pour
-cinquante mille louis sterling, sur le chemin de fer et péages,
reyenus et autres biens, lesquelles dites deux charges ou
·hypothèques de cinquante mille louis sterling, chacune, cons-
·tituerout avec la priorité entre elles ci-mentionnée, les premiè-
tes garanties, charges privilégiéeslhypothèques ou obligations
sur le chemin-de fer, ses terrains, péages, revenus, ou autres
biens, ayant priorité sur le capital, privilégié, et sans néces-
sité d'enregistrer ou déposerl'obligation ouil'acte d'hypothè-'
que susdit, ni les certificats ou bons émis en vertu de l!un
ou de l'atre:de çes titres;

S, Les proß1ts annels revonante A'avenir k la. Dotamrbutîn
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1. Au paiement des frais d'exploitation.
2. Au paiement de l'intérêt à huit pour cent, par année, et

d'un fonds d'amortissement de un pour cent, par année, sur
la somme de- cinquante mille louis sterling, garantie par
l'obligation du dix-huit avril mil huit cent soixante-et-sept.

3. Au paiement de l'intérêt à sept pour cent, par année,
et d'un fonds d'amortissement de un pour cent, par année,
sur l'autre somme de cinquante mille louis sterling, garantie
par l'hypothèque donnée par la compagnie aux syndics, en
date du qumze avril mil huit cent soixante-et-douze.

4. Au paiement d'un dividende n'excédant pas huit pour
cent, par année, sur le capital privilégié.

5. Selon que la compagnie pourra, de temps à autre, le
prescrire.

1a compagnie 9. Il sera'loisible à la compagnie de recevoir à titre de
pourra rece- concession, de la part du gouvernement .du Canada, ou devoIr de l'aide toute province du Canada, on de tous particuliers ou de

toutes corporations, sous forme d'encouragement pour la
4construction de son chemin de fer, tous terrains, ou tous
autres biens mobiliers ou immobiliers, ou toute somme
d'argent, soit à titre de don pur et simple, ou en paiement
d'actions, et elle pourra légalement vendre .et aliéner les
terrains ou autre biens mobiliers ou immobiliers pour les
besoins de la compagnie dans le cours de la mise à exécution
du présent acte.

Ie compagnie 10. La compagnie devra vendre et céder tous les terrains
"vendra les à elle ci-devant concédés ou donnés ou par elle acquis pour
terrinsadentles besoins du chemin de fer principal ou du prolongementellen'aura pui

besoin. de la Chaudière et qui ne sont pas actuellement ou qui ne
seront pas en tout temps à l'avenir requis pour ces besoins,
et elle pourra exécuter tous les actes de vente et de transport
nécessaires à cet égard.

Elle pourra - 11. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité d'ériger et
ériger des édi- maintenir tous les édifices, stations, dépôts, entrepôts, éléva-
fices, etc. teurs, quais et constructions permanentes nécessaires et con-

venables, et, au besoin, de les changer, réparer ou agrandir,
selon que l'augmentation du trafic pourra le requérir, et d'a-
cheter et acquérir des machines fixes oulocomotives,.dès, voi-
tures, wagons, quais flottants et autres machines et mécanis-
mes nécessaires pour les voyageurs, les besoins du fretou

Faire usage d'élévation du chemin de fer, et aussi de faire usage, pour le
de. rusea.ux dit chemin de fer, de. l'eau de tout ruisseau ou cours d'eau

sur lequel ou près duquel passe le dit chemin de fer ,n'y
causant cependant aucun dommage inutile, etn'en ,compro-
mettant pas l'utilité ; et elle aura plein pouvoir et autorité

Eriger des d'ériger des bassins, cales de construction et jetées dans le
balsma, ifleuve St. Laurent, au ou près dp terminus de s.on çhemi ,de

PT p4 1a TeiP 4. Pre9ggtt, ppg, ;'usage 49 nays, e p*o.ur
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permettre à la compagnie de faciliter le~passage du dit fleuve; Reuer ses tra-
et elle aura aussi plein pouvoir et autorité de relier les tra- vu-
vaux mentionnés dans la présente section à tout point sur le
chemin de fer principal par le moyen d'une ligne ou des li-
gnes de chemin de fer pour cet objet.

12. Le pouvoir d'emprunter des deniers, conféré par comment elle
le douzième paragraphe de la septième section de r "i Acte POurrae -

prunter de
kdes chemins de fer, 1868, " pourra être exercé par la com-i'argenten
pagnie en émettant des bons sous le sceau de la compagnie vertu de la
et faits et signés par le président ou le vice-président de la "e, ce,
compagnie, et contre-signés par le secrétaire, et avec ou sans de fer, 1868.
coupons d'intérêt, et ces bons seront, sans enregistrement,
dépôt ou transport formel, ou acte d'hypothèque ou enga- L'enregistre-

gement, ou sans,. enregistrement ou dépôt de tel acte, ment ne sera
réputés constituer une hypothèque ou un engagement P""'
ayant le droit de priorité y mentionné sur le chemin de fer
et rentreprise et les biens de la compagnie, tant mobiliers
qu'immobiliers, priviléges, péages et revenus de la compa-
gnie alors en sa possession ou qi'elle pourra plus tard acqué-
rir; et tout porteur de ces bons sera réputé un créancier hy- Hypotheque

pothécaire au pro rta avec tous les autres porteurs de bons deq porteurs

de la meme émission, rang et priorité, à l'égard du chemin de bons.
de fer et de l'entreprise et des biens de la compagnie comme
il est dit ci-haut, sujets, néanmoins, aux. dispositions de. la
septième section du présent Acte et au capital privilégié de
la compagnie.

13. Il sera loisible à la compagnie d'entrer en arrange- Arrange-
ments avec toute autre compagnie de chemin de fer qui en ° aec

.d'autres com-
tout temps à l'avenir pourra construire et exploiter un chemin pagnies de
de fer aboutissant à un point quelconque sur le chemin de chemin defer.
ferprincipal ou quelqu'un de ses prolongements, au sujet
de l'usage et de l'exploitation de la ligne de telle compagnie
de chemin de fer et de ses dépendances, en tout ou en partie,
ou pour la location du chemin de fer principal ou de quel-
qu'un des prolongements, ,ou de quelque partie de l'un ou

e l'autre, à telle compagnie de chemin de fer, aux conditions
dont il pourra être convenu.

i. La compagnie pourra, en vertu d'ne convention, se Arrange-
joindre à toute autre compagnie de chemin de fer pour cons- t*pu°a
truire telle partie du. prolohgement de Pembroke ou du chemins de
prolongement nord-ouest autorisés par le présent, qui sera fer.
còmmune aux deux compagnies ; et, à cette fin, elle pourra
contribuer, à même«son fonds social, à la construction de -ce
cheminn de fer commun ; et elle ourra émettre des dében-

conjointes pour toute, balance du coût de sa construc-
tion, créant sur tel cherfin. les priviléges et charges qui
seront énoncés dans ces débentures ; et elle pourra convenir

ae telle compagnie du mode d'exploiter tel chemin de fer
18 commun,

.43
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commun, et d'y construire une deuxième voie, et elle pourra
faire tous les arrangements nécessaires pour l'administration
de ce chemin de fer commun, et pour le partage subséquent
de leurs droits dans ce chemin de fer commun, ces conven-
tions et arrangements devant être, de temps à autre, rédigés
sous forme d'actes.

u 15. La compagnie est aussi par le présent autorisée à faire
d'autres em.- de3 arrangements avec toute compagnie de chemin de fer
pagnies. pour l'achat, la cession ou la fusion de sa ligne de chemin de

fer ou de son entreprise, 'avec les dépendances et priviléges
y attachés, ou s'y rapportant de toute manière, aux termes et
conditions et sous les restrictions que la compagnie pourra
juger à propos.

cnente- 16. Il ne sera pas contracté d'obligation ou encouru de
ment des ac- dépenses, et nul pouvoir ne sera exercé sous l'autorité des
tionnaires né- trois sections immédiatement précédentes, sans le consen-
cessaire. tement de la majorité des deux tiers des actionnaires

présents en personne ou reprérsntés par procureurs à une
assemblée générale spéciale convoquée à cette fin.

considérant. 17. Et attendu qu'il peut être nécessaire pour la compa-
gnie d'avoir la propriété de fosses à graviers, carrières et de
terres renfermant des dépôts de graviers, pierres ou terre à
brique, aux endroits convenables le long -de sa ligne de
chemin de fer, ou de ses prolongements, dans lebut de
construire, entretenir et exploiter le chemin de fer, et qu'il
arrive qu'on ne peut pas se procurer en tout temps ces fosses
à graviers, carrières ou dépôts sans acheter, en entier, le ter-

La compatni, rain où ils peuvent se trouver: à ces causes, il sera loisible à
pourra acht - la compagnie, et elle y est par le présent autorisée, d'acheter
ter deq fos es de temps à autre, posséder, tenir, prendre, 'recevoir et em-à gr iier, tar .
rière s, etc. ployer, le long de la ligne du dit chemin de fer ou à distance

d'icelle, (et si ces terrains sont à distance de la ligne, la com-
pagnie aura le droit nécessaire de passage pour ,s'y rendïe)

- toutes terres, emplacements et héritages qu'il plaira à Sa NMa-
jesté ou à toute autre personne ou personnes, oîâcorps poli-
tiques de donner, octroyer, vendre ou transporter à la dite
compagnie ou pour l'usage de la dite compagn'ie, àu en fidéi-
commis pour elle, ses successeurs et ayants-cause; et 'd- dite
compagnie pourra et peut'éta&lir des ateliers suraucmid des

Et les vendre lots ou lopins de terre; et la compagnie'devra, de temps à
nors au'plus autre, par acte de vente ou autrement, céder, vendre ou trans-
besoin. porter toutes les parties des dites terres qu'il' n sera pas

nécessaire de garder pour fosses à gravier, "carrières, gares
d'évitement, embranchements et ateliers, 'ou pour réparer
d'une manière effective, entretenir et employer du mieux
pose1 9 4it Celnf, et lç §gres on#gses e4 4épe aut.
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18. Lorsque la compagnie aura besoin de pierre, graviers Arbitrage
on autres matériaux pour la construction et l'entretien du dans le cas de

differends audit chemin de fer ou d'aucune partie ou prolongement d'ice- sujet du prix.
14i, elle pourra, au cas où elle ne s'entendrait pas avec le
propriétaire de l'immeuble où se trouvent ces matériaux, ou
qu'elle désire acheter, faire faire par un arpenteur provincial
unplanetunedescriptionde la propriété ainsirequise; etelle en
fera signifier copie, avec l'avis d'arbitrage, à tel propriétaire;
et, là-dèssus, la dite compagnie procèdera à constater la com-
pensation par arbitrage, comme pour r'achat de la voie; et
l'avis d'arbitrage, la sentence et l'offre de compensation
auront le même effet que l'arbitrage à l'égard de la voie ; et
toutes les dispositions de 1' " Acte des chemins defer, 1868, " L'Acte des
tel que modifié et changé par le présent Acte, quant à chemins de
la signification du dit avis, à l'arbitrage, à la compensa- fer sappi-

tion, aux titres et au dépôt d'argent en cour, au droit de quera.
vendre,audroitdetransporter,etaúx personnes dont on pourra
prendre les terrains eu qui pourront vendre, s'appliqueront
à l'objet de cette clause et à l'acquisition de matériaux
comme susdit ; et la dite compagnie pourra adopter telles Quels droits
procédures, soit pour obtenir la pleine propriété du terrain où pourront être
seront pris les matériaux, soit pour obtenir le droit de prendre acqu".
des matériaux pendant le temps qu'elle croira nécessaire;
l'avis d'arbitrage, si arbitrage il y a, énoncera la nature de
l'intérêt demandé.

19. Lorsque les graviers, pierres ou autres matériaux roe pas-
seront pris en'vertu de la précédente clause du présent Acte, à fosses à gra-
distance de la~ligne du chemin de fer, la compagnie pourra Yier, etc.

établirles voies d'évitement, et poser les lisses et rails néces-
saires sur tout terrain qui séparera le chemin de fer des ter-
rains où se trouveront les dits matériaux, quelle que soit la
adistance ;. et toutes les dispositions de l' "Acte des clenins d L'Acte des
fer, 1868, '' et du présent Acte, excepté, celles qui ont rapport chemins d
au-d6pôt des plans et à la publication de l'avis, s'appliqueront fer s'appi-
etpoUrront être invoquées et mises à effet aux fins d'obtenir quera.
droit de passage, du chemin de fer aux terrains où se trouvent
te]aïnatérianx, et, tel droit pourra être ainsi acquis pour un cer-
tain nombre d'années ou à toujours, suivant que la compa-
gniilejugeraà propos; set les pouvoirs mentionnés dans
cette section et la précédente pourront en tout temps être
exercés à tous, égards après la construction du chemin de fer,
aux finus4e répareretentretenir:leditcheminde fer.

20. Il sera loisible à toute autre compagnie de chemin deArrançement
fer dont le chemin»äboutit au ou prèB du township de éS aeOHüUl,ans la province e Qdébec, ou dans ou "rés la cité fer au sujet
d'Ottáwa dans le cóñité de Carleton, province d'Qntario, ou d.aPont aura
àoi pã de tout pont érigé ailleurs par lafo:pdjagnie, 

e r tel autrè çlemin 4ee fç gong ue lacorn-
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pagnie pourfa ériger sur la rivière Ottawa, ou ailleurs,
ou à quelqu'embranchement ou ligne de chemin de fer
conduisant à tel pont, et de faire passer ses locomotives
et ses trains avec leur fret et leurs passagers, sur les dits
ponts et embranchement de chemin de fer, ou l'un ou l'autre,
et de débarquer et recevoir les passagers et le fret à toute sta-
tion ou à tout dépôt de la compagnie, et à la compagnie de per-
mettre à telle autre compagniô de chemin de fer d'en agir
2insi, aux termes et conditions dont les deux compagnies
pourront convenir, et si la jauge des chemins de fer des deux
co:npagnies est différente, alors la compagnie pourra (nonobs-
tant toute clause fixant la jauge de son chemin de fer), instal-
lr les lignes des lisses sur le chemin et surl'embranchement
ou la ligne y conduisant à partir du chemin de fer de l'autre
compagnie, de manière à ce que les engins et les trains de
telle autre compagnie de chemin de fer puissent passer surie
dit pont et le long du dit embranchement, et entrer dans ou
sortir des stations ou dépôts ci-dessus ; et les termes, et con-
ditions ainsi convenus pourront .s'étendre .au paiement par
telle autre compagnie, à la compagnie, d'une somme fixée, ou
d'une somme annuelle, oude sommespayablesde temps à autre
etproportionnées au nombre detrains ou passagers ou àla
quantité de fret transportés sur le dit pont, et aux, services
accomplis ou aux avantages confêrés à cet égard à telle autre

Proviso. compagnie de chemin de fer; pourvu toujours qu'il sera aussi
loisible à la compagnie de convenir avec les directeurs de telle
autre compagnie de chemin de fer comimé il est dit ci-haut, que
l'une ou Fautre compagnie recevra et transportera pour
l'autre les passagers et le fret entre le dit pont et toute station
ou tout dépôt de l'une ou l'autre compagnie, et dans lestrains
de l'une ou l'autre compagnie, ou accomplira tout autre
service pour l'autre compagnie, aux termes et conditions que
les compagnies pourront respectivement arrêter ; et , tout
arrangement fait par les compagnies respectivement, en
vertu de cette section, sera obligatoire pour ces compagnies
durant la période pour laquelle il est fait, mais aucune ,,dom-
pagnie ne sera forcée de faire ou renouveler des arrange-
ments en vertu de la présente section ; et si les compagnies.
ne peuvent pas s'entendre à l'amiable quante auxtermes de
t&us arrangements en vertu de cette sectionle différend- sera
renvoyé à Parbitrage sous ]!autorité des dispositionis de 1' "Acte
des chemins defer, 1868, " relatives aux terrains et à leur éva-
luation, et la sentence rendue en conséquence sera 'iobliga-
tbire pour les deux compagnies.

21. Le bureau des directeurs poutira, par résolution nom-
guer leurs mer tous ou partie de ceux qui-le composent pour agir en
pouvoir à qualité de comité exécutif du Canada pour tout le-bureau et
un connt. pourra déléguer à ce omité tous ou partie, des pouvoirs du

bureau sous les restrictions et de la manière qu'il jugera à
propos ; les directeurs pourront aussi nommer lun -dentre

eux
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.eux comme directeur-gérant salarié, et lui déléguer tels pou-
voirs du bureau qu'il pourront juger à propos.

22. Un sceau en double de la compagnie, devant être Sceau en
níarqué Sceau A pourra être gardé au bureau de la compa- double.
gie en Canada, et il pourra être apposé à tous documents
devant être revêtus du sceau de la compagnie en Canada ;
et tous documents revêtus du Sceau A seront aussi valides à
toutes fins et intentions que s'ils eussent été revêtus du sceau
de la compagnie en Angleterre.

23. Nonobstant tout ce que contenu dans l' "A cte des che- Largcur de la
mins defer, 1868, " la compagnie aura le droit de donner, en °1*-
vertu de l'Acte précité, pour le chemin principal, ou pour ses
prolongements, à sa voie telle plus grande largeur qui sera
nécessaire po'r établir des abris de chaque côté, au moyen
d'arbres ou autrement, dans le but d'empêcher la neige de
s'y amonceller.

24. L'expression " frais d'exploitation " usitée dans le Définition des
présent signifiera et comprendra à l'avenir tous les frais ftas d'ex-
d'entretien du chemin de fer principal et de ses différents
prolongements et de toute ligne autorisée par le présent acte,
et l'entretien des stations, travaux, gares d'évitement,
édifices, ouvrages, entrepôts, élévateurs, mécanismes et choses
en'dépendant, et du fonds roulant et autre matériel mobi-
lier employé 'dans son exploitation, ainsi que les loyers
ou sommes annuelles qui pourront être payés au sujet des
entrepôts, quais, ou autres propriétés, y compris les terrains
loués à ou possédés par la compagnie, et aussi tous les frais
d'exploitation du chemin de fer et du trafic, y compris les
provisions ou articles de consommation, ainsi que les taxes,
assurances et indemnités pour les accidents ou pertes, aussi
tous salaires et gages des personnes employées à l'exploita-
tion du chemin de fer et trafic, et frais de secrétariat et
d'établissement, y compris les honoraires des directeurs, les
frais d'agence, frais judiciaires et toutes autres dépenses
incidentes quelconques d'exploitation.

25. La partie de la dix-huitième section de 1' "Acte du che- Partie de sec.
min deer' du St. Laurent et de 1Ottawa" qui y incorpore les 18, 31 Vict.,

eh. 20,différentes clauses y mentionnées d'un Acte de la législature br ge.
def lci-d'evant" province du Canada, nommé; "Acte des
chémins dé fer," tel 'qu'énoncé dansla dite sectiondix-huitième,
et d'un'Acte de la même ci-devant province, nommé, "Acte
amendantlActe' des'chemins de-fer "de 1860" et d'un Acte
passé'Ipaila législature ,de la, même Province du 'Canada,
en 'lhi ingtquatrième année dii règne de 'Sa Majesté,
intitulé " Acte pour expliquer et amender l'Acte des chemins defér,"'
est parle présent abrogée, sauf en ce qui concerneles'ma-
tières 9t choses antérieurement faites et acomplies 'sous' so

;autorité;

2)77
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Certaines dik- autorité; et à compter de la passatiòn du présent Acte, les
°sti° de dispositions de l' "Acte des chen:ins defer, 1868," de la sectÏu'Acn te de a

chemins de cmq à la section vingt-deux, ces deux sections comprises,
fer, 1868, s'ap- (partie première de tel Acte), et tous Actes du Parlement du
pliqueront. Canada les amendant, s'appliqueront,--sauf en tant qu'elles

peuvent être m6diiées par 1' " Acte du chemin defer du, St.
Laurent et de l'Ottawa, " et sans préjudice aux droits, priviléges
et pouvoirs conférés à la compagnie par la -dite dix-huitième
section de l' " Acte du chemin de fer du St. Laurent et de 'Ottawa,"
-au chemin de fer principal et aux prolongements de la
Chaudière, de Pembroke et du Nord-Ouest, ainsi qu'à-toute
autre ligne ou à toutes autres lignes qui pourront être. cons-
truites sous l'autorité du présent Acte; et tous les droits,
priviléges et pouvoirs actuellement conférés à la compagnie
au sujet du chemin de fcr principal, sont par le'présent éten.
dus à tout prolongement ou à toute ligne autorisée par le
présent Acte.

Délai limité 26. Le prolongement de Pembroke sera commencé dans
pour les pro- les trois ans et sera achevé dans les sept ans de la passationlongemnts. du présent Acte; et le prolongement du Nord-Ouest sera

commencé dans les cinq ans et sera achevé dans les dix ans
de la passation du présent Acte.

Proviso: 27. Le pouvoir conféré par le présent Acte d'ériger un
quant au pont o e
-snr a o pont ou des ponts sur la rivière Ottawa ne sera pas exercé par
Ottawa. la conpagnie avant que le gouverneur en conseil ait, pâr pro-

clamation, déclaré que tel pouvoir pourra être exercé le,
depuis et après le jour y indiqué.

CAP. LXVIII.

Acte pour amender l'acte incorporart la compagnie du
chemin de fer du Canada Central.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.

Préambule. ONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer du
Canada Central a, par sa pétition, représenté qu'ibéest

désirable de l'autoriser à modifier quelque peu laiigne
établie par sa charte, et à continuer son chemin de ferjusqu'à
un poinfau ou près du Sault Ste. Marie, et qu'ellea deimandé
la passation d'un Acte amendant en.ce sens son acte dicor-
poration; et considérant qu'il est expédient d'accéderà t sa
demande; A ces causes, Sa Majesté, par -et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Co'munines du
Canada, décrète ce qui suit:



Chemin de Fer du Canada Central.

1. La dite compagnie est par le présent autorisée à conti- Changement
nuer sa ligne de chemin de ler à partir durvillage de Renfrew de )"cous
jusqu'à tel point qui pourra être jugé avantageux, directe-
.unent au sud de la ville de Pembroke, mais à pas plus de sept
milles au sud de cette ville, en suivant la ligne la plus
propre à aåssurer une route 'plus directe vers l'ouest, et
de plus grandes facilités de construction que celles offertes
par la ligne désignée dans son, Acte d'incorporation; et ce Pros iso.
point sera connu sous le nom de terminus de Pembroke ;
pourvu toujours que si la compagnie du chemin de fer de
Kingston et Pembroke était déchue du droit d'exiger le
pàiement des bonivotés en sa faveur par le comté de Renfrew
etlaille de Pembroke respectivement, ou de quelque partie
d'iceux, et si le dit comté et la dite ville transfèrent ces boni
ou quelque partie d'iceux, ou votent de pareils montants
comme subvention à la compagnie du chemin de fer du
Canada Central, alors'le pouvoir par le présent conféré de
diverger de la ville de Pembroke cessera et prendra fin.

2. 'La dite compagnie est par le présent autorisée à cons- La ligne
truire une ligne d'embranchement à partir d'un point sur spourra êtreCarleon j su prolongée jUu
ligne actuelle entre Ottawa et Carleton Place, jusqu'à un a nit
point au ou près du village d'Arnprior, et à étendre sa ligne ste. Marie.
au-delà du lac Huronjusqu'à un point, au ou près du Sault
Ste. Marie, qui pourra être fixé, par la compagnie.

. La compagnie pourra, en vertu d'une convo-ition, s La compagnie
joindre .à toute autre compagnie de chemin de fer pour con Jinroute
truire telle partie de la ligne autorisée par le présent, qui autre pour
sera commune aux deux compagnies; et, à cette fin, elle const'uire

pourra'conitribuer, à même son fonds social, àla construction partie des

pourrat cot1ur lignes.
de ce chemin de fer commun; et elle pourra émettre des
débentures conjointes pour toute balance du coût de sa
construction, créant sur tel chemin les privilégees et charges
qui seront énoncés dans ces débentures; et elle pourra con-
venir avec telle compagnie du mode d'exploiter tel chemin
de fer commun, et d'y construire une deuxième voie, et elle
pourra faire tous les arrangements ,nécessaires pour l'admi-
nistration de ce chemin de fer commun, et pour le partage
subséquent 'de leurs droits dans ce chemin de fer commun,
ces conventions et arrangements devant être, de temps à
pútre, rédigés sous forme d'acte, lequel acte, cependant ar acte
n'aura ni force ni effet avant d'avoir été, approuvé par lesp p
actionnains à une assemblée spéciale convoquée à ceta ffet. naires.

4L isositionsde -,l'"Acte des' chemins de fer de 1868," ÏAte des chei
ne de fer

sont par le présent rendues applicables au présent Acte et y applicable.
seront ncor porées. '

Cap. 68. 279
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CAP. LXIX.

Acte pour conférer certains pouvoirs additionnels à la
compagnie duchemin de fer d'Ottawa, Montréal et
VaudreuiL.

[Sanctioxxé lejl4 Juin 1872.1
Pràambaie. ÇONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer d'Ot-

tawa, Montréal et Vaudreuil a. par pétition, représenté
qu'il lui serait avantageux, tout en facilitant l'achèvement et
le fonctionnement de sa ligne, d'être autorisée à la relier à
tout chemin de fer qui pourra, en tout temps, être construit
depuis la cité de Montréal, dans la direction de Grenville, au
nord de la rivière Ottawa, et à cette fin de construire un pont
sur la dite rivière, à quelque point au-dessous de l'Orignal;
et considérant qu'il est expédient d'accéder à sa demande ;
à ces causes, Sa Majesté, par et de r'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Pouvoir de 1 'La dite compagnie aura le pouvoir de construire un
COn8traire u embrancnement depuis un point de sa ligne au-dessous de
.et et n l'Orignal, pour la relier à tout chemin de fer qui pourra être

t sur construit entrelacité de MontréaletGrenville,à tout point dans
. l'un ou 'autre des comtés d'Argenteuil ou des Deux-Monta-

gnes, ou sur l'île de Montréal, et, à cette fin, de construire
un pont de chemin de fer sur la rivière Ottawa, au point le
plus avantageux pour la traverser.

Les plans, 2. La compagnie ne devra pas commencer le dit pont sur
etc., devront la rivière Ottawa ou ies travaux en dépendant, avant d'avoir
eappo- soumis au gouverneur en conseil les plans de tel pont et des

gouverneuren travaux projetés en dépendant, ni avant que ces plans et
conseil- l'emplacement du pont aient été approuvés par le gouver-

neur en conseil, et que l'on se soit conformé aux conditions
qu'il jugera à propos, dans 'intérêt public, d'imposer au
sujet du pont et des travaiux en dépendant, et ces plans ne
devront pas ê4re modifiés et il n'y sera fait aucune déviation,
sauf avec la permission du gouverneur en conseil, et aux

Proviso : conditions qu'il imposera; pourvu toujours que ce pont devra
quant à la être construit de manière à ne pas gêner la navigation de la
d° poteaux dite rivière, et le dit pont aura deux ponts-levis dans le chenal
passage des principal de la rivière, lesquels auront une largeur de quatre-

vingt pieds, chacun et dewront, sous tous entres rapports,
donner libre passage aux vaisseaux de toute espèce naviugant
sur la dite rivière ; et ces ponts-levis seront en tout temps
durant la navigation, ouverts lorsqu'il sera nêessaire pour
le passage des vaisseaux, et ils devront être ouverts et fermés
aux frais de la compagnie, de manière à ne pas retaTder-
inutilement le passage des vaisseaux; et si, en quelque
temps que ce soit des bateaux à vapeur ou autres vaisseaux

sont
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sont détenus pendant un temps inutile par la faute ou la
négligence de la compagnie ou de ses serviteurs, la com-
pagnie sera responsable envers les propriétaires de tels
vaisseaux où de leurs cargaisons, du paiement de tous les
dommnages qu'ils pourront encourir par négligence de se
conformer aux dispositions précédentes.

3. Le pouvoir conféré par le présent Acte d'ériger un pont Le pont n
ondes-ponts sur la rivière Ottawa ne sera pas exercé par la ' e igé
dite compagnie avant que le gouverneur en conseil ait, par praIca
proclamation, déclaré que ce pouvoir pourra être ainsi exercé e permet-
le, depuis et après un certain jour y indiqué.

CAP. LXX.

Acte à l'effet d'amender l'eicte du chemin de fer de
Saint-François et Mégantic.

[Sandionné le 14 Juin 1872.]

(IONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer Préambule.
'Uinternational de Saint-François et Mégantic a demandé,
par pétition, que l'Acte qui la constitue en corporation soit
amendé dle manière à ce que la dite çompagnie ait le pouvoir
d'élever son capital, et d'émettred as bonsjusqu'àconcurrence
d'une somme plus considérable que celle que sa cha-te lui
permet d'atteindre, et d'établir une ligne de télégraphe sur
son chemin ; et considérant qu'il est expédient d'accorder la
demande que porte la dite pétition; A ces causes,8a Majesté,
par et de l'avis et du consentementdu Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit.

1; Les directeurs de la compagnie du chemin de fer inter- L compagnie
national de Saint-François et Mégantie auront le pouvoir, pourra porter
après avoir été autorisés à ce faire par le vote de la majorité °e&PÎsl'à000WO, et
des factionnaires présents à une assembl,ée annuelle dont il émettre pour
karaété donné avis de la manière ordonnée ci-après, d'élever $1.00W0 de
le capital de la dite'compagnie àune somme n'excédant pas
en totalité le chiffre de deux millions de piastres, et, en con-
foMit&-des dispositions de la section' treize de l' Acte du
chemin de fer de uSaint-François et Mégantic", et de la
manière et aurins qui y sont énoncées, d'émettre des bons
jusqu'à concurrence de toute somme Iqueleonquee nécessaire
pour poursuivre lexécution des travaux permis par la charte
de la compagnie,pourvu que la' somme totale représentée
par ses bonsu'excède point le chiffre d'un nillion de piastres.
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Apréaie 2. Lorsqu'on se proposera de denander aux actionnaires
de la dite compagnie l'autorisation d'augmenter le capital de
la compagnie, ou d'émettre des bons au-delà du montant
actuellement permis par sa charte, il faudra faire insérer un
avis, portant qu'une telle propositionserafaiteaux actionnaires
à leur assemblée annuelle, dans un ou plusieurs journaux se
publiant dans la cité de Montréal et dans la ville de Sher-
brooke, pendant au moins deux semaines avant le jour où
cette assemblée devra avoir lieu.

La compagnie 3.. La compagnie du chemin de fer international de Saint-
tote1LCoIs- François et Mégantic pourra, lorsque ses directeurs lejuge-truire ex- eu-ge

ploiter un ront nécessaire pour les fins qu'elle se propose, construire,
télégraphe établir et exploiter un télégraphe électrique sur sa voie, et
electr:ue. faire des arrangements pour le mettre en communication avec

les lignes d'autres compagnies de chemin de fer ou de télé-
graphe; et le public pourra faire usage du dit télégraphe
conformément à tels règlements et règles que la dite compa-
gnie pourra adopter.

CAP. LXXI.

Acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique.

[Sanctionné le 14juin 1872.]

préambule. ONSIDERANT que par les termes et conditions de
cJl'union de la Colombie Britannnique avec la Puissance du
Canada, énoncés et incorporés dans une adresse à Sa Majesté,
adoptée par le Conseil Législatif de cette colonie, en janvier
mil huit cent soixante-et-ouze, en vertu des dispositions de
la cent quarante-sixième section de l'Acte de lPAmérique
Briannique du Nord, 1867, et soumise aux deux chambres
du Parlement du Canada, par Son Excellence ,le Gou-
verneur-Général, durant la session maintenant dernière
du Parlement, et récitée et approuvée par le Sénat et
la Chambre des Communes du Canada durant la meme
session, et incorporée dans des adresses des dites cham-
bres à Sa Majesté en vertu de la dite section de l'Acte'
de l'Amérique Britannique du Nord, et approuvée par Sa
Majesté et incorporée dans l'Ordre en Conseil admettant la

,ven;Jion Colombie Britannique dans la confédération Canadienne en
avec la (0q vertu du même Acte, comme partie de la Puissance du

°anniqe Canada, à dater du vingtième jour de juillet mil huit cent
sujet du che- soixante-et-onze, il est, entre autres choses, stipulé que le
min de fer 'u gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer
Pacifque. asimultangment, dan les doux anné. d l date de 1 qwio»O
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la construetion d'un chemin de fer du Pacifique aux Mon-
tagnes Rocheuses, et du point qui pourra être choisi, à l'est
des Montagnes Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la
côte maritime de la Colombie -Britannique au réseau des
chemins de fer Canadiens,-et de plus à faire achever ce
chemin de fer dams les dix années de la date de 'union;-le
gouvernement de la Colombie Britaunique s'engageant à
transférer au gouvernement fédéral, à la clarge d'en disposer
de telle manière que le gouvernement fédéral le jugera à
propos dans l'intérêt de la construction de ce chemin de fer,
une étendue de terres publiques, sur tout le parcours de ce
chemin de fer dans la Colombie Britannique, ne devant pas
excéder, néanmoins, vingt milles de chaque côté de cette
ligne, seablable à celle qui pourra être affectée au même
objet par le gouvernement fédéral à même les terres pu-
bliques des territoires du Nord-Ouest et de la province de
Manitoba,-sujet à certaines conditions pour faire remplacer
au, bénéfice du gouvernement fédéral, à niéme les terres
publiques avoisinantes, toute quantité de terre qui pourra
être possédée, dans ces limites, en vertu d'un. droit de pré-
emption ou d'une concession de la couronne, et pour res-
treindre la vente ou l'aliénation par le gouvernement de la
Colombie Britannique, durant ces deux années, des terres
comprises dans ces limites; Et considérant que la Chambre nesointion a.
des Communes du Canada a résolu, durant la dite sessionla Chanibre
maintenant dernière, que la construction et l'exploitation du c -
dit chemin de fer devaient être confiées à des compagnies
privées et non au gouvernement de la Puissance, et que l'aide
publique à accorder pour assurer 'exécution de cette entre-
prise devait consister en concessions libérales de terres et en
une subvention pécuniaire ou autre subvention, sans aug-
menter le chiffre actuel des impôts, tel que le Parlement du
Canada devait le déterminer plus tard;-et qu'il est opportun
d'adopter des mesures pour la mise à effetde cette convention
et de cette résolution,-.A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentemnent du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Un chemin de fer, devant être appelé "Le Chemin de fer omn et inrcé
Canadien du Pacifique," sera construit conformément à la du chemin de
convention mentionnée dans le préambule du présent Acte, f r Cnadien
et ce chemin de fer s'étendra depuis quelque point situé sur
le lac Nipissingue ou près de ce lap, et sur sa rive sud, jus-
q'à quelque point situé sur le littoral de l'océan Pacifiqe,
ces deux points devant étre déterminés par le Gouverneur
enConseil; et le parcours ýet le tracé de 1ce chemin de fer
entre ces points seront sujets à l'approbation du Gouverneur
en-Conseil.

2Toute la ligne du ehemin de fer sera cohstruite et s constrae.
exploitée par entreprise privée et -non par le gouvernement tion etsonex-

de pitation.

1872.



24 Cap. 71. Chemin de Fer Canadien du Pacifque. 85 ViT.

Capita de la de la Puissance, et par une compagnie ayant lm capital
co.parne. souscrit d'au moins dix millions de piastres, et approuvée et

acceptée par le Gouverneur en Conseil de la manière ci-après
Painde pen- mentionnée, et cette ligne sera bond fide commencée dans
an*t ue les deux ans qui suivront le vingtième jour de juillet mil

LUflS huit cent soixante-et-onze, et terminée sous dia ans de la
même date; et (sujette à la disposition susdite concernant
l'époque de son commencement et de son achèvement) la
compagnie sera de plus tenue de commencer et terminer, à
'époque que le gouvernement pourra prescrire, une ou des

parties quelconques du chemin de fer, entre les points du
tracé qui seront de temps à autre désignés par Ordre en

Frov•so:' Conseil à cet effet; pourvu toujours que dix pour cent du
dût de Ili% capital de la compagnie soit versé et déposé, en espèces ou

po U du entre
ýall¡tai. en effets du gouvernement, entre les mains du receveur-

général du Canada, avant que quelqu'arrangement soit con-
clu entre le gouvernement et la compagnie, et reste entre
ses mains jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par le
Parlement; mais si après qu'une compagnie aura fait le dit
dépôt entre les mains du receveur-général, t<4 contrat n'est
pas défmitivement exécuté, le Gouverneur en Conseil ordon-
înera que le dit dépôt soit remis.

concession de 3. La concession de terres qui sera faite~à la compagnie qui
terres, construira et exploitera ce chemin de fer, afin d'en assurer la

construction, et en considération de sa construction et
exploitation, n'excèdera pas en tout cinquante millions d'acres,

Etendue. mais, sujette à cette limitation, ele pourra, dans les provinces
de Manitoba et de la Colombie Britannique, et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, être égale, mais sans l'excéder,'à ce
qui serait contenu dans des blocs n'excédant pas vingt milles
en profondeur de chaque côté du chemin de fer, alternant
avec des blocs de même profondeur, sur chaque côté du che-
min de fer, qui seront réservés par et pour le gouvernement
de la Puissance, pour les fins du présent Acte, et qui seront
vendus par lui, et les produits de telle vente seront appliqués
au remboursement à la Puissance des sommes qu'elle aura

En blocs dépensées sous l'autorité du présent Acte; et les terres qui
alteratifs. seront concédées à la compagnie pourront étre délimitées

,et concédées en blocs également alternatifs, dans des endroits
éloignés des établissements et où le Gouverneur en Conseil
pourra être d'opinion que ce système sera convenable, etidé-
signés par le gouvernement dans toute convention conclue

ri à cet effet entre lui et la compagnie; mais nulle concessibn
ne comprendra aucunes terres déjà alors concédées à quelque
autre partie, ou sur lesquelles quelque autre partie aura léga-
lement droit de préemption on autre droit, ni aucune terres
réservées pour les fins scolaires; et le déficit provenant de
l'exception de ces terres sera compensé en faveur de la coma
pagnie par la concession d'une égale étendue prise sur
d'autres terres inçaltes et disponibles de la Puissance; pour-
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vu qu> ei qI gre la chose sera possible, aucun de ces
blocs alternatifs de terre comme il est dit ci-haut n'aura
moins de six milles ni plus de douze milles de front sur le preo a.
chemin de fer, et les blocs seront délimités de telle mani'ere wçe sur le
que chaque bloc concédé à la compagnie d'un côté du che xud"e*
min de fer sera vis-à-vis un autre blec de même largeur
réservé pour le gouvernement de l'autre côté du chemin
de fer.

Et pourvu de plus que si la quantité totale des terres coi- si qian
prises dans les blocs alternatifs qui seront ainsi concédés àla desterres
compagnie, se trouvait être de moins de cinquante milhons n at*
d'acres, alors le gouvernement pourra, à sa discrétion, con- ;O.OOQ,Qo0
céder à la compagnie telle quantité de terres supplémentaires dacre.
situées ailleurs pour former, avec les blocs alternatifs ci-dessus
mentionnés, une quantité n'excédant pas cinquante millions
d'acres; et dans le cas où cette concession supplémentaire
serait faite, une quantité de terres situées aillers et égale à
cette concession supplémentaire, sera réservée par le gouver-
nement, qui en disposera pour les mêmes fins que les blocs
alternatifs qui doivent être réservés, comme il est dit ci-haut,
par le gouvernement sur la ligne du chemin de fer; et ces
terres supplémentaires concédées à la compagnie et réser-
vées pour le gouvernement seront délimitées en blocs alter-
natifs de chaque côté d'une commune ligne ou de communes
lignes de front de la même manière que les blocs concédés
et réservés le long de la ligne du chemin de fer.

Et le Gouverneur en Conseil pourra, à sa discrétion, accor- Droits de pa-
der à la compagnie le "droit de passage" sui les terres de la "se-
Puissance.

Dans la province d'Ontario, les concessions de terres qui Terres dana
seront faites à la compagnie pour les fins susdites seront telles Ontario.
que le gouyernement de la Puissance sera en mesure de les
faire, en vertu de tout arrangement avec le gouvernement
de la province d'Ontario.

Les terres qui seront concédées à la compagnie en vertu Quan.xrd et dars
de la présente section, pourront l'être de temps à autre à ie1e pror-
mesure que quelque partie du chemin de fer sera mise enEeront COU-
cours d'exécution, en quantités proportionnées à la longueur, cédées.
à la difficulté de construction, ou aux dépenses faites sur
cette partie, cette proportion devant être établie:de la ma-
nière qui pourra être convenue et arrêtée entre le gouver-
nement et la compagnie.

44La subvention ou aide pécuniaire qui sera accordée à subvetion
la compagnie sera de telle somme n'excédant pas trente mil- Iciire
lionsae piastres en totalité dont, il pourra être convenunentre
le gouvernement et la ompagnie,-telle subvention; devant
être accordée de temps à autre, par versements, au fur et à Montent
mesure que quelque partie du.chemin de fer sera mise en
cours d'exécutionen proportion de la longueur, de la dif1-
cuité de-construction et du coûtde telle partie ;t le Gouver

neur
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neur en Conseil est par le présent autorisé à prélever par
Emprunt au- emprunt, de la manière prescrite par la loi, telle somme
torimé. n'excédant pas trente millions de piastres qui pourra être

requise pour payer cette subvention.

Largeur de la 5. La largeur du chemin sera de quatre pieds huit pouces
voie, rampe;, et demi, et ses rampes, les matériaux employés, ainsi que laetc. manière dont les différents travaux d'art qui en feront partie

seront construits, et le mode d'exploitation du chemin de
fer, y compris la description et la puissance des locomotives
et autre matériel de roulement nécessaires à son exploitation,
seront tels qu'il pourra être convenu et arrêté entre le gou-
vernement et la compagnie.

Ach'i-kement 6. Le gouvernement du Canada et la compagnie pourront
et exploita- convenir des époques auxquelles une ou des parties quelcon-tion des sec-
ti,nsadu che. ques du chemin de fer devront être terminées; et chaque
min. lois qu'une section de chemin de fer excédant vingt milles

sera terminée, le Gouverneur en Conseil pourra requérir la
compagnie de l'exploiter ou la faire fonctionner pour le trans-
port des voyageurs et des marchandises, à tels temps et de
telle manière qui pourront avoir été convenus avec la com-
pagnie ou prescrits par sa charte.

Transport des 7. Les armées de mer ou de terre et l'artillerie, les muni-
troupes, etc., tions, le bagage, les provisions ou autres effets destinés àde Sa Majes- leur usage, et tous officiers et autres voyageant pour'le ser-

vice naval, militaire ou autre de Sa MZajesté, et leurs bagages
et provisions, seront ea tout temps, lorsque demande en sera
faite à la compagnie par l'un des principaux secrétaires
d'Etat de Sa Majesté, ou par le commandant des forces de
Sa Majesté en Canada, on parsl'officier en chef de la marine
commandant la station de l'Amérique du Nord sur l'Atlan-
tique, ou la station de Valparaiso sur l'Océan Pacifique, trans-
portés sur ce chemin de fer, aux termes et conditions, et sous
les règlements que le Gouverneur en Conseil prescrira au
besoin, ou qui seront arrêtés entre le gouvernement du
Canada et l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa
Majesté.

Frais de l'ex- S. La compagnie déduira,, comme partie derla subvention'
plorationfor- ci-dessus mentionnée, le coût de l'exploration qui a-été faite
ieront partie durant les années mil huit cent soixante-onze et mil huit!centde la subven-
tion. soixante-douze, par le gouvernement du Catada, dans le but

de constater le meilleur tracé de ce chemin de fer.;ý

Le gouverne- 9. S'il existe quelque compagnie incorporée "par lW Parle-
ment pourra ment du Canada avec pouvoir de construire'et 'exploiter un
entrer en2
a rragenegt chemin de fer du lac Nipissingue à l'Océan Pacifiquel sur un
avec une coïm- tracé approuvé par le Gouverneur en Conseil en v ltu du

pgm la présent 4cte, et i çettQ coimpagqie pogde 1e 'ant' de
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capital souscrit ci-haut mentionné, et est dans l'opinion du am eLemin de
Gouverneur en Conseil, en mesure de constr'uire et exploiter fer.
ce chemin de fer de la manière et dans le temps ci-haut
prescrits, et qu'il n'existe pas dans son Acte d'incorporation'
de dispositioni qui empêche qu'un arrangement soit conclu
avec la compagnie et rempli par elle en vertu du présent
Acte, et en conformité de toutes ses dispositions, le Gouver-
neur en Conseil pourra conclure cet arrangement avec la
compagnie, et cet arrangement sera réputé faire partie de
son Acte d'incorporation, comme s'il y était inséré ; et toufe
partie de cet Acte d'incorporation' qui serait incompatible
avec cet arrangement sera nulle et de nul effet.

10. S'il existe deux compagnies ou plus incorporées par s'n y apiue
le Parlement du Canada, et que chacune ait le pouvoir de d'une comia-
construire et exploiter un chemin de fer sur tout le tracé ou g"ue
sur quelque partie du tracé entre le lac Nipissingue et l'Océan
Pacifique, approuvé par le gouvernement, et que ces compa-
gnies aient collectivement pouvoir de construire et exploiter
des chemins de fer sur tout le parcours de ce tracé, et aient
collectivement un capital souscrit d'au moins dix millions de
piastres, alors les directeurs des différentes compagnies pour-
ront en,tout temps dans le délai d'un mois après la passation
du présent Acte, convenir ensemble que ces compagnies se- Les compa-
ront fusionnées et n'en formeront qu'une seule, à tels termes guies pour-

et conditions, conformes au présent Acte, qu'ils jugeront con-ronner, et
venables ; et cette convention établira les droits et engage- quelle ma-
ments des actionnaires après cette fusion, le nombre des "*°
directeurs de la compagnie après cette fusion, etguels seront
les directeurs jusqu'à l'élection alors prochaine, l'époque à
laquelle cette élection aura lieu, le nombre de votes auxquels
les actionnaires de chaque compagnie auront respectivement
droit' après la fusion, et les dispositions de leurs actes d'in-
corporation et règlements respectifs, qui s'appliqueront à la
compagnie fusionnée; et généralement cette convention pour-
ra contenir toutes les stipulations et dispositions qui pour-
ront être jugées nécessaires pour déterminer les droits des
compagnies respectives et de leurs actionnaires après la fu-
sion.

1. Lorsqp'une convention .de fusion aura été faite en laete de fi-
vertu de la précédente section, les directeurs de chacune des sion sera UOU-

compagnies qui devront y prendre part convoqueront une tionniredes
assemblée spéciale des actionnaires de la compagnie qu'ils cimpagules.
représenteront, de la manière prescrite pour la convocation
des assemblées générales, énonçant spécialement que cette
assemblée est convoqué dans le 'but de prendre la èoniention
eu considération et de la ratifier ou désapprouvr; et si, à
cette assemblée de chacune des enpagnies intéressées, res-
pectivement, les trois quarts des votes, ou plus, des action-

~ pré~~ ~ peron net~ §QitÉà pa oil0 d pu
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voir, sont donnés en faveur de la ratification de la cônven-
tion, alors elle aura pleine vigueur en conséquence, comme
si tous ses termes et conditions, non incompatibles 'avec le
présent Acte, étaient contenus dans un Acte du Parlement

Proviso. du Canada; mais nulle telle convention ne sera valide si elle
n'est ratifiée comme il est dit ci-haut dans les trois mois qui
suivront la passation du présent Acte, et si elle n'est 'ainsi
ratifiée et approuvée par le Gouverneur en Conseil, avant
qu'aucune des compagnies n'ait commencé les travaux sur
son chemin de fer.

Les compa- 12. A dater de la ratification de la convention de leur fu-
gnies f"'e( n- sion, les compagnies fusionnées ne formeront plus qu'une
nes n'on for-
neront seule et même compagnie, et les souscripteurs et actionnaires
qu'une seule. de chaque compagnie seront réputés souscripteurs et action-

naires de la compagnie formée par la fusion, coiformément
aux termes de la convention, qui auront force et effet, en au-
tant qu'ils ne seront pas incompatibles avec le présent Atte,
ou avec la loi, comme s'ils étaient incorporés dans un acte du
Parlement du Canada: et le nom collectif de la compagnie
sera celui prescrit par la convention, sujet à la disposition ci-
dessous décrétée.

Arrange- 13. Le gouvernement du Canada pourra, à ~sa discrétion,
ments pour- faire un arrang'ement avec la compagnie ainsi formée par laront être faits fuio deýe
avec la com.- fusion e deux compagnies ou plus, pour la construction et
pagnie fusion- l'exploitation du chemin de fer conformement au 'présent
née. Acte, de la même manièrc qu'avec une compagnie primitive-

ment incorporée pour la construction de toute la 'ligne du
chemin de fer,-pourvu que, quelle que soit la compagnie
avec laquelle cette arrangement sera conclu, le nom de cette

Son nom et le compagnie sera ensuite la Compagnie du Chemin 'defer Cana-
siege prin- dien du Pacifique ; et le siége principal des affaires de la com-
C.P)al de ses
affaires. pagnie sera établi ei la cité d'Ottawa.

La compagnie 14. La compagnie avec laquelle cet arrangemènt sera fait
pourra renon- d

er ànacte pourra, du consentement du Gouverneur en Conseil, renon'er
d'incorpora- a son Acte ou ses Actes d'incorporation, et accepter en leur
tion et ac- lieu et place, une charte qui lui sera concédée par le gou-
cepter une
charte . verneur, contenant l'arrangement, les parties du présent Acte,

et celles des dispositions de son ou de ses Actes d'incorpora-
tion et de l'Acte des chemins de fer, modifiéeâI qu ? 'e-
tionné dans la section suivante, qui pourront être onùvënues
et arrêtées entre le gouvernement et la compagnie, et cette
charte étant publiée dans la Gazette du Canada, avec tous
Ordres en Conseil s'y rattachant, aura force et effèt, en-aûtant
qu'èlle ne sera pas incompatible avec le présent Ate, 'on e
si elle était un Acte du Parlement du Canada.

S'il n'y a pas 15. S'il n'y a pas de compagnie, soit primitivement incor-
dncopgieI porée pour la construction de toute la lign du chemin de

gouverneur
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fer, soit formée de la fusion de deux compagnies ou plus à pourra accor-
cette fin, comme il est dit ci-haut, ou si le gouvernement ne derune
peut ou ne croit pas devoir entrer en arrangement avec cette
compagnie pour la construction et l'exploitation de toute la
ligne du chemin de fer en vertu du présent Acte,-ou s'il est
d'opinion qu'il serait plus avantageux pour la Puissance et
que les fins du présent Acte en ser.'nt plus facilement attein-
tes, qu'une compagnie soit incorporée par une charte tel que
ci-dessous prescrit, alorss'ilse trouve des personnes capableset
désireuses de former une telle compagnie et ayant un capital Conditions
souscrit d'au. moins dix millions de piastres, garanti à la 'quele-
satisfaction du Gouvýerneur en Conseil, et prête à conclure un cordée.
pareil arrangement, le gouverneur pourra accorder à ces
personnes et à leurs associés dans l'entreprise, une charte
comprenant l'arrangement conclu avec ces personnes (qui
sera obligatoire pour la compagnie), et les parties du présent
Acte et de "l'Acte des chemins de.fer," (tel que modifié par tout
Acte de la présente session relativement à tout chemin de fer
devant être construit, envertu du dit Acte, sur quelqu'une des
lignes ou entre. quelqu'un des points mentionnés au présent
Acte,) qui pourront être convenues et arrêtées entru le gouver-
nement et la compagnie, et cette charte, étant publiée dans la
Gazette du Canada, avec tous Ordres en Conseil s'y rattachant, Pah:cation
aura force et effet, en autant qu'elle ne sera pas incompa- de la charte et
tible avec le présent Acte, comme si elle était un Acte du %on efret.
Parlement du Canada; Pourvu que l'une des conditions de Proviso.
l'arrangement et de la charte soit qu'au moins dix pour cent
du capital sera versé entre les mains du receveur-général,
en espèces ou en effets du gouvernement, dans le délai. d'un
mois de la date de la charte et restera entre ses mains jusqu'à
ce qu'il en soit autrement ordonné par le Parlement.

16. Le gouvernement du Canada pourra de plus s'enten- construction
dre avec la compagnie avec laquelle il aura fait un arrange- des embran-
ment pour la construction et l'exploitation du dit chenin de chements.
fer, pour la construction et l'exploitation d'un embranche-
ment de chemin de fer partant de quelque point sur le chemin
de fer ci-haut en premier lieu mentionné, et aboutissant à
quelque point sur le lac Supérieur, dans le territoire britan-
nique, et pour la construction et l'exploitation d'un, autre
embranchement de chemin de fer partant de quelque point
sur le chemin de fer en premier lieu mentionné, dans la
province de Manitoba, et aboutissant à quelque point sur la
ligne frontière entre cette province et lesEtats-Unis d'mé-
rique, les dis points devant êtredéterminés par le' Gouver-
neur en Conseil ;-et ces embranchements seront, après avoir Formeront
été ainsi convenus et arrêtés, réputés former partie du chemin partie du che-

M mk ~de fr
de fer ci-haut en premier lieu mentionne, et être des parties
du Chemin de fer Canadien du, Paczfique; et en considération
de laconstruction, ct de, l'exploitation. de ,es embranche- Concession de
Mennts, ue concession de terres pour aide3r àleur construction terrains en

19 pourra Pareil îCa.
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pourra être faite à la compagnie, de telle étendue qui sera
arrêtée et convenue entre le gouvernement et la compagnie;
pourvu que telle concession de terres n'excède pas vingt
milles acres par mille pour la ligne d'embranchement dans
Manitooa, ni vingt-cinq mille acres par mille pour la ligne
d'embranchement du lac Supérieur.

OmcIers 17. Le gouverneur pourra, de temps à autre, nommer tels
charvede laofficiers ou personnes qu'il jugera à propos, pour surveiller
construction. la construction du chemin de fer, et les travaux qui s'y rat-

tacheront, afin d'assurer le fidèle accomplissement de l'arran-
gement conclu entre le gouvernement et la compagnie qui
les construira, ainsi que l'observation de toutes les disposi
tions de la charte de la compagnie.

raPports à la 1 S. La compagnie fournira; de temps à autre, tels rapports
législature. sur les progrès des travaux, accompagnés de tels détails, que

le gouvernement pourra requérir.

Interpréta- 19. L'expression " le gouvernement," ou " le gouverne-
ti°"- ment du Canada," usitée dans le présent Acte, signifie le Gou-

verneur en conseil, et tout ce que le gouverneur est autorisé de
faire par le présent Acte, pourra être fait par lui en vertu
d'un Ordre en Conseil ; et tout arrangement qui peut être fait
par le gouvernement avec une compagnie de chemin de fer,

* pourra être fait avec une majorité de facto des directeurs de
cette compagnie, et sur attestation qu'il a été ainsi fait, sous
la signature du président de facto de la compagnie, il sera
censé avoir été fait par la compagnie et aura effet en consé-
quence.

CAP. LXXII.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer
Interocéanique du Canada.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

PrJn>inb~e. {1ONSIDÉRANT que par les termes et conditiôns de l'union
CJde la Colombie Britannique avec le Canada, le gouver-
nement du Canada s'est engagé à faire commencery simulta-
nément, dans les deux années de la date de l'union; la cons-
truction d'un chemin de fer du Pacifique aux Montagnes
Rocheuses, et du point qui pourra être choisi, à l'est des Mon-
tagnes Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour se relier auréseau
des chemins de fer Canadiens, et de plus à faire achever ce

ggip de fer da les dig au geg 4 date de i'wion
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Et considérant que le Perlement du Canada a résolu que
la construction et l'exploitation du dit chemin de fer devaient
être confiées à des compagnies privées et non au gouverne-
ment du Canada, et que l'aide publique devait être accordée
pour assurer l'exécution de ce chemin de fer, devant con-
sister en concessions libérales de terres et en subventions
pécuniaires, ou autra aide, selon que le Parlement du Canada
le déterminerait plus tard;

Et considérant qu'il est hautement expédient qu'un grand
chemin de fer interocéanique national, encouragé et subven-
tionné par le Parlement, soit administré, contrôlé et exploité
dans l'intérêt de la Puissance et, autyt que possible, par des
personnes domiciliés en Canada et sujets de Sa Majesté;

Et considérant que les personnes ci-dessous énumerées,
domiciliées en Canada, et sujets de Sa Majesté, désirent se
former en une compagnie aux lins de construire le dit chemin
de fer; et qu'elles ont, par pétition demandé d'être consti-
tuées en corporation et revêtues de pouvoirs propres à leur
permettre de poursuivre efficacement la dite entreprise; et
qu'il ëst expédient d'accéder à leur demande; A ces causes,
ßa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

1; Les honorables D. L. Macpherson, William McMaster, Incorpora-
Frank Smith, George W.-Allan, Joseph Edouard Cauchon, tion.
Thomas Ryan, David E. Price, John MeMurrich, F. W.
Cunberland, écuyer, les honorables John Simpson, James
Macdonald, Clemenît Francis Cornwall, C. S: Gzowski,
écuyer, l'honorable John Carling, H. S.' Howland, écuyer,
Noah Barnhart, écuyer, John Crawford, M. P., Robert A.
Harrison, M. P., John Turner, écuyer. Thomas N. Gibbs; M.
P., Alexander P. Fulton, écuyer, l'honorable J. B. Robinson,
Angus Morrison, M. P., l!honorable James Skead, A. Walsh,
M. P., George P. Ridout, écuyer, William Thomson, écuyer,
Robert Hay, écuyer, J. C. Hespeler, écuyer, George H. Simard,
Adolphe Tourangeau, David Torrance, John Thomas Molson,
Audrew Thomson, John Molson, John Starr, Thomas
Kenny, 'M. . Gault, Joseph Mackay, William ~Elliot,
écuyer, Lewis Moffatt, écuyer, John Macdonald, écuyer,
William Fraser, écuyer, George Laidlaw, écuyer, Thomas C.
Chisholm, écuyer, Francis Shanly, écuyer, John Boyd, écuyer,
W" H. Cochrane, écuyer, R. W. Elliott, écuyer; les honorables
Thomas R. Jones, W. A. Henry, W. B. Vail, William Muir-
head, D.Meonald, Walter Shanly, M.P.,William Gooder-
haïn, écuyer, Edwrd N. Harris; écuyer, Johu.Birrell ;écuyer,
Adam)Brown, écuyer, Thomas Dick, écuyer, John Shedden,
écuyer, D . a'lin,é-cuyer, John Robertson écuyer, C. He
Fairweathe écuyeir, tephe J. Kiüg, écuyer, James Dom
villé yer, JJ)Spencer Thompson, M , Isaac Burpee,

enry A.ef, Irdi (cu e lgún T b-alell écuyer,
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J. C. Binney, écuyer, A. de Cosmos, M. P., Alexander Rocke
Robertson, écuyer, l'honorable George Anthony Walkem, J.
Israel Wood Powell, écuyer, M. W. I. Drake, écuyer, Edwin
Russell, écuyer, Robert Wallace, M. P., Thomas Scatcherd,
M. P., William Gooderham, Jnr.., écuyer, Jas. G. Worts,
écuyer, Wm. H. Howland, écuyer, John Walker, écuyer, John
Gordon, écuyer, A. R. McMaster, écuyer, C. J. Campbell,
écuyer, A. P. Green Dodge, écuyer, James Michie, écuyer,
W. il. Gibbs, M. P.. John Crawford, M. P., Jos. D. Jiidout,
écuyer, W. McGiverin, écuyer, David Thompson, M. 1.,
D. A. Macdonald, M. P., John Piekard, 'M. P., J. LeBlois
Deveber, écuyer, J. Walter Scammel, í·cuyer, William Elder,
écuyer, Alexander Gibson, écuyer, John Gibson, écuyer,
'l homas Temple, écuyer, A. J. Randolph, écuyer, W. Town-
send, écuyer, S. S. Hall, écuyer, Thomas Temple, écuyer,
Robert Robertson, écuyer, James Raymour, écuyer, ou aucun
d'eux, avec telles personnes qui deviendront actionnaires de
la compagnie ci-dessous mentionnée, seront et sont par le
présent constitués et déclarés constitués en corporation et
corps politique, de fait et de nom, sous les nom et raison de

Nom de la " Compagnie du chemin de fer Interocéanique du Canada"; et,
co:npagme et sous ce nom, ils auront, eux et leurs successeurs, succession
ponrou. perpétuelle, et ils pourront contracter et s'obliger, poursuivre

et être poursuivis, plaider et se défendre, dans toutes cours
et dans tous lieux quelconques, dans toute espèce d'actions,
poursuites, plaintes, matières et choses qne .ce soit; et' ils
pourront, eux et leurs successeurs, et devront avoir un sceau
commun qu'ils pourront changer et modifier à volonté ; etils
pourront aussi, eux et leurs successeurs, sous le même nom
de "Compagnie du chemin de fer Interocéanique du Canada,"
légalement prendre, acheter et posséder, pour eux et leurs
successeurs, tous biens immobiliers, mobiliers ou mixtes,
pour l'usage de la dite compagnie, et les louer, vendre, trans-
porter ou en disposer autrement, pour, le bénéfice et le
compte de la dite compagnie, de temps à autre, selon qu'ilh
la jugeront expédient ou nécessaire.

A ete des che- 2. "L'Acte des chemins de fer, 1868," cn tant que ses dispo-
inins de fer sitions sont applicables à l'entreprise autorisée par.le présent
a2 Plc.tb.c. Acte, et en tant qu'elles ne sont pas incompatibles ou con-

traires à celles du présent Acte, est par le présent incorporé
dans le présent Acte.

Ligne du che- 3. La dite compagnie et ses agents et serviteurs pourrsont
min et tra- tracer, construire, équipper, entretenir et exploiter un chemin
vaux de la
companie à double ou simple voie, de fer ou d'acier ; de telle ,lareYur

ou jauge qui pourra,, être prescrite par tout Actede la pré-
sente session, ainsi qu'une ligne de. télégraphe sur tout le
parcours du dit chemin de fer, avec les, accessoires nécessaires,
à partir d'un point au ou près du lac Nipissingue dans. la
province d'Ontario, jusqu'aux eaux de l'Océan Pacifique,

dans
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dans la province de la Colombie Britannique, avec pouvoir
de prolonger le dit chemin de fer jusqu'à Victoria ou Nana-
imo, ou quelque autre point dans l'île Vancouver, et le long
de ou à travers la dite île jusqu'à Barclay Sound, ou jusqu'à
tel autre point sur la côte de la dite île qui pourra être jugé
à propos, et construire des embranchements depuis la ligne Embranche,
principale jusqu'à-la rivière Ste. Marie, à quelque point entre ments.
le lac Huron et le lac Supérieur, et depuis la ligne principale
jusqu'à quélque point sur la baie de Népigon ou la baie du
Tonnerre, et depuis la ou près de la riviere Winnipeg jus-
qu'au lac des Bois, et de Fort Garry ou Winnipeg jusqu'à
Pembina, ou jusqu'à tout autre point sur la frontière sud de
la province de Manitoba, et à partir de tout point sur la
ligne principale dans la Colombie Britannique jusqu'à tout
point sur la frontière de cette province, de manière à se relier
au réseau des chemins de fer des Etats-Unis d'Amériqlue, et
elle pourra 'construire un pont de chemin de fer sur la dite ponts.
rivière Ste. Marie et sur le détroit de Johnson. La ditp
comp*agnie aura aussi le pouvoir et l'autorité de construire,
posséder et faire fonctionner des navires à vapeur et autres Navires.
sur tous les lacs, rivières et eaux du Canada situés entre le
lac Nipissingue et l'Océan Pacifique, et sur les eaux de
l'Océan Pacifique, et de construire des quais et havres, et
elle pourta imposer des droits et frets 'sur les passagers et
marchandisés transportés à bord de ces navires.

4. Lè parcours et la'ligne du dit chemin de fer, de mêne'L,,, ligne seor
que ses termini, seront fixés et déterminés par la compagnie, approuvéep Lr

sujets à l'approbation du Gouverneur 'en Conseil. le gouvcrl1ot1r
en conseil.

5. Il sera loisible à la compagnie de prendre sur les terres Matériaux sur
publiques adjacentes à on avoisinant la ligne du dit chemin les terres pu-
de fer, toutes pierres, tous bois, graviers et autres' matériaux bliques, etplus grande
qui pouri-ont être nécessaire - ou utiles à la construction du ètendue de
chemin de fer, et 'aussi de réserver et affecter à l'usage de la terrains.

compagnie, une étendue 'de terrains pour les stations, dépôts,
ateliers, édifices, voies latérales, quais,' havres et pour la voie,
et pour l'établissement d'abris contre la neige, plus considé-
rable que la largeur et la quantité mentionnées dans "l'Acte
desclièmins de fer, 1868," mais ces terrains ne seront pris par Proviso.
l èompagnie 'qu'à la suite d'une concession faite par le Gou-
vernur eni Conseilte'que ci-dessus prescrit.

6 Les édifices, le droit de passage, la voie permanente le Exempion de
ratériël , ilinte a t les profits de la con pagnie, et tous' ses taxespendant

biens, s Ëfès f1rains ôñé'dés oudevant être-econcédés par5 
8oan.

<jtle óñ Ye n our 'subientionner ledit' chemii de
fe ,erontiexeipts dXla txedáùi'toutei'province"quisëa à
l'av3i?établisr le te ritoir' dëla Puissanceendant
cii nañte'dai é %'arès l'achiévement :du ditcheinnde fer

' ~ ' mposée
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imposée par toute loi, ordonnance ou règlement de toute
autorité provinciale, locale ou municipale, tout comme s'ils
appartenaient à la Puissance, le dit chemin de fer étant de
fait un ouvrage publie construit aux frais de la Puimace
pour le bénifice de toutes ses provinces.

'scte des 7. Et en ce qui concerne le dit chemin de fer, la huitième
chemins de section de l'Acte des chemins de fer, relatives aux plans et
fer xoodiié
quat.,, arpentages, sera assujétie aux dispositions suivantes:-
plans et ar- Il suffira que la carte ou plan et le livre de renvoi de toute
P®e"' partie de la ligne principale, ou de toute ligne supplémentaire

du dit chemin de fer, n'étant pas dans un district ou comté
pour lequel il y a alors un greffier de la paix, soient déposés
au bureau du ministre des travaux publics du Canada, et
toute omission, énonciation fausse, ou déclaration erronée de
terrains qui sera faite, pourra être corrigée par la compagnie,
du consentement du ministre, et certifiée par lui, et la com-
pagnie pourra alors construire le chemin de fer conformément
à telle correction certifiée;

Le onzième paragraphe de la huitième section susdite de
l'Acte des chemins de fer, ne s'appliquera à aucune partie du
chemin de fer traversant des terres non-concédées de la cou-
ronne, ou des terres ne se trouvant pas dans un township
arpenté de quelque province, et dans ces lieux des déviations
n'excédant pas vingt-cinq milles de la ligne indiquée sur la
carte ou le plan déposé, seront permises sans correction
formelle ou certificat; et toute déviation ultérieure qui
pourra être jugée à propos pourra être autorisée par ordre
du Gouverneur en Conseil, et la compagnie pourra alors
construire son chemin de fer conformément à la déviation
ainsi autorisée;

La carte ou plan et le livre de renvoi faits et déposés con-
formément à la présente section seront aussi valides, que s'ils
eussent été faits et déposés tel (ue prescrit par "l'Acte des
chemins de fer, 1868," pour toutes les fins du dit acte et du
présent; et toute copie ou extrait qui en sera faite, certifié
par le dit ministre ou son député, fera foi devant toutes les
cours de droit du Canada;

Il suffira qu'une carte ou qu'un profil de toute partie' du
chemin de fer complété, n'étant pas située dans un comté ou
district ayant un bureau d'enregistrement, soit déposé au
bureau du dit ministre des travaux publics ;

La compagnie pourra, en faisant la carte ou le plan de
toute partie de son chemin de fer, adopter et utiliser, pour
les fins du présent Acte, l'exploration et le plan de telle partie
faits par le gouvernement du Canada en mil huit cent soixante-
onze et mil huit cent soixante-douze, ainsi que les niveaux et
autres particularités établis par cette exploration, sans faire
de nouveau l'exploration et le plan de telle partie;

IA gouver- Le Gouverneur en Conseil pourra, à sa discrétion, accorder
r cor a dite cômpagnie le droit de passage (de telle largeur qu'il
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pourra fixer) sur toutes les terres incultes de la PuisSeu , ou accorer le
aucune de ces terres requises pour des stations ou pour droit de pu-
d'autres objets nécessaires à la compagnie, dan% la province'E
de Manitoba ou la Colombie Britannique, ou dans les Terri-
toires du Nord-Ouest.

. il sera loisible à la cbmpagnie de prendre, recevoir et Aide à la
posséder une ou des concessions de terres publiques, le long compgni
de la ligne du chemin de fer, ainsi que dans les territoires de Par°*°d
la Puissance, ou du gouvernement de toute province, ou de
toute municipalité en Canada, à titre d'encouragement pour
la construction du chemin de fer, et de les arpenter et subdi-
viser de la manière qu'elle jugera à propos, et de louer,
hypothéquer,'vendre ou concéder les dites terres, ou parties
d'icelles, aux termes et conditions et au prix en argent, bons,
actions de la congpagnie on autres effets que les directeurs
de la compagnie pourront, de temps à autre, déterminer,
sujette à toute convention pouvant être faite entre la compa-
gnie et le gouvernement du Canada ou tout gouvernement
provincial, ou toute municipalité en Canada, relativement à
telle concession ou concessions de terre.

9. Il sera loisible à la compagnie d'accepter et recev.oir, du i conqagnie
gouvernement du Canada., ou du gouvernemeit de toute Monrare-
province, ou de toute municipalité en Canada, une subven- .tÎnidu.
tion ou aide en argent ou en bons ou efiets, payables de la gouverne-
manière, aux époques, aux conditions et aux lieux en Canada me, etc., à

.certaines cou-ou ailleurs, qui pourront être convenus entre la compagnie aitions arr-
et le gouvernement du Canada, ou le ouvernement de toute tea.
province, ou toute municipalité en Canada, ou selon qu'il
pourra être prescrit et ordonné par tout Acte du Parlement
autorisant le gouvernement à accorder une subvention, ou
selon qu'il pourra être prescrit par toute convention entre la
compagnie et le gouvernement qui pourra être légalement
faite au sujet de telle subvention ; et les dispositions de tout
Acte public passé durant la présente session au sujet du che-
min de fer Canadien du Pacifique s'appliqueront au présent
Acte, et au chemin de fer dont il autorise la construction en
tant qu'il, sera nécessaire pour permettre à la compagnie de
faire telle convention avec le gouvernement du Canada qui
sera autorisée par tel Acte, et de remplir et exécuter les
termes et conditions de'telle convention, et toutes les dispo-
sitions, stipulations et conditions contenues dans tel Acte, en
tant qu'elles s'appliquent au dit chemin de fer, soit pour sa
construction ou son exploitation. Et la dite compagnie et
son bureau de directeurs alors en exercice, provisoires ou
élus, sont par le présent, autorisés à faire et exécuter telle
convention, en déposant entre les mains du receveur-général
telle somme d'argent qui pourra être fixée par tel Acte pli-
blic, et dans le cas oùi la compagnie ne pourrait s'entendre
avec le gouveruement du Canada en sujet de telle construc-

tion
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tion et exploitation, les directeurs auront le droit de se faire
remettre par le receveur-général du Canada le dit dépôt
prescrit par tel Acte.

ELe pourrase 10. La compagnie pourra en tout temps, avec rapproba-
* ,înr tion du Gouverneur en Conseil, faire un acte de fusion avec

toute autre compagnie ou toutes autres compagnies de che-
min de fer incorporées autorisées à construire et exploiter un
chemin de fer entre les points ou termini mentionnés dans
le présent, ou entre des points intermédiaires, et elle pourra,
après tel aete de fusion approuvé comme il est dit ci-haut,
continuer et agir, aux termes de telle fusion, comme une
seule compagnie, et elle sera dès lors et sera reconnue et
connue comme une seule compagnie, et elle sera responsable
de toutes les dettes et fera et exécutera tous les contrats, stipu-
lations et arrangements qu'une ou l'une on l'autre des compa-
gnies aurait été tenue de payer ou contrainte de faire et exécu-
ter si telle fusion n'eût pas eu lieu. Et la compagnie ainsi fu-
sionnée pourra avoir et exécuter tous les droits, priviléges,
pouvoirs et immunités, et pourra accepter et posséder des
concessions de terre, et recevoir toutes subventions ou sommes
d'argent, à titre d'aide, qu'il sera loisible au gouvernement
du Canada, ou au gouvernement de toute province, ou à
toute municipalité, de donner et accorder, ou qu'une ou l'une
on l'autre des compagnies fusionnées pouvait ou aurait pu
avoir, exercer, accepter, posséder ou recevoir, sous l'autorité
de son Acte ou de leurs Actes d'incorporation.

Fonds social 11. Le fonds social de la dite compagnie sera de dix
et actions millions de piastres, divisé en actions de cent piastres cha-

cune, lesquelles seront à tous égards considérées comme
biens mobiliers, et les actions du dit fonds social seront, après
que le premier versement sur icelles aura été payé, transféra-
liles par les personnes respectives les souscrivant oupossédant,
à toute autre personne on personnes ; mais nulle cession ou
transfert ne sera valide ni n'aura d'effet à moins qu'il ne soit
fait du consentement des directeurs et enregistré dans les
livres qui seront tenus par la dite compagnie à cette fin.

Son augmen- Mais la compagnie aura ensuite le pouvoir, par un règlement
tation. dûment approuvé par les actionnaires à une assemblée spé-

ciale convoquée à cette fin, d'augmenter le fonds social de la
.compagnie jusqu'à ce qu'il atteigne cinquante millions de
piastres, telle augmentation devant être effectuée de la ma-
nière et aux conditions prescrites par tel règlement.

Directeurs 12. Les honorables D. L. Macpherson, William McMaster,
°"v°oi*s John Simpson, Frank Smith, John Carling, Walter Shanly,

M.P., David Thompson, M.P., F. W. Cumberland, M.P., 1).
D. Calvin, J. G. Worts, écuyers, W. H. Howland, écuyer,
Adam Brown, écuyer, les honorables David E. Price, . Thi-
bodeau, Clement Francis Cornwall, David Torrance, écuyer,

Anidrey
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Andrew Thomson, écuyer, l'honorable James M[acdo-
nald, John Starr, écuyer, Thomas Kenny, écuyer, Edwin
Russell, écuyer, C. H- Fairweather, écuyer, N. J. Ran-
dolph, écuyer, John Boyd, écuyer, et l'honorable John
Sutherland,-la majorité desquels, présents en personne ou
représentés par procurations confiées à un autre directeur
provisoire, formera un quorum pour la gestion des affaires,-- Qurum et
seront et sont par le présent constitués en bureau de direc- Panlul.
teurs provisoires de la compagnie jusqu'à l'élection d'autret
directeurs par les actionnaires, en la manière prescrite par le
présent Acte, et ils auront pouvoir et autorité d'élire un pré-
sident et un vice-président parmi leur nombre et d'ajouter à
leur nombre, de nommer un secrétaire, de faire des conven-
tions tel que ci-dessus mentionné, d'ouvrir. des livres de de-
mandes d'actions, de convoquer une assemblée générale des
actionnaires pour l'élection des autres directeurs, tel que
ci-dessous prescrit, et généralement d'accomplir tous autres
actes nécessaires pour faire élire un bureau de directeurs par
les actionnaires et pour placer effectivement l'entreprise sous
leur contrôle.

13. Les directeurs provisoires feront ouvrir des livres de Des lvres
demandes d'actions à Halifax, dans la Nonvelle-Ecosse, à St. d!actions se.
Jean, dans le Nouveau-Bruswick, à Québec et Montréal, dans" o°ets,
la province de Québec, à Ottawa, Toronto et London, dans
Ontario, à Fort Garry, dans Manitoba, et à Victoria, dans la
Colombie Britannique ; et le temps et le lieu où seront ou-
verts ces livres seront publiés pendant deux semaines dans
la "Gazele Officielle" de cbaque province et dans quelque
journal marquant de chacune de ces provinces.

14. Nulle demande ne sera reçue à moins que le requé- bp. c. seront
rant n'ait au préalable versé dans une des banques incorpo-""r""u -d-
rées de la Puissance, au crédit des directeurs provisoires, un tions.
montant de pas moins de dix pour cent sur sa demande, et
le certificat du dépôt de ce montant, ou un double de ce cer-
tificat, sera déposé entre les mains de l'agent chargé de rece-
voir telle demande.

11. Aussitôt que dix millions de piastres auront été sous- uprticn
crits, les directeurs provisoires procéderont à les répartir des actions.
entre les requérants, et ils pourront les répartir entre les per-
sonnes et en tels montants qui leur paraîtront le plus propre
à atteindre le but de la compagnie, et le montant de dix pour
cent payé par un requérant sur des actions qui ne lui auront
pas été réparties, lui sera remboursé; pourvu toujours qu'en Proviso :pro.
autant que ces demandes le permettront, quarante pour cent P°*tn d' 8-

sera réparti dans la province d'Ontario, trente et demi pour éens por
cent dans la provincesde Québec, dix et demi pour cent dans chaque pr,.
la province de la. Nouvelle-Ecosse, huit pour cent dans la""-
province du Nouveau-Brunswick, six pour cent dans la pro-

vince
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vince de la Colombie Britanique, et cinq pour cent dans la
,o.so a province de Manitoba; et pourvu de plus que si dan une

elles ne sont province les montants demandés n'atteignent pas la propor-
pa toutes tion qui lui est ainsi réservée, alors les directeurs provisoires
prises, pourront répartir le déficit entre tout requérant ou tous

requérants qui pourront en faire la demande et qui opére-
ront au préalable le dépôt fixé de la Mianière ci-dessus pres-
crite.

premiere 16. Lorsque et aussitôt que dix millions de piastres du
assembue des fonds social auront été réparties et que dix pour cent en aura

été payé tel que ci-dessus prescrit, les directeurs provisoires,
directeurs. ou un quorum de ces derniers, convoqueront une assemblée

des actionnaires, aux temps et lieu, en la cité d'Ottawa, qu'ils
jugeront à propos, en donnant au moius un mois d'avis dans
la GaZeue du Canada et dans quelque journal publié dans cha-
cune des provinces de la Puissance, et à telle assemblée géné-
rale, et aux assemblées générales annuelles mentionnées dan
les sections suivantes, les actionnaires présents en personne,
ou représentés par procureurs, éliront pas moins de onze ni
plus de dix-sept directeurs en la manière et ayant les qualités

Nombre 47es ci-dessous prescrites; et les actionnaires, à la première assem-
di ecteurs à blée générale, fixeront par résolution, le nombre de direc-
élire. teurs à élire à cette assemblée, lesquels directeurs constitue-

ront 16 bureau des directeurs, et resteront en charge jusqu'à
l'élection de leurs successeurs.

Assenmuéegé. 17. Le premier mardi de mai de chaque année subsé-
e an- quente, ou tel autre jour qui sera fixé par règlement de la
'e compagnie, il se tiendra, au bureau principal de la compa-

gnie, une assemblée générale des actionnaires de la compa-
gnie, et à telle assemblée les actionnaires éliront tel nombre
de directeurs pour l'année suivante qui sera fixé par les
règlements de la compagnie, et avis public de telle assemblée
annuelle sera donné au moins un mois avantle jour de lélec-
tion de la manière ci-haut prescrite pour la première assemblée
des actionnaires pour l'élection des directeurs. Chaque direc-
teur devra posséder au moins deux cent cinquante actions du

Qualiication fonds social. L'élection des directeurs se fera au scrutin et
teurs.®- les personnes ainsi élues constitueront le bureau des direc-

ru7so. teurs ; pourvu toujours que le président de la compagnie et
la majorité des directeurs résident en Canada, et soient sujets
de Sa Majesté.

Les dirc- 18. Les directeurs élus par les actionnaires, en vertu du
tfairedes. présent Acte, auront le pouvoir de faire les rgles et règle-

règlements, ments pour la gouverne de la compagnie, non incompatibles
sujesàrati- avec la loi ou avec les dispositions du présent Acte, qu'ils

jugeront à propos, et ils pourront les modifier au besoin;
mais ces reglements n'auront de force et d'effet que jusqu'à
la prochaine assemblée annuelle suivante des actionnaires, à

xwins d'être ratifiés * cette assemblée, -0
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19. Le siége principal des affaires de la compagnie sera Sis.-
en la cité d'Ottawa, mais d'autres lieux où les directeurs ou eidp
les comités des directeurs pourront s'assembler et transiger afie
les affaires pourront être fixés par les règlements de la com-
pagne.

20. Chaque fois qu'il paraitra expédient au bureau des As.embl&e
directeurs de convoquer une assemblée génerale spáciale des tes sP4
actionnaires pour tout autre objet, les directeurs pourront
la convoquer par annonce de la manière ci-dessus prescrite,
et l'annonce devra spécifier expressément les affaires à tran-
siger à telle assemblée, laquelle aura lieu au siége principal
de la compagnie en Canada, ou à telle autre place en Canada
que les directeurs fixeront.

21. Lors de l'élection des directeurs, conformément au voe, procu-
présent Acte, et pour la gestion des affaires aux assemblées rations, voi%
générales des actionnaires, chaque actionnaire aura droit à PrePondaa
autant de voix qu'il poss'edera d'actions sur lesquelles il aura r&'te' etc.

payé les versements, et qu'il aura possédées en son propre
nom deux semaines avant la votation, et il pourra voter soit
en personne, soit par procureur; mais il autre qu'un action-
naire ne pourra voter ou agir comme procureur ; et nul
officier de la compagnie, sauf s'il est directeur, n'agira comme
procureur. Toutes les questions soumises à la considération
des actionnaires seront -décidées à la majorité des voix; le
président élu à toute assemblée des actionnaires votera
comme actionnaire seulement, sauf le cas où les voix seraient
également partagées, alors qu'il aura (sauf dans le cas de
l'élection d'un directeur) voix prépondérante ; et lorsque Co-propriitai-
deux ou un plus grand nombre de personnes seront co-pro- l d'ac"io"s.

priétaires d'actions, il ne sera permis qu'à un seul de ces co-
propriétaires, par procuration de l'autre ou des autres, ou de
la majorité d'entre eux, de représenter ces actions et de voter
en conséquence.

22..Lorsqu'une vacance surviendra dans le bureau des vacances
directeurs par décès ou résignation, ou par le fait qu'un di- parmi les di-

recteurs, ct m-
recteur refuserait ou négligerait, sans le consentement du ment rem-
bueau, d'agir pendant une période de trois mois après son Pies.
élection, telle vacance pourra être remplie par la majorité des
directeurs alors en exercice, qui nommeront quelque action-
naire ayant les qualités voulues par la dix-septième section
du présent Acte, pour remplir la vacance ainsi survenue;
cependant aucuns des actes accomþlis parles directeurs survi-
vants ou par la majorité des directeurs en exercice, sans que
la vacance ait été remplie, ne seront réputés invalides ; Quorum.
et la majorité des directeurs, présents en personne ou repré-
séntés par procurations confiées à un autre directeur, formera
un quorum du bureau, et pourra exercer tous les pouvoirs
4ej dir'etëurs fet les directeurs auront le pouvoir de dispo-

cap.12-0. 299
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rvoir de ser de telle partie des actions de la compagnie qui restera
ddoseres disponible, ou elle pourra, de temps à autre, tire ajoutée ouactens' réunie au fonds général par confiscation on autrement, aux

termes et conditions et en faveur des personnes qu'ils jnge-
ront les plus propres à favoriserles intérêts de la compagnie.

Demantes de 23. Les directeurs pourront en tout temps demander eux
å*er !t*," actionnaires de payer tels versements sur chaque action
quand f . qu'ils peuvent avoir dans le fonds social de la compagnie, et

dans la proportion qu'ils jugeront à propos ; mais nul tel
versement ne devra excéderdix pour cent du capital souscrit,
et il sera nécessaire de donner soixantejours d'avis dechliaque
demande de versement, en la manière que les directeurs
jugeront convenable, et ces demandes ne devront pas se faire
plus fréquemment qu'une fois dans les soixante jours.

Paiement des 24. Le porteur ou les porteurs d'une ou de plusieurs ac-
vreet5- tions dans la dite compagnie paiera saou paieront leurs actions

et la proportion des sommes d'argent devant être demandées
comme il est dit ci-haut, à telle personne ou personnes, et à
tel temps et lieu que les directeurs fixeront et prescriront,
de temps à autre, ce dont avis de soixante jours au moins sera
donné comme il est dit-hant, ou de telle autre manière
que les dits porteurs ou leurs successeurs fixeront et déter-
mineront par règlement.

Sceau com- 25. Les directeurs pourront employer et apposer le sceau
mUa. commun de la dite compagnie, ou le faire employer ou ap-

poser à tout document qui, dans leur jugement, le requerra,
et tout acte portant ce sceau et signé par le présidént
ou le vice-président, et contresigné par le secrétaire,
sera considéré être l'acte de la compagnie; les direc-
teurs auront le pouvoir de nommer et de démettre tous

omeiers et et chacun les officiers et serviteurs de la compagnie,- et ils
serviteurs. exigeront <u trésorier devant être nommé les obligations qui

pourront être jugées àpropos, et pourrontenaccroitre, detemps
à autre, le montant, et de faire des règlements pour la gouverne
et le contrôle des officiers et serviteurs de la compagnie et
de fixer le salaire ou l'allocation qui leur sera payé respecti-
vement, et ils auront le pouvoir de faire et rédiger tous autres

Reglements, r'glemeits, règles et ordonnances pour la gouverne es
et pour affaires de la compagnie dans tous ses détails et particuia-

e rités, aussi de régler le mode de voter pour Telétiondes
directeurs de la compagnie, et aussi, en. aucun temps; e
changer, modifier ou révoquer ces règlements, règles et
ordonnuµ.nces, lesquels seront sujets à être approuvés, rejetés
ou amendés par les actionnairès à l'assemblée générale sui¾
vante, ou à une assemblée spéciale convoquée parls dits
directeurs pour cette fin spéciale, et conformément à tout

Preuve des règlement pourvoyant à telle assemblée spéciale etÊtu
**®W"- copie des règlements de la dite corporation, ou ga d'e,
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portant la signature du commis, secrétaire ou autre officier
de la dite compagnie, et scellée du sceau de la dite corpoi-a-
tion, sera reçue comme preuve primd facie du dit règlement
dans toutes les cours de la Puissance du Canada.

26. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir comment la
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des c'"ra det
sommes de pas moins de cent piastres; et tout tel billet pro- tie à
missoire fait ou endossé, ou toute telle lettre de change tirée, des billcts

acceptée ou endossée par le président ou vice-président de pronesoe.
la compagnie, et contresignée par le secrétaire ou trésorier
de la compagnie et sous l'autorisation d'un quorum de direc-
teurs, sera obligatoire pour la compagnie, et chaque tel billet
promissoire ou lettre de change ainsi fait, pourra être déclaré
remboursable en actions de la ecmpagnie, ou en terres, ou
les deux à la fois, au choix de la compagnie, et à cette fin les
directeurs auront le pouvoir d'augmenter le fonds social de
la compagnie au montant requis pour racheter ces billets ou
lettres de change; et il ne sera jamais nécessaire de faire
apposer le sceau de la compagnie à tel billet promissoire on
à telle lettre de change, et le président, ou vice-président, ou
le secréteire on trésorier ne seront pas individuellement res-
ponsables à tels égards, à moins que le dit billet promissoire
ou la dite lettre de change n'aient été faits sans la sanction
et l'autorisation du bureau des directeurs, tel que prescrit
dans le présent Acte; pourvu, néanmoins, que rien dans la Proviso.
peésente section ne sera interprété conme autorisant la com-
pagnie à émettre des billets ou lettres de change payables
au porteur, ou destinés à la circulation comme argent ou
comme billets de banque.

27. Les directeurs de la compagnie sont par, le présent La compagnie
autorisés à émettre des bons ou débentures qui constituront ure les

une charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains, édifices, bos, qui
péages et revenus de la compagnie, ou sur tous, aucun ou constitueront
lesuïns ou les autres d'iceix, ou sur quelqu'une des diffé- une charge

sur les terres,irete sections du chemin, et leurs dépendances, peages et eie.
evrius, 'et que les terrains hypothéqués par là en'termes

giieéfr 'soient alors ou non en la possession de la compa-
gie,eeTqu'énoncé dans les dits, bons ou débentures, sans
nécessité de les faire enregistrer; et ces bons, ou débentures
sïiôt "dprès la forme, ét pour le montant et payables au
teriis et heux que les directeurs pourront au tesoii.lixer;
et Jusqi'à la nomination d'un buread de sydics tel que ci rne-

des terresdessous prescrit, le paiement du prix d'achatau trésorier, de vendues.
la compagnie, ou à toute autre personne nommée à cett6 Iln,
opéré par un acquéreur bondfe des terres appartenant à la
compagnieet la .quittance donnée par tel' trésorier ouautre
personne aisLi nommée, pour tel prix 'd'achât, 'constituera
une extinction de ellecharge ' l'égrd des eleedonle

i, ainsi pay é'et' jusqu'àce 'qu'il soi tabli d'its
dispositions r
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dispositions à cet égard, le trésorier de la compagnie, ou
autre personne ainsi autorisée, tiendra les deniers ainsi reçus
séparément et à part des fonds ordinaires de la compagnie,
et les deniers ainsi reçus seront employés au rachat, en'tout
ou en partie, des bons ou débentures de la compagnie, pourvu
qu'ils puissent être obtenus à un taux n'excédant pas dix
pour cent de prime, mais s'ils ne peuvent être obtenus à ce
taux, les dits deniers seront placés, de temps à autre, en effets
du gouvernement du Canada, de la Grande-Brctagne, ou des
Etats-Unis, pour la création d'un fonds pour le rachat de s

comment iles bons ou débentures à leur échéance; ces bons ou débentuires
bons seront seront signés par le président ou le vice-président et le secré-exécutés. taire, et revêtus du sceau de la compagnie; mais ces bons ou

débentures ne devront pas excéder quarante mille piastires
par mille, et ils seront émis dans la proportion de la loigueur
de chemin de fer donnée à l'entreprise ou devant être cons-
truite en vertu du présent Acte.

Bureau de 28. La compagnie pourra, par règlement dûment'passé
syS pour tel que prescrit par le présent Acte, pourvoir à'la création1'administra- qu(ln

tion des d'un bureau de syndics (l'un'desquels pourra êire noinmé
terres. par le Gouverneur en Conseil), tel bureau devant être choisi

(sauf l'exception ci-haut) parmi les porteurs 'de"bons et ac-
tionnaires de la compagnie, en tel nombre et avec tels pou-
voirs, quant à l'administration générale et à l'emploi.des terrés
de la compagnie, et de toutes subventions, sommes d'argent
ou effets publics qui pourront leur être transférés tel que. ci-
dessous prescrit, qui pourront être établis par telrèglemet;
mais ce règlement n'aura ni force ni effet avant 'd'avôi- ,t
approuvé par le Gouverneur en Conseil,

les terres 29. La compagnie pourra, avec l'approbation du Gouver-
pourront tre neur. en Conseil, (ou l'obligation de le faire pourra former
a sydc. partie de la convention avec le gouvernement,) t'rañafére'r'i

dit bureau de syndics toutes les terres publiques concédées
à la compagnie aux fins d'encourager son' entreprise 'idôla;
concession de ces terres pourra, du. consentement de la coi-
pagnie, être faite directement à tels syndics,) P6iUr êtrted énues
et employées par ces syndics au bénéfice et pour ia gäani
des porteurs de bons ou débentures de la caupagnié, 'x
charges et avec tels pouvoirs, quantà la vente au placiënt,
et à l'application des produits, et autremeint, que là, 'öni
gnie pourra juger le plus avantageux pour assurer 'la paie;
ment régulier 'de l'intérêt etdu principal de ces bbi"l t'adéÜ
bentures, et que le Gouverneur en 'Conseil pon-rà , 4 ûver
comme atteignant ce but. '

Les subven- ' 30. La compagnie pourra de plus, avec '' pproaii du
tions en ar- Gouverneur en Conseil, transférer au dit"bureau. de gyùdifc
gent Ur pour leÉ besoins généraux de la compagnie, 'latotàlité àd'u§åI

Jeur etre ça!efp euhiati denùtr to e ge eäf
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publics, ou le capital devant être obtenu des actionnaires, et
elle pourra dans l'acte .de transfert. à cet effet pourvoir spé-
cialement à tous les engagements de la compagnie en sus des -

sûretés autrement exigées, et elle pourra aussirégler le mode
de placer toute partie de tels fonds et .de l'intérêt en prove-
nant;,et;elle pourra ordonner aux syndics de garder la totaà-
lité ou partie des fonds ainsi-réalisés en garantie de l'exécu-
tion des engagements de la compagnie avec le gouverne-
ment; 'pourvu toujours que les produits retirés des terres Irise.
vendues ne seront en aucun cas appliqués autrement qu'au
rachat des bons hypothécaires de la compagnie tel que ci-
haut prescrit.-

31. Au fur et à mesure que les bons de la compagnie se- Znission de

ront, de temps à autre, rachetés au moyen des. produits re- o ea

tirés des terres vendues, il sera loisible à la compagnie, du r, our

consentenient dela majorité du bureau de; syndics, deréé- eux oui

mettre, un montant équivalent de bons, sujets à telles restric- shetéru

tions et ayant telle priorité qui pourront être, déterminée,
dans l'acte de transfert fait aux syndics, tenant compte de la
valeur des terres non encore vendues.

32. Les décisions et les actes de. la maiorité du dit bureau La majorité

de syndics seront réputés être les décisions et les actesdu e dics

bureau, 'et telle majorité pourra légalement faire tout, ce quele bureau.
le dit bureau est autorisé à faire.,

33. Dans le cas où les terres, ne seraient pas transférées à Administra-

des syndics tel que ci-haut prescrit, la compagnie aura l'ad- tion des
terres non

ministration des terres concédées par tout gouvernement aux transférées à
fins d'encourager son entreprise, ainsi que des, ventes de ces des syndics.

terres etde toutes les matières en dépendante et elle pourra
retenir tingt pour cent des recettes brutes en provenant pour
couvrir les frais de telle administration et vente.

34. La compagnie-pourra allouer et payer aux actionnaires Intértt sur
l'intrét sur lemniontant de leur capital versé, au taux: de six lies actions

pourcent par année; duranta construction du chemin dep enantac
fer, et des ravaux sauf que lorsqu'une-section de pas moins
d'deux cent cinquante milles consécutifs delongueur;aura
été, çompJétee, et équipée:pour le -transport duntrafiè, tel in-
térêt cessera d'être payé, àmoins.que, ce ne soit à;mêmeles
profits nets du chemin de fer sur unmontant de capital.égal
auâ%û't de telle section moins telle partie de la dette en bons
de lacompagnie qui pourra être considérée applicable, atlle
sectintenant compte de la longueur en miles de telle sc-
tionrlativeinentà la longueur totaledatchemm de fer:

3àLe directeus de- a compagnie, lus pares action- Arrarge.
nair-es e vrtu des dispositions duprsnt cte ur tle
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avec toute autre compagnie de chemi. de fer incorporée, aux
fins de construire un embranchement ou des embranchements
pour faciliter la jonction de cette compagnie avec telle autre
compagnie de chemin de fer incorporée du Canada ou des
Etats-Unis, et ils pourront faire des arrangements pour l'é-
change mutuel du trafic avec toutes compagnies de chemin
de fer prolongeant leurs lignes jusqu'à celles de la compagnie;
ils pourront louer tel chemin de fer ou se fusionner avec ces
chemins de fer, ou faire des arrangements relatifs à la circu-
lation, et généralement ils pourront conclure toutes conver.-
tions ayant pour but d'assurer la communication complète et
uniforme par voie de chemin de fer avec le réseau des che-
inins de fer existant actuellement ou qui existera àl'avenir
en Canada on aux Etats-Unis.

Etat détaillé 36. La compagnie, après que le chemin ou partie, du che-
à soumettre

°au ret emin aura été livré au public, soumettra annuellement au
Parlement du Canada, dans les trente jours après l'ouverture
de chacune de ses sessions, un état détaillé. et circonstancié,
attesté par le président et le secrétaire de la compagnie, de
tous les deniers par elle reçus et dépensés en vertu du pré-
sent Acte, accompagné d'un aperçu classifié 'du tonnage du
fret et du nombre de passagers transportés sur le dit chemin;
et nulles dispositions ultèrieures que le Parlement pourra à
l'avenir décréter au sujet de la forme ou, des détails de tel
état ou du mode de l'attester ou faire ne seront réputées une
violation des priviléges parle présent conférés à la compagnie.

Lesdirecteurs 37. Tout directeur pourra en nommer un autre, comme
potrro- son procureur pour voter aux assemblées du bureau, mais
curation. nul directeur n'agira comme procureur pour plus d'un autre

directeur ; la nomination pourra être d'après la formule qui
suit ou au même effet:

" Je constitue , un des
directeurs de la compagnie du chemin de fer Interocéanique
du Canada, mon procureur comme directeur de cette compa-

Formule de gnie, et l'autorise comme tel procureur à voter pour moi à
procuration. toutes les assemblées des directeurs de la compagnie,' et gé-

néralement à accomplir tous les actes que j'aurais pu.moi-
même accomplir en telle qualité de directeur, sij'assistais
personnellement à ces assemblées.

Daté ce jourde 18
(Signé) B

Témoin
C. D.

Les directeurs 38. Les directeurs de la compagnie pourront, sous les rè-
p°urrot glements prescrits de temps à autre par quelque statut, nom-
agent à Lon- mer un agent ou des agents en la cité de- Londe le-
dres pour le terre, autorisés à payer -des dividendes, à ouvrir ¿et tenir
tra4nsfert des
aeo, etc.' des livres pour le transfert des actions dê la mpapie et à

émettre des scrips et des certificats d'actions, par
cette

304
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cette agence les actions pourront être transférées du bureau
du Canada à celui de Londres, et du bureau de Londres à
celui du, Canada, au nom des cessionnaires, de la même
manière que les actions peuvent être traànsférées au bureau
principal, .et les actions originairement prises et souscrites
dans la Grande-Bretagne pourront être inscrites dans les
livres du bureau de Londres, et des certificats de scrip pour-
rout être émi- à cet égard par tel agent, adressés au secré-
taire ou autre. oßìcier de la compagnie en Canada, lequel
fera les entrées nécessaires au sujet de ces transferts et des
certificats de scrip dans le registre tenu en Canada; après
quoi ils seront obligatoires pour la compagnie à l'égard de
tous les droits et privilégas des actionnaires, tout comme si
les certificats de scrip eussent été émis par'le secrétaire de la
compagnie en Canada; et tel agent ou tels agents pourront
exercer tels autres pouvoirs que les directeurs, en vertu d'un
règlement de la compagnie, pourront leur confier, sauf le
pouvoir de faire des règlements.

39. Lorsque le transfert d'une action dela compagnie sera Disposition
opéré en Angleterre, la livraison du transport dûment exé. au sujet de

L d ces transferts.cuté à l'agent de la compagnie pour le temps à Londres, ou
au secrétaire du bureau de Londres, s'il en et, suffira pour
constituer le cessionnaire actionnaire de la compagnie à l'é-
gardz de 'l'action ainsiý,transférée, et l'agenttransmettra une
liste exacte' de tous les transferts ainsi opérés au sécrétaire
de la compagnie en Canada, lequel,' sur ce,. fera les entrées
nécessaires, dans le registre ; et les' directeurs pourront, de
tempà à autre, faire les règlements qu'ils jugeront à propos
pour simplifier le transfert et l'enregistrement des actions
tant eni Canada qu'ailleurs, et au sujet de la clôture' du re-
gistre des transferts en vue des dividendes ; et tous ces règle-
ments, non incompatibles avec le présent Acte, seront valides
et obligatoires, et nul transfert ne sera valide à moins d'être
fait conformément à ces règlements.

40. a compagne fera, de temps a antre,' inscrire les noms Registres du

des ersonnes ayant des intérêts dans le fond social ou les Capital et des
O Idébentures à

débntures_ de la compagnie, et le montant 'des, ntérêts tenir par la
quel es pôssèdent respectivement, 'dans des livres qui seront compagnie.

dénomnmés ' Le registre du' caþital,"'et 'Le règistre des
débentures" respectivement; et des doubles de tous les egis-
tres des actions, débentu-es 't du capital 'de la o g is t
de seè actionnaires, 'tenus au bueau principal de la compa-
gnie én C&nada (ces, doubles' étant autlientiqués par la si-
gnature du secrétaire de la compagnie) purront- t ians-
mis à l'agent our le temps de la compagme à Londres, et
conserves par ii, ou, dans le cas de la cre un bureau
S aon -res parle secretaire de ce, drmer bureau

41.' Lacompagme pourra ,entreprendrela rnsmi ispost on
4e eagés le,-.bl 1 toute lig 'e aust du
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construire par télégraphe qu'elle pourra construire sur la ligne de son
la compagnie. chemin de fer, et percevoir des péages pour ce faire ; et

si elle juge à propos de poursuivre ces opérations, elle
sera tenue de transmettre ces messages dans l'ordre qu'ils
seront reçus, à peine des dommages éprouvés par toute
personne par suite de la iion-transmission de son message
d'après tel ordre, sauf que tout message ayant trait à l'ad-
ministration de la justice, à l'arrestation des criminels ou à
la constatation ou prévention des crimes devra tòujours être
transmis de préférence à tout autre message ou dépêche,
si la compagnie en est requise par quelque employé de l'ad-

Pénalit4 pour ministration de la justice, ou de la police, ou quelque per-
divulgation sonne à ce autorisée par le ministre de la justice ; et tout opé-
des dépêches. rateur sur telle ligne de télégraphe qui divulguera le

contenu d'un message privé, sera réputé coupable de délit,
et sera passible d'une amende n'excédant pas cent piastrés,
ou de l'emprisonnement pour un terme de pas plus de trois
semaines, ou des deux peines à la fois, à la discrétion de la
cour saisie de l'affaire.

Quant aux 42. La disposition établie dans les paragraphes trente,
dispositions trente-et-un et trente-deux de la section neuf de l'Acte des
dle l'cte des
chenins*de chemins de fer, mil huit cent soixante-et-huit, relative-
fer relatives ment aux charges sur les terres acquises par une compagnie,
aux charges. s'appliqueront aux terres acquises par la compagnie , dans

les provinces de Manitoba et de la Colombie Britannique ;
et quant aux terres situées dans les localités où il n'existe
pas de cours dans lesquelles la compensation puisse être
consignée, le paiement qui en sera fait à la partie de laquelle
les terres auront été prises, constituera une quittance à l'égard
des charges (s'il en est) existant sur ces terres ou de la
compensation comme si elle était consignée en cour.

Certains fonc- 43. Dans les provinces de la Colombie Britannique et
tioiinau-es de Manitoba, tout juge d'une cour de comté, ou de la couragiront. 

' 'comme jnge3 suprême, aura tous les pouvoirs conférés par le dit Acte ,à
de comté. un juge de comté, et dans toute localité où il n'y aura. -pas

tel juge, ou juge de 'comté, ou aucun juge ayant- juridic-
tion dans la- cause, tout juge de paix aura tous les dits
pouvoirs.

Dispense des 44. Quant aux localit4s non situées dans 'une province;
avis. l'on pourra se dispenser de donner l'avis qui, aux iteimes

du dit Acte, doit être inséré dans la Gazette Offcielle de la
province.

Matériaux sur 45. La compagnie pourra prendre sur les terres inculte
les terres de la Puissance avoisinant ouý près de -la lige du dit che-
oulronesde la min de fer, les pierres, le bois de construction, les graiers

et autres matériaux nécessaires ou utiles pour la constrncti on
de son chemin de fer, et pourra réservei etprndr p our

SOR
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son usage une plus .grande étendue de terrains, publics ou
priVes pour les stations, dépôts,. ateliers, édifices, voies laté-
rales, e quais, havres, et pour sa voie, que celle mentionnée
dans l'Acte des chemins de fer, mil huit cent soixante-et-huit,
telle plus grande étendue de terrain devant cependant être
concédée par le gouverneur .en conseil et indiquée sur les
caries ou'. plans déposés au département du ministre des
travaut publics.

46. Et attendu qu'il peut être nécessaire pour la compa- Terrains pour
gnie d½ivoir la propriété e fosses à gravier, de carrières et fo"es à gra-
de terres renfermant des dépôts de graviers, pierres ou argile rr,catc-
à brique, et aussi d'autres.terrains propres à servir de stations
ou pour d'autres fins., à des endioits convenables le long de
sa ligne de chemin de fer, dans le but de construifre, -. trete-
nir, et ..faire fonctionner le chemin de fer,- oqu'il arrive
qu'on ne peut se procurer en tout temps ces fosses à grpier,
carrières ou dépôts, sans acheter en entier le terrain où peu-
vent se trouver ces dépôts: à ces causes, il est déc:éte qu'il
sera loisible à la dite compagnie, d'acheter, posséder, tenir,
prendre, recevoir..,et employer le long de- la ligne du dit
chemin 'dé fer, ou à une, distance d'icelle, (et'si ces terrains
sont ' une: distànce. de la ligne, la compagnie aura le drnit
nécessaire de passage pour s'y rendre,) tous terrains, cmpla-
coments et héritages qu'il-plaira à Sa Majesté ou à toute
autre :personne ou personnes; ou corps politiques de do.mer,
octroyer, vendre- ou transporter à la. dite compagnie, ou a
lusage de la dite compagnie ou en fldéi-commis pour elle,
ses.successeurs et ayants-cause ;. .et.la dite compagnie pourra Stations et
et peus établir d -s stations ou ateliers sur ces 'lots ou'-lopins atelers.
de terre; et de temps à autre, par acte de arché et'vente Vente des
ou autreànent, elle pourra aussi donner, vendre ou transporter raqui.
toutes les parties des dites terres qu'il ne sera pas nécessaire
de garder pour foissà' gr avi,'.er carrires, voies- litérales,'
embrancheme1ts, cours à ois, "terraims pour- stations . ou
ateliers, ou pour réparer, entret3nir et 'employe, du:mieux
possibleile ditchemin de feir et les autres ouvrages qui en
dépendent. '

47. Tus titres et transports de terres à la compagnie pour. Formule des
les objets, du présent Acte, 'étPt, as des et tres i atentes asports à.lcompagnie,
de la couronme, .en tant queies, circonstances. perpettrn etiur enre.
pourrontetrd'apres laformule an.é.nexée<au présent Acte, gistrement.
ou d'aares.toute autre 0formulQ ainême "e dans but
de pourvoir.~ leur enregitrement réguler. touséles: régis-
trateurs des ti es,- dans ers coméeS ou localités
respectfsspsont requis.dhinscrire, .an el schies .d'enre's.
troment tels titr st transport ong,,surprodctio et
preuve. deleur due: execution, ans. somman on ùlicta
et ilsinscriront lenregistrere au lnseripton au do u
titre- ' le" i-é s d ompagnie om
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honoraires pour tel enregistrement, et pour certificat à cet
effet, cinquante centins et pas plus, et tel enregistrement
sera réputé valide en loi, nonobstant tout statut-ou loi au
contraire.

Nmination 48. Les juges de paix pour tout comté ou district dans
deconmstabl la Colombie Britannique assemblés en sessions générales ou

pêcauL trimestrielles, auront les pouvoirs conférés par la quarante-
neuvième section de ' " Actle des chemins de fer, 1868,"
aux juges de paix ainsi assemblés dans la province d'On-
tario, quand à la nomination de constables pour les che-
inins de fer, et dans les localités où il n'y a pas telles
sessions, deux juges de paix dans l'une ou l'autre des dites
provinces, ou dans toute localité ne se trouvant pas dans une
province, auront les pouvoirs conférés par la dite section à
denz juges de paix dans Ontario pour la démission de ces
constablies; et lorsqu'il n'y aura pas de greffier de la paix,
'on se dispensera de l'enregistrement de la nomination d'un

constable.

Poursuite et - 49. Toute félonie on tout délit commis en contravention
punition dm aux " Clauses pénales" de l' " Acte des chenins defer, 1868."

aions an- dans la province de Manitoba ou de la Colombie Bri-
clanses Ja. tannique, sera jugé, puni et instruit dans telle province,

che * par et devant la cour ou le tribunal ayant juridiction
de fer. dans les cas de félonies et délits respectivement (selon

le cas,) et sera puni de la manière prescrite par le dit Acte;
et s'il est commis dans une localité n'étant pas dans une pro-
vince, il pourra être jugé, puni et instruit par toute cour
ayant pareille juridiction dans la Colombie Britannique,
Manitoba ou Ontario, dans chacune desquelles provinces le
délinquant pourra être arrêté et jugé comme si l'offense y
eût été commise, ou bien il pourra être arrêté dans le terri-
toire où l'offense a été commise, ou emprisonné partoutjuge
de paix de ce territoire pour subir son procès devant telle
cour, et dans tel comté, district ou lieu de l'une ou l'autre
des dites provinces, que le juge de paix trouvera le plus à
propos et dans la prison commune duquel il pourra faire
incarcérer le délinquant et y autoriser sa translation par.tout
constable ; et si la peine à laquelle il est condamné est l'incar-
cération au pénitencier et qu'il n'y ait pas de pénitencier
dans la province, telle incarcération aura lieu dans la prison
commune de la localité où il est trouvé coupable; et toute
contravention aux dites "clauses pénales" ou à toute autre
section du dit Acte, devant sous son autorité être portée
devant un juge.ou des .juges de paix, pourra être portée
devant un ou des juges de paix du lieu où l'offense a été
commise, et si quelque amende pécuniaire est imposée et
qu'il n'y ait aucune personne autorisée à la recevoir en vertu
du dit Acte, elle sera payée au receveur-général et portée au
crédit dru fonds d'inspection des çheina de fer.
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50. La compagnie n'aura pas le pouvoir d'acquér-r de Le che.ia us

terres ou de commencer le chemin de fer doutla construction -
est par le présent autorisée, avant le jour qui sera filé par .. ,e.
proclamation du gouverneur en'conseiL tion.

FORMULE A.

Formule d'ace de rente.
Sachez tous par ces présentes, que je A. B., en consid"

ration de la somme de à moi payée par la compa
gnie du chemin de fer Interocéanique du Canada, dont quit
tance, cède, vend et transporte à la compagnie du chemin
de fer Interocéanique du Canada, ses successeurs et ayants-
cause, tout ce certain lot de ferre (ici désignez le terrain), pour
la dite compagnie, ses successeurs et ayants-cause, à toujours,
avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de A. B. (L. S.)
C. D.
E.F.

CAP. LXXIIL

Acte pour incorporer la compagnie du chemir de fer
du Pacifique du Canada.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

CIONSIDERANT que la construction d'une ligne de che- Pmmbul.
J ,min de fer sur le territoire britannique, traversant le

continent de l'Améri ue du Nord qui, conjointement avec
les voies ferrées actuelement en existence, offrirait un réseau
non-interrompu de communication par chemin de fer entre
les ports maritimes de la Puissance du Canada sur l'Atlantique
et le Pacifique, est une entreprise d'uie -vaste importance,
noni-seulemeint pour les intéréts politiques et commerciaux du
Canada, à zaison, de la plus étroite ,union qu'elle créerait
entre ,ses différentes provinces, mais aussi u.r l'Empire

ritannique, ,n genéral, en ce qu'ille ler parune
lue de comnmumcation rapide et directe traversant le terri-

tor ritanmuique, àses possessions australiennes et asiatiques,
et qu'elle outrirait à la colonisatiuune,étendue presque jili-
mitée d i-resfertiles;e considérant elespersonnes ci-
dessous mentionnées se t aoc daus le but de cons-
trire lidite ig dcheiniidert oti

Pdumb .es, avec

voirI
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voirs nécessaires à cette fn, et qu'il est expédient d'accéder
aux coaclusionsde leur pétition; A ces causes, 8a Zajesté, par
et de ravis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

Incorpona- 1. Sir Hlugh Allan, Sir Edward Kenny, l'honorable James
ti<n. Skead, l'honorable John J. C. Abbott, l'honorable Asa B.

Foster, l'honorable David Christie, rhonorable Gédéon
Ouiiiet, l'honorable John T. Ross, Donald A. Smith, William
Nathan, senr., E. R. Em, cee, Andrew Allan, Donald
MeInnes, Louis Beaubien, Ciarles F. Giidersleeve, Jean
Baptiste Renaud, .:,dvard Kersteman et Eugène Chinie, avec
telles personnes et corporations qui deviendroeit actionnaire,
de la coiapagnie par Id- présent incorporée, s2ronat et ils sont
par le présent constitués en corporation et corps politique,

Nom de la sous le nom de " Conapagnie du chemin de fer du Pa$cifique
colni®.*et du Canada"; et les mots "la compagnie," usités dans le pré-

° sent Acte, signifieront la compagnie du chemin de fer du
Pacifique du Canada par le présent incorporée.

Aete des che- 2. " EAcke des chemins de fer, 1868," en tant que ses
mins de fer dispositions sont applicables à l'entreprise autorisée par le
applcable. présent Acte, et en tant qu'elles ne sont pas incompatibles ou

contraires à celies du présent Acte, est par le présent incor-
poré dans le présent Acte.

Ligne du che- 3. La dite compagnie et ses agents et se-yiteurs pourront
min et tra- tracer, construire, équipper, entretenir et expioiter un chemm
vauxale lat
co*pagnie. à do able ou simple voie, de fer ou d'acier ; de telle largeur

ou jtîuge qui pourra être prescrite par tout Acte de la
priésente session, ainsi qu'une ligne de télégraphe sur
tout le parcours du dit chemin de fer, avec les accessoires
nécessaires, à partir d'un point au ou près du lac Nipis-
sirgne, dans la province d'Ontario, jusqu'aux eaux; de
l'Oertan Pacifique, dans la province de la Colombie Bri-
tannique, avec pouvoir de prolonger le dit chemin' de
fer jr iqu'à Victoria ou Nanaimo, ou quelque autre point
dans l".e Vancouver, .et le long de ou à travers la dite
île jan'à. 7arclay Sound, on jusqu'à tel autre point sur
la côt, de la dite ile qui pourra être jugé à propos, et

Emnanch,- consrnire ds embranchements depuis la ligne principale
Ments. jusqu'à la rivière Ste. Marie, à quelque point entre le lac

Huron et le lac Supérieur, et depuis laligne principalejusqu'à
quelque point sur la baie de Népigon ou la baie du Tonnerre,
et depuis la ou près de la rivière Winnipeg jusqu'au lac des
Bois, et de Fort Garry on Winnipeg jusqu'à Pembina, ou jus-
qu'à tout autre point sur la frontière sud de la province de
Manitoba, et à partir de tout point sur la ligne principale dans
la Colombie Britannique jusqu'à tout point sur la frontière
de cette province, de manière à se relier au réseau descheniins
de fer des Etats-Unis d'Amérique, et elleý pourra onþtruire

un
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un pont de chemin de fer sur la dite rivière Ste. Marie etsur Pet*.
le détroitde Johnson. Ladite compagnie aura aussi le pouvoir
et l'autorité de construire, posséder et faire fonctionner des
Mavires à vapeur et autres sur tous les lacs, rivières et eaux avire.
du Canada situds entre le lac Nipissingue et l'océan Pacifi-
que, et sur les eaux de r'océan Pacifique, et de construire
des quais et havres, et elle pourra imposer des droits et frets
sur les passagers et marchandises transportés à bord de ces
navires.

4. Le parcours et la ligne du dit chemin de fer, de La ligne ser
même que ses termini, seront fixés et déterminés par la ?ProIIp"r
compagnie, sujets à l'approbation du gouverneur en conseil. enm.en

,5. Il sera 1oisible à la compagnie de prendre sur les terre MaWa&iir
publiques adjacentes à ou avoisinant la ligne du dit chemir l|"" terP "u-
de fer, toutes pierres, tous bois, graviers et autres matériaet pne gana.
qui pourront être nécessaires ou utiles à la construction du étDdUG dje
chemin de fer, et aussi de réserver et affecter à l'usage de la ter*s
compagnie, une étendue de terrains pour les stations,.dépôts,
ateliers, édifices, voies latérales, quais, havres et pour la voie,
et pour l'établissement d'abris contre la neige, plus considé-
rable que la largeur et la quantité mentionnées dans l' "Acte
des chemins defer, 1868," mais ces terrains ne seront pris par
la compagnie qu'à la suite d'une concession faite par le gou-
verneur en conseil tel que ci-dessus prescrit.

6. Les édifices, le droit de passage, la voie permanente, le Lcmptionde
matériel roulant et les profits de la compagnie, et tous ses
biens, sauf les terrains concédés ou devant être concédés par
quelque g'onvernement pour subventionner le dit chemin de
fer, saront exempts de la taxe, dans tout3 province qui sera à
l'avenir établie sur le territoire de la Puissance, pendant
cinquante années après l'achèvement du dit chemin de fer,
imposée par toute loi, ordonnance ou règlement de toute
autorité provinciale, locale ou municipale, tout comme s'ils
appartenaient à la Puissance, le dit chemin de fer étant de
fait un ouvrage public construit aux frais de la Puissance
pourje bénéfice de toutes ses provinces. •

7. Et en ce qui concerne le dit chemin de fer, la huitième LActe des
section de l' "Acte des chemins defer, 1868," relatives aux "plans chemin de
et arpentages," sera assujétie aux dispositions suivantes -.---

Pb=m et ar*
Il suffira que la carte ou plan et le livre de renvoi de toute Peatag'.

partie de la ligne principale, o de touteligne supplémentaire
du dit chemin de fer, n'étant pas dans un district ou. comté
pour lequel il, y a alors un greffier de la paix, soient dépo-
sés au bureau. du ministre des travaux publics ,dußanada,
et toute omission, énonciation fausse, ou déclaration erronée
de terrainsa qui sera faite, pourra éte corrigée par la com-

pagnie,
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pagnie, du consentement du ministre, et certifiée par lui,
et la compagnie pourra alors construire le chemin de fer
conformément à telle correction certifiée;

Le onzième paragraphe de la huitième section susdite de
l'Acte des chemins de fer, ne s'appliquera à aucune partie du
chemin de fer traversant des terres non-concédées de la cou-
ronne, ou des terres ne se trouvant pas dans un township
arpenté de quelque province, et dans ces lieux des déviations
n'excédant pas vingt-cinq milles de la ligne indiquée sur la
carte ou le plan déposé, seront permises sans correction
formelle ou certificat ; et toute déviation ultérieure qui
pourra être jugée à propos pourra être autorisée par ordre
du gouverneur en conseil, et la compagnie pourra alors
construire son chemin de fer conformément à la déviation
ainsi autorisée ;

La carte ou plan et le livre de renvoi faits et déposés con-
formément à la présente section seront aussi valides que s'ils
eussent été faits et déposés tel que prescrit par 1'" Acte des
(iemins defer, 1868," pour toutes les fins du dit Acte et du
présent; et toute copie ou extrait qui en sera fait, certifié par
le dit ministre ou son député, fera foi devant toutes les cours
de droit du Canada ;

Il suffira qu'une carte ou qu'un profil de toute partie du
chemin de fer complété, n'étant pas située dans un comté ou
district ayant un bureau d'enregistrement, soit déposé au
bureau du dit ministre des travaux publics;

La compagnie pourra, en faisant la carte ou le plan de
toute partie de son chemin de fer, adopter et utiliser, pour
les fis du présent Acte, l'exploration et le plan de tèlle partie
faits par le gouvernement du Canada en mil huit cent
soixante-et-onze et mil huit cent soixante-et-douze, ainsi que
les niveaux et autres particularités établis par cette explora-
tion, sans faire de nouveau l'exploration et le plan de telle
partie;

Le gouver. Le gouverneur en conseil pourra, à sa discrétion, accorder
neur en cc- à la dite compagnie le droit dc passage (de telle largeur qu'il

e pourra fixer) sur toutes les terres incultes de la Puissance, ou
droit de prs- aucune de ces terres requises pour des stations ou pour

age- d'autres objets nécessaires à la compagnie, dans la province
de Manitoba ou la Colombie Britannique, ou dans les Terri-
toires du Nord-Ouest.

Aide à lacom. S. Il sera loisible à la compagnie de pre'ndre, recevoir et
pag.ie pr posséder une ou des concessions de terres publiques, le long

°treisd de la ligne du chemin de fer, ainsi que dans les territoires de
la Puissance, ou du gouvernement de toute provine, ou.de
toute municipalité en Canada, à titre d'encouragement pour
la construction du chemin de fer, et de les arpenter et subdi-
viser de la manière qu'elle jugera à propos,-et de louer,
hypothéquer, vendre ou concéder les dites terres,,ou parties
d'icelles, aux termes et conditions et au prix en argent,bons,

actions
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actions de la compagnie, ou autres effets que les directeurs
de la compagnie pourront, de temps à autre, déterminer,
sujette à toute convention pouvant être faite entre la compa-
gnie et le gouvernement du Canada ou tout gouverne-
ment provincial, ou toute municipalité en Canada, relative-
ment à telle concession ou concessions de terre.

9. Il sera loisible à la compagnie d'accepter et recevoir, duLacompagni
gouvernement du Canada, ou du gouvernement de a
toute province, ou de toute municipalité en Canada, une
subvention ou aide en argent ou en bons ou effets, payables gouverm-
de la manière, aux époques, aux conditions et aux lieux en tg,
Canada ou ailleurs, qui pourront être convenus entre la dtio arrO-
compagnie et le gouvernement du Canada, ou le gou- toes.
vernement de toute province, ou toute municipalité en Ca-
nada, ou selon qu'il pourra être prescrit et ordonné par tout
Acte du parlement autorisant le gouvernement à accorder
une subvention, ou selon qu'il pourra être prescrit par toute
convention entre la compagnie et le gouvernement qui pourra
être légalement faite au sujet de telle subvention; et les dis-
positions de tout -Acte public passé durant la présente session
au sujet du chemin de fer Canadien du Pacifique s'appli-
queront au présent Acte, et au chemin de fer dont il autorise
la construction en tant qu'il sera nécessaire pour permettre
à la compagnie de faire telle convention avec le gouverne-
ment du Canada qui sera autorisée par tel Acte, et de remplir
et exécuter les termes et conditions de telle convention, et
toutes les dispositions, stipulations et conditions contenues
dans tel Acte, en tant qu'elles s'appliquent au dit chemin de
fer, soit pour sa construction ou sou- exploitation. Et la dite
compagnie et son bureau de directeurs alors en exercice, pro.
visoires ou élus, sont par le présent autoriszé à faire et*exécuter
telle convention~, en déposant entre les mains du receveur-
général telle somme d'argent qui pourra être fixée par tel
Acte public; et dans le cas où la compagnie nepourrait s'en-
tendre avec le gouvernement du Canada au sujet de telle
construction et exploitation, les directeurs auront le droit de
se faire remettre par le receveur-général du Canada le dit
dépôt prescrit par tel Acte.

10. La compagnie pourra en tout temps, avec l'approba tne poutm te
tion du gouverneur en conseil, faire un acte de fusion avec f°avec
toute autre compagnie on toutes autres compagnies de chemin d °°u
desd - sincorporées autorisées à construire et exploiter u
chemin de fer entreles -points ou terminii mentionnés dans
leprésent;ou entre des points intermédiaireset ellebrra,

aprèsT tel-ete de fusion approuvé comme il est dit ci-haut,
continuer et agir, aux termes de telleM usion comme une
eei compagnie, et ellet sera dés lors et serrecnnu'e et
conìnue comme ne ?seule compagnie, et ellet saesosble
'detoutes lez dettek ettfera et ex4cutera totu cntrts

stipulationz
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stipulations et arrangements qu7une ou l'une ou l'autre des
compagnies aurait été tenue de payer ou contrainte de faire
et exécuter si telle fusion n'eût pas eu lieu. Et la compagnie
ainsi fusionnée pourra avoir et exécuter tous les droits, pnvi-
léges, pouvoirs et immunités, e4 pourra accepter et posséder
des concessions de terre, et recevoir toutes subventions ou
sommes d'argent, à titre d'aide, qu'il scia loisible au gouver-
nement du Canada, ou au gouvernem~ènt de toute pro-
vince, ou à toute municipalité, de donner et accorder, ou
qu'une ou l'une ou l'autre des compagnies fusionnées, pouvait
ou aurait pu avoir, exercer, accepter, posséder ou recevoir,
sous l'autorité de son Acte ou de leurs Actes dincorpora-
tiolu.

Fonds social 11. Le fonds social de la dite compagnie sera de dix
et acti°ns. millions de piastres, divisé en actions de cent piastres

chacune, lesquelles seront à tous égards considérées comme
biens mo&iliers, et les actions du dit fonds social seront, après
que le premier versement sur icelles aura été payé, trankféra-
bles par lespersonnes respectives les souscrivant ou possédant,
a toute autre personne ou personnes ; mais nulle cession ou
transfert-ne sera valide ni n'aura d'effet à moins qu'il ne soit
fait du consentement des directeurs et enregistré -dans les
livres qui seront tenus par la dite compagnie à cette fm.
Mais la compagnie aura ensuite le pouvoir, par un règlement
dûment approuvé par les actionnaires à une assemblée spé-

Agmenta- ciale convoquée à cette fin, d'augmenter le fonds social de
in la compagnie jusqu'à ce qu'il atteigne cinquante !millions de

piastres, telle augmentation devant être effectuée de la ma-
nière et aux conditions prescrites par tel règlement.

Directeurs 12. Sir Hugh Allan, Sir Edward Kenny, l'honorable James
proviso0res. Skead, l'honorable, John J. C. Abbott, l'honorable Asa B.

Foster, l'honorable David Christie, l'honorable Gédéon
Ouimet, l'honorable John J. Ross, Donald A. SmithWilliam
Nathan, spnr., E. R. Burpee, Andrew Allan, Donald McInnes,
Louis Beaubien,Charles F.Gildersleeye,JeanBaptiste Renaud,'
Edward Kersteman, et Eugène Chinic,-la majorité desquels,
présents en personne ou représentés par procurations confiées

Quorum et à un autre directeur provisoire, formera unquorum pour la
pouvoirs, gestion des affaires,-seront et sont par le présent constitués

en bureau de directeurs provisoires de la compagnie jusqu'à
l'élection d'autres directeurs, en la -manière ,prescrite par-
le présent Acte, et ils auront pouvoir et autorité d'élire
un président et un vice-président parmi leurinombre etid'a-
jouter à leur noinbre, de. nommer un secrétairedefaire des
conventions telque ci-dessus mentionné, ed'ouvrirIdeslivres
de demandes d'actions, de convoquer une assemblée générale
des actionnaires pour''élection des autres directeurs, telique
ci-dessous preserit, et généralement ,d'accomplir tous autres

acteg
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actes nécessaires pour faire élire n bureau de directeurs par
les actionnaires et pour placer effectivement l'entreprise sous
leur contrôle.

13. Les directeurs provisoires feront ouvrir des livres de nesuiet
demandes d'actions à Halifax, dans la Nouvelle-Ecosse, à St. d'actions se-
Jean, dans le Nouveau-Brunswick, Québec etMontréal, dans r'nt nvets,
la jrvince de Québec, à Ottawa, Toronto et London, dans
Ontario, à Fort Garry, dans Maniteba, et à Victoria, dans la
Colombie Britannique; et le temps et le lieu où seront ou-
verts ces livres eero-it publiés pendant deux semaines dans
la " Gazette Officielle " de chaque province et dans quelque
journal marquant de chacune de ces provinces.

14. Nulle demande ne sera reçue à moins que le requé- 10 p. . seront
rant n'ait au préalable versé dans une des banques incorpo- versés ow-
rées de la Puissance, au crédit des directeurs provisoires, demides1 d'actions.un montant de pas mons de dix pour cent sur sa demande;
et le certificat du dépôt de ce montant, ou un double de ce
certificat, sera déposé entre les mains de l'agent chargé de
recevoir telle demande.

15. 4Auss&itôt que dix millions de piastres auront été sous- wpaition
crits, les directeurs provisoires procéderont à les répartir des actions.
entre les requérants, et ils pourront les répartir entre les per-
sonnes et en tels montants qui leur paraîtront le plus propre
à atteindre le but de la compagnie, et le montant de dix pour
cent payé par un requérant sur des actions qui ne lui auront
pas été réparties, lui sera remboursé ; pourvu toujours qu'en Proviso,. pro.
autant que ces demandes le permettront, quarante pour portion d'an-
cent sera réparti dans la province d'Ontario, trente et demi ts rse
pour cent dans la province de Québec, dix et demi pour cent'chaque pro-
dans laprovince de la Nouvelle-Ecosse, huit pour centdans la vince.
province du Nouveau-Brunswick, six pour cent dans la; pro-
vince de la Colombie Britannique, et cinq pour! cent dans la
province de Manitoba,; et pourvu de plus que si dans une Proviso : si
proviúeeles montants demandés n'atteignent pas la propor- elesne sont
tion quitlui est ainsi réservée, alors les directeurs provisoires astes.
pourront répartir- le déficit ýentre tout requérant ou tous
requérants qui pourront en faire la demande; et qui opé-
reront au pr6alable le dépôt fixé de la manière ci-dessus
prescrite."

6. lorsque et aussitôt queý dix millions de piastres du Premiérc as-
fonds social auront été réparties et que dix pour cent en aura semblée des
été pay& tel que ci-dessus prescrit, les directeurs provisoires, et °l"teo
ou ungquorum de ces, derniers convoqueront une assemblée des direc-
desactionnaires; ux temps et; lieu, en cité d'Ottawa, qu'ils "
jugeront à propos en donnant, a moinsun mois d'avis
dans la Gazette du Canada et dans qùelque journal publié
dans chacune des provinces de la Puissance, et à telle assem-

Ùay. 7Š.
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blée générale, et aux assemblées générales annuelles men-
tionnées dans les sections suivantes, les actionnaires présents
en personne, ou représentés par procureurs, éliront pas
moins de onze ni plus de dix-sept directeurs en la manière

Pour fixer le et ayant les qualités ci-dessous prescrites; et les a-tionnaires,
'bro de° à la première assemblée générale, fixeront, par résolution,direeteurs, le nombre de directeurs à élire à cette assemblée, lesquels

directeurs constitueront le bureau des directeurs, et reste-
ront en charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs.

Assenblée 17. Le premier mardi de mai de chaque année subsé-
vnéurale au- quente, ou tel autre jour qui sera fixé par règlement de la

compagnie, il se tiendra, au bureau principal de la compa-
?nie, une assemblée générale des actionnaires de la compa-

gnie, et à telle assemblée les actionnaires éliront tel nombre
de directeurs pour l'année suivante qui sera fixé par les
règlements de la compagnie, et avis public de telle assemblée
annuelle sera donné au moins un mois avant le jour de l'élec-
tion de la manière ci-haut prescrite pour la première assemblée
des actionnaires pour l'élection des directeurs. Chaque direc-
teur devra posséder au moins deux cent cinquante actions du

Qualification fonds social. L'élection des directeurs se fera au scrutin et
desdiree- les personnes ainsi élues constitueront le bureau des direc-

" teurs; pourvu toujours que le président de la compagnie et
la majorité des directeurs résident en Canada, et soient sujets
de Sa Majesté.

Les diree- 18. Les directeurs élus par les actionnaires, en vertu du

ter fre présent Acte, auront le pouvoir de faire les règles et règle-
des règle- ments pour la gouverne de la compagie, non incompatibles
m11entà, sujets avec la loi ou avec les dispositions du présent Acte, qu'ils

à ratification. jugeront à propos, et ils pourront les modifier au besoin;
mais ces règlements n'auront de force et d'effet que jusqu'à
la prochaine assemblée annuelle suivante des actionnaires, à
moins d'être ratifiés à cette assemblée.

Si.age princi- 19. Le siége principal. des affaires de la compagnie sera
pa (ICs af- en la cité d'Ottawa, mais d'autres lieux oùles directeurs oufaires. les comités des directeurs pourront s'assembler et 'ransiger

les affaires pourront être fixés par les règlements de la com-
pagnie.

Assemblées 20. Chaque fois qu'il paraîtra expédient au bureau, .des
générale spé- directeurs de convoquer une assemblée générale spécial des
c:ales. tactionnaires pour tout autre objet, les.directeys p r ont

la convoquer par, annonce de la manière ci-dessus prescrité
et l'annonce devra spécifier. expressément les affaires'à tran-
siger à telle assemblée, laquelle aura lieuau sigeprincipal
de la compagnie en Canada, ou à telle autre place en Canada
que les directeurs fixeront,
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21. Lors de l'élection des directeurs, conformément auotesproc-
présent Acte; ët pour la gestion des affaires'aux assemblées to voix

générales des actionnaires, chaque actionnaire aura droit à krn,.
autant de voix qu'il possèdera d'actions sur lesquelles il aura
payé les versements et qu'il aura possédées en son propre
nom deux semaines avant la votation, et il pourra voter soit
en personne, soit par procureur; mais nul autre qu'un action-
maire ne pourra 'voter ou agir comme procureur ; et nul
officier de la compagnie, sauf s'il est directeur, n'agira comme
procureur. Toutes les questions soumises à la considération
des actionnaires seront décidées à la majorité des voix ; le
président élu à toute assemblée des actionnaires votera
comme actionnaire seulement, sauf le cas où les voix. seraient
également partagées, alors qu'il aura (sauf dans le cas de
l'élection d'un directeur) voix prépondérante ; et lorsque Co-pro rieo -
deux ou un plus grand nombre de personnes seront co-pro- 'ac-
priéfaires d'actions, il nid sera perinis qu'à un seul de ces co-
propriétaires, par procuration de l'autre ou des autres, ou de
la majorité d'entre eux, de représenter c< s actions et de voter
en conséquence.

22. Lorsqu'une vacance surviendra dans le bureau des vacanc"
directeurs par décès ou résignation, ou par le fait qu'un di- parmi les di-

recteur C 1 recteurs,recteur efuserait ou négligerait, sans le consentement du commen
burean d'agir pendant une période de trois móis après son remplies.
élection, telle vacance pourra être remplie par la majorité des
directeurs alors en.exercice, qui nommeront quelque action-
naire ayant'les qualités voulues par la dix-septième .section
duprésent Acte, pour remplir la vacance ainsi survénue;
cependant aucuns des actes accomplis par les directeurs survi-
vants ou par la majorité des directeur. en exercice, sans que
la ance ait, été remplie, ne seront réputés invalides;
et 'la mnajrîité des directeurs..présents en' personnie ou repré-
sentés 'par procurations coniiées àun iatre directeur, formera.
uuorum du bureau, et pourra exercer. tous les pouvoirs Quorm.
des decteurs ; et les directeurs auront le pouvoir de dispo- Pouvoir de
sed tllpartie des actions de la compagnie qui ritera disPoser des
dispom , 'ou 'elle pourra, de temps à'autre, être ajoutée ou aetons.
rémiiè fonds général par confiscation ou autrement, aux
teiù~ ét åôiiition s et en favur des persnnes gqi'ils" jug
ront les plus'propres à'favoriser les intérêts dela compagnië.

~23 Le directäurs pourront en tout tenmps denidder aux »emandede
acti< äiarde' pyör- 'tels versements' ur' chaqueëaction versements,'

. comment ets ue avoir dans le'fondssocial dela compgnie; et 4ana faites.
dansl f rrôtiên 'qui'il sjugeront à pröPros; mais nul tel
vrem ne"devra excédë'r dix poifi. ceûîteducapitisouscrit2"

et il sMiàn'éessairë d donner sôixanfejo\is d'vis enlaqu'e
ddåadè 'érs mèÉten la maniré' ,%ae. direetes
jugeron invnable,"t'ces demandesnd Vpaks 2faire

p' féquemmint qgtfmuiifois ans leo eixntejourg s

Cap.1 74ô 31T1872.
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Paiement d a 24. Le porteur ou les porteurs d'une ou de plusieurs ac-
versements. lions dans la dite compagnie paiera sa oupaierontleurs actions

et la proportion des sommes d'argent devant être demandéés
comme il est dit ci-haut, à telle personne ou personnes,,et à
tel temps et lieu que les directeurs fixeront et prescriront,
de temps à autre, ce dont avis de soixante jours au moins sera
donné comme il est dit ci-haut, ou de telle autre manière
que les dits porteurs, ou leurs successeurs, fixeront et déter-
mineront par règlement.

Sceau com- 25. Les directeurs pourront employer et apposer le sceau
""n. commun de la dite compagnie, ou le faire employer ou ap-

poser à tout document qui, dans leur jugement, le requerra,
et tout acte portant ce sceau et signé par le président
ou le vice-président, et contresign é par le secrétaire,
se: . considéré être l'acte de la compagnie; les direc-
teurs auront le pouvoir de nommer et de démettre tous

serviers et et chacun les officiers et serviteurs de la compagnie, et ilsserviteurs, exigeront du trésorier devant être nommé les obligations -qui
Règlements pourront être jugées à propos,et pourront en'accroître, detemps
et pour à autre, le montant, et de faire des règlements pour la gouverne
queles fns- et le contrôle des officiers et serviteurs de la compagnie, et

de fixer le salaire ou l'allocation qui leur serà payé respecti-
vement, et ils auront le pouvoir de faire et rédiger tous'autres
règlements, règles et ordonnances pour la gouveïrne des
affaires de la compagnie dans tous ses détails et particularités,
aussi de régler le mode de voter pour l'élection des directeurs
de la compagnie, et aussi, en aucun temps, de changer,modifier

Preuve des ou révoquer ces règlements, règles et ordonnances, lesquels
seront sujets à être approuvés, rejetés ou amendés "at les
actionnaires à l'assemblée générale suivante, ou à une àssem-
blée spéciale convoquée par les dits directeurs pour cette fin
spéciale, et conformément à tout règlement pourvoyant à télle
assemblée spéciale; et toute copie des règlements de la dite
corporation, ou d'aucun d'eux, portant la signature du com-
mis, secrétaire '%u autre officier de la dite cormpagnie, etseöllée
du sceau de la dite corporation, sera reçue comme.preave
prima facie du dit règlement dans toutes les cours de l Pitis-
sance du Canada.

Comment la 26. La compagnie aura pôuvoir et autorité de devenir
compagnie partie à des billets promaissoires et lettres de ch:nge.pour des
poturra (le-
venir sommes de pas moins de cent piastres; et tout tel billet pro-
dc3 billets missoire fait ou endossé, ou toute telle lettre de c.hange
promissoires- tirée, acceptée ou endossée par le président ou vice-président;

,de la compagnie, et contresignée par le secrétaire ou trésorier
'de la compag-ie et sous l'autorisation d'un quoàtmn de direc-
teurs, sera obligatoire pour la compagnie, et chaque tel billet
promissoire ou lettre de change ainsi fait, pourraetredéclaé
remboursable en actions de la compagnie, ou enterres, les
deux à la fois, au choix de la- com'pagnie, et à cette.fin les.
directeurs -eurpnt le. ponvoir d'ange;eTle fon ocia de
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la compagnie au montant requis pour racheter ces billets ou
lettres de change; et il ne sera jamais nécessaire de faire
apposer le sceau de la compagnie à tel billet promissoire ou
à telle lettre de change, et le président, ou vice-président, ou
le secrétaire ou trésorier ne seront pas individuellement
responsables à tels égards, à moins que le dit billet promissoire
ou la dite lettre de change n'aient été faits sans la sanction et
l'autorisation du bureau des directeurs, tel que prescrit dans
le présent Acte; pourvu, néanmoins, que rien dans la présente
section ne sera interprété comme autorisant la compagnie à Proviso.
émettre des billets ou lettres de change payables au porteu-,
ou destinés à la circulation comme argent ou comme billets
de banque.

27. Les directeurs de la compagnie sont par le présent La compagnie
autorisés à émettre des bons ou débentures qui constitueront Pourra
une charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains, édifices, éot qu i

péages et revenus de la compagnie, ou sur tous, aucun ou les constitueront
*ns ou les autres d'iceux, ou sur quelqu'une des différentes une charge
sections du chemin, et leurs dépendances, péages et revenus, sur les terres,
et que les terrains hypothéqués par là en termes généraux
soient alors ou non en la possession dé la compagnie, tel
qu'énoncé dans les dits bons ou débentures, sans iiépessité de
les faire enregistrer; et ces bons ou débentures seront d'après
la forme, et pour le montant et payables au temps ef lieux
que les directeurs pourront au besoin 'fixer; ejüsqu'à la
nomination d'un bureau de syndies tel que ci-dessous pres-isposition
crit, le paiement du prix d'achat au trésorier de la compagnie, pour leurc % ýD Yrachat.
ou à toute autre personne nommée à cette fin, opéié par un h
acquéreur bond fide des. terres appartenant âla compagnie,
et la quittance donnée par tel trésoiier ou autre personne
ainsi nommée, pour tel prix d'achat, constitùéra'nne extinc-
tion de-telle charge à l'égard des terres dot le' prix est ainsi
payé; et jusqu'à ce qu'il soit établi d'aütre dispositions à
cet égard, 'le trésorier de la compagnie, ou autre pei-sonne
ainsi' autorisée, tiendra les' deniers ainsi reçus séparément et
i pt des fonds ordinaires de la compagnie, t les deniers

ainè1"ieS "Seront employés aü rahat en tout ou en partie,
bos débentures de 'la compagnie, pourvu gq'ilspüiL.

sentête obtenus à un taux i'excédant pas dix pour cent'de
priine ,mais s'ils ne peuveat. être' obtenus 'à cètaux;lesdits
deilers'àser6nt'p1acés, de temps àautre,' effets'du gouver-
nent dtul Canada, de la' GrandeBretagne'oudes Etat
TJÄis, pour la création' d'un, fonds /poúr 'l rachat' de -bon'sfo'
débentures à leur échéance; ces .bons ou débentures seront
signé a le président'où le viceprésidônt et lecrétaire, commentles
etéêtts du'sceau de 'la' compagnie; nais"ces abons'oubons seront

débentùrés ne devront 'pas'exéder qiarañié il i sse écute
par mille; eLilsseèront émis' dans ula pi-oportioî deflon1gueur
de <chtemn1ade fer donnée à l'entrééiéeF ou d ra tiêtre cï1.' 'trùiteii'~ertu u'ppreot.Acte.

î8
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Bureau de 28. La compagnie pourra, par règlement dûment passé
rY"dics.pour tel que prescrit par le présent Acte, pourvoir à la création

tiondas d'un bureau de syndics (l'un desquels pourra êt e nommé
terres. par le gouverneur en conseil), tel bureau devant être choisi

(sauf l'exception ci-haut) parmi les porteurs de bons et action-
naires de la compagnie, en tel nombre et avec tels pOuV oirs,
quant à l'administration générale et à l'emploi des terres de
la compagnie, et de toutes subventions, sommes d'argent ou
effets publics qui pourront leur être transférés tel que ci-
dessous prescrit, qui pourront être établis par tel règlement;
mais ce règlement n'aura ni force ni effet avant d'avoir été
approuvé par le gouverneur en conseil.

Les terres 29. La compagnie pourra, avec l'approbation du gouver-
pourront être neur en conseil, (oul'obligation de le faire pourra former partietransférées,(upurfomrîa
alixsyai. de la convention avec le gouvernement,) transférer au dit bu-

reau de syndics toutes les terres publiques concédées à la com-
pagnie aux fins d'encourager son entreprise (ou la concession
de ces terres pourra, du consentement de la compagnie, être
faite directement à tels syndics,) pour être tenues et emplo-
yées par ces syndics au bénéfice et pour la garantie des por-
teurs de bons ou débentures de la compagnie, aux charges
et avec tels pouvoirs, quant à la vente, au placement et à
l'application des produits, et autrement, que la compagnie
pourra juger le plus avantageux pour assurer le paiement ré-
gulier de l'intérêt et du principal de ces bons et débentures,
et que le gouverneur en conseil pourra approuver comme
atteignant ce but.

Les subven- 30. La compagnie pourra de plus, avec l'approbation du
tions en ar- gouverneur en conseil, transférer au dit bureau de syndies,

e"tr pour lesbesoins généraux de a compagnie, la totalité upar-
aussi icur ctr porle énrux 1
confnées. tic des subventions devant être reçues en espòcès ou en effets

publics, ou le capital devant être obtenu, des actionnaires et
elle pourra dans l'acte de transfert à cet effet pourvoir spéèia-
lement à tous les engagements de la compagnie en sus es
sûretés autrement exigées, et elle pourra aussi régler e oe
de placer toute partie de tels fonds et de, l'intérêt en.projenant
et elle pourra ordonner aux syndics de garder latotalîi ou
partie des fonds ainsi réalisés en garantie del'e'xéc tion - s

rnoViBo. engagements de la compagnie avec le gouvernement p;,ouru
toujours que les produits retirés des terres vendues ne seront
en aucun cas appliqußs autrement qu'aurachat ,des
hypothécaires de. la coipagnie el que ci-hau p .

Emission de 31. Au -fur et à mesuro que les bons de la compgie
nouveaux seront, de temps à autre, rachetés au moyen des pr duits re-

our tirés des terres vendues,,il sera loisible .àla co agne, duremplacer 
elceux qui se- consentement de la majorité du bureau de syndics, de e

ro»t rachetes, mettre un montant équivalent de bons, 'ets' ellésres-
trictions et ayant telle p grité qui 'Porron t tr é
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dans l'acte de transfert fait aux syndics, tenant compte de la
valeur des terres non encore vendues.

32. Les décisions et les actes de la majorité du dit bureau La maiorité
de syndics seront réputés être les décisions et les actes du des syndics
bureau, et telle majorité pourra légalement faire tout. ce que représentera

le dit bureau est autorisé à faire.

33. Dans le cas où les terres ne seraient pas transférées à Administra-
des syndics tel que ci-haut prescrit, la compagnie aura l'ad- ton ,, des
ministration des terres concédées phr tout gouvernement transfrées à
aux fins d'encourager son entreprise, ainsi que des ventes des synaics.
de ces terres et de toutes les matières en dépendant, et elle
pourra retenir vingt pour cent des recettes brutes en pro-
venant pour couvrir les frais de telle administration et vente.

34. La compagnie pourra allouer et payer aux actionnaires Intérêt suries
l'intérêt sur le montant de leur capital versé, au taux de six actions pen-
pour cent par année, durant la construction du chemin de tNiaons-
fer et des travaux, sauf que lorsqu'une section de pas moins
de deux cent cinquante.milles consécutifs de longueur, aura'
été complétée, et équipée pour le transport du trafic, tel in-
térêt cessera d'être payé, à moins que ce ne soit à. mme les
profits nets du chemin de fer sur un montant de capital égal
au co-ût de telle section,, moins telle partie de la dette en bons
de la compagnie qui pourra être considérée applicable àtelle
section, tenant compte de la longueur en milles de telle 'sec-
tion relativement à la longueur totale du chemin de fer.

35. Les directeurs de la compagnie, élus par les action- Arrange
naires en vertu des dispositions dui présent Acte, auront le "en' ave
pouvoir et 'l'autorité 'de faire et conclure des arrangements pagnim.
avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée aux
fins de construire un embranchement ou des embranchements
pour faciliter la jonction de cette compagnie avec telle'.autre
compagnie de chemin de fer. incorporée, du Canada ou des
Etats-Unis, et ils pourront faire_ des arrangements pour l'é-
change mutuel du-trafic avec toutes compagnies de chemin
de fer;prolongeant leurs lignesjusqu'à celles de la compagnie;
ils pourront louer tel chemin de fer, ou se fusionner avec ces
chemins de fer,' ounfaire. des' arrangeentsrelatifs acircu-
lation, et généralement ils pourrontr cocure toutes conven-
tions ayant pourbut d'assurerla communcation complète et
uniforme par voie de ch efEveàsa d cehemins
de fer existant actuellement ou'à l'avenir on .anada ou aux
EtasUlnis.

36.k omp e après uee chemin oudu Etat dtaill
chemin auraté aupublic, soumettra annuellemente
parlement ana ans es reneour aprs e
dechacune de ses. sessions n tatdé l iro ié

21 stest
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attesté par le président et le secrétaire de la compagnie, de
tous les deniers par elle reçus et dépensés en ertudu présent
Acte, accompagné d'un aperçu classifié du tonnage du fret
et du nombre de passagers transportés sur le dit chemin; et
nulles dispositions ultérieures que le parlement pourra à l'a-
venir décréter au sujet de la forme ou des détails de tel état
ou du mode de l'aitester ou faire ne seront réputées une vio-
lation des priviléges par le présent conférés à la compagnie.

L&a-recte=ra 37. Tout directeur pourra en nommer un autre comme
pOurroat 'v son procureur pour roter aux assemblées du bureau, mais

een- nul directeur n'agira comme procureur pour plus d'un autre
directeur; la nomination pourra être d'après la formule qui
suit ou au même effet:

Formule de "Je constitue ,lun des
'"a °" directeurs de la compagnie du chemin de fer du Pacifique

du Canada, mon procureur comme directeur de cette com-
pagnie, et l'autorise comme tel procureur à voter pour moi à
toutes les assemblées des directeurs de la compagnie, et gé-
néralement à accomplir tous les actes que j'aurais pu moi-
même accomplir en telle qualité de directeur, si j'assistais
personnellement à ces assemblées.

Daté ce jour de 18

Témoin
0. D.

LeS iree- 38. Les directeurs de la compagnie pourront, sous les
rs pou ro glcments prescrits de temps à autre par quelque statut,

un age nommer un agent ou des agents en la cité de Londres,
le tnport Angleterre, autoriss à payer des diridendes, àourrir et tenir
des act on, des livres pour le transfert des actions de la compagnie, et à
etc. émettre des scrips et des certificats d'actions; et par

cette agence les actions pourront être transférées du bureau
du Canada à celui de Londres, et du bureau de Londres à
celui du Canada, au nom des cessionnaires, de la même
manière que las actions peuvent être transférées au bureau
principal, et les actions originairement prises et sonscrites
dans la Grande-Bretagne pourront être inscrites dans les
livres du bureau de Londres, et des certifieras de scrip pour-
ront être émis à cet égard par tel agent, adressés au secré-
taire ou autre officier de la compagnie en Canada, lequel
fera les entrées nécessaires au sujet de ces transferts et des
certificats de scrip dans le registre tenu en Canada; après
quoi ils seront obligatoires pour la compagnie à l'égard de
tous les droits et priviléges des actionnaires, tout comme fi
les certificats de scrip eussent été émis par le secrétaire de la
compagnie en Canada; et tel agent ou tels agents pourront
exercer tels autres pouvoirs que les directeurs, en vertu d'un
règlement de la compagnie, pourro4t leur çoufer, saut la
?ouvoir 4 faire des règlements . ÿ
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39. Lorsque le transfert d'une action de la compagnie sera ni»po.ieu
opéré en Angleterre, la livraison du transport dimxent exé-ifag
cuté à lragent de la compagnie pour le temps à Londres, on
au secrétaire da bureau de Londres, s'il en est, suafira pour
constituer le cessionnaire actionnaire de la compagnie à ré-
gard de raction ainsi transférée, et l'agent transmettra une
liste exacte de tous les transferts ainsi opérés au secrétaire
de la compagnie en Canada, lequel, sur ce, fera les entrées
nécessaires dans le registre ; et les directeurs pourront, de
temps à autre, faire les règlements qu'ils jugeront à propos
pour simplifier le transfert et 'enregistrement des actions
tant en Canada qu'ailleurs, et au sujet de la clôture du re--
gistre des transferts en vue des dividendes; et tous ces règle-
ments, non incompatibles avec le présent Acte, seront valides
et obligatoires, et nul transfert ne sera valide à moins d'être
fait conformément à ces règlements.

40. La compagnie fera, de temps à autre, inscrire les noms Reae. de
des personnes ayant des intérêts dans le fonds social ou les d i"
débentures de la compagnie, et le montant des intérêts tomir p.r a
qu'elles possèdent respectiement, dans des livres qui seront mpoe.
dénommés "Le registre du capital", et "Le registre des
débentures " respectivement; et des doubles de tous les regis-
tres des actions, débentures et du capital de la compagnie et
de ses actionnaires, tenus au bureau principal de la compa-
gnie en Canada (ces doubles étant authentiqués par la si-
gnature du secrétaire de la compagnie), pourront être trans-
mis à lagent pour le temps de la compagnie à Londres, et
conservés par lui, ou, dans le cas de la création d'un bureau
à Londres, par le secrétaire de ce dernier bureau.

41. La compagnie pourra entreprendre la transmission Disposition
de messages pour le public par la voie de toute ligne de m sujt de
télégraphe qu'elle pourra construire sur la ligne de son
chemin de fer, et percevoir des péages pour ce faire ; et la compagmie.
si elle juge à propos de poursuivre ces opérations, elle
sera tenue de transmettre ces messages dans lordre qu'ils
seront reçus, à peine des dommages éprouvés par toute
personne par suite de la non-transmission de son message
d'après tel ordre, sauf que tout message ayant trait à rad-
ministration de la justice, à rarrestation des criminels ou à
la constatation ou prévention des crimes devra toujours être
transmis de préférence à tout autre message on dépêche,
si la compagme en est requise par quelque employé de lad-
ministration de la justice, ou de la police, ou quelque per-
sonne à ce autorisée par le ministre delajustice; et tout opé- Penaipu
rateur sur telle ligne de télégraphe qui divulguera le
contenu d'un message privé, sera réputé coupable de délit,'
et sera passible d'une amende n'excedant pas cent piastres,
ou de Pemprisonnement pour un terme de pas plus de trois
semaines, ou des deux peys n fois, 1 ,i" iscrétien de la
po~~U a ln e r gre,
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O.an. 42. La disposition étalAie dans les paragraphes trente,
trente-et-un et trente-deux de la section neuf de l' Ac&e des
réemins de fer, 1868," relativement aux charges sur les terres

fer relat vez acquises par une compagnie, s'appliqueront aux terres
a a cquises par la compagnie dans les provinces de Manitoba

et de la Colombie lbritamiiiq'ue ; et quant aux terres situées
1ans les localités c. il nlXzte pas de cours dans lesquelles

la compensation puisse étre consignée, le paiement qui en
sera fait à la partie de hqiuelle les terres auront ét prises,
constituera une quitane&'ý à l'égard des charges (s'il en est)
existant sur ces terres ou de la eompensation comme si elle
était consignée en cour.

Certain. rne- 43. Dans les provinces de la Colombie Britannique et
tIO1ISIC de Manitoba, tout juge d'une cour de comté, ou de la cour
comme ugS suprême, aura tous les pouvoirs conférés par le dit Acte à
de comté. un juge de comté, et dans toute localité où il n'y aura pas

tel juge on juge de comté on aucun juge ayant juridic-
tion dans la cause, tout juge de paix aura tous les dits
pouvoirs.

Dispense des 44. Quant aux localités non situées dans une province,
na-s l'on pourra se dispenser de donner l'avis qui, aux termes

du dit Acte, doit être inséré dans la Gazette Ofidele de la
province.

Matériaux 45. La compagnie pourra prendre sur les terres incultes
aur le terrea de la Puissance avoisinant ou près de la ligne du dit che-
couone. < min de fer, les pierres, le bois de construction, les graviers

et autres matériaux nécessaires ou utiles pour la construction
de son chemin de fer, et pourra réserver et prendre pour
son usage une plus grande étendue de terrains, publics ou
privés, pour les stations, dépôts, ateliers, édifices, voies lat&
rales, quais, havres et pour sa voie, que celle mentionnée
dans ' "Acte des chemins de fer, 1868," telle plus grande éten-
due de terrains devant cependant être concédée par le gou-
verneur en conseil et indiquée sur les cartes ou plans dépo-
sts au département du ministre des travaux publics.

•Terrain3 rour 46. Et attendu qu'il .peut être nécessaire pour la compa-
fosses à ga. gnie d'avoir la propriété de fosses à gravier, de carrières et
r ' de terres renfermant des dépôts de graviers, pierres ou argile

à brique, et aussi d'autres terrains propres à servir de stations
ou pour d'autres fins, à des endroits convenables le long de
sa ligne de chemin de fer, dans le but de construire, entrete-
nir, et faire fonctionner le chemin de fer,-ef qu'il arrive
qu'o: ne peut se procurer en tout temps ces fosses à gravier,
carrières ou dépôts, sans acheter en entier le terrain où peu-
vent se trouver ces dépôts: à ces causes, il est décrété qu'il
sera loisible à la dite compagnie d'acheter, posséder, tenir,
prendre, recevoir et employer le long de la ligne du dit

chemin

1812. ICAp.*l24.
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chemin de fer, ou à une distance d'icelle, (et si ces terrains
sont à une distance de la ligne, la compagnie aura le droit
nécessaire de passage pour s'y rendre,) tous terrains, empla-
cements et héritages qu'il plaira à Sa Majesté ou à toute
autre personne ou personues, ou corps politiques de donner,
octroyer, vendre ou transporter à la dite compagnie, ou à
l'usage de la dite compagnie ou en fidéi-commis pour elle,
ses successeurs et ayants-cause ; et la dite compagnie pourra
et peut établir des stations ou ateliers sur ces lots èu lopins 3tmeios ct
de terre; et de temps à autre, par acte de marché et vente ,.ee
ou autrement, elle pourra aussi donner, vendre ou transpor-
ter toutes les parties des dites terres qu'il ne sera pas néces-
saire de garder pour fosses à gravier, carrières, voies latéra-
les, embranchements, ecours à bois, terrains pour stations ou vent..,t,.
ateliers, ou pour réparer, entrenir et employer, du mieux r i a.-

possible, le dit chemin de fer et les autres ouvrages qui en 4"**
dépendent.

47 Tous titres et transports de terres à la compagnie Fàoale des
popr les objets du présent Acte, n'étant pas des lettres pa-* "1P"rt à
tentes de la couronne, en tant que les circonstances le per- <. '
mettront, pourront être d'a¡'r:s la formule A, annexée gistrement.
au présent Acte, ond'après toute autreforimule au même effet;
et dans le but de p>urvoir à leur enregistrement régulier,
tous les régistratears des titres, dans leurs comtés, districts
ou localités respectifs, sont requis d'inscrire, dans leurs livres
d'enregistrement, tels titres et transports, au long, sur produc-
tion et preuve de leur due exécation, sans sommaire ou
duplicata, et ils inscriront l'enregistrement ou l'inscription
au dos du titre ; et le régistrateur recevra de li compagnie,
comme honoraires pour tel enregistrement, et pour certificat
à cet effet, cinquante centins et pas plus, et tel enregis-
irement sera réputé valide en loi, nonobstant tout statut
ou loi au contraire.

48. Les juges de paix pour tout comté ou district dans o
la Colombie Britannique assemblés en sessions générales de costables
on trimestrielles, auront les pouvoirs conférés par la qua, Pe .
rante-neuvime section de r "Acte des chemins defer, 1868,"
aux juges de paix ainsi assemslés dans la province d'On-
tario, quant à la nomination de constables pour les che-
mins de fer.; et dans les localitôs où il n'y a pas telles ses-
sions, deux juges de paix dans Pune ou l'autre des dites
provinces, ou dans toute localité ne se trouvant pas dans
une province, auront les pouvoirs conférés par la dite sec-
tion à deux juges de paix dans Ontario pour la démission
de ces constables; et lorsqu'il n'y aura pas de greffier de la
paix, l'on se dispensera do l'enregistrement de la nomination
d'un constable.

49. Toute félonie ou tout délit commis en contravention Pouruite et
aux " clauses pénales " de r "AcI des citenins de fer, 1888," P,ùtim de*

contr a-dans ya,
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clauss peaa- dans la province de Manitoba ou de la Colombie Britan-
] e 7llhl nique, sera jugé, pun- et instruit dans telle province, par et
d fe. devant la cour ou le tribunal ayant juridiction danm les cas

de félonias et délits respectivement (selon le cas,) et sera
puni de la manière prescrite par le dit Acte; et s'il est
commis dans une localité n'étant pas dans une province, il
pourra être jugé, puni et instruit par toute cour ayant pa-
reille juridiction dans la Colombie Britannique, Manitoba
<*a Ontario, dans chacune desquelles provinces le délinquant
pourra être arrêté et jugé comme si l'offense y eût été com-
mise, ou bien il pourra être arrêté dans le territoire où
l'offense a été commise, ou emprisonné par tout juge de paix
de ce territoire pour subir son procès devant telle cour, et
dans tel comté, district ou lieu de l'une ou l'autre des dites
provinces, que le juge de paix trouvera le plus à propos et
dans la prison commune duquel il pourra faire incarcérer le
délinquant et y autoriser sa translation par tout constable; et
si la peine à laquelle il est condamné est l'incarcération au
pénitencier et qu'il n'y ait pas de pénitencier dans la province,
telle incarcération aura lieu dans la prison commane de la
localité où il est trouvé coupable; et toute contravention aux
dites " clauses pénales" ou à toute autre section du dit Acte,
devant sous son autorité être portée devant un juge ou des
juges de pair, pourra être portée devant un ou des juges de
pair du lieu où l'offense a été commise, et si quelque amende
péeuniaire est imposée et qu'i! n'y ait aucune personne auto-
risée à la recevoir en vertu du dit Acte, elle sera payée au
reccvcur-général et portée au crédit du fonds d'inspection
des chemins de fer.

Le chem*n ne 50. La compagnie n'aura pas le pouvoir d'acquérir de
em com- terres ou de commencer le chemin de fer dont la construction

menc est par le présent autorisée, avant le jour qui sera fixé par
tion. proclamation du gouverneur en conseil.

FORMULE A.

Formule d'acte de vente.
Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., en considé-

ration de la somme de à moi payée par la compa-
gaie du chemin de fer du Pacifique du Canada, dont quit-
tance, c'2de, vends et transporte à la compagnie du chemin
de fer du Pacifique du Canada, ses ,uccesseurs et ayants-
cause, tout ce certaiin lot de terre (ici désigne: le terrain), pour
la dite compagnie, ses successeurs et ayants-cause, à toujours,
avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de A. B. (L. S.)
C. D.
E. F.

CAP,
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. CAP. LXXIV.

Acte pour incorpirer la compagnie da chemin de fer du
Pacifique de Québec.

[Sandionn6 le 14 Juin 1872.

ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées et Prambd.
J autres, ont, par pétition, représenté que la construction

d'une ligne de chemin de fer à partir de la cité d'Ottawa à
un point au confluent ou près du confluent des rivières
Ottawa et Matawan, et de là devant se relier au terminus
oriental du "Chemin de fer Canadien du Pacifique, " traver-
sant la rivière Ottawa au ou près du village de Hull, dans le
township de Hull, dani la province de Québee, de lé, par la
ligne la plus directe à travers les comtés d'Ottawa et de Pon-
tiae, traversant de nouvean la rivière Ottawa à quelque
endroit qui sera plus tard fixé, entre le village du" Portage
du Fort " et l'embouchure de la " Rivière Creuse, " et de là,
le long du côté ouest de la rivière Ottawa, contribuerait
grandement à l'augmentation de la population et au dévelop-
pement des ressources de la région de l'Ottawa, faciliterait
puissamment les opérations du commerce de bois dans le
Haut Ottawa et ses tributaires, aiderait à la colonisation des
terres fertiles du district que le chemin devra traverser, et y
stimulerait le commerce et l'industrie, et, en se reliant'au
" chemin de fer Canadien du Pacifique, " compléterait la
grande route inter-océanique entre Halifax, à l'est, et l'océan
Pacifique, à l'ouest ; et quelles ont demandé d'être incorpo-
rées comme compagnie pour la construction, l'équipement,
l'entretien et le fonctionnement de ce chemin de fer; et
qu'il est expédient d'accéder à leur demande; A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada; décrète ce
qui suit:

1. L'honorable R. W Scott, l'honorable Malcolm Cameron, incorpora-
J. M. Currier, M.P., Alonzo Wright, M.P., E. B. Eddy, ti
M.P.P., Eugène Martineau, maire. H. F. Bronson, J. L. P.
O'Hanly, Edward McG-livray, J. T. C. Beaubien, J., R. Booth,
Joseph Aum ond, Levi -Young, W. H. Waller. A:. H. Baldwin,
William Mackey, Ho>racc Merrill, John Heney, H. N. -Bate,
Fr1UcIs McDouga:n, ~avid Moore, Roderick Ryan, Robert
Lyon, Thomas McVeigrh, P. A. Egleson, 'senior, Thomas
MeTiernan, et T. G. Smith, écuyers, avec toutes autres per-
sonnes et corporations qui deviendront actionnaires de la
compag:,ie par le présent incorporée, seront et sont par le
présent Acte constitués en corporation et corpspolitique sous
le nom de " Compagnie du chemin de fer du Pacifique de Nomde la
Québec, " avec tous les pouvoirs conifrés aux compagnies corpotioet
de chemins de fer, gènéralement, et les pouvoirs et les privi-

léges
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léges conférés à ces corporations pari "Acte des chemùudefer,
1868," sujets aux dispositions ci-dessous énoncées.

Pouvoir de 2. La compagnie et ses agents et employés pourront
construire le tracer, construire et terminer un chemin de fer à simple ou
sur"nde' 'double voie, de telle largeur ou jauge que la compagnie
taine route. jugera à propos, à partir de la cité d'Ottawa, traversant la

rivière Ottawa au ou près du village de Hull, dans le town-
ship de IIUl, dans la province de Québec, pour là se relier
au " chemin de fer d'Ottawa et de la vallée de la Gatineau,"
dont cette partie formera un embranchement, de là par la
ligne la plus directe possible, à travers les comtés d'Ottawa
ct de 1ontiac, traversant de nouveau la rivière Ottawa à quel-
que point qui sera plus tard déterminé, entre le village du
I" Portage du Fort " et l'embouchure de la "Rivière Creuse,"
le long du côté ouest de la rivière Ottawa, à un point à ou
près de son confluent avec la rivière Matawan, et de là se
reliant au "chemin de fer Canadien du Pacifique," à son ter-
minus ou à tel point que la compagnie pourra fixer.

capital et ae. 3. Le capital de la dite compagnie sera de deux millions
tiens, com- de piastres, lequel sera divisé en quarante mille actions de
" pnt PPli- cinquante piastres chacune; et ce montant sera prélevé parqués. les personnes ci-dessous nommées et telles autres personnes

et corporations qui pourront devenir actionnaires de la com-
pagnie; et l'argent ainsi prélevé sera affecté, en premier lieu,
au paiement de tous honorair.as et déboursés encourus pour
l'obtention et passation du présent Acte, et pour faire les ar-
pentages, plans et évaluations relatifs au chemin de fer; et le
reste et résidu de tel argent sera employé à faire, achever et
entretenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du présent
Acte.

La compagnie 4 Il sera loisible à la compagnie de recevoir à titre de

or"ea- concession, de la part du gouvernement ou de tous particuliers
en terres, ou de toutes corporations municipales ou autres, soit en
etc., et les Canada ou ailleurs, sous forme d'encouragement pour la
v°ndre. construction de son chemin de rer, tous terrains vacants

avoisinant son parcours, ou situés a'lleurs, ou tous autres
biens mobiliers ou immobiliers, ou toute somme d'argent,
soit à titre de don pur ou simple, ou à titre de bonus ou en
paiement d'actions, et elle pourra légalement vendre et alié-
uer ces terrains ainsi que tous autres biens mobiliers ou im-
mobiliers, pour les besoins de la compagnie dans le cours de
la mise à exécution du présent Acte.

Directeurs 5. L'honorable R.W. Scott, l'honora-ble Malcolm Cameron,
rovisoir*e * J. M. Currier, M. P., Alonzo Wright, M.P., E. B. Eddy, M.P.P.,

v'" .o-. Eugène Martineau, maire, H. F. Bronson, J. L. P. O'Hanly,
Edward McGillivray, J. T. O. Beaubien, J. R. Booth, Joseph
Aumond, Levi Young, W. H. Waller, A. Il. Baldwin, William

Mackey,
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Mackey, Horace Merrill, John Heney, H. N. Bate, Francis
McDougall, David Moore, Roderick Ryan, Robert Lyon,
Thomas MeVeigh, P. A. Egleson, senior, Thomas MeTiernan,
et T. G. Smith, écuyers, seront et sont par le présent Acte
constitués en bureau de directeurs provisoires de la compa-
gnie, neuf desquels formeront un quorum, et resteront en
charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient élus par les
actionnaires en vertu des dispositions du présent Acte, et au-
ront pouvoir et autorité de remplir les vacances qui pour-
ront survenir, d'ouvrir des livres d'actions et de procurer des
souscriptions à l'entreprise, et de recevoir des paiements à
compte d'actions souscrites. Les directeurs provisoires sont Livre d'ac-
par le présent autorisés à prendre toutes les mesures néces- ti®-
saires pour ouvrir des livres d'actions, et pour recevoir les
souscriptions des parties qui désireront devenir actionnaires
de la compagnie ; et toutes personnes souscrivant au capital
de. la compagnie seront considérées comme propriétaires et
associées de la compagnie.

6. Lors et aussitôt qu'un dixième du capital aura été Premiîre
souscrit comme susdit, soit en débentures municipales ac- assemble de
cordées à titre de bonus, ou autrement, ou par souscriptiOns él°io e
ordinaires d'actions du fonds social par des individus, ou directeurs.
partie en telles débentures municipales et partie en telles
souscriptions, et qu'un dixième du montant ainsi souscrit
aura été versé, les directeurs, ou un quorum d'entre eux,
pourront convoquer une assemblée des actionnaires, aux
temps et lieu qu'ils jugeront convenables, en en donnant au
moins deux semaines d'avis dans un ou plusieurs journaux
anglais et français publiés en la cité d'Ottawa, et dans un jour-
nal publié dans le village d'Ay]mer et la ville de P&mbroke;
et à telle assemblée générale, et aux assemblées générales
annuelles mentionnées dans les sections suivantes les action-
naires présents, soit en personne ou par procureurs, éliront
pas moins de cinq ni plus de neuf directeurs en lamanière
et ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels directeurs
formeront un bureau de directeurs et resteront en charge
jusqu'au premier mercredi du mois do février de l'année qui
suivra leur élection.

7. Le dit premiermercredi de février, etle premier mercredi Ass embldes
de février de chaque année subséquente, il sera tenu une as- gnéralsn-
semblée générale des actionnaires de la compagr.ie di bureau l"°mêour
principal de la, compagnie en la cité d'Ottawl, à laquelle fins.
assembléè les actionnaires choisiront un même uombre de
pas moins de cinq ni plus de neuf directeurs poui l'année
suivante, en:la manière et avant les qualités ci-dessous. pres-
critesý; et avis public de telles assemblée et élection taumelles Avis.
sera inséré, pendant un mois avant le jour de l'éleçtpndans
un ou plusieurs journaux français et anglais libiés-enîla
cité d'Ottawa, et dans .un journal publié dans le village

d'Aylme.r
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d'Aylmer et la ville de Pembroke; et les élections des direc-
EIections au teurs se feront au scrutin, et les personnes ainsi élues forme-
scrutin. ront le bureau des directeurs.

Quorum des 8. La majorité des directeurs formera un quorum pour la
i"r transaction des affaires, et le dit bureaudes directeurs, de même
tion. que le 'bureau provisoire des directeurs, pourra employer un

ou plusieurs de ses membres comme directeur ou directeurs
salariés; pourvu, néanmoins, qu'aucune peTsonne ne sera
élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et posses-
seur d'au moins cinq actions du capital de la compagnie, et
qu'elle n'ait payé les demandes de versements sur ces actions.

L-smn-cipa- 9. Tout conseil municipal d'une municipalité ayant donné,
Iitts ssucri- à titre d'aide pour la construction du dit chemin ou de ses
ta un.te - embranchements, quelque bonus se montant à dix mille pias-
p urr'nt tres au moins, aura droit, durant la construction du chemin
nommer un de fer, mais non après, de nommer annuellementunepersonne
pendant la pour être un des directeurs de la compagnie ; et cette
counstuc- personne sera directeur de la compagnie en sus de tous les

euAe. autres directeurs autorisés par le présent ou par PActe général
des chemins de fer ou tout atre Acte, mais la dite municipa-
lité n'encourra aucune obligation par suite de la nomination
de tel directeur.

Les municipa- 10. Le conseil municipal de toute municipalité possédant
i p des actions dans la dite comparnie de* chemin de fer, au

tions pour- montant de pas moins de dix mille piastres, aura le droit de
roit nommer nommer, tous les ans, une personne pour être directeur de
dei direc- l.;e ecneld ot

tuuree' la compagnie; et le conseil municipal de toute municipalité
possédant des actions au montant de pas moins de cent mille
piastres dans la ditt compagnie de chemin de fer, aura le
droit de' nommer tous les ans, deux personnes pour être
directeurs de la dite compagnie; et telle personne ou person-
nes sera ou seront un directeur ou des directeurs de la dite
compagnie en sus de tous les autres directeurs autorisés par
le présent Acte.

Temandes de 11. Les directe,;rs pourront, en tout temps, demander aux

mrnents; actionnaires le paiement des versements sur chaque action
limité. qu'ils pourront posséder dans le capital de la compagnie, en

telles proportions qu'ils jugeront convenable, de manière à
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant au
moins un mois d'avis de chaque versement, de la manière
qu'ils jugeront à propos.

Pouvoir d'ac- 12. Nonobstant tout ce que contenu dans 1' "Acte des cite-
ulinérir deis masefe,18
terrju is dfer 1868," les directeurs pourront, du consentement du
réreetion de comité des chemins de fer du conseil privé, et sous les pou-
c?ôtures, etc. voirs et dispositions du dit Acte, acquérir et posséder telle

étendue de terre de chaque côté du chemin de fer et de ses
embranchements
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embranchements, sur tout point de la ligne, qui sera néces-
saires pour l'érection de clôtures destinées à prévenir les amas
de neige à une distance suffisante de la voie pour empêcher
que la ligne ne soit obstruée par l'amoncellement de la neige.

13. La compagnie pourra, du consentement des proprié- Sablonniêr..
taires, acquérir et posséder des terres d'où elle pourra se
procurer le gravier, la pierre et les matériaux nécessaires à
Èes travaux, et elle pourra les vendre et céder, en tout ou en
partie, quand elle n'en aura plus besoin.

14. La compagnie aura le pouvoir de vendre, hypothé- vente ou by-
quer ou de louer tous terrains à elle appartenant qui ne seront PLhèque des
pas nécessaires à son chemin de fer ou qu'elle aura reçus en t
dons destinés à encourager son entreprise.

15. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir La compagnie
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des Pura deve-

nir rtie à
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet promis- dee 11ete
soire fait ou endossé par le président ou le vice-président de iromisutires,
la compagnie et contresigné par son secrétaire-trésorier, avec ®.

l'autorisation de la majorité d'un quorum des directenus,
sera obligatoire pour la compagnie; et chaque sembleble
billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, sera présumé
avoir été dûment fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à
preuve du contraire; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun
cas, d'apposer le sceau de la com.paguie sur tel billet promis-
soire ou lettre de change ; et ni le président, ni le vice-prési-
dent, ou le secrétaire-trésorier de la compagnie, ne sera indi-
viduellement exposé à aucune responsabilité quelconque à cet
égard, à moins que tel billet promissoire ou lettre de change
n'ait été émis sans la sanction et autorisation du bureau des
directeurs, tel que pourvu et statué au présent Acte ; pourvu Proviso.
toujours que rien de contenu dans cette clause ne sera censé
autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre de
change payable au porteur ou destiné à être mis en circula-
tion comme argent ou comme billet d'une banque.

16. Les directeurs de la compagnie sont par le présent La compagnie
autorisés à émettre des bons ou débentures qui constitueront pourra met-

une charge privilégiée sur l'entreprise,-les terrains, édifices, es a n-

péages et revenus de la compagnie, ou sur tous, aucun, ou tuant ue
les uns ou, les autres d'iceux, tel qu'énoncé dans les dits bons *,P," .
ou débentures, sans nécessité de les faire enregistrer,lesquels rentreprise.
seront d'après la forme, pour le montant et payables aux
temps et lieux que les directeurs pourront au besoin fixer ;
et le paiement du prix d'achat au trésorier de la compagnie, Quant au
ou toute autre personne nommée à- cette fin- opéré par un paiement des
acquéreur bond fide d'aucune des terres' mentionnées dans lgrevées.
quatrième et quatorzième sections du présent Acte, et la
quittance donnée par tel trésorier, ou autre personne ainsi

nommée,
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nommée, pour tel prix d'achat, constituera une extinction de
telle charge à l'égard des terres dont le prix est ains' nayé ;
et, jusqu'à ce qu'il soit établi d'autres dispositions à cet égard,
le trésorier de' la compagnie, ou autre personne ainsi
autorisée, tiendra les deniers ainsi reçus, séparément et à
part des fonds ordinaires de la compagnie; et les deriiers
ainsi reçus seront placés de temps à autre en effets du
gouvernement ou dans les fonds de quelque banque solvable
et bien établie, incorporée en Canada, pour la création d'un
fonds pour le paiement des intérêts sur ces bons, au fur et à
mesure qu'il deviendra dû, et pour leur rachat à échéance; ces

Forme aos bons ou débentures seront signés par le président ou le vice-
ima mntant président, et revêtus du sceau de la compagnie; mais le mon-

tant de ces bons ou débentures ne devra pas excéder quinze
mille piastres par mille, et ils seront émis dans la proportion de
la longueur de chemin de fer donnée à l'entreprise ou devant

Proviso. être construite en vertu du présent Acte; mais aucune
telle débenture ne devra être d'un montant moindre que cent
piastres.

La compagnie 17. Les directeurs de la compagnie, élus par les actionnai-
pourra faire res en vertu des dispositions du présent Acte, auront le pou-

aients pour se voir et l'autorité de faire et conclure des arrangements avec
relier à d'au- toute autre compagnie de chemin de fer incorporée, aux fns
tres ®emns de construire un embranchement ou des embranchementsde for.&

pour faciliter la jonction de la compagnie par le présent in-
corporée avec toute autre compagnie de chemin de fer incor-
porée.

La comnagni3 1 8. La compagnie pourra faire une convention avec toute
pourra loner autre compagnie de chemin de fer incorporée pour la locationson propre
chemin de fer à cette compagnie du dit chemin de fer, ou d'une partie ou
ou louer celui d'un embranchement du chemin, ou de l'usage du chemin en

<ue autre, tout temps et pour toute période quelconque,-ou pour louer
faire aes ar- de telle autre compagnie un chemin de fer ou une partie ou -un
rangeients embranchement de chemin de fer, ou son usage, en tout temps
litour!iig 

eusa'0 l'un eu et pour toute période quelconque,-ou pour prendre ou don-
l'autre che- ner à bail toutes locomotives, tenders, chars ou autre maté-
via d fer, riel roulant ou biens mobiliers, avec l'approbation. ci-aprèsec. mentionnée ; et généralement elle pourra faire toute conven-

tion ou toutes conventions quelconques avec telle autre
compagrie relativement à l'usage par l'une ou l'autre compa-
gnie, ou par les deux compagnies, du chemin de fer ou du
matériel roulant ou des biens mobiliers de l'une ou l'autre on
des deux, ou de quelque partie d'iceux, ou relativement à tout
service quelconque devant être rendu par une compagnie à
l'autre, et à la compensation de ce service'; et ces baux,
conventions, et arrangements seront valides et obligatoires et
seront mis en vigueur par toutes cours de loi ou d'équité,
suivant leur teneur et .intention; ou bien telle autre comipa-
ginie de chemin de fer pourra convenir de prêter son crédit à
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la compagnie de chemin de fer par le présent incorporée,
ou devenir souscripteur ou propriétaire de la totalité ou de
partie des actions de cette dernière compagnie, de la même -
manière et avec les même droits que- des individus; pourvu Proviso: ap.
que ces baux, conventions et arrangements aient été au probation des
préalable approuvés respectivement par la majorité des voix actionnires.
à des .assemblé'es générales spéciales des actionnaires convo-
quées à l'effet de les prendre en considération respêctive-
ment, après avis dûment donné tel que prescrit par l' "Acte
des chemins de fer, 1868."

19. Le bureau des directeurs élira et nommera un prési- prsident,
dent et un vice-président ou des vices-présidents, ainsi que ete ; vacan-

tous officiers nécessaires, et remplira les vacances au besoin, ces, coument
remplies.

mais le président et les vices-présidents seront élus annuelle-
ment, immédiatement après l'élection des directeurs, sauf
que lorsqu'il s'agira de remplir une vacance, l'élection pourra
se faire en tout temps.

20. Le bureau des directeurs est par le présent autorisé à Souscriptions
prendre les mesures nécessaires pour obtenir des souscrip- d'actions.
tions d'actions, jusqu'à ce qu'elles aient toutes été souscrites,
et à faire exécuter et délivrer des coupons et certificats d'ac-
tions, selon qu'il le jugera expédient.

21. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets Les aubains
britanniques ou aubains, ou qu'ils résident en Canada ou pourront ros-

séder des ae-
ailleurs, ont et auront également droit de posséder des actions tiens et voter.
dans la compagnie, de voter à raison de ces actions et d'être
élus aux charges dans la compagnie.

22. Tout titre translatif de propriété consenti à la compa- Formule dos
gnie pourra être exécuté d'après la formule A annexée au transporta
présent, et enregistré au long, sur affidavit de l'un des témoins d'immeubles.

à l'exécution du titre, fait pardevant les officiers d'ordinaire
autorisés à recevoir les affidavits ; et un titre rédigé d'après
cetteî formule ou dans le même teneur, constituera un trans-
port légal et valide des immeubles y mentionnés à'toutes fins
et intentions quelconques, et son enregistrement aura le
même effet que si le titre eût été exécuté pardevant notaires.

23. La compagnie incorporée par le présent, et toute autre La compagnie
compagnie de chemin de fer .pourront, par un règlement o u-na0 -P sonneravec
passé par elles respectivement, énonçant les termes et condi-ra'autre co0m-
tions de fusion mutuellement arrêtés par les bureaux de pagnies.
directeurs 7des compagnies,. convenir de se fusionner en lun'e
seule compagnie, comprenant les actionnaires des compagnies,.
aux fins d'unir et fusionner tels chemins de fer en une seule
ligne principale, sous tel nom qui, sera désigné.- par
l'acte de fusion, sous&un seul büreau de dirèctéurs, élus de
la même manière que si les compagnies fusio'nnées n'eussent

constitué
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constitué originairement qu'une seule compagnie, et en con-
Termes et fornité des termes et conditions de fusion mutuellement
condition acceptés par les compagnies respectivement, et en conformité
Provi8o. aussi des dispositions de ' "Acte des chemins de fer, 1868; pourvu

que les dits règlements de fusion et d'union adoptés par les
bureaux respectifs de directeurs, aient été d'abord sanction-
nés par la majorité des votes des actionnaires, à des assem-
blées générales spéciales convoquées aux fins de prendre ces
règlements en considération, après avis dûment donné, de la
même manière que pour les assemblées générales pour l'élec-
tion des directeurs.

Pélai por le 24. Les pouvoirs conférés par le présent Acte seront exer-
<'"imu14enc- cés en commençant le dit chemin de fer dans les deux ans
chezent et en l'achevant dans les cinq ans de la passation du pré-
des travaux, sent Acte.

quandle ront 25. La pouvoir conféré par le présent Acte de construire
sur l'Ottawa
purr. tea un ou plusieurs ponts sur le cours de la rivière Ottawa ne
construit. pourra être exercé par la Compagnie qu'après que le Gou-

verneur en Conseil aura déclaré par une proclamation, qu'à
partir de tel jour qui y sera désigné, ce pouvoir pourra être
exercé.

Titre abré£é. 26. Le présent Acte sera désigné et pourra être cité sous
le nom de 1''"Acte du chemin de fer du Pacifique de Québec."

CEDULE A.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., (ou A. B. et
autres,) en considération de la somme de , à moi
payée par la " Compagni3 du chemin de fer du Pacifique de
Québec," que je reconnais par les présentes avoir reçue,
(ou coeme subvention à la compagnie du chemin de fer du Paci-

jique de Québec) cède, vends et transporte à la dite " Compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique de Québec," ses succes-
seurs et ayants-cause, tout ce certain lot de terre (ici désignez
le terrain), pour la dite compagnie, ses successeurs et ayants-
cause à toujours, avoir et posséder le dit lot de terre et dé-
pendances. (S'il existe des charges ou conditions, insére:-les.)
(Sil y a abandon de douaire ajoutez) et C. D., (ou C. D.. et
autres) épouse du dit , renonce par la présente au
douaire constitué sur ce terrain.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré i
en présence de

D.A#. B, J.S
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CAP. LXXV.

Adc pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
jonction de Minitoba.

C(ONSIDERANT que Donald McInues, de la cité de réambule.
Hamilton, écuier, Donald A. Smith et George Stephen,

de la cité de Montréal écuiers, et autres, ont, par pétition,
représenté qu'ils désirent être incorporés comme compagnie
aux fins de construire un chemin de fer, de la ligne frontière
des Etats-Unis à ou près de St. Vincent on Pembina jusqu'à
Fort Garry, avec pouvoir de le prolonger jusqu'au lac Ma-
nitoba et au lac Winnipeg, et d'y faire naviguer des rais-
seaux ainsi que sur d'autres eaux, et d'améliorer la navigation
tel qu'y mentionné ; et considérant qu'il est expédient d'ac-
céder à leur demande ; A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le chemin de fer de jonction de Manitoba est par le Déclaration.
présent déclaré être une entreprise à l'avantage général du
Canada.

2. Le présent Acte pourra être cité, pour toutes les fins, Titre abrgé.
sous le nom de l' "Acte du chemin de fer de jonction de Ma-
nitoba."

3. Dans le présent Acte, l'expression "la compagnie " .nterpa-
signifie la compagnie du chemin de fer de jonction de Mani-
toba.

4. Sauf tel qne modifié par le présent, 1' " Acte des L'Acte des
chemins de fer, 1863," est par le présent incorporé dans'hemànsdefer, 180, ià-le présent Acte dont il formera partie, et les différentes corporé au
dispositions du dit Acte s'appliqueront à la compagnie préseL acte.
par le présent incorporée, et au chemin de fer dont la cons-
truction est par le présent autorisée, et elles s'appliqueront
aussi, en tant qu'elles sont susceptibles de s'y appliquer, aux
différents autres travaux et entreprises autorisés par le pré-
sent Acte.

5. Les dits Donald McInnes, Donald A. Smith et George Incorpora-
Stephen, Sir Alexander T. Galt, C. C. M. G., Daniel Torrance, tion.
de la cité de New-York, dans les Etats-Unis d'Amérique,
écuier, George Laidlaw, de Toronto, écuier, et Thomas
Howard et Molyneux St. John, de la Province de Manitoba,
écuiers, ainsi que toutes autres personnes et corporations qui
deviendront actionnaires de la compagnie, seront et sont par
le présent constitués en corporation et corps politique sous
le nom de "Compagnie de chemin de fer de jonction de Nomae la
Manitoba," avec tque es poiv9T§ et pililége§ gttaehés axg'
GorporatIo~

1872. 385



336 Cap. 75. Cheimin de: Fer rk ioncIho de Maitobq. 25 VIc'.

6. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer,
construire, exploiter et entretenir un chemin à double ou
simple voie, de fer ou d'acier, et de telle largeur qu'elle jugera

Tracè du che- û propos, à partir de la ligne frontière entre les Etats-Unis et
miii de fer, le Canada, à ou près de St. Vincent dans 'Etat du Minnesota,

ou Pembina, dans le territoire de Dacotah, dans les Etats-
Unis, d'Amérique, de là à travers les districts de Provencher
et Selkirk, en la province de Manitoba, jusqu'à un point dans
les environs de Fort Garry, au ou près du confluent de la
rivière Rouge et de la rivière Assiniboine, et de là à travers
les districts de Selkirk et Lisgar jusqu'à un point au ou près
du lac Winnipeg, et aussi d'un point dans les environs de
Fort Garry, à travers les districts de Selkirk et Marquette
jusqu'à un point au ou près du lac Manitoba, et d'un point
sur la dite ligne dans le district de Selkirk ou Marquette
jusqu'à un point à ou près de la ligne frontière susdite, dans
les environs du village de St. Joseph, dans le territoire de
Dacotah susdit, ou jusqu'à un point à ou près de Pembina ou
St. Vincent susdit.

Autres pou. 7. La compagnie pourra aussi construire, acquérir, louer
voirs; vais- ou posséder et exploiter des bateaux à vapeur et autres vais-seaux. seaux sur le lac Manitoba, le lac Winnipeg et le lac Win-

nepegosis et la rivière Saskatchewai, et accoiaplir et exécu-
communica. ter tout ce qui sera nécessaire pour améliorer la navigation
tions par eau. entre quelqu'un de ces lacs et d'autres de ces lacs oula ri-

vière Saskatchewan ; et aux fins de relier les moyens de
transport entre les dites eaux respectivement, elle pourra

Chemins de construire un chemin à lisses de bois, de fer ou d'acier, ou un
fer. chemin à ornières entre quelqu'un de ces lacs et d'autres de

ces lacs ou la rivière Saskatchewan, ainsi qu'autour des rapi-
des de la dite rivière, ou elle pourra construire un canal'ou
des canaux pour éviter ces rapides, lorsqu'il sera nécessaire.

Télégraphe et 8. La compagnie pourrr aussi construire une ligne de té-
pnts. légraphe électrique en rapport avec le chemin de fer, et

pourra aussi ériger et construire sur quelqu'une des rivières
ou des lacs mentionnés au présent, ou pouvant se trouver sur
la route du chemin de fer, un pont ou des ponts, où il y aura

Proriso nécessité, pour les besoins du chemin de fer, mais cette dis-
position ne s'appliquera pas aux parties navigables des eaux
ci-haut mentionnées, sans l'assentiment du Gouverneur en
Conseil au préalable obtenu.

Fonds Scial 9. Le capital de la compagnie ne devra pas excéder laet actions.
somme de deux millions de piastres, lequel sera divisé en
vingt mille actions de cent piastres chacune ; lequel montant
sera prélevé par les personnes ci-dessus nommées, et telles
autres personnes et corporations qui pourront devenir action-

Emploi daß naires de la dite compagnie ; et l'argent ainsi prélevé est par
fonds, le présent assigné et affecté, en premier lieu, au paiement

de
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de tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention
et passation du présent Acte, et pour faire les arpentages,
plans et évaluations relatifs au chemin de fer, et le reste et
résidu de tel argent sera employé à faire, achever et main-
tenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du présent Acte;
et les aubains et les personnes non domiciliées en Canada »reits an-
pourront devenir actionnaires de la compagnie et auront le .deL
même droit que les sujets anglais ou les personnes domici-
liées en Canada de posséder des actions de la compagnie et
de voter et d'être élus à des charges dans la compagnie.

10. Il sera loisible à la compagnie d'accepter, soit comme La compagnie
octroi du gouvernement, soit comme don de tous particuliers Po""a rece-

ou corporations municipales ou autres, pour aider à la con- priét on-
struction de son chemin de fer ou des travaux par le présent ciares et mo-
autorisés, toutes terres vacantes, ou toutes autres propriétés b
immobilières ou mobilières, ou toutes sommes d'argent, soit trois, dons, ou
comme don ou en paiement d'actions, et de vendre et aliéner el, Pi.iement

d'actions, etces terres ou autres propriétés mobilières ou immobilièresen di;poer.
pour les besoins de la compagnie et la mise à exécution des
dispositions du prés.nt Acte.

11. Les dits Donald McInnes, Donald A. Smith, George Directeurs
Stephen, Sir A. T. Galt, Daniel Torrance, George Laidlawr, provisoires.
Thomas Howard et Molyieux St. John, seront et sont par le
présent Acte constitués en bureau des directeurs de la com-
pagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres direc-
teurs soient élus par les actionnaires en vertu des disposi-
tions du présent Acte, et auront pouvoir et autorité de rem- Pouvoirs.
plir les vacances qui pourront y survenir, de faire et exécuter
des plans et relevés, et de convoquer une assemblée générale
des actionnaires pour l'élection d'autres directeurs, en la ma-
nière ci-après prescrite, et grénéralement d'accomplir tous
autres actes que peut accomplir tel bureau en vertu de
l'Acte des chemins de fer 1868." Les directeurs sont par le pré- Livres d'ac-

sent autorisés à prendre toutes les mesures nécessaires pour tions-
ouvrir des livres pour recevoir les souscriptions des parties
qui désireront devenir actionnaires de la compagnie, et toutes
personnes souscrivant au capital de la compagnie seront
considérées comme propriétaires et associées de la compa-
gnie.

12. Lors et aussitôt. que cinquante mille piastres du ca- Première
pital (lequel ne sera pas de moins de cinq cent mille piastres) assebéec
auront été souscrites comme susdit, et qu'un dixième de la tion des direc.
somme souscrite aura été versé, les directeurs, ou la majorité tears.
d'entre eux, pourront convoquer une assemblée des action-
naires, à tel lieu et en tel temps qu'ils jugeront convenables,
en donnant au moins quatre semaines d'avis, dans un ou
plusieurs papiers-nouvelles publiés à Montréal et à Win-
»ipeg, à laquelle dite as§emblée générale et à l'assemblée

22 béérae

1872. Cap. 75. - 33'



Cap. 75. Chemin de Fer de Jon"ion de lfanitoba.

générale annuelle mentionnée dans les sections suivantes,
les actionnaires présents. soit en personne ou représen1és par
procureurs, éliront pas moins de cinq ni plus de neuf direc-
teurs en la manière ci-après mentionnée et qualifiés comme

Tara dz leur ci-après pourvu; lesquels directeurs formeront un bureau des
charge. directeurs et resteront en charge jusqu'au premier mardi du

mois de septembre de l'année qui suivra leur élection.

Ageue 13. Le dit premier mardi de septembre et le premier
,. . mardi de septembre de chaque année subséquente, il sera

lÂueles. tenu uie assamblée générale des actionnaires de la compa-
gnie au bureau principal de la dite compagnie, à laquelle
assemblée les actionnaires choisiront un même nombre de
pas moins de cinq ni de plus de neuf directeurs pour l'année
suivante, en la manière ci-après mentionnée et qualifiés
comme ci-apr'-s pourvu; et avis public de telles assemblée
et élection annuelles sera donné à Montréal et à Winnipeg;
et les élections des directeurs se feront au scrutin, et les per-
sonnes ainsi élues formeront le bureau des directeurs.

A5Imblès , 14. Des assemblées générales spéciales de la compagnie
.r:1e3 9r- pourront être convoquées de la manière prescrite par la dou-

zième section du présent Acte, et à ces assemblées générales,
à moins qu'autrement prescrit par le présent Acte, ou par
l'"Acte des chemins defer, 1868", la décision de la majorité des
actionnaires présents en personne ou représentés par procu-
reurs sera valide et obligatoire pour la compagnie.

Jéaenions des 15. Une majorité des directeurs formera un quorum pour
directeurs; l'expédition des affaires; et le bureau des directeurs pourra
leur qualifice- employer un ou plusieurs de ses membres comme directeur

ou directeurs salariés: pourvu, néanmoins, qu'aucune per-
sonne ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit proprié-
taire et possesseur d'au moins dix actions du capital de la
dite compagnie, et qu'elle n'ait payé toutes les demandes de
versement sur le dit capital.

Demandes de 16. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux
venements. actionnaires le paiement de tout versement sur chaque action

qu'ils possèderont dans le capital de la compagnie, en telles
proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à ce
qu'aucun versement n'excède dix pour cent, et ils donneront

Liniitition et un mois d'avis de chaque versement, en la manière qu'ils
avis des ver- jugeront à propos.
sements.

Bureau pr.. 17. Le bureau principal de la compagnie sera en la cité
cipal. de Montréal, et la compagnie pourra aussi avoir des bureaux

à Fort Garry et ailleurs en Canada, et à Londres, Angleterre;
et la compagnie pourra, à toute assemblée générale spéciale,
convoquée pour cet objet, transférer le bureau principal de

Pourra être la compagnie, de la cité de Montréal à toute autre localité
changé. en Canada. 18.
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18. Lacompagnie aura pouvoir et autoritédedevenir partie La compagnie

à des billets promissoires et lettres de change pour des sommes poura atm
de pas moins de cent piastres; et tout billet promissoire fait ou il,.ete
endossé par le président ou vice .président de la compagnie,
et contresigné par le secrétaire-trésorier de la compagnie,
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet promis- comment ils
soire ou lettre de change ainsi fait sera censé avoir été dûment seront faits et
fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du cnendosses.
traire, et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer
le sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire ou
lettre de change; et le président, vice-président ou secré- Pa de ras-
taire-trésorier de la compagnie, ne seront individuallement ponsitU
exposés à aucune responsabilité quelconque à l'égard de tels ndividuele.

billets promissoires ou lettres de change, à moins que les dits
billets promissoires et lettres de change n'aient été émis sans
la sanction et autorisation du bureau des directeurs, tel que
pourvu et statué au présent Acte; pourvu toujours, que rien Proviso-
de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la coin-
pagnie à émettre aucun billet ou lettre de change payable
au porteur ou destiné à être mis en circulation comme argent
ou billets d'une banque.

19. Le pouvoir d'emprunter des deniers, conféré par le P:avoir
douzième paragraphe de la septième section de 1l'"Acte dcm 1 erc <le l')rgent et
des chemins de fer, 1868," pourra être exercé par la d'émettre des
compagnie en émettant des bons sous le sceau de la bons.

compagnie et faits et signés par le président ou le vice-
président de la compagnie, et contresignés par le secrétaire.
et avec ou sans coupons d'intérêt, et ces bons seront, sans
enregistrement, dépôt ou transport formel, ou acte d'hypo-
thèque ou engagement, ou sans enregistrement ou dépôt de
tel acte, réputés constituer une hypothèque ou un engage- Hypothques
ment ayant le droit de priorité y mentionné sur le chemin 'ur le chemin

de fer et l'entreprise et les biens de la compagnie, tant mobi-
liers qu'immobiliers, priviléges, péages et revenus de la com-
pagnie alors en sa possession ou qu'elle pourra plus tard.
acquérir; et tout porteur de ces bons sera réputé un créan-
cier hypothécaire au pro rata avec tous les autres porteurs de
bons de la même émission, rang et priorité, à l'égard du che-
min de fer et de l'entreprise et des biens de la compagnie
comme il est dit ci-haut; mais nulle obligation ne sera en- Consente-
courue en vertu de la présente section sans le consentement Inent des ac-

tionnaires
de la majorité des actionnaires à une assemblée générale require
spéciale convoquée à cet effet.

20. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité d'ériger et Elle pourra
maintenir tous les édifices, stations, dépôts, entrepôts, éléva- ql i*

teurs, quais et constructions permanentes nécessaires et con- etc., néces.
venables, et, au besoin, de les changer, réparer ou agrandir, saires.
selon que l'augmentation du trafic pourra le requérir, et:

22½ d'acheter
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Acheter des d'acheter et acquérir des machines fixes ou locomotives, des
locomouves, voitures, wagons, quais flottants et autres machines et iméca-
etc. nismes nécessaires pour les voyageurs, les besoins du fret ou

d'élévation du chemin de fer, et aussi de faire usage, pour le
Se servir des dit chemin de fer, de l'eau dle tout ruisseau ou cours d'eau
cours d'eau, sur lequel ou près duquel passe le dit chemin de fer, n'y
etc. causant cependant aucun dommage inutile, et n'en compro-

mettant pas l'utilité ; et elle anra plein pouvoir et autorité
Construire d'ériger des bassins, cales de construction et jetées dans les

es bassms, lacs susdits ou la rivière Saskatchwwan, pour l'usage des-
c navires, et pour perrettre à la compagnie de faciliter le pas-

Embranche- sage des dits lacs et de la rivière Saskatchewan ; et elle aura
ments. aussi plein pouvoir et autorité de relier les travaux mention-

nés dans la présente section à tout point sur le chemin de
fer principal, par le moyen d'une ligne ou des lignes de che.
min de fer pour cet objet.

Pourra faire 21. Les directeurs de la compagnie, élus par les action-
des arrange- naires en vertu des dispositions du présent Acte, auront lemuents pour le
relier e d'au- pouvoir et _ utorité de faire et conclure des arrangements
tres chemins avec toute autre compagnie de chemin de fer du Canada ou
de fer. des Etats-Unis, aux fins de construire un embranchement ou

des embranchements pour faciliter la jonction de la compa-
gnie par le présent incorporée avec telle autre compagnie de
chemin de fer.

Pourra acqu4. 22. La compagnie est aussi autorisée à faire un arrange-
rir -'autres ment ou contrat avec toute compagnie de chemin de fer
fer. incorporée, pour l'achat ou le transfert, par acte de cession,

de sa ligne de chemin de fer ou de ses travaux, avec toutes
les dépendances et les priviléges qui lui appartiennent ou lui

Pourra ven- sont conférés; et la compagnie par le préseat incorporée
dre ou louer pourra céder, transférer ou louer son chemin de fer, en tout
son chemin de-
fer. ou en partie, ainsi que ses travaux et entreprises ou tous

droits ou pouvoirs acquis en vertu du présent Acte, ainsi que
les explorations, plans, travaux, outillage, matériel, méca-
nismes et autres effets lui appartenant, à toute autre compa-
gnie incorporée, personnes ou corporations, aux termes et
conditions, et sous les restrictions que les directeurs jugeront
convenables.

Pourra louer 23. La compagnie pourra aussi entrer en arrangements
d'autres che- avec toutes personnes ou avec toute autre compagnie de che-mins de fer, min de fer, soit en Canada ou dans tout Etat étranger, pour

louer le dit chemin de fer, en tout ou en partie, ou les tra-
vaux en dépendant, ou leur usage en tout temps, à telles
personnes ou à telle autre compagnie, ou pour louer à telles
personnes ou à telle autre compagnie, toutes locomotives,
chars, voitures, matériel roulant ou autres biens mobiliers ou
immobiliers de la compagnie, soit absolument, ou pour un
temps limité, on selon que l'ocasion s'en présentera, ou pour

louer
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louer de telle autre compagnie de chemin fer tout chemin
de fer, en tout ou en partie, ou son usage en tout temps, et
toutes locomotives, chars, voitures, matériel roulant ou autres
biens mobiliers ou immobiliers, ou pour faire usage, en tout
ou en partie, du dit chemin de fer, ou des biens mobiliers ou
immobiliers de la compagnie, en commun avec lesdeux com-
pagnies, et elle pourra faire tous arrangements à cet égard et
au sujet des termes et conditions y relatifs.

24. Nonobstant tout ce que contenu dans la neuvième Pourra ac-
section de 1' " Acte des chemins de fer, 1868," la compagnie quérir plus de
pourra, en vertu des pouvoirs et dispo-itions du dit Acte, aijour
acquérir et posséder des terrains sur li côtés du chemin
de fer et de ses embranchements, à tout point de la ligne,
d'une largeur suffisante pour ériger des clôtures pour pré-
venir l'amoncellement de la neige, à une distance suffisante
de la voie pour empêcher la ligne d'être obstruée par les
amas de neige.

25. Les pouvoirs conférés par le présent Acte seront exer- Lmitation.,
cés en commençant le ,dit chemin de fer dans les deux ans
et en l'achevant dans les cinq ans de la mise en vigueur du
présent Acte.

26. Les sections et dispositions précédentes du présent Quanacetacte
Acte entreron, en vigueur le, depuis et après le jour qui entrera en vi-
pourra être fixé à cet effet par prociamaton émise en vertu gueur.

d'un ordre du Gouverneur ei Conseil, et non auparavant.

CAP. LXXVI.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer du
lac Supérieur et de Manitoba.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

(IONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées et 1réanabule.
; autres, ont, par pétition, représenté que la construction

d'une ligne de chemin de fer à partir d'un point de la
baie du Tonnerre sur le lac Supérieur jusqu'à un point sur
la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique à l'est de la
rivière Winnipeg, est nécessaire à l'établissement de relations
commerciales entre les provinces de Manitoba et d'Ontario ;
et qu'elles ont demandé d'être incorporées commea compa-
gnie pour la - construction; l'équipement, l'entretien et le
fonctionnement de ce chemin de fer,: et d'une ligne de télé-
graphe le long de son parcours; et qu'il est expédient d'accé-

der
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der à leur demande ; A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Incorpora- 1. George Laidlaw, Angus Morrison, M. P., l'honorable
tion. John Beverly Robinson, F. W Cumberland, l'Lonorable

Frank Smith, James Turner, Adam Brown, William McGi-
verin, Thomas Dick, Charles MclKenzie, S. C. Wood, K.
Chisholm, écuiers, avec toutes autres personnes et corpo-
rations qui deviendront actionnaires de la compagnie par
le présent incorporée, seront et sont par le présent Acte
constitués en corporation et corps politique sous le 1mm de

Nom de la "Compagnie du chemin de fer du lac Supérieur et de Maii-
compagnie et toba" avec tous les pouvoirs conférés aux compagnies de

au" n- x. chemin de fer, généralement, et les pouvoirs et les priviléges
conférés à ces corporations par 1''"Acte des chemins de fer,
1868," qui est incorporé dans le présent, sujet aux dispositions
ci-dessous énoncées.

Pouvoir de 2. La compagnie et ses agents et employés pourront tracer,
construire un construire et terminer un chemin de fer à simple ou double
chemin (le fer
dans certaines voie, de telle largeur ou Jauge que la compagme Jugera à
limites. propos, à partir d'un certain point de la baie du Tonnerre

sur le lac Supérieur, jusqu'à un point sur la ligne du chemin
de fer Canadien du Pacifique à l'est de la rivière Winnipeg,

Télégraphe. et aussi construire, entretenir et exploiter une ligne télégra-
phique le long du dit chemin de fer.

Pourra pos- 3. La dite compagnie pourra construire, acquérir, noliser,
séder et ex. naviguer et entretenir des bateaux à vapeur et autres sur leI loiter (les
îateaux à va- lac Winnipeg, et les eaux s'y reliant, pour y faire le com-
peur. merce et transporter les marchandises et passagers; elle

pourra aussi exécuter des contrats et, généralement, tran-
siger toutes les affaires du ressort de telle navigation.

Capital et ac- 4. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas en tota-
tions, comn- lité la somme de deux millions de piastres, laquelle sera
nment appi

a-s. divisée en quarante mille actions de cinquante piastres cha-
cune ; et ce montant sera prélevé par les personnes ci-dessous
nommées et telles autres persoines et corporations qui pour-
ront devenir actionnaires de la compagnie; et l'argent ainsi
prélevé sera affecté, en premier lieu, au paiement de tous
honoraires, frais et déboursés encourus pour l'obtention et
passation du présent Acte,et pour faire les arpentages, plans et
évaluations relatifs au chemin de fer, et le reste et résidu ;de
tel argent sera employé à faire, achever et entretenir le dit
chemin de fer, et aux autres tins du présent Acte.

La compagnie 5. IL sera loisible à la compagnie de recevoir à titre de
pourra ele concession, de la part du gouvernement ou de tous particu-
voir del'ieies
en terres, liers, ou de toutes corporations mmnicipales ou autres,,soit en

Canada
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Canada ou ailleurs, sous forme d'encouragement pour la etc., et les
construction de son chemin de fer, tous terrains vacants vendre.
avoisinant son parcours, ou situés ailleurs, ou tous autres
biens mobiliers ou immobiliers, ou toute somme d'argent,
soit à titre de don pur ou simple, ou à titre de bonus, et elle
pourra légalement vendre et aliéner ces terrains ou tous
autres biens mobiliers ou immobiliers, pour les besoins de
la compagnie dans le cours de la mise à exécution du présent
Acte.

6. George Laidlaw, Angus Morrison, M. P., l'honorable Directeurs
John Beverley Robinson, F. W. Cumberland, l'honorable provisoires et
Frank Smith, James Turner, Adam Brown, William oiraPou
McGiverin, Thomas Dick et James Michie, écuiers, seront et
sont par le présent Acte constitués en bureau des directeurs
provisoires de la compagnie, sept desquels formeront un
qu'orum, et tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres
directeurs soient élus par les actionnaires en vertu des dispo-
sitions du présent Acte, et auront pouvoir et autorité de
remplir les vacances qui pourront survenir, d'ouvrirf des
livres d'actions et de procurer des souscriptions à l'entreprise,
et de recevoir des paiements à compte d'actions souscrites, et
de faire des demandes de versements aux souscripteurs sur
leurs actions, et d en poursuivre le recouvrement, et de faire
faire et exécuter des explorations et plans, et d'acquérir les
plans et explorations actuellement faits, et de déposer dans
quelque banque incorporée du Canada tous les deniers par
eux reçus à compte des actions souscrites, et de les retirer
dans le but de poursuivre l'entreprise, et de recevoir, au nom
de la compagnie, tout don fait dans le but de l'encourager;
et ils pourront faire tout arrangement au sujet des conditions
ou de l'emploi de tout don ou bonus donné dans le but d'aider
à la construction du chemin de fer, lequel arrangement sera
obligatoire pour la compagnie, et généralement faire tous
autres actes que le dit bureau a légalement le droit de faire
en vertu de 1' " Acte des cheWns de fer 1868."

Les directeurs provisoires sont par le présent autorisés Livres d'ac-
à prendre toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des tiols.

livres d'actions pour recevoir les souscriptions des parties
qui désireront devenir actionnaires de la compagnie, et
toutes personnes souscrivant au capital de la compagnie se-
ront considérées comme propriétaires et associées de la com-
pagnie.

7. Lors et aussitôt que cinquante mille piastres du capital Première
(lequel ne devra pas être de moins de cinq cent mille piastres) assemMée des
auront été souscrites comme susdit et versées, soit en dében- etetoiLde
tures municipales accordées à titre de bonus, ou autrement, directeurs.
ou par souscriptions ordinaires d'actions du fonds social par
des individus, ou partie en telles débentures municipales et
partie en telles souscriptions, les directeurs, ou un quorum

d'entre
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d'entre eux, pourront convoquer une asseniblée des action-
naires, aux temps et lieu qu'ils jugeront convenables, en
donnant au moins quatre semaines d'avis dans un ou plusieurs
journaux publiés en la cité de Toronto et dans la ville de
Winipeg; et à telle assemblée générale, et aux assemblées
générales annuelles, mentionnées dans les sections suivantes,
les actionnaires présents, soit en personne ou par procureurs,
éliront pas moins de cinq ni plus de neuf directeurs en la

Durée de leur manière et ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels
charge, directeurs formeront un bureau de directeurs et resteront en

charge jusqu'au premier mercredi du mois de février de
l'année qui suivra leur élection.

Assemblées S. Le dit premier mercredi de février, et le premier mer-
générales au- credi de février de chaque année subséquente, il sera tenu
nuelies pour
les émes une assemblée générale des actionnaires de la compagnie au
fins. bureau principal de la compagnie en la cité de Toronto,.81

laquelle assemblée les actionnaires choisiront un même nom-
bre de pas moins de cinq ni de plus de neuf directeurs pour
l'année suivante, en la manière et ayant les qualités ci-dessous

Avis prescrites ; et avis public de telle assemblée et élection
annuelle sera inséré, pendant un mois avant le jour de
l'élection, dans un ou plusieurs journaux publiés en la cité
de Toronto et dans la ville de Winnipeg; et les élections des

Eections au directeurs se feront au scrutin, et les personnes ainsi élues
scrutin. formeront le bureau des directeurs.

Quorum les 9. La majorité des directeurs formera un quorum pour la
directer.; transaction (les affiires, et le dit bureau des directeurs, de
leur qualitba- ,
tion. même que le bureau provisoire des directeurs, pourra

employer un ou plusieurs de ses membres comme directeur
ou directeurs salariés; pourvu, néanmoins, qu'aucune per-
sonne ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit proprié-
tair et possesseur d'au moins cinq actions du, capital de la
compagnie, et qu'elle ne soit pas arriérée à cet égard.

Les municipa- 10. Tout conseil municipal d'une municipalité ayant
lités 5f"S- donné, à titre d'aide pour la construction du dit chemin.ou

on. de ses embranchements, quelque bonus se montant à dix
tant pourront mille piastres au moins, aura droit, durant la construction du
nommer u" chemin de fer, mais non après, de nommer annuellement
directeur pen.
dant la cons- une personne pour etre un des directeurs de la compagnie
truction seu et cette personne sera directeur de la compagnie en sus de
ement. tous les autres directeurs autorisés par le présent, ou par

l'Acte général des chemins de fer ou tout autre Acte, mais la
dite municipalité n'encourra aucune obligation par suite de
la nomination de tel directeur.

Demandes de 11 . Les directeurs pourront, en tout temps, demander ,aux
versements; actionnaires le paiement des versements sur chaque action
blp" c n'ils pourront posséder dans le capital de la compagnie;ren

telles
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telles proportions qu'ils jugeront convenables, de maniere à
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant au
moins un mois d'avis de chaque versement, de la mani'ere
qu'ils jugeront à propos.

12. Nonobstant tout ce que contenu dans 1'"Acte des chemins Pouvoir d'ae-
de fer, 1868," les dits directeurs pourront, du consentement du quâir des
comité des chemins de fer du conseil privé, et sous les pou- jlrea dso
voirs et dispositions du dit Acte, acquérir et posséder telle cltures, ett.

étendue de terre de chaque côté du chemin de fer et de ses
embranchements, sur tout point de la ligne, qui sera néces-
saire pour l'érection de clôtures destinées à prévenir les
amas de neige à une distance suffisante de la voie pour em-
pêcher que la ligne ne soit obstruée par l'amoncellement de
la neige.

13. La compagnie pourra, du consentement des proprié- Sabloinieres.
taires, acquérir et posséder des terres d'où elle pourra se
procurer le gravier, la pierre et les matériaux nécessaires à
ses travaux, et elle pourra les vendre et céder, en tout ou en
partie, quand elle n'en aura plus besoin.

14. La compagnie aura le pouvoir de vendre, hypo- vente ou hy-
thèquer ou de louer tous terrains à elle appartenant qui ne pothèques des

seront pas nécessaires à son chemin de fer, ou qu'elle aura errams.
reçus en dons destinés à encourager son entreprise.

1 5. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir La compagnie
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des pourra deve-

sommes de pas moins de cent piastres ; et tout billet promis- dur pare
soire fait ou endossé par le président ou le vice-président de .pn issoires,
la compagnie et contresigné par son secrétaire-trésorier etc.
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie; et chaque semblable
billet promissoire ou lettre de chang ainsi fait, sera présumé
avoir été dûment fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à
preuve du contraire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun
cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur tel billet promis-
soire ou lettre de change ; et ni le président, ni le vice-pré-
sident, ou le secrétaire-trésorier de la compagnie, ne sera
individuellement exposé à aucune responsabilité quelconque
à cet égard, à moins que tel billet promissoire ou lettre de
change n'ait été émis sans la sanction et autorisation du bu-
reau des directeurs, tel que pourvu et statué au présent
Acte ; pourvu toujours que rien de contenu dans cette clause ProvisO.
ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet
ou lettre de change payable au porteur, ou destiné à être mis
en circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

.16. Les directeurs de la compagnie sont par le présent La compagnie
autorisés à émettre des bons ou débentures qui constitueront Pourra émet-

i . une

8M5



4G Cap. . ch. de Ëe:du Lac Éupérieur ei de MIanitobà. 35 Vitr.

turcs consti- une charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains, édifices,
tuant uie péages et revenus de la compagnie, ou sur tous, aucun, ou
charge rév- les uns ou les autres d'iceux, tel qu'énoncé dans les ditsMz~i<ie sur
P'enitreprime. bons ou débentures, sans nécessité de la faire enregistrer,

lesquels seront d'après la forme, pour le montant et payables
aux temps et lieux que les directeurs pourront au besoin

Quant aux fixer; et le paiement du prix d'achat au trésorier de la com-
patemelt pagnie, ou toute autre personne nommée à cette fin, opéré

par un acquéreur bonadfile d'aucune des terres mentionnées
dans les cinquième et treizième sections du présent Acte
et la quittance donnée par tel trésorier ou autre personne
ainsi nommée, pour tel prix d'achat, constituera une extinc-
tion de telle charge à l'égard des terres dont le prix est ainsi
payé ; et, jusqu'à ce qu'il soit établi d'autres dispositions à
cet égard, le trésorier de la compagnie, ou autre personne
ainsi autorisée, tiendra les deniers ainsi reçus, séparément et
à part des fonds ordinaires de la compagnie ; et les deniers
ainsi reçus seront placés de temps à autre en effets du gon-
vernement ou dans les fonds de quelque banque solvable et
bien établie, incorporée en Canada, pour la création d'un
fonds pour le paiement des intérêts sur ces bons, au fur et à
mesure qu'ils deviendront dus, et pour leur rachat à échéance;

Forn des ces bons ou débentures seront signés par le- président ou le
bons u:, n vice-président, et revêtus du sceau de la compagnie ; mais
tannt hlute. le montant de ces bons ou débentures ne devra pas excéder

quinze mille piastres par mille, et ils seront émis dans la pro-
portion de la longueur de chemin de fer donnée à l'entreprise

Proviso. ou devant être construite en vertu du présent Acte ; mais
aucune telle débenture ne devra être d'un montant moindre
que cent piastres.

La compagnie 17. Les directeurs de la compagnie, élus par le3 action-
pourra faire naires en vertu des dispositions du présent Acte, auront le

"g- pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangementsileIt ourc
iercier à avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée,
d'autres che- aux fins de construire un embranchement ou des embranche-
isà de fer. 1ments pour faciliter la jonction de cette compagnie avec telle

autre compagnie de chemin de fer incorporée.

La 1omnagnie 1S. La compagnie pourra faire une convention avec toute
pourra louer autre compagnie de chemin de fer incorporée pour la loca-

hei defer tion à cette compagnie du dit chemin de fer, ou d'une partie
on louer celui ou d'un embranchenent du chemin, ou de l'usage du chemin
d'une autre en tout temps et pour toute période quelconque,-ou pour
coMnPgnie, etloedet-
faire , e louer de telle autre compagnie un chemin de fer ou une
rangements partie ou un embranchement de chemin de fer, on son usage,
pour rusage en tout temps et pour toute période quelconque,-ou pour

t'e".j"t . prendre ou donner à bail toutes locomotives, tenders, chars
min de fer, ou autre matériel roulant ou biens mobiliers, avec l'approba-
etc. tion ci-après mentionnée ; et généralement elle pourra faire

toute convention ou toutes conventions quelconques avec
telle

Š AS
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telle autre compagnie relativement à l'usage par l'une ou
l'autre compagnie, ou par les deux compagnies, du chemin
de fer ou du matériel roulant ou des biens mobiliers de l'une
ou l'autre ou des deux, ou de quelque partie d'iceux, ou rela-
tivement à tout service quelconque devant être rendu par
une compagnie à l'autre, et à la compensation de ce service ;
et ces baux, conventions et arrangements seront valides et
obligatoires, et seront mis en vigueur par toutes cours de loi
ou d'équité, suivant leur teneur et intention ; ou bien telle
autre compagnie de chemin de fer pourra convenir de prê-
ter son crédit à la compagnie de chemin de fler par le pré-
sent incorporée ou devenir souscripteur ou propriétaire de la
totalité ou de partie des actions de cette dernière compagnie,
de la même manière et avec les mêmes droits que des indi-
vidus ; pourvu que ces baux, conventions et arrangements Proviso: ap-
aient été au préalable approuvés respectivement par la ma- probation Ues

jorité des voix à des assemblées générales spéciales des ationnai-es.

actionnaires convoquées à l'effet de les prendre en considé-
ration respectivement, après avis dûment donné tel que pres-
crit par l' "Acte des chemins defer, 1868."

19. Le bureau des directeurs élira et nommera un prési- Président,

dent et un vice-président, ainsi que tous officiers nécessaires, e y comcnt
et remplira les vacances au besoin, mais le président et les remplies.

vices-présidents seront élus annuellement, immédiatement
après l'élection des directeurs, sauf que. lorsqu'il s'agira de
remplir une vacance, l'élection pouria se faire en tout temps.

20. Le bureau des directeurs est par le présent autorisé Sinscriptions

à prendre les mesures nécessaires pour obtenir des souscrip- d'actions.

tions d'actions, jusqu'à ce qu'elles aient toutes été souscrites,
et à faire exécuter et délivrer des coupons et certificats d'ac-
tions, selon qu'il le jugera expédient.

21. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets Les aubains
britanniques ou aubains, ou qu'ils résident en Canada ou poutroat pos-

ailleurs, ont et auront également droit de posséder des actions ionet vtOer.

dans la compagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être
élus aux charges dans la compagnie.

22. Tout titre translatif de propriété consenti à la comupa- Formule de
gnie pourra être exécuté d'après la formule A annexée au transport

présent, et enregistré au long, sur affidavit de l'un des témoins aimmeublea.
a l'exécution du titre, fait pardevant les officiers d'ordinaires
autorisés à recevoir les affidavits ; et un titre rédigé d'après
cette formule ou dans la même teneur, constituera un trans-
port ,légal et valide des immeubles y mentionnés, à toutes
fins et intentions quelconques, et son enregistrement aura le
même effet que si le -:titre eût été exécuté pardevant no-
taires.

23.
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Delas pmr ie 23. Les pouvoirs conférés par le présent Acte seront exer-
commence- cés en commeneant le dit chemin de fer dans les deux ans,
cvme et en l'achevant dans les cinq ans de la mise en vigueur du
des trqvaux. présent Acte.

Titre abrégé. 24. Le présent Acte sera désigné et pourra être cité sous
le nom de "l'Acte du chemin de fer du lac Supérieur et de
Manitoba."

Le disposi- 25. Les sections et dispositions précédentes du présent
tions rrêcé- Acte entreront en force et vigueur le, 4epuis et après le jour
dentes n'en- -

trerout en qui pourra être fixé à cet effet par proclamation émise en
vigueur qu'a- vertu d'un ordre du gouverneur en conseil, et non aupara-
près procla- vant.
mation.

CÉDULE A.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B, (ou A. B., et
autres), en considération de la somme de , à moi
payée par la "Compagnie du chemin de fer du lac Supé-
rieur et de Manitoba," que je reconnais par les présentes
avoir reçue, (ou comme subvention à la compagnie du chemin de
fer du lac Supérieur et de Manitoba) cède, vends et trans-
porte à la dite ' Compagnie du chemin de fer du lac Supé-
rieur'et de Manitoba," ses successeurs et ayants-cause, tout
ce certain lot de terre (ici désignez le terrain), pour la dite
compagnie, ses successeurs et ayants-cause à toujours, avoir
et posséder le dit lot de terre et dépendances. (S'il existe
des charges ou conditions, insére.--les). (Sil y a abandon de
douaire ajoutez) et C. D, (ou C. D., et autres) épouse du dit

, renonce par la présente au douaire constitué sur ce
terrain.

En f£i do quoi, mon seing et sceau ce jour de
mii rit cent

Signé, scellé et délivré
en présence de A. B. [L.S.]

E. F. j

CAP. LXXVII.

Acte pour incorporer la coipagûie du chemin de fer
central de Manitoba.

[Sanctionné le 14 tlin 1872.]
Préambale. [NONSIDERANT que les personnes ci-dessous énumérées

-. j ont, par pétition, représenté que dans le but d'aider au dé-
veloppement
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veloppement du commerce considérable et toujours croissant
de rEtablissement de la Rivière-Rouge, dans la province de
Manitoba, avec les Etats-Unis, il est devenu nécessaire et
désirable de construire un chemin de fer conduisant de la
rivière Rouge au point où le chemin de fer du Pacifique
projeté devra la traverser, jusqu'à la frontière des Etats-Unis,
dans le voisinage de Pembina, pour là se relier au réseau des
chemins de fer des Etats-Unis; et considérant qu'elles ont
demandé à être constituées en corporation comme compagnie
pour la construction detelcheminde fer, et qu'il est expédient
d'accéder aux conclusions de leur pétition; A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le chemin de fer central de Manitoba est par le pré- Dcation
sent déclaré être une entreprise à l'avantage général du
Canada.

2. John Schultz, M.P., l'honorable Donald Gunn, Walter Inorpora-
. Bown, John Tait, James W. Taylor avec toutes autres tion.

personnes et corporations qui deviendront actionnaires
de la compagnie par le présent constituée, seront et
sont par le présent constitués en corporation et corps poli-
tique sous le nom de" Compagnje du chemin de fer central Kom de la
de Manitoba," et auront tous tes pouvoirs inhérents aux c°mae et
compagnies de chemin de fer en général, et les pouvoirs et n a.
priviléges conférés à ces corporations par l'"Acte des chemins de
fer, 1868, " sujets, toutefois, aux dispositions ci-dessous.

3. La compagnie et ses agents et employés pourront tracer, Lige du cie.
construire et finir un chemin de fer à simple ou double voie, min de fer de
de telle largeur ou jauge que la compagnie jugera à propos,a compagne.
à partir de la frontière des Etats-Unis, à ou près Pembina,
jusqu'à Fort Garry, dans la province de Manitoba, et de là
devant franchir la ligne projetée du chemin de fer Canadien'
du Pacifique, au point ou près du point où elle pourra tra-
verser la rivière Rouge, et pourra effectuer une jonction ou
faire, relativement à la circulation, des arrangements avec'le
chemin de fer du Pacifique, ou avec d'autres chemins de fer
dans la dite province.

4. Le capital de la dite compagnie n'excédera pas en Capital et ac-
totalité la somme de deux millions de piastres, laquelle In i et leur
sera divisée en vingt mille actions de cent piastres emplo.'
chacune; lequel montant sera formé par les personnes ci-
dessus nommées, et telles autres personnes et corporations
qui pourront devenir actionnaires de la dite compagnie; et
l'argent ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté, en
premier lieu, au paiement de tous honoraires et déboursés
encourus pour l'obtention et passation du présent Acte, et
pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs au

chemin
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chemin de fer, et le reste et résidu de tel argent sera employé
à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et aux
autres fins du présent Acte.

Jii comepgnie 5. Il sera loisible à la compagnie d'accepter, soit comme

to Q octroi du gouvernement, soit comme don de tous particuliers
trois de terres o corporations, pour aider à la construction de son chemin
en ai-le. de fer, toutes terres vacantes situées dans son voisinage, ou

toutes autres propriétés immobilières ou mobilières, ou toutes
sommes d'argent, soit comme don ou en paiement d'actions,
et légalement vendre et aliéner ces terres ou autres pro-
priétés mobilières on immobilières pour les besoins de la
compagnie et la mise à exécution des dispositions du présent
Acte.

Directeurs 6. Les personnes ci-dessus~énumérées seront et sont par
provisoires e- le présent Acte constituées en bureau des directeurs de la

compagnie, avec pouvoir de porter leur nombre à sept, et
tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres directeurs
soient élus par les actionnaires en vertu des dispositions du
présent Acte, et auront pouvoir et autorité de remplir les
vacances qui pourront y survenir, d'ouvrir des livres d'ac-
tions et de procurer des souscriptions à l'entreprise, de faire
des demandes de versement, %le faire et exécuter des plans et
relevés, et de convoquer une assemblée générale des action-
naires pour l'élection d'autres directeurs, en la manière ci-
après prescrite, et généralement d'accomplir tous autres actes
que peut accomplir tel bureau en vertu de 1'"Acte des chemins
de fer." Les directeurs sont par le présent autorisés à prendre

Livres d'ac- toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des livres pour
tiofs. recevoir les souscriptions des parties qui désireront devenir

actionnaires de la compagnie, et toutes personnes souscrivant
au capital de la compagnie seront considérées comme pro-
priétaires et associées de la compagnie.

Première 7. Lors et aussitôt que cinquante mille piastres du capital
assemblée des (lequel ne sera pas de moins de cinq cent mille piastres) auront

e'tion été souscrites comme susdit et versées, les directeurs, ou la
directeurs. majorité d'entre eux, pourront convoquer une assemblée des

actionnaires, à tel lieu et en tel temps qu'ils jugeront conve-
nables, en en donnant au moins quatres semaines d'avis, dans
un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés à Winnipeg, à
laquelle dite assemblée générale et à r'assemblée générale
annuelle mentionnée dans les sections suivantes, les action-
naires présents, soit en personne ou par procureurs, éliront
sept directeurs en la manière ci-après mentionnée, et qualifiés
comme ci-après pourvu; lesquels directeurs formeront un
bureau de direction et resteront en charge jusqu'au premier
mardi du mois de septembre de l'année qui suivra leur
élection.

3.5 VICT.
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S. Le premier mardi de septembre, et le premier mardi.A , é
de septembre de chaque année subséquente, il sera tenu unegérate an-
assemblée générale des actionnaires de la compagnie au e eee-
bureau principal de la dite compagnie, à laquelle assemblée
les actionnaires choisiront un même nombre de sept direc-
teurs pour l'année suivante, en la manière ci-après men-
tionée et qualifiés comme ci-après pourvu; et avis public Arts.
de telles assemblée et élection annuelles sera publié un
mois avant le jour de lélection dans un ou plusieurs papiers-
nouvelles publiés à Winnipeg; et les élections des directeurs
se feront au scrutin, et les personnes ainsi élues formeront le scrutin.
bureau de direction.

9. Une majorité des directeurs formera un quorum pour Quoriin et
lexpédition des affaires; et le bureau de direction pourra " °e
employer un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou tes.
directeurs salariés: pourvu, néanmoins, qu'aucune personne
ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et
possesseur d'au moins dix actions du capital de la dite com-
pagnie, et qu'elle n'ait payé toutes les demandes de versement
sur le dit capital.

10. Les directeurs pourront, eu tout temps, demander aux Demades de
actionnaires le paiement de tel versement sur chaque action '®e®ee"
qu'ils possèderont dans le capital de la compagnie, en telles
proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à ce
qu'aucun versement n'excède dix pour cent; et donneront
un mois d'avis de chaque versement, en la manière qu'ils
jugeront à propos.

11. La compagnie aura le droit de devenir partie à des La compagnie
billets promissoires et lettresde change pour des sommesde pas P tr"
moimsdecent piastres; et tout billet promissoire faitou endossé ines.
par le président ou vice-président de la compagnie, et contre-
signé par le secrétaire-trésorier de la compagnie, avec
l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs, sera
obligatoire pour la compagnie; et tout tel billet promissoire
ou lettre de change ainsi fait, sera cense avoir été dûment fait
avec Pautorisation nécessaire, jusqu'à preuve du contraire, et
il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau
de la compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de
change; et ni les président, vice-président, ou secrétaire-tréso-
rier de la compagnie, ne seront individuellement exposés à
aucune responsabilité quelconque à l'égard de tels billets pro-
missoires ou lettres de change, à moins que les dits billets pro-
inissoires ou lettres de change, n'aient été émis sans la sanction
et autorisation 'du bureau de direction, tel que pourvu et
statué au présent Acte; pouvu toujours, que rien de contenu Proio.
dans cette clause ne sera censé autoriser la compagnie à
émettre aucun billet ou lettre de change payable au porteur ou
destiné à être mis en circulation comme argent ou comme
papier-monnaie ou billet d'une banque.

12.

Cap.17.
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Pouvoirs <ré- 12. Les directeurs de la compagnie sont par le présent
mettre des autorisés à émettre des bons ou débentures qui seront et forme-
'bons portant
hypothèque ront une première hypothèque sur l'entreprise, les terrains,
stir l'entre- édifices, péages et revenus de la compagnie, ou sur quelqu'un
prise. ou quelques-uns d'entre eux, ou sur tous, suivant que les bons

ou débentureslecomporteront; etcesbonsoudébenturesseront
en la forme, et pour tels montants, payables en tels temps et
endroits que les directeurs pourront, de temps à autre, le pres-.
crire et ordonner. Ces bons ou débentures seront signés par
le président ou le vice-président, et porteront le sceau de la

Proviso. compagnie; pourvu que le montant de ces bons ou dében-
Montant tures n'excède pas quinze mille piastres par mille, et qu'ilslimité. soient émis en proportion de la longueur du chemin de fer

donnée à l'entreprise ou qui devra être construite en vertu du
présent Acte; mais nulle débenture ne sera émise pour une
somme de moins de cent piastres.

Arrange- 13. Les directeurs de la compagnie, élus par les action-
ments avec naires en vertu des dispositions du présent Acte, auront le
d'autres comn- -

'agaes pour pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements
er leur avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée, aux

onction. fi de construire un embranchement ou des embranchements
pourfaciliterlajonction de la compagnie par leprésent incorpo-
rée avec telle autre compagnie de chemin de fer incorporée.

La compagnie 14. La compagnie"est aussi!autousée à faire un arrange-
pourravendre ment ou contrat avec toute autre compagnie de chemin deou louer son
chemin de fer incorporée, pour l'achat ou le transfert, par acte de
ter. cession, de sa ligne de chemin de fer ou de ses travaux,

avec toutes ses dépendances et les priviléges qui lui appar-
tiennent ou lui sont conférés; et la compagnie par le présent
incorporée pourra céder, transférer ou louer son chemin de
fer en tout ou en partie, on tous droits ou pouvoirs acquis en
vertu du présent Acte, ainsi que les études, plans, travaux,
outillage, matériel, mécanismes et autres effets lui appar-
tenant, à toute autre compagnie légalement constituée, per-
sonnes ou corporations, aux termes et conditions, et sous les
restrictions que les directeurs jugeront convenables.

Tous les ae- 15. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets
tionnaires au- britanniques ou aubains, on qu'ils résident en Canada ouront dest
droits qaux. ailleurs, ont et auront également droit de posséder des

actions dans la compagnie, de voter à raison de ces actions,
et d'être élus aux charges dans la compagnie.

Formule du 16. Tout acte de transport de terrain à la compagnie
transport des pourra être dans la forme de la cédule A annexée au présentterrains. Acte, et pourra être enregistré au long sur l'affidavit de l'un

des témoins de son exécution, fait devant les fonctionnaires
ordinairement autorisés à les recevoir; et un acte fait d'après.
cette formule, ou -en termes de même valeur, coutituera un

transport
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transport légal et valide du terrain et des immeubles qui y
seront inentionnés, à toutes fins et intentions quelconques,
et son enregistrement aura le même effet que si cet acte eût
été passé par-devant notaire.

17. Les pouvoirs conférés par le présent Acte seront commence-
exercés en commençant le chemin de fer sous deux ans, et en ment et aché-

le terminant sous cinq ans de la mise en vigueur du pré- ch .u
sent Acte.

18. Le présent Acte sera désigné et cité sous le nom de Titre abrégi.
1 " Acte du chemin de fer central de Manitoba."

19. Les sections et dispositions précédentes du présent quana les sec-
Acte entreront en vigueur le, depuis et après le jour qui tenstprécé-
rourra être fixé à cet effet par proclamation émise par ordre rnt en vi-

du gouverneur en conseil et non auparavant. gueur.

CEDULE A.

Formule dacte de vente.
Sachez tous~par ces présentes, que je, A. B., de

en considération de la somme de à moi
payée par la " Compagnie du chemin de fer central de Mani-
toba, " que je reconnais par les présentes avoir reçue, cède,
verds et transporte à la dite " Compagnie du chemin de fer
central de Manitoba, " ses successeurs et ayants-cause, à per-
pétuité, tout ce certain lot de terre (ici désignez le terrain),
pour la dite compagnie, ses successeurs et ayants-cause à tou-
jours, avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré
en la présence de A. B. [L. S.]C.D

E. F. J

CAP. LXXVIIL

Acte pour incorporer la'compagnie de chemin de fer du
Nord-Ouest de Manitoba.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]'CONSIDERANT que les personnes ci-dessous énunmdrées Préambuie.
ont, par pétition, représenté que l'ouverture dës terri-

toires du Nord-Ouest à la colonisation contribuera grande-
23 ment
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ment à accroître le commerce de la contrée située sur l'Assi-
niboine et le lac Manitoba avec les Etats-Unis; et que dans
le but de faire face aux besoins de ce commerce, les pétition-
nlaires désirent être constitués en corporation comme compa-
gnie pour la construction d'un chemin de fer, à partir du
lac Manitoba, au ou près du Portage la Prairie, jusqu'à la
ligne frontière des Etats-Unis, dans les envi-ons de Pembina;
et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de leur pé-
tition; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Déclaration. 1 Le chemin de fer du Nord-Ouest de Manitoba est par
le présent déclaré être une entreprise à l'avantage général
du Canada.

Jucorrora- 2. John Schuitz, M. P., l'honorable Donald Gunn, Walter
tion. R. Bown, Alex. McCarther, Charles Mair, avec toutes autres

personnes et corporations qui devier'lront actionnaires de la
compagnie par le présent constituée, seront et sont par le
présent constitués en corporation et corps politique sous le

Nom de la nom de "Compagnie de chemin de fer du Nord-Ouest de
compagnie et Manitoba" et auront tous les pouvoirs inhérents aux com-
porsa pagnies de chemin de fer en général, et les pouvoirs et pri-

viléges conférés à ces corporations par 1 "Acte des chemins
de fer, 1868", sujets, toutefois, aux dispositions ci-dessous.

Ligne du che- 3. La compagnie et ses agents et employt ' pourront tracer,
min de fer de construire et finir un chemin de. fer à simple ou double voie,la compagnie. de telle largeur ou jauge que la compagnie jugera à propos,

à partir de la frontière des Etats-Unis, à ou près Pembina,
par la ligne la plus directe possible, jusqu'à un point sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique, dans les environs du
Portage la Prairie, et effectuer une jonction ou faire, relati-
vement à la circulation, des arrangements avec ce chemin de
fer du Pacifique, ou avec d'autres chemins de fer dans la
province de Manitoba.

Ca:>ital et ac- 4. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas en tota-
tions, et leur lité la somme de un million de piastres, laquelle sera divisée
emploi. en dix mille actions de cent piastres chacune; lequel mon-

tant sera prélevé par les personnes ci-dessus nommées, et
telles autres personnes et corporations qui pourront devenir
actionnaires de la dite compagnie; et l'argent ainsi prélevé
est par le présent assigné et affecté, en premier lieu, au paie-
ment de tous honoraires et déboursés encourus pour l'obten-
tion et passation du présent Acte, et pour faire les arpentages,
plans et évaluations relatifs au chemin de fer, et le reste et
résidu de tel argent sera employé à faire, achever et mainte-
nir le dit chemin de fer, et aux autres fins du présent Aete.
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5. Il sera loisible à la compagnie d'accepter, soit comme La compagnie
octroi du gouvernement, soit comme don de tous particuliers pourra rece-
ou corporations, pour aider à la construction de son chemin troirs d:erres
de fer, toutes terres vacantes situées- dans son voisinage, ou en aide.
toutes autres propriétés immobilières ou mobilières, ou toutes
sommes d'argent, soit comme don ou en paiement d'actions,
et en disposer légalement, et aliéner les terres ou autres pro-
priétés mobilières ou immobilières pour les besoins de la
compagnie et la mise à exécution des dispositions du présent
Acte.

6. Les personnes ci-dessus énumérées seront et sont par Directeurs
le présent Acte constituées en bureau des directeurs de la provisoires et
compagnie, avec pouvoir d'en porter le nombre à sept, et lers Pou-
tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres directeurs
soient élus par les actionnaires en vertu des dispositions du
présent Acte, et auront pouvoir et autorité de remplir les
vacances qui pourront y survenir, d'ouvrir des livres d'ac-
tions et de procurer des souscriptions à l'entreprise, de faire
des demandes de versement, de.faire et exécuter des plans
et relevés, et de convoquer une assemblée générale des ac-
tionnaires pour l'élection d'autres directeurs, en la manière
ci-apr's prescrite, et généralement d'accomplir tous autres
actes que peut accomplir tel bureau en vertu de l' "Acte des
chemins defer." Les directeurs sont par le présent autorisés
à prendre toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des
livres pour recevoir les souscriptions des parties qui désire- Livres d'ac- -

ront devenir actionnaires de la compagnie, et toutes personnes tions.
souscrivant au capital de la compagnie seront considérées
comme propriétaires et associées de la compagnie.

7. Lors et aussitôt que cinquante mille piastres du capital Première as-
(lequel ne sera pas de moins de six cent mille piastres) auront semblée des

été souscrites comme susdit et versées, les directeurs, ou la a électien
majorité d'entre eux, pourront convoquer une assemblée des des direc-
actionnaires, à tel lieu et en tel temps qu'ils jugeront conve- teurs.
nables, en en donnant au moins quatres semaines d'avis, dans
un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés à Winnipeg, à
laquelle dite assemblée générale et à l'assemblée générale
annuelle mentionnée dans les sections suivantes, les action-
naires présents, soit en personne ou par procureur, éliront
sept directeurs enlamanière ci-après mentionnée, et qualifiés
comme ci-après pourvu ; lesquels directeurs formeront un
bureau de directeurs et resteront en charge jusqu'au premier
mardi du mois de septembre, de année qui suivra leur élec-
tion.

S. Le dit premier mardi de septembre et le premier mardi Assemblée
de septembre de chaque année subséquente, il sera tenu une générale an-

nuelle et élecq
assemblée générale des actionnaires de la compagnie au tionh.
byre4u principal de la 4ité cQmpagnie,.à laquelle assemblée

23½ les
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les actionnaires choisiront un même nombre de sept direc-
teurs pour l'année suivante, en la manière ci-après mentionée
et qualifiés comme ci-après pourvu; et avis public de telles
assemblée et élection annuelles sera publié un mois' avant le
jour de l'élection dans un ou plusieurs papiers-nouvelles
publiés à Winiipeg ; et les élections des directeurs se feront

Scrutin. au scrutin, et les personnes ainsi élues formeront le bureau
de directeurs.

Qunrum et 9. Une mqjorité des directeurs formera un quorum pour
lal.q far1ei n l'expédition des affaires ; et le bureau de directeurs pourrz

teura. employer un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou
directeurs salariés : pourvu, 2ìéanmoins, qu'aucune personne
nie sera élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et
possesseur d'au moins dix actions du capital de la dite com-
pagnie, et qu'elle n'ait payé toutes les demandes de verse-
ment sur le dit capital.

lenialldes de 10. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux
'urlements actionnaires le paiement de tout versement sur chaque actionlimitées, qu'ils possèderont dans le capital de la compagnie, en telles

proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à ce
qu'aucun versement n'excède dix pour cent ; et ils donne-
ront un mois d'avis de chaque versement, en la manière qu'ils
jugeront à propos.

La compagnie 11. La compagnie aura le droit de de venir partie à des
pourra être billets promissoires et lettres de change pour des sommes delartie à dez n

lets, pas moins de cent piastres ; et tout billet promissoire fait ou
endossé, par le président ou vice-président de la compagnie,
et contre-signé par le secrétaire-trésorier de la compagnie,
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet pro.
missoire ou lettre de change ainsi fait, sera censé avoir été
dûment fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du
contraire, et il ne sera pas nécessaire, dans aucun 'cas, d'ap-
poser le sceau de la compagnie sur auèun billet promissoire
or lettre de change ; et le président, vice-président, ou secré-
taire-trésorier de la compagnie, ne seront individuellement
exposé à aucune responsabilité quelconque à l'égard de 'tels
billets promissoires ou lettres de change, à moins que ls' dits
lillets promissoires et lettres de change, n'aient 'été émis sans
la sanction et autorisation du bureau de directeurs, tel que

Proviso. pourvu et statué au présent Acte ; pourvu toujours, que rien
de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la com-
pagnie à émettre aucun billet ou lettre de change payable au
porteur ou destiné à être mis en circulation comme argent
ou comme billet d'une banque.

Pouvoir d'- 12. Les directeurs de la compagnie sont par le préisent
mettre des autorisés à émettre des bons ou débentures qui seront'ét for-bons portanthèutorrn
hypothèque irn
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meront-une première hypoth'que sur l'entreprise, les ter- sur l'entre-
rains, édifices, péages et revenus de la compagnie, ou sur P'".
quelqu'un ou quelques-uns d'entre eux, ou sur tous, suivant
que les bons ou débentures le comporteront ; et ces bons ou Forme.
débeitures seront en la forme, et pour tels montants, payables
en tels temps et endroits que les directeurs pourront, de
temps à autre, ,le prescrire et ordonner. Ces bons Qu dében-
tures seront signés par le président ou le vice-président, et
porteront le sceau de la compagnie ; pourvu que le montant Montant
de ces bons ou débentures n'excède pas quinze mille piastres li,""tâ.

par mille, et qu'ils soient émis en proportion de -la longueur
du chemin de fer donnée à l'entreprise on qui devra être
construite en vertn du présent Acte; mais nulle débenture Proviso
ne sera émise pour une somme de moins de cent piastres.

13. Les directeurs de la compagnie' élus par les action- Arrange-
naires en vertu des dispositions du présent Acte, auront le "e.t'ec -

pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements paguies pour
avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée, faciiter leur
aux fins de construire un embranchement ou des embranche- Janctfn.

ments pour faciliter la jonction de la compagnie par le pré-
sent incorporée avec telle autre compagnie de chemin de fer
incorporée.

14. La compagnie est aussi autorisée à faire un arrange- La compagnie
ment ou contrat avec toute autre compagnie de chemin de o a rra endn
fer incorporée, »our l'achat ou le transfert, par acte de ces- chemin de fer.
sion, de sa ligne de chemin de fer ou de ses travaux, avec
toutes ses dépeidances et les priviléges quilui appartiennent
ou lui sont conférés ; et la compagnie par le présent incor-
porée pourra céder, transférer ou louer son chemin de fer en
tout ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis en vertu
du présent Acte; ainsi que les explorations, plans, travaux,
outillage, matériel, mécanismes et autres effets lui apparte-
nant, à toute autre compagnie incorporée, personnes ou cor-
porations, aux termes et conditions, et sous les restrictions
que,les directeurs jugeront convenables.

15. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets Tous les ac-
britanniques ou aubains, ou qu'ils résident en Canada ou tionnaires att

ailleurs, ont et auront également droit de posséder des actions aroits ègaux.
dans la compagnie, de, voter à raison de ces actions, et d'être
élus aux 'charges de la compagnie.

16. Tout acte de. transport de terrain à la compagnie Formule du
pourra être dans la forme de la cédule A. annexée au présent transport des

Acte, et pourra être enregistré au long sur l'affidavit de l'un terraini.
des témoins de son exécution, fait 'devant les fonctionnaires
ordinairement autorisés à lei recévoir; et un Acte fait d'après
cette formule, ou ei termes de même valeur, constituera un
transport l"gal et valide du terrain et des immìeublés qui y

seront
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seront mentionnés, à toutes fins et intentions quelconques,
et son enregistrement aura le même effet -que si cet Acte eût
été passé par-devant notaire.

Commence- 17. Les pouvoirs conférés par le présent Acte seront
ment-et ache- exercés en commençant le chemin de fer sous deux ans de la
Veillent du
chemin. mise en vigueur du présent Acte, et en l'achevant dans les

cinq ans qui suivront sa mise en vigueur.

Titre abrégé 1 8. Le présent Acte sera désigné et cité sous le nom de
"l'Acte du chemin de fer du Nord-Ouest de Manitoba."

Quand les 19. Les sections et dispositions précédentes du présent
eections pré- Acte entreront en force et vigueur le, depuis et aprs le jour

treront en qui pourra être fixé à cette fin par proclamation émise en
vigueur. verta d'un ordre du gouverneur en conseil, et non aupa-

ravant.

CEDULE A.

Formule d'acte de vente.
Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de

en considération de la somme de à moi
payée par la " Compagnie de chemin de fer du Nord-Ouest
de Manitoba," que je reconnais par les présentes avoir reçue,
c'de, vends et transporte à la dite " Compagnie du chemin de
fer du Nord-Ouest de Manitcba," ses successeurs et ayants-
cause, à perpétuité, tout ce certain lot de terre (ici 'désigne:
le terrain), pour la dite compagnie, ses successeurs et ayants-
cause à toujours, avoir et posséder le dit lot/de terre et dépen-
dances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré
en la présence de A B [LS.]

C. D.,
E.F. )

CAP. LXXIX'

Acte pour incorporer la comnpagnie du chemin de fer du
lac Supérieur et de Winnipeg.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

rambule. {>ONSIDËR1ANT que Donald McInnes, de la cité de Hanil-
ton, écuier, Donald A. Srmith et George- Stepheni, dela

cite
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cité de Montréal, écuiers, et autres, ont, par pétition, repré-
senté qu'ils désirent être incorporés comme compagnie, aux
fins de construire un ou des chemins de fer, du lac Supérieur, à
ou près de Prince Arthur's Landing jusqu'à Fort Garry,dans la
province de Manitoba, avec pouvoir de les construire d'une
manière continue ou au moyen de chemins de fer reliant les
eaux navigables le long de la dite route, et de construire,
posséder et exploiter des bateaux à vapeur et autres sur ces
eaux, avec tous les pouvoirs nécessaires ; et considérant qu'il
est expédient d'accéder à leur demande; A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le présent Acte pourra être cité, pour toutes les fins, Titre abrégé.
sous 'le nom de l' "Acte du chemin de fer du lac Supérieur
et de'Winnipeg."'

2. Dans le présent Acte, l'expression "La Compagnie" signi- Interprâta.
fie la compagnie du chemin de fer du lac Supérieur et de tion.
Winnipeg.

3. Sauf tel que modifié par le présent, 1' 'Acte des chemits L'Acte (les
de fer, 1868,' est par le présent incorporé dans le présent Acte chemins de
dont il formera partie, et les diff'érentes dispositions du dit fer, lu-
Acte s'appliqueront à la compagnie par le présent incorporée, présent Acte.
et au chemin de fer dont la construction est par le présent
autorisée, et elles s'appliqueront aussi, en tant qu'elles sont
susceptibles de s'y appliquer, aux différents autres travaux
et entreprises autbisés par le présent Acte.

4. Les dits Donald McInnes, Donald A. Smith et George Incorpora.
Stephen, Sir Alexander T. Galt, C.C.M.G., Daniel Torrance, tion.
de la cité de New-York, dans les Etats-Unis d'Amérique, écuier,
ainsi que toutes autres personnes et corporations qui devien-
dront actionnaires de la compagnie, seront et sont par le pré-
sent constitués en corporation et corps politique sous le nom
de "Compagnie du chemin de fer du lac Supérieur et de Nom de la
Winnipeg," avec tous les pouvoirs et priviléges attachés aux compagnie et
corporations. pouvoirs.

5. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer, Tracé du che-
construire, exploiter et entretenir un chemin à double min de fer.
ou simple' voie de bois, de fer ou d'acier, et de telle largeur
qu'elle jugera.à propos, à partir d'un point sur le lac Supé-
rieur à ou près de Prince Arthur's Landiing, ou sur là Baie
'du Tonnerre, jusqu'au Fort Garry, dans la province de Ma- -
nitoba, soit comme une ligne continue d'un point à l'autre,
ou en partie par des lignes intermédiaires de chemin de fer
reliant les lacs,' rivières ou eaux le long de telle route; selon
qu'il pourra être jugé à propos dans le but de combiner le

transport
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transport par terre et par eau entre les localités ci-dessus
mentionnées.

Autrespou. 6. La compagnie pourra aussi construire, acquérir, louer
voire; vm- ou posséder et exploiter des bateaux à vapeur et autres vais-
Seau' seaux sur le lac Supérieur ou sur tous autres lacs, rivières

ou eaux, sur, ente ou le long de la route entre les localités
énumérées dans la section précédente, et elle pourra accom-
plir toutes les choses qui seront nécessaires pour améliorer

commnica- la navigation entre quelqu'an de ces lacs, rivières ou eaux,
tiens par eau. et tous autres d'entre eux, et aux fins de relier les moyens

de transport entre les dites eaux respectivement, elle
pourra construire un chemin à lisses de bois, de fir ou
d'acier, ou un chemin à ornières entre quelqu'un de ces
lacs et d'autres de ces lacs, ainsi qu'autour des rapides
de ces eaux, ou elle pourra construire un canal ou des
canaux pour éviter ces rapides, lorsqu'il sera nécessaire; et
elle pourra transporter les passagers, le fret et les marchan-
dises, et faire des contrats pour leur transport et pour toutes
les opérations du ressort de telle navigation.

T~graphie et 7. La compagnie pourra aussi construire une ligne de télé-
puuts. graphe électrique en rapport avec le chemin de fer, et pourra

aussi ériger et construire sur quelqu'une des rivières ou des
lacs mentionnés au présent, ou pouvant se trouver sur la
route du chemin de fer, un pont ou des ponts, où il y aura

Proviso. nécessité, pour les besoins du chemin de fer, mais cette dis-
position ne s'appliquera pas aux parties navigables des- eaux
ci-haut mentionnées, sans l'assentiment du gouverneur eu
conseil au préalable obtenu.

Fonds $oeil1 8. Le capital de la compagnie n'excédera pas la somme de
et actions. deux millions de piastres, qui sera divisée en vingt mille

actions de cent piastres chacune; lequel montant sera prélevé
par les personnes et corporations qui pourront devenir action-

Emploi des naires de la dite compagnie; et l'argent ainsi prélevé est par
deniers. le présent assigné et affecté, en premier lieu, au paiement

de tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention
et passation du présent Acte, et pour faire les arpentages,
plans et évaluations relatifs au chemin de fer, et aux autres
travaux autorisés par le présent Acte; et le reste et résidu de
tel argent sera employé à faire, achever et maintenir le dit
chemin de fer, et aux autres fins du présent Acte; et les

Droits des au- aubains et les personnes non domiciliées en . Canada
baine et non- pourront devenir actionnaires de la compagnie et auront le
résidents. meme droit que les sujets anglais ou les personnes domiciliées

en Canada de posséder des actions de la compagnie et de
voter et d'être élus à des charges dans la compagnie.

La compagnie 9. Il sera loisible à la compagnie d'accepter, soit comme
pouna rece- octroi du gouvernement, soit comme don de tous particuliers
voir des pro-o
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ou corporations municipales ou autres, pour aider à la con -riétu.rn-
struction de son chemin de fer ou des travaux par le présent eM etz
autorisés, toutes terres vacautes, ou toutes autres propriétés -
immobilières ou mobilières, ou toutes sommes d'argent, soit troi, don oa
comme don ouen paiementd'actions,etendisposer légalement, l
et aliéner les terres ou autres propriétés mobilières on immo- a.per.
bilières pour les besoins, de la compagnie et la mise à exé-
cation des dispositions du présent Lete.

10. Les dits Donald McInnes, Donald A. Smith, George c
Stephein, Sir A. T. Galt, Daiuel Torrance,seront et sont par le Vru uin.

présent Acte constitués en bureau des directeurs de la com-
pagnie, et tiendront leur charge jusqnuà ce que d'autres direc-
teurs soient élus par les actionnaires en vertu des dispositions
du présent Acte, et auront pouvoir et autorité de remplir les pouvinî.
vacances qui pourront v survenir, de faire faire et exécuter
des plans et relevés, et de convoquer une assemblée générale
des actionnaires pour l'élection d'autres directeurs, en la ma-
nière ci-après prescrite, et généralement d'accomplir tous
autres actes que peut accomplir tel bureau en vertu de 1' "Acte
des demnis defer. 1868" Les directeurs sont par le présent
autorisés à prendre toutes les mesures nécessaires pour ouvrir
des livres pour recevoir les souscriptions des parties qui tire 4'ae-

désireront devenir actionnaires de la compagnie, et toutes***U-
personnes souscrivant au capital de la compagnie seront con-
sidérées comme propriétaires et associées de la compagnie.

11. Lors et aussitôt que cinquante mille piastres du capital Premiere
auront été souscrites comme susdit, et qu'un dixième de la Membé gé
somme souscrite auraété versé, soitendébentures mnuicipales 'aee.
accordées sous forme de bonus ou autrement, soit en souscrip- teurs.
tions ordinaires par des particuliers au fonds social,on partielle-
ment en débentures municipales et partiellement en sous-
criptions particulières, les directeurs, ou la majorité d'entre
eux, pourront convoquer une assemblée des actionnaires,
à tel lieu et en tel temps qu'ils jugeront convenables,
en en donnant au moins quatre semaines d'avis, dans deux
papiers-nouvelles ou plus publiés à Montréal età Winnipeg,
à laquelle dite assemblée générale et à l'assemblée générale
annuelle mentionnéc dans les sections suivantes, les action-
naires présents, soit en personne ou Teprésentés par procu-
reurs, éliront pas moins de cinq ni plus de sept directeurs en
la manière ci-après mentioune, et qualifiés comme ci-après
pourvu; lesquels directeurs formeront un bureau des direc-
teurs et resteront en charge.jusqu'au premier mardi du mois
de septembre de l'année qui suivra leur élection.

12. Le dit premier mardide septembre, etle premier mardiJAsembée
de septembre de chaque année subséquente, il sera tenu une a n
assemblée générale des actionnaires .de la compagnie au
bureau principal de la dite compagnie, à laquelle assemblée

les
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les actionnaires choisiront un même nombre de pas moins
de cinq ni de plus de sept directeurs pour l'année suiv-ante,
en la manière ci-après mentionnée et qualifiés comme ci-après

Avis. pourvu; et avis public de telles assemblée et élection an-
nuelles sera donné à Montréal et à Winnipeg; et les élec-
tions des directeurs se feront au scrutin, et les personnes ainsi
élues formeront le bureau des directeurs.

Avis des 13. Des assemblées générales spéciales de la compagnie
ge. .es pourront être convoquées de la manière prescrite par la on-

ae 8"" zième section du présent Acte, et è ces assemblées générales,
à moins qu'autrement prescrit par le présent Acte, ou par

Majorté. l'" Acte des chemins defer, 1868," la décision de la majorité des
actionnaires présents en personne ou représentés par procu-
reurs sera valide et obligatoire pour la compagnie.

Wéanions des 14. Une majorité des directeurs formera un quorum pour
iiectu l'expédition des affaires ; et le bureau des directeurs pourra

tiou. employer un ou plusieurs de ses membres comme directeur ou
directeurs salariés: pourvu, néanmoins, qu'aucune personne
ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et
possesseur d'au moins dix actions du capital de la dite coin-
pagnie, et qu'elle n'ait payé toutes les demandes de versement
sur le dit capital.

Demandes de 1 5. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux
Verseincits. actionnaires le paiement de tel versement sur chaque action

qu'ils possèderont dans le capital de la compagnie, en telles
proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à ce-
qu'aucun versement n'excède dix pour cent, et ils donneront

Limiiaion et un mois d'avis de chaque versement, en la manière qu'ils
a ie ae me-jugeront à propos.

Bureau prin- 16. Le bureau principal de la compagnie sera en la cité de
Montréal, et la compagnie pourra aussi avoir des bureaux à
Fort Garry et ailleurs en Canada, et à Londres, Angleterre;
et la compagnie pourra, à toute assemblée générale spéciale,
convoquée pour cet objet, transférer le bureau principal de la
compagnie de la cité de Montréal à toute autre localité en
Canada.

La compagnie 17. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir partie
mrie à de, à des billets proniissoires et lettres de change pour des sommes

lilets. de pas moins de cent piastres; et tout billet promissoire fait ou
endossé par le président ou vice-président de la compagnie, et
contresigné par le secrétaire-trésorier de la compagnie,
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs,

comment ils sera obligatoire pour la compagnie ; et tout 'tel billet promis-
seront faits et soire ou lettre de change ainsi fait, sera censé avoir été dû-

ment fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du
contraire, et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'ap-

roser
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poser le sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire
ou lettre de change; et le président, -vice-président ou secr&
taire-trésorier de la compagnie, ne seront individuellement pas ae res-
exposés à aucune responsabilité quelconque à l'égard de tels
billets promissoires ou lettres de change, à moins que les dits
billets promissoires et lettres de change n'aient été émis sans
la sanction et autorisation du bureau des directeurs, tel que
pourvu et statué au présent Acte ; pourvu toujours, que rien proso.
de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la com-
pagnie à émettre aucun billet ou lettre de change payable
au porteur ou destiné à être mis en circulation comme argent
ou billet d'une banque.

18.L Le pouvoir d'emprunter des deniers, conféré par le Pouvoir
douzième paragraphe de la septième section de r "Acte des 'InP

chentns dede l'argdnt etchemins defer, 1868," pourra être exercé par la compagnie en æ,mettre des
émettant des bons sous le sceau de la compagnie et faits et bonts.
signés par le président ou le vice-président de la compagnie,
et contresignés par le secrétaire, et avec ou sans coupons
d'intérêt, et ces bons seront, sans enregistrement, dépôt ou
transport formel, ou acte d'hypothèque ou engagement, on HRypothâques
sans enregistrement ou dépôt de tel acte, réputés constituer sar le chemin
une hypothèque ou un engagement ayant le droit de priorité ae
y mentionné sur le chemin de fer et l'entreprise et les biens
de la compagnie, tant mobiliers qu'immobiliers, priviléges,
péages et revenus de la compagnie alors en sa possession ou
qu'elle pourra plus tard acquérir; et tout porteur de ces bons consente-
sera réputé un créancier hypothécaire au pro rata avec tous mIt des ac-
les autres porteurs de bons de la mème émission, rang et r°.
priorité, à l'égard du chemin de fer et de l'entreprise et des
biens de la compagnie comme il est dit ci-haut ; mais nulle
obligation ne sera encourue en vertu de la présente section
sans le consentement de la majorité des actionnaires à une
assemblée générale spéciale convoquée à cet effet.

19. La compagnie aura le pouvoir et lautorité d'ériger ei Enle pourra
maintenir tous les édifices, stations, dépôts, entrepôts, éléva- ériger les éd

0 lices, quais,
teurs, quais et constructions permanentes nécessaires et con- etc.u "e'e.
venables, et, au besoin, de les changer, réparer on agrandir, saires.
selon que l'augmentation du trafic pourra le requérir, et
d'acheter et acquérir des machines fixes ou locomotives, des Acheter des
voitures, wagons, quais flottants et autres machines et méca- locomotives,
nismes nécessaires pour les voyageurs, les besoins du fret ou etc-
d'élévation de la compagnie, et aussi de faire usage, pour les
besoins de la compagnie, de Peau de tout ruisseau ouv cours Se servir des
d'eau sur lequel ou près duquel passe le dit chemin de fer,, cour elu,
n'y causant cependant aucun dommage inutile, et n'en com-
promettant pas Putilité ; et elle aura plein pouvoir et autorité
d'ériger des bassins, cales de construction et jetées dans les Construire
lacs ou les rivières, pour l'usage des navires, et pour permettre des bassins,
à la compagnie de faciliter le passage des dits lacs et rivières;e'

et
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Fmbranche- et elle aura aussi plein pouvoir et autorité de relier les travaux
mwra1. mentionnés dans le présentà tout point sur le chemin de fer

principal, par le moyen d'une ligne ou de lignes de chemin
de fer pour cet objet.

Pourra faire 20. Les directeurs de la compagnie, élus par les action-
"11 naires en vertu des dispositions du présent Acte, auro-pt le

rr d'aU pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements
tres chmims avec toute autre compagnie de chemin de fer du Canada ou
e fe des Etats-Unis, aux fins de construire un embranchement ou

des embranchements pour faciliter la jonction de cette
compagnie avec telle autre compagnie de chemin de fer.

Pourra acqué- 21. La compagnie est aussi autorisée à faire un arrange-
r'"Ura', ment ou contrat avec toute compagnie de chemin de fer
fer. incorporée, pour rachat ou le transfert, par acte de ces-

sion, de sa ligne de chemin de fer ou de ses travaux,
avec toutes les dépendances et les priviléges qui lui aprar-

Pourra ven- tiennent ou lui sont conférés; et la compagnie par le résert
Ure ou luer incorporée pourra céder, transférer ou louer son chemin do

neer. fer, en tout ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis
en vertu du présent Acte, ainsi que les études, plans, traai-u7x,
outillage, matériel, mécanismes et autres elets lui apperte-
nant, à toute autre compagnie incorporée, personnes ou
corporations, aux termes et conditions, et sous les restrictions
que les directeurs jugeront convenables.

Pourra louer 22. La compagnie pourra aussi entrer en arrangciors
d'autres che- nvec toutes personnes ou avec toute autre compagnie de che-minâ de fer.

min de fer, soit en Canada ou dans tout Etat étranger, pour
louer le dit chemin de fer, en tout ou en partie, ou les tra-
vaux en dépendant, ou leur usage en tout temps, à telles per-
sonnes cu a telle autre compagnie, ou pour louer à telles per-
sonnes ou à telle autre compagnie toutes locomotives, chars,
voitures, matériel roulant on autres biens icobiliers ou immo-
biliers de la compagnie, soit absclument, cu pcur un temps
limité, ou selon que l'occasion s'en présentera, ou pour louer de
telle autre compagnie de chemin de fer tout chemin de fer, en
tout ou en partie, ou son usage en tout temps, et toutes loco-
motives, chars, voitures, matériel roulant ou autres biens
mobiliers ou immobiliers, ou pour faire usage, en tout ou en
partie, du dit chemin de fer, ou des biens mc biliers ou immo-
biliers de la compagnie,en commun avec les deux compagnies,
et elle pourra faire tous arrangements à cet égard et au sujet
des termes et conditions y relatils.

Po-arraacque- 23. Nonobstant tout ce que contenu dans la. neuvièmc
ri plus de section de l'"Actedes ciemins defer, 1868," la compagnie pourra,
eîature~ en vertu des pouyoirs et dispositions du dit Acte, acquérir et

posséder sur les côtés du chemin de fer et-de ses embranche-
ments, à tout point de la ligne une lieière de terrainqui per-

mette



1672. Ch. de Fer du Lac Sup. et de Winniprg,etc. Cap. so. 79

mette de construire des clôtares ou barrières i neige à une
distance suffisante de la voie pour empêcher qu'elle ne soit
obstruée par l'amoncellement des neiges.

24. Les sections et dispositions riécédentes du présent Qn
Acte entreront en vigueur le jour qui pourra être désigné ë ste entrmr
cet effet par proclamation émise en vertu d'un ordre du 'e nr-
gouverneur en conseil, et pas auparavant.

25. La compagnie exercera les pouvoirs donnés par le Li:m.atin.
présent Acte en commençant le dit chemin de fer dans les
deux ans et en l'achevant dans les cinq ans à partir du jour
où le présent Acte sera en vigueur.

CAP. LXXX.

Acte pour incorporer la " Compagnie du chemin de fer des
mines d'argent de la Baie du Tonnerre."

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

CONSIDERANT que la construction d'une ligne de chemin eréambule.
de fer, à partir d'un point à ou près de Prince Arthur's

Landing, sur la Baie du Tonnerre, lac Supérieur, jusqu'à la
frontière des Etats-Unis, auxou près des rivières ou lacs Pigeon
ou Arrow,pour làserelieraurésean deschenins deferdes Etats-
Unisetà un embranchementde chemin de fer jusqu'au bord de
la Baie du Tonnerre, avec une jetée construite enea uprofonde,
contribueraitgrandementàlaprospérité commerciale, favorise-
raitles intérêts et développerait lesressources dela localité des-
servie par tel chemin de fer, et offrirait la ligne de communica-
tion la plus directe et la plus avantageuse entre le réseau des
chemins de fer des Etats-lUnis et les riches régions minérales
de la Baie du Tonnerre et du territoire au-nord de cette baie;
et considérant que l'absence de voies ferrées dans ces localités
est une source de grands embarras et inconvénients pendant
l'hiver; et considérant que la construction d'un tel chemin
de fer serait une entreprise à l'avantage général du Canada;
et considérant que les personnes -ci-dessous énumérées ont,
par pétition; demandé d'être constituées en compagnie pour
construire la dite ligne de chemin de fer, et qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande; A ces; causes, Sa Majesté,
par et dc Pavis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit -

1. Le chemin de fer des mines d'argent dei la Baie du Dklaratoßn.
Tonnerre'est par le présent déclaré être une entr;eprise à
ravatage général du Canada.

365
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Incorpora- 2. L'honorable John Hamilton Gray, William Fontaine
tion. Bruff, George Wells Owen, Charles Eley et William Ilenry

Stanton ainsi que toutes autres personnes et corporations qui
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
incorporée seront et sont par le présent constitués en corpo-

Nom de la ration et corps politique sous le nom de "Compagnie du
co:npagnie et chemin de fer des mines de la Baie du Tonnerre"; et ils

a a ge~ auront tous les pouvoirs conférés aux compagnies de chemin
de fer en général, ainsi que les pouvoirs et priviléges à elles
conférés par 1' " Acte des chemins de fer, 1868," sujets,
cependant, aux dispositions ci-dessous énoncées.

Bureau pr;n- 3. Le bureau principal de la compagnie sera en la cité de
Toronto, dans la province d'Ontario, et la compagnie aura
aussi un "bureau principal" à Prince Arthuis Landing, dans
le district d'Algoma.

Chemni de fer 4. La dite compagnie pourra tracer, construire, équiper et
et jetée. achever une ligne de chemin de fer, à simple ou double voie,

de la largeur ou jauge que la compagnie pourra juger à
propos, à partir d'un point à on pres de Prince Arthur's
Landing, sur la Baie du Tonnerre, lac Supérieur, jusqu'à la
ligne frontière des Etats-Unis, aux ou près des rivières ou
lacs Pigeon ou Arrow, et là relier sa ligne au réseau des che-
mins de fer des Etats-Unis, et pourra ériger et entrenir une
jetée en eau profonde à la Baie du Tonnerre.

Télégraphe. 5. La compagnie pourra aussi construire une ligne de
télégraphe électrique en rapport avec le dit chemin de fer.

Arrange- 6. La dite compagnie aura le pouvoir de s'unir à toute autre
'0ents ave compagnie incorporée, ou qui pourra être incorporée par les

fe",""°oe r p lois de l'Etat du Minnesota, l'un des Etats-Unis d'Amérique,
construire un pour construire un pont sur les. eaux de la frontière et de passer
pont. des contrats ou conventions avec telle compagnieau sujet de sa

construction et de son entretien. La dite compagnie aura le
pouvoir de s'entendre au sujet du trafic ou de la circulation,
avec des lignes de chemin de fer, actuellement construites
ou. qui le seront plus tard, dans la province d'Ontario, situées
sur la ligne dont la construction est par le présent autorisée,
ou la traversant ou la continuant (ou avec tout' chemin de
fer dans l'Etat du Minnesota se reliant au chemin de fer dont
la construction est par le présent autorisée), ou de se fusion-
ner *avec telle compagnie de chemin de fer, aux conditions
qui seront sanctionnées par les actionnaires à une assemblée
spéciale convoquée à cet effet.

Traversiers '7. La dite compagnie aura le pouvoir de construire, noliser
sur ces eaux et faire naviguer, dans le but de traverser les eaux divisant
jusqu'à ce que le Canada des Etats-Unis, jusqu'à ce qu'un pont sur ces eauxle pont soit
cqnstruit,,etç, axt été achevé, des barges, bateaux et des bâtiments à voile
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on à vapeur, pour transporter les voyageurs et marchandises
sur les dites eaux, aller et retour, destinés à tout chemin de
fer sur le côté opposé des dites eaux dans l'Etat du Minne-
sota, et elle aura aussi le pouvoir de construire, acheter,
noliser et faire naviguer des bateaux à vapeur et autres
embarcations sur tout lac, rivière ou cours d'eau aboutissant
ou venant en contact avec ce chemin de fer, ou quelqu'un
de ses embranchements, dans le but de transporter le trafic
circulant sur le chemin de fer ou quelqu'un de ses embran-
chements.

8. Le capital de la dite compagnie n'excédera pas en totalité capital et
la somme de deux millions de piastres, laquelle sera divisée en actione.
vingt mille actions de cent piastres, chacune, lequel montant
sera prélevé par les per3onnes ci-dessus nommées, et telles
autres personnes et corp:rations qui pourront devenir action-
naires de la compagnie; et l'argent ainsi prélevé est par le Emploi du ca-
prCsent assigné et affect',. en premier lieu, au paiement de PitaL
tous honoraires, frais et déboursés encourus pour l'obtention
et passation du présent Acte, et pour faire les arpentages,
plans et évaluations relatifs au chemin de fer, et le reste et
résidu de tel argent sera employé à faire, achever et main-
tenir le dit chemin de fež, et aux autres fins du présent Acte.

.9. Il sera loisible à la compagnie de recevoir à titre de La compagnie
concession, de la part du gouvernement ou de tous particu- pourra
liers ou de toutes corporations, sous forme d'encouragement raniatitr
pour la construction de son chemin de fer, tous terrains d'aide, et en
vacants avoisinant son parcours, ou tous autres biens mobiliers disposer.
ou immobiliers, ou toute somme d'argent, soit à titre de don
pur et simple, ou en paiement d'actions, et elle poarra légale-
ment en disposer et les aliéner ainsi que tous autres biens
mobiliers ou immobiliers, pour les besoins de la compagnie
dans le cours de la mise à exécution du présent Acte; pourvu
toujours que les terres ainsi reçues pour d'autres lins que
celles du chemin, de fer, ne' seront pas possédées par la com-
pagnie pour un plus long terme que cinq années et qu'elles
ne seront ni louées ni affermées pendant cette période.

1. L'Honorable .ohn, Hamilton Gray, William Fontaine Directeurm
Bruff, George Wells Owen, Charles Eley et William Henry prvisoires.

Stai.ton, et leurs successeurs,- seront et sont par le présent
Acte, constitués. eii bureau'des directeurs. de ja compagnie,
avec pouyoir d'ajouter à leur gnombre, et, tiendront leur
charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient élus par, les
actionnaires en vertu des dispositions du présent Acte, et au-,
ront pouvoir et autorité de remplir les vacances qui pourront
survenir, et de, s'asspeier pas plus, de six autres personnes
qui dès lors deviendront et seront directeurs de la
compagnie comme eux-mêmes ;set la majorité des di-
reçteies constituera le quorum; et ils pourront ouvrir Leus ou,

367
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des livres d'actions et procurer des souscriptions à rentre-
prise, faire des demandes de versement aux souscripteurs,
faire faire et exécuter des plans et relevés, convoquer une as-
semblée générale des actionnaires pour l'élection d'autres
directeurs, en la manière ci-dessous prescrite, et générale-
ment accomplir tous autres actes que peut légalement accom-
plir tel bureau en vertu du présent Acte et de l' "Acte.des c4e-
mins de fer, 1868."

Livres d'ac- 11. Les directeurs sont par le présent autorisés à prendre
tions et ROUS toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des livres d'ac-criptiens d'ac-. -.

tions. tions, pour recevoir les souscriptions des parties qui désire-
ront devenir actionnaires de la compagnie, et toutes person-
nes souscrivant au capital de la compagnie seront considé-
rées comme propriétaires et associées de la compagnie.

Première 12. Lors et aussitôt qu'un dixième du capital aura été sous-
assemblée g- crit comme susdit, et qu'un dixième du montant ainsi sous-
rllection es crit, ou tel percentage plus considérable nécessaire pour for-
directeurs. mer une somme de pas moins de deux cent mille piastres,

aura été versé, les directeurs, ou la majorité d'entre eux, pour-
ront convoquer une assemblée générale des actionnaires, aux
temps et lieu qu'ils jugeront convenables, en donnant au moins
quatre semaines d'avis dans un ou plusieurs journaux publiés
à Toronto, et dans la Gazette d'Ontario, à laquelle assemblée
générale, et aux assemblées générales annuelles mentionnées
dans les sections suivantes, les actionnaires présents, soit eun
personne ou par procureurs, éliront pas moins de cinq ni plus
de neuf directeurs, en la manière et ayant les qualités ci-
dessous prescrites; lesquels directeurs formeront un bureau
de directeurs et resteront en charge jusqu'à la première as-
semblée générale annuelle qui suivra leur élection.

Assemblée 13. Chaque année après la première assemblée général
générale an- devant avoir lieu ei vertu de la section précédente, et auunielle et
élections,. jour anniversaire de telle première assemblée générale, il

sera tenu une assemblée générale des actionnaires de la com-
pagnie au bureau principal à Toronto, ou au bureau princi-
pal de la compagnie à Prince Arthur's Landing, à laquelle as-
semblée les actionnaires choisiront un même nombre de pas
moins de cinq ni de plus de neuf directeurs pour l'année
suivante, en la manière et ayant les qualités ci-dessous pres-
crites ; et avis publie de telle assemblée et élection annuelles
sera inséré un mois avant le jour de l'élection dans un ou
plusieurs des journaux publiés à Toronto, et dans la: Gazette

Scrntin. d'Ontario; et les élections des directeurs se feront au scrutin,
et les personnes ainsi élues formeront le 'bureau des direc-

Qualification teurs,; mais nul ne sera élu comme il est dit ci-haut à moins
es direc- qu'il ne soit le propriétaire absolu d'au moins vingt actions

. de la compagnie sur lesquelles toutes les demandes faites par
la compagnie auront été payées
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14. La majorité d s directeurs formera un quorum pour quorum;
la transactica des afaires; et le dit bureau des directeurs Lroerations.

pourra employer un ou plusieurs de ses membres- comme di-
recteur ou directeurs salariés; pourvu, néanmoins, qu'aucune
personne ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit pro-
priétair et possesseur d'au moins vingt tions du capital Qualification

de la compagnie, et qu'elle n'ait payé toutes les demandes de teu-s.
versements sur ces actions.

15. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux oomanacs e
actionnaires le paiement des versements sur chaque action versements
qu'ils pourront posséder dans le capital de la compagnie, en limitéeS.

telles proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant
au moins un mois d'avis de chaque versement, en la manière
qu'ils jugeront à propos.

16. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir La compagnie
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des 1OuZratxo
sommes de pas moins de cent piastres ; et tout billet promis- Einet.
soire fait ou endossé par le président ou le vice-président de
la compagnie, et contresigné par son secrétaire-trésorier, avec
l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs, sera
obligatoire pour la compagnie ; et chaque semblable billet
promissoire ou lettre de change ainsi fait, sera, présumé avoir
été dûment fait avec l'autorisation nécessairejusqu'à preuve
du contraire, et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas,
d'apposer le sceau de la compagnie sur tel billet promissoire
ou lettre de change ; et ni le président, ni le vice-président,
ou le secrétaire-trésorier de la compagnie, ne sera individuel-
lement exposé à aucune responsabilité quelconque à cet
égard, à moins que tel billet promissoire ou lettre de change
n'ait été émis sans la sanction et autorisation du bureau-des
directeurs, tel que pourvu et statué au présent Acte ; pourvu Proviso: elle
toujours que rien de contenu dans cette clause ne sera censé n'émettra pas

do billets do
autoriser la compagnie à omettre aucun billet ou lettre de banque.

change payable au porteur ou destiné à être mis en circula-
tion comme argent ou comme billet d'une banque.

17. Les directeurs de la compagnie sont parle présent au- La compagnie
torisés à émettre des bons ou débentures qui constitueront pourra émet-

une charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains, édifices prtadne .o-
péages ct revenus de la compagnie, ou sur tous, aucun ou les thèque sur le
uns ou les autres d'iceux, tel qu'énoncé dans les dits bons ou chemin.
débentures, lesquels seront d'après la forme,7 et pour le mon-
tant et payables aux temps et lieux que les- directeurs
pourront au besoin fixer; et ces.bons ou débentures seront
signés par le président ou le vice-psidident, et revêtus du
sceau de,. la compagnie mais . ils ne ., devront pas ,excéder Montant
trente maillé piastre, ou six mille-louis sterling par mille; et limit.

ils seront émis dans la proportion de la longueur de chemi1i
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de fer donnée à l'entreprise ou devant être construite en
vertu du présent Acte.

As3em'uées 18. Les directeurs pourront convoquer des assemblées
ass- générales spéciales de la compagnie, sur avis légalement

eiales.donné à cet effet.

Les aubains i 9. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets
pourront pos- britanniques ou aubains, ou quis rósident en Canada, ou ail-
séder des ac- leurs ont et auront égalemlent droit de posséder des actionstions et **và&Ur, o t ' '1
etc. dans la compagnie, de voter à raison de ces actions et d'être

élus aux charges de directeurs dans la compagnie.

Formule des 20. Tout t:tre translatif de propriété consenti à la coIpa-
transports de gnio pourra être exécuté d'après la fIrmule A annexée au

présent Acte, ci enregistré au long, sur affidavit de l'un des
témoins à l'exécution du titre, fait pardevant les officiers
Cordinaire autorisés à recevoir les affidavits; et un titre
rédigé d'apr'ès cette formule ou dans la même teneur, consti-
tuera un transport légal et valide des immeubles y mention-
nés à toutes fins et intentions quelconques.

Pouvoir d'a- 21. Nonobstant tout ce que contenu ds .la neuvime
qiir destr- section de 1''"Acte des chemins de fer, 1865," la compagnie
clôtures. pourra, du consentement du gouverneur en conseil, en vertu

des pouvoirs et dispositions du présent acte, acquérir et pos-
séder les étendues de terrains de chaque côté du chemin de
fer et de ses embranchements, sur tout point de la ligne, qui
pourront être nécessaires pour l'érection de clôtures pour
prévenir l'amoncellement de la neige, ou des barrières à une

, distance suffisante de la voie pour empêcher que la ligne ne
soit obstruée par l'amoncellement de la neige.

SablonnièreF. 22. La'compagnie pourra, du consentement des pioprié-
taires, acquiirir et posséder des terrains d'où elle pourra
extraire des graviers, pierres et matériau,.x nécessaires à ses
travaux, et elle pourra les vendreî et transporter, en tout ou
en partie, lorsqu'elle n'en n'aura plus besoin.

Lesdirecteurs 23. Tout directeur provisoire pourra charger un autre

nomront d directeur provisoire, et tout directeur élu à une assemblée
procureurs. générale pourra charger un av.tre directeur élu à une assem-

blée générale d'agir comme son procureur, et de voter pour
lui aux assemblées du bureau. Nul directeur provisoire ou
autre ne pourra être porteur de plus d'une procuration,
laquelle pourra être comme suit:

Formule de "Je nomme un des directeurs (provisoires) de la
la nomina-
tion. "compagnie du chemin de fer des mines de la Baie du Ton-

"nerre, pour me représenter comme directëur (provisoire) de
"cette compagnie, et'en telle qualité, de prdureur, l'autorise
"à voter en mon nom et à ia place aux assemblées des direc-

-eurs
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"teurs (provisoires) de la compagnie, et à faire tout ce que
"je pourrais moi-même faire comme tel directeur (provisoire)
"si j'étais présent en personne à telles assemblées."
Daté ce jour de 187

Témoin Signé A. B.
C. D.

24. Les pouvoirs.conférés par le présent Acte seront exer- Délai pour la
cés en commençant le dit chemin de fer dans les deux ans, construction
et en l'achevant dans les six ans de la mise en vigueur du du chemin.
présent Acte.

25. Le présent Acte sera désigné et pourra être cité sous Titre abzége.
le nom de 1''"Acte du chemin de fer des mines d'argent de la
Baie du Tonnerre."

26. Le présent Acte n'aura ni force ni effet avant que des Quanailec dis-
copies certifiées de tout acte passé par la Législature de l'Etat Positions Pré-

ant uelue' ompgi ie p, 1LLr cédentes
du Minnesota incorporant quelque compagnie pour des entreront en
objets semblables à ceux prévus par le présenit Acte, et de vigueur.
tout Acte du congrès des Etats-Unis conférant les pouvoiris
nécessaires à cet égard, ne soient déposées au département
du Secêtairè d'Etat du Canada, apr'e quoi le gouverneur en.
conseil pourra, par proclamation, ordonner que le, depui3 et
après le jour y mentionné, le présent Acte sera en pleine -force
et vigueur, et dès lors le piésent Acte sera en conséquence en·
pleme force et vigueur.

FORMULE A

Formule d'acte de vente.
Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de , 'en

considération,'de la somme de à
moi 'payéé par la," Compagnie du chemin de fer des mines
d'argent de la Baie du Tonnerre," que je reconnais par les
présentes avoir reçue, cède, vends . et transporte à la dite
"Cômpagnièé'du'chemin' de' fei des ines d'argent do la
Baie dur Tonnerre 'ses 'sccesseurs' t ayants-causé; tout e
certain lot de terre (ici désignez le terrain), pour la dite compa-
gnie; Éê suèc'èsséur's étâyaits-cause toujor;s, ávir et
posséder-le dit'lot de terre ét dépèndarces.

Etj j époe'dit A. B., renonce par les, ré entes
mon douaire sur ces terrains.

Er foi de¶cüoi, môii sein et eeu 'e jour dc
rail huit <ont

Signé,e;cllé ct déliv& en phréseöidés:. ' cÀ . L e

24k CAP
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CAP. LXXXI.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la
frontière de Québee.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Prambe. »ONSIDERANT que l'honorable L. H. Holton, M.P., Julius
Scriver, M. P., Alfred Pinsonneault, M. P., Fraiçoià

Bourassa, M.P., D. A. Macdonald, M.P., et François Béchard,
M.P., ont exposé dans leur pétition que la construction du
chemin de fer et des embranchements ci-dessous mentionnés
serait tr>s-avantageuse au commercec et à la prospérité géné-
rale de la Puissance du Canada; et qu'ils ont demandé l'in-
corporation d'une compagnie aux fins de construire cette
ligne et ces embranchemients; et considérant qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande:

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Déclaration. 1. Le chemin de fer de la frontiere de Québec est par le
présent déclaré une entreprise à l'avantage général du
Canada.

Incorpora- 2. L'honorable L. H. Rolton, M.P., Julius Scriver, M.P.,
tion. Thomas Sanders, M.L.P , Dr. Laberge, M.L.P., A. Esinhart,

M.L.P. Dr. Brigham, M.L.P., L. D. Lafontaine, M.L.P., Fran-
çois Béchard, M.P., F. G. Marchand, M.L.P., Sixte Coupal,
M.P., Louis Molleur, M.L.P., James McGowan, George Cross,
Daniel Macfarlane, junior, Joshua Breadner, James Wattie,
Joseph Holbrook, William Cantwell, Peter Gardiner et
Daniel Shanks, avec toutes autres personnes et corporations
qui deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
incorporée, seront et sont par le présent Acte constitués,en
corporation et corps politique sous les nom et raison de

son de la "Compagnie du chemin de fer de la frontière de Québec,"
compagiie et et ils auront tous les pouvoirs inhérents aux compagnies de

u.""~ chemin de fer en général et les pouvoirs et priviléges con-
férés à ces corporations par l' "Acte des chemins defer, 1868,"
sujets aux disrositions ci-dessous énoncées.

La compagnie 3. La dite compagnie et ses agents et employés pourront
P]eu.rra cols- tracer, construire et finir un chemin à simple ou double voie,
tin ceiI en fer ou en acier, de telle largeur ou jauge que la compagnie
de fer. jugera à propos, à partir de la frontière sud du comté de

Missisquoi, dans une direction ouest ou nord-ouest à travers
les comtés de Missisquoi, Iberville, St. Jean, Napierville,
Chateauguay et Huntingdon, jusqu'à un point sur la ligne

Proviso: pont provinciale, sur la frontière sud-ouest du comté en dernier
Sur le Riche- lieu mentionné, (sauf pour ce qui regardera la constructiond'un
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d'un pont sur la rivière Richelieu, les dispositions de la cin-
quante-cinqui'me section de 1' " Acte des chemins defer, 1868,"
et le pouvoir de construire un pont. sur la dite rivière ne
sera pas non plus exercé par la dite compagnie, à moins que
par une proclamation antérieurement émise sous l'autorité,
d'un Ordre en Conseil, elle n'ait été autorisée à exercer ce
pouvoir), pour là se 'relier à un chemin de fer dans l'Etat de
New-York conduisant à Ogdensburg, ainsi que deux embran- E ao em-
thements de chemin de fer, l'un à partir de la frontière sud branche-
du comté d'Huntingdon pour'là se relier à un chemin de fer "C"t"-
devant être construit dans l'Etat de New-York, jusqu'à la
Grande Ie, sur la rive sud du St. Laurent, et l'autre à partir
d'un point 'sur la ligne prilicipale à travers le comté de Cha-
teauguay, jusqu'à un point sur le chemin de fer de Montréal
et Champlain, près de St. Lambert ou du pont Victoria.

4. Le capital de la dit, compagnie n'excé'dcra pas en tota- capita1 et ac-
lité la somme de deux millions de piastres, laquelle sera tions, ct leur

divisée en quarante mille actions de cinquante piastres cha- °"p°'
cune, lequel montant sera formé par les personnes ci-dessus
nommées, et telles autres personnes et corporations qui
pourront devenir actionnaires de la compagnie;~ et l'argent
ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté, en premier
lieu, au paiement de tous honoraires et déboursés encourus
pour l'obtention et passation du présent Acte, et pour faire
les arpentages, plans et évaluations relatifs au chemii de fer,
et le reste et résidu de tel argent sera employé à faire, achever
et maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du pré-
sent Acte; pourvu toujours que jusiu'à ce que ces dépenses proviso:
préliminaires soient acquiitées sur le fonds social, il sera loi-<quant aux
sible à toute municipalité intéressée dans le dit chemin de a r-
fer, ou autrement, de payer sur les fonds de telle munici-
palité ces dépenses préliminaires, lesquelles sommes seront
remboursées à. telle municipalité sur le fonds social' de la
compagnie ou acceptées en paiement d'actions, ou à compté
de toute somme accordée par telle municipalité pour, aider à
la construction du dit chemin de fer.

5. -11 sera 'loisible à la compagnie d'accepter,' soit comme La compagnie
octroi du gouvernement, soit comme don, de tous particuliers yIua rece-

ou corporations municipales; pour aider à la construëtion de e
son chemin de fer, toutes terres vacantes ou toutes autres titre daide.

propriétés immobilières ou Mobilières, ou' toutes somiMes
d'argent, soit coM'mme don, ou sous forme de bonus ou en paie-
ment d'âctions; et d'en disposer légalement; et d'aliéïier les
terres ou aùtres propriétés mobilières ou 'immbbilières pour
les bésoins de la compagnie et la mise à exéétion desdispo-
Eitions du présent Acte.

G. L'honoiablë 'L. IK. Holton, M.?., JuliusScrive,".P. irecteurR
Thonas Sanders, M.L.P., Dr. Laberge, ML.P., ' siilirt provioir

M.L.P.
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3.L.P., Dr. Brigham, M.LP., L. D. Lafontaine, LL.P., Fran-
çois Béchard, M.P., F. G. Marchand, MLP., Sixte Coupal,
M.P., Louis Molleur, M.L.P., James McGowan, George
Cross, Daniel Macfarlane, junior, Joshua Breadner, James
Wattie, Joseph Holbrook, William Cantwell, Peter Gardner,

-Daniel Shanks seront et sont par le présent Acte constitués
en bureau de directeurs provisoires de la compagnie, et tien-
dront leur charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient
élus par les actionnaires en vertu des dispositions du présent

P.avoirs. Acte, et auront pouvoir et autorité de remplir les vacances
qui pourront y survenir, d'ouvrir des livres d'actions et de
procurer des souscriptions à l'entreprise, de faire des de-
mandes de versements, de faire faire et exécuter des plans et
relevés, <t de convoquer une assemblée géaérale des action-
naires pour l'élection d'autres directeurs, en la mani'ere ci-
après prescrite, et généralement d'accomplir tous autres
Actes que peut accomplir tel bureau en vertu de ' "Ac/e des
chemins defer." *

Lîrea d'=- Les directeurs sont par le présent autorisés à prendre
tions. toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des livres d'actions

pour recevoir les souscriptions des parties qui désireront
devenir actionnaires de la compagnie, et toutes personnes
souscrivant au capital de la compagnie seront considérées
comme propriétaires et associées de la compagnie.

Première 7. Lors et aussitôt qu'un dixième du capital aura été sous-
aemblée crit comme susdit, soit en bons municipaux accordés sous:,' forme de bonus ou autrement, ou en souscriptions ordinaires
etction ees faites au fonds social par des individus, on partiellement en
d neurs. bons municipaux et partiellement en Eouscriptions, et qu'un

dixième de la somme ainsi souscrite aura été versé, les direc-
teurs, ou la majorité d'entre eux, pourront convoquer un4
assemblée des actionnaires, à tel lieu et en tel temps qu'ils
jugcront convenables, en ci donnant au moins deux semaines
d'avis, dans un on plusieurs papiers-ntouvelles publiés à
Montréal et Huntingdon, à laquelle dite assemblée générale
et à l'assemblée générale annuelle mentionnée dans les sec-
tions suivantes, les actionnaires présents, soit en persenne ou
par procureur, éliront sept directeurs en la manière et quali-
liés comme ci-après pourvu; lesquels directeurs formeront
un bureau de directeurs et resteront en charge jusqu'au se-
cond mercredi du mois de février de h'année qui suivra leur
élection.

Asemblées 8. Le dit second mercredi de février et le second mercredi
generaIes et de février de chaue année subséquente, il sera tenu une
électis, bsemblée général e des actionnaires de la compagnieau

a . bureau principal de la dite compagnie, à laquelle assemblée
les actionnaires choisiront un même nombre de sept direc-
teurs pour l'année suivante, en la manière et qualifiés comme
ci-après pourvu ; et avis public de telles assemblée et élec-
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tion anuelles sera publié un mois avant le jour de 'élection
dans »unou plusieurs papiers-nouvelles publiés à Mcntréal
et Huntingdon ; et les élections des directeurs se feront au
scrutin, et les personnes ainsi élues, avec les directeurs ex serarm.
officio, formeront le bureau des directeurs.

9. Une majorité des directeurs formera un quorum pour oerm.
l'expédition des affaires ; et le bureau des directeurs pourra
employer un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou»incer
directeurs salariés : pourvu, néanmoins, qu'aucune personne 1ra.
ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et
possesseur d'au moins vingt actions du capital de la dite Qualication.
compagnie, et qu'elle n'ait payé toutes les demandes de ver-
sement sur ces aètioens.

10. Tout conseil municipal d'une municipalité ayant ac- Reprseta-
cordé un bonus dans le but d'aider à la construction du che- tion enI mu-
min de fer ou de ses embranchements, se montant à pa s
moins de dix mille piastres, aura droit pendant la construc- bonua, pen-
tion du chemin de fer, on ses embranchements, mais non en- dat la cons-

suite, de nommer annuellement une personne comme direc- trudauu.
teur de la compagnie, et telle personne sera directeur de la
compagnie en sus de tous autres directeurs autorisés par le
présent Acte, ou par l'Acte général des chemins de fer on
tout autre Acte, mais telle municipalité n'encoura aucune
responsabilité à raison de la nomination de tel directeur.

11. Le maire ou autre premier officier municipal de la qi
municipalité souscrivant à l'entreprise un bonus de pas moins tre dire-
de dix mille piastres, ou ne possédant pas moins de quarante teur pouà tiDn
actions du capital de la compagnie, pourra être élu directeur.

12. A l'élection des directeurs en vertu du présent Acte, y
et dans la gestion de toutes les affaires aux assemblées géné-
rales des actionnaires, chaque actionnaire aura emoit à autant
de votes qu-'il possédera d'actions sur lesquelles les demandes
de versement auront été acquittées.

13. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux DemaneiE de
actionnaires le paiement des versements sur chaque action vetàeu1a1etms
qu'ils pourront posséder dans le capital de la compagnie, en liitie.
telles proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant au
moins un mois d avis de chaque versement, en la manière
qu'ils jugeront à propos.

14. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir La compagnie
partie à des billets promissoires et lettres de change pour voum dev-
des sommes de pas moins de cent piastres; et tout billetir Jt1 à
promissoire fait ou endossé par le président ou le vice-prési-
dent de la compagnie, et contresigné par son secrétaire-tré.

aorier,

éap. A1- 87-5
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sorier, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des
directeurs, sera obligatoire pour la compagnie ; et chaque
semblabte billet promissoire ou lettre de change ainsi fait,
sera présumé avoir été dûment fait avec l'autorisation néces-
saire jusqu'à preuve du contraire, et il ne sera pas nécessaire,
dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur tel
billet promissoire ou lettre de change ; et ni le président, ni
le vice-président, ou le secrétaire-trésorier de la compagnie,
ne sera individuellement exposé à aucune responsabilité
quelconque à cet égard, à moins que tel billet promissoire ou
lettre de change n'ait été émis sans la sanction et autorisa-
tion du bureau des directeurs, tel que pourvu et statué au

rroriso. présent Acte ; pourvu toujours que rien de contenu dans
cette clause ne sera censé autoriser la compagnie à émettre
aucun billet ou lettre de change payable au porteur ou des-
tiné à être mis en circulation comme argent ou comme billet
d'une banque.

Pouvoir a'- 15. Les directeurs de la compagnie auront le pouvoir,
mettre des après avoir été dûment autorisés à ce faire par un vote de la
bo~ns IX)rtai~t .rt
Iypot'èquc najorité des actionnaires de la compagnie, présents à une
sur le cemin. assemblée annuelle quelconque, tenue au mois de février

pour l'élection des directeurs d'émettre leurs bons faits et
signés par le président et vice-président de la compagnie, et
contresignés par le secrétaire-trésorier, et sous le sceau de la
compagnie, aux fins de prélever l'argent nécessaire à l'entre-
prise, et ces bons donneront et seront ccnsidérés donner une
réclamation privilégiée sur les propriétés de la compagnie,
et porteront hypothèque sur le chemin de fer sans qu'il soit

Proviso. nécessaire de les enregistrer; pourvu néanmoins qu'aucun
tel bon, portant hypothèque, ne sera émis avant que dix pour
cent du capital entier de la compagnie, tel que pourvu par
le présent Acte, ait été dépensé sur le dit chemin fer; et

Montant pourvu aussi que le montant entier prélevé au moyen de ces
iâté. bons, n'excèdera pas la moitié du fonds social de la compa-

gnie, ni n'excèdera le montant versé sur son fonds social à
l'époque de l'émission de ces bons.

Arrange- 1 C. Les directeurs de la dite compagnie, élus par les ac-
Imlents avec tionnaires conformément aux dispositions du présent Acte,
d'autres comn-
pÉagnie. auront pouvoir et autorité de conclure tous arrangements

avec toute autre compagnie incorporée de chemin de fer
dans le but de construire un ou des embranchements pour
faciliter la jonction entre la compagnie et telle autre compa-
gnie incorporée de chemin de fer.

La compagnie 17. La compagnie pourra faire tout arrangement avec
pourra louer toute autre compagnie incorporée de chemin de fer, pour la

M»fl ""t"r' location du dit chemin de fer, en tout ou en partie, ou de011 en Ilitier
d'aajrc-. quelqu'un de ses embranchements, ou pour l'usage du che-

min de fer, en tout temps et pour toute période à tellè autre
compagmie;
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compagnie, ou pour louer de telle autre compagnie tout che-
min de fer ou partie ou embranchement de chemin de fer,
ou son usage, en tout temps et pour toute période, ou pour
louer toutes locomotives, tenders ou autre matériel roulant,
ou biens mobiliers de telle compagnie ou de toute compa-
gnie ou de tous indivilus, et généralement faire tout arran-
gement ou arrangements avec toute telle autre compagnie,
relativement à l'usage par 'une ou rautre compagnie ou les
deux compagnies à la fois, du chemin de fer, matériel rou-
lant ou des biens mobiliers de l'une ou Pautre compagnie,
ou des deux compagnies, en tout ou en partie, ou touchant
tous services qui seront rendus par une compagnie à l'autre,
et la compensation pour ces services; et telle autre compa-
gnie de chemin de fer pourra convenir de prêter son crédit
ou pourra souscrire, et se porter propriétaire des actions, en
tout ou en partie, de la compagnie de chemin de fer par le
présent incorporée, de la même manière et avec les mêmes
droits que des individus, pourvu que tels baux, arrangements proiq
et conventions soient au préalable respectivement sanction- 1'arrange-
nés par la majorité des votes, à une assemblée générale spé- gement sera
ciale des actionnaires, convoquée à l'effet de prendre ces actioares
questions en considération, après avis régulier donné en la
manière prescrite par l' "Acte des chemins defer, 1868."

18. Tout actionnaire de la compagnie, qu'il soit sujet bri- Lesanset
tannique ou aubain, ou qu'il réside en Canada, ou ailleurs, a non-résidents
et aura également droit de posséder des actions dans la com- l3*o
pagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être élu aux élus aux
charges dans la compagnie. ctargeS.

19. Tout titre translatif de propriété consenti à la compa- Formule de
gie, pourra être exécuté d'après le formule A annexée au traisport des
présent Acte, et enregistré au long, sur affidavit de l'un de. era.
témoins à l'exécution du titre, fait par devant les officiers
d'ordinaire autorisés a recevoir les affidavits; et un titre
rédigé d'après cette formule ou dans la même teneur, consti-
tuera un transport légal et valide des immeubles y mention-
nés à toutes fins et intentions quelconques, et son enregistre-
ment aura le même effet que si le titre eut été exécuté par;
devant notaires.

20. Les pouvoirs conférés par le présent Acte seront Délai pour h
exercés e» commençant le dit chemin de fer dans les trois coustruction
ans et en l'achevant dans les sept ans de la passation du pré- du chemin.

sent Acte.

21. Le présent Acte sera désigné et pourra être cité sous Titre abrégé.
le nom de ' "Acte du ehemin de fer de la frontière de
Québec."

FORMULE.

cap. 81 37t
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FORMULE A.

Formule d'acte de vente.
Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de ' ,

considération de la somme de à
moi payée par la " Compagnie du chemin de fer de la fron-
tière de Québec" que je reconnais par les présentes avoir
reçue, cède, vends et transporte à la dite "Compagnie du
chemin de fer de la frontièrre de Québec," ses successeurs et
ayants-cause, tout ce certain lot de terre (ici i.ésignez le terrain),
pour la dite compagnie, ses successeurs et ayants-cause à
toujours, avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de

C. D. A. B. [L. S.]

CAP. LXXXIL

Act, pour incorporer la Compagnie Canadienne pour
!'équipement des chemins de fer.

Sanctionné le 14 Juia 1872.]

Préambule. [NONSIDERANT que Sir Hugh .lan, Edwin H. King,
U George Stephen, Sir Alexander T. Galt, RobertJ. Reekie,

Thomas W. Ritchie, tous de la Cité de Mo.ntréal, et Donald
A. Smith, de Fort Garry, dans la province de Manitoba ont,
pv leur pCéition, demandé un Acte d'incorporation sous le
nom de "Compagnie Canadienne pour l'équipement des
chemins de fer," dans le but d'acheter, fabriquer, construire,
vendre et louer des locomotives, engins et mécanisraes, ma-
tériel roulant, stations, hangars, élévateurs, ateliers et autres
édifices destinés aux compagnies de chemin de fer, ainsi que
les pouvoirs nécessaires pour atteindre le but de leur entre-
prise; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur
demande; A ces causes, Sa Majesté, par et de ravis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décr'te ce qui suit:

Incorpora- 1. Les dits Sir Eugh Allan, Edwrin H King, George
tion. Stephen, Sir Alexander T Galt, Robert J. Reekie, Thomas

W. Ritchie et Donald A. Smith, et telles autres personnes
qui deviendront actionnaires de la ëompagnie par le présent
incorporée, seront et ils sont constitués en corps politique et

Nom de la corporation sous le nom de " Compagnie Canadienne pour
g l'équipement des chemins de fer," et sous ce nom ils auront

flu, succession
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succession perpétuelle et un sceau commun qu'ils pourront
rompre et changer à volonté, et sous ce nom ils pourront
poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre devant
toutes cours quelconques.

2. Le fonds social de la campagnie sera de quatre millions Fonds social
de piastres et divisé en quarante mille actions de cent piastres et actions-
chacune, et il pourra être augmenté d'un montant n'excédant
pas deux millions de piastres de la manière ci-dessous pres-
crite; pourvu que des actions au montant de pas mois d'un rrorisa.
million de piastres soient souscrites et que pas moins de cent
mille piastres soient versées avant que la compagnie entre
en opération.

3. La compagnie pourra acheter et fabriquer, ou l'un ou Objet et
l'autre, à tout endroit ou endroits dans la Puissance du Ca- aires<e ia
nada qu'elle jugera le plus avantageux, des locomotives et con,", g, le.
autres engins à vapeur, aussi toutes autres espèces de méca-
nismes et machines servant aux compagnies de chemin de
fer, ainsi que des chars de chemin de fer et toutes autres
esplices de matériel roulant servant aux chemins de fer, en
rapport avec ses travaux, et la compagnie aura le pouvoir de
vendre ou louer les propriétés énumérées dans cette section
à toute personne, compagnie de chemin de fer ou corpora-
tion, et dans le cas d'une vente ou d'un bail, les termes,
quant au paiement du prix d'achat, et de l'intérêt à payer
sur ce prix, ou le loyer et les époques et le mode de paie-
ment, selon le cas, pourront être ceux que la compagnie et
la compagnie de chemin de fer ou personne faisant telle
acquisition ou acceptant tel bail pourront fixer et arrêter.

4. La compagnie aura le pouvoir, de temps à autre, d'ac- La compagnie
quérir des immeubles dans toute partie du Canada qu'elle Pourra 

trdspro-
pourra juger nécessaires à ses opérations, et lorsque les pro- .iété fo-
priétés ainsi acquises cesseront d'être nécessaires auM besoins cieres pour
de la compagnie elle devra les vendre, louer ou en disposer
autrement. La compagnie pourra aussi, de temps à autre, selon
que ses opérations pourront l'exiger, acheter, louer ou cons-
truire des ateliers, mécanismes ou autres travaux et ma-
chines, dans toute partie du Canada que la compagnie pourra
juger-convenaie pour ses fins ou pour l'exercice des pou-
voirs -conférés par le présent Acte, et quant elle le jugera à
propos, elle devra, en tout ou en partie, les vendre ou autre-
ment en disposer.

5. La compagnie aura aussi le droit d'entrer en arrange- Arrage-
ments avec toute compagnie de chemin de fer ou personne muents vrec

pourla construction, de stations, magasins, ateliers, élévateurs pe
on autres édifices requis par telle compagnie de chemin de min de fer et
fer ou personne pour, ses opérations, et la compagnie parle "
présent ncorporée aura, pour ses déboursés et ses servicesi tien dou-

le

cap. 8s. 37Ô
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vrage, édi- le droit de prendre une garantie par voie d'hypothèque sur
les terrains et tenements sur lesquels ces travaux pourront
être faits, ou ces machines placées, ou sur les uns ou les
autres, et sur les dits travaux et mécanismes, et telle garantie
pourra être pour le paiement d'une somme annuelle fixe,
payable en tels versements et à telles époques, et pendant
telle période et de telle manière dont il pourra être convenu,
et pour la libération des dites propriétés à l'époque et de la
manière indiquées en telle hypothèque, sur paiement de la
somme ou des sommes convenues à cette fin par telle hypo-
thèque, ou la compagnie pourra se faire transférer les terrains
sur lesquels les dits travaux pourront être construits; et elle
pourra louer ces terrains avec les travaux à la compagnie de
chemin de fer ou personne pour laquelle ils sont construits,
à un loyer payable de la manière convenue entre les parties;
et tel bail pourra contenir les stipulations et conditions que
les parties jugeront à propos pour la garantie du paiment de
tel loyer, et conférer aussi à la compagnie de chemin de fer
ou personne acceptant le bit bail, le droit de céder ou rétro-
céder, selon le cas, les terrains ainsi loués sur paiement d'une
certaine somme d'argent aux époques, de la manière et aux
conditions dont les parties pourront convenir, et qui seront
par elle trouvées les plus avantageuses.

La calnpi e 6. Les engins, le matériel roulant ou les autres propriétés
r mobilières, vendus ou loués par la compagnie incorporée par

1s y riétés le présent Acte, ne seront sujets à aucune hypothèque ou
lioblýilêr exécution, ou à aucun privilége ou obligation quelconque,

louées par pour toute hypothèque ou tout privilége donné ou créé avant
ele. ou après telle vente ou location par la compagnie ou personne

faisant telle .acquisition ou prenant tel bail, ou toute autre
compagnie ou personne quelconque, et ils ne seront pas non
plus sujets U saisie ou saisie-exécution entre les mains de telle
Compagnie de chemin de fer ou personne pour aucune cause
ou de quelque manière que ce soit, dans le cas d'une acqui-
sition, tant que le prix d'acquisition, en tout ou en partie, ou
les intérêts, ne seront pas payés, à moins que le créancier
saisissant ne paie ou n'offre tel prix d'acquisition ou l'intérêt
à la compagnie avant la saisie, et un état de telle dette sera
fourni à tel créancier par la compagnie, à demande, et dans
le cas d'un bail tant que les propriétés ainsi louées resteront
louées et continueront d'appartenir à la compagnie incor-
porée par le présent Acte; et le prix d'acquisition des pro-
priétés ainsi vendues à toute compagnie de chemin de fer,
constituera et continuera de constituer, une première charge
sur les propriétés ainsi vendues, et restera sujet à tel privi-
Jége entre les mains de toute personne ou corporation qui
pourra en obtenir possession jusqu'à ce que le dit prix d'ac-
quisition et tous les intérêts non payés aient été pleinement

Proviso. acquittés; pourvu toujours que toutes machines et tout nia-
tériel roulant ainsi vendus ou loués devront, tant que le prix

d'acqunisition

35 Vher.
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d'acquisition n'aura pas été payé, ou qu'ils seront loués, selon
le cas, porter une inscription, peinturée sur chaque char ou
engin, selon le cas, avec les mots " Compagnie Canadienne
pour l'équipement des chemins de fer."

7. Sauf tel que ci-dessous prescrit, toute hypothèque con- La compagnie
sentie par une compagnie de chemin de fer ou personne sur -ara ot
des terrains ou tenements sur lesquels des stations, entrepots, epr-i
ateliers, ou autres édifices ont été construits par la compagnie foncières 0n
-par le présent incorporée, ou pour elle, selon le cas, et lescris ca.
deniers garantis par telle hypothèque constitueront une
charge privilégiée et une hypothèque sur les terrains sur
lesquels les édifices et travaux en question auront été placés,
pour les deniers payables en vertu de la dite hypothèque, rroviso:
tel qu'y spécifié, et ils primeront toutes autres réclamations n'areetera pas
sur ces terrains, et dans les cas ò à la garantie sera opérée fonds, etc.
par le transport des propriétés sur lesquelles ces améliora-
tions sont faites et où un bail sera consenti, tel que ci-haut
prescrit, le loyer fixé par le dit bail et les deniers payables à rrovisn:
la compagnie par le présent incorporée, pour le transport s'il existe une
des propriétés comme deniers d'acquisition, constitueront hypot®qie

également une charge privilégiée sur les dits terrains ainsi Ls"eain
loués, et prendront rang et priorité avant tous les autres avant les

(r C droits de. la
priviléges; pourvu toujours que nulle telle hypothèque ou ° u i.
nul tel privilége n'aura de priorité sur tout bailleur de fonds,
toute balance du prix d'acquisition ou tous deniers spéciale-
ment garantis par ces terrains, avant la création de la charge
ou du privilége autorisé par le présent Acte en faveur de la
dite compagnie; et pourvu de plus qu'au cas où il existerait
quelqu'hypothèque générale ou privilége sur les terrains de
telle compagnie de chemin de fer avant la création de l'hy-
pothèque ou privilége autorisé par le présent Acte, telle
hypothèque générale ou privilége aura, à concurrence de la
valeur réelle des terrains occupés par tels édifices ou cons-
tructions et pris avant la construction de ces édifices, travaux
ou constructions, priorité sur l'hypothèque ou le privilége
ci-haut autorisé en faveur de la compagnie incorporée par le
présent Acte, et au cas où il deviendrait nécessaire de cons-
tater la dite valeur et que la compagnie par le présent incor-
porée et le créancier hypothécaire ne: pourraient s'entendre
à l'amiable au sujet de la dite valeur ou du mode de la cons-
tater, la procédure à suivre pour établir la dite valeur sera
la même que celle prescrite rar le paragraphe douze et les
paragraphes suivants de la neuvième section de T " Acte des
chemins defer,. 1868;" et- après que' la dite valeur aura été
constatée, le paragraphe six et les autresparagraphes de la
dite section neuf de l' " Acte des chemins defer, 1868,' s'appli-
queront, et la compagnie pourra; s'en prévaloir dans le but
dç se dégager de, toute autre responsabilité,.à,l'égard de la
dite valeur; et lorsqu'on aura recours à.l'arbitrageet qu'il n'y
aura pas en Canada de personne représentant le dit créancier

hypothécaire

381
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hypothécaire général, la compagnie de chemin de fer sera la
partie à laquelle l'avis d'arbitrage pourra être signifié et avec
laquelle l'arbitrage aura lieu, et à l'égard de tel arbitrage la
compagnie de chemin de fer agira et sera considérée comme
le syndic.

La conpaïIiie 8. Il sera loisible à la compagnie, dans le cas où il serait
ourtre - ainsi convenu, de payer le prix d'acquisition, ou d'acquitter

pothques toute hypothèque qui pourra exister sur tout terrain requis
cxistagtes. pour tels travaux, et la compagnie pourra, en exigeant une

ga.rantie de la compagnie de chemin de fer, l'ajouter au
montant devant être ainsi garanti et à l'égard duquel l'intérêt
on un loyer sera payé comme il est dit ci-haut.

Elle pourra 9. La compagnie pourra entrer ei arrangement avec toute
aquerir les personne ou corporation dans la Puissance du Canada engagée

tants e dans les opérations de la nature de celle indiquées ci-haut,
et n'étaut pas une compagnie de chemin de fer, pour acquérir
de telle personne ou corporation, en tout ou en partie, les
propriétés immobilières ou mobilières de telle personne ou
corporation, ainsi que tous les outils, le matériel et les maté-
riaux dépendant des travaux ainsi acquis, en la possession dc
telle personne ou corporation, en tout ou on partie, à tel prix
payable de la manière et aux époques que la compagnie et
telle personne ou corporation pourront déterminer, et à
l'égard de la dite acquisition, elle pourra donner une garantie
sous forme d'hypothèque, ou autrement, selon qu'il 'serajugé
le plus avantageux; et dans le cas où une personne ou cor-

Elle pourra poration vendant ainsi, pour acquitter partie du prix d'acqui-
p.ayer en ac- sition de telle propriété, consentirait à accepter, en paiement
tons partiel, des actions versées de la. compagnie par le présent

incorporée, les directeurs de la compagnie pourront, s'ils 'le
jugent à propos, émettre en faveur de telle personne ou cor-
poration, sur le capital non souscrit de la compagnie, des
actions au montant ainsi accepté, en paiement partiel, ou
dans le cas où le capital de quatre millions de piastres serait
entièrement souscrit et que la compagnie autoriserait une
augmentation du capital, alors ces actions pourront être
émises comme partie de telle augmentation, et dans l'un ou
l'autre cas, les porteurs de ces actions versées auront les
mêmes droits que les actionnaires de la compagnie, et celui
de participer aux dividendes en provenant, de la même
manière que s'ils avaient souscrit et payé leurs actions en

Les contrats totalité; et tout contrat passé par les personnes par le pré-
existants sent Acte incorporées, ou' aucune d'elles, avant sa passation,pourront être
pris par la avec toute compagnie de chemin de fer, pour l'érection de
compagnie. stations ou la construction de travaux pourra; après la pas-

sation du présent Acte, être assumé par la compagnie incor-
porée sous l'autorité du présent Acte, et en ce cas toutes les
stipulations contenues dans toute convention, hypothèque ou
garantie ainsi assumée seront au bénéfice de la compagnie à

tous



172. Compagnie d'Equipement des Chemins de Fer. Cap. 82.

tous égards, et en ce qui concerne telle garantie les stipula-
tions y énoncées seront au bénéfice de la compagnie à tous
égards comme si elles eussent été faites avec et consenties à
la compagnie après la passation du présent Acte.

10. Il sera loisible à toute compagnie ou corporation, D'autres co-
n'étant pas une compagnie de chemin de fer, ainsi engagée pagnies pour-
dans les opôrations de la nature de celles ci-dessus mention- arrangement,
nées, de vendre à la compagnie incorporée par le présent avec elle pour
Acte, de la mauière ci-dessus prescrite, et à toute compagnie Iouer ou
de chemin de fer désirant louer ou acheter des locomotives, locowotives,
engins, matériel roulant ou machines de toute espèce,. de la etc.
compagnie, ou désirant prendre des arrangements pour
l'érection de stations, entrepôts, ateliers, élévateurs, ou aucun
de ces ouvrages, de prendre aucun des arrangements que la
compagnie incorporée par le présent Acte est autorisée à
prendre et faire; et tous les arrangements ainsi faits seront
valides et obliatoires pour toutes les parties et personnes,
de la manière et jusqu'au point ci-haut prescrits.

11, Tous les deniers payables par une compagnie de es deniers
chemin de fer actuellement ou qui sera plus tard incorporée, payables par
en vertu d'un contrat fait sous l'autorité du présent Acte, g"e feme-
formeront partie des frais d'exploitation de telle compagnie min de fer È
de chemin de fer et seront payés avant tous intérêts cu toutes ront des frais
autres dettes ne tombant pas en vertu de la loi sous la déno- d'exploita-
mination de frais d'exploitation.

12. Dans la direction des affaires de la compagnie et dans Les dirme-
l'exécution des contrats ci-haut prescrits, les directeurs de la teurs exerce-
compagnie possèderont et exerceront tous les pouvoirs col- oie eta-
lectifs de la compagnie. compagrie.

13. Les affaires de la compagnie seront administrées 'par Nombre des
un bureau de sept directeurs. directeurs.

14. Les dits Sir Hugh Allan, Edwin H. King,'FGeorge Directeurs
Stephen, Sir Alexander T. Galt, Robert J. Reekie, Thomas provisoires.
W. Ritchie, et Donald A. Smith, seront les directeurs de la
compagnie, jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par d'autres,
dûnment nommés en leur lieu et place.

15. Nulle personne ne sera ensuite élue ou nommée direc- QualiIcation
teur, à mcins qu'elléne soit actioiinaire, possédant des actions des diree-
absolument en Uson propre, nom, et 'qu'elle :no 'doive pas '
d'arréi-ages'rde'versemens sur ces actions;' et la majorité des,
directeurs'de la compagnie serai, en' tout temps, composée de
personnes ,résidant en ,Canada; ete'sujets *de Sa Majesté de
naissance ou par anaturalisation;' la" i rité pour.' tre
composée d'aubains. "'"e '

383
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EYection rks 16. Les directeurs de la compagnie seront élus par les
directeurs. actionnaires, réunis en assemblée générale de la compagnie,

à l'époque, de la manière, et pour le terme, n'excédant pas
un an, que les règlements de la compagnie pourront pres-
crre.

Dispositions 17. A défaut seulement d'autres dispositions expresses à
tîpeiales ; ce é

ai cet égrard, dans les règlements de la compagnie:-
assenulées, i. L'élection devra avoir lieu annuellement, tous les mem-
vacances, etc. bres du bureau se retirant, mais étant ré-éligibles (s'ils ont

d'ailleurs les qualités requises);
2. Avis de la date et du lieu où se tiendront les assemblées

sera donné au moins dix jours avant ces assemblées dans
quelque journal publié en la cité de Montréal;

3. A toute assemblée générale de la compagnie, chaque
actionnaire aura droit à autant de votes qu'il poss'"dera d'ac-
tions de la compagnie, et il pourra voter par procuration;

4. Les élections des directeurs se feront au scrutin;
5. Les vacances qui surviendront dans le bureau de direc-

tion pourront être remplies pour le reste du terme, par le
bureau, qui fera choix d'actionnaires de la compagnie, possé-
dant les qualités requises;

6). Les directeurs éliront, de temps à autre, parmi eux, un
président et un vice-président de la compagnie, etnommeront'
et pourront destituer, à volonté, tous autres officiers d'icelle.

Défaut <'é- 18. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'est pas faite,
lecion lie ou n'a pas d'effet au temps voulu, la compagnie, ne sera pas
dismudra Ipas
ia coiIpglnie dissoute par là; mais l'élection pourra avoir lieu à une assem-

blée générale de la compagnie dûment convoquée à cette
fin; et les directeurs sortants continueront de rester en
charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs.

Pouvoirs aes 19. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir
directeurs. on toutes choses d'administrer les affaires de la compagnie,

et pourront passer ou faire passer, au nom de la compagnie,
toute espèce de contrats que la loi permet à la compagnie de
passer; et, de temps à autre, ils pourront faire des r'gle-

Règlements. ments, qui ne seront pas contraires à la loi, ni au présent
Acte, pour régler la répartition des actions, les demandes de
versements sur ces actions, le paiement des actions, l'émission
et l'enregistrement des certificats d'actions, la confiscation à
défaut de paiement, la disposition des actions confisquées et'
de leurs produits, le transfert des actions, la déclaration, et le
paiement des dividendes, la durée de charge des directeurs,
le montant d'actions qu'ils devront posséder pour être direc-
teurs, la nomination, les fonctions, les ,devoirs et la destitu-
tion de tous agents, officiers et serviteurs de: la compagnie, le
cautionnement qu'ils devront fournir: à la compagnie, leur
rémunération et celle des directeurs, si ceux-ci eli ont: une,
la date et le lieu des assemblées annuelles de la compagme,

la
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la convocation des assemblées regulières et spéciales du bu-
reau des directeurs et de la compagnie, le quorum, les con-
ditions exigées des fondés de procuration, la manière de pro-
céder en toutes choses à ces assemblées, l'imposition et le .
recouvrem.ent des amendes et des confiscations susceptibles
d'être déterminées par un règlement, et l'administration sous
tous autres rapports des alffires de la compagnie; et de
temps à autre, ils pourront révoquer, amender ou remettre
en vigueur ces règlements; pourru toujours qu'un quart en Proviso:
valeur des actionnaires de la compagnie ait le droit, en tout assemblées

temps, de convoquer une assemblée spéciale, pour la tran.- peciales.

saction ds affaires indiquées dans la demande et l'avis par
écrit qu'il pourra envoyer à cet effet.

. 20. La copie de tout règlement de la compagnie, scellée copie des re-
de son sceau, et apparemment signée par un officier, de la lements fera
compagnie, sera reçue comme preuve prima facie d'un tel
règlement, dans toute cours de loi cu d'équité en Canada..

21. Les actions de la compagnie seront réputées meubles, Le actions
et seront transférables de la manière seulement, et sujettes à seront répu-
toutes conditions et restrictions qui seront prescrites par le tées meubles,

présent Acte ou par les règlements de la compagnie.

22. Les directeurs de la compagnie pourront demander Demandes de
aux actionnaires respectifs de payer toutes sommes qu'ils versements.
auront souscrites, aux époques, aux lieux, et en tels verse-
ments qu'ils pourront prescrire ; et un intérêt, au taux de
six pour cent par année, sera exigible sur le montant ariéré
et courra à compter du jour fixé pour le versement.

23. Le paiement de tous versements et de l'intérêt pourra Paie nients
être exigé par voie d'action devant une cour de justice com- des verse-
pétente; et dans l'action, il ne sera pas nécessaire d'alléguer mentl

les faits spéciaux'; mais il suffira de déclarer que le défen-
deur est porteur d'uneý ou plusieurs actions, en indiquaiït le
noinbre d'actions, et qu'il est endetté de la somme d'argent à
laquelle s'élèvent les versements arriérés sur une ou plusieurs
demandes de versement, et le montant de chacune, par suite
de quoi la compagnie a un droit d'action en vértu du présent
Acte; et auna certificat portant le sceau de la compagnie et Preuve,
apparemment signé parýun de ses oficiers, à l'effet d'établir
que' ledéfendeur est un actionnairé, que cette demande ou
ces -dermandes'ont été'faites, et4ue t-lle sonime, t due par
lui et à payer sur ces versements-sera reçu~' pa tu cour
de loi et d'équité comme preuve primafacie à cet effet.

2 Si, aprèsâ dleimande,Ôu-lavis, quifqu edsénieit de-confscation
mandé suruie actidn'onsur des ations n'èst pa fit dn des actions
le temps fixépar- es règledntselatifs aux.déñaïd é eki daut
yereenlts les cteurs i4rint, 'leix 'iscréti6 pi, de paiement,

'Vote
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vote à cette fun, consigné dans leurs minutes avec les faits
qui l'ont motivé, confisquer soimairement toute action sur
laquelle tel versement n'aura pas été fhit; et cette action de-
viendra ensuite la propriété de la compagnie, qui pourra en
disposer selon qu'elle l'ordonnera, soit par un r3glement ou
au reinent.

Transfert des 25. Aucune action ne pourra être transférée à moins que
actions. les versements demandés sur cette action n'aient été laits en

entier, ou qu'elle n'ait été confisquée pour cause de non ver-
sement.

Actionnaires 26. Aucun actionnaire devant quelques arrérages de ver-
arrieréz ne sements n'aura le droit <le voter à une assemblée de la com-
voteront pas.

ig t . 27. Dans le cas où une augmentation du fonds social de
tirn duca- la compagnie serait jugée avantageuse, il sera loisible aux

ta. actionnaires, cn assemblée générale dûment convoquée à cet
effet, par le vote de la majorité des actionnaires présents à
telle assemblée, en personne ou représentés par procureurs de
passer un règlement augmentant le fonds social. à un mon-
tant n'excédant pas deux millions de piastres en sus du ca-
pital de quatre millions de piastres ci-dessus prescrit, après
quoi toutes les dispositions du présent Acte applicables ou
ayant trait au fonds social s'appliqueront au capital ainsi
augmenté.

La compagnie 28. La compagnie ne sera obligée de veiller à l'exécution
ne veilera d'aucun fidéicommis, exprès, implicite ou résultant de l'in-
ti 1n le i: terprétation, par rapport à des actions, ou à des propriétés,
commis. mobilières ou immobilières, achetées ou acquises par la com-

pagnie; et le reçu de l'actionnaire au nom duquel l'action
sera inscrite, ou lorsque l'action est inscrite au nom de plus
d'une personne, alors le reçu de l'une d'elles, pour tous divi-
dendes ou, deniers payables par la compagnie au sujet de
telle action, sera pour elle une quittance valable: et efficace
de tels dividendes ou deniers, qu'un avis de tel fidéicommis
ait été ou non donné à la compagnie, et pareillement, quant
aux deniers ou au prix d'acquisition devant être payés!par
la compagnie à toute personne ou corporation, pourdes pro-
priétés, mobilières ou immobilières, le reçu de la.personne
ou corporation possédant le titre légal ou droit.de propriété
et au nom de laquelle il existé, sera une décharge complùte
à la compagnie du prix d'a chat de telle propriété

Transmission 29. La transmission de l'intérêt dans toute action du fonds
d'actions au- social par suite du mariage, du .décès,,de la banqueroute. ou
trenont q"e de l'insolvabilité d'ùn actionnaire, ou par tout.moyen légal
par rafeautre que celui d'un transpot ordinaire, sera authentiquée

et faite d'après telle formule, priuve etforpi té et générale-
u4t
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nicnt de telle autre manière que les directeurs, de temps à
à autre' pourront leorequérir ou l'ordonner par règlement;
et au cas où la transmission d'une action du fonds social de
la compagnie se fera en conséquence du inariage d'une
femme actionnaire, il sera loisible d'y insérer une déclaration
à l'effet que l'action transmise est l'unique propriété et sous
lo seul contrôle de la femme, pour qu'elle puisse recevoir et
donner des quittances pour les dividendes et profits en pro-
venant, et vendre et transférer l'action mêfme sans le consen-
tement ou l'autorisation de son mari; et cette déclaration
sera obligatoire pour la compagnie et les parties qui la feront,
jusqu'à ce que telles parties jugent à propos de l'annuler par
un avis écrit à cet effet donné à la compagnie, et l'omission
d'un énoncé dans telle déclaration à l'efIt que la femme qui
la fait est dûment autorisée par son mari à la faire, ne rendra
pas la déclaration illégale ou informe, nonobstant toute loi
ou usage au- contraire.

30. Chaque fois que les directeurs de la compagnie entre- procédwe en
tiendront des doutes quant à la légalité de quelque réclama- cas de dcute
tion relativemént à telle action ou actions du fonds social, la,"éta es ac-
compagnie pourra faire et déposer dans la cour supérieure tions.
pour la proviïce de Québec, une requête, par écrit, adressée
à la dite cour ou à l'un de' ses juges, établissant les faits et
demandant qu'il soit rendu un ordre ou jugement adjugeant
les dites actions à la personne ou aux personnes qui y auront
légalement droit, et la dite compagnie se conduira d'après tel,
ordre ou jugement, et sera indemne et quitte de chaque et
de toute autre réclamation relativement aux dites actions ou
en résultant; pourvu toujours, qu'avis de la dite iequête soit Proviso.
donné à la partie qui réclamera les dites actions, laqelle sera
tenue, lors- du dépôt de la dite requête, d'établir son droit
aux différentes actions mentionnées en la dite requête; et les
délais'poui plaider et toutes les autres procédures suivies
dans' tel cas, seront les mêmes que ceux observés dans les
interventions dans les causes pendantes 'devant la dite cour
supérieure'; pourvu aussi qu'à moins que la dite"cour ou le Proviso.
juge ne l'ordonne de toute autre' manièe les friis et dépens
encourus pour~ obtenir le dit ordre et ,adjdication, soient
payés 'par la partie'ou ls partie auxquelles les dites aétions,
seront déclarées légalement appartenir; et, les dites, actions
ne seront' 'pas transférées avant que e frais' et dépens ne
soient 'payés, sans préjudice du recours' de la dite personne
contre toute partie qi contestera son 'droit.

3. Tout cont•at, convntion, engagemeït' iiarché,fait, Actes des
et toute lettre' de changëtirée, acëpté ou eidosse, etous agents, etc.
billets promissoires et chèques, faits, tirés ou endossésau actes de la
nom de la compagnie, par un agent, officier ou serviteur quel- compgnie.
conque 'de la 'compagn edns-i ic odiuidire"es p
yoirs¶jui1i seront féres iie tel ç Ver de rele

25 r ents
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ments de la compagnie, seront obligatoires pour elle; et, en
aucun cas, il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la com-
pagnie à tel contrat, convention, engagement, marché, lettre
de change, billet ou chèque, ou de pronver qu'il a été fait,
tiré. accepté ou endossé, selon le cas, conformément a quelque
règlement, vote ou ordre spécial; et la personie agissant
ainsi comme agent, officier ou serviteur de la compagnie, ne
sera à ce titre personnellement assujétie à aucune responsa-

Pase. bilité quelconque envers les tiers; mais rien dans la présente
clause ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun
l illet payable au porteur on aucun billet promissoire destiné
à circuler comme de la monnaie ou comme le billet d'une
banque.

R o 32. Jusqu'à ce que tout le montant de ses actions soit
Mlitds payé, chaque actionnaire sera individuellement responsable

enevrs les créanciers de la compagnie d'une somme égale à
celle qui restera à payer sur ses actions; mais il ne pourra
être poursuivi pour cette somme par aucun créancier avant
qu'il ait été constaté par le rapport d'une saisie-exécution
contre la compagnie, que le produit de l'exécution a été tota-
lement ou partiellement insuffisant; et nulle somme plus
considérable que le montant dû sur la saisieexécution ne
sera recouvrable, avec les frais, de tel actionnaire.

Pespona- 33. Les actionnaires de la compagnie ne seront comme
bili imitée tels réputés responsables d'aucun acte, défaut ou obligation
a"*antas*e de la compagnie, ni d'aucun engagement, réclamation, paie-

ment, perte, dommage, transaction, matière ou chose quel-
conque relative ou se rttachant à la compagnie, au-delà du
montant de leurs actions respectives dans le capital de cette
compagnie.

Quant aux ac- 34. Nulle personne possédant des actions de la compa-
tions Poss gnie comme exécuteur, administrateur, curateur, tuteur, gar-dées par des y
exécuteurs dien ou fidéicommissaire, ne sera personnellement respon-
testamen- sable comme actionnaire; mais les biens et sommes de de-
taires, etc. niers se trouvant en sa possession seront responsables de la

même manière et au même dégré que le testateur ou l'in-
testat, ou le mineur, le pupille ou la personne interdite, ou la
personne intéressée dans tels bien tenus en fidéicommis, le
seraient s'ils vivaient et étaient en état d'agir et possédaient
ces actions en leur propre nom; et nulle personne nantie
d'actions à titre de garantie collatérale ne sera personnelle-
ment sujette à une telle respousabilite; mais la personne
donnant ses actions en garantie en sera considérée comme le
porteur, et sera en conséquence responsable comme action-
naire.

Représenta, 35. Tout tel exécuteur, administrateur, tuteur, curateur,,
'&o ' d ar4i ou fl4éicommissa re, représentera les actions dont il
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aura la possession à toutes les assemblées de la compagnie,
et pourra voter en conséquence comme un actionnaire; et
toute personne qui donnera ses actions en garantie, pourra
uanmoins les représenter à toutes telles assemblées, et voter
en conséquence comme actionnaire.

36. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient Ve adeAd-
quelque dividende, lorsque la compagnie est insolvable, ou tim de divi-
quelque dividende dont le paiement rend la compagnie in-4, qu-
solvable, ou diminue son fonds social, ils seront conjointe- est
ment et solidairement responsables, tant envers la compagnie com e
qu'envers ses actionnaires et ses créanciers, de toutes les resemrs r.-
dettes alors existantes de la compagnie, et de toutes celles poensaes.
qui seront contractées ensuite pendant qu'ils seronten charge
respectivement; mais si quelque directeur présent, lorsqu'un Povio.
tel dividende sera déclaré, inscrit immédiatement, ou si
quelque directeur alors absent, inscrit, dans les vingt-quatre
heures après qu'il aura été informé que ce dividende a été
déclaré, et qu'il sera en état de le faire, sur le registre des
minutes du bureau des directeurs, son protêt contre le dit
dividende, et publie ce protêt dans les huits jours qui sui-
vront, dans au moins un journal publié à l'endroit oule plus
près de l'endroit ou la compagnie aura son bureau ou prin-
cipal siège d'affaires, le dit directeur pourra par là, et non
autrement, se décharger de cette responsabilité.

37. Le bureau principal de la compagnie sera-en la cité BUrin-
de Montréal, province de Québec, Mais les travaux et opé-cipaL
rations de la compagnie pourront être poursuivis à tel autre
endroit ou endroits, dans la Puissance du Canada, que les
directeurs pourront, de temps à autre, irescrire.

38. La compagnie pourra avoir un bureau à Londres, An- B:ra, à
gleterre, pour les objets que les directeurs détermineront, et L mares.
les bons, coupons ou dividendes de la compagnie pourront
être faits payables à tout endroit de Londres susdit, et en
argent sterling ou courant.

39. Les directeurs pourront, de temps à autre, du consen- pouvoir'em.
tement des actionnaires présents ou représentés à une pmater de
assemblée générale, faire des emprunts de deniers au nom
de la compagnie, à tel taux d'intérêt et à tels termes qu'ils
jugeront à propos, et les directeurs pourront à cette fin, faire
ou faire faire des bons ou autres intruments sous le sceau
commun de la compagnie pour des montants de pas moins
de cent piattres, lesquels bons ou instruments pourront être
payables en aucun endroit, à ordre ou au porteur, et pourront
avoir des coupons d'intérêt y attachés; pourvu que la tota- Proviso:
lité de la somme ou des somm2s ainsi empruntées n'excède monitu
jamais le montant du capital versé de la compagnie pour le li
temps, et nul préteur ne sera obligé de s'enquérir de la raison

Pour
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pour laquelle le dit emprunt est fait ou de la validité d'au-
cune résolution qui rautorise, ou des fins poux lesquelles on
demande le dit emprunt.

Soimmationsà 40. La signification de toute espèce de sommations ou
lacomnpagnie; brefs à la compagnie, pourra être faite en en laissant copie

""Unl*ut au bureau ou principal siége d'affaires de la compagnie, en
la cité de Montréal, entre les mains d'une personne raison-
nable en ayant la garde, ou, si la compagnie n'a pas de bureau
ou siége d'affaires connu, ou n'a pas de président òu de se-
crétaire connu, alors, sur rapport régulier de ce fait, la cour
ordonnera la publication de tel avis qu'elle jugera à propos
a cet égard, pendant au moins un mois, dans au moins un
journal; et telle publication sera réputée une signification
régulièrement faite à la compagnie.

Certaines ac- 41. Il sera permis à la compagnie d'intenter toute espèce
tions pour- de poursuites contre un de ses actionnaires, et réciproque-
rot" °'- ment; et nul actionnaire ne sera incompétent comme témoin

dans telles poursuites.

Souseription 42. Dans le cas où la totalité du fonds social ne serait pas
d'actions si la souscrite lorsque les directburs provisoires cloront les livres
totité <du dans le but d'organiser la compagnie tel que ci-dessus pres-
n'est u crit, les directeurs pourront en tout temps, et de temps à
souscrite Ior autre, selon qu'ils le jugeront à propos, ouvrir des livres

le la clôture d'actions pour de nouvelles souscriptions jusqu'à ce que tout
Proviso. le capital soit souscrit; mais dans chaque cas toutes les dis-

positions du présent Acte, quant au percentage à payer sur
les souscriptions d'actions, à la responsabilité de la personne
souscrivant ces actious, et quant aux droits et obligations
des actionnaires, s'appliqueront aux personnes faisant ces
souscriptions et aux actions ainsi souscrites.

Interpréta- 43. Dans le présent Acte, les expressions suivantes auront
tion. le sens qui leur est ci-après attribué, à moins qu'il n'y ait,

dans le sujet ou le contexte quelque chose qui y répugne:
" La compa- 1. L'expression "la compagnie " désigne la compagnie
gui-" constituée en corporation par le présent Acte;
"Entre- 2. L'expression " entreprise " s'entend de l'ensemble des
prise." travaux et des opérations de toutes sortes, que la compagnie

est auto4ée à entreprendre et à faire;
"bInneu. 3. Les expressions "immeuble " et " terre " s'entendent de
e'e" et,, toute propriété immobilière, maison avec dépendances,
s" terre terrains, tènements et héritages de quelque tenure que ce soite;

" Action- 4. L'expression "actionnaire " désigne tout souscripteur
naire." ou porteur d'actions de la compagnie, et s'entend et s'applique

à tout représentant personnel de l'actionnaire;
5 Les expressions "règlements de la compagnie" ou "règle-

menlts." ment de la compagnie"signifieronttous les règlements faits par
les directeurs ainsi que tous ceux adoptés par les actionnaires.

CAP,
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CAP. LXXXIIL

Acte pour incorporer la compagnie de chemin de fer et
de pont du Côtean et de la ligne provinciale.

[Saemtiomué le 14 Jaid1872.]

[IONSIDERANT que les personnes ci-dessous norQmèe Prament.
j et autres, ont, par pétition, représenté que la construc-

tion d'une ligne de chemin de fer à partir d'un point quel-
conque sur le Grand-Tronc de chemin de fer, à ou prè&
Côteau Landing, à l'intersection projetée du chemin de fer
de jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa, offrirait, con-
jointement avec ce chemin de fer, la voie la plus courte et
la plus commode de communication entre la vallée de l'Ot-
tawa et les Etats de l'est sur le littoral de l'Atlantique ; et
qu'elles ont demandé d'être constituées en compagnie aux
fins de construire cette ligne; et considérant qu'il est expé.
dient d'accéder à leur demande'; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le chemin de fer et le pont du Côteau et de la ligne a
provinciale sont par le présent déclarés être une entrepriseà
l'avantage général du Canada.

2. Donald Alexander Macdonald, M.P., Julius Scriver, M.P.,,neorora.
Ranald S. Macdonald, de Lancaster, Archibald McNab, reeve tion.
de Lochiel, James Fraser, reeve de Kenyon, James Baylis et
William R. Hibbard, de Montréal, avec toutes autres per-
sonnes et corporations qui deviendront actionnaires de la
compagnie par le présent incorporée, seront et sont par le
présent Acte constitués en corporation et corps politique sous
les nom et raison de "Compagnie de chemin de fer et de pont Nom de is
du Uôteau et de la ligne provinciale," avec tous les pouvoirs compagnie et
conférés aux compagnies de chemin de fer, généralement, et .°g&
les pouvoirs et priviléges conférés à ces corporations par
l'Acte des cheinns de fer, 1868"' sujets aux dispositions ci-
dessous énoncées.

3. La compagnie et ses agents et employés pourront tra- Ligne du che-
cer, construire et terminer un chemin de fer, à simple ou min de fer de
double voie, de telle largeur ou jauge que la compagnielacompagnie.
jugera à propos, à partir de la ligne du Grand-Tronc de che-
mini de fer, à ou près de Côteau Landing jusqu'au bord du
fleuve St. Laurent, traversant le dit fleuve au moyen d'un
pont de chemin de fer construit sur les îles y situées, jusqu'à
quelque point dans le comté de Be.nuharnois, et de la, dans une
ligne aussi directe que possible, à travers les comtés de
Beauharnois, Chateauguay, Iuiitingdoin ou Napierville, jus-

qu'à
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qu'A quelque point ou points sur la frontière nord de l'Etat
de New York, dans les Etats-Unis, on dans la ville de St.
Jean.

CAauIt ac-4. Le capital de la dite, compagnie n'excédera pas en
tetleu totalité la somme de deux millions de piastres, laquelle sera

divisée Wn vingt mille actions de cent piastres chacune ;
lequel montant sera prélevé par les personnes ci-dessous nom-
mées, et telles autres personnes et corporations qui pourront
devenir actionnaires de la compagnie ; et l'argent ainsi pr-
levé est par le présent assigné et afecté, en ptemier lieu,
au paiement de tous honoraires et déboursés encourus pour
l'obtention et passation du présent Acte, et pour re es
arpentages, plans et évaluations relatifs au chemin de fer et
au pont, et le reste et résidu de tel argent sera employé à
faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et pont, et
aux autres fins du présent Acte.

5. Il' sera loisible à la compagnie de recevoir, à titre de
v concession, de la part du gouvernement ou de tous particu-

a8 e.'""liers ou de toutes corporations municipales ou autres, en*L aise. Canada ou ailleurs, sous forme d'encouragement pour la
construction de son chemin de fer, tous terrains vacants
avoisinant son parcours, ou tous autres biens mobiliers ou
immobiliers, ou toute somme d'argent, soit à titre de 'don pur
et simple, ou sous forme de bonus, ou en ýpaiement d'dctions,
et elle pourra en disposer légalement et les aliéner, ainsi ue
tous autres biens mobiliers ou immobiliers, pour les besoins
de la compagnie dans le conds de la mise I exécution du
présent Acte.,

Dircteurs
provioaires et 6. Doniald Alexander Maedonald, M.., Julius Scrver,,

°" P, Ranald S. Macdonald, Archiibald Mc Tare, James : ser,
James ]Baylis et William R. Hibbard, seront et sont par le
présent Acte constitués en bureau des directeursprovisoires
de la compagnie, et tiendront leur Charge jusqu'à e gue
d'autres directeurs soien élus par les actionnaires n rtu
des dispositions du présent Acte, etauroùtpôuvoiret autorité

Livrn d'ac- de remplir les vacan es qui pourront survenir ouviides
tion. livres d'actions et d4 procurer des souscriptiosl%ür-

prise, de faire des demandes de versemenf aux souscriptnei*
de faire faire et nécuter des plans et relevés, deconvÅnur
une assemblée générale des, actionnaires pour lotio
d'autres directeurs, en, la manière ci-dessousprescrite, et
généralement d'accomplir tous autres actes que.peut légle
ment accomplir tel areau envertuale "rActe dea4emin
defer f

Les diiecteurs provisoires cifdessus sou parle présent
autorisés à prendre tonfes les mesures nécessaires pourouvxir
des livres d'actions, pour recevoir les souscriptions des parg.

tes
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ties qui désireront devenir actionnaires de la compagnie; et
toutes personnes souscrivant- au capital-de la compagnie,
seront considérées comme propriétaires et associées de la
compagnie.

7. ors; et anasitôt qu'un dixième du capital (lequel ne Prmdère
devra pas être de moins de cinq cent. mile piastres) aura été Aa-fl-"' *
souscrit comme susdit, soit en bons municipaux accordés met0 1 s"'
titre de-bonus ou autrement, ou en, souscriptions ordinaires diretera.
au fondssocialfaites par des-particuliers, ou partie en tels
bons municipaux etpartieen souscriptions, et qu'un dixième
du montant ainsi sommerit aura été versé, les directeurs, ou la
majoiità d'entre eux, pourmrnt convoquer ne assemblée des
actionnaires, aux temps et lieu qu'ils jugeront convenables,
en en donnant au. moins deux semaines d'avis dans un ou
plusieurs journaux publiés à Monutréal, à laquelle assemblée
générale, les actionnaires présents, soit en personne ou par
procureurs, éliront sept directeurs en la manière eta-yant les
qualités ci-dessous prescrites; lesquels directeurs formeront
un bureau de directeurs et resteront en charge jusqu'au
dernier nidi du mois de mai de l'année qui suivra leur
élection.

a Le dit dernier mardi de m de chque nanée sübsé Asuenb1t
quen il sera tenu une assemblée générae ees etionnaires *n'a.ne et élee-
dlaompagMeau bureauprncipiddelacompagm"elaguelle tion.

asseblée les aetionnaires éliront: pa doins de cinq , plus
de septi.ireteurs pourlainée uižnte en a mlièr et
ayntle isalités ci-dessous ýresci-{fes;et avis public de te
assemblée et élection aruelles sera intéré un.xiia ant
le jour de rélection dans un ou plusieursjournaux publiés
on:la cité de Montréal, et les élecftÿmns des directeurs se
feront ascrutinet les personnes aîini lài foio le scrutin.
biirensdesdi-ettuúïît.

tans9et iordes' ; Airecteurs $ormera un quorum or la Quor
t dit u air aidides 'directurs

pourr em 1yr1 xpælusieurs de7 es 3u gbes conui di -ua
riret sais po ' éa nms qni icun

personne ne sera lu directeur à momnsqeleu soitrp

la elle uait, pay les emandes de

41,em t enta- atins
10.é e maire ou autre premierofficier iunicipal de lRKerôienta-

miunpité ouparoisse ouservättMeieprise untbnus ûP. laU.

depasnioinsdé cinqcents piastres, owne poissédlt pas iidneCPay.
deingt aetios ducapitaldela ompagie, oucras Ptre l

dieceu 'l'
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nemzaes de 11. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux
versements actionnaires le paiement des versements sur chaque action
mnnes. qu'ils pourront posséder dans le capital de la compagnie en

telles proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant au
moins un mois d'avis de chaque versement, en la manière
qu'ils jugeront à propos.

Lia ecmpagnie 12. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir
trbnrrr4 être partie à des billets promissoires et lettres de change pour
pftieds. des sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet

promissoire fait ou endossé par le président ou le vice-prési-
dent de la compagnie, et contresigné par son secrétaire ou tré-
sorier, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des
directeurs, sera obligatoire pour la compagnie ; et chaque
semblable billet promissoire ou lettre de change ainsi fait,
sera présumé avoir été dûment fait avec l'autorisation néces-
saire, jusqu'à preuve du contraire, etil ne sera pas nécessaire,
dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur tel
billet promissoire du lettre de change ; et ni le président, ni
le vice-président,oule secrétaireouletrésorierde la compagnie,
ne sera individuellement exposé à aucune responsabilité
quelconque à cet égard, à moins que tel billet promissoire
ou lettre de change n'ait été émis sans la sanction et autori-
sation du bureau des directeurs, tel que pourvu et statué au

Proviso. présent Acte; pourvu toujours que rien de contenu dans,
cette clause ne sera censé autoriser la compagnie à émettre
aucun billet ou lettre de change payable au porteur ou des-
tiné à être mis en circulation comme argent ou, comme billet
d'une banque.

Pouvoirs d'é- 13. Les directeurs de la compagnie sont par le présent
mettre clos autorisés à émettre des bons ou débentures qui constitueront

",tLque et seront une charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains,
suentre- édifices, péages et revenus.de la compagnie, ou surtous, aucun
Prime ou les uns ou lesauLres d'iceux, telqu'énoncé danslesdits bons

ou débentures, sans nécessité de la faire enregistrer, les*èpils
seront d'après la forme, et pour le montant et payablés aux
temps et lieux que les directeurs pourront au besoin

Disposition fixer; et le paiement du pr. V'achat au trésorier de la com-
pair leur pagnie ou à toute autre personne nommée à cette fin; opéré
rachat. par un acquéreur bond fide d'aucune des terres meûtiomuées

dans la cinquième section du présent Acte, et la, quittaice
donnée par tel trésorier ou autre personne ainsi ilomée,
pour tel prix d'achat, constituera une eitinction de telle
charge à l'égard des terres dont le prix est ainsi payé>; et
jusqu'à ce qu'il soit établi d'autres dispositions à cet égard, le
trésorier de telle compagnie ou autre personne 'ainsi autori-
sée, tiendra les deniers ainsi reçus, séparément et à part des
fonds ordinaires de la compagnie ; et les deniers ainsiireçus
seront placés de temps à autre en effets (lu gouvernement,

on
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ou dans les fonds de quelque banque solvableet bien établie,
incorporée en Canada, pour la création d'un fonds popr le
paiement de l'intérêt sur ces. bons, au fur età mesure qu'il
sera dû, et pour leur rachat a échéance ; ces bons ou dében-
tures seront signés par le président ou le vice-président et
le secrétaire ou trésorier, et revêtus du sceau de la compa-
gnie ; mais le montant de ces bons ou. débentures ne devra Proviso:
pas excéder dix-sept mille piastres par mille, pour le chemin montant
de fer, et cinq cent mille piastres pour le pont, et ils seront
émis dans la proportion de l'étendue des travaux donnés à
l'entreprise ou devant être construits en vertu de la pré-
sente charte_; et aucun de ces bons ne sera émis pour une
moindre somme que cent piastres.

14. Les directeurs de la compagnie, élus par les action- Arrange-
naires en vertu des dispositions du présent Acte, auront le"
pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements pagnies pour
avec toute autrecompagnie de chemin de fer incorporée, aux faemier leur
fins de construire un embranchement ou des embranche-,2°4**°
monts pour 'faciliter la jonction. de là compagnie par le
présent incorporée avec telle autre compagnie de chemin de
fer incorporée.

15. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arrange- Arrange-
ment avec toute autre compagnie ou compagnies de chemin * Po
de fer, dans la Puissance du Canada, ou dans les Etats-UnIis min, etc.
d'Amérique pour louer à telle compagnie le , dit- chemin
de fer, en tout ou en partie, ou ses embranchements,
y compris le Pont, ou pour leur usage en tout temps,
ou pour toute période à telle autre compagnie, ou
pour louer de telle autre compagnie tout chemin de fer
on partie on embranchement de chemin de fer, ou son
usage, en tout temps et pour toute période, ou pour
louer'toutes locomotivs, tenders chars ou autre matériel
roulant, ou 'biens mobiliers, avec l'approbation ci-dessous
mentionnée, et généralement faire tout ,arrangement pu
arrangements, avec toutetçlle autre compagnie, relative-
ment à Tusagè par l'une ou, l'autre 'mpagnie ou les
deux conagies.à l fois. dui chemin de fer, matériel roulant
ou des biens mobiiers' e 'une ou l'autre compagnie, ou
des deux compagnies, en,tout ou en partie, ou touchant4tos
serv.ics aqn seront rendus parune compagnie l'autre, et
la compensation pources services; t ces, aux, Conventions
et arrangements seront ideset bioires et seront mis
effet par s cours de lo ou d'équité, selon eur teneur
outéllen au compagnie de ehemin de fer,,pourra! convenir On pour
de préter'son'crédit ou:pourra souscrire et s porter proprié- ~Jtd
taire ae actions, en tout ou en parte, de la compagniede ompareic
chemile fer par le présentmicorpx e, de la méme mamière
et avec les mémes droits que des inivns, pourvu que tels r
baux arrangements et conventiossoient au prélableres-,

pectivement

Cap. 88.
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pectivement sanctionnés par la majorité des rotes, à des
assemblées générales spéciales des actionnaires, convoquées à
Yeffet de prendre ces questions en considération, après avis
régulier donné en la manière prescrite par " l'Acte des chemins
defer, 1868."

Formulée de 16. Tout titre translatif de propriété consenti à la compa-
trnsport de gnie pourra être exécuté-d'après la formule A annexée au

r présent Acte, et enregistré au long, sur affidavit dé l'un des
témoins à lexécution du titre, fait pardevant les officiers
d'ordinaire autorisés à recevoir les affidavits ; et un titre
rédigé d'après cette formule ou dans la même teneur, consti-
tuera un transport légal et valide des immeubles y mention-
liés, à toutes fins et intenltions quelconques, et son enregistre-
nient aura le même effet que si le titre eut été exécuté
pardevant notaires; et en vue de leur enregistrement
régulier, tous les régistrateurs, dans leurs comtés fespectifs,
seront pourvus, aux frais de la dite compagnie, d'un livre
avec copies de la formule contenue dans la dite cédule A, une
desquelles sera imprimée sur chaque page, avec les blancs
nécessaires pour les adapter à chaque transport séparé,' et'
après la production et la preuve de l'exéuction de tel trans-
port, ils l'enregistreront sans sommaire dans le dit livre, et ils
inscriront l'enregistrement sur le titre; et les régistrateurs
auront droit d'exiger et de recevoir de la compagnie, pour
tous honoraires, la somme de cinquante centins et pas 1 plus,
et tel enregistrement sera réputé valable en loi, nonobstant
tout statut on toute disposition législative à ce contraire.

Les p!S-. des 17. La compagnie ne devra pas commencer le dit polit
o t t, etc., sur le fleuve SL. Laurent ou les travaux en dépendant, avant

'p râa" d'avoir soamig au gouverneur en conseil les plans de tel ponit
tion du gou- et des travaux projetés en dépendant, ni avant que ces plans
verneur en et l'emplacement du pont aient été approuvés par le gouver-conse]. neur en conseil, et que lon se soit conformé aux conditioiîs

qu'il jugera à propos, dans l'intérêt public, d'imposer au
sujet du pont et des travaux en dépóndant, et ces plans ne
devront pas être modifiés et il n'y sera fait aucune d.viation,
sauf avec la permission du gouverneur en conseil, et aux

Provio: la conditions qu'il imposera ; pourvu toujours que ce pont devra
naç'i:..tîc)n de -ete c ls ,Jn
h tivl* eêtre construit de manière à ne pas, gêner1 a 1w avigation
devra pas être du dit fleuve ; et le dit, pont aura un ou plusieufs ponts-

gne. levis dans le chenal principal du fleuve, lésquels auroit
respectivement une largeur de pas moins de quatre iigts
pieds et devront, sous tous autres rapports; donner, libre
passage aux vaisseaux de -toute, espe naviguat sur le dit

pont.levis. fleuve ; et ces pont-levis seront en tout temnps, duT la
n avigation, ouverts lorsqu'il sera nécessaire, pour e passage
des vaisseaux, et il devront être ouverts et felrmés aux frais
de la compagnie, de manire' à ne' pas retarder innti-
leiment le passage des vaisseaux; et si, en quelque temps

gouce. , uð
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que ce soit, des bateaux Ù vapeur ou autres vaisseaux
sont détenus par la faute ou ,la négligence de la compa-
gnie ou de ses serviteurs, la compagnie sera responsable
envers les propriétaires de tels, vaisseaux ou de leurs cargai-
sons, du paiement de tous les dommages qu'ils pourront
encourir par négligence de se conformer aux dispositions
pré,cédentes; et,. la compagnie devra construire un pareil
pont-levis sur le canal Beauharnois à tel point et sous les
règlements qui seront établis par l'officier à ce autorisé.

18. Le dit pont, une fois termainé,et ouvert au trafic, ne E amen du
devra pas être traversé. par les trains-de, cheminde fer avant M t"®e**
qu'il ait été.examiné et que sa sûreté' ait été certifiée, par tel
ingénieur que le gouverneur-général nommera.

19. Les pouvoirs conférés-par-le présent Acte cesseront et Annulation
prendront lin à moins que le dit chemin, de fer ne soit de Facte.

commencé dans les deux années. et achevé dans les huit
années, de la mise en vigueur du présent Aete.

20. Le présent Acte -sera désigné et pourra être cité. sous Titre abrégé.
le nom, de " 1Acte de chemin de fer et de pont du Côteau et,
de la ligne proyiuciale. "

21. Le pouvoir conféré par le présent Acte de construire Quanà un
un pont ou des ponts sur le fleuve St. Laurent ne sera pas Pn, r
exercé par la compagnie avant que le gouverneur en conseil sr le sit
n'ait, par .proclamation, déclaré que tel pouvoir poünaa étre Laureun
exercE le, depuis et après le jour y désigné

CEDUJLE A. ,,

Fo ute d'acte de ente.
ISachez tous par ces jrésëntes, qte je A. B.; de :CI

considération de e-la sômïe de a
mo payée yîla ,ompfrnied héëiin defer t de pont
du Côteäet de laligimprvitcile ? u jëe 'è nnais pa
les rédentb 'avoir'res;ùé, êède@tèrndsétêtftsiisoftè' al
dite "Compagnie de chemin de ferWétild pobitdusCéteaù *'t
ë lai ligne proviniciale," ses successéerá et ayânts-ausea tout

lés èéitan dtdemoterré ù 'I d èÏïlp f),pôr e adito
compagi@;ses iccNseurfsiët&eausnN i0iseñodónj rs;aòir
et ,osséder le dit lot de' terrÚt déjsendåncs»

iEnfoidågui,iondin 4 gét òêéaue cé dûor doSi å seCa-utslila'

J 4



Cap. 8. Comjiagnie du Pont Suspendu de Qucenston.

CAP. LXXXIV.

Acte pour aniider l'A cte iicorporant la compagnie du
poit suspendu de Queenston.

[Sanctionné le 14 Juin, 1872.]

Préambule. { ONSIDÈRANT que la compagnie du pont suspendu de
, JQueenston a, par pétition, allégué que son pont suspen-
du, érigé et construit sous l'autorité de son Acte d'incorpora-

12 Vict., ch. tion, a été si gravement endommagé par les tempétes qu'il
faudra une somme considérable pour le restaurer, et qu'en
vue de cette restauration et aux fins d'accroitre les moyens
de transport, il est nécessaire que le fonds social de la compa-
gnie soit augmenté à un montant n'excédant pas un million
de piastres; et considéiant que la dite compagnie a aussi
demandé le pouvoir d'établir des traverses de chemin de fer
et de conclure d'autres arrangements du ressort des chemins
de fer, et de se fusionner ou se relier à des compagnies de
chemin de fer, ou de vendre le pont à des compagnies de
chemin de fer ou autres, soit en Canada soit aux Etatà-Unis
d'Amérique; et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions
de sa pétition ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis e4
du consentement du Sénat et'de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

Augmenta- 1. La dite compagnie du pont suspendu de Queenston
eital. pourra, et elle y est par le présent autorisée, aumenter son

fonds social à un montant n'excédant pas un million de pias-
tres, et le diviser en actions de cent piastres chacune.

Avis d'une 2. Lorsque l'on aura l'intention de demander aux action-
assemblée naires l'autorisation d'augmenter le fonds social à un montant
gautrpour n'excédant pas un million de piastres, où d'émettre des
l'augmenta- actions, coupons ou bons sur la garantie de ce fonds sôcial,
tion, avis d'une assemblée générale des actionnaires pour cet objet

devra être donné et inséré pendant au moins deux semaines'
avant la date fixée pour la tenue de cette assemblée;,dans une
ou plusieurs des journaux publiés en la ville de Ste. Cathe-
rine et en la cité de Toronto.

Le pont 3. La dite compagnie aura le pouvoir, sous l'autorité du
pourra être lin présent Acte, de construire et entretenir le dit pont comme

"dfe pont de chemin de fer, et de faire .cir-culer ades traiusà.la
vapeur, et autrement de faire, fonctionner un chemin, de fer
sur le dit pont pour le transport des passagers et:du fretdes
localités, et de relier tel chemin de fer aet'les trains circulant
ainsi sur son parcours à tous chemins de fer dans l'Etat de
New-York et dans le comté de^, Lincoln.

398 15V10T.
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4. Il sera loisible à la compagnie de, faire tout arrangement La r.mpagie
avec toute compagnie de chemin de fer soit on Canada ou 1oI faire
dans les Etats-Unis d'Amérique, pourla vente ;ou le louage rangements
du dit pont, ou son usage, en tout temps, ou pour ,toute pé- avec d'anties
riode,- à telle compagnie de chemin de fer, ou pour louer de COpagnes.
telle compagnie, tout chemin de ferou -partie de chemin: de
fer, ou:son usage, ou pour louer toutes locomotives,. tenders
ou autres'objets mobiliers, et :généralement de faire tout ar-
rangement ou arrangements avec toute telleç ompa.gnie,t rela-
tivement à l'usage, par l'une ou rautre. compagnie, ou les
autres compagnies, du -pont, ou chemin de fer, ou ,chemins
de fer, ou des objets mobiliers de l'une ou lautre compagnie
ou d'aucune d'elles, ou aucune partie d'iceux, ou ;touchant
tous services qui seront rendus par une compagnie à l'autre,
et la compensation pour ces services; et telle autre compa-
gnie de chemin de fer poùrra convenir de prêter son crédit
à la compagnie par le présent incorporée, on pourra prendre
des actions de ,son fonds social et devenir, propriétaire du -
fonds social d, la compagnie créée par l'Acte amendé par le
présent, de la même manière et avec les mêmes droits que
le pourraient faire des individus-; et. tout tel arrangement Met au bail
sera valide et obligatoire, et sera mis à exécution par toutes
les cours 'de justice, suivant ses termes et sa teneur ; -et la
compagnie acceptant tel bail 'comm il est dit ci-haut aura et
exercera tous les droits et priviléges de la compagnie accor-
dant tel bail ; poui'vu toujoursque toute' conveition pourla Proviso.
vente de tel pont soit 'approuvée par la iiajorité des- action-
naires de la dite compagnie du pont, présents en personne
ou répirésentés par 'procureurs "à toute assemblée des action-
naires spécialement ýconvoquée à cet 'effet, après. avis2pblié
pendant le temps et de la maie porvus
section du présent Acte.

5. Si le 'dit pont' estveúdu aparla'ditecompagnie telle Effet do la
vente compendra tous les' droits,' privilégesp'poüvoirs et o du
immunités conférés'à la dite'compagnie 'par le:présent Acte, °"II-
et les equéreurs'du dit'pont pourront1 es- exercer aunom
de ' dite compagnie aussi amplement et effectivement, à
toutes fins et'intentions, quils pourraieiit iétreexrcés par b
dite coa gnie du pont. '

. L " t t e emar outes les
construit et-prêt à être ouvert autrfic ou l trins cire-ompagnies
lant sur les chemis deu Prs du. v4ae-dï fer aront
de Qiieènton 'u'dansYltaÇde NK ok, auront lefioityroitepaser
de passel sur, e dit pnt, (y compris les > , jea ur*cm pont
compagmeehemmnd r gi pourn ee nt
chemmsydefer) auxYnêmes taux por soe(e
effetsansp s de íaùière cquiaffé
rencedanssl;pri cie:transpo en 1et eu au ii
de 'otcheminde e d tl t a ê n
le dit ont

7',
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Arbitrage en 7. Dans le cas de désaccord (et chaque fois que la chose
cas de dé- pourra avoir lieu,) au sujet des droits d'une compagnie de
cord. chemin de fer dont les trains ou le trafie traverseront le pont

dont la construction est par le présent autorisée, ou au sujet
des prix à exiger à cet égard, le différend sera soumis à des
arbitres, dont l'un sera nommé par chacune des- compagnies
entre lesquelles le désaccord aura eu lieu, et le troisième, de-
vant être une. personne d'expérience dans les -affaires liées
aux chemins de fer, par l'une des -cours supérieures de :Ia
province d'Ontario, sur requête adressée à telle cour après

proviso. avis régulier donné aux parties intéréssées ; et la sentence
des dits arbitres, ou de la majorité d'entre eux, sert finale,
mais l'effet de ladite sentence ne sera pas obligatoire pour
plus de cinq années.

Acte des che. 8. L' "Acte des chemins de fer, 1868," en tant qu'il pourra
mins de fer s'appliquer, est par le présent incorporé dans le présent Acte.
applicable' dont il formera partie, et ils seront tous deux interprétés

comme ne formant qu'un seul et même. Acte.

CAP. LXXXV.

Acte pour amender l'Acte incorporant la compagnie du
tunnel de h rivière Détroit, et pour d autres fins.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]
rroambue. fONSIDERANT que la compagnie du tunnel de la rivière

Détroit a, par sa pétition, exposé,

Premièrement,-Que la somme de un million depiastres ,a
été dûment souscrite dans le fonds, social de la compagnie et
que dix pour cent sur ce montant a été versé et déposé dans
la Banque. Canadienne de Commerce, l'une des banqu'es
incorporées.du Canada, et que les travaur devant ètre con-
struits sont, commencés;

Deuxièmement,-Qu'en vertu d'un 'Acte dé.lailégislature de*
l'Etat du Michigan, intitulé,, CAn At ïo cvss tue aws
providing'Jor t/te incorporation' of rairod iompakieîès," sanc-
tionné le 18 avril, A. 1871, certaines ersônnesjoit'ét
dûmniet constituées e0coybortionsoùslé nomid"'Comnie i
du tunnel'de cheminedd fde lîrivière Détoit,"Nav&|>&uvoií
de prélevërla sommïo decinq cent mnille iastiies det caital
au moyén'd'actionsain'si que tellé autre oímåe uig i it
être jigéë'nécessaireumoyen de bois fini de construire
un tunnel sousla rii. W1Détroit à'âatik d liité dé Dé
troit,par la route l@þlŠ a-fantageuse et - la:- spraiticable,
dâns l'Etat du Michiîn js'à un pointéu'làlig fron
~iére entre les E~tats-UJnis et li issan~ce du Canada;"
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1roisièmenent,-Que la dite "Compagnie dunnel de
laryèeDétroit " est. occypée &creusne du tunnel de

drainage qu'elle est autonsée -consruire ouvrage de at
nécessairement.précéder le coinencement du ýtunel poùr
le1 passage des traiiis qui doit être relié au t ielde dranage
quia- été,commencé par -a "î Compagnie du tunel de chemin
de fer-de la rivière 1)étroit "~

Quatrièmnement,--Que lorsque l'avancement onu'achèyement
du:tunnel de drainage aura démontré qe le tuimel destiné
au passage des traine, depuis la, cité>de Dtrit -jusqu'a un
point dans ou près dela ville de Windsor, comté d'Essex,
peut être construit pour un prix tel que les profits en pro-
venant suffiront à acquitter les déenses, l'on. af1intention de
fusionner la "Compagnie dutunnc de la rivière Détroit" ave
la dite " Compagnie du tunnel de chemin de f- d la'rivière
Détroit," en-vertu des pouvoirs çonférés aux deux epmpagnies
par les législatures qui les ont respect veimnt in.corporées;

Cinquièmenent,-Que les pétilionnaires et la dite Compa-
gnie du tunnel de chemin de fcr do la rivière ,Détroit,' sont à
faire des arrangements pour louer le .tunne1à une ou j>huieurs
compagnies de chemin defer, pour s'assurer une somme, sous
forme de loyer, pas moins que sufflsanite pour, acquitter l'in-
térêt annuel des bons qui pourront :étre émispour la con-
struction du tunnel, y compris un. fonds d'amortissement
annuel pour leur rachat, avec la garantie de telle compagnie
de chemin de fer aux, porteurs de bons pourý 'emploi du

Stxiémement,-Que l'émission de bons autorisée par la trei-
zième section d'un Acte du Parlement du Canada, passé 'en
la:session tenue dans -la trente-troisièmesannéedu règne de
Sa Maje té,.initulé, 77e pour, irred l cogniedu
tunnel de la rivière .Dtiit," ést linmitée au montant dë sver-
sements payés ,sur, le capital-actions souscrit, tandisque le
droit de la dite "Copnp ie du mnef de chemin de fer de la
iviere Détroit,àdéettre des bons,envert des oui
,fér. aâr a législåtùre de l'tt duM higquep les .. éfitionnairëSont',emand icig, esqlii~;eesue leurs pouyoirA soient

modifiés de maiere a ce que le,ons quils pourront émettre
sur laarantie delacomnpanie ou' des.cnpagn le sde he-

de fer qui pourron tlouer le unnel et assurer le loyer
pour le paiemetdies bonsne soientpas himi és ,une somme
égaleau.uýxi ant aial -versé

.Et ïconsiderant que la Com.page dgandchemm defer
ccidental a aussiexposé, par sa pét nqu'elegest açtton-

nairedela "CompagnIedu tunneldea aviret oit,e en
ertu' despouvoirse celle onfer par C ed icora

tio. a4 dit e e nip de r-
ger eepnse e éant son, po
onec i dan omdu

,tueldô la' oi eD ti, cu p~~'è 4iç9 1>gnes de
nn es
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Et considérant qu'il a été démontré que les bons de la
"Compagnie du tunnel de la rivière Détroit, ou des compa-
guies fusionnées; qui pourront être émis sous la garantie de la
" Compagnie du grand chemin de fer Occidental," on toutes
autres compagnies de chemin de fer, jouiront de la confiance
publique, et que les pouvoirs demandés permettront aux
pétitionnaires de prélever le capital d'une manière prompte
et avantageuse; et considérant qu'il est expédient d'accéder
aux conclusions de la dite pétition ; A ces-eauses, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

L'émia ion 1. Nonobstant tout ce que prescrit par la treizième section
de bor ~de l'Acte précité du Parlementdu Canada, à reffet de limiterVertit de la
. 3, a a rémission des bons au montant de versements payés sur le

Vict., el. 51, capital-actions, la compagnie du tunnel ou la nouvelle corpo-
1, ° ration,-si une fusiono consolidation est faite et parfaite
s3,,o(. aux termes de lActe précité,-qui aura loué à la "Compagnie

du grand chemin de fer Occidental," ou à toutes autres com-
pagnies de chemin de fer qui sont convenues de prêter leur
crédit pour cet objet, au moyen d'une garantie directe ou
par contrat de trafic, ou autrement, pourra émettre des bons
qui porteront le crédit ou la garantie de la dite compagnie
ou des dites compagnies de chemin de fer, à concurrence
d'un montant n'excédant pas trois millions de piastres, etqui
cnstitueront la même charge et auront le même effet sur
l'entreprise et les propriétés et au même degré que prescrit
par la dite section.

Les compa- 2. Les dites compagnies de chemin de fer qui seront loca-
gnies de che- taires auront le droit d'exiger telle juste compensation pour
qui fernt l'usage du tunnel par la compagnie ou les compagnies de
le tunnel . chemin de fer, ou par toute compagnie dont les trains sont
gea des péag mus par des chevaux, dont le trafie passera par le tunnel, qui
t a compa- sera jugée nécessaire, par expérience, pour leur permettre
gm u s'en d'acquitter, premièrement-tous les frais d'entretien des tra.

vaux et l'intérêt des sommes empruntées pour leur construc-
tion et des dividendes n'excédant pas dix pour cent sur leur
fonds social, et telle somme additionnelle qui fournira un
fonds d'amortissement, chaque année, ne devant pas excéder
cinq pour cent du montant de sa dette en bons, dans le but
de l'éteindre graduellement ; et les déficits dans les péages
d'une année pourront être exigés et perçus dans le cours de
toute année subséquente.

si ceu eage. 3. Si les péages retirés n'acquittent pas, dans le cours.
n t d'une année, le montant ue les compagnies de chemin de

c qut"s fer auront garanti, et si es compagnies de chemin de fer
chareo. ont eu à payer le déficit du loyer, tel defcit Séra une

dette due par la Compagnie du tunnel ôïí pr laiouvell0 cor-

gea e.
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gnies de chemin de fer, devant être acquitiée avec intérêt;
ou les dites comapagnies de chemin de fer et la dite ccmpa-
gnie du tunnel, ou la nouvelle corporation comme il est dit
ci-iaut, pourront convenir d'aquitter telle dette par la créa-
tion et rémission d'actions aux taux ou prix qui pourront
être arrêtés.

4. L'Acte passé en la session du Parlement tenue dans la aaso
trente-troisième année du règne de Sa Majesté et intitulé d IaZ3vet.,
"Acte pour inorporer la compagnie du tunnel de la rivière .
D.troi," pourra être dénomm 1 l'Acte du tunnel de DEtroit,
1870.'

5. Le présent pourra être dénommé " rActe du tunnel de at du prnat
Détroit, 1872." aese.

CAP, LXXXVI.

Acte pour expliquer et amender l'Acte du chemin de fer et
dupont du &ult Ste. Marie.

SanctionnE le 14 Tuin 1872.1

ONSIDERANT que les directeurs provisoires de la coM-rambew
pagnie du chemin de fer et du pont du Sault Ste. Marie

out, par pétition, représenté qu'il existe des doutes sur le
montant du fonds social devant être, en vertu du dit Acte,
souscrit et versé avant que les directeurs provisoires puissent
convoquer la première assemblée générale des actionnaires
pour l'élection des directeurs, et qu'ils ont dmandé la pas-
sation d'un Acte à l'effet de faire disparaitre ces doutes ; et
qu'il est expédient d'accéder aux conclbsions de leur péti-
tion ; A ces causes, sa 3ajesté, par et de 'nvis et du, con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. La neuvième section du dit4cte du chemin de fer et dus.S, eX
pont du Sault Ste. Marie est pale présnt abrogée et rem-vict., ch. O,
placée par la suivante comme étant dution neuf da dit es
Acte. ascinnu

-9. "Lors et aussitt qu'un million de piastres du fonds NORVell
social aura été souscrit, et qu'un dixième du montant ehmu sab-
ainsi souscrit aura été rersé, les directeurs provisoires, ou la""'-
majorité des aotionnaires¿pourronteouvoquer une assemáblée ?k .
des actionnaires, aux temps et lieu qu'ilajugeront cónvena. omblée sé.
bles, ien en donnant au moins deux seëmaines d'avis'daus un *

en pgsiers jurneg pq 44 TPink g id.'ri
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et à Bracebridge, àlaquelle assemblée générale, et aux assem-
blées uénérales annuelles mentionnées dans les sections suî-
vantes, les actionnaires présents, szit en personne ou par pro-
cureurs, éliront neuf directeurs, en la man'ere et ayant les
qualités ci-dcssous prescrites ; lesquels directeurs formeront
un bureau di- directeurs et resteront en charge jusqu'au pre-
mier mardi du mois de septembre de l'année qui suivra leur
élection."

Sa companie 2. La dite compagnie pourra accepter de l'aide en espèces
ou en débentures, ou au moyen de la garantie de ses bons

sftrei oum. ou débentures par l'autre compagme vu compagnies, de
rae'es- toute compagnie ou compagnies de chemin de fer dans la

province d'ontario ou dans les Etats-Unis d'Amérique, avec
lesquelles, en vertu de la quatrième section de l'Acte par le
présent amendé, elle est autorisée à faire des arrangements
relatifs à sa circulation ou à sa fusion; et en considération
de telle aide la dite compagnie pourra accorder à telle autre
compagnie ou compagnies telle sûreté, par voie d'hypo-
thèque ou autrement, dont les compagnies pourront con-
vemur-

La compagnie 3 La compagnie pourra, en vertu d'une convention, se
pourrase joindre à toute autre compagnie de chemin de fr pour cons-

POutre F pr traire telle partie de la lig.ie et le pont dont la construction
te.'nstrire le-est autorisée par l'Acte précité, qui sera commune aux deux
tr**u** compagnies; et, à cette fin, elle pourra contribuer, à même

mi son fonds social, à la construction de ce chemin de fer et
pont communs ; et elle pourra émettre des débentures con-
jointes pour toute balance du coût de leur construction,
créant sur tel chemin et pont les priviléges et charges qui
seront énoncés dans ces débentures; et elle pourra convenir
avec telle compagnie du mode d'exploiter tel chemin de fer
et pont communs, et d'y construire une deuxième voie,
et pourra faire tous les arrangements nécessaires pour
l'administration de ce chemin de fer et pont communs et
pour le partage subséquent de leurs droitirdans ce cliemin
de fer et pont communs, ces conventions et arrangements
devant être, de temps à autre, rédigés sous forme d'Acte,
lequel Acte, cependant, n'aura ni force ni effet aant d'àvoir

saufr rn. été approuvé par les actionnaires à une assemblée i0écìOi
batione ae convoquée à cet effet.

tionnaires
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CAP. LXXXVIH.

Acte pour incorporer la compagnie da pont et tdnnel de
chemin de fer de la rivière Ste. Claire.

[Sautionné le 14 Jin 1872.]

[NONSIDERANT que la compagniedu chemin de ferdu Sud r.ambulsa -
Ud2 Canada et les directeurs ci-dessous mentionnés de la

dite compagnie ont, par pétition, demandé le pouvoir de cons-
truire un pont de chemin de fer sur ou un tunnel sos la
rivière Ste. Claire, selon qu'il sera jugé le plus avantageux, à
un point quelconque dans le township de Moore, dans le
comté de Lambton, et l'incorporation d'une compagni-4 à
cette fmi; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur
demande ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le pont et le tunnel de chemin de fer de la rivière Ste. »-chrin.
Claire sont par le présent déclarés être une entreprise à l'a-
vantage général du Canada.

2. Milton Courtright, de la cité d'Erié, dans l'Etat de la îasrpora-
PenI1sylvanie, John F. Tracy, de la cité de Chicao, Etatio.
d'Illinois; Sidney Dillon, de La cité de New-York, l Wam A.
Thompson, de Queenston, dans la province d'Ontario, Oliver
S. Chapman, de la cité de Canton, dans l'Etat de Massa-
chusetts, Daniel Drew, de la cité de New-York, William L.
Scott, de la cité d!Erié. John Ross, de la cité de New-Yoik,
et Benjamin F. Ham, de la dite cité de New-York, avec telles
autres personnea et corporations qui, 'sous l'autorifé du
présent Acte, deviendront actionnaires de la compagnie par
le présent incorporée,sont par le présent constitués et déclarés
constitués ei corporation et corps politique,, sous le nom de
"Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière som de la
Ste.Claire"; et la dite compagnie aura plein pouvoir et auto- 4*mPasniO et
rité d'acheter, acquérir, prendre et posséder les terrain, terres "
couvertes par l'eau, grèves et autres propriétés qui pourront
être nécessaires à la construction du dit pont'ou tunnel,
ou à son exploitation, ainsi qu'à la çonîtutioxi d'un embran-
chement de chemin ie fet n'excédant pas trois milles de
longueur qui pourra être nécessaire pour arriver au dit pont
ou tunnel.

3 '" Acte des chemins defer, 1868", est par le présent in. MtOde Me.
corporé dans cet Ecte dont il formera partie, et ils seront in-mùi de fer
terprétés comme ne formant qu'un seul t même Ante.O a

A-La compagn a préset opoéeaura plein>ouvoir de
pouvoir, e' ' ert du présent Âcte de construire tretenii i"**'ii" D

eXploier tun
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exploiter et administrer un pont de chemin de fer sur, ou un
tunnel sous la rivière Ste. Claire, selon qu'il sera trouvé plus
avantageux, pour le passage des chemins de fer, depuis un
point quelconque dans le township de Moore, dans le comté
de Lambton, vers la cité de Ste. Claire, dans l'Etat du Michi-
gan.

Pouvoir de 5. La compagnie est par le présent autorisée à établir un
f ere travero service de trains mus par la vapeur ou par des chevaux, pour
tunn a transporter les voyageurs et le fret entre l'Etat du Michigan
des trains, et le comté de Lambton en passant sur le pont ou par le

tunnel dont la construction est par le présent autorisée, et à
relier ces trains à d'autres chemins de fer.

Directeurs 6. Les personnes énumérées dans la deuxième section du
provisoires. présent Acte, constitueront le bureau des directeurs provi-

soires de la compagnie, et resteront en fonctions jusqu'à la
première élection de directeurs en vertu du présent Acte, et
elles auront le pouvoir et l'autorité, immédiatement après la
passation du présent Acte, d'ouvrir des livres d'actions, et de

L;vres ,c- solliciter des souscriptions d'actions pour l'entreprise, donnant
tions. au préalable quatre semaines d'avis dans la Gazette du Canada,

du temps et du lieu où se tiendra leur assemblée pour rece-
voir des souscriptions d'actions; et les directeurs provisoires

Plans et ex- pourront faire faire des explorations et plans, et se procurer
piOntions. ceux qui existent actuellement ; et il sera de leur devoir, tel

que ci-dessous prescrit, de convoquer une assemblée générale
des actionnaires pour l'élection des directeurs.

Souscription 7. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la
et allocation compagnie ne sera légale ou valide, à moins que la sommedes actions. de dix pour cent n'ait été intégralement et de bonne foi

versée A compte de ces actions, sous le délai de cinq jours de
la date de la souscription, dans une ou plusieurs des banques
incorporées du Canada, que désigneront les directeurs, et
cette somme de dix pour cent ne devra être retirée de la ban-
que, ni autrement employée, sauf dans les intérêts du pont de
chemin de fer ou tunnel, ou lors de la dissolution de la compa-
gnie pour une cause quelconque; et les directeurs, ou la
majorité d'entre eux, pourront, à leur discrétion, refuser de
recevoir les souscriptions de toutes personnes qui, dc leur
avis, pourraient contrecarrer on entraver la compagnie ou
l'empêcher de poursuivre et mener à- terme l'entreprise
prévue par le présent Acte ; et s'il a été souscrit un nombre
d'actions plus considérable que la totalité du fonds social, ces
actions seront réparties entre les souscripteurs par. les direc-
teurs provisoires, de la manière qu'ils croiront la plus propre
à favoriser et atteindre le but de l'entreprise ; et les direc-
teurs pourront exclure de cette répartition un ou plusieurs
des souscripteurs si, -à leur avis, ce mode est de nature à
mieux assurer la construction du pont de ,hemin de fer ou
du tunnel.
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8. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets To$ lu ac-

Anglais ou aubains, ou domiciliésenCanadaouailleurs, auronttuim
le même droit de poss&der des actions de la compagnie, de
voter à raison de ces actions et d'être élus àdes charges dans
la compagnie.

9. Le fonds social de la dite compagnie sera de cinq cent p.nb ,«W
mille piastres, et divisé en cinq mile actions de cent piastres etactie
chaune, avec pouvoir de laugmenter à concurrence d'un Augmenta-
million de piastres. o°i

10. Aussitôt que deux cent mille piastres du fonds social pemi
auront été souscrites et que dix pour cent aura été payé bond ausrablée des
fde sur cette somme et déposé dans une ou plusieursdesban -°n
ques incorporées du Canada, pour les besoins de la compagnie, arecteurs,
les directeurs ci-dessus nommés, ou la majorité d'entre eux,
convoqueront une assemblée des actionnaires de la compagnie
aux temps et lieu qu'ils pourront juger à propos, en donnant
au moins deux semaines d'avis dans les Gazeltes du Canada
et d'Ontario, et, à cette assemblée, les actionnaires choisiont
neuf directeurs parmi ceux d'entre: eut ayant les qualités
ci-dessous exigées, lesquels resteront en charge jusqu'à la
première assemblée générale annuelle des actionnaires ci-des-
sous mentionnée.

11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour Asemmble
l'élection des directeurs et les autres objets généraux, se a'
tiendra à Amherstburg, ou ailleurs, selon qu'il sera décidé par
Aglement, le premier mercredi du mois de juin, chaque
année, et un avis préalable d'au moins deux semaines en sera
donné et publié tel que prescrit par la section précEdente.

12. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, à moins àjufui on
qu'il ne soit porleur et propriétaire d'au moins quarante ac- d ireeteurs
tions du fonds social de la compagnie, et n'ait acquitté tous
les versements demandés sur ces actions.

13. Nulle demande de versement au fonds social faite en Demande de
aucuntemps ne devra excéder dix pour cent du capital sous- ermente
crit, et nulaetionnaire'ne sera responsable des-dettes et
gatione de la compagnie au-delà du montant nonsversé de@
actionspossédées par lu.

14. Les directeurs de la compagnie pourrontaprès avoir Pouro
au préalable ,obtenu Fautorisation des ,actionnaires A quel tr n

qu'assemblée générale spéciale convoquéedetemps à.antre' 4

cetteffin, emprunter des deniera à concurrence dungnontantes travau
n'excédftnt ps sixcent mille-piastres, sur desbonue da dite;
compsgnie, garantispar hypothèqtes sur toûtesou parti
des pr-opriétés de acompagnie, imobilières etimobilèread
e u'elle possèdera alors ou qu'elle acquerraqaisrdgét.u

Pap. 8i. 40Jý
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tous les droits, revenus et priviléges de la compagnie ; et
ces bons pourront être pour un terme d'années n'excédant
pas trente ans, et pourront porter intérêt aux taux de sept
pour cent par année, et ils pourront être vendus par les direc-
teurs à leur valeur vénale.

1 oOmpagnis 15. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
Pour'e" billets promissoires et lettres de change pour des sommes de

pr. pas moins de cent piastres ; et tout tel billet promissoire
Minoires. fait-on endossé, ou toute telle lettre de change tirée, acceptée

ou endossée, par le président ou vice-président de la compa-
gnie, et contresignée par le secrétaire-trésorier, avec l'autori-
sation de la majorité d'un quorum de directeurs, sera obliga-
toire pour la compagnie; et tout tel billet promissoire ou
lettre de change ainsi fait, accepté ou endossé par le président
ou le vice-président de la compagnie et contresigné par le
secrétaire-trésorier, en telle qualité, sera censé avoir été
dûment fait, accepté ou endossé, selon le cas, pour la compa-
gnie, jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera pas néces-
saire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur
aucun billet promissoire ou lettre de change; et le président,
vice-président, ou secrétaire-trésorier de la compagnie, ne
seront individuellement exposés à aucune responsabilité
quelconque - l'égard de tels billets promissoires ou lettres

Proviso. de change ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés; pourvu
toujours, qne rien de contenu dans cette clause ne sera censé
autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable au
porteur, ou aucun billet promissoire destiné à être mis en cir.
culation comme argent ou comme billet d'une banque. a

Les plans s- 16. La compagnie ne devra pas commencer le dit pont ou
ont oum' tunnel, ou les travaux en dépendant, avant que la compagniel' p,)rob)atron

du gauver, ait soumis au Gouverneur en Conseil les plans de tel po»t ou
near- tunnel et des travaux projetés en dépendant, ni aiant que

ces plans et l'emplacement du pont on tunnel aient -été
approuvés par le Gouverneur en Conseil et que ion se-soit
conformé aux conditions qu'il jugera à propos, dans 'intérêt
public,-d'imposer au sujet du pont ou tunnel et des travaux
en d.pendant, et ces plans ne devront pas être modifiés, et il
n'y sera fait aucune déviation., sauf avec la permission du
Gouverneur en Conseil, et aux conditions qu'il imposera;

Proviso: si pourvu t:njours que si un pont est jugé plus convenable
ene construit qu'un tunnel, e pont devra étre contruit de manière à ne
u" pont. pas sensiblement gner la -iavigation de larivière Ste. Claire,
Ponts-levis. et le dit pont aura deux pcats-lévis dans le chenal ptincipal

de la rivière, lesquels auront chacun une largeur de cent
soixante pieds, et devront, sous tous autres rapports, donner
libre passage auxvaisseaux de toute espèce naviguant sur la
dite rivière ; et ces ponts-évris seront· en tout temps, durant
la navigation, tenus* ouverts, sauf lorsqu'il sera nécessaire-
ment besoin de les fermer pourle passage des trains de chemin

cap. e7.
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de fer, et ils devront être- ouverts et fermés aux frais de là
compagnie, de manière à ne pas retarder inutilement le pas
sage des vaisseaux. Depuis le coucher Jusqu'au lever du
soleil, durant la saison de navigation,'il devra y a-voir des
Itmières convenables placées sur le dit pont pour guider les Lamier».
vaisseaux à leur arrivée près des ponts-lévis. Et pour permet-
tre aux vaisseaux de franchir les dits ponts-lévis, la dite com-
pagnie devra toujours maintenir en état de service un re-
morqueur à vapeur pour remorquer les dits vaisseaux à tra- Remarqueurs
vers les ponts-lévis, et elle fera remorquer ces vasseaux àà apeur.
travers les dits pont-lévis respectivement chaque fois qu'elle
en sera requise par les officiers de ces vaisseaux et gratuite-
ment, et la compagnie sera responsable envers les proprié-
taires de tout vaisseau, on de leurs- cargaisons, du paiement
de tous les dommages qu'ils pourront.encourir par négligence Dommages
de se conformer aux dispositions précédentes ; et l'usage du Pour néli
dit pont sera assujéti aux règlements qui seront, de temps à gment.
autre, approuvés par le Gouverneur en Conseil.

17. Il sera du devoir de la :compagnie, pendant la cous- Les lumieres
traction du' pont, de placer et entretenir pendant la nuit, eront main-
durant:la saison de la navigation, -une bonne et suffisante tnue P
lumière à chaque extrémité de tout caisson ou jetée qu'elle traction du
aura construit, et de fixer cette lumière à au moins cinq pieds rom.
au-dessus du dit caisson ou jetée, et aussi telles bouées, soit
pour le jour ou la, nuit, qui pourront ,tre nécessaires pour
guider les personnes qui, navigueront sur la ,dite rivière ; Provis :cou-
pourvu toujours, qu'avant de commencer lestravaux du pont sentement du
ou tunnel, ou de prendre possession d'aucunegupartie de,la *eJom-
grève ou de la terre couverte d'eau,, on de tout autreterrain meneer les
public, la compagnie devra obtenir le consentement du G-ou- traaux
verneur en Conseil, qui pourra imposer les termes et condi-
tions qu'il trouvera convenables avant d'accorder la permission
-de commencer les travaux oude prendre possession d'aucun
terrain public comme susdit; et pourvu aussi que la naviga-
tion de cette.rivière ne, soit pas inutilement obstruée par ces
travaux.

18. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se s-i dvient
procurer des terrains pour les statigas ou les.sablonnières,u ne airé
pour d'autres objets liés à la. construction, ; à lentretien et à
l'usage du pont on tunnel, d'acheter plusde terre qu'il nen raiaequtiùse.n
faudra pour, ces stations ou sablonnières ou autr.es objetsla
compagnie pourra: acheter, avoir et posséder cesterrains,
ainsi que l'accès à ces terrains s'ils:sont éloignésidU pont on
tunnel, selon qu'elle ]e jugera à ipropos pouriles objets li4s à
la construction i l7entretieneou à l'usage du pont ouf.unnel,
et elles les vendra et transporteza e totou en partie, quandLe n e
lsne seronit pas permanemient requis pour iage da



Cap. S1. Pdnï ei 'tinnel delaRivi&e Ste.Caire.

Arrang3- 19. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arrange-
ments avec ment avec toute compagnie de chemin de fer, soit en
des compia-
gnies d che Canada ou dans les Etats-Unis d'Amérique, pour le louage
min de fer du dit pont ou tunnel, ou son usage, en tout temps, ou pour
panne toute période, à telle autre compagnie de chemin de fer, ou
pont ou du pour louer de telle autre compagnie, tout chemin de fer ou par-
tunnel. tie de cheminde fer, ou son usage, ou pour louer touteslocomo-

tives, tenders ou autres objets mobiliers, et généralement de
faire tout arrangement ou arrangements avec toute telle com-
pagnie, relativement à l'usage, par l'une ou l'autre compagme,
ou les autres compagnies, du pont ou tunnel ou chemin de fer,
ou des objets mobiliers de l'une ou l'autre compagnie ou d'au-
cune d'elles, ou aucune partie d'iceux, ou touchant tous
services qui seront rendus par une compagnie à l'autre, et la
compensation pour ces services, ou bien, telle autre compa-
gnie de chemin de fer pourra prêter son crédit à la compa-
gnie par le présent incorporée, ou pourra prendre des actions
de son fonds social, de la même manière et avec les mêmes
droits que le pourraient faire des individus ; et tout tel
arrangement sera valide et obligatoire, et sera mis à exécu-
tion par toutes les cours de justice, suivant ses termes et sa
teneur; et toute compagnie acceptant ou exécutant tel;bail
aura et exercera tous les pouvoirs conférés 'par le présent
Acte.

Tousies traina 20. Lorsque le dit pont ou tunnel de chemin de fer sera
de chemins de achevé et prêt à être ouvert au trafic, les trains de tous les
fer aur<>nt
droit de tra- chemins de fer aboutissant au ou près du pont on tunnel, ou
verser sans -dans l'Etat du Michigan, à ou près de quelque point vis-à-vis
prree*- le dit pont ou tunnel, actuellement ou qui seront à l'avenir

construits, y compris les chars de toute autre compagnie de
chemin de fer qui pourront circuler, sur ces chemins 'de fer,
auront le droit de passer sur le dit pont ou de traverser le dit
tunnel aux mêmes taux pour les personnes et les effets trans-
portés, de manière à ce- qu'il n'y ait pas de différence dans
les prix de transport en faveur ou au détriment de tout che-
min de fer dont les trains ou le trafic traverseront le dit pont
ou tunnel.

Arbitraye en 21. Dans le cas de désaccord (et chaque fois que la chose
cud. « - pourra avoir lieu) au sujet des droits d'une compagnie de

chemin de ler dont les trains ou le trafic traverseront les
travaux dont la construction est par le présent autorisée,:ou
au sujet des prix à exiger à cet égard, le différend' sera;soun
mis à des arbitres, dont l'un sera nommé par la compagnier
par le présent incorporée, ,'autre par -la compagnie i avec
laquelle le' désaccord aura- eu lieu, et ale -troisième#devant

'êetre nilo perscunor d'exrérience dans 'les affaires- liéesý aux
chemins de fer, 'par l'une des cours supérieures rde la pro-
vince d'Ontario, sur requête adressée àttelle cour, après' avis
régulier donié aux parties intéressées ; et la sentence rendue

par
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par ces arbitres, où la majorité d'entre eux, sera finale,, maisrOvàO
,l'effet de la dite sentence ne sera pas obligatoire pour plus
de cinq années.

22. Il sera loisible à la compagnie de fasionner et consoli. La compaimie
der ses capitaux, propriétés et piviléges avec les capitaux, PO111, le in-
propriétés et priviléges de toute autre compagnie incorporée; une autre.
ou qui pourra l'être en vertu des lois de l'Etat du Michigan,
l'un des Etats-Ugnis d'Amérique, pour atteindre le meme but
que la présente compagnie, et d'exécuter tous contrats et
arrangements avec cette compagnie, nécessaires pour opérer
telle fusion et consolidation, laquelle compagnie devant être,
en vertu des lois de l'Etat du Michigan, autorisée â devenir
partie à cette fusion ou consolidation.

23. Les directeurs de la compagnie par le présent incor- Ce qui sera
porée, et de toute corporation désirant se fusionner ou conso- i enpard
lider comme il est dit ci-haut, pourront exécuter une commune
convention en double sous les sce-ux de corporation de cha-
cune des corporations, en vue'-de la fusion et, consolidation
des dites corporations, en prescrivant les termes et conditions,
le mode d'après lequel elle: era mise à effet, le nom de la
nouvelle corporation, le nombre et les noms de ses directeurs
et autres officiers, et quels seront ses premiers directeurs et
officiers et leurs domiciles, le nombre d'actions du fonds
social, le montant ou la valeur aupair de chaque action et
la manière de convertir le fonds social de chacune des'corpo'
rations en celui de la; nouvelle corporation, et comment,
quand et pour quel terme les directeurs et autres officiers de
la nouvelle corporation seront élus, et quand auront lieu lçs
élections, ainsi que tous autres détails qu'ils croiront néces-
saires poux parfaire la' nouvelle organisatioñ et la fusion et
consolidation des corporations, et leur administration subsé
quente; et la nouvelle corporation aura le pouvoir4se sfu-
sionner avec l'une ou l'autre ou aucune defslišiies dechemin
de fer ayant le *pouvoir de se fusionner, et se reliant- au dit
pont on tunnel, d'après le même mod. et au même effet,
qu'elles peuvent trefusionnées sousl'autorité duprésentActe.

24. Cette convention sera" soumise aux actionnaires -de La conven-
chacune -de ces corporations, à une 'ésemblée tenue separé4" sera so
ment aux isns de la prendre on considéiftion avis dès temps pna ce-
et lieu de ces assemblées et deoleurobjet serdonné'ar acuonnaires
annonce écrite ou imprimée, adressée' chacune des person-
nes' ainm desquelles,lors de tel taîs, le fond o' sqcial de ces
corÛorationsera 'inscrit sureñursivres, etredMis âI peren<
n espectivme'nt, ou e, ellestrïàïis paxlauialle i leur der-
nière adresse Vostale ou doiciile connu ains i dep? ais é-
néral publié danis unjournal l ans heôéde btntdans
laciò de Udtitùùiiprsiii endant deu fšemíiiie~
cousécuti ies. Aces assembl i xiaià ;lå dies"dàòPìí

yention
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vention sera prise en considération, et son adoption ou son rejet
aura lièu au moyen de la votation au scrutin, chaque action
donnant au porteur droit à un vote, et ce vote sera , donné
personnellement ou par procureur; et si les deux tiers - des
votes de tous les actionnaires de ces corporations sont favo-
rables à l'adoption de la convention, alors le fait en sera cer-
tifié sur chacun des doubles susdits par le, secrétaire de. cha"
cune des corporations sous leurs sceaux de corporation; et
si la convention est ainsi adoptée aux assemblées respectives
des actionnaires de chacune des corporations, l'un des doubles
de la convention ainsi adoptée et des certificats y inscrits
sera déposé au bureau du secrétaire d'Etat pour la Puissance
du Canada, et l'autre au bureau du secrétaire d'Etat de l'Etat
du Michigan; et cette convention sera dès lors réputée être
la convention et l'acte de fusion de la compagnie et de telle
autre corporation; et toute copie de la convention ainsi
déposée et des certificats y inscrits, certifiée par qui de droit,
fera foi de l'existence de la nouvelle corporation.

Quand la fi- 25. Apràs avoir fait et parfait la dite convention etl.acte
sion sera de fusion tel que prescrit par la section précédente, et aps

pute o°" dépt de la convention tel qu'indiqué dans la mê section,
les diverses corporations, parties à la convention, seront répu-
tées fusionnées et ne former qu'une seule et même corpora-
tion sous le nom désigné dans la convention;, elles auront
un sceau commun et posséderont tous les droits, pouvoirs et
immuijités et seront assujéties à tous les devoirs et incapacités
attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées. sauf. tel.
que prescrit par le présent Acte.

Li pro- 2G. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté
priétés seront comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières,
laanouvele mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y ratta-
corporation. chant, toutes actions, souscriptions et autres dettes dues à

tous titreg, et autres choses en action appartenant. à ces cor-
porations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin

Provise. d'autre acte ou titre; pourvu, cependant, que tous les droits
des créanciers et tous les priviléges sur les propriétés de
l'une ou l'autre des corporations, ne seront pas modifiés par
telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de l'une ou
l'autre des corporations passeront dès. lors à lanovelle cor-
poration et pourront être recouvrées d'elle au 'même degré
que si ces dettes ou obligations eussent été contractées pa
elle. Et pourvu aussi que nulle action ou procédure, en loi
ou en équité, intentée par ou contre les co-porauoti9 ainsi
fusionnées, ou l'une ou l'autre d'e elles, ne-,serapérim6e

Protiso. ou modifiée .par telle fusion; mais en vue d telle'acti ou
procédure, la corporation pourra être réputée encore en
existence, ou bien .la nony;el corporation pourra y esu
stituée;'dans telle action ou procédur.

41-4, 35 her.
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27; La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter, La nouvelle
de temps à autre, les sommes d'argent qui pourro bt être corporation
nécessair>à la construction- et à l'achè'vement dés" travaux p
par e préseût autorisés 'et à' 'acquisition 'des immeies argent.
nécessaires pour le site et les abords de ces travaux,:et dhy
pothéquer ses 'prcpriétés et, priviléges pour en garantir è
paiement; miais le principal de la dette hypothécaire de la
corporation ne devra jamais excéder la somme de un million
deux cent mille piastres.

:28 A toutes assemblées des actionnaires de la, ompa- votes.

gnie par'le présent incorporée, chaque actionnaire aura droit
à un vote pour ch,,rique action par lui possédée' et de voter en
personne ou par procureur; et' les directeurs de la compa- Procureurs.

nile pourront aussi, sux assemblées du bueau; voter par
procureans, .procuration devant être entre les mains d'un
autre directeut; mnais~ un directeur ne pourra pas être Provitio.

>orteur de plus de det -procuràtions des autresdirecteurs,
et il ne devra pàasy avoir moins de quatre directeurs présents
eú4er ùnue 'foute assemblée du bureau des diTeéteurspour.
la transactio' des 'affairesr

29. La somme de cent mille piastres 'du fonds social. de la mli pour
dite comnäagnie devra être versée 'dans les deux ans et les comncer et
travaux serot commencés danfs les :deurans 'et terminés travaux.
dàns'less ix ans de a passation -du présent Acte.

30. Le préit Acte n'aura ni force'iieffeamat 'qe desc'aote entrera
cópies dertifiées de5 tout Acte pasbé parÊl législature PdelEtat en vigueure . .e .par proclama-
du Mieligan iricororantiquelquecompage:pour -desobjets on quand
sexn4blables à ceux prévus par le présent Acte, et de tout Acte certaines
d% fïgi's¥de'EtatsUuiis'oúférant les ouvoi± n'édessaires ° er
*kcetiégàrd;iiesoierit déposées'au dépdrteméntaduSécrétaire
d'Etat du Canada après quoile ouvern renConseil ourra
par proclamation, ordonner que le, -depuis et après le jour y
meêntiõiiné; l&présent 'Acte'tera leniplemerforcesz et' igueur;
ét' dès!lors le présent ete seraien conséquence enileine
'foce t vigueur.

CAP. LXXXVIII

éte poir incorporera 'do d u Pônt ettunnel du
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truire un pont à partir d'un point entre Fort Erié et Chippawa
sur la rivière Niagara jusqu'à l'Etat de New-York, devant
servir aux chemins de fer, et de relier la provin Cd'Ontario
à l'Etat de New-York au moyen d'un tunnel pratqué sous
la dite rivière, ainsi que l'incorporation. d'une compagnie a
-cette fin; et considérant qu'il est expédient d'accéder àleur
demande; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit ;-

Déclaration. 1. Le pont et le tunnel du Canada et de New-York sont
et chacun d'eux est par le présent déclarés être une entre-
prise à l'avantage générale du Canada.

Incorpora- 2. L'honorable William McMaster, l'honorable John Car-
tion. ling,' Donald McInnes, Joseph Price, William Ker Muir,

George Lowe Reid, .Emilius Irving, avec telles personnes et
corporations qui, sous l'autorité du présent Acte, deviendront
actionnaires de la compagnie par le présent incorporée, sont
par le présent constitués et déclarés constitués en corpora-

Nom delacor- tion et corps politique, sous le nom de" Compagnie du pont
p.ration et et tunnel du Canada et de New-York"; et la dite compagnie

orau°o e aura plein pouvoir et autorité d'acheter, acquérir, prendre et
posséder les terrains, terres couvertes par l'eau, grèves ý et
autres propriétés qui pourront être nécessaires àla construc-
tion du dit pont et tunnel ou à son exploitation, ainsi qu'à la
construction d'un embranchement de chemin de fer qui
pourra être nécessaire pour relier le dit pont et tunnel à tous
autres chemins de fer qui désireront se mettre en communi-

.cation avec l'Etat de New-York par voie de chemin de fer.

Acte des cho- 3. L'"Acte des chemins defer, 1868," est par le présent incor-
min de fer poré dans cet Acte dont il formera partie, et ils seront-inter-incorporà aue
présent. prétés comme ne formant qu'un seul et même Acte.

Travaux de 4. La compagnie par le -présent incorporée:aura plein
la compagnie. pouvoir, en vertudu présent Acte, de construire, entretenir,

exploiter et administrer un pont de chemin de fer surla
rivière Niagara, pdur le passage des chemins de fer, et un
tunnel sous la dite rivière, pour les mêmes fins, à certains
points entre Fort Erié et Chippawa ou plus bas, dans le
comté de Welland, jusqu'au côté opposé de la rivière dans
l'Etat de New-York, laquelle entreprise est ci-dessous dési-
gnée sous le nom de " travaux.?"

Tontes les 5. En faisant usage du, dit., pont.ou tunnel etade leurscompagnies se abords, les mêmesrèglemrèntset droit, relativmnt l'u-
itrau °sage du dit pont ou tunnel à des condit-ons e'gale ssaur foutes
meures cqndi- les compagnies ayantiaccès au dit pont o. tunnel, serontles

°" mêmes que ceux incorporé; dansg ls Actes teqatife o "Qm-
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6. Les personnes énumérées dans la deuxième section du Directeurs
présent Acte constitueront' le bureau des ,dirécteurs provi. provisoires;
soires de la compagnie et resteront' en fonctions jusq7u'à la leurs pouvoir
première élection de directeurs en vertu d'présent Act et
elles auront le pouvoir et l'autorité d'ouvrir des livresd'ac-
lions et de' solliciter des souscriptions d'actions pour l'entre-
prise, donnant au préalable quatre semaines d'avis ,dans la
Gazette du Canada, du temps et du lieu où se tiendra leur
assemblée pour recevoir des sousóriptions d'actions ; et les iÂvres de
directeurs provisoires pourront 'faire .faire des explorations et souscriptions
plans, et se procurer ceux qui existent actuellement<; et: il et pans
sera de leur devoir; tel que ci.dessous prescrit, de' convoquer
une assemblée générale des actionnaires pour l'élection des
directeurs.

7. Nulle souscription d'actions dans le" fonds social de la Dix pour cent
compagnie .neý sera légale ou valide, à moins que la somme rn vesnés
de. dix pour cent n'ait été intégralement et de ,bonne foi banque.
versée,à compte de cesactions, sous le délai de-cinq jours de
la date de la souscription, dans une ou plusieurs des banques
incorporées du Canada que désigneronteésdirecteürs; et
cette, somme de dix pour cent ne devra ni être&retirée: de la
banque, ni aútrement employée, ' sauf dans:les intérêts- ,de la
compagnie o-lors de la dissolutionde la coinpagnie' pour
une cause: quelconque ; et, s'il a été ,sousci'it,,uunombre rd'ac- Répartition si
tions plus considérable que la totalité du -fonds social, ces les souscrip-

tions dépas-
actions seront réparties entre, es:souscripteurs par lesdirec, sent les bc-
teurs provisoires,"de'la -manières qu'ils crôiront -l' lus propre inis.
à favoriser et atteindre le'but de- ,l'entreprise;etiles edits Exclusion de
directeursspourront, 'leur-discrétion, -èxclureúlde cette répar- certainsus*a
tition un ou plusieurs des souscripteurs 'si, à lêur avis, ce cripteurs.
mode est de nature à mieux-assurer la construction- dès tra-
vaux, autorisés par le présentActe

8. Tout actionnaire de la compagnie, qu'il poit sujet Anglais Les aubains
ou aubain,- ou domicilié en Canada ou ailleurs auraele même p4"rrontP°s
droit 'de .posséder des actions' ans la ompagnie; de voter à tins.

raison de ces actionet être élu à 'des hares dans la com-
pagnie.,

9.Le fonds social de la dite compagnie sera detrois ril- Fonds social
lionis-de piastres, et divise -e trente mille eactions de cent et actions.
piastres -acuneavec ouvoir delau îneteiàconcu ronce Augmenta-
de.quatre millionst de piastres. M" ' sïet *t

10 Aussitôtque cinq'eent niillpaste du fo soial èe-
auront été souscrites commeisusdit qe dipourd nt a
-été-:payé bond fude sinrd-ette- somme et adéosé dans d ou
plusieurs dès b s incorporées ê
de la e-mpagnie s lir etbur ci-des s ' eIW lia o
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de la compagnie aux temps et lieu qu'ils pourront juger à
propos, en donnant au moins deux semaines d'avis dans la
Gazette du Canada, et, à cette assembl6e, les acûionnaires

meetion da. choisiront sept directeurs parmi ceux d'entre eux ayant les
dimtcrn- qualités ci-dessous exigées, lesquels resteront en charge jus-

qu'à la première assemblée générale annuelle des actionasires
ci-dessous mentionnée.

. . 11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour
geéraleu an- l'élection des directeurs et les autres ojets généraux, se
naena. tiendra, à Hamilton ou ailleurs, selon qu'il sera décidé par

règlement, le premier mercredi du mois de juin, chaque
année, et un avis préalable de deux semaines en sera donné
et publié tel que prescrit par la section précédente.

Quiiificatioa 12. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, à moins
iies dtr- cu'il ne soit porteur et propriétaire d'au moins quarante

" ctions du fonds social de la compagnie, et n'ait acquitté tous
les versements demandés .ur ces actions.

DemanIe a. 13. Nulle demande de versement au fonds social faite en
verements. aucun temps ne devra excéder dix pour cent du capital
R.posabi- souscrit, et nul actionnaire ne sera responsable des dettes et
lité limitée. obligations de la compagnie au-delà du montant non-versé

des actions possédées par lui.

com1.pag 14. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir
pourm em- au préalable obtenu ]'autorisation des actionnaires à quelque
Vuntc*d assemblée générale spéciale convoquée de temps à autre à

cette fin, mais dans la limite fixée par le présent Acte, émettre
des bons faits et signés par le président ôn vice-président
de la dite compagnie, et contresignés par le secrétaire-tré-
sorier, et revetus du sceau de la compagnie, aux fins
d'emprunter des deniers pour poursuivre la dite entreprise ;

Hlypothè. et ces bons seront, sans enregistrement on transport formel,
qu". considérés comme la première charge privilégiée sur rentre-

prise et les propriétés de la compagnie, immobilières et
mobilières, et qu'elle possédera alors ou qu'elle acquerra plus
tard, et sur tous les droits, revenus et privilèges do la com-
pagnie; et chaque détenteur de ces bons sera réputé créancier
hypothécaire au ).ro rata avec les autres détenteurs sur l'en-
treprise et les propriétés de la compagnie comme susdit; et
ces bons pourront être vendus par les directeurs à leur valeur

Proviso: vénale; pourvu, cependant, que le montant total des bons
l'emprunt ainsi émis n'excède pas en tout la somme de trois millions
"n' <,. de piastres, et que le montant des bons émis en aucun temps.
ooo. n'excède pas le montant des versements opérés sur son.
Proviso: ai capital-actions; et pourvu aussi de plus que dans le cas où
'inérêt n'eit rintérêt de ces bons ne serait pas acquitté, alors à la pro-

' chaine assemblée générale annuelle de la compag;Ie, tous
les détenteurs de bons auront et pqsçòdeont les memes

droitg
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droits et priviléges pour l'élection des directeurs et pour
voter que ceux conférés aux actionnaires, pourvu que les
bons rt tous transports d'iceux aient été au préalable enre-
gistrés de la manière prescrite pour l'enregistrement des
actions,

15. La compagnie aura le droit de devenir partie à des U omemgi
billets promissoires et lettres de change pour des sommes de poum at
pas moins de cent piastres; et tout tel billet promissoire fait
ou endossé, ou toute telle lettre de change tirée, acceptée ou
endossée, par le président ou vice-président de la compagnie,
et contresignée par le secrétaire-trésorier, avec rautorisation
de la majorité d'un quorum de directeurs, sera obligatoire
pour la compagnie, et tout tel billet promissoire ou lettre de
change ainsi fait, accepté, ou endossé par le président ou le
vice-président de la compagnie, et contresigné par le seeré-
taire-trésorier, en telle qualité, sera censé avoir été dûment
fait, accepté ou endossé, selon le cas, pour la compagnie,
jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera pas nécessaire,
dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagme sur
aucun billet promissoire ou lettre de change; et le président,
vice-président, ou secrétaire-trésorier de la compagnie, ne
seront individuellement exposés à aucune responsabilité
quelconque à l'égard de tels billets promissoires ou lettres
de change ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés; pourvu Proviso.
toujours, que rien de contenu dans cette clause ne sers censé
autoriser la compagnie à émettre aucun bilet payable au
porteur, ou aucun billet promissoire destiné à être mis en
circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

16. La compagnie ne devra pas commencer les dits travaux Lu. plan 4.
ou les travaux en dépendant, avant que la compagnie ait tramx de-
soumis au Gouverneur en Conseil les plans de tels travaux p pu
et des travaux projetés en dépendant, ni avant que ces le gouvr.
plans et l'emplacement des travaux aient été approuvés n**•
par le Gouverneur en Conseil et vue l'on se soit conformé
aux conditions qu'il jugera à propos, dans l'intérêt public,
d'imposer au sujet des dits travaux, et ces plans ne devront
pas être modifiés et il n'y sera fait aucune déviation, sauf
avec la permission du Gouverneur en Conseil, et aux condi-
tions qu'il imposera; pourvu toujours que ce pont devra
être construit de manière à ne pas sensiblement gener la
navigation de la rivière Niagara; etle dit pont aura au moins
un pont-levis dans le chenal principal de la rivière,
et ce pont-levis devra sur tous autres rapports donner Proviso:
libre passage aux vaisseaux de toute espèce navigunat on*.i8'

sur la dite rivière; et ce pont-levis sera en tout temps,
durant la na viation, tenu ouvert, sauf lorsqu'il sera
nécessairement besoin- de le fermer pour le passage des
trains de chemin de fer, et il devra être ouvert et fermé aux
frais de la compagnie, de manière à ne pas retarder inutile-

7ment
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ment le passage des vaisseaux. Depuis le coucher jusqu'au
lever du soleil, durant la saison de navigation, il devra y

Lumija. avoir des lumières convenables placées sur le dit pont pour
guider les vaisseaux à leur arrivée près du pont-levis, et pour
permettre aux vaisseaux de franchir le dit pont-levis. La
dite compagnie devra toujours maintenir en état de service

NeumeuIr un remorqueur à vapeur pour remorquer les vaisseaux à tra-
à vaeur. vers le pont-levis, et elle fera remorquer ces vaisseaux à tra-

vers le dit pont-levis respectivement chaque fois quelle en
sera requise par les officiers de ces vaisseaux et gratuitement,
et la compagnie sera responsable envers les propriétaires de
tout vaisseau, ou de leurs cargaisons, du paiement de tous

Dommages et les dommages quil pourront encourir par négligence de se
igementa- conformer aux dispositions précédentes, et l'usage du dit

pont sera sujet aux règlements qui seront, de temps à autre,
approuvés par le Gouverneur en Conseil.

LuMièI la 17. Il sera du devoir de la compagnie, pendant la cons-
nuit pendant truction des travaux, de placer et entretenir pendant la nuit,

l iatrue durant la saison de la navigation, une bonne et suffisante lu-
mière à chaque extrémité de tout caisson ou jetée qu'elle
aura construit, et de fixer cette lumière à au moins cinq pieds
au-dessus du dit caisson ou jetée, et aussi telles bouées, soit
pour le jour ou la nuit, qui pourront être nécessaires pour
guider les personnes qui navigueront sur la dite rivière;

î,r.... pourvu toujours, qu'avant de commencer les travaux, ou de
couseRtement prendre possession d'aucune partie de la grève ou de la terre
du gouver- couverte d'eau, ou de tout autre terrain public, la compagnie
commnceric devra obtenir le consentement du Gouverneur en Conseil,
travaux. ou du lieutenant-gouverneur d'Ontario en conseil, selon le

cas, qui pourra imposer les termes et conditions quil trou-
vera convenables avant d'accorder la permission de commen-
cer les travaux ou de prendre possession d'aucun terrain de la
couronne comme susdit; pourvu que la navigatiop de telle
rivière ne soit pas obstruée par tels travaux.

Punition pour 18. Quiconque, de propos délibéré ou malicieusement,
domus" fera ou fera faire quelque acte au moyen duquel les travaux,faits ux tles lumières, stations, mécanismes, appareils ou autresdépen-

dances seront obstrués, endomm <és, affaiblis ou détruits, ou
commettra quelqu'un de ces acte au détriment du tunnel,
sera passible de payer à la compagnie trois fois le montant
des dommages éprouvés par là, le quel sera recouvré au nom
de la compagnie, avec les frais dela poursuite, par action de
dette, et sera coupable de délit et condamné à l'amende ou à
l'emprisonnement, ou aux deux peines à la fois, par toute
cour saisie de l'offense.

La compagnie 19. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se pro-
pourra ae- curer des sablonnières suffisantes ou pour d'autres objets
qu"irdw liés à la construction, à l'entretien et à l'usage des travaux,
tc. ~ d'acheter

VICT.
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d'acheter plus de terre qu'il n'en faudra pour ces sablon-
nières, ou autres objets, la compagnie pourra acheter, avoir
et posséder ces terrains, ainsi que raccès à ces terrains, s'il
sont éloignés des travaux de telle manière et selon quelle le
jugeraà propos pour les objets liés à la construction, à l'en-
tretien ou à l'usage des travaux, et elle les vendra et trans-
portera, en tout ou en partie, lorsqu'ils ne seront pas perma-
nemrment requis pour rusage des travaux.

20. Il sera loisible & la compagnie de faire tout arrange- Em. pourm
ment avec la compagnie du grand chemin de fer Occidental f d -
ou toute compagnie de chemin de fer soit en Canada ou aans 
les Etats-Unis d'Amérique, pour le louage des dits travaux compagnie.
ou leur usae, en tout on en partie, en tout temps, ou pour
toute période, à telle autre compagnie de chemin de fer, ou
pour louer de telle autre compagnie tout chemin de fer ou
partie de chemin de fer, ou son usage, ou pour louer toutes
locomotives, tenders, bateaux à vapeur ou autres objets mo-
biliers, et généralement de faire tout arrangement ou arran.
gements avec toute telle compagnie relativement à l'usage,
par l'une ou l'autre compagnie, ou les autres compagnies, des
travaux ou du chemin de fer, ou des objets mobiliers de lune
ou l'autre compagnie ou d'aucune d'elles, ou aucune partie
diceux, ou touchant tous services qui seront rendus par une
compagnie à l'autre, et la compensation pour ces services; et
la compagnie du grand chemin de fer Occidental, ou telle
autre compagnie ou compagnies de chemin de fer, pourront
convenir de prêter leur crédit par voie de garantie directe,
ou par contrat relatif au trafic, ou autrement, à la compagnie
par le présent incorporée, ou pourra prendre des actions de
son fonds social, de la même manière et avec les mêmes
droits que le pourraient faire des individus; et tout tel arran-
gement sera valide et obligatoire, et sera mis à exécution par
toutes les cours de justice, suivant ses termes et sa teneur;
et toute compagnie acceptant et exécutant tel bail aura et
exercera tous les pouvoirs et priviléges conférés par le pré-
sent Acte.

21. Nonobstant tout ce que prescrit par la quatorzième -
section du présent Acte, à rPeffet de limiter Pémission des On ds boun
bons au montant des versements payés sur le capital-a tions, m °"u*
la compagnie ou la nouvelle corporation, -si une fusion ou
consolidation est faite et parfaite aux termes du présent
Acte,-qui aura loué les travaux, en tout ou en partie, à
toutes compagnies de chemin de fer qui sont convenues de
prêter leur crédit pour cet objet, au moyen d'une garantie
directe ou par contrat de trafic, ou autrement, ou ont pris
des actions de la compagnie, pourra émettre des bons qui
porteront le crédit on la garantie des dites compagi'es de
chemin de fer, à concurrence d'un montant n'excédant pas
trois millions de piastres, etqui constitueront ameme çiarge
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et auront le même effet sur les travaux, ou telle partie qui
sera affectée par le bail, la garantie ou le contrat, et au même
degré que prescrit par la dite section.

La compagne 22. La dite compagnie de chemin de fer qui seralocataire
locataire aura le droit d'exiger telle juste compensation pour l'usage
jlýof , des travaux dont la construction est par le présent autorisée

geage sur les par la compagnie ou les compagnies de chemin de fer, cupar
traaulous. toute compagnie dont les trains sont mus par des cheviux et

dont le trafic passera par tels travaux, qui sera jugéernuéces-
saire, par expérience, pour leur permettre d'acquitter d'a-
bord tous les frais d'entretien des travaux et l'intérêt des
sommes empruntées pour leur construction, et des dividendes
n'excédant pas dix pour cent sur leur fonds social, et telle
somme additionnelle qui fournira un fonds d'amortissement,
chaque année, ne devant pas excéder cinq pour cent du
mont nt de sa dette en bons, dans le but de l'éteindre gra-
duellement ; et les déficits dans les péages d'une année pour-
ront être exigés et perçus dans le cours de toute année sub-
séquente.

Si les Wages 23. Si les péages retirés n'acquittent pas, dans le cours
ne sufsent d'une année, le montant que les compagnies de chemin de
pa à a- fer auront à payer comme déficit du loyer, tel déficit seraùne
taines char- dette due par la compagnie ou par la nouvelle corporation,
Ses. au cas de fusion ou de consolidation, aux compagnies de che-

min de fer, devant être acquittée plus tard avec intérêt : ou
les dites compagnies de chemin de fer et la dite compagnie,
ou la nouvelle corporation comme il est dit ci-haut, pourront
convenir d'acquitter telle dette par la création et l'émission
d'actions aux taux ou prix qui pourront être arrêtés.

La compa ie 24. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et consoli-
pourra 'e - der ses capitaux, propriétés et priviléges avec les capitaux,tone r<tav propriétés et priviléges de la compagnie du pont et tunnel
çie de Ncw- de New-York et du Canada, ou de toute autre compagnie

,êre dut. incorporée, ou qui pourra l'être en vertu des lois de l'Etat de
m New-York, pour atteindre le même but que la compagnie

incorporée par le présent, et d'exécuter tous contrats et ar-
rangements avec cette compagnie, nécessaires pour opérer
telle fusion et consolidation, laquelle compagnie devant être,
en vertu des lois de l'Etat de Ney-York, autorisée à devenir
partie à cette fusion ou consolidation.

Les direc- 25. Les directeurs de la compagnie par le présent incor.
teuni pour- porée, et de toute corporation désirant se fusionner ou conso-
r°"t fare une lider comme il est dit ci-haut, pourront exécuter une com-convention de e
fusion avec mune convention en double sous les sceaux de corporation
toUte autre de chacu'ne des corporations, en vue de la fusion et consoli-
companie. dation des dites corporations, en prescrivant les termes et

conditions, le mode d'après lequel elle sera mise à effet, le
nom
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nom de la nouvelle corporation, le nombre et les noms de ses
directeurs et autres officiers, et quels seront ses premiers
directeurs et oficiers et leurs domiciles, le nombre d'actions
du fonds social, le montant ou la valeur au pair de chaque
action, et la mnanière de convertir le fonds social de chacune
des corporations en celui de la nouvelle corporation, et com-
ment, quand et pour quel terme les directeurs et autres offi-
ciers de la nouvelle corporation seront élus, et quand auront
lieu les élections, ainsi que tous autres détails qu'ils croiront
nécessaires pour parfaire la nouvelle organisation et la fusion
et consolidation des corporations, et leur administration sub-
séquente ; et la nouvelle corporation aura le pouvoir de se
fusionner avec l'une ou l'autre ou aucune des lignes de che-
min de fer ayant le pouvoir de se fusionner, et se reliant aux
dits travaux, d'après le même mode et au même effet qu'elles
peuvent être fusionnées sous l'autorité du présent Acte.

26. Cette convention sera soumise aux actionnaires de Lacovenat'o
chacune de ces corporations, à une assemblée tenue séparé- era 90=cù 0
ment aux fins de la prendre en considération; avis des tempsuýae
et lieu de ces assemblées et de leur objet, sera donné par Ie par les
annonce écrite ou imprimée, adressée à chacune des per- *h"-
sonnes au nom desquelles, lors de tel avis, le fonds social de
ces corporations sera inscrit sur leurs livres, et remis à ces
personnes respectivement, ou à elles transmis par la malle à
leur dernière adresse postale connue ou domicile, ainsi ,que
par avis général publié dans un journal des cités de Toronto
et Hamilton, et de la cité de Buffalo, une fois par semaine
pendant deux semaines consécutives. A ces assemblées des
actionnaires, la dite convention sera prise en considération,
et son adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la vota.
tion au scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un vote au *er.
vote, et ce vote sera donné personnellement ou par procu- tn.
reur ; et si les deux tiers des votes de tous les actionnaires
de ces corporations présents en personne ou représentés par
procureurs, sont favorables à l'adoption de la convention, Dpôt de la
alors le fait en sera certifié sur chacun des doubles susdits conneuton en
par le secrétaite de chacune des corporations sous leurs double.
sceaux de corporation ; et si la convention est ainsi adoptée
aux assemblées respectives des actionnaires de chacune des
corporations, l'un des doubles de la convention ainsi adoptée
et des certificats y inscrits, sera déposé au bureau du secré
taire d'Etat du Canada, et l'autre au bureau du secrétaire
d'Etat de l'Etat de New-York ; et cette convention sera dès
*lors réputée être la convention et l'acte de fusion de la com-
pagnie et de telle autre corporation ; et toute copie de la
convention aiusi déposée et des certificats y inscrits, certifiée
par qui de droit, fera foi de l'existence de la nouvelle corpo-
ratioi.

4.4,1>
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Effet dela 27. Après avoir fait et parfait la dite convention et racte
convention de fusion tel que prescrit par la section précédente, et après

edépôt de la convention tel qu'indiqué dans la même section,
les diverses corporations, parties à la convention, seront ré-
putées fusionnées et ne former qu'une seule et même corpo-
ration sous le nom désigné dans la convention; elles auront
un sceau commun et posséderont tous les droits, pouvoirs et
immunités et seront assujéties à tous les devoirs et incapaci-
tés attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées, sauf
tel que prescrit par le présent Acte.

Les propriétés 28. Après que l'acte de fusion auraété pleinement exécuté
attra"- comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières,

anue com- mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y ratta-
pagnie. chant, toutes actions, souscriptions et autres dettes dues à

tous titres, et autres choses en action appartenant à ces cor-
porations, ou à l'une ou à l'autre d'entre clles, seront réputées
transférées et cojiférées à la nouvelle corporation sans qu'il

Pr.,vs soit besoin d'autre acte on titre; pourvu, cependant, que
droits des tous les droits des créanciers et tous les priviléges sur les
crJanciers. propriétés de l'une ou rautre des corporations, ne seront pas

modifiés par telle fusion, et que toutes les dettes et obliga-
tions de l'une ou l'autre des corporations passeront dès lors à
la nouvelle corporatian et pourront être recouvrées d'elle au
même degré que si ces dettes ou obligations eussent été con-

Proviso: .tractées par elle. Et pourvu aussi que nulle action ou pro-
poursuites . cédure, en loi ou en équité, intentée par ou contre les corpo-
mantenuer. rations ainsi fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne

sera périmée ou modifiée par telle fusion; mais en vue de
telle action ou procédure, la corporation pourra être réputée
encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra
y être substituée dans telle action ou procédure.

La nouvene 29. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunier
compagnie de temps à autre, les sommes d'argent qui pourront être
P°"""°ri" nécessaires à la construction et à l'achèvement des travaux

par le présent autorisés, et à l'acquisition des immeubles
nécessaires pour le site et les abords de ces travaux, et d'hy-
pothéquer ses propriétés et priviléges pour-en garantir le
paiement, mais dans la limite du montant ci-haut fixé de trois.
millions de piastres, et de la manière et aux termes prescrits
dans les quatorzième et vingt-unième sections du présent
Acte.

Votes des ae- 30. A toutes les assemblées des actionnaires de la compa-
tionnaires. gnie par le présent incorporée, chaque actionnaire aura droit •

à un vote pour chaque action par lui possédée et de voter en
Et des direc. personne ou par procureur; et les directeurs de la compa-
teurs. gnie pourront aussi, aux assemblées du bureau, voter par

procureurs, la procuration devant être entre les mains d'un
autre directeur, mais un directeur ne pourra pas être porteur

do
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de plus de deux procurations des autres directeurs, et il ne
devra pas y avoir moins de quatre directeurs présents en per- quorum leS
sonne à toute assemblée du bureau des directeurs pour la dire*eum"-
transaction des affaires.

31. La somme de cinquante mille piastres devra être émWpour
versée dans les deux ans, et les travaux seront commencés obteiIl"
dans les trois ans et terminés dans les huit ans de la mise en e"t"
vigueur du présent Acte, mais les directeurs pourront tenir et finir les
des comptes séparés du capital et des travaux pour aucune
partie des dits travaux, et la construction de partie des dits
travaux dont l'érection est par le présent autorisée ne rendra
pas obligatoire la construction du tout.

32. Le présent Acte n'aura ni force ni effet à l'égard du coetltions
dit pont avant que des copies dûment certifiées de tout Acte P"iiin
passé par la législature de l'Etat de New-York incorporant vi"ueur'd
quelque compagnie pour des objets semblables au sujet de prsent aro
tel pont à ceux préus par le présent Acte, et de tout Acte
du congrès des'Etats-Jnis conférant les pouvoirs nécessaires
à tet égard, ne soientdéposées au département du Secrétaire
d'Etat du Canada, après qudi le Gouverneur en Conseil
pourra, par proclamation, ordonner que le, depuis et après
le jour y mentionné, le présent Acte jusqu'au degiré ci-dessus
sera en pleine force et vigueur, et dès lors le présent Acte
sera en conséquence en pleine force et vigueur.

CAP. LXXXIX.

Acte pour incorporer la Compagnie du Pont de Jonction
du Pacifiqu>-

(Sanctionné le 14 Juin 1872.1

CONSIDERANT que.l'incorporation d'une compagnie poor Panbui.
la construction d'un pont sur la rivière Sainte 3Iarie,

au ou près du village du Sault Sainte -Marie, dans le district
d'Algoma, province d'Ontario, a été demandée par pétition
et que cette construction serait d'un grand avantage au pu-
blic: A ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Ca-
nada, décrète ce qui suit :

1. L'honorable William McMaeter, Henry S;Howland, .ncorp-
W. Cumberland, M.P., l'honorable Frank Smith; Noalh Barn- tion.
hart, Colonel Francis C. Maude, C.B W. : Iowland, Wm.
F. McMaster, John Turner, John Moat, Humphrey Lloyd
Hime, John Crawford;, M.P. M. Grover,'M.PI, l'honorable
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D. L. MePherson, James D. Edgar, William Alexander, Angus
Morrison, et William Gooderham, junior, de Toronto, J. M.
Williams, M.P P., William McGiverin, et Adam Brown, de
Hamilton, l'honorable James Skead, et FEdward McGillivray,
d'Ottawa, George W.Hamilton, M.P.P., de Montréal, T. Kelso,
et l'honorable Billa Flint, de Be~ieville, George A. Kirkpatrick,
M.P., de Kingston, A. T. H. Williams, M.P.P., et A. Hugee,
de Port Hope, J. D. Armour, C.R., de Cobourg, T. D. McCon-
key, M.P.P.. et W. D. Ardagh, M.P., de Barrie, S. C. Wood, M.
P.P., de Lindsay, Colonel Wemvss Simpson, du Sault Ste.
Marie, John McIntyre, de.Fort Willian, l'honorable John Car-
ling,de London,AnsonG. P. Dodge, de Keswick,John McLeod,
M.P.P., de Bowmanville, et Thomas Marks, de Bruce Mines,
et telles autres personnes qui, en vertu des dispositions du
présent Acte, deviendront souscripteurs ou propriétaires de la
compagnie par le présent incorporée, seront et sont par le pré-
sent constitués en une compagnie, pour construire, entretenir,
exploiter, et administrer un pont sur la rivière Sainte Marie,
depuis un point quelconque dans ou prèlle village du Sault
Sainte Marie, dans le district d'Algoma, conformément aux
règlements, ordres et prescriptions du présent Acte, et pour
cette fin ils seront une corporation et un corps politique sous

Nom de la le nom de "La Compagnie du Pont de Jonction du Pacifique:"
compagnie et et la dite compagnie aura pouvoir et autorité, à compter de

.°néraux la passation du présent Acte, par elle-même, ses agents, offi-
ciers, employés et serviteurs de faire et achever le pont
susdit, et d'acheter, acquérir et posséder des biens immobi-
liers tel que ci-dessous prescrit, et de le% vendre, aliéner et
en disposer de temps à autre, et en acquérir d'autres à leur
place, selon qu'il sera nécessaire pour les objets susdits.

Capital et ac. 2. Le capital de la compagnie sera de cinq cent mille pias-
tions. tres, divisées en cinq mille actions de cent piastres chacune,
Augmenta. avec pouvoir d'augmenter, de temps à autre, ce capital jus-

On. qu'à un million de piastres; les actionnaires et leurs héritiers,
exécuteurs, administrateurs et ayants-cause respectifs, seront
et sont par le présent investis des dites actions, pour leur
propre usage et avantage, en proportion des sommes sous-
crites et payées par chacun d'eux respectivement; et, confor-
mément à cette proportion, chacun des dits actionnaires aura
respectivement droit d'avoir, recevoir et prendre sa part pro-
portionnelle respective dans les profits nets et revenus qui

Aotions etac. pourront en provenir ou résulter; et les dits actionnaires
tionnaires. pourront respectivement vendre, transporter, donner ou

aliéner les actions qu'ils possèderont respectivement, foutes
les fois que chacun d'eux le trouvera convenable, sujets cepen-
dant aux règlements de la compagnie que feront les directeurs
ci-dessous mentionnés, et en la manière ci-dessous prescrite;

Actiona biens et ces actions seront réputées biens meubles, nonobstant la
inobiliers. conversion de toute partie du fonds social en terrains; et
llesponsabi nul actionnaire ne sera responsable du paiement d'aucune

t4 limitée dette
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dette ou obligation due par la corporation au-delà du mon-
tant des actions qu'il possède et qui n'aura été payé.

3. A toutes les assemblées de la corporation chaque action- Votation et
naire pourra voter soit personnellement ou par procureur droitde vote.
dûment nommé en vertu d'un écrit, et il aura droit àun vote
par chaque action possédée par lui en son propre nom, ou au
nom del a personne dont il pourra être l'héritier en loi, ou»
l'exécuteur testamentaire légal, l'administrateur ou légataire,
pendant au moins un mois de calendrier avaùt le jour de 'é-
lection; et toutes questions proposées ou soumises à la consi- Majorité dé-
dération des dites assemblées seront finalement décidées à la idera.
majorité des votes.

4. Les personnes énumérées dans la première section du Directeurs
présent Acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre, seront et PI°i°'ire-
sont par le présent constituéees les directeurs provisoires de
la dite compagnie,--neuf desquels formeront un quorum,-
et ils resteront en charge jusqu'à la première élection des
directeurs en Tertu du présent Acte; et ils auront le pouvoir Pouvoirs:
d'ouvrir immédiatement des livres d'actions et d'obtenir des livres d'ac-
souscriptions d'actions à l'entreprise, et de recevoir des
paiements à compte des actions souscrites, et de faire des etc.
demandes de versements aux souscripteurs à l'égard de leurs
actions, et d'en poursuivre le recouvrement, et de faire faire
des plans et arpentages, et d'acquérir les plans et arpentages
en existence, et de déposer dans quelque banque incorporée.
du Canada tous les deniers reçus par eux ·à compte des
actions souscrites, et de les retirer pour lesbesoins de l'entre-
prise, et de recevoir pour la compagnie toute concession,ù tout
prêt, bonus ou don à elle fait, pour encourager l'entreprise, et
d'entrer, en arrangement au sujet des conditions ou de l'em-
ploi de tout don ou bonus fait pour encourager l'entreprise.

5. Lorsque et aussitôt que la dixième partie du fonds so- Premiére
cial de la compagnie aura été souscrite, et que vingt pour assemblée
cent du montant ainsi souscrit aura été versé, les dits direc- pour dec.
teurs, ou la majorité d'entre eux, pourront convoquer une teurs.
assemblée des actionnaires, à tels temps et lieu qu'ils juge-
ront à propos en donnant au moins deux semaines d'avis
dans un ou plus des journaux publiés à Toronto, et à cette
assemblée, et aux assemblées Lnnuelles mentionnées dans les
sections suivantes, les aàtionnaires, présents en personne ou
repýésentés par procureurs, éliront pas moins de cinq ni plus
de neuf directeurs, de la manière et ayant les qualités ci-
dessous prescrites, lesquels directeurs constituer ont le bureau
des aiecters de la comrgnie, et resteraut en charge jus-
qu au premier mardi de septembre de l'angée suivant leur
élection.

6. Le dit premier mardi de septembre, et le premier mardi Assembuie
de septembre de chaque année ensuite, il sera tenu, au bu- générnea

reau annuelle.,
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reau principal de la compagnie, une assemblée générale des
actionnaires de la compagnie, à laquelle assemblée les action-
naires éliront un même nombre de pas moins de cinq ni de
plus de neuf directeurs pour l'année suivante, de la manière

Avis. et ayant les qualités ci-dessous prescrites ; et avis public de
telle assemblée annuelle et élection devra être publié un
mois avant le jour de l'élection dans un ou plus des journaux

Election au de Toronto, et les élections des directeurs se feront au scru-scrutin. tin, et les personnes ainsi élues formeront le bureau des
directeurs de la compagnie, mais nul ne sera élu directeur

Quialimicaton à moins qu'il ne soit le prôpriétaire absolu d'au moins vingt
des drc - actions du fonds social de la compagnie sur lesquelles aurontt'Oum. été acquittées toutes les demandes de versement faites par

la compagnie.

S'il n'y a ram 7. Le défaut de tenir la première assemblée générale an-
('éiuetion. nuelle ou toute autre assemblée, ou d'élire le bureau des

directeurs, n'entrainera pas la dissolution de la corporation,
mais il sera et pourra être suppléé à tel défaut ou omission
au moyen d'une assemblée spéciale convoquée à cet effet,
selon que les directeurs l'ordonneront; et jusqu'à l'élection
d'un nouveau bureau de directeurs, ceux qui seront alors en
charge y demeureront et continueront à exercer tous les
droits et pouvoirs de ce bureau jusqu'à ce que la nouvelle
élection soit faite tel que ci-dessus prescrit.

Pouvoires S. Le dit bureau aura plein pouvoir et autorité de con-
directeurs. dire, administrer, surveiller et transiger toutes et chacune

les affaires de la côrporation, et toutes matières et choses
quelconques se rapportant en aucune manière à la corpora-
tion, et, entre autres choses :-

Nomination Premièrement.-De nommer, employer et déplacer tous les
et dest:tution ingénieurs, agents ou serviteurs de la corporation, selon qu'il
dos emnploys. le trouvera de temps à autre convenable ou nécessaire, et de

régler les devoirs de ces agents et serviteurs et fixer leurs
gages et salaires, et toutes les dépenses nécessaires à l'admi-
nistration et au fonctionnement de la corporation ;

Certiricat3 Secondement.-De régler la formule des certificats d'actions,
d'actionui; etc. et toutes matières relatives à leur transfert;
Choix (u sito Troisièmremient.-De choisir et acquérir, pour et au nom de
et cortrue la corporation, le site requis pour la construction du pont ettioiilu pont. ses dépendances, et faire les marchés et arrangements néces.

saires pour cette construction, et en avoir l'entière adminis.
tration et contrôle pendant qu'elle sera en voie de progrès
aussi bien qu'après qu'elle sera terminée, et de plus de se

Arrange- fusionner avec toute autre compagnie qui sera incorporée par
nient avec la le peuple de l'Etat-de Michigan pour une fin semblable, et
c<""ps"e du d'exécuter tous côiidrats et marchés à cet effet;

1amt. Quatrièmenent.-D'ordonner le paiement de toute somme
d'argent qu'il jugera nécessaire pour les lins du présent Acte;

Emprunte. Ciruquièmenient.-Do contracter de- empruuts pour et au
nom

42C



1872. * Cie. du Pont de Jonction du Pavoque. Cap. 8è. 427

nom de la corporation, n'excédant pas en tout en aucun temps
la somme de trois cent mille piastres, à des termes ou à un
taux d'intérêt moindre, égal à ou plus élevé que le taux lé-
gal, qui pourront être convenus, et d'engager ethypothéquer
les biens mobiliers et immobiliers de la corporation pour le
paiement de ces emprunts ou intérêts ;

Sixiènenent.-De demander des versements d'argent aux Demandas de
différents actionnaires d'alors sur les actions souscrites par vere"ent-.
eux respectivement, selon que le bureau le trouvera néces-
saire, et de poursuivre le recouvrement de ces versements,
au nom de la corporation, et déclarer ses actions confisquées
au profit de la corporation, dans le cas où ces versements ne
seraient pas payés, selon qu'un règlement passé à cet effet le,
prescrira; et de recouvrer toute somme d'argent due sur pecouvre-
aucun versement au moyen d'une action pour dette; et il ne ment des
sera pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans la dé- *c*5
claration, mais il suffira d'alléguer que le ,d6fendeur est pos- AnUgation de
sesseur d'une ou plusieurs actions, suivant le cas? du capital IdIX
de la corporation, et est endetté envers la corporation de la i°
somme à laquelle le versement ou les versements se montent,
(suivant le cas, indiquvnt le nombre et le montant des verse-
ments,) pourquoi la dite corporation a droit d'action pour re-
couvrer ce montant du défendeur en vertu du présent Acte;
et' il suffira, pour maintenir cette action, de prouver par un Naturo de a
témoin que le défendeur, au temps de la demande de tel Peae.

versement, était actionnaire pour le nombre d'actions men-
tionné, et que la demande du versement pour lequel il a été
poursuivi a été faite, et que l'avis de telle demande a ,été
donné conformément au règlement, prescrivant telle de-
mande, et il ne sera pas nécessaire de prouvez la nomination
des dircctenrs, ni auune autre matièrequelconque.

Septiômement.-De faire les règlements nécessaires se rap- Règlements.
portantaux devoirs imposés et aux pouvoirs conférés au dit
bureau-par le présent Acte, et généralement au bon gouver-
nement, et administration de la corporation, sujet toujours
aux dispositions du présent Acte et aux lois du Canada, avec
pouvoir au bureau de changer, amender, abroger ou rétablir i
aucun de ces règlements; pourvu 'toujçurs, néanmoins, que .AtrnivYas
tous ces règlements, règles ou statuts, et tels changements, par les action-
amendements ou abrogation pourront être rétablis ou rejetés newee.
à toute assemblée générale des actionnaires.

9. Le bureau pourra et devra convoquer des assemblées Le bureau
générales et spéciales des actionnaires, cha<qe fois qu'il sera COflV'1"Yf
nécessaire et aussi souvent qu'il en sera requis, à la demande à°,"o~
d'au moins cinq. actionnaires, et il donnera l'avis public ci- lonté.
dessus prescrit de la tenue de telle asseinblé générale spé-
ciale; et à chaque assemblée générale annuelle, ou, à toute
assemblée spécial e convoquée à cet effet, il soumettra un Eat e
état clair, et Idétaillé des;afaires et des comptes de la corpo- alfaires sou-
rationI, lesquel seront examin s et vérifiés par . cette assem " a

blée, nless,
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blée, et si en conséquence il doit être déclaré quelque divi-
dende sur le capital, il sera alors déclaré à cette assemblée.

Prsiient fe 10. En l'absence du président et du vice-président, à quel-
ra~nemée. qu'assemblée du bureau, les directeurs présents pourront en

choisir un parmi eux pour être président temporaire, lequel,
en sus de son propre vrte, aura de plus, dans le cas d'une
égale division de votes, la voix prépondérante à telle assem-

Vacances Iée ; et dans le cas de décès, résignation, absence continue,
d'"* l " incapacité ou inhabileté de quelqu'un des membres du bu-
reui, COn
nicut rew- reau, les actionnaires, en asscmblée générale convoquée à cet
plies. effet, tel que ci-dessus prescrit, choisiront un actionnaire pour

remplacer ce membre, et cet actionnaire ainsi choisi formera
partie du bureau jusqu'à l'élection annuelle alors suivante.

La corpora- 11. La corporation est par le présent autorisée à acheter,
poss poura ~recevoir et posséder les immeubles, jusqu'à concurrence de
inuneubles. dix acres, eir tout, qui seront nécessaires et propres à atteim-

dre l'objet pour lequel la présente charte est accordée; et elle
pourra, par ses arpenteurs et ingénieurs, choisir des sites et
emplacements et en prendre possession; tous ces sites et
emplacements seront achetés du propriétaire ou des proprié-
taires au prix qui sera mutuellement convenu, ou en cas de
différend quant à l'acquisition des dits terrains, les différentes

L'acte des clauses de l'" Ac/e des chemins defer," relatives aux " terres et
chemins de leur évaluation," en autant qu'elles pourront s'appliquer aux
fer s,'appli-
quera en cer- objets prévus par le présent Acte, y seront incorporées et
tains eas. en formeront partie de la même manière que si elles y eus-

sent été expressément comprises.

Le pont ne se- 12. La compagnie ne devra pas commencer le dit pont
ra commene ou les travaux en dépendant, avant que la compagnie ait
probation des soumis au Gouverneur en Conseil les plans de tel pont et
plans par le des travaux projetés en dépendant, ni avant que ces plans
gouverneur. et l'emplacement du pont aient été approuvés par le Gou-

verneur en Conseil et que l'on se soit conformé aux condi-
tions qu'il jugera à propos, dans l'intérêt public, d'imposer
au sujet du pont et des travaux en dépendant, et ces plans
ne devront pas être modifiés et il n'y sera fait aucune dévia-
tion, sanf avec la permission du Gouverneur en Conseil, et

lroviso. aux coiiditioiis qu'il imposera; pourvu toujours que ce pont
devra être construit de ma-aière à ne pas sensiblement gêner
la navigation de la dite rivière.

Le pont pour- 13. Le pont devant être construit sous' l'autorité du~pré.
ra aervir a sent Acte, sur la rivière Ste. Marie, servira ou pourra se rtouite compa-
gnie. à lusage de toute compagnie de chemin de fer, aux termes

qui pourront être mutuellement convenus, et au cas de diffé-
rend, l'affaire sera réglée par arbitrage, chaque partie contes-
tante devant nommer un arbitre, et les deux arbitres ainsi
choisis en nommant un troisième, et la majorité décidera.
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Si l'une ou l'autre partie contestante, après dix jours d'avis
par écrit, néglige ou refuse de nommer un arbitre, alors sur
demande adressée au juge du district d'Algoma, accompa- Le juge da--
gnée d'un affidavit d'un officier de la compagnie ayant nom- goma nom-
mé un arbitre, à l'effet que la partie adverse refuse ainsi de " des "
noinmetr un arbitre, le juge en nommera un pour la partie
refusarte : et l'usage du dit pont sera sujet aux règlements î:tegcmente
qui seront, de temps à autre, approuvés par le Gouverneur pour 1uage
en Conseil. du Pont.

14. Lorsque le pont dont la construction est autorisée par La, compagnie
le présent Acte aura été achevé pour le passage des trains et pourra perce-
voitures ordinaires, la dite compagnie pourra ériger des bar- "Ir des
riè'res de péage, fixer et percevoir les péages et ériger les
constructions que les directeurs jugeront à propos pour con-
trôler l'accès au dit pont et empêcher les personnes d'y en-
trer ou passer sans acquitter les péages; mais il ne sera pas sujets rap-
exigé de péages plus considérables que ceux qui auront été prbtbn
d'abord sanctionnés par le Gouverneur en Conseil. gouverneur.

15. Il sera loisible à la compagnie de se fusionner avec Pourra faire
toute autre compagnie incorporée ou qui pourra l'être sous des arrange-
l'opération des lois de la Puissance du Canada ou de l'Etat ments avec
du Michigan, l'un des Etats-Unis d'Amérique, pour atteindre colapagni.
le même but, et d'exécuter tous contrats et arrangements
avec cette compagnie jugés nécessaires pour opérer telle
fusion.

16. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et consoli- Pour se fu-
der ses capitaux, biens et priviléges avec les capitaux, biens sionner avec
et priviléges de toute corporation actuellement en existence te ur
sous l'opération des lois de la Puissance du Canada ou de
l'Etat du Michigan susdit, ou qui sera à l'avenir incorporée
en vertu de ces lois, aux fins de construire et maintenir un
pont sur la rivière Ste. Marie, dans ou près le village du
Sault Ste. Marie, dans le district d'Algoma, jusqu'à un point
quelconque dans le dit Etat du Michigan, laquelle compa-
gnie sera en vertu des lois de l'Etat du Michigan autorisée à
devenir partie à telle fusion ou consolidation, d'accord.avec
les conditions et stipulations ci-dessous prescrites.

17. Les directeurs de la compagnie du pont de jonction Les diree.
du Pacifique et de toute corporation désirant se fusionner ou teuas pour-
consolider comme il est dit ci-haut, pourront exécuter une d'une fusion.
commune convention en double sous les sceaix de corpora-
tion de chacune des corporations, en vue de la fusion et con-
solidation des dites corporations, en prescrivant les termes et
conditions, le mode d'après lequel elle sera mise à effet, le
nom de la nouvelle corporation, le nombre et les noms de
ses directeurs et autres officiers, et quels seront ses premiers
directeurs et officiers et leurs domiciles, le nombre d'actions

du
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du fonds social, le montant ou la valeur au pair de chaque
action, et la manière de convertir le fonds social de chacune
des corporations en celui de la nouvelle corporation, et com-
ment, quand et pour quel terme les directeurs et autres offi-
ciers de la nouvelle corporation seront élus, et quand aur.ont
lieu les élections, ainsi que tous autres détails qu'ils croiront
nécessaires pour parfaire la nouvelle organisation et la fusion
et consolidation des corporations, et leur administration sub-
séquente.

Laconvention 18. Cette convention sera soumise aux actionnaires de
iera sOunlao chacune de ces corporations à une assemblée tenue séparé-
naires mes ment aux fins de la prendre en considértion ; avis des temps
deux compa- et lieu de ces assemblées et de leur objet sera donné par
gies. annonce écrite ou imprimée, adressée à chacune des per-
Avis des as- sonnes au nom desquelles, lors de tel avis, le fonds social de
se-bles. ces corporations sera inscrit sur leurs livres, et remise à ces

personnes respectivement, ou à elles transmises à leur bureau
de poste si leur adresse postale est connue des secrétaires des
corporations, ainsi que par avis général publié dans un jour-
nal quotidien de la cité de Toronto, une fois par semaine
pendant deux semaines consécutives. A ces assemblées des
actionnaires, la dite convention sera prise ci considération,
et son adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la vota-

vote au scru- tion au scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un
tin. vote, et ce vote sera donné personnellement ou par procu-

reur; et si les trois quarts des votes de ces corporations sont
Trois quarts favorables à l'adoption de la convention, alors le fait en sera
des votes né- certifié sur chacun des doubles susdits par le secrétaire decessaires pourchcndsorrais
ratifier la conr chacune des corporations sous leurs sceaux de corporation
vention. et si la convention est ainsi adoptée aux assemblées respec-

tives des actionnaires do chacune des corporations, l'un des
doubles de la convention ainsi adoptée et des certificats y
inscrite sera déposé au bureau du secrétaire d'Etat de la
Puissance du Canada, et l'autre au bureau du secrétaire

La conven- d'Etat de l'Etat du Michigan ; et cette convention sera dès
tion sera dà- lors réputée être la convention et l'acte de consolidation et

e n a- de fusion de la compagnie du pont de jonction du Pacifiquenada et dans
le Michigan. et de telle autre corporation ; et toute copie de la convention

ainsi déposée et des certificats y inscrits, certifiée par qui de
droit fera foi de l'existence de la nouvelle corporation.

Après la fu- 19. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte
porn n'de fusion prescrit par la section précédente, et après dépôt
formeront de la convention tel qu'indiqué dans la même section, les
qu'une seule. diverses corporations, parties à la convention, seront répu-

tées fusionnées et ne former qu'une seule et même corpora-
tion sous le nom désigné dans la convention; elles auront
un sceau commun et posséderont tous les droits, pouvoirs et
immunités et seront' assujéties à tous les devoirs et incapa-
cités attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées,
eauf tel que prescrit par le présent Acte.
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20. Après quel'acte de fusion aura été pleinement exécuté Les pro.
comme il est dit ci-haut, toutes propriétés immobilières prit seront

mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y ratta- ?à à
chant, toutes actions, souscriptions et autres dettes dues à corporation.
tout titre, et autres choses en action appartenant à ces corpo-
rations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin
d'autre Acte ou titre; pourvu, cependant, que tous les droits Lcs aridts adio
des créanciers et tous les priviléges sur les propriétés de crnciers ne
l'une ou l'autre des corporations ne seront pas modifiés par 33
telle furion, et que toutes les dettes et obligations de l'une ou
l'autre des corporations passeront à la nouvelle corporation
et pourront être recouvrées d'elle au même degré que si ces
dettes ou obligations eussent été contractées par elle; et
pourvu aussi que nulle action ou prfcédure, en loi ou en Les actions ne
équité, intentée par ou contre les corporations ainsi fusion- seront paa
nées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne sera périmée ou parimnae.
modifiée par telle fusion; mais en vue de telle action ou pro-
cédure, la corporation pourra être réputée encore en exis-
tence, ou bien la nouvelle corporation pourra y être substi-
tuée dans telle action ou procédure.

21. Le fonds social de la nouvelle corporation constituera Fona social
une propriété mobilière, et nul actionnaire ne sera tenu au de la nouvelle
paiement d'aucune dette ou obligation due par la corpora- corporatiou.
tion sauf tel que prescrit dans la section suivante.

22. Tous les actionnaires de la nouvelle corporation seront nos usabi-
séparément et individuellement responsables envers les cré- litdes a -
anciers de la corporation jusqu'à concurrence d'un montant tu "r *
égal à celui du fonds social par eux possédé respectivement,
jusqu'à ce que la totalité du fonds social ait été versée ; tous
les paiements à compte du fonds social des compagnies ainsi
fusionnées seront, pour les fins de la présente section, réputés
des paiements à compte du capital social de la nouvelle cor-
poration ; si les directeurs de la nouvelle corporation con- Directeurs
tractent des dettes pour la corporation, lesquelles, avec celles reuponsa.o
assumées par elle en vertu de l'acte de fusion. excèderont en . prcmier
une seule et même fois le montant de son fonds social, ils dant de Ztte
seront, en premier lieu, personnellement responsables de cet sur le capital.
excédant, et les actionnaires seront, en second lieu, person-
nellement responsables de cet excédant dans la proportion
de leurs actions respectives.

23. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter La corpora.
de temps à autre les sommes d'argent qui pourrontfêtre né- tion pourra
cessaires à la construction et achèvement de son pont et à "mprtar er.
l'acquisition des immeubles nécessaires pour le site et les
abords du pont, et d'hypothéquer ses propriétés et privilèges
pour en garantir le paiement ; mais le principal de la dette

hypothécaire
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hypothécaire de la corporation ne devra jamais excéder la
somme de trois cent mille piastres.

Votation ux 24. A toutes les assemblées des actionnaires de la compa-
assemblées. gm:e du pont de jonction du Pacifique, ou des actionnaires

de la nouvelle corporation, chaque actionnaire aura droit à
un vote pour chaque action par lui possédée, et de voter en
personne ou par procureur, et les directeurs de la compagnie
pourront aussi aux assemblées du bureau voter par procu-
ration, la procuration devant être entre les mains d'un autre
directeur.

conditions 25. Le présent Acte n'aura ni force ni effet avant que des
préliminaires copies certifiées de tout acte passé par la législature de l'Etat
for'e c'e" du Michigan incorporant quelque compagnie pour des
acte. objets semblables a ceux prévus par le présent Acte, et de

tout Acte du congrès des Etats-Unis conférant les pouvoirs
nécessaires à cet égard, ne soient déposées au département
du Secrétaire d'Etat du Canada, après quoi le Gouverneur en
Conseil pourra, par proclamation, ordonner que le, depuis et
après le jour y mentionné le présent Acte sera en pleine force
et vigtieur, et dès lors le présent Acte sera en conséquence
en pleine force et vigueur.

]>issolution 26. Si le dit pont n'est pas commencé dans les cinq années
pour inaction, et achevé dans les sept années de la mise en vigueur du pré-

sent Acte, la dite corporation cessera dès lors d'exister.

CAP. XC.

Acte pour incorporer la compagnie du pont international
du St. Laurent.

[Sanctionné le 14 Tuin, 1872.]

Préambule. ONSIDERANT qu'il a été représenté que le commerce
toujours croissant de la région d'Ottawa rend absolu-

ment nécessaire d'établir des communications complètes et
non-interrompues entre le Canada et les Etats-Unis, et que
dans le but d'atteindre cet objet il est expédient de construire
un pont sur le fleuve St. Laurent, à partir d'un point dans
ou près de la ville de Prescott, ou quelqu'autre point dans le
comté de Grenville jusqu'à ou près la cité d'Ogdensburgh,
dans l'Etat de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique ;
et considérant que certaines personnes ci-dessous énumérées
(en autres) ont, par pétition, demandé la passation d'un Acte
d'incorporation aux fins de leur permettre d'atteindre plus

facilement
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facilement le but en question; et considérant qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande ; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit ;-

1. Le pont international du St. Laurent est par le présent Déclaration.
déclaré être une entreprise à l'avantage général du Canada.

2. Le présent Acte pourra être dénommé " L'Acte du pont Titre abrégé.
international du St. Laurent, 1872. "

3. L'expression "la compagnie " signifiera la compagnie Interpréta.
du pont international du St. Laurent. tion.

4. L' " Acte des chenins defer, 1868, " est par le présent in- L'acte des
corporé,-sauf tel que ci-dessous mentionné,-dans le pré- chemins de fer

sent Acte dont il formera partie, et les différentes disposi- appliuera.
tions de 1' " Acte des chemins defer, 1868, " applicables aux
compagnies de chemin de fer et aux chemins de fer, s'appli-
queront,-sauf telles que modifiées par le présent,-à la com-
pagnie par le présent Acte incorporée, et au pont dont la
construction estpar le présent autorisée ; mais les sections de Exceptions.
l' " Acte des chemins de fer, 1868, " intitulées: " chemins et
ponts, " " clôtures, " " exploitation du chemin de fer, " " co-
mité des chemins de fer, " " dispositions générales," "emploi
des amendes, " " fonds des chemins de fer, " ne s'applique-
ront pas au présent et n'y seront pas incorporées.

5. Thomas Reynolds, de la cité d'Ottawa, écuier, Joseph Incorpora-
Robinson, Thomas Robinson, Alexander Robert Eyre, et tion.
William Carter, respectivement de la cité de Londres, Angle-
terre, maîtres de forges, Sir Hugh Allan, de la cité de Mont-
réal, George Stephen et Donald Lorn Macdougall, de la dite
cité de Montréal, écuiers, William Perley, Henry Franklin
Bronson, Levi Young, John R. Booth et Ezra Butler Eddy,
écuiers, avec toutes autres personnes et corporations qui, en
vertu du présent Acte, deviendront actionnaires de la com-
pagnie par le présent incorporée, sont par le présent consti-
tués et déclarés constitués en corporation et corps politique,
sous le nom de " Compagnie du pont international du St. Nom de la
Laurent, " et comme tels ils auront tous les pouvoirs, privi- compagnie et, rv-pouvoirs
léges et immunités nécessaires pour atteindre les objets pré- généraux.
vus par le présent Acte et par l' " Acte des chemins de fer,
1868, " en tant que ce dernier peut être applicable, et qui
sont incidemment conférés à telle corporation.

6. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'ériger, objets de la
construire, entretenir, exploiter et administrer un pont sur comnpagnie.
le fleuve St. Laurent, depuis un point dans ou près la ville Pont.
de Prescott, ou quelqu'autre point dans le comté de Gren-
ville, jusqu'à ou près la cité d'Ogdensburgh, dans l'Etat de

28 New-York,
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New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, et elle pourra
Prri t s acquérir et posséder des propriétés mobilières et immobi-
foa:ières. lières pour son usage, et elle pourra, de temps à autre, les

vendre, aliéner et en disposer, et elle pourra acquérir d'autres
propriétés mobili'±rcs et immobilières à la place, selon qu'elle
en aura besoin pour l'objet susdit, d'accord avec les disposi-
tions de ' " Acte des chemins defer, 1868. "

ronds social 7. Le fonds social de la compagnie sera de un million de
et actions. piastres, divisé en vingt mille actions de cinquante piastres

chacune.

Directeurs 8. Les dits Thomas Reynolds, Joseph Robinson, Thomas
provisoires. Robinson, Alexander Robert Eyre, William Carter, Sir lugh

Allan, George Stephen, et Donald Lorn Macdougall sont par
le présent constitués en bureau des directeurs provisoires de
la compagnie.

Leurs pou- 9. Le bureau des directeurs provisoires de la compagnie
voirs et de- restera en fonctions jusqu'à la première élection de dilec-°oire teurs en vertu du présent Acte, et il aura le 'pouvoir et rau-

torité d'ouvrir des livres d'actions et de solliciter des sous-
criptions d'actions pour l'entreprise, donnant au préalable au
moins quatre semaines d'avis dans la Gazette du Canada, et
dans un journal des cités de Montréal et Ottawa, du temps
et du lieu où se tiendra l'assemblée pour recevoir des sous-

Plans et ex. criptions d'actions ; et les directeurs provisoirès pourront
ploration. faire faire des explorations et plans, et se procurer ceux qui

existent actuellement ; et il sera de leur devoir, tel que ci-
dessous prescrit, de convoquer une assemblée générale des
actionnaires pour l'élection des directeurs.

Souscriptions 10. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la
d'actions et compagnie ne sera légale ou valide, à moins que la somme
versement' à de dix pour cent n'ait été intégralement et de bonne foi ver-faire. sée à compte de ces actions, sous le dólai de cinq jours de

la date de la souscription, dans une ou plusieurs des banques
incorporées du Canada, que désigneront les directeurs, et
cette somme de dix pour cent ne devra ni être retirée de la
banque, ni autrement employée, sauf dans les intérêts de la
compagnie ou lors de la dissolution de la compagnie pour
une cause quelconque; et les directeurs, ou la majorité
d'entre eux, pourront, à leur discrétion, refuser de recevoir
les souscriptions de toutes personnes qui, de leur avis, pour
raient contrecarrer ou: entraver la compagnie ou l'empêcher
de poursuivre et mener à terme l'entreprise prévue par le

l4auion présent Acte ; et s'il. a été souscrit un nombre d'actions plus
s'il y a trop considérable que la totalité du fonds social, ces actions seront
de souscrip- réparties entre les souscripteurs par les directeurs provisoires,
iO° ' de la manière qu'ils croiront la plus propre à favoriser et

atteindre lç but cle l'entreprise; et le§ direçtetq e poerront, à
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leur discrétion, exclure de cette répartitio un ou plusieurs
des souscripteurs si, à leur avis, ce mode est de nature à
mieux assurer l'obtention des objets de la compagnie.

11. Tout actionnaire de la cômpagnie,u'il soit sujet Anglais Leu aubainm
ou aubain, ou domicilié en Canada ou ailleurs, aura le même pourront pou-
droit de se porter actionnaire de la compagnie, de voter et der d -
d'être élu à des charges dans la compagnie.

12. Aussitôt que deux cent cinquante mille piastres du Prière
fonds social auront été souscrites comme susdit et une dix assemblée
pour cent aura été payé bonáfide sur cette somme et dépose géérale.
dans une ou plusieurs des banques incorporées du Canada,
pour les besoins de la compagnie, les directeurs, ou la majorité
d'entre eux, convoqueront une assemblée des actionnaire.3 de
la compagnie aux temps et lieu qu'ils pourront juger -pro-
pos, en donnant au moins deux semaines d'avis dansla Gazette
du Canada et dans un journal des cités de Montréal et Ottawa
et, à cette assemblée, les actionnaires choisiront sept direc:
teurs parmi ceux d'entre eux ayant les qualités ci-dessous Electiorie deq
exigées, lesquels resteront en charge jusqu'à la première directeurs.
assemblée générale annuelle des actionnaires ci-dessous
mentionnée; et tout directeur provisoire pourra voter par
procuration, et chaque directeur provisoire pourra être direc-
teur, et quatre directeurs constitueront le quorum du bu.
reau.

13. Toute compagnie de chemin de fer sur le chemin de Les compa-
laquelle il y a ou il y aura à l'avenir un terminus dans ou qui gnies de he
fera circuler des trains jusque dans ou de tout point dans ou P""ront
près la dite ville de Prescott, ou tout autre point dans le prêter leur
comté de Grenville, ou la dite cité d'Ogdensburg, ou fera crédit à la
circuler ses trains en se reliant à tout chemin ayant tel ter- compagIme.
minus, ou sur lequel les trains circulent ou circuleront aux
ou des localités susdites, pourra, du consentement de la ma-
jorité des actionnaires, prêter son crédit à la corporation .
créée par le présent Acte, ou pourra devenir souscripteur
ou propriétaire de son fonds social, de la même manière et
avec les même droits que des particuliers; et toute corpora- Aide par 1eQa
tion municipale de comté, ville, township ou village retirant corporatione
des bénéfices du dit pont ou y intéressée, et à ce légalement muuespas,
autorisée, pourra devenir souscripteur ou propriétaire de tel
fonds social, de la manière et avec les droits susdits, ou donner
des terres, bonus ou sommes d'argent pour encourager l'en-
treprise, sujette aux dispositions des lois municipales en
vigueur dans la province d'Ontario.

14. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour Assemblees
l'élection des directeurs et les autres objets généraux, se5gnéié
tiendra, en la, cité d'Ottawa, ou ailleurs; selon qu'il sera ""'l'*
4éçidé par règleut 4e premier me çúei tI mois de juin;
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chaque aimée, et un avis préalable d'au moins deux semaines
en sera donné et publié tel que prescrit par la section
neuvième.

Qualifcatioi 15. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, a moins
des d:rec- qu'il ne soit porteur et propriétaire d'au moins cinquante
teurs. actions du fonds social de la compagnie, et n'ait acquitté tous

les versements demandés sur ces actions.

D.nmandes de 16. Nulle demande de versements au fonds social faite
versements. en aucun temps ne devra excéder dix pour cent du capital

souscrit, et nul actionnaire ne sera responsable des dettes et
obligations de la compagnie au-delà du montant non-versé
des actions possédées par lui.

Pouvoird'em- 17. Le pouvoir d'emprunter des deniers, conféré par le
runter et douzièeme paragraphe de la septième section de ' "Acte des°"'à chemins de fer, 1868," pourra être exercé par la compagnie

en émettant des bons sous le sceau de la compagnie et faits
et signés par le président ou vice-président de la compagnie,

Hypothèques et contresignés par le secrétaire, et avec ou sans coupons; et
pour garantir ces bons seront, sans dépôt, enregistrement ou transport for-
les bons. mel, ou acte d'hypothèque ou engagement, ou sans dépôt ou

enregistrement, considérés comme une hypothèque ou un
engagement, selon le rang ou la priorité y mentionné, sur le
chemin de fer et l'entreprise et les propriétés de la compa-
gnie, immobilières et mobilières, les privilèges, péages et
revenus de la compagnie qu'elle possèdera alors ou qu'elle
acquerra plus tard, et chaque détenteur de ces bons sera
réputé créancier hypothécaire aupro rata avec tous les autres
détenteurs de la même émission, rang et propriété sur le
chemin de fer et l'entreprise et tous les biens de la compa-

Lesbonspour- gnie ci-dessus énumérés; et ces bons pourront être vendus
ront être par la compagnie à leur valeur vénale; pourvu que la sanc-
v leu r tion des actionnaires, ou de la majorité d'entre eux, ait été

au préalable obtenue à toute, assemblée générale spéciale
convoquée dans le but de donner suite aux pouvoirs contenus
dans cette section.

La compagnie 18. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
pourra être billets promissoires et lettres de change pour.des sommes de
partie à des
bllets. pas moins de cent piastres; et tout tel billet promissoire fait

ou endossé, &i toute telle lettre de change tirée, acceptée
ou endossée, par le président ou vice-président de la compa-
gnie, et contresignée par le secrétaire-trésorier, avec 'autori-
sation de la majorité d'un quorum de directeurs, sera obliga-
toire pour la compagnie; et tout-itel billet promissoire ou
lettre de change ainsi fait, accepté ou endossé par le prési-
deit ou le vice-président de la compagnie et contresigné par
le secrétaire-trésorier, en telle qualité, sera; censé avoir été

ûgent f4it aécepté Qu. Rdossé" selon le cas, pSo'ila compa-
unie%
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gnie, jusqu'à preuve du coitraire; et il ne sera «pas néces-
saire, dans hucun cas, d'apposerle sceau de la compagnie sur
aucun billet promissoire ou lettre de change; et le président,
vice-président, ou secrétaire-trésorier de la compagnie, ne
seront individuellement exposés à aucune responsabilité
quelconque à l'égard de tels billets promissoires ou-lettres
de change ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés; pourvu Proviso.
toujours, que rien de contenu dans cette clause ne sera censé
autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable au
porteur, ou aucun billet promissoire destiné à être mis en
circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

19. La compagnie ne devra pas commencer le dit pont Approbation
ou les travaux en dépendant, avant que'la compagnie ait (es plans par
soumis au Gouverneur en Conseil les plans de tel pont et le gouver-

des travaux projetés en dépendant, ni avant que ces plans et
l'emplacement du pont aient été -approuvés par le Gouver-
neur en Conseil et que l'on se soit conformé aux conditions
qu'il jugera à propos, dans l'intérêt public, d'imposer au sujet
du pont et des travaux en dépendant, eteces plans ne devront
pas être modifiés et il n'y sera fait aucune déviation, sauf
avec la periission du Gouverneur en Conseil,«et aux condi-
tions qu'il imposera; pourvu toujoirs que ce pont devra être Proviso:
construit de manicre' à ne pas sensiblement gêner la naviga-
tion du fleuve St. Laurent; et le dit pont aura au moins un
pont-levis dans le chenal principal de la rivière, et ce pont- Pont-levis.
levis devra avoir une largeur suffisante pour donner libre
passage aux vaisseaux de toute'espèce naviguant sur la dite
rivière; et ce; pont-levis sera en tout temps, durant la navi-
gation, tenu ouvert, sauf lorsqu'il~sera nécessairement besoin
de le fermer pour le pass'age des trains de chemin de fer, et
il devra être ouvert et fermé aux frais de la compagnie, de
manière à ne pas retarder inutilement 'le passage des vais- .
seaux. Depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, durant la Lumières.
'saison de navigation, il devra y avoir des lumières conve-
nables placées sur le dit pont pour guider les vaisseaux à
leur arrivéeprès' du pont-levis;- et pour permettre aux vais-
seaux de franchir le dit pont-levis, la dite 'compagnie devra
toujours maintenir en état de service un remorqueur à va-
peur pour remorquer les vaisseaux à travers le pont-levis, et Remorqueur,
elle fera remorquer ces vaisseaux à travers'le' dit pont-levis
respectivement 'chaque fois qu'elle '-en sera requise par les
officiers de ces vaisseaux et gratuitement, et la compagnie
sera responsable envers les propriétaires de tout vaisseau,
ou de leurs' cargaisons, du paiement de tous les dinages Donnages,
qu'ils pourront encourir par négligence de se conformer aux
dispositions piécédentes.

20i La compagnie fera,' trois iois'avant qu'il soit pris -des Av:s àalide
Mesures pour ériger les culées du dit pont publier duna n co.mencer
des journaux 4es cités de Montréal ej Qttawa, et dans le ies travaux.

comté
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comté de Grenville, un avis dans lequel seront énoncés la
position particulière du pont par le moyen de bornes connues,
le nombre de culées, la longueur et la largeur de ses culées,
et les distances entre elles, la pleine largeur de l'ouverture
du pont-levis, et la longueur totale du pont d'une rive à
l'autre, et sa hauteur au-dessus du niveau ordinaire de l'eau;
et copie de tel avis, dont le contenu sera vérifié sur le ser-
ment de l'ingénieur, signée par le président et le secrétaire
de la compagnie, et reconnue par eux devant un magistrat
ou notaire public sera déposée au bureau du greffier de la
paix des comtés unis de Leeds et Grenville.

Pouvoir de 21. La compagnie aura le pouvoir de faire usage des che-
faireusage des mins publics pour la construction et l'entretien du pont ou
publics, etc. des travaux autorisés par le présent Acte, avec le consente-

ment du conseil municipal ayant juridiction sur ces chemins,
et la compagnie pourra passer sur et utiliser les grèves du
fleuve St. Laurent et les terres couvertes d'eau appartenant
à la couronne, et construire des caissons et autres ouvrages
dans le dit fleuve qu'elle jugera nécessaire pour la construc-
tion du dit pont; pourvu que par là la navigation de la ri-
vière ne soit pas obstruée sans nécessité; et il sera du devoir
de la compagnie, pendant la construction du pont, de placer
et entretenir pendant la nuit, durant la saison de la naviga-

Lumières sur tion, une bonne et suffisante lumière à chaque extrémité de
etc, tout caisson ou jetée qu'elle aura construit, et de fixer cette
la construc- lumière à au moins cinq pieds au-dessus du dit caisson ou
tion. jetée, et aussi telles bouées, soit pour le jour ou la nuit,

qu'elle trouvera nécessaires pour guider les personnes-qui
navigueront sur le dit fleuve; pourvu toujours, qu'avant de
commencer les travaux du pont, ou de prendre possession

Proviso: d'aucune partie de la grève ou de la terre couverte d'eau, ou
qrves,a, de tout autre terrain de la couronne, la compagnie devra

obtenir le consentement du Gouverneur en Conseil, qui
pourra imposer les termes et conditions qu'il trouvera conve-
nables avant d'accorder la permission de commencer les tra-
vaux ou de prendre possession d'aucun terrain de la cou-
ronne comme susdit.

Terrains 22. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se pro-
reluis par la curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, oucompagme, pour d'autres objets liés à la construction, à l'entretien

et à l'usage du pont, d'acheter plus de terre qu'il n'en
faudra pour ces stations ou sablonnières, ou autres objets, la
compagnie pourra acheter, avoir et posséder ces terrains,
ainsi que l'accès à ces terrains, s'il sont éloignés de son pont,
selon qu'elle le jugera à propos pour les objets liés à la con's-
truction, à l'entretien ou à l'usage du pont, et elle devra les
vendre et transporter, en tout ou en 'partie, lorsqu'il n'y en
sura yas un besoin permanent pour l'usage du pont.

85 «Vicct.
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23. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arrange- Arrange-
ment avec toute compagnie ou compagnies de chemin de fer m®,t ®e

soit en Canada ou dans les Etats-Unis d'Amérique, pour le des compa-
louage du dit pont, ou son usage, en tout temps, ou pour min de fer,
toute période, à telle compagnie ou compagnies de chemin de etc.
fer, ou pour louer de telle compagnie ,ou compagnies, tout
chemin de fer ou partie de chemin de fer, ou son. usage, ou
pour louer toutes locomotives, tenders, bateaux à vapeur ou
autres objets mobiliers, et géneralement de faire tout arran-
gement ou arrangements avec toute telle compagnie ou com-
pagnies, relativement à l'usage, par l'une ou l'autre compa-
gnie, ou les autres compagnies, du pont ou du chemin de
fer, ou des objets mobiliers de l'une ou l'autre compagnie ou
d'aucune d'elles, ou aucune partie d'iceux, ou touchant tous
services qui seront rendus par une compagnie à l'autre, et la
compensation pour ces services; et telle compagnie de che-
min de fer pourra convenir de prêter. son crédit par voie-de
garantie directe,, ou par contrat relatif au trafic, on autrement,
à la compagnie par le-présent incorporée, ou pourra prendre
des actions de son. fonds social, de la même manière et avec
les mêmes, droits que le pourraient faire des individus,; et
tout tel arrangement sera valide et obligatoire, et sera mis à
exécution par toutes les cours de justice, suivant .ses termes
et sa teneur ; et toute compagnie acceptant et exécutant tel
bail aura et exercera tous les pouvoirs, droits et privilèges
par le présent conférés.

24. Lorsque le dit pont de chemin de fer sera achevé et Droits égaux
prêt à être livré -à la circulation, tous les trains des chemins de passage et
de fer aboutissant à ou près la ville de Prescott susdite,''ou de péages.
dans l'Etat de New-York, à ou près quelque point vis-â-vis la
dite ville de Prescott, actuellement ou qui seront à l'avenir
construits, auront le droit de passer sur le dit pont,ycompris
les trains de toute autrecompagnie de. chemin de fer pouvant
circuler sur tels chemins de fer, aux mêmes tarifs, pourles
personnes et les effets transportés, de manière à ce qu'il n'ex-
iste pas de différençe. dans les. tarifs,au sujet de tel transport,
en faveur ou au détriment de toute compagnie dechemin de
fer dont les trains ou le trafic traverseront le dit pont.

25 Dans le cas de désaccord (et chaque fois que la chose Arbitrage en
pourra avoir lieu), au sujet desdroits d'une compagniede cas de désae
chemin de: fer dont les trains ou le trafic traverseront les cora
travaux dont la construction est, par, le présent autorisée, le
différendi sera soumis à des.ar-bitres,ý,adontl'un sangm
par lacompagme-l'autre par la compagn ig avec laqupee e
désaccord aura eu lieu, etletroisièe, ;devantt
sonne:d'expérience dans lesaffaires ieeu auper-
.parTl'une des cours supérieures de la p-rovlnce 4taàïio, sur
requte adressée,tellegur, aprè,,avisrguliaux
parties Mtéresésjs et ja sentence regudar ce's re»xin aus, $ntsnce ar-par es ~k'bitrale et ma
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ou la majorité d'entre eux, sera finale, mais reffet de la dite
sentence ne sera pas obligatoire pour plus de cinq années.

Banrres d. 26. Quand le dit pont sera complété de manière à en per-
PIwe oele mettre le passage aux convois de chemin de fer, la compa-

gnie pourra établir des barrières et appareils pour contrôler
l'entrée des convois sur le pont, selon que les directeurs le
trouveront convenable, et faire des règles et règlements qui
ne seront pas contraires aux dispositions du présent Acte,
relativement à rasage que les compagnies de chemin de fer,
leurs convois et chars, ainsi que les personnes passant à pied,
à cheval, ou en voiture, et les voitures de toute espèce, pour-
ront faire du dit pont, et ses mécanismes, accessoires et abords,
suivant que les directeurs le jugeront nécessaire, ainsi qu'au
sujet des péages exigibles à cet égard.

Pagig Pm 27. Si quelque personne force ou essaie de forcer quelque
essayer de barrière ou garde du dit pont, ou ses abords, ou si quelque
" personne volontairement fait ou fait faire aucune chose qui

pourrait obstruer, détériorer, affaiblir, détruire ou endom-
mager le pont, ses lumières, stations, ouvrages, mécanismes,
appareils ou autres dépendances, en tout ou en partie, ou
aucun de ses ouvrages aux abords, la personne commettant
telle offense, sera passible envers la dite compagnie de trois
fois les dommages encourus à la suite de cette offense, les-
quels seront recouvrés au nom de la compagnie, avec les frais
de poursuite, au moyen d'une action à cette fin, et sera de
plus coupable de délit, et punie de l'amende ou de l'empri-
sonnement, ou des deux, par toute cour ou tout juge de paix
saisi de l'offense.

Pasion Ae 28. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et cons91i-
des compa- der ses capitaux, propriétés et priviléges avec les capitaux,

* de New. propriétés et priviléges de toute autre compagnie incorpo-
rée, ou qui pourra l'étre en vertu des lois de l'Etat de New-
York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, ou par le congrès des
Etats-Unis, pour atteindre le même but que la présente com-
pagnie, et d'exécuter tous contrats et arrangements avec
cette compagnie, nécessaires pour opérer telle fusion et con-
solidation, laquelle compagnie devrait être, en vertu des lois
de l'Etat de New-York, ou du congrès, autorisée à devenir
partie à cette fusion ou consolidation.

ôneio 29. Les directeurs de la compagnie par le présent incor-
de fusion. porée, et de toute corporation désirant se fusionner ou conso-

lider comme il est dit ci-haut, pourront exécuter une commune
convention en double sous les sceaux de corporation de cha-
cune des corporations, en vue de la fusion et consolidation
des dites corporation, en prescrivant les termes et conditions,
le mode d'après lequel elle sera mise à effet, le nom de la
nouvelle corporation, le nombre et les n9ms de ses directeurs

et
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et autres ofeiers, et quels seront ses premiers directeurs et
officiers et leurs domiciles, le nombre d'actions du fonds
secial, le montant ou la valeur au pair de chaque action, et
la manière de convertir le fonds social de chacune des corpo-se aan
rations en celui de la nouvelle corporation, et comment, et a effet.
quand et pour quel terme les directeurs et autres officiers de
la nouvelle corporation seront élus, et quand auront lieu les
élections, ainsi que tous autres détails qu'ils Croiront néces-
saires pour parfaire la nouvelle organisation et la fusion et
consolidation des corporations, et leur administration etexploi-
tation subséquentes; et la nouvelle corporation aura le pou-
voir de se fusionner avec l'une ou l'autre ou aucune des lignes
de chemin de fer ayant le pouvoir de se fusionner, et se reliant
au dit pont, d'après le même mode et au même effet qu'elles
peuvent être fusionnées sous rautorité du présent Acte.

30. Cette convention sera soumise aux actionnaires de La ctaenSo
chacine de ces corporations, à uné assemblée tenue séparé- mea nt-e
ment aux fins de la prendre en considération; avis des temps P
et lieu de ces assemblées et de leur objet, sera donné par
annonce écrite ou imprimée, adressée à chacune des per-
sonnes au nom desquelles, lors de tel avis, le fonds social de
ces corporations sera inscrit sur leurs livres, et remis à ces per-
sonnes respectivement, ou à elles transmis pr la malle à leur
dernière adresse postale connue oudomicile, ainsi que par avis
général publié dans un journal du comté de Grenville et
des cités d'Ottawa et Montréal, une fois par semaine pendant
deux semaines consécutives. A ces assemblées des action-
naires, la dite convention sera prise en considération, et son
adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la votation au voation au
scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un. vote, scrutin.
et ce vote sera donné personnellement ou par procureur;
et si les deux tiers des- votes de tous les actionnaires de ces
corporations sontfavorablesà l'adoption de laconvention, alors
le fait en sera certifié sur chacun des doubles susdits par le
secrétaire de chacune des corporations sous leurs sceaux de
corporation; et si la convention est ainsi adoptée aux assem-
blées respectives des actionnaires de ohacune des corporations,
l'un des doubles de la convention ainsi adoptée et des certi-
ficats y inscrits, sera déposé au bureau du secrétaire d'Etat où la con-
pour la Puissance du Canada, et l'autre au bureau du secré-vetion
taire d'Etat de l'Etat de New-York; et cette convention sera dépose.
dès lors réputée être la convention et l'acte de fusion de la
compagnie et de telle autre corporation; et toute copie de la
convention ainsi déposée et des certificats y inscrits, certifiée
par qui de droit, fera foi de. l'existence de la nouvelle corpora
tion.

31 Après avoir fait et parfait la dite convention et racti Effet de la
de fusion tel que prescrit par la section précédente, et après '°"

dépét.de la convention tel qu'indigu dans la même section,
les

A441
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les diverses corporations, parties à la convention, seront
réputées fusionnées et ne former qu'une seule et même cor-
poration sous le nom désigné dans la convention; elles auront

. un sceau commun et posséderont tous les droits, pouvoirs et
immunités et seront assujéties à tous les devoirs et incapacités
attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées, sauf tel
que prescrit par le présent Acte.

Lesproprites 32. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté
seront trans- comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières,férées à la
compagnie mobilières et mixtes, et tous les drois et intérêts s'y ratta-
fusionnée. chant, toutes actions, souscriptions et autres dettes dues à

tous titres, et autres choses en action appartenant à ces cor-
porations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin

Proviso: d'autre acte ou titre; pourvu, cependant, que tous les droits
q"nt aux des créanciers et tous les priviléges sur les propriétés de
rxne on rau- l'une ou l'autre des corporations, ne seront pas modifiés par
tre des com- telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de l'une ou
pagmes. l'autre des corporations passeront dès lors à la nouvelle cor-

poration et pourront être recouvrées d'elle au même degré
que si ces dettes ou obligations eussent été contractées par
elle. Et pourvu aussi que nulle action ou procédure, en loi
ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi
fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne sera périmée
ou modifiée par telle fusion; mais en vue de telle action ou
procédure, la corporation pourra être réputée encore en
existence, ou bien la nouvelle corporation pourra y être subs-
tituée dans telle action ou procédure.

La compagnie 33. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter,
fusionnée de temps à, autre, les sommes d'argent qui pourront êtrepourra ema-
prunter. nécessaires à la construction et à l'achèvement des travaux

par le présent autorisés, et à l'acquisition des immeubles
nécessaires pour le site et les abords de ces travaux, et d'hy-

Proviso. pothéquer ses propriétés pour en garantir le paiement, mais
le principal de la dette hypothécaire de telle corporation ne
devra pas excéder la somme de trois millions de piastree, et
le pouvoir conféré par cette section pourra être exercé tel que
prescrit par la dix-septième section du présent Acte, laquelle
section s'appliquera à toutes les sommes d'argent empruntées
par telle nouvelle corporation, et au rang ou à la priorité des
bons et des coupons y attachés.

Un vote par 34. A toutes les assemblées des actionnaires de la compa-
action. gnie par le présent incorporée, chaque actionnaire aura droit

à un vote pour chaque action par lui possédée et de voter en
Procurations. personne ou par procureur; et les directeurs de la compa-

gnie pourront aussi, aux assemblées du bureau, voterspar
procureurs, la procuration devant être entre les mains d'un
Autre directeur, mais un diroteour no pourra pas ttre portetr



1872.- Cie.du Pontenuetionalda. Laurent, tc. ap.90,9L 44
de plus de deux procurations des autres directeurs, et il ne
devra pas y avoir moins de quatre directeurs présents en Qum.
personne A toute assemblée du bureau des directeurs pour
la transaction des affaires.

35. Les travaux seront commencés dans les trois ans et commence-
terminés dans les six ans de la passation du présent Acte. -e zvemS.t d«.

trvanx.
36. Le présent Acte n'aura ni force ni effet avant que des comaitione

copies certifiées de tout Acte passé par la législature de l'Etat P'ab 1 "
de New-York incorporant quelque compagnie pour des fre. .t
objets semblables à ceux prévus par le présent Acte, et de acte.
tout Acte du congrès des Etats-Unis conférant les pouvoirs
nécessaires à cet égard, ne soient déposées au département
du Secrétaire d'Etat du Canada, après quoi le Gouverneur en
Conseil pourra, par proclamation, ordonner que le, depuis et
après le jour y mentionné le présent Acte sera en pleine force
et vigueur, et dès lors le présent Acte sera en conséquence en
pleine force et vigueur.

CAP. XCI.

Acte pour incorporer la compagnie du pont de chemin de
fér de la rivière Détroit.

[Sanctionné le 14juin 1872.1

CIONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer du Préambule.
i Sud du Canada et les directeurs ci-dessous mentionnés de

la dite compagnie ont, par pétition, demandé le pouvoir de
construire un pont de chemin de fer sur la rivière Détroit, à
un point quelconque près de la ville d'Amherstburgh, dans le
comté d'Essex, et l'incorporation d'une compagnie à cette
lin; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur
demande ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Le pont de la rivière Détroit est par le présent déclaré »4ciaration.
,tre une entreprise à l'avantage général du Canada.

2. Milton Codrtright, de la cité dErié, dans l'Etat de la Personnées i-
Pennsylvanie,John F. Tracy, de la cité de Chicago, Etat d'Il- corporées.

linois, Sidney Dillon, de la· cité de New-York, William A.
.Thompson, de Queenston, dans la province d'Ontario, Oliver
S; Chapman, de lit cité de Canton, dans l'Etat de Massachu-
zotts, Daniel Drew, de la cité de New-York, WilliamL.
t Sctt,
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Scott de la cité d'Erié, John Ross, de la cité de New-York,
et Benjamin F. Ham, de la cité de New-York, avec telles per-
sonnes et corporations qui, sous l'autorité du présent Acte,
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
incorporée, sont par le présent constitués et déclarés consti-
tués en corporation et corps politique, sous le nom de " Com-

Nom de la pagnie du pont de chemin de fer ,de la rivière Détroit"; et la
compagnie et dite compagnie aura plein pouvoir et autorité d'acheter,
pouPn"l - acquérir, prendre et posséder les terrains, terres couvertes

par l'eau, grèves et autres propriétés qui pourront être
nécessaires à la construction du dit pont ou à son exploi-
tation, ainsi qu'à la construction d'un embranchement de
chemin de fer, n'excédant pas trois milles de longueur, qui
pourra étre nécessaire pour arriver au dit pont.

L'acte des 3. L' "Acte des chemins de fer, 1868," est par le présent
chemins de incorporé dans cet Acte dont il formera partie, et ils seront
fer former ie
partie du prZ interprétés comme ne formant qu'un seul et même Acte.
sent.
Pouvoir de 4. La compagnie par le présent incorporée aura plein
construire un pouvoir, en vertu du présent Acte, de construire, entretenir,
pont. exploiter et administrer un pont de chemin de fer sur la

rivière Détroit, pour le passage des chemins de fer, depuis
un point quelconque dans ou près de la ville d'Amherstburgh,
dans le comté d'Essex, vers la Grosse-Ile, dans l'Etat du Mi-
chigan, dans les Etats-Unis d'Amérique.

Pouvoir de 5. La compagnie est par le présent autorisée à établir
passer des un s3rvice de trains mus par la vapeur ou par des chevaux,
trains sur le
pont et dan pour transporter les voyageurs et le fret entre l'Etat du
Amherst- Michigan et le comté d'Essex en passant sur le pont dont la
burgh. construction est par le présent autorisée, et à relier ces trains

à d'autres chemins de fer, et, au moyen de lisses ou autre-
ment, à faire circuler les trains dans la ville d'Amherstburgh
et dans ses limites municipales,

Directeurs 6. Les personnes énumérées dans la deuxième section du
provisoires. présent Acto constitueront le bureau des directeurs provi-

soires de la compagnie et resteront en fonctions jusqu'à la
première élection de directeurs en vertu du présent Acte,
et elles auront le pouvoir et l'autorité, immédiatement après
la passation du présent Acte, d'ouvrir des livres d'actions et de
solliciter des souscriptions d'actions pour l'entreprise, don-
lant au préalable au moins quatre semaines d'avis dans la
Gazette du Canada, du temps etdu lieu où setiendraleurassem-

Leurs ivu- blée pour recevoir des souscriptions d'actions; etlesdirecteurs
vou-s. provisoires pourront faire faire des explorations et plans, et se

procurer ceux qui existent actuellement; et il sera de leur
devoir, tel que ci-dessous prescrit, de convoquer une assein-
blée générale des actionnaires pour l'élection des directeurs.
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7 Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la souscriptions
compagnie ne sera légale ou valide, à moins que la sommie d'actions.
de dix pour cent n'ait été intégralement et de bonne foi
versée à compte de ces actions, sous le délai de cinq jours de
la date de la souscription, dans une ou plusieurs des banques
incorporées du Canada, que désigneront les directeurs, et
cette somme de dix pour cent ne devrani être retirée de la ban-
que, ni autrement employée, sauf dans les intérêts du pont
de chemin de fer ou lors de la dissolution de la compagnie
pour une cause quelconque ; et les directeurs, ou la majorité Le dire.
d'entre .eux, pourront, à leur discrétion, refuser de recevoir teurs pour-
les souscriptions de toutes personnes qui, de leur avis, pour- ° w s"uE-
raient contrecarrer ou entraver la compagnie ou l'empêcher eriptears.
de poursuivre et mener à terme l'entreprise prévue par le
présent Acte; et s'il a été souscrit un nombre d'actions plus
considérable que la totalité du fonds social, ces actions seront
réparties entre les souscripteurs par les directeurs provi-
soires, de la mianière qu'ils croiront la plus propre à favoriser
et atteindre le but de l'entreprise ; et les directeurs pourront Et répartir
exclure de cette répartition un ou plusieurs des souscripteurs, lesactions.
si, à leur avis, ce mode est de nature à mieux assurer la cons-
truction du pont de chemin de fer.

S. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets Eali de
anglais ou aubains, ou domiciliés en Canada ouailleurs, auront droits des ae-
le même droit de posséder des actions de la compagnie, de tionuaires.

voter à raison de ces actions et d'être élus à des charges dans la
compagnie.

0. Le fonds social de la dite compagnie sera de cinq cent Fonds .ocia..
mille piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres
chacune,; avec pouvoir de l'augmenter jusqu'à concurrence
d'un million de piastres.

10. Aussitôt que deux cent mille piastres du fonds social Première as-
auront été souscrites et que dix pour cent aura été payé semblée des
bond ,de -sur, cette somme et déposé dans une ou plu- actionnaires.

sieurs des banques incorporées du Canada, pour les besoins
de la compagnie, les directeurs ci-dessus nommés, ou la majo-
rité d'entre eux, convoqueront une assemblée des actionnaires
de la compagnie aux temps et lieu qu'ils pourront juger. à
propos; en donnant au moins deux semaines d'avis dans les
Gazettesdu Canada et d'Ontario,et,-à cette assemblée, les action- Election
naires choisirontneufdirecteursparmi ceux d'entre eux ayant des direc-
les qualitésci-dessous exigées, lesquels resteront en chargejus- tour".
qu'à la première assemblée générale annuelle des actionnaires
ci-dessous mentionnée.

11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour Assemblée
l'élection des .directeurs et ,les autres objets~généraux, se gé"é"le *t

éiectioel au-tinda à~b~duriQi,~o1urs~ seo.q'l-&éCid' ule
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par règlement, le premier mercredi du mois de juin,
chaque année, et un avis préalable d'au moins deux semaines
en sera donné et publié tel que prescrit par la section
précédente.

Quaiifcation 12. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, à moins
de'direc- qu'il ne soit porteur et propriétaire d'au moins quarantet 'ure. actions du fonds social de la compagnie, et n'ait acquitté tous

les versements demandés sur ces actions.

Demnndes de 13. Nulle demande de versement au fonds social faite
versements. en aucun temps ne devra excéder dix pour cent du capital
negonai. souscrit, et nul actionnaire ne sera responsable des dettes et
lité limitée. obligations de la compagnie au-delà du montant non-versé

des actions possédées par lui.

Pouvoir d'é- 14. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir
mettre des au préalable obtenu l'autorisation des actionnaires à quelque°ons assemblée générale spéciale convoquée de temps à autre à

cette fln, emprunter des deniers à concurrence d'un montant
n'excédant pas six cent mille piastres, sur des bons de la dite

Hypothdque. compagnie, garantis par hypothèques sur toutes ou partie des
propriétés de la compagnie, immobilières et mobilières, et
qu'elle possédera alors ou qu'elle acquerra plus tard, et sur
tous les droits, revenus et priviléges de la compagnie ; et
ces bons pourront être pour un terme d'années n'excédant
pas trente ans, et pourront porter intérêt au taux de sept
pour cent par année, et ils pourront être vendus par les
directeurs à leur valeur vénale.

la compagnie 15. La compagnie aura le droit de. devenir partie à des
Gra àd, billets promissoires et lettres de change pour des sommes de

e. pas moins de cent piastres; et tout tel billet promissoire
fait ou endossé, ou toute telle lettre de change tirée, acceptée
ou endossée, par le président ou vice-président de la compa

' gnie, et contresignée par le secrétaire-trésorier, avec l'autori-
sation de la majorité d'un quorum des directeurs, sera obliga-

Forme, toire pour la compagnie ; et tout tel billet promissoire ou
lettre de change ainsi fait, accepté ou endossé par le président
ou le vice-président de la compagnie, et contresigné par le
secrétaire-trésorier, en telle qualité, sera censé avoir' été
dûment fait, accepté ou endossé, selon le cas, pour la compa-
gnme, jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera pas néces-
saire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la cokapagnie sur
aucun billet promissoire ou lettre de change; et nile président,
vice-président, ou secrétaire-trésorier. de la compagnie, ne
seront individuellement exposés à aucune responsabilité
quelconque à l'égard de tels billets promissoires ou lettres

Proviso, de change ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés; pourvu
toujours, que ien de poýteLiu dan§ cette ç1age ie sera censé

sttorisq'
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autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable au
porteur, ou aucun billet promissoire destiné à être mis en
circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

16. La compagnie ne devra pas commencer le dit pont Les plans,
ou les travaux en dépendant, avant que la compagnie , it àe O
ait soumis au Gouverneur en Conseil les plans de tel pont probationdu
et des travaux projetés en dépendant, ni avant que ces gouvernearen
plans et r'emplacement du pont aient été approuvés par °
le gouverneur en conseil et que l'on se soit conformé
aux conditions qu'il jugera à propos, dans l'intérêt public,
d'imposer au sujet du pont et'des travaux en dépendant, et
ces plans ne devront pas être modifiés, et il n'y sera fait
aucune déviation, sauf avec la permission du Gouverneur en
Conseil, 'et aux conditions qu'il imposera; pourvu toujours La navi
que ce pont devra être construit de manière à ne' pas sensi- ton de ari-
blement gêner la navigation de la rivière Détroit; et le dit pont i" °d
aura deux pont-levis dans le chenal principal de la rivière, par le pont.
lesquels auront chacun une largeur de cent soixante pieds
et devront, sous tous autres rapports, donner libre pas-
sage aux vaisseaux de toute espèce naviguant sur la
dite rivière ; et ces ponts-levis seront en tout temps, Pont-leàis.
durant la navigation, tenus ouverts, sauf lorsqu'il sera
nécessairement besoin de les fermer pour le passage des
trains de chemin de fer,et ils devront être ouverts et fermésaux
frais de la compagnie, de manière à ne pas retarder inutile-
mentle passage des vaisseaux. Depuisle coucherjusqu'aulever Lxmire..
du soleil, durant la'saison de navigation, il devra y avoir des
lumières convenables placées sur le dit pont'pour guider les
vaisseaux à leur arrivée près des ponts-levis. Et pour
permettre aux vaisseaux de franchir les -dits ponts-levis,
la dite compagnie devra toujours maintenir en état 'de
service un remorqueur à vapeur pour remorquer les dits vais- Remorqueurâ
seaux à travers les ponts-levis, et elle fera remorquer ces apeur.
vaisseaux à travers les dits ponts-levis respectivement chaque Remorquage
fois qu'elle en sera requise par les officiers de ces vaisseaux et *uit.
gratuitement, et la compagnie sera responsable envers les Dommages

propriétaires de tout vaisseau, ou de leurs cargaisons, du pour égli-
paiement de tous les dommages qu'ils pourront encourir par
négligence de se conformer aux dispositions précédentes; et
l'usage du dit'pont sera sujet aux règlements qui seront, de
temps à autre, approuvés par le Gouverneur en Conseil.

17. Il sera du devoir de la compagnie, pendant la cons. Entretien de
truction du pont, de placer et- entretenir pendant la nuit, ,ms sn
durant la saison de la navigation, une bonne et suffisante lu- etc.
mièreà chaque extrémité de tout caisson ou jetée qu'elle aura
construit, et de fixer cette lumière à au moinsý cinq pieds
au-dessus du dit caisson ou, jetée, et aussi telles bouées,soit Bouée.
pour le jour, ou la -nuit, qui pourront être nécessaires 'pour
guider les gersoigng qui ygu-oz4grlŠ. dites rivière ;

togryg
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Proviso : con- pourvu toujours, qu'avant de commencer les travaux du pont
sentement du ou de prendre possession d'aucune partie dela grève ou de lagouverneur deu

ant don- terre couverte deau, ou de tout autre terrain public,
mencer. la compagnie devra obtenir le consentement du Gouverneur

en Conseil, qui pourra imposer les termes et conditions qu'il
trouvera convenables avant d'accorder la permission de com-
mencer les travaux ou de prendre possession d'aucun terrain
public comme susdit; et pourvu aussi que la navigation de la
dite rivière ne soit pas inutilement obstruée par ces travaux.

Achat et 18. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se
vente des ter- procurer des terrains pour les stations ou les sablonnières, ou

rpa eqlai pour d'autres objets liés à la construction, à l'entretien et à
gaie. l'usage du pont, d'acheter plus de terre qu'il n'en faudra

pour ces sablonnières ou autres objets, la compagnie pourra
acheter, avoir et posséder ces terrains, ainsi que l'accès à ces
terrains, s'il sont éloignés du pont, selon qu'elle le jugera à
propos pour les objets liés à la construction, à l'entretien ou à
l'usage du pont, et elle les vendra et transportera, en tout ou en
partie, lorsqu'ils ne seront pas 'permanemment requis pour
l'usage du pont.

La compagnie 19. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arrange-
pourra louer ment avec toute compagnie de chemin de fer, soit en Canada

ou dans les Etats-Unis d'Amérique, pour le louage du dit pont
ou son usage, entouttemps, ou pour toute période, à telle autre
compagnie de chemin de fer, ou pour louer de telle autre com-
pagnie tout chemin de fer ou partie de chemin de fer, ou son

ou louer dcs usage, ou pour louer toutes locomotives, tenders ou autres
fhemins de objets mobiliers, et généralement de faire tout arrangement
oule matdrie1ou arrangements avec toute telle compagnie relativement
roulant, ou a lusage, par l'une ou l'autre compagnie, ou les autres com-
faire des ar- pagnies, du pont ou chemin de fer, ou des objets mobiliers, de
rangements l'une ou l'autre' compagnie ou d'aucune d'elles, ou aucunepour leur
usage. partie d'iceux, ou touchant tous services qui seront rendus

par une compagnie à l'autre, et la compensation pour ces ser-
Les compa- vices; on bien, telle autre compagnie de chemin de fer
mies de cire- pourra prêter son crédit à la compagnie par le présent incor-inin de fer P
pourront de- porée, ou pourra prendre des actions de son fonds social,
venir action- de la même manière et avec les mêmes droits que le pour-
nfires, etc. raient faire des individus ; et tout tel arrangement sera valide

et obligatoire, et sera mis à exécution par toutes les cours de
justice, suivant ses termes et sa teneur; et toute compagnie
acceptant et exécutant tel bail aura et exercera tous les pou-

* voirs conférés par le présent Acte.

Le tarif sera 20. Lorsque le dit pont de chemin de fer sera achevé et
le même pour prêt à être ouvert au trafic, les trains de tous les 'hemins detous les CI le-.rt êtu cem smins de fer fer aboutissant à ou près de la ville d'Amherstburgh, ou dans
qui se servi- l'Etat du Michigan, à ou près de quelque point vis-à-vis la diteront du pont. ville d'Amherstburgh, actuRellement ou qui seront à l'avenir

construitsa



1872. Cie. du Pont dc Ct. de Fer de la Riv. Détroit.

construits, y compris les chars de toute autre compagnie de
chemin de fer qui pourront circuler sur ces chemins de fer,
auront le droit de passer sur le dit pont, aux mêmes taux
pour les personnes et les effets transportés, de manière à ce
qu'il n'y ait pas de différence dans les prix de transport en
faveur cu au détriment de tout chemin de fer dont les trains
ou le trafic traverseront le dit pont.

21. Dans le cas de désaccord (et chaque fois que la chose Arbitrage en
pourra avoir lieu) au sujet des droits d'une compagnie de eu de désae-
chemin de fer dont les trains ou le trafic traverseront les
travaux dont la construction est par le présent autorisée, ou
au sujet des prix à exiger à cet égard, le différend sera sou-
mis à des arbitres, dont l'un sera nommé par la compagnie
par le présent incorporée, l'autre par la compagnie avec
laquelle le désaccord aura eu lieu, et le troisième, devant
être une personne d'expérience dans les affaires liées aux
chemins de fer, par l'une des cours supérieures de la pro-
vince d'Ontario, spr requête adressée à telle cour, après avis
régulier donné aux parties intéressées; et la sentence rendue La sentence
par ces arbitres, ou la majorité d'entre eux, sera finale, mais sera finale.
l'effet de la dite sentence ne sera pas obligatoire pour plus rovio.

de cinq années.

22. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et consoli. ouvoir de
der ses capitaux, propriétés et priviléges avec les capitaux, ""'Onareo
propriétés et priviléges de la eompagnie du chemin de fer et gnie du Mi-
du pont de la rivière Détroit, ou de toute autre compagnie chigan.
incorporée, ou qui pourra l'être en vertu des lois de l'Etat
du Michigan, l'un des Etats-Unis d'Amérique, pour"attein-
dre le même but que la présente compagnie, et d'exécuter
tous contrats et arrangements, avec la compagnie par le pré-
sent incorporée, nécessaires pour opérer telle fusion et conso-
lidation, laquelle compagnie devant être,' en vertu des lois
de l'Etat du Miehigan, autorisée à devenir partie à cette
fusion ou consolidation.

23. Les directeurs de la compagnie par le présent incor- Les diree-
porée, et de toute corporation désirant se fusionner ou conso- tears pour-
lider comme il est dit ci-haut, pourront exécuter une commune amnemente
convention en double sous les sceaux de corporation de cLa- avec une
cune des corporations, en vue de la fusion et. consolidation auLre compa-
des dites' corporations, en prescrivant les termes et conditions, étaféis
le mode d'après lequel elle sera giise à effet, le'nom de la
nouvelle corporation, le nombre et les noms de ses'directeurs
et autres officiers,'et quels seront ses premiers directeurs -et
officiers'-et leurs domiciles, le nombre d'actions du Tonds
social, le pontant ou la valeur au pair de chaque action, et
la manière de convertir le:fonds social, de chacune des corpo-
rations en celui de la nouvelle corporation, et. comment,
quand et pour quel terme les direçteurs et'autres officiers de

Cap 91.
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la nouvelle corporation seront élus, et quand auront lieu les
élections, ainsi que tous autres détails qu'ils croiront néces-
saires pour parfaire la nouvelle organisation et la fusion et
consolidation des corporations, et leur administration

La nouvelle subséquente; et la nouvelle corporation aura le pouvoir
"p°o a on. de se fisionner avec l'une ou l'autre ou aucune des lignes
sioaner avec de chemin de fer ayant le pouvoir de se fusionner, et se reliant
tite lgne er au dit pont, d'après le même mode et au même effet qu'elles
se reant au peuvent être fusionnées sous l'autorité du présent Acte.
Poait. 24. Cette convention sera soumise aux actionnaires de cha-
La conven- cune de ces corporations, à une assemblée tenue séparément
tion sera ron- fn el rnr
*"ise aux ax fins de la prendre en considération ; a-vis des temps et lieu
tionnaires de de ces assemblées et de leur objet sera donné par annonce écrite
chaque corpo- ou imprimée, adressée à chacune des personnes au nomraton. desquelles, lors de tel avis, le fonds social de ces corporations

sera inscrit sur leurs livres, et remis à ces personnes respecti-
Avis à vement, ou à elles transmis parla malle à leur dernière adresse
donner. postale ou domicile connu, ainsi que par avis géntral

publié dans un journal publié dans le comté d'Essex et dans
la cité de Détroit, une fois par semaine pendant deux semaines
consécutives. A ces assemblées des actionnaires, la dite eon-
vention sera prise en considération, et son adoption ou son

one senia rejet aura lieu au moyen de la votation au scrutin, chaque
action donnant au porteur droit à un vote, et ce vote sera
donné personnellement ou par procureur ; et si les deux
tiers des votes de tous les actionnaires de ces corporations
sont favorables à l'adoption de la convention, alors le fait
en sera certifié sur chacun des doubles susdits par le secré-
taire de chacune des corporations sous leurs sceaux de corpo-

Si la conven- ration; et si la convention est ainsi adoptée aux assemblées
tion est respectives des actionnaires de chacune des corporations,
adoptée, elle l'un des doubles de la convention ainsi adoptée et des certi-
sera déposée. ficats y inscrits, sera déposé au bureau du secrétaire d'Etatatu bureau du
Secrétaire pour la Puissance du Canada, et l'autre au bureau du secré-
d'Etat pour le taire d'Etat de l'Etat du Michigan ; et cette convention sera
Canada, et à
celui du Se- dès lors réputée être la convention et l'acte de fusion de la
crétaire - compagnie et de telle autre corporation ; et toute copie de
d'Etat du Mi' la convention ainsi déposée et des certifioats y inscrits, certi-chigan. fiée par qui de droit, fera foi de l'existence de la nouvelle

corporation.

25. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte
Pouvoirs dela de fusion tel que prescrit par la section précédente, et après
corporation dépôt de la convention tel qu'indiqué dans la même section,

' les diverses corporations, parties à la .convention, seront
réputées fusionnéeset ne former qu'une seule et même cor-
poration sous le nom désigné dans la convention ; elles, auront
un sceau commun et possèderont tous les droits, pouvoirs et
immunités et seront assujéties à toutes les incapacités et à tous
les devoirs attachés à chacune des corporations ajnsi fusion-
aées, sauf tel que prescrit Par le présent Acte,
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26. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté Propriétéset
comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières, droits des

mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y conférés à a
rattachant, toutes actions, souscriptions et autres dettes dues nouvelle cor-
à tous titres, et autres choses en actions appartenant à ces cor- poratio.

porations, on à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin
d'autre acte ou titre ; pourvu, cependant, que tous les Droits des
droits des créanciers et tous les pi·iviléges sur les propriétés de créanciers
l'une ou l'autre des corporations, ne seront pas modifiés par protgs.
telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de rune ou
l'autre des corporations passeront dès lors à la nouvelle cor-
poration et pourront être recouvrées d'elle au même degré
que si ces dettes ou obligations eussent été contractées par
elle. Et pourvu aussi que nulle action ou procédure, en loi Et les droits
ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi des poursui-
fusionnées, ou Pune ou lautre' d'entre elles, ne sera périmée a.

ou modifiée par telle fusion ; mais en vue de telle action ou
procédure, la corporation pourra être réputée encore en
existence, ou bien la nouvelle corporation pourra y être subs-
tituée dans telle action ou procédure.

27. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter Le nouvelle
de temps à autre les sommes d'argent qui pourront être corporation
nécessaires à la construction et à l'achèvement des travaux pourra em-
par le présent autorisés, et à -lacquisition des immeubles prunter, etc.

nécessaires pour le site et les abords de ces travaux, et d'hy- Dette hypo.
pothéquer ses propriétés et' priviléges pour en garantir le téire
paiement, mais le principal de la dette hypothécaire de la l '
corporation ne devra jamais excéder la somme de un million
deux cent mille piastres.

28. A toutes les assemblées des actionnaires de la compa- Mode d vo.
gnie par le présent incorporée, chaque actionnaire aura droit tation aux
à un vote pour chaque action par lui possédée, et de voter en assemblées.

personne ou par procureur; et les directeurs de la, compa-
gnie pourront aussi, aux assemblées du bureau, voter par
procureurs, la procuration devant être entre les mains d'un Procureurs.
autie directeur, mais un directeur ne pourra pas être por- Proviso.
teur de plus de deux procurations des autres directeurs,
et il ne devra pas y avoir moins de quatre directeurs préser ts Quorum aux
en personne à toute assemblée du bureau des directeurs pour asemblées
la transaction des ffaires. tours.

29. La somme de cent mille piastres devra etre vërsée Limitation,
dans les deux ans, et les travaux devront être commeicés
dans les deux ans e terminés dans ks six ans de la passation
du présent Acte

SLe présent Acte 'aura ni force ni effet avant que dès Conditions
popies certifiéç§ de tout Â e s par t de E rlimii» I9- e .a~ la 1éiltr -'a à Mamse enl
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force de cet du Michigan incorporant quelque compagnie pour des objetsac • semblables à ceux prévus par le présént Acte, et de tout-Acte
du congrès des Etats-Unis conférant les pouvoirs nécessaires
à cet égard, ne soient déposées au département duSecrétaire
d'Etat du Canada, après quoi le Gouverneur en Conseil pour-
ra, par proclamation, ordonner que le, depuis et aprèsle jour
y mentionné, le présent Acte sera en pleine force et vigueur,
et dès lors le présent Acte sera en conséquence en pleine force
et vigueur.

CAP. XCII.

Acte pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du
Canal de Caughnawaga.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

Préambule. ,ONSIDERANT que la compagnie du canal de Caughna-
Jwaga a, par sa pétition, exposé la nécessité qui existe

de prolonger le délai dans lequel doit être commencé et
achevé le dit canal, et d'accroître l'émission des bons de la
compagnie en proportion de son fonds social; et consi-
dérant qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de sa
pétition ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

Délai pro. 1. Le délai dans lequel doivent être commencés les tra-
longé pour le vaux du dit canal de Caughnawaga -sera prolongé de deuxcommreince-
ment des tra- années à compter de la passation du présent Acte, et le délai
vaux. fixé pour leur achèvement sera aussi prolongé de cinq ans a

compter de la passation du présent Acte, nonobstant tout ce
que contenu au contraire dans le dit Acte d'incorporation
quant au délai fixé pour le commencement et l'achèvement
du dit canal.

Emprunts. 2. La dite compagnie pourra, de temps à autre, légalement
emprunter, en Canada ou ailleurs, telles sommes d'argent
qu'elle jugera à propos, et elle pourra déclarer que les.bons u
autres effets qu'elle émettra pour les sommes ainsi empruntées
seront payables en argent sterling ,ou du 'cor actuel et
aux endroits dans ou hors la Puissance, selon qu'elle pourra
le juger à propos; et elle pourrachypothéquer ou engager
les terrains, péages, revenus ou autres' propriétés de lao.
pagnie en garantie du paiement des dites sonmes et d
intérêts; etIla dite compagnie pourra.émettre.desbïs
des sommes de -pas moins de' quatre 'cents piastres our

paya
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payables à pas moins de douze mcis ; pourvu toujours que les Proviso:
sommes ainsi empruntées, avec les sommes prélevées par amon"lt
actions on souscriptions, n'excèdent en aucun temps la somme
de cinq millions de piastres, nonobstant tout ce que contenu
au contraire dans le dit Acte incorporant la compagnie du
canal de Caughuawaga.

CAP, XCIII.

Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la compagnie
du canal d'Ontario et Erié.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

C(ONSIDERANT que la comp'agnie du canal d'Ontario et Préambule.Erié a, par sa pétition, représenté la nécessité de prolon-
ger le délai dans lequel doit être commencé et achevé le dit
canal, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de.la Chambre des, Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Le délai dans lequel doivent être commencés les tra- Délai pro-
vaux du canal d'Ontario et Erié, sera prolongé de deux ans, longé pour le

de .la passation du présent Acte, et le délai dans commence-prompterAceet ment des tra-
lequel:ils :doient être achevés sera également prolongé de vaux.
cinq ans à compter de la passation du présent Acte, nonob-
stant tout ce que contenu dans le dit Acte d'incorporation
quant au délai.dans lequel, doit, être commencé et.achevé le
dit canal, et.bien que le délai dans lequel il devait être com-
mencé,: aux termes du dit Acte, puisse être expiré avant là
passation du.présent

CAP. XCIV

Acte po r icrp erla nopagnie de navigion de Gana
noqueë ,è iltsië.,potiriilolror[ a-, mbgn1 T i,

ONSIDERANT qu'il aété passé iun e ttea
dela c-devant provnee du hat-Canada, enla sixième

année d-e regn de feu aM Mjästé oi Gii lùe Quar,
to in orate cetain ,pärs6~ #ndeY thé

'n~
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and itk ofiMe Gananoque and WilUsie Navigatim Compay"; et
considérant que les personnes ci-dessousénumérées, et autres,
ont, par leur pétition, représenté que les améliorations auto-
risées par le dit Acte n'ont pas été effectuées, et qu'elles dé-
sirent que les pouvoirs y conférés soient remis en vigueur et
étendus de manière à leur permettre d'améliorer la naviga-
tion des rivières Gananoque et Wiltsie, ainsi que des eaux
adjacentes jusqu'au canal Rideau; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à leur demande; A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentemeit du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

nerpra- 1. David Ford Jones, Samuel McCammon, Joshua Legge;
tion et nom junior, Henry Green, Reuben P. Colton, Robert Byers, Peter
de la cPa- Green, W. Webster, avec toutes autres personnes et corpo-smie. rations qui deviendront actionnaires de la compagnie

par le présent incorporée, seront et sont par le présent consti-
tués en corporation et corps politique, sous le nom de "Coma-
pagnie de Navigation de Gananoque et Wiltsie."

Pouvoirs de 2. La dite compagnie aura le pouvoir d'explorer la contrée
la comPagnie. à travers laquelle passent actuellement les rivières Gananoque

et Wiltsie ainsi que les eaux adjacentes conduisant au canal
Rideau, et de construire les travaux qui pourront être néces-
saires pour en améliorer la navigation, et de former une navi-
gation continue depuis le canal Rideau jusqu'au fleuve St.
Laurent, ou, à son choix, de relier tous points sur la dite ligne
de navigation au moyen d'un ou de plusieurs chemins à lisses
ou à ornières de peu de longueur, lesquels travaux sont par
le présent Acte déclarés être à l'avantage général du Canada.

Fonds social 3. Le fonds social de la compagnie sera de cinquante millè
et actions. piastres, et divisé en actions de vingt piastres chacune; et les

ae4ions du dit fonis social, après que le premier versement
Transport en aura été payé, seront transférables à toutes personne ou
d'actions. personnes par les souscripteurs ou porteurs; mais nul trans-

port ne sera valide à moins d'être approuvé par les directeurs
et d'avoir été enregistré dans les livres tenus à ct effet par
la compagnie.

Directeurs 4. David Ford Jones, Thomas Cornett, William Webster,
I-oire et Joshua Legge, junior, lenry Green, Reuben P. Colton, et
"r P.o"~ William Johnston, sont par le présent constitués en bureau

des directeurs provisoires de la compagnie, et tiendront leur
charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient élus par les
actionnaires en vertu des dispositions du présentActe, et auront
pouvoir et autorité de remplir les vacances qui pourront sur-
venir, d'ouvrir des livres d'actions et &e procurer des sous-
criptions àl'entreprise,de faire des demandes de versement aux
souscripteurs, de faire faire et exécuter des plans et relevés, de
convouer une assemblée générale des actionnaires pour l'é-

lection
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lection d'autres directeurs en la manière ci-dessous prescrite.
Les directeurs sont par le présent autorisés à prendre
toutes les mesures nécessairespour ouvrir des livres d'actions,
pour recevoir les souscriptions des parties qui désireront
devenir actionnaires de la compagnie; et toutes personnes
souscrivant au capital de la compagnie seront considérées
comme propriétaires et associées de la compagnie.

5. Lors et aussitét qu'un dixième du capital aura Premiere
été souscrit comme susdit, et qu'undixièmedu montant ainsi a"eu"*
souscrit aura été versé, les directeurs, ou la majorité d'entre'n **
eux, pourront convoquer une assemblée des actionnaires, aux
temps et lieu qu'ilsjugeront convenables, en en donnant au
moins quinze jours d'avis dans un ou plusieurs journaux
publiés à Gananoque, à laquelle assemblée générale, et aux
assemblées générales annuelles mentionnées dans les sections
suivantes, les actionnaires présents, soit en personne ou par
procureur, éliront pas moins de trois ni plus de sept direc- mEection aes
teurs (selon qu'il sera prescrit par règlement) en la manière drete".

et ayant les qualités ci-dessous prescrites; lesquels directeurs
formeront un bureau de directeurs et resteront en charge jus-
qu'au premier mardi de février de l'année qui suivra leur
élection.

6. Le dit premier mardi de février de chaque année subsé- Assembées
quente, il sera tenu une assemblée générale des actionnaires genemlæ e
de la compagnie au bureau principal de la compagnie, ,
laquelle assemblée les actionnaires choisiront un même
nombre de pas moins de trois ni de plus de cinq directeurs
pour l'année suivante, en la manière et ayant les qualités
ci-dessous prescrites; et avis public de telle assemblée et Avis.
élection annuelles sera inséré un mois avant le jour de l'élec-
tion, dans un ou plusieurs journaux publiés dans le village
de Gananoque; et les élections des directeurs se feront au
scrutin, et les personnes ainsi élues formeront le bureau des
directeurs; pourvu, néanmoins, qu'aucune personne ne sera Qualication
élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et posses- des direc-
seur d'au moins cinq actions du capital de la compagnie, et '
qu'elle n'ait payé toutes les demandes de versements sur ces
actions.

7. La dite compagnie pourra, de temps à autre, légalement La compagnie
emprunter, soit en Canada ouailleurs, telle somme ou sommes p°"am-
d'argent qu'elle jugera à propos; et pourra déclarer que les 4emcte,'de,
obligations, les débentures ou autres sûretés qu'elle donnera enM, et
pour les sommes ainsi empruntées, seront payables en argent bpthèqe.
courant ou sterling, et à tel lieu ou lieux, dans on hors de la
Puissance, selon qu'elle le trouvera à propos; et pourra en-
gager on hypothéquer les terres péages, revenus ou autres
propriétés de la dite compagnie pour le paiement de ces
sommes et des intérêts; et la ite compagnie pourra omettre
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des débentures pour des sommes de pas moins de cent
piastres courant, et pour un terme de pas moins de douze

Provio: .mois, pourvu que la somme ou les sommes ainsi empruntées
montant n'excèdent jamais la somme de vingt-cinq mille piastres.

Les pla., S. Avant d'inaugurer son entreprise ou de commencer la
t,,srnt construction des travaux ci-dessus, la compagnie devra sou-

probatiou mettre au Gouverneur en Conseil et fairesanctionner par lui
gouverneur les plans, le tracé et tous les détails y relatifs; pourvu tou-

en 40n"& jours que la dite compagnie fera et entretiendra à ses propres
frais les travaux qui seront nécessaires pour assurer le plus
sûr et le plus prompt fonctionnement des trains sur toute
ligne de chemin de fer que ses travaux pourront traverser,
que les frais se rattachant à la surveillance de ces travaux

Deose seront payés par la compagnie de navigation, que tous tra-
régard de, vaux devenus nécessaires par l'intersection de toutes lignes
chemins de de chemin de fer seront soumis par les compagnies possédant
fer di -telles lignes de chemin de fer, et approuvés par le Gouver-

neur en Conseil avant qu'ils soient commencés, et qu'une
compensation pleine et entière sera accordée aux compagnies
de chemin de fer pour le dommage causé à leurs lignes par
telle intersection.

La compagnie 9. Pour les fins du présent Acte, la dite compagnie, ses
aura le drit députés, serviteurs, agents et ouvriers sont par le présentda*entrer sur a1nse sn e~
les terres, autorisés à entrer sur les terres et terrains de Sa Très-Excel-
pour explora- lente Majesté la Reine, qui ne sont pas ci-apràs exceptés, ou
tous, etc. de toute personne ou personnes, corps politiques, incorporés

on aggrégés, ou communautés ou parties quelconques, et à les
arpenter et en prendre les niveaux, ou d'aucune partie d'i-
ceux, et de désigner et réserver telles parties d'iceux qu'ils
croirolit nécessaires et convenables pour faire les dits ouvra-
ges autorisés par le présent Acte, et tous autres ouvrages et
choses qu'ils jugeront convenables et nécessaires pour faire,

De déposer conserver, améliorer, acheter, maintenir et exploiter les dits
des déblais travaux, et à creuser, couper, trancher, extraire, enlever,.sur les ter
ar ese. prendre, emporter t déposer toute terre, argile, pierre, sol,

décombres, arbres, racines d'arbres, lits de gravier ou de
sable, ou toutes matières ou choses qui peuvent être enlevées
ou obtenues dans la construction de tout canal, ou en creusant
le lit ou améliorant la navigation d'aucune rivière ou rivi'res,
lac ou lacs ayant rapport à et formant partie de la navigation
projetée, ou provenant de toute propriété contiguë au canal
ou le joignant, et qui pourraient être convenables pour faire
des réparations aux dits ouvrages, ou qui pourraient empê-
cher d'y travailler, de le terminer et de s'en servir, et de dé-
poser ces choses dans ou sur les bords de tout canal, rivière
et lac faisant partie de la dite navigation, ou dans ou sur toute
propriété joignant le dit canal ; et aussi de faire, construire
et ériger dans et sur la dite navigation projetée, ou sur tout

De cottrnire terrain adjacent ou près d'icelui, autant de quais, jetées, de-
s quais, barcadères,
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barcedères, ponts, tunnels, aqueducs, écluses, rivières; citer-
nes, réservoirs, tranchées, ponts et autres routes, chemins et
travaux que la compagnie trouvera nécessaires et à propos
de faire pour les fins de la dite navigation ; et aussi de temps Moilierles
4 autre changer, élargir, améliorer et réparer les dits ouvra' ani ,t
ges ou aucun d'eux, pour transport;er tous les matériaux né steliera.
cessaires pour faire, ériger, changer et réparer, ou élargir les
dits ouvrages ou aucune partie d'iceux, et aussi pour placer,
établir, travailler et manufacturer lesdits matériaux, et ériger
les boutiques, forges ou autres édifices nécessaires, sur les
terres situées près des dits ouvrages ; et de faire, entretenir Faire des pas-
et changer toutes places ou passages au-dessus et au-dessous sag.
ou à travers toute partie de la dite navigation ; et aussi, de
faire, acheter et construire tels vaisseaux-remorqueurs, bar- Construire et
ges, vaisseaux ou cajeux qu'elles trouvera nécessaires pour employer des

le service de la dite navigation ; aussi, de construire et tenir
en bon ordre toutes jetées, arches ou autres ouvrages dans,
sur et à travers toutes rivières, ruisseaux ou lacs, pour faire,
entretenir et réparer les rivières et eaux navigables faisant
partie de la dite navigation projetée, et les chemins de halage
et autres choses servant au dit canal ; et aussi, de construire Pouvoirs g-
et faire tous ouvrages, matières et choses quelconques qu'elle néraux.
trouvera nécessaires et convenables pour la confection, pré-
servation, amélioration, achèvement et pour le service de la
navigation conformément à la véritable intention du présent
Acte, la dite compagnie faisant le moins de dommage possi-
ble en exécutant les pouvoirs qui lui sont accordés par le
présent Acte, et indemnisant en la manière ci-après prescrite
les propriétaires ou occupants de ces terres, héritages, ou
tènements de tous les dommages qu'ils auront soufferts de la
part de la compagnie.

10. Pour les fins du présent Acte, la compagnie :devra et La conpagie
pourra, par l'intermédiaire de quelque arpenteur assermenté *"rý 1 Pl'
de la province d'Ontario, et par un ingénieur qui sera nommé tien avec un
par elle, faire arpenter et prendre les niveaux des terrains livre de ren-
que devront traverser les dits travaux et faire faire une carte '°'
et plan de la ligne de navigation projetée et de son tracé et
direction, et des terrains qu'il devra traverser, et également un
livre de renvoi de la dite ligne de navigation, dans lequel se-
ront indiqués la désignation des différents terrains et les
noms des propriétaires, possesseurs et occupants, en autant
qu'ils peuvent être constatés, et dans lequel sera contenu
tout ce qui sera nécessaire pour bien .faire comprendre -la
carte on le plan, copies desquels cartes ou plan et livre de
renvoi seront déposées après l'achèvement de l'arpentage,
plan et livre de renvoi, par la dite compagnie, dans le bureau
du régistrateur de Leeds, ainsi que dans e bureau du seëré-
taire d'Etat du Canada; et toutes personnes ;auront le droit Et les dépo-
de référer aux copies ainsi déposées comme susdit, et,,d'en n » u
prendre des extraits ou copies au besoin, en payant au secr-trtu d

taire Leed et 4e



Cap.94. Cie. de Navigationde Ganawque et Wtiitsie. 35 VI0.

Secrétaire taire d'Etat ou au dit régistrateur, un honoraire sur le pied
d'Etat du de dix centins courant de la Puissance pour chaque cent

mots; et les copies du dit plan et livre de renvoi ainsi
déposées, ou des copies authentiques, certifiées par le secré-
taire d'Etat, ou par le dit régistrateur, feront respectivement.
et sont par le présent déclarées faire foi dans les cours de loi
et ailleurs.

Pouvoir de 11. La dite compagnie pourra prendre, occuper et con-
posséder,mais server, mais non aliéner, telle partie de la grève publique ou
non d'aliener, chemin de grève, ou du terrain que couvrent les eaux desla grève oule . -t.

che in ae rivières ou du lac que la dite ligne de navigation pourra tra-
grève, sans verser, ou d'où elle pourra partir, ou là où elle poirra se ter-

, n miner, qui pourra être nécessaire pour les quais et autres
ouvrages y relatifs pour y établir des abords faciles et y
faire les autres travaux dont la construction est autorisée par
le présent, de manière à ne causer aucun donmage ou
obstruction à la navigation des dites rivières ou du lac, con-
formément, sous tous les rapports, au plan et au mode de
construction sanctionnés comme susdit par le Gouverneur en
Conseil, excepté en autant qu'il pourra en tout temps auto-
riser une déviation au plan et mode de construction.

TERRAINS ET LEUR ÉVALUATION.

Après que des 12. Après que des terres auront été désignées et réservées
terres auront, de la manière susdite, pour faire et achever les dits ouvrages
ertaines ar et atteindre les autres objets ci-dessus mentionnés

lestra i o 1. Toutes corporations et personnes quelconques, usufrui-
ter à la com- tiers, gardiens, exécuteurs, administrateurs et ayants-cause,pagnie. non-seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers et succes-

seurs, mais aussi pour et au nom de ceux qu'ils représentent,
qu'ils soient enfants nés ou à naitre, aliénés, idiots, femmes
sous puissance de mari, ou autre personne ou personnes
saisies ou en possession de terrains, ou qui y ont des intérêts,
pourront contracter, vendre et transporter à la-compagnie
les dits terrains ou terres, en tout ou en partie;

Limitation 2. Mais les pouvoirs conférés par le paragraphe précédent
dans certains aux corporations ecclésiastiques et autres, aux syndics descas. terres affectées aux églises ou aux écoles, ou aux unes ou

aux autres, aux exécuteurs nommés par des testaments par
lesquels ils ne sont revétus d'aucun contrôle sur les immeu-
bles du testateur, aux administrateurs de personnes décédées
ab intestat, mais saisies à leur décès de biens immeubles, ne
s'appliqueront et ne pourront être exercés qu'à l'égard des
terrains réellement requis pour l'usage et occupation de la
compagnie ;

C>ntrat ou S. Tous contrats, marchés, ventes, transports et garanties
convention ainsi faits en vertu des deux paragraphes précédents »serontde vente, valables en loi à toutes fins et intentions quelconquesiet con-

féreront à la compagnie le droit de pleine propriété, sans
aucune
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aucune charge, restriction et limitation, des terrains décrits
dans ces actes, et la corporation ou personne faisant ce trans-
port est par le présent Acte justifiée de tout ce qu'elle pourra
faire en vertu et en conformité du présent Acte ;

4. La compagnie ne sera pas responsable de la disposition
du montant du prix d'achat de terrains pris par elle pour ses Epioi di
fins, s'il est payé au propriétaire de ces terrains, ou en cour prixd'achat
pour son avantage, tel que ci-après prévu ;

5. Tout contrat ou arrangement fait (comme il pourra l'ê-
tre) par une partie autorisée par le présent Acte à transporter Qunt aux
des terrains, et fait avant le dépôt de la carte ou plan et du cOtats faits
livre de renvoi et avant que les terrains nécessaires aux tra- dpoôt de la
vauxde la compagnie soient désignés et constatés, sera obliga- carte.
toire, et le prix convenu sera le prix que devra payer la compa-
gnie pour ces terrains, s'ils sont ainsidésignés et constatés dans
un an à compter de la date du contrat ou arrangement, et
bien que ces terrains puissent être devenus, dans l'intervalle,
la propriété d'une tierce partie; et l'on pourra prendre pos-
session de ces terrains, et l'on s'en tiendra à l'arrangement et
au prix, comme si le prix eût été fixé par une sentence d'ar-
bitres, tel qu'il est ci-dessous prescrit, et l'arrangement tien-
dra lieu de la sentence d'arbitres;

6. Toutes corporations ou personnes qui, dans le cours or-
dinaire. de la loi, ne peuvent vendre ou aliéner les terrains Bente an.
ainsi désignés et constatés, conviendront d'une rente annuelle nuene fixe à
fixe comme équivalent, et non d'un prix principàl à 4tre payé a r:cr
pour ces terrains; et dans le cas où le montant de cette rente
ne serait pas fixé par convention ou compromis volontaire,
il sera fixé de la manière prescrite dans, le, présent Acte, et
toute procédure sera dans ce cas réglée comme il est par le
présent prescrit; et pour le paiement de la rente annuelle et
de toute autre redevance annuelle réglée et fixée, et qui, sera
payée pour l'achat de tous les ,terrains ou pour quelque
partie du prix d'achat d'un terrain .que. le vendeur consent à
laisser non payée entre les mains de la compagnie, les tra-
vaux de la dite compagnie ainsi que les péages y prélevés et
perçus seront sujets et affectés de préférence à toutes autres
réclamations ou demandes quelcouque, pourvu que le titre
créant cette charge et hypothèque soit dûment, enregistré
dans le bureau d'enregistrement du comté.

7. Lorsqu'un: terrain appartient à plusieurs, personnes
comme co-détenteurs ou détenteurs en commun, tout contrat Quant aux
ou accord fait.de bonne, foi avec une partie ou des parties co-dateateura
qui sont propriétaire on propriétaires communs d'un tiers ou co au
plus du terrain, relativement au montant de la compensation
accordéepour ce terrain ou pour les dommages y causés,
sera égaliement obligatoire pour les autres propriétaire ou
propriétaires en leur qualité de co-détenteurs ou détenteurs
en commun; et le. propriétaire, ou les -propriétaires., qui ont
faitscet accord pourront remettre la possession du terrain ou
autoriser à y entrer, sui'rant le cas;

Cap. 91;
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Denande aux 8. Après le dépôt de la carte ou plan et du livre de renvoi,
p aes, et à compter de Favis qui en aura été donné pendant un

de la Carti. mois, dans un journal au moins, publié à Gananoque, la com-
pagnie pourra s'adresser aux propriétaires des terrains ou
aux personnes autorisées à vendre ces terrains, ou y ayant
quelque intérêt, et qui pourraient souffrir quelque dommage
par l'enlèvement des matériaux ou l'exercice de quelqu'un des
pouvoirs conférés au sujet de ces dits travaux; et, dans le cas

Terres des des terres appartenant aux Sauvages, elle s'adressera au secré-
sauvages. taire d'Etat pour les provinces, et elle pourra faire tel accord

et arrangement avec ces personnes relativement àces terrains
ou à la compensation à payer pour ces terrains, ou pour les
dommages, ou à la manière dont la compensation doit être
constatée, suivant que les parties le jugeront à propos; et en
cas de difficulté entre elles, ou provenant de 'une d'elles,
toutes les questions qui s'élèveront entre elles seront réglées
comme suit, savoir:

Le dépôt sera 9. Le dépôt de la carte ou plan et du livre de renvoi, et
un avis géné- l'avis donné de ce dépôt, sera censé être un avis général
rai. signifié à toutes les parties à l'égard des terrains qui sont

nécessaires pour les dits ouvrages;
Ce que con- 10. L'avis signifié à la partie contiendra:
tiendra l'avis a. Une description des -terrains qui doivent être pris, ou

"Aigni des pouvoirs que l'on a intention d'exercer relativement à tous
terrains, en les désignant;

b. Une déclaration que la compagnie est prête à payer cer-
taine somme d'argent, ou rente, suivant le cas, comme com-
pensation pour ces terrains ou pour dommages; et

c. Le nom d'une personne qui sera nommée comme arbitre
de la compagnie, si son offre n'est pas acceptée;

Et cet avis sera accompagné du certificat d'un arpenteur
juré pour la province d'Ontario, non intéressé dans l'affaire,
et qui ne sera pas l'arbitre nommé dans l'avis, constatant,-

Que le terrain (si l'avis est relatif à la prise de possession
de terrains) indiqué sur la carte ou plan déposé est nécessaire
pour les travaux de la compagnie, ou se trouve dans les
limites de la déviation permise par le présent;

Qu'il connaît le terrain, ou le montant des dommages qui
probablement résulteront de l'exercice de ces pouvoirs; et

Que la somme ainsi offerte est, dans son opinion, une com-
pensation équitable pour le terrain et pour les dommages
causés;

Si le proprié- 11. Si la partie adverse est absente du comté ou est incon-
taire est ab- nue, alors sur requête adressée au juge de la cour de comté,
sent ou in-

. accompagnée du certificat susdit, et d'un affidavit de quelque
officier de la comp-;nie attestant que la partie adverse est
absente, ou 'qu'après une recherche attentive, la personne à
laquelle cet avis devait être signifié n'a pu être trouvée, le
juge ordonnera que l'avis (mais sans le certificat) soit-inséré
trois fois, pendant un mois, dans un journal publié à Gana-
1ogue, et désigné par le juge;

12,
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12. Si dans les dix jours de la signification de cet avis, ou Sila partie
dans le mois qui en suivra la première publication, la partie ep,* pas

l'offre et neadverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte ses nomme pas
offres, ou ne donne point le nom de l'arbitre qu'elle nomme, d'arbitre.
alors le juge pourra, sur la demande de la compagnie, nom-
mer un arpenteur juré de la province d'Ontario, comme
arbitre unique pour déterminer la compensation que la com-
pagnie doit payer;

18. Si la partie adverse, dans le temps prescrt ci-dessus, Si ele en
notifie à la compagnie le nom de la personne qu'elle a nom- nomme n.
mée son arbitre, alors les deux arbitres en nommeront con-
jointement un troisième, ou s'ils ne peuvent s'accorder sur Tiers arbitre.
ce troisième, (fait qui pourra être prouvé par l'allégation de
l'un ou l'autre d'entre eux,) le ministre des travaux publics,
sur la demande de la partie on de la compagnie (avis ayant
été préalablement donné au moins deux jours entiers à
l'autre partie,) nommera l'un des arbitres officiels comme
tiers-arbitre;

14. Les arbitres, ou deux d'entre eux, ou l'arbitre unique, Devoirs de.
ayant prêté serment, devant un juge de paix du comté, de arbitres.
remplir fidèlement et impartialement les devoirs de leur
charge, procèderont à constater la compensation que la com-
pagnie doit payer, en telle manière qu'ils, ou la majorité
d'entre eux, décideront, et la sentence de ces arbitres, ou de
deux d'entre eux, ou de l'arbitre unique, sera finale et défi-
nitive; mais nulle adjudication ne sera rendue, ou nul acte sentence par
officiel ne sera fait par la majorité d'entre eux, excepté à une la majorité.
assemblée tenue dans un temps et dans un lieu dont l'autre
arbitre aura reçu avis au moins deux -jours entiers d'avance,
ou auxquels a été ajournée une assemblée à laquelle a assisté
le tiers-arbitre; et il -ne sera pas nécessaire de signifier d'avis
à aucune des parties, mais elles seront suffisamment averties
par l'entremise de l'arbitre qu'elles auront nommé ou dont
elles auront demandé:la nomination;

15. En décidant de la -valeur ou de la compensation &payer, La plus-valu.
les arbitres sont autorisés et requis de-prendre en considéra- donnée aux
tion la plus-value qui sera donnée aux terres ou terrains ytra- e sera
versés par les travaux de la co'mpagnie, par. le fait qu'ils les sidération par
traverseront, ou par le fait de leur construction. et de coiM- les arbitres.
penser la plus-value donnée à ces terrains par les inconvé-
nients, pertes ou dommages résultant du.fait que la compa-
gnie a pris possession ou fait usage de ces terres oiu terrains;
mais ils n'accorderont pas de dommages par l'inondation des
terrains au-dessous de la marque des hautes:eaux, telle que
constatée pendant les dix dernières années;

16. la sentence rendue par un arbitre unique, ne ,devra montant a-
jamais l'être pour tune somme moindre que. celle offerte par jug. cors-
la compagnie comme ci-haut, et, dans tous les cas oiù il a été pmaynesn
-nommé tirois arbitres, si le.montant adjugé n'excède pasicelui
offertlesfrais d'arbitrage seront payés par la partie adverse
et déduits du montant de la compensation, auntrementils se,

rernt
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ront payés par la compagnie ; et dans l'un et l'autre cas, si
les parties ne s'accordent pas, les frais pourront être taxés
par le juge;

Pouvoir d'in- 17. Les arbitres, ou une majorité d'entre eux, ou l'arbitre
terroger les unique, pourront, à leur discrétion, interroger sous serment
témoins, us ou affirmation solennelle les parties ou les témoins qui com-
serment. paraîtront volontairement devant lui ou devant eux, et ils

pourront administrer ce serment ou affirmation ; et tout ex-
posé faux que fera volontairement un témoin sous serment
ou par affirmation, sera considéré comme un parjure volon-
taire, et puni en conséquence;

Epoque de la 18. Le juge qui aura nommé un tiers-arbitre ou l'arbitre
sentence. unique, fixera le jour auquel ou avant lequel la sentence sera

rendue; et si elle n'est pas rendue le ou avant ce jour, ou
un autre jour auquel, du consentement des parties ou
par ordre du juge elle a été ajournée, comme elle pourra
l'être pour motif valable, sur demande formulée par l'arbitre
unique ou par l'un des arbritres, après un jour franc d'avis
donné aux autres, alors le montant offert par la compagnie
sera la compensation qu'elle aura à payer.;

Si un arbitre 19. Si l'arbitre unique nommé par le juge, ou l'arbitre
meurt u re- officiel nommé par le ministre des travaux publics, oufuse 'agir. l'arbitre nommé par les parties, décède avant que la sentence

ait été rendue, ou est inhabile à agir, ou refuse ou néglige
d'agir dans un temps raisonnable, alors, sur la demande de
l'une ou de l'autre des parties, le juge, dans le cas de l'arbitre
unique, ou le ministre des travaux publics, dans le cas de
l'arbitre officiel, s'il est convaincu par affidavit ou autrement
du décès, inhabilité, refus ou défaut, pourra nommer in
autre arbitre à la place de celui qui a été d'abord nommé,
et dans le cas d'un arbitre nommé par les parties, la com-
pagnie ou la partie pourra nommer un arbitre à la place de
l'arbitre décédé, ou n'agissant pas, notifiant l'autre partie ou
son arbitre de telle nomination; mais il ne sera pas néces-
saire de recommencer ou répéter aucune des procédures
antérieures, dans aucun cas;

Avis retiré et 20. Tout avis relatif à des terrains comme susdit pourra
nouvel avis. être ietiré, et un nouvel avis donné pour les mme terrains

ou d'autres terrains, à la même ou à d'autres personnes,;
mais, en pareil cas, la responsabilité envers la personne en
premier lieu notifiée pour tous dommages ou frais par elle
encourus en conséquence du premier avis et du désistement,
subsistera;

Certaines per. 21. L'arpenteur, ou toute autre personne, propëé ou
sonnes ne se- nommé comme estimateur ou arbitre unique, ne sera point
ront point . ..

inhabiles à inhabile à agir, a raison de ce, qu'il est employé par lune ou
agir comme l'autre partie, ou de ce qu'il aurait préalablement exprimé
ar bitres. son opinion sur le montant de la compensation, ou qu'il serait

parent ou allié d'un membre dë la compagnie; pouvu qu'il e
soitpas lui-même personnellement intéressé dans' le montànt
de l voingensatipn ; et l'ognpe pourra faireva1oiraucune*raison

çl'inhabiltó
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d'inhabilité contre un arbitre nommé par un juge après sa
nomination, mais les objections seront faites avant, et la
validité ou invalidité en sera déterminée d'une manière
sommaire par le juge;

22. L'on ne pourra faire valoir aucune cause d'inhabilité Temps a'op-
contre un arbitre nommé par la compagnie ou par la partie Position-
adverse, après que le tiers-arbitre aura été nommé; et la
validité ou l'invalidité des objections suscitées contre cet
arbitre, avant que le tiers-arbitre scit nommé, sera jugée
sommairement par le juge sur la demande de l'une ou 1 autre
partie après deux jours entiers d'avis donné à l'autre ; et si Pa d'objec-
les objections sont regardées comme valables, la nomination tion admise
sera nulle, et la partie qui aoffert comme arbitre, la personne tain, tencer-
ainsi déclarée inhabile, sera considérée comme n'ayant point
nommé d'arbitre ;

23. Nulle sentence arbitrale ne sera invalidée pour défaut Un défaut de
de forme ou autre objection technique, si toutes les conditions forme n'inva-
du présent Acte ont été remplies, et si la sentence arbitrale lidera pas la

établit d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres
ou autres propriétés, droits ou choses dont ce montant est la
compensation; et il ne sera pas nécessaire que la personne
ou personnes auxquelles la somme doit être, payée soient
nommées dans la sentence arbitrale ;

24. Sur le paiement ou offre légale de la compensation ou Possessionsur
rente annuelle ainsi adjugée, convenue ou fixée, à la partie pement on

ot ecom-
qui y a droit, ou sur le dépôt du montant de cette compensa- pensation.
tion en la manière ci-dessous mentionnée, la sentence arbi-
trale ou convention donnera à la compagnie le *pouvoir:de
prendre possession immédiate des terrains,, et d'exercer les
droits ou de faire les choses pour lesquelles la compensation
ou rente annuelle a été accordée ou convenue; et si une
personne ou partie offre quelque résistance ou opposition,à
ce qu'elle en agisse ainsi, le juge pourra, sur preuve satisfai-
sante de la sentence arbitrale ou convention, adresser -son
mandat au shérif du comté, ou à un huissier, suivant qu'il le Mandat de
trouvera convenable, pour mettre la compagnie en possession.
et pour faire cesser toute résistance ou opposition, ce que fera
le shérif ou huissier, en prenant avec lui l'assistance suff-
sante;

25. Ce. mandat pourra être aussi accordé par le juge, sans Le mandat
pareille sentence ou convention, sur un affidavit à satisfaction ?°uêtre
portant que la possession immédiate du terrain, ou pouvoir de tni, r
faire la chose en question, est nécessaire pour la confection de avant la sen-
quelque partie des dits travaux que la compagnie est prête à tene.
commencer immédiatement, et en par la compagnie donnant
un cautionnement à la satisfaction du juge, poi.ne somme Cautionne-

'ment a"s cede pas moins du double de la somme mentionnée dans l'avis, cans
qu'elle paiera ou déposera la compensation qui sera accordée,
dans un mois; après la sentence rendue pales arbitres, avec
intérêt depuis la prise de possession, et aveç 4 gutre ais
que la compagne devra légalement payer;.
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La compensa- 26. La compensation payée pour tous terrains pris sans le
tion tiendra consentement du propriétaire, tiendra lieu et place de ces

ter- terrains; et toute réclamation ou charge sur ces terrains, ou
toute partie de ces terrains, sera, relativement à la compa-
gnie, convertie en-une réclamation à faire valoir sur la com-
pensation, ou à une proportion correspondante ; et elle sera
responsable en conséquence chaque fois qu'elle aura payS la
com'pensation, en tout ou en partie, à quelque personne qui
n'y avait pas droit, sauf son recours contre cette personne;

Procédures si 27. Si la compagnie a raison de craindre des réclamations

cai"n agm- ou hypothèques ou si la personne à qui la compensation ou
clamations, rente annuelle,, en tout ou en partie, doit être payée, refuse
etc. d'exécuter le transport et de donner la garantie convenable, ou

si la personne qui a droit de la réclamer ne peut être trouvée
ou est inconnue à la compagnie, ou si, pour quelque autre
raison, la compagnie le juge à propos, il lui sera loisible de
déposer la compensation entre les mains du juge de la cour
de comté, avec les intérêts pour six mois, et de remettre au
juge une copie authentique de l'acte de transport ou de la
sentence arbitrale, s'il n'y a pas eu de transport; et cette sen-
tence arbitrale sera ensuite considérée comme le titre de la
compagnie au terrain y mentionné, et des procédures seront
prises pour obtenir la ratification du titre de la compagnie
de la même manière que dans les autres cas de ratification
de titre, sauf qu'en sus des énoncés ordinaires de l'avis, le
juge énoncera que le titre de la compagnie (savoir, le trans-
port ou la sentence arbitrale) est conforme au présent Acte,
et sommera toutes les personnes qui ont des droits à ces
terrains ou à quelque partie de ces terrains, ou les représen-
tants ou les maris des personnes intéressées, à présenter leurs
oppositions à la compensation ou partie de la compensation,
et ces oppositions seront reçues et jugées par le tribunal ;

Effet du juge. - 28. Le jugement de ratification éteindra à jamais toutes ré-
ment de rati- clamations contre ces terrains ou partie de ces terrains (y'com-
fication. pris le douaire non encore ouvert), aussi bien que .tous mort-

gages, hypothèques et charges dont ils-pourraient êtregrevés;
et le tribunal décernera tel ordre pour la distribution, Te 'paie-
ment et lé placement de la compensation, et pour assurer. les
droits de toutes les parties intéressées, selon que lajustice,l'é-
quité et les dispositions du présent Acte et de laloi 'e:igeront;

29. Les frais des procédures, ou de partie de: ces procé-
Frais, com- dures, seront payés par la compagnie, ou par toute autre
ment payés. partie que le tribunal désignera; et sijugement de ratifica-

tion est obtenu moins de six mois après le dépôt de:la com-
pensation entre les mains du juge, le tribunal ordonnera

Jntits- qu'une part proportionnelle des intérêts 'soit: restituée à la
compagnie; et:si par quelque erreur ,faute ou négligencedu
fait de la compagnie, ce jugement n'est obtenu qu'après l'ex-
piration de- six mois, le tribunal ordonnera à la compagnie de
payer au juge les intérêts, pour un-pluslong espace de temps,
suivant qu'il sera juste;
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80. Si le montant de la dite compensation n'excède pas Sile montant
quatre-vingt piastres, il pourra être payé par la compagnie àla n'excede pa
partie qui possédait la terre comme propriétaire au temps -
que la compagnie en a pris possession, ou à toute personne
qui pourra légalement recevoir de l'argent dû à telle partie;
et la preuve de tel paiement, et la sentence, le transport ou
marché vaudront un titre suffisant pour la dite compagnie,
et la déchargeront pour toujours de toutes demandes de
compensation ou partie d'icelle que pourrait faire toute autre
partie, sauf toujours le recours de telle autre partie contre la
partie qui aura reçu la compensation;

81. Quant à toutes terres qui ne peuvent être prises sans Quant aux
le consentement d'une partie qui a droit en vertu du présent terres qui ne
Acte, de les transporter. ou dans tous les cas ou les exigences peuvent êtreC prises sans
du présent Acte n'auront pas été remplies, et dans tous cas consente-
où des terres auront été prises, ou que des dommages auront ment.
été causés par la dite .compagnie, sans qu'elle se soit préala-
blement conformée aux exigences du présent Acte, les droits
de la compagnie et des autres parties seront régis par les
règles ordinaireside la loi.

13. Chaque fois qu'un grand. chemin ou un chemin public Des ponts se-
sera traversé par un canal qui pourra être construit par la ront cons-
dite compagnie, elle devra, dans le délai d'un mois après, caaur
construire à cet endroit un pont* sûr et commode avec des
abords donvenables n'excédant pas le niveau d'un pied sur
vingt pieds pour rétablir la communication entre les diffé-
rentes parties de ce chemin, sous la pénalité de vingt piastres Pénalité pour
par jour, pour chaque jour après l'expiration du terme fixé négligence.
que la compagnie négligera de construire le dit pont; pourvu
toujours que dans l'intervalle il sera pourvu à quelque
moyen temporaire de traverser le dit chemin; pourvu aussi que temporaires.
la dite compagnie fera et entretiendra à ses propres frais les
travaux qui seront nécessaires pour assurer le plus sûr et le
plus prompt fonctionnement des trains sur toute ligne de
chemin de fer que le canal pourra traverser.; que les frai se
rattachant à la surveillance de .ces travaux seront payés par
la compagnie ; que tous travaux devenus nécessaires par l'in-
tersection:de toute ligne de chemin de f r seronstsounis aux
compagnies possédant telle ligne de chemin, et approuvés Facilités et
pas le Gouverneur en Conseil:avant 'qu'ils soient commencé compensation
et qu'une -compensation pleine et entière sera accordée, aux de fer'tra.
compagnies de chemin de fer pour le dommage causé à leur vers s par le
lige par l'intersection du canal.canal.

14. Quiconqueolontairement ou malicieusement,brisera, Punition des
xenversera, endommagera ou détruira quelque terrassement, Bones *

-'.- . 11 , 1 1. - - ,, , do m ge t

digue, porte d'écluse, déversoir ou aucun autre ouvrage, jaau.
machine ou emécanisme appartenant à la compagnie, ou com-
mettre aucun'autré -acte malicieux, tort ou dommage, dans le
utd daranger ou emphè.ela mise à exécution u l'àeliève..

80 .ment
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ment ou le service de la dite navigation, ou d'aucun de ses
embranchements, canaux alimentaires, ou autres ouvrages
en dépendant appartenant à la dite compagnie, sera tenu. de
payer à la dite compagnie la valeur totale des dommages
ainsi faits, y compris les pertes ou inconvénients occasionnés
par telle obstruction, prouvés sous le serment de deux ou
d'un plus grand nombre de témoins dignes de foi ; lesquels

l'acte sera un dommages, avec les dépens judiciaires encourus, seront
délit. recouvrés devant toute cour ayant juridiction compétente, et

tel acte volontaire et malicieux sera un délit (misderneanor)
et quiconque s'en sera rendu coupable, pourra être mis en
accusation et jugé pour délit devant toute cour de juridiction
compétente, et sur conviction pourra être incarcéré dans la
prison commune pendant un espace de temps n'excédant pas
douze mois, à la discrétion de la cour devant laquelle le
délinquant aura été condamné.

Punition des 15. Si quelque personne obstrue ou gêne la navigation de
versonnes tout canal ou de quelque partie de la navigation piojetée, 'en
navigation du y introduisant du bois, ou des bateaux ou vaisseaux contrait
canal. rement aux règles et règlements qui seront établis et :faits

par les directeurs pour son administration et ne les
fait pas disparaître immédiatement, après avis qui en -aura
été donné au prcpriétaire ou à la personne ayant soin de tels
bois, bateaux ou vaisseaux ainsi obstruant la navigation, tout
tel- propriétaire ou personne ayant soin des dits bois, cajeux,
bateaux ou vaisseaux ainsi obstruant ou gênant la navigation

Pénalité. comme susdit, encourra et paieraune amende n'excédant pias
vingt piastres courant pour chaque heure que telle obstruc-
tion contin'uera ; et il sera loisible à la compagnie ou à ses
serviteurs de faire disparaître telle·obstruction et de détenir
et décharger les bateaux, vaisseaux ou cajeux qui, par ,leur
surchargement, causeront telle obstruction, de nanière à
empêcher et faire disparaître telle obstruction, et aussi de
recouvrer les frais occasionnés à cet effet du propriétaire ou
de la personne en ayant le soin, et de saisir et détenir les
vaisseaux, bateaux ou cajeux, et leurs cargaisons, ou toute
partie de la cargaison ou des enménagements de tel vaisseau;
bateau ou cajeu, jusqu'à ce que les frais occasionnés par tel
déchargement ou déplacement, ou parles deux àla fois, aient

vaisseaux été payés ; et si quelque bateau, vaisseau ou cajeu est'coulé
surchargés ou à fond dans aucun endroit de la dite navigation; et que les
sombrés dans prpitie né1
lecan propriétaires négligent ou refusent de le retirer et éloigner

immédiatement, la dite compagnie pourraIle faire retirer 'et
disparaître, et le détenir jusqu'au paiement 'des dépenses
occasionnées par là ; et ces dépenses pourront être recouvrées
des propriétaires ou personnes ayant soin de 'tel vaisseau,
bateau ou cajeu, devant toute cour ayant juridictioh ëompé-
tente. "

La compagnie 16. Dans le' cas où un accident sur un éanal ou queqtge
porr a partie de la dite navigation' exigerait une ré paration êi
prendre de la
terre sur les
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diate, la compagnie et ses agents ou ouvriers pourront entrer terrains voi-

sur les terrains adjacents (pourvu que ce ne soit pas u sins pourjacets pouvu- ue e eréparer la
verger ou un jardin) sanls aucun arrangement au préalable canal.
avec les propriétaires ou occupants, et y creuser, travailler,
prendre etenlever pour leur usage tout gravois, pierre, terre,
terre-glaise, ou autres matières qu'ils jugeront convenables
pour réparer tel accident, en faisant le moins de dommage
possible à tel terrain, et indemnisant les propriétaires, et en
cas de contestation quant au montant à être ainsi payé, des
arbitres règleront ce montant de la manière ci-haut prescrite
par le présent Acte; pourvu, néanmoins, que dans lé cas où rviso.
une action ou poursuite serait portée contre la dite compa-,
gnie, pour toute matière ou chose faite en conformité du pré-
sent Acte, tplle action ou poursuite devra être portée dans les
six mois de calendrier après le fait commis, mais pas plus tard.

17. La dite compagnie aura le pouvoir d'employer, vendre, La compagrie
céder, louer ou aliéner autrement, pour son propre usage et pourra louer
bénéfice, toute eau amenée par.ses dits travaux qui ne sera lesurlus
pasa nécessaire pour ses besoins mais qui pourra être
employée ou trouvée utile, et propre à faire mouvoir
toute machine dans les moulins, entrepôts, manufactures ou
autrement, aux conditions qu'elle jugera à propos et conve-
nables.

18. La dite compagnie pourra faire tous arrangements La compagnie
avec toute compagnie de chemin de fer dont la lignepeut pourra faire
êtretraversée par ses travaux ou s'y relier,-et avecees au- rrane-
torités ayant la garde du canal Rideau ou avec, les proprié- les chemins
taires ou locataires des ,vaisseaux à vapeur ou autres, ynavi- de fer Ou ca-naux traver-
guant, envue de leur service, et trafic mutuel, y compris la sésou rel
construction, d'aiguilles ou chemins à ornières nécessaires au canal.
pour, assurer des moyens de correspondance.

19. La dite compagnie pourra, de temps à autre et en tout La compagnie
temps ci-après, demander, exiger, prendre et recevoir pour a Pr
son propre usage-et avantage,,pour tous passagers,effets, péages.
articles, marchandises ou denrées d'aucune espèce: quelcon-
que transportés parla dite ligne de navigation ;ou, par les
vaisseauxi y a passant, tels péages qu'elle jugera;à ;propos;
lsquels péages seront, de temps à autre, fixés;et,déterminés
par des règlements deJa. compagnie, ou par les 'directeurs gi
les :règlements leur donnent ce pouvoir; et ils seront soumis
à lapprobation du Gouverneur en Conseil, et,taprèsavoir |été
ainsi apprpuvésces péages;sêront .payés àtelle.s personne ou
persornnes;et à;tellesplaceiouiplaces près de. la ligne de navi
ga.tion,,en tellemnièžeyet sousotels règlements que la com-
pagnië ou les directeurs regleront et ordonneront; et encasle pourr
de refus ou de négligence de payer tels péages ou, droits, ur e
aucunepatie'iceux, àdemané la personne ou personnes mentou
preposées aes recevoir comme susdit á compagie pourra

80 en seaux6 e
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en poursuivre le recouvrement dans aucune cour ayant ju-
risdiction compétente, ou la personne ou personnes auxquelles
les droits ou péages devront être payés, pourront, et elles sont
par le présent autorisées à saisir et à détenir tels vaisseaux,
effets, articles, marchandises ou autres denrées, pour ou à
l'égard desquels les droits ou péages devront être payés, et
pourront les retenir jusql'au paiement de ces droits; et dans
1 intervalle, les dits Taisseaux, effets, articles, marchandises
ou autres denrées seront aux risques des propriétaires.

L ompagnie 20. La dite compagnie fera, de temps à autre, imprimer
afichera son et afficher dans un endroit visible de son bureau, et dans
tarif de chaque lieu où des péages doivent être perçus, un papier ou

carton indiquant les péages exigibles en vertu du présent
Acte.

Les proprié- 21. Les propriétaires et occupants de tout terrain adjacent
taire& voïsins à la dite ligne de navigation pourront y faire usage de bà-

r)0ir se teaux pour les besoins domestiques ou pour transporter le
cana pour bétail d'une ferme, ou de partie d'une ferme à une autre

- appartenant au même propriétaire ou occupant, prenant soin
aa imite. de ne pas franchir les écluses à moins de la permission de

celui qui en aura alors la garde, sans payer de droit ou péage
pour ce faire, de manière à ce que lon n'en fasse pas usage
pour transporter des effets, denrées ou marchandises destinés
au marché, ou à être vendus ou loués, et de manière à ne pas
obstruer la navigation ou les chemins de halage.

Le preIment 22. Toutes dispositions que pourrait ci-après établir la
pourra iml- législature du Canada, ou tout règlement que le Gouverneur

en Conseil pourra à lavenir juger à propos de faire, relative-
ment à l'usage exclusif du can; par le gouvernement en au-
cun temps, ou au transport des malles de Sa Majesté, ou des
troupes de Sa Majesté, ou d'autres personnes et articles, ou
relativement aux taux de péages pour le dit transport ou
autre service que devra rendre la compagnie au gouverne-
ment, ne seront pas considérées comme une infraction aux
priviléges conférés par le présent Acte.

contraven. 23. Toute contravention au' présent Acte, de la part de la
tio°"i au P dite compagnie ou de toute autre partie, pour laquelle con-sent acteno
prév".. travention il n'est imposé aucune punition ou pénalite en

vertu du présent Acte, est un délit, et sera punie en cnsé-
quence; mais telle punition n'exemptera pas la compagnie
(si elle est partie contrevenante) de la déchéance dtByrésent
Acte,'et des priviléges qu'ileonfère,si daprelesdispositions
du présent Aéte ou d'après la loi, telle contravention rex-
pose à telle déchéance.

»roits de la 24. Rien de contenu au présent Acte ne préjuidiciera ni
'1*ne sera censé préjudicier en-aucune manière que1ongútîusi

droits
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droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou d'au-
cane personne ou personnes, ou d'aucun corps politigue, in-
corpbré ou agrégé, autres que ceux mentionnés dansle pré-
sent Acte.

25. Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pourra en u .
aucun temps prendre possession du canal et des travaux, Po=a pra-
ainsi que de tous les droits, priviléges et avantages possédés ,,tr".
par la compagnie (lesquels après la dite prise de possession aux.
appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,)
en donnant à la dite compagnie une semaine d'avis de son
intention de les prendre, et en en payant la valeur à la dite
compagnie, laquelle sera fixée par des arbitres r7un desquels
sera choisi par le gouvernement, un autre par la compagnie,
et en cas de différend, par un tiers-arbitre qui sera choisi par
ces deux arbitres; pourvu que cette valeur ne soit pas fii6e
à un chiffre moindre que le capital de la compagnie, avec
intérêt à compter de son placement, à huit pour cent, déduc-
tion faite cependant de tous dividendes déclarés et payéE aux
actionnaires.

26. Rien de contenu au présent ne sera censé exempter le A -oapgi.
canal dont la construction est autorisée par le présent Acte, sra se itie
des dispositions de tout Acte général qui pourra être passé °
pendant la présente ou toute session future du parlement,
et aucune nouvelle disposition que le parlement pourra
établir pour mettre en vigueur quelqu'une des prescriptions
du présent Acte, ou pour protéger le public ou les droits des
particuliers, ne sera censée étre une infraction des droits de
la dite compagnie.

27. La dite compagnie, pour avoir droit au bénéfice et aux E du
evaatages qui lui sont accordés par le présent Acte, devra, et commence-
elle en est par le présent requise, faire et déposer la carte ou me"t e
plan et livre de renvoi mentionnés dans le présent Acte, dans des traaux.
les deux années après sa passation, et faire et achever les dits
travaux dans les dix années de la passation du présent Acte;
et si les dits plans, carte et livre de renvoi nesontipas ainsi
faits, et déposés dans l'espace des dites deux agnées, si
tout le fonds social de ladite compagnie n'est pas souscrit et
anwmoins-dix pour cegn 'en sont pas payés, et;dépenséspour
les finsdu;présent Acte,:ou déposéa dan quelqpe banque ou
banques mncorporées eau Canada dansl les deux annéesgui
suivroat la passstion du présente Acte, ousi la diteJigne de,
~naviigati(>n n'est pas ainsi achevée etcomuplélée danifepeé
de dix années,/de ananière que le pblic, uisse s'eu ervir
commesusdit, alors dans l'un ou I'ufr cas, le prset e
et toutesmatières et ehos s;y contenes cesseontegeront
eat&remnent.mlset de np I eiet.
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Rapports au- 28. La dite compagnie soumettra annuellement au parle..
Unel au par ment du Canada, dans les premiers quinze jours après l'ou-

verture de chaque session, après que la dite Ze de naviga-
tion, en tout ou en partie, aura été ouverte au public, un
compte détaillé et afirimé sous serment des deniers qu'elle
aura reçus et dépensés sous l'aut'rité du présent Acte, avec
un état classifié du montant du tonnage et des vaisseaux et
du nombre de voyageurs et du fret qui auront passé par la
dite ligne de navigation ; et aucune disposition que le parle-
ment pourra ci-après établir relativement à la forme ou aux
détails des dits comptes ou au mode de les attester et de les
rendre, ne sera censée être une infraction aux priviléges par
le présent accordés à la dite compagnie.

32-33 Vict., 29. Les disposition de 1' " Acte du Canada relatifaux clauses
Ch. 12,4'aP>- des compagnies par actions, 1869, " s'appliqueront au présent
p'liqiera. Acte et en feront partie, sauf en tant qu'elles pourraient être

incompatibles avec le présent.

CAP. Xcv.

Acte pour étendre les pouvoirs de la Compagnie de
Télégraphe de Montréal, et pour d'autres fins.

[anctionné le 14 Juin 1872.]

Pr4ambule. (ONSIDERANT que la compagnie de télég:aphe de
Montréal a, par sa pétition, demandé que les pouvoirs de

la compagnie soient étendus à toutes lesparties de laPuissance,
que le fonds social de la compagnie soit augmen':é, et -que
l'échelle de votation ainsi que le jour' fixé pour la tenue de
l'assemblée annuelle soient changés; et considérant qu'il et
expédient d'accéder aux conclusions de a demande ; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

Les pouvoira
de la compa-
gnie S'éten-
dront à toute
la ruisance.

1. Les pouvoirs, pririléges et immunités conférés à la dite
compagnie par l'Acte du Parlement de la ci-devan provie
du Canada seront et sont rar le présent étendus à la dite
compagnie et pourront par elle ktre exercés dans les pro-
vinces de Manitoba. de la Colombie Britannique et du<Non-
veau-Brunswick et dans le Territoire du Nord-Ouest aussi
pleinement et amplement, à toutes fins et intentions, cue si
les clauses et dispositions qui les confŽrent eussent étéfdans
le présent Acte énoncées au long et étendues et rendites

applicabkps
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applicables aux provinces et au territoire ci-dessus ; et tous
les Actes de la législature de laci-devant Pro-ince du Canada,
relatifs à la dite compagnie, auront la même force et le même
effet dans et relativement aux- provinces et au territoire
ci-dessus, à compter de la passation du présent Acte, qu'ils
ont dna les provinces d'Ontario et Québec.

2. Le fonds social de la compagnie est par le présent Fonds social
augmenté et sera à aveùir de la somme de cinq milhons de wW""m'S
piastres divisée en cent vingt-cinq mille actions de quarante
piastres chacune.

3. Le jour de la tenue de rasemblée annuelle de la compa- Jour de rau
gnie pour lélection des directeurs et la gestion de toutes au-
autres affaires, est par le présent changé en le deuxième jeudi nuefe.
de janvier de chaque année.

4. Nonobstant tout ce que contenu Idans les Actes précités, Proportion
chaque actionnaire de la compagnie aura, chaque fois que les dP votes pa
votes des actionnaires seront pris, un vote pour chaque action
par lui possédée pendant au moins trente jour- avant 1époque
de Pastemblée.

CAP. XCVI.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie
Canadienne et Européenne de Télégraphe.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.1

(Y ONSIDERANT que la Compagnie Canadienne et Euro- Prmau=1a
V péenne de Télégraphe a, par pétition, représenté la
x*cessité qui existe de prolonger le délai dans lequel doit
etre commencée et achevée la pose d'un câble télégraphique
dans l'Océan, du nord de lEcosse au Canada, de changer le
nom' et d'augmenter le fonds social de la compagnie; et consi-
dérant qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de sa
pétition; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
conséMement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Ca d, rète"ce qui suit:

Le délai fié ar l'Acte incorporant la dite compagnie Dfidans
pourlecommncedment dès travaux dlevant relier lurop ea e
au'anada aàmo d'una bletéIégraphiqu,seraIprolongé achevé
de deux òías tionpteïr de la passation'du préent Acte, et le câble.
dpli fioé"pourq leu-ïc nemenVsera alementrolongée
cinq an~ à îVoíere¥la passation duprésent'Acteicoobs-êë' At ïItàbèt
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tant tout ce que contenu au contraire dans le dit Acte
d'incorporation quant au délai fixé pour lecommencement
et l'achèvement de ce télégraphe.

Nom changé. 2. Le nom de la compagnie sera, après la passation du
présent Acte, celui de "Compagnie de Télégraphe du Canada
et du Grand Nord " au lieu de " Compagnie Canadienne et
Européenne de Télégraphe."

capital aug- 3. Le capital de la compagnie sera de quatre millions de
menté. piastres et pourra être augmenté par les directeurs, du
Proviso. consentement de la majorité en valeur des actionnaires ;mais

le fonds social ne devra jamais dépasser six millions de
piastres.

Dispositions 4. Les dispositions contenues dans la vingt-sixième section
de la sec. 26, de l'Acte incorporant la compagnie s'appliqueront aux etde32-33Vict.,
ch. 63, éten- comprendront les dépêches de la Grande-Bretagne et d'Ir-
dues. lande, sur les sujets énumérés dans la dite section, et à tous

messages et à toutes dépêches transmis au gouvernement
impérial ou reçus de ce dernier, si la compagnie en est
requise par quelque personne lié à l'administration de la
justice ou par quelque personne à ce autorisée par le secré-
taire d'Etat pour les colonies, ou exigieant de toute autre
manière la transmission de dépêches ou messages au nom du
gouvernement impérial.

CAP. XCVIL

Acte pour incorporer la compagnie de télégraphe des
Mines d'Argent de la Baie du Tonnerre.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.,

?réamni®' (ONSIDERANT que l'honorable John Hamilton Gray,
William Fontaine Bruff, George Wells 'Owen, Charles

Eley et William Henry Stanton ont, par pétition, demandé
d'être constitués en corporation sous le nom de " Compagnie
de télégraphe des Mines d'Argent de la Baie du Tonnerre,,"
aux fins de construire, poser et exploiter un cable télégra-
phique sous-marin, à partir d'un certain point ou de certains
points sur la rive nord du Lacý Supérieur, dans le district
d'Algoma, entre Fort William et la Baie de Nepigon, tou-
chant à Silver Islet, traversant et passant sous les eaux du
Lac Supérieur, jusqu'à la ligne frontière des Etats-Unis sur
le Lac Supérieur, pour là se relier à un câble télégraphique
sous-marin des Etats-Unis, avec pouvoir, de construire des

embranchaments
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embranchements par terre ou par eau aboutissant à tous
points ou fles sur le Lac Supérieur, et d'attérir ces câbles et
de les relier au réseau télégraphique du Canada ou des
Etats-Unis, et de les fusionner avec tel réseau, ainsi que tous
autres pouvoirs qui pourront être nécessaires à l'entreprise;
et considérant que la construction de ces câbles sous-marins
et lignes télégraphiques favoriserait grandement les intérêts
du district d'Aigoma ; et qu'il est expédient d'accéder à la
demande des pétitionnaires; et que ces personnes et les
autres qui pourront s'associer à elles soient constituées en
corporation pour les fins susdites ; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement dauSénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. L'honorable John Hamilton Gray, William Fontaine certaneper-
Bruf, Georg Wells Owen, Charles Eley, William Henry sonnes iucor-
Stanton ainsi que toutes autres personnes qui pourront de- Por*-
venir actionnaires de la corporation créée par le. présent Acte,
seront et sont par le présent constitués et déclarés constitués
en corps politique et corporation sous le nom de " Compa- Nom et bu-
gnie de télégraphe des Mines d'Argent de la Baie du Ton- resu prim.
nerre; "et le bureau principal de la dite compagnie sera en ciPul
la cité de Toronto, dans la province d'Ontario.

2. La dite compagnie aura le pouvoir de construire, poser La cornpagnie
et exploiter un câble télégraphique sous-marin à partir de poura poser
certain point ou certains points sur la rive nord du Lac Su-.nî mo-
périeur, dans le district d'Algoma, entre Fort William et la
Baie de Nepigon, touchant é Silver Islet, traversant et pas.
sant sous les eaux du Lac Supérieur, jusqu'à la ligne fron.
tière des Etats-Unis, sur le Lac Supérieur, pour là se relier à
un cable télégraphique sous-marin des Etats-Unis ; et elle Et constenire
aura le pouvoir de construire des embranchements, par terre et exploiter
ou par eau,à tous points ou iles sur le Lac Supérieur, et È".,an a
d'attérir ces câbles et de les relier au réseau télégraphique terre ou sous
du Canada ou des Etats-Unis, et de les fusionner avec tel ré- '"u.-
seau; et elle aura le pouvoir d'établir, attérir, construire,
acquérir, louer ou exploiter toute ligne ou toutes ligues de
télégraphe ou tout câble sous-marm depuis et jusqu'à tous
endroits dans la. province d'Ontario, soit par terre soit par
eau, et dé,se relier à toute ligne ou lignes de compagnie de
télégraphe ou cable sous-marin, dans les Etats-Unis d'Ame-
rigueou ailleurs.

. Ldite compagnie pourra attérir, poser, ériger t entre. Pouvoirepou
tenir sa ligne ou ses lignes de télégraphe et ses câbles sous. poser les
marins ong et à travers tous grands:chemins publics,.*°''
ponts, cours d'eau ou:aittres leut semblables ou sous toutes lignes de t14-
rvièrersc ou eaux navigables situées entièrmentan graphe.
Ontàrio,;u divisant le Canada d'un autre;pay; onrv qe
a con a 0, one gêne point le Publi dass droit d'y pas-

-cap. 97.



414 Cap. 9. Cie. T'él., Mines WArgent, Baie du Tonnerre. 35 ViC.

ser ; et pourra passer sur toutes terres, eaux ou places quel-
.conques, et en arpenter, réserver, utiliser, occuper et prendxe
telles parties qui pourront être nécessaires pour sa ligne oU
ises lignes de télégraphe, ou câbles sous-marins ; et en cas de
différend entre la compagnie et un propriétaire ou occupant
de terres ou eaux que la dite compagnie pourra prendre ou
réquérir pour les fins susdites, ou relativement à tous dom-

Arlitrage en mages causés en construisant la ligne ou les lignes, ou en
*asdom- posant le câble sous-marin, sous, sur ou à travers ces terres,

la compagnie et le propriétaire ou occupant, suivant le cas,
choisiront chacun un arbitre, les deux arbitres en choisiront
un troisième, et la décision (sur le différend) de deux d'entre
eux par écrit sera finale ; et si le propriétaire ou occupant
ou l'agent de la compagnie néglige ou refuse de choisir un
arbitre sous quatre jours après l'avis par écrit % lui donné par
la partie adverse, et sur preuve de la signification personnelle
du dit avis, ou si les deux arbitres, lors qu'ils seront dûment
choisis, ne sont pas d'accord sur le choix d'un tiers-arbitre,
en pareil cas il sera loisible au ministre des travaux publics
alors en exercice, de nommer tel arbitre ou tel tiers-arbitre,
suivant le cas-lequel possèdera les mêmes pouvoirs que s'il

Proviso quant avait été choisi en la manière ci-dessu's prescrite ; pourvu
aux rivières toujours, que rien de contenu dans le présent ne sera censé
navigables. conférer à la dite compagnie le droit de bâtir un pont s1r

aucune rivière navigable dans Ontario, ou d'ériger des po-
teaux ou de placer les lignes de télégraphe sur la lige de
tout chemin de fer, sans le consentement de la compagnie à
laquelle tel chemin de fer appartient.

Pouvoir de 4. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité d'acheter ou
louer d'autres de louer pour un nombre d'années indéfini toute ligne télé-
cAles ou
lignes, on de graphique, ou tout câble sous-marin établi, ou qui sera établi
se fusionner soit dans Ontario ou dans les territoires de tout pouvoir ou Etat
avec d'autres étranger, se reliant ou pouvant plus tard se relier à la ligne OU
compagnies. au cable sous-marin que la compagnie est autorisée4 -conse

traire et poser, ou d'acheter ou louer, pour un nombre d'années
indéfini, le droit de toute compagnie de'construire telle ligne
télégraphique, ou de poser tel câble sous-marin ; et elle aura
aussi le pouvoir et l'autorité de s'unir à -toute compagnie,
bureau ou. personnes ayant la possession ou la propriété de
toute ligne de communication télégraphique, ou câble soôs-
marin, se reliant ou qui pourra se relier à la ligne ou au
câble sous-marin de la compagnie, soit dans Ontario u dans
le territoire de tout pouvoir on Etat étranger Sur le continent
d'Amé~rique.

Capital et ac. 5 Le capital de la dite compagnie sera de cent cinquate
tions. mille piastres du cours légal du Canada, et sera divisé en

troismille actions de cinquante piastres,eliacune,surlesquelles
cinquante mille piastres devront être versées avant de con
xencor les opérationPs ; et ce capital pourra tre augrenté de

temps
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temps en temps par résolution du bureau des directeurs par Auinments-
et du consentement de la majorité (en valeur) des action. ton du pi-
Maires ; m.ais ce capital ne devra en aucun temps excéder

trois cent mille piastres.

6. L'honorable John Hamilton Gray, William Fontaine Direct4tr,
Bruff, George Wells Owen, Charles Eley et William Henry proviàoire.
Stanton, sont par le présent déclarés former le bureau pro-
visoire des directeurs de la compagnie, et comme tels demen.
reront en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient
élus par les actionnaires en la manière ci-dessous prescrite.

7. Les directeurs provisoires de la compagnie auront le Poulvoir a'o1-pouvoir et l'autorité d'ouvrir des livres d'actions et vrir des
d'obtenir des souscriptions à l'entreprise, de demiander des toet dra
versements aux souscripteurs, et de faire faire des arpentages aopteS
et estimations, de faire dresser des plans, de passer sur et d'altresme-
Occuper les terres et eaux nécessaires à l'entreprise, de passer rair.

des contrats avec toutes personnes quclconques au sujet des
matériaux nécessaires à l'entreprise, ou pour la construction
des dites lignes ou la pose ou l'aterrissage des câbles sous-
marins, jusqu'à la première assemblée générale des sous-
cripteurs ci-dessous prescrite.

8. Chaque souscripteur ou porteurs d'actions de la coin. les sousrip.
pagnie deviendra par là un membre de la -1ite compagnie, team ou
et sera revétu des droits et p-riléges qui sont par le présent rOnibrC
Acte conférés aux diverses personnes qui y sont m.entionnées de la compa-
nommément comme membres de cette compagnie. gaie

9 Les affaires de la compagie seront administrées par un pirecteur et
bureau de directeurs composé de cinq membres ; et chacun leur quaeifica-
de ces directeurs devra être porteur d'au moins dix actionst1
du fondssocial de la compagnie, et sera élu et restera en
charge tel que ci-dessous prescrit.

10. Les aubains, auront le même droit que les sujets än- Proits de.
glais de prendre des actions, voter et être éligibles aux char.aubama et
ge sde-la compagnie ; etdosl actionnaire ne sea responsable n
des dettes contractées parla conpagnie oudes pertes owohli-naireelimitae
gation ar elle encournes au-del du montant des actions
qu'ilaura 'souscri es.'

. :Les directeurs nommeront 1 ' entre e1u polr ir pruidentet
coMme résident et un autre Pour agir comme vle-p'rêi-viceP
dent, et ils pourront nommer tels autres ollicier et aget

d'autresa 'leur place, et rneilit toutes les aes 1ns les
charge troiadireteurs Cónstit1iônt f1nquorU tofe uorma de,
les questions seront 'décidéés à la, ajiorité d i déà'irctera.

direeteurs

ù a p. ' 416
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Voix prépon- directeurs présents, et au cas de partage égal des voix, le
dérate' président ou le président temporaire aura voix prépondé-

rante en sus du vote qu'il aura déjà donné comme directeur.

Les direc- 12. Tout directeur ou directeur provisoire 'de la compa-
ieurs pour- gnie pourra agir comme procureur de tout autre directeur
dosn pamer ou directeur provisoire et voter et agir pour lui comme di-
reurs. recteur ou directeur provisoire à toutes les assemblées.

Des livres 13. Les directeurs provisoires de la dite compagnie alors
d'actions en exercice, pourront ouvrir ou faire ouvrir des livres d'ac-
pourront être tions pour la souscription des personnes désirant devenir ac-
ouverts. tionnaires dans le capital de la compagnie, à telles places
Autres pou- qu'ils jugeront à propos, et déclarer ces actions payables en
voirs des telle manière qu'ils trouveront convenable, et déclarer les
directeurs. dividendes payables sur ces actions, à telle place ou places

qu'ils trouveront de temps à autre convenables, et de temps
Agents. à autre nommer des agents de la dite compagnie dans ou

hors les limites du Canada, et déléguer à ces agents les pou-
voirs qu'ils jugeront de temps à autre convenables ; et faire
les règles et règlements qu'ils trouveront de temps à autre à

et propos, quant à l'émission des actions, et quant aux mode,
transfert des temps, place ou places pour le transfert de ces actions, et
actions, divi- quant aun mode, temps et places pour payýer les dividendes
dendes, e qui, de temps à autre, deviendront dus sur ces -actions, et

autrement selon que la chose sera jugée nécessaire ou avan-
tageuse, pour donner plein effet aux pouvoirs quileur sont
par le présent conférés à l'égard de l'émission de ces ac-
tions.

Durée de leur 14. Les directeurs provisoires resteront en charge jusqu'à
charge. la première assemblée générale des actionnaires dela compa-

gnie après la passation du présent Acte, et à toutes les assem-
blées des actionnaires chaque action donnera au porteur
droit à un vote qui pourra être donné en personne ou par

votes et pro- procureur, mais nul autre qu'un actioniiare ne pourra agir
curations- comme procureur.

Première as- 15. Au jour que, après le versement de la.dite somme de
semblée géné- cinquante mille piastres, les directeurs provisoires: pourront
rale- fixer, sera tenue la première assemblée générale ponrlglec-

tion des directeurs en la cité de Toronto,, ethaque année
subséquente et le même jour, ou tel autre jour queles diree-
teurs, par règlement, fixeront de temps à autre, une; assem-

Asembleset blée générale aura lieu pour l'élection. des directeuirs, la
élections a%- cité de Torono, et il sera:donné un mois d'avis préalable de
nuelles' chaque telle assemblée par les directeurs ou. directeurs ._pro-

.risoires, selon le cas, dans la Gazette d'Otario et dans un ou
plus desjournau's publiés, en la cité de Toonto.; et les direc-
teurs en office, lors de chacune de ces assmbléesg g ales
çim ohacun d'eux, pourr·ont être réélus.

$6
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16. -Chaque fois que l'un ou plusieurs des directeurs dé- Vacanels.
cè?deront ou résigneront, les directeurs restants en nomme-
ront un ou plusieurs aux lieu et place de celui 'ou de ceux
qui seront décédés ou qui auront résigné.

17. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire, Mo- pouvoir de
difier, amender ou révoquer les statuts ou règlements qui fAire de, rô-
pourront être nécessaires pour l'administration des affaires gleUtl.
de la compagnie en général.

18. Les directeurs pourront exiger le paiement des sous- Demanaes do
criptions au dit fonds social, en tel temps et en telles propor- versements.
tions qu'ils pourront juger à propos, sous - peine de confisca-
tion des actions et des paiements antérieurs, et la dite com-
pagnie pourra poursuivre et recouvrer toutes telles souscrip-
tions; avis des temps et lieux où seront opérés ces paiements Avis.
sera donné durant quatre semaines avant telles époques, au
moins une fois par semaine, dans la Gazette d'Ontario, et dans
tels autres journaux que les directeurs jugeront à propos.

19; Toutes et chacune les actions du fonds social de 'a Transfert des
dite corporation, et tous les profits et avantages en provenant, actiOns.
seront réputés biens mobiliers et seront transférables et trans.
missibles comme tels; pourvu toujours, que nulle cession ou proviso.
transfert d'action ne sera valide ayant que tel transfert ait
été entré et enregistré dans un livre tenu à cet effet; et-proviso.
pourvu aussi, que chaque fois que des actionnaires tránsfé-
reront, en la manière susdite, la totalité de leur capital ou
de leurs actions dans la dite conipagnie, tels actionnaires
cesseront d'être membres de la corporation.

20. La, compagnie, ses députés; serviteurs; agents et on rouvoir d-en-
vriers ont par le présent le pouvoir et]'autorisation despasser trer sur les

terres etsur les eaux, 'terres couvertes d'eau, terrains et dépendances X, etay
de toutes' personnes, corps politiquesincorporés'ou collé- faire eertaina
giaUx; ou commUnutés quelconques et -d'arpenter ces tertraanx.
rains, e n tout ou en partie, et en- prendre les niveau et d'en
désigner et marquer les parties qu'ils trouveront nécessaires
et covIenables pour fairea ligne télégrphiue: projetée et
poteret att€rir"ces cables sous-marins;eit tous auttii aÙi;
miatiesâ 'et chóses conenables qu'ils fjugeront iéèessairè
pour:firefécéuter,- préserver, aniliorêrìconpléteï~man
teii t,. loitèr laligne télégraplmiqu&etleables '
tés?étiles atresptrrages, st aussi de fpei'cercreuserduper
traneh&ždélacer ùprend e enlever et, dpé ijt't
argile, ierre, ol, décombres,arbres; airiesid'aibe, 1it d
gravierou Ilesibleý,i tt, te
ceptilblesdide traiteë en"constrisa t 'la ie'ta fi$€
phique oiu es câbles pioftés' ou' les ti,"W
terrains djacentsåog-situes prè de là, êe iikkšoÙné ~ iiN
por faire ou réparer les lignes télégraphiques projetées'ou

1'ue
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les câbles ou les travaux s'y rattachant, ou qui pourront en
empêcher, embarrasser ou obstrueria confection, usage, achè-
vement; extention ou entretien respectivement, conformé-
ment à l'intention et aux fins du présent Acte, et de cons-
truire, ériger et établir dans ou sur ces terrains autant de
stations et observatoires, postes et autres ouvrages, passages,
chemins et autres choses convenables, comme et où la com-
pagnie le trouvera nécessaire et 'onvenable pour les fins du

Construe- télégraphe et des câbles; et aussi de temps à autre les chan-
ti°s, *tc- ger, réparer, déplacer, agrandir et étendre, et de cònstruire,

ériger et réparer tous ponts, arches et autres travaux, sur ou
à travers toutes rivières non navigables ou ruisseaux pour
faciliter la confection, usage, entretien et réparation du télé-
graphe ou des câbles projetés; et de construire, ériger et
faire toutes autres matières et choses qu'elle trouvera conve-
nables et nécessaires pour faire, effectuer, étendre, préserver,
améliorer et compléter le télégraphe et les câbles projetés et
autres ouvrages, et en faciliter l'usage, conformément au
vrai sens .et intention du préso:nt Acte; et toutes les fois et
en quelque lieu que le dit télégraphe passera à travers un
bois quelconque, les arbres et taillis pourront être abattus sur
un espace de cinquante pieds de chaque côté du télégraphe
où se trouveront ces arbres et taillis, la compagnie faisant le

Indemnités moins de dommage possible dans l'exécution des divers pou-
Po'u dom voirs à elle conférés par le présent Acte et en', indemnisant,nagea faite, chaque fois qu'elle en sera requise, les possesseurs ou pro-

priétaires ou autres, interressés dans les terrains, tènements,
ou héritages, eaux, cours d'eau, ruisseaux ou rivières, respec-
tivement, qui seront pris, ou dont il sera fait usage, ou qui
seront détériorés, ou des bois dans lesquels il sera abattu des
arbres ou taillis, de tous les dommages qu'ils auront soufferts
par suite de l'exécution des pouvoirs conférés par le présent

rroviso%: Acte; pourvu toujours que la dite compagnie'n'abatte ni ne
arbres frw-x- mutileau n rr M!.tiers ou r- aucun arbre planté ou laissé sur pied pour l'om-
xement. brage ou comme ornement, ni des arbres fruitiers, à moins

quela chose ne soit nécessaire pour la eonstruction, l'exploi-
tation ou la sûreté de ses lignes.

pouvoir de 21. La compagnie aura plein pouvoir et autorité détlir
Planter der des poteaux pour supporter les fils du télégraphe ou lk

teaux su poeupors 
fi auté.U

es chemins, câbles dans et sur tout chemin public, rue ou, grand chemn
etc. et &'y faire les excavations nécessaires pour, y -mettre ces

poteaux, ou pour faire paséer ces fils sous terre ou sûstouùt
rivière -navigable ou autre; et ces jpoteaux, fll' t:
appareils s'y rattachant, seront la propriété de a compagme
comme aussi tous:les poteaux ou apétabhsu
placés sous la surface de la terre ou de leaupar 1lö cmp
gme, pour lès fins susdites,'guoique lesterrants les e
sur'lesquels ou sous la suiface desquells auront été >l
ne soient pas la propriété de la compçgnie.ý:
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22. Il sera du devoir de la compagnie (sujette aux dispo- La compagnie
sitions énoncées dans la section suivante) de transmettre transmettra

l'orre dns eque eles sron reçesles d4pechestoutes dépêches dans 'ordre dans lequel elles seront reçues, par ordre de
sous une pénalité de pas moins de vingt ni de plus de cent réception.
piastres, laquelle sera recouvrée, avec les frais de poursuite,
par la personne ou les personnes dont la dépêche aura été
remise et n'aura pas été expédiée suivant l'ordre; et la com-
pagnie aura aussi plein pouvoir d'exiger pour la transmission
de ces dépêches, et de recevoir, percevoir et recouvrer les
taux que les directeurs fixeront de temps à autre par
règlements.

23. Pourvu que toute dépêche au sujet de l'administration Dépoches du
de la justice, l'arrestation des criminels, la découverte ou la gouverne-
prévention du crime, et les messages ou dépêches du gouver- ment, etc.
nement, seront toujours transmis de préférence à tous autres,
si la compagnie en est requise par des personnes liées à l'ad-
ministration de la justice ou par toute personne à ce autorisée
par le secrétaire d'Etat du Canada

24. Tout opérateur de la ligne télégraphique ou du câble, rénalité rour
ou toute personne employée par la compagnie, qui divulguera divulgation
le contenu d'une dépêche privée, sera considéré coupable de nen
délit, et, sur conviction, sera passible d'une amende n'excé-
dant pas cent piastres, ou de l'emprisonnement pour une
période de temps .n'excédant pas trois. mois, ou des deux
peines à la, fois, à la discrétion de la cour devant laquelle la
convicion aura eu lieu.

25. Toute personne qui, volontairement, illégalement ou runition des
malicieusement, endommagera, détériorera ou détruira quel- personnes en-
qu'un des poteaux, .lignes, jetées, culées, câbles sous-marins,e° yage t
ou le matériel ou les choses y appartenant ouàla compagnie,
ou qui, de quelique ianière, obstruera le fonctionnement des
lignes de télégraphe, ou des câbles sous-marins sera., sur con-
viction, réputée coupable de délit, ét sera pas sibl des peines
portées par là, loi contre ces offenses.

26. Les sections quarante-et-une et quarante-deux de lActe Inerrta-
passé en les trente-deuxième et tèutetroisime années du tion•
règne sde Sa .Majesté, chapitre. vingt-deux, intitulé :n Acte Les sec. 41 et

42 lîe32,;'.concernant les'dommages.malioleux à la jroprité, seront censées
comprendre, pour les ins du présent Ate eten sUs de o 22, s'appli-
pniétés y enùumérées:comme devant être protégéestontre tout ab1ront aux

âlssous-,do age illél alicinix,les "câles té érii4u , sous-mas
marins"; et ttes. les pénalités imposspa 'A.cte préeité
seront hea els «tout dommane ou tut ~â au
cecbesté r ues sous-manns >omme. ss n;mos

"âbles gt lrapique sous-marins ussent té édds
se ea i es p su-en,,, eusïtte isleè"étbc ité'pls hau f.
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L'Acte relatif 27. L'Acte dénommé: "l'Acte du Canada relatif aux clauses
aux clauses des compagnies par actions, 1869," et toutes les dispositions y

°es porac- énoncées seront applicables au présent Acte et. en formeront
tions, 1869, partie, en tant qu'elles ne sont pas incompatibles avec le
s'appliquera- présent.

Titre abrégé. 28. Le présent sera connu et cité sous le titrn: "l'Acte de
la compagnie de télégraphe des Mines d'Argent de la Baie
du Tonnerre."

CAP. XCVIII.

Acte pour amender l'Acte incorporant la compagnie d'assu-
rance de l'Amérique Britannique, et les Actes subsé-
quents y relatifs.

, Sanctionné le 14 Juin 1872.]

Préambule. [NONSIDERANT que la compagnie d'assurance de l'Amé-
Acte du H1.
C., 3 Guil. \. que Britannique a, par pétition, aemandé certains
IV, 3h. 18. amendements à son Acte d'incorporation et aux autres Actesy

relatifs, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du.Canada, décrète
ce qui suit

Dispositions 1. La quatorzième section du dit Acte d'incorporation, la
abrogées. partie de la troisième section de l'Acte de la législature du

Haut-Canada, 6 ruillaume IV, chapitre 20,amendantle ditActe
d'incorporation, qui rend les actionnaires non domiiiliés en
la province inéligibles comme directeurs de la compagnie et
limite la qualification d'un directeur à la possession de , iigt
actions du fonds social de la compagnie, et les- quat·ième et t

neuvième sections de l'Acte en dernier lieu mentionné seront
et sont par le présent abrogées.

Echelle des 2. Tout et chaque actionnaire de'la dite compàgnie aura,
votes. chaque fois qu'il s'agira de prendre les votes des aëtionnaiïs,

un' vote pour chaque action possédée par pd ant au
moins quinze jours avant l'époque de l'asseníblè.

Qualification .3. Tout et chaque actionnaire qui possédera au m
des direc- cinquante actions dufonds social de la compagni 1sera IYible
tears. et pourra continuer d'agir comme directeur de com anie

et il sera' et purra étre loisible à:tout diô#t cteù d la compa-
Pourront être gnie d'accepter la charge de directeur de toite%àte
directeursasoito
d'autres com compagnie ou association d'assurance ne poursuivant pas a
pagnies. XIJm0
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mème branche d'assurance que celle poursuivie par la
compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique.

4. Le gouverneur ou député-gouverneur conjointement Certains offi-
avec le directeur-gérant de la, compagnie auront le pouvoir ciers accorde-

ront des
d'exécuter, accorder et effectuer toutes les assurances au nom polices.
et de la part de la dite compagnie; pourvu toujours que Proviso:
toutes les polices d'assurance, annuités ou autres contrats taux à obser-
d'assurance soient sous le sceau de la dite compagnie et ver.
signés par-le gouverneur ou député-gouverneur conjointe-
ment avec le directeur-gérant.

- 5. Les actionnaires de la dite compagnie pourront, par Le capital
règlement passé à tonte assemblée générale. annuelle, ou à auametr
toute assemblée générale spéciale des propriétaires, convo-
quée.dans ce but spécial, augmenter le fonds social de la dite
compagnie à concurrence d'un montant n'excédant pas en
totalité un million:de piastres, et ce fonds social additionnel
pourra 'être émis et Téparti selon les montants, aux époques,
aux taux et de la manière que les directeurs de la dite com-
pagne alors en exercice "pourront; ordonner ou prescnre;
pourvu toujours que toutes demandes de versementf de tel
fonds social' additionnel et la' confiscation des actions pour
cause' de' non-paiement des demandes de versement auront
lieu'onformément aux dispositions des Actes ci-dessus
mentionnés.

6. Les directeurs de la dite compagnie sont par le présent Le nombre
autoriés, ar.règements de temps à autre passés, à agen.:e- de-gl m tears pourra'
ter ou diminuer le nomb'e des directeurs de sla compagnie etaireaccruou
à changer l'époque ou les époques fixéespour la tenue des limité.
assemblées anuelles de 'la dite compagnie; pourvu toujours Proviso.
que ces règlements n'aurant sni force ni effet avantd'être
ratifésp~r lalinajorité des actionnairesprésents en personne
ou' rpésenté? par prcueurs à toute rassemblé générale
annuelle ou à toute' utre assemblée générale spécialement
convoquée à'cet effet.'

7 tes les disositi n é to r isposiions
et incompatible avec celles du présent Acte, au setde î"m°mpatibles

S brogéesde comp par e présent esrgé



Com»pagnie d'Assurance de (Ouest.

CAP. XCIX.

Acte pour amender de nouveau rActe incorporant la com-
pagnie d'assurance de l'Ouest,

[&nctionné le 14 Jin4 1872.

iréaxie, NONSIDERANT que la compagnie d'assurance de l'Ouest,
1P V., incorporée par un Acte de la législature de la ci-devant

162• province du Canada, a, par pétition, représenté qu'en vertu
des sixième et septième sections de son Acte d'incorporation
elle est autorisée à poursuivre les opération liées à l'assurance
contre le feu et à l'assurance maritime, et aussi à effectuer
des assurances sur la vie, à accorder des annuités, à rece-
voir des deniers pour les placer, à acheter des intérêts rever-
sifles, et à placer ses fonds en certains effets publies et
autres; que la dite compagnie effectue, depuis vingt-et-une
années, des assurances contre le feu, et des assurances mari-
times, et qu'elle désire maintenant effectuer des assurances
sur la vie, mais qu'avant de commencer ces opérations, il
serait à propos que son Acte d'incorporation fût amendé de
manière à pourvoir à ce que les fonds et livres de compte du
département de la vie fussent tenus séparément de ceux du
département du feu et maritime; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à sa demande; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Des comptes 1. Lorsque et aussitôt que la dite compagnie commencera
sParseront les opérations de l'assurance sur la vie, des livres de compte
alàen séparés seront ouverts et tenus pour les affaires dépendant de
du et de ce département de la compagnie, et les fonds de ce départe-
la vie. ment seront tenus séparément de ceux dépendant du dépar-

tement du feu et maritime de la compagnie; et les fonds
provenant du dit département de la vie ne seront pas affectés
aux pertes ou réclamations pouvant survenir dans le dépar-
tement du feu et maritime; et pareillement les comptes du
département du feu et maritime seront tenus séparément de
caux du département de la vie, et les fonds de ce départe-
ment ne pourront être affectés aux pertes ou réclamations
survenant dans le département de la vie.

capital à 2. Avant de commencer les opérations du département de
mettre à part la vie, le bureau des directeurs réservera telle partie du fonds
temet de social de la compagnie qui aura été souscrite durant la pré-
vie. sente année et qui sera jugée à propos (de pas plus de deux

cent mille ni ne moins de cent mille piastres) qui, dès lors,
appartiendra exclusivement au dit département de la vie, et
sera affectée, en ce qui concerne le montant payé et le mon-
tant non-payé du dit fonds social, au paiement des pertes et

réclamations
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réclamations tombant sous le contrôle de ce département, et
à nulle autre perte ou rélamaann quelconque.

3. Les frais généraux d'administration de la dite compa- PAputiUm

gnie survenant de la transaction de ses affaires, seront, de " asa,
temps à autre, repartis par le bureau des directeurs entre les
differents départements, en proportion dumontant des affaires
dans chacun

4. Et considérant que la dite compagnie désire augmenter Puemt.
le capital du département du feu et maritime de la dite com- e te
pagnie à concurrenée d'au moins deux cent mille piastres; et "''
considérant qu'il peut s'élever des doutes sur la question de
savoir si la dite compagnie a le pouvoir, sous les restrictions
de la septième section de son Acte d'incorporation, de placer
une partie de ses fonds et de son capital en effets publics de
l'étranger, et qu'il est expédient de l'autoriser à les placer en
tels effets pour faire face aux exigences de ses agences à
l'étranger,-qu'il soit décrété que, nonobstant tout ce que
contenu dans la dite section, la compagnie aura le pouvoir de
placer en débentures, fonds ou autres effets du gouverne-
ment de tout pays étranger, telle proportion de ses fonds qui
pourra être nécessaire pour la poursuite de ses opérations
par l'intermédiaire de ses agences en tel pays étranger, n'ex-
cédant pas tel montant du dit nouveau capital applicable au
département du feu et maritime qui aura été souscrit et
versé.

5. L'Acte trente-et-un Victoria, chapitre quarante-huit, Actesivict.,
intitulé: "Acte relatif aux compagnies d'assurance," tel qu'a- eh.A sai-
mendé par l'Acte trente-quatre Victoria, chapitre neuf, s'ap- qa.
pliquera au présent Acte et à la compagnie y mentionnée.

CAP. C.

Acte poir incorporer la Compagnie Canadienne d'assu-
rance maritime de l'intérieur et contre l'incendie.

[Sanctionné le 14 Juin 18'l2.]

0 ONSIDERANT que Thomas McGaw, John D. Nevin, Prambule"
Geore Greig, Alexander Prentice, Charles H. H.

Nichols, JolmJ. McCulloch, Thomas R. Wood, Henry Win-
nett, K. J. Somerville, William F. McMaster et Laratt W
Smith, tous de Toronto, John Rosa, de Montréal, Benjamin
W. Folger et Matthew H Folger, de ingston, ont,
par pétition, présenté qu , 1 çréati1 d'une association
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ayant pour but d'assurer les vaisseaux et les autres propriétés
sur eau et sur terre, aurait l'effet de favoriser les intérêts de
la Puissance, et de placer les opérations de cette nature entre
les mains de Canadiens ; et qu'ils ont demandé d'être consti-
tués en corporation aur fins de poursuivre ce genre d'opéra-
lions sous le nom de " Compagnie Canadienne d'assurance
maritime de l'intérieur et contre l'incendie," et qu'il est
expédient d'accéder au= conclusions de leur pétition; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

Personnes in- 1. Les dits Thoimis McGaw, John D. Nevin, George
cor>orées. Greig, Alexander Irentice, Charles H. HI. Nichols, John J.

McCulloch, Thomas R. Wood, Henry Winnett, N. J. Som-
merville, William F. MeMaster, Larratt W. Smith, John Ross,
Benjamin W. Folger et Matthew H. Folger, après qu'ils se
seront conformés an exigences du présent Acte, quant aux
souscriptions d'actions, et les personnes qui sont maintenant
ou qui pourront plus tard devenir actionnaires de la compa-
gnie, seront et sont par le présent constitués et déclarés être
constitués en.corporation et corps politique, de droit, de fait

Nom de la et de nom, sous la raison sociale de " la Compagnie Cana-
ompagnie. dienne d'assurance maritime de l'intérieur et contre l'incen-

die."

Fonda social 2. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
et actions. piastres, divisées en cinq mille actions de .cent piastres

chacune, lesquelles actions seront et sont par le présent trans-
férées aux différentes personnes qui les souscriront, leurs
représentants et ayants-cause légitimes, sujettes aux disposi-

P . tions du présent Acte; pourvu toujours qu'il sera loisible à
augmenté. la compagnie d'augrnenter son fonds social à concurrence de

toute somme n'excédant pas un million de piastres, selon
que la majorité des actionnaires, réunis en assemblée spéciale
expressément convoquée à cet effet, le décidera.

Directeurs .3. Dans le but d'organiser la compagnie, les personnes
provisoires. énumérées au préambule du présent Acte en seront les direc-

teurs provisoires, et elles pourront, ou la majorité d'entre
Livres d'ac- elles, faire ouvrir des livres d'actions, après en avoir- donnétions. avis public, dans lesquels seront enregistrées les souscrip-

tions des personnes désirant se porter actionnaires de la
compagnie ; et ces livres seront ouverts en la cité de Toronto
et ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires, et reste-
ront ainsi ouverts aussi longtemps que les directeurs provi-
soires le jugeront à propos.

Première as- 4. Lorsque et aussitôt que cent mille piastres du fondseemb1ée gé- social auront été souscrites comme il est dit ci-haut, et
que dix por cent 44 ngntant aiUsi >slsvrit av#r été versé,.
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les directeurs provisoires pourront convoquer une assemblée
générale des actionnaires dans quelque lieu désigné, en
la cité de Toronto, en donnant au moins vingt jours d'avis &vià.
dans la Gazette du Canada ainsi que dans quelque journal
quotidien publié dans cette cité ; et à cette assemblée géné-
rale, les actionnaires présents, en personne ou représentés
par procureurs, éliront treize directeurs, de la manière et Burea de«
ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels constitue- directen.
ront le bureau des directeurs et resteront en charge
jusqu'au premier mercredi de juillet de l'année qui suivra
leur élection.

5. Les actions souscrites au fonds social seront payées en Paiement dem
tels versements et aux époques et lieux fixés par les direc-ation&-
teurs ; nul tel versement ne devra excéder dix pour cent, et
avis de deux mois devra en être donné; et les exécu-
teurs-testamentaires, administrateurs et curateurs qui paie-
ront des versements sur les actions d'actionnaires décé-
dés, seront et ils sont par le présent respectivement exonérés
de toute responsabilité à cet égard ; pourvu toujours qu'il ne mtant à
sera pas loisible à la compagnie de commencer les opérations veruer avant
d'assurance avant qu'une somme de pas moins de cinquante eommen-
mille piastres ait été de fait versée à compte des actions faires.
souscrites.

6. Le capital, les biens, les affaires et les opérations deDirecteurs et
la dite compagnie seront administrés par treize directeurs, qui
choisiront parmi eux un président et un vice-président, les-'
quels, sauf dans le cas ci-dessus prévu, occuperont leursi
charges pendant une année. Ces directeurs seront des action-#
naires et ils seront élus à l'assemblée générale annuelle des Assembue
actionnaires, devant avcir lieu à Toronto, le premier mercredi Pourgl'éle-

tion des dire«-de juillet, chaque année, ou à tel autre jour qui pourra être teus.
fixé par règlement, après avoir donné vingt jours d'avis de
l'assemblée, tel que prescrit par la quatrième section.; et la
dite élection sera faite par les actionnaires qui auront fait tous
les versements demandés par les directeurs et qui seront pré.
sents à cette lin, soit en personne, soit par procureurs ; et
toutes ces élections auront lieu par scrutin, et les treize per- Moie d'4le.
sonnes qui auront obtenu leplus grand nombre de votes à une tion.
éléctioii, seront directeurs,- sauf toutefois les dispositions ci-
après; et s'il arrive à une élection, que deux ou un plus grand
nombredepersonnesaient unnombre égal de votes, demanière
qu'un plus grand nombre de personnes paraissent par la plu-'
ralité des voix être choisies comme directeurs, alors les di-j
recteurs qui auront eu le plus grand nombre de votes, ou la,
majorité d'entr'eux, détermineront laquelle on lesquelles des
dites personnes ayant ainsi un égal nombre de votes seront
directeur ou directeurs, .,afin de compléter le nombre de
treize; et les dits directeurs, aussitôt que possible après 1'é-
leition, procederont de la même manière à élire au scrutin

deux~
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Electin au deux d'entre eux pour être leurs président et vice-président,
président et, et s'il survient eI aucun temps quelque vacance parmi les
deuet r P directeurs par décès, résignation, incapacité ou destituion
Vacances, pendant l'année d'exercice, telle vacance sera remplie pour le
comment reste de l'année par les directeurs restants ou par la majorité
rempieLs d'entr'eux, élisant à telle place ou places un actionnaire ou

des actionnaires éligibles à cette charge; pourvu toujours que
nulle personne ni prisse être élue ou continuer d'être di-
recteur, à moins qu'elle ne possède, en son nom et pour son

Qualication propre compte, vingt actions du fonds social de la compagnie
des dirc- sur lesquelles elle aura versé au moins dix pour cent, ni à
ten moins d'avoir acquitté tous les versements exigés sur ses

actions, ainsi que toute obligation par elle contractée avec la
compagnie.

Défaut d'élec- 7. S'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élec-
t°o ne a tion de directeurs de la compagnie ne fut pas faite au jour
compagnie. fixé par le présent Acte, la dite compagnie ne sera pour cela

réputée dissoute; mais on pourra faire, à tout autre jour
subséquent, la dite élection de la manière qui pourra etre
prescrite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs
en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

votes aux S. A toutes les assemblées générales de la compagnie,
assemblées chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action
générales. qu'il possèdera au moins quatorze jours avant la votation,

sur laquelle devront avoir été payées toutes les demandes
de versement alors dues : et ces votes pourront être donnés
en personne ou par procuration, le porteur de telle procura-
tion devant être lui-méme un actionnaire; et nul actionnaire
n'aura droit de donner plus de cent votes en vertu de procu-

La majorité rations dont il est le porteur, et toute question sounise à la
décidera. considération des actionnaires sera décidée par la majorité

des votes; le président choisi pour présider à toute telle
assemblée des actionnaires, aura voix'prépondérante, au cas

Les employés de partage égal des voix, pourvu toutefois qu'aucun employé
ne voteront ou autre officier de la compagnie ne puisse voter en personnepas.

ou par procureur lors de l'élection des directeurs.

Pouvoirs de 9. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire et
la compagnie, effectuer des contrats d'assurance avec toute personne, corpo-
rances, ration ou tout corps politique, contre toute perte ou tout

dommage éprouvé par les navires, bateaux, vaisseaux, ba-
teaux à vapeur ou autres embarcations naviguant sur la mer
ou les lacs, ou par tous navires, bateaux, vaisseaux, bateaux
à vapeur ou autres embarcations naviguant sur l'océan,- les
lacs, les rivières, les hautes mers ou sur toutes les eaux navi-
gables quelconques, d'un port ou de ports en Canada à tout
autre port ou ports en Canada, ou à tout port ou ports étran-
gers, sur l'océan, les lacs, les rivières ou autres eaux navi-

gables
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gables comme il est dit ci-haut, ou d'un port étranger à un
autre port étranger, ou d'un port ou de ports étrangers à
tout port ou ports en Canada ou ailleurs, sur les mers, lacs,
rivières et eaux navigables susdites, et contre toute perte ou
tout dommage occasionné aux cargaisons ou effets transpor-
tés dans ôu sur ces navires, vaisseaux, bateaux ou autres em-
barcations, et à leur fret dû ou à échoir, ou aux bois ou autres Awuranee
articles de toute espèce transportés de toute manière sur les =aite.
mers, lacs, rivières et eaux navigables susdites, ou sur tout
chemin de fer, ou emmagasinés dans quelque entrepôt ou
gare de chemin de fer, et généralement de faire et accomplir
toutes choses nécessaires se rattachant aux assurances mari-
times, sur les mers, lacs, rivières et eaux navigables susdites,
et d'accorder des polices en conséquence; et la dite compa- Assurance
gnie aura pareillement le pouvoir d'effectuer des contrats ctrele ffel.

d'assurance avec toutes personnes, corporations ou corps po-
litiques contre toute perte ou tout dommage résultant du feu,
au sujet de toute maison, magasin ou autre édifice que ce soit, La coma-
et pareillement à l'égard de tous biens ou effets mobiliers P"OU= i"
quelconques, pour la période, à raison de telle prime ou con-
sidération et sous les -modilications, restrictions et aux condi-
tions dont il pourra être convenu entre la compagnie et l'as-
suré, et de se faire assurer elle-même contre toute perte ou
tout risque par elle éprouvé dans le cours de ses opérations,
ou d'assurer toute autre compagnie d'assurance contre toute Et assurer
perte ou tout risque que telle autre compagnie pourra éprou d'autres coin-
ver dans le cours de ses opérations, et généralement de faire pagnus.
et accomplir toutes autres choses nécessaires se rattachant et
destinées au but de son entreprise; et toutes polices émises Formaliks
on tous contrats d'assurance effectués par la compagnie se-d**policc*•
ront sous le sceau de la compagnie, et seront signés par le
président ou le vice-président; ou le directeur-gérant alors
en exercice, et contresignés par le gérant ou secrétaire ou
autrement selon qu'il pourra être prescrit par les statuts et
r'aglements de la compagnie, au cas d'absence de l'une des
dites parties; et après avoir été ainsi scellés, signés et contre-
signés, ils seront valides et obligatoires pour elles selon leur
sens et leur teneur; et le bureau principal de la compagnio Bureau pr:n-
sera établi à Toronto ou en tel autre lieu- en Canada quicipal.
pourra etre choisi à toute assemblée générale spéciale convo-
quée à cet effet; ,t nulle assurance ne sera effectuée par elle
dans aucune province oulocalité autre que là province d'On-
tario, Iusqu'à ce que la dompagnie ait établi un bureau dans Autres bu-
telle autre, province ou localité, et nommé un agent local, et saai
en ce cas la signification de pièces dans telle autre province signification
pourra être faite à ce bureau local, ou à l'agnt local person- <d PikCe-
nelleinint

14. I sera loisible à lan Compagnie Canadienne d'assu- .gm is de la
rance maritime de l'intérieur et contre al'incendie " de nom-0 Paguzo

seous le sceau collectif de la compagnie de agnts

ýwusidene,
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résidents dans tout port ou lien quelconque en la Puissance
du Canada, ou ailleurs, dans le but d'effectuer dan ces ports
ou lieux des assurances maritimes sur les navires, frets, et
cargasons, et des assurances contre les pertes du feu sur les
édifices et autres propriétés mobilières et immobilières,
sujettes aux conditions, restrictions et stipulations que la
compagnie établira et imposera de temps à autre.

Souscriptions 11. Il sera et pourra être loisible à toute personne, corps
d'actions, politique ou corporation, de souscrire autant d'actions qu'il

sera jugé à propos n'excédant pas, cependant, cent actions
durant le premier mois après l'ouverture des livres de sous-

Proviso. cription; pourvu, néanmoins, qu'après l'expiration de ce
premier mois, il n'existera pas de limite à la souscription ou
acquisition des actions.

conlscation 12. Si un actionnaire refuse ou néglige de payer les verse-

poriefs e. ments dus sur ses actions, les directeurs pourront confisquer
sements. telles actions ainsi que le montant antérieurement payé à cet

égard de la manière qui pourra être établie par règlement;
et les actions ainsi confisquées pourront être venaues aux
encheres publiques par les directeurs, après l'avis qu'ils
pourront fixer, et les deniers provenant de la vente seront

Proviso. appliqués aux objets prévus par le présent Acte; pourvu
toujours qu'au cas où les deniers provenant de la vente de
ces actions seraient plus que suffisants pour acquitter tous
les arrérages et intérêts, ainsi que les frais de la vente, le
surplus en sera, à demande, payé au propriétaire, et il ne
sera pas vendu un plus grand nombre d'actions que néces-
saire pour acquitter ces arrérages, intérêts et frais.

Allégations 13. Si le paiement de ces arrérages de versement, ainsi
é®esaire que des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action

suites pour ainsi confisquée ait été vendue, telle action retournera au
versementsou propriétaire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittésarrérages. avant sa confiscation; et dans toutes actions ou poursuites

pour le recouvrement de ces arrérages ou versements, il suf-
fira à la compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire
de ces actions, est endetté à la compagnie en la somme à la-
quelle se montent les arrérages de versements à concurrence
de tel ou tel nombre d'actions, en conséquence de quoi la
compagnie a un droit d'action en vertu du présent Acte ; et

Quelle preuve lors de l'instruction de l'affaire il suffira de prouver que le
sufra. défendeur était porteur de ces actions de la compagnie, que

les demandes ont été faites, et qu'avis a été donné conformé-
ment au présent 'Acte; et il ne sera pas nécessaire de prouver
la nominatione des directeurs qui ont fait ces demandesou
aucune autre chose quelconque à part celles ci-dessus men-

Preuve des tionnées; copie de tout statut, règlement ou résolution, ou de
ot, l e toute inscription faite dans un livre de la compagnie, certifiée

,Vraie copie ou extrait sous le seing du président ötidu vice-
président~

96 T1cr.



Cie. d'Ass. ilarimeet contre tlncendie.

président, ou du gérant on secrétaire de la compagnie, et
revetue du sceau de la corporation, fera foi primdfacie devant
tous les tribunaux et dans toutes les procédures, de tel statut,
règlement, résolution ou inscription, sans qu'il soit besoin
d'autre preuve, et sans qu'il soit nécessaire de prouver le
caractère officiel ou la signature de rofficier qui l'a signé, ou
le sceau de la corporation.

14. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entr'eux Quorum des
formeront un quorum pour la gestion des affaires; et toute " "-
question à cux soumise, sera décidée à la majorité des voix;
et au cas de partage égal des votas,-le président, vice-prési-
dent ou directeur exerçant la présidence aura voix prépon-
dérante en sus de sa voix comme directeur. Voix prépon-

dérante.
15. Lors de l'assemb'ée annuelle des actionnaires, l'élec- Toute affaire

tion des directeurs aura lieu et toutes les affaires seront tran- Pourr êtntransigée aux
sigées sans la nécessité de les spécifier dans l'avis de convo- .m 6 ié.
cation; et à telle assemblée, un bilan général et un état des annuelles.
affaires de la compagnie, accompagnés d'une liste de tous
les actionnaires, ainsi que de tous autres renseignements re-
quis par les règlements, seront soumis aux actionnaires; desBiangénéra.
assemblées générales spéciales des actionnaires pourront être:AssembUe.
convoquées de la manière qui pourra être prescrite par les générales spé-
règlements; et à toutes les assemblées des actionnaires, le** °°
président ou,'en son absence, le vice-président ou, 'en l'ab-
sence des deux, un directeur nommé par les actionnaires,.
présidera et aura, en cas de partage égal des voix, la voixvoix prépon-
prépondérante en sus de sa voix comme actionnaire. dérante du

président.

16. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de iesdirecteurs
faire et, de temps à autre, de modifier les statuts et règle- n i
ments qui leur paraîtront opportuns et nécessaires, touchant pourcertaines
la gouverne de la compagnie,-l'administration et l'emploi in.
de son capital et de ses propriétés, biens et effets,-la convo.
cation des assemblées générales spéciales,--la direction des
assemblées du bureau de directeurs,-la nominationi d'un di-
recteur-gérant et de sous-bureaux pour simplifier, les détails
des opérations, et la définition des devirs et pouvoirs de ces
sous-bureaux,-la demande de versements sur les fonds sous-
crits,-a nomination et la destituton des officiers et agents
de la compagie,--la réglementation de leurs pouvoirs et.de-
voirs, et les salaires qui leur seront payés,-Ja règlemtenta-
tion du transfert des actions et la forme de tel transef -
l'indemnité payer aux, directeurs, et l'établissement e
règlemnentation¢des agences; pourvutoujours que cs statuts rov s
et règl ments faitsar les directeurs comme st dit ci t
haut, ne iseront valides, et obligatoires ue jusqu lapo-
chaine assemblée gnérale annuelle des actionnaires, àmoinsasebn
qu'ils ne oient approié pr telle assembée à m nter de géai au
Jaguelle époque ils seront en vigueur et misà effet tels 

qu'approuiv6s
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qu'approuvés ou modifiés à telle assemblée; et pourvu de
plus que ces règlements ne soient pas contraires aux disposi-
tions du présent Acte.

Biens-fonds 17 La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder
pos.é pa des immeubles pour la transaction de ses affaires, dans la
SCie. Puissance du Canada, d'une valeur annuelle n'excédant pas

dix mille piastres, et de les vendre et céder et d'en acquérir
d'autres à la place selon qu'il sera jugé expédient, et de
prendre, posséder et acquérir les terres et tènements et biens
immobiliers qui lui auront été bond fide hypothéqués, par
voie de garantie ou qui lui auront été transportés en paie-
ment de dettes antérieures contractées dans le cours de ses
opérations, ou achetés à des ventes à la suite de jugements
obtenus pour ces dettes, ou achetés dans le but de faire
éviter des pertes à la compagnie à l'égard de ces propriétés
ou de leurs propriétaires, et de les retenir pour une période

LaCie.pourra de pas plus de dix ans; et la compagnie pourra placer ses
placer ses fonds, en tout ou en partie, en effets publics de la Puissance
fonds en effet
de la puis- du Canada, ou de quelqu'une de ses provinces, ou de tout
sance ou des état ou de tous états étrangers, tel placement en effets d'états
Provinces, étrangers ne devant pas excéder cinquante pour cent du

fonds social de la ecmpagnie, ou en actions de toutes banques
incorporées ou société de construction ou en bons ou dében-
tures de toute cité, ville ou municipalité incorporée autorisée
à émettre des bons et débentures, ou en hypothèques sur
biens-fonds.

Transfert des 18. Nul transfert des actions de la compagnie ne sera va-
actions. lide avant d'avoir été inscrit dans les livres de la compagnie,

d'après la formule qui pourra, de temps à autre, être pres-
crite par les r'glements; et jusqu'à ce que la totalité du fonds
social de la compagnie ait été versée, il sera nécessaire d'ob-

Proviso. tenir le consentement des directeurs à ce transfert'; pourvu
toujours que nul ,actionnaire endetté à la compagnie n'aura
la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir de dividende
jusqu'à ce que telle dette ait.été payée ou garantie à lasatis-
faction des directeurs, 'et que nul transfert d'actions ne sera
en aucun temps affectué avant que tous les versements due
n'aient été acquittés.

Responsabi. 19. Dans le casoù la propriété et l'actif de la compagnie
lité des ac- ne- suffiraient -pas au- paiement de ses obligations, eUgage-
tionnaires li- ments ouwdettes, les actionnaires seront responsables du dé-mitée. ficit, mais jusqu'à concurrence seulement du. montant reÉtant

'dû sur leurs actions respectives dans le fonds social pourvu
Proviso cependa erien dans la présente clause ne soit censé

onai-cependant *ý -que pr&isenbe
té êtes direc- changer ou diminuer les autresý obligationsdes directeurs de
tenu, la compagnie ci-dessus mentionnées et déclarées
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20. Les directeurs de la compagnie, à une assemblée Dividendes.
tenue dans ce but spécial, pourront déclarer les dividendes
annuels ou semi-annuels sur le fonds social qu'ils croiront
justifiés par le chiffre de ses opérations, de manière a-ce que
nulle partie du capital ne soit affectée à ces dividendes; et Les assurés
ils pourront aussi, par résolution, ordonner que les porteurs o nt par-
de polices ou autres titres, recevront telle partie des profits1 reajIt d ,'e , Slei profits.
réalisés en telle proportion, à telle époque et de telle ma-
nière que les directeurs pourront juger à propos; et ils pour-
ront consentir des obligations à cet effet, par endossement
sur les polices ou autrement ; pourvu toujours que lës' por-
teurs de polices ou autres titres participant dansles profits,
ne seront en quoique ce soit responsables des dettes de la
compagnie.

21. Le présent Acte, la compagnie qu'il incorpore et l'ex- L'Acte 31 V.
ercice -des pouvoirs qu'il confère seront sujets auxr'disposi- ch. 48et 34
tions "de l'Acte trente-un Victoria, chapitre quarante huit, r actes,
intitulé « Acte relatif aux compagrnies d'assurance," tel qu'a- s'applique-
mnendé par l'Acte trente-quatre Victoria, chapitre neuf, et à ront.
toutes autres mesures législatives qui pourront, de, temps à
autre, être passées sur la matière de l'assurance.

CAP. Ci.

Acte pour amender l'Acte incorporant l'association d'assu-
rance mutuelle sur la vie, du Canada.

[Sanctionné le 14 .Tuin 1872.]

CONSIDERANT que association d'assurance, îutuelle Préambule.
sur la vie, du Canada, a, par sa petitiónùdexiande

certains amendements- à sonAcd'incorporation; et'u' illest
expédient d'accéder à s a idä; Aòes causes Sa Maje té
par t de ll' iset dû consentement dû Sénat et d aml-'Châîi
b.e des CoImunes d Canadadécrète ce <ii suit -

. es cinqufiàie, sixin'me septième è't uiti amilon
sectionè du'chapitrecinquante.septdes Statuts d.c anada, substitué à
passés ,en la trente-quatrme annéeduièg e SaM|jsté,este, °
sont par. le présent amendées. en y substituant le mot nml-chH7

"ton "au mot Toronto "partout o ce der r sech.57.au mo -'- drirserencontre. ,

2. La onziemee section dA l'Acte pré iteest pa rés obeeamendes nbstitiuant le mät - eopre " l~mee
où ce dermier-se rencontre dans la dite section,'t en y ajou2ue.
tant" etles neuf directeni~ choisis l'aéâsembléeannnelle d

"m uit cent ssoixante-et-ouze seront autoris6~àéietos
é-i ee or es
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"autres membres qualifiés de la société comme directeurs,
"qui ne resteront en charge que jusqu'à la prochaine
"assemblée annuelle, mais ils seront rééligibles."

comment se- 3. La dix-neuvième section de l'Acte précité est par le pré-
ront remplies sent abrogée, et à la place il est décrété que s'il survient
les vacances %
parmi es di- quelque vacance parmi les directeurs par décès, résignation,
recteurs. défaut d'acceptation de charge, ou autrement, elle sera rem-

plie pendant le reste de l'année par les directeurs à une
assemblée spécialertuent convoquée à cette fin.

Disposition si 4. La septième section. de l'Acte précité est par le présent
l'dection des de nouveau amendée en ajoutant les mots: " Si l'élection
dieturs n' " des directeurs n'a pas lieu le jour où, en vertu du présent

"Acte, elle aurait dû être tenue, les membres de l'association
"pourront la tenir à tout autre jour à une assemblée extraor-
"diriaire devant être spécialement convoquée à cette fin, ou
"selon qu'il pourra être prescrit dans tout règlement qui
"sera passé à cet effet, et tous les Actes des directeurs jus-
"qu'à l'élection de leurs successeurs seront valides."

CAP. Cil.

Acte pour incorporer la Compagnie d'assurance de
Manitoba.

[Sanctionné.le 14 Juin 1872.]

Préambule. [ ONSIDERANT que Sir Hugh Allan, Donald A. Smith,
U/George Stephen, James McKay, et autres, ont, par pé-
tition, représenté qu'ils désirent établir une compagnie pour
poursuivre les opérations de l'assurance contre le feu; et
qu'ils ont demandé d'être constitués en corporation dans ce
but sous le nom de " Compagnie d'assurance de Manitoba ;"
et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de leur pé-
tition ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Compagnie 1. Les personnes qui sont maintenant ou qui pourront
incorporée plus tard devenir actionnaires de la compagnie, ser ont et

sont par le présent constituées et déclarées constituées on cor-
poration et corps politique, de droit, de fait et de nom, SOus

Nom. la raison sociale de "La Compagnie d'assuranc déganitoba

Fonds social 2. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent c-
***°ns. guaute mille piastres et divisé Q' den. 4 Wx oilo .iaq cents
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alotions de cent piastres chacune lesquelles actions seront
et sont par le présent transférées aux différentes personnes
qui les souscriront, leurs représentants et ayants-cause légi-
tiines ; Pourvu toujours qu'il sera loisible à la compagnie Augment.
d'a.ugimenter son fonds social à concurrence de telle somme tion du a-
n'excédant pas cinq cent mille piastres, selon que la majorité P-
des actionnaires, réunis en assemblée spéciale expresséineÉ
convoquée à cet effet, le décidera.

3. Dans le but d'organiser la compagnie, Sir Hugh Allan, Directeurs
Donald A. Smith, George Stephen, James MclKay et JohN°P'""--
McTavish, l'honorable Marc A. Girard et Andrew G. B.
Bannatyne en serontles directeurs provisoires, et ils pourront,
ou la majorité d'entre eux, faire ouvrir des livres d'actions,
après en avoir donné avis public régulier, dans lesquels seront
enregistrées les souscriptions des personnes désirant se porter
actionnaires de la compagnie ; et ces livres seront ouvertsen .Livres
la cité de Montréal, et dans la province de Manitoia, et ouverte et OÙ.
ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires, et resteront
ainsi ouverts aussi longtemps que les directeurs provisoires
le jugeront à propos.

4. Lorsque. et aussitôt que cent mille piastres du fonds pemier
social auront été souscrites comme il est dit ci-haut, et que leetion
cinq pour cent du montant ainsi souscrit aura été versé, "c
les directeurs provisoires pourront convoquer une assemblée
générale des actionnaires dans quelque lieu désigné, en
donnant au moins dix jours d'avis dans la Gazette du Canada
ainsi. que dans quelque journal publié dans la cité de'
Montréal et dans la" province de Manitcba; et à cette assem-
blée. générale -les, actionnaires présents, en personne ou
représentés par procureurs, -éliront sept directeurs, des la
manière et ayant lés qualités'ci-dessous-prescrites, lesquels
constitueront le buteau des directeurs et -resteront en charge.
jusqu'au premief mercredi de juillet de l'année qui 'suivra
leur élection.

5' Ls actions sousc ites au fonds social seront payées en Demandes de
telsIersémnents et au époques et lieux f1és parles rec- versements.
teurs·; nultfel versement ne devra excéder dix pour cent,
et avis de pas moins de six mois devra en être donné ; et les
exécuteur&testamentaires, administrateurs' et curateurs
paieront- dësävrsements suryles actios d'aétionairs dc-
dé,;seron1t et'ilssont par le présent respectivement:exoner-e
de toiùtê 9sbilité à cet égard; pourvu roujurs qu'il ne Montant à
sera aolpisible à omiiagnie de conmniencer;leoppra o n ant
hees.à lassurance contr le feu avant qu'neesmme pas eer -
mos de cinquante -mille piastree sit ét de faityersée a tions.
çom tee e 'scnes,

;'
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Bureau prin- 6. Le bureau principal de la compagnie sera établi enýtel
cipal et aani- endroit de la province de Manitoba que la compagnie pourra
mtataon. désigner, et le capital, les biens, les affaires et les, opérations

de la dite compagnie seront administrés par sept directeurs,
qui choisiront parmi eux un président et un vice-président,
lesquels, saufdansle cas par le présent prévu, occuperont leurs
charges pendant une année. Ces directeurs seront des ac-
tionnaires domiciliés en Canada, et ils seront élus à l'assem-

Assemblée blée générale annuelle des actionnaires, devant avoir lieu
générale an- dans Manitoba le premier mercredi de juillet, chaque année,nuelle et élec-
tion des direc- ou à tel autre jour qui pourra être fixé par règlement, apres
teurs. avoir donné dix jours d'avis de l'assemblée, tel que prescrit

par la quatrième section; et la dite élection sera faite par les
actionnaires qui auront fait tous les versements demandés par
les directeurs, et qui seront présents à cette fin, soit en per-

Votes et pro- sonne, soit par procureurs; et toutes ces élections 'auront
cureurs lieu par scrutin, et ne pourront être porteurs des' dites pro-

. curations que les actionnaires alors présents, et les sept per-
sonnes qui auront obtenu le plus grand nombre'de votes à
une élection, seront directeurs, sauf toutefois les' dispositions
ci-après ; et s'il arrive à une élection que deux ou un plus
grand nombre de personnes aient un nombre égal de votes,
de manière qu'un plus grand nombre de personnes paraissent
par la pluralité des voix être choisies comme directeurs,
alors les directeurs qui auront eu le plus grand nombre de.
votes, ou la majorité d'entr'eux, détermineront laquelle ou
lesquelles des dites personnes ayant ainsi un égal nombre de
votes seront directeur ou directeurs, afin de compléter le
nombre de sept ; et les dits directeurs, aussitôt que possible
après l'élection, procèderont de la même manière à élire au
scrutin deux d'entre eux pour être leurs président et vice-

Président et président mais les ,actionnaires non domiciliés -dans la-

di.eprsi- Puissance du Canada seront inéligibles; et 'si:un directeur
quitte le Canada, sa charge sera considérée comme vacante ;
et s'il survient en aucun temps quelque vacance' parm les

Comment se- directeurs 'par décès, résignation, incapacité ou 'destitution
ront remplies pendant l'année d'exercice, telle vacance sera remplie pour le
les.vacances. reste de l'année par les directeurs restants ou par la' mäjorité

d'entr'eux, élisant à telle place ou places un actioänaire 'ou
Qualification dés actionnaires éligibles à cette charge; 'pouru ouj6urs
dles airec-'otne dÔr
teurs. - que nulle personne ne puisse êtrà élue ou c

directeur, a moms qu'elle 'ne possede, en son non, etpour
son propre compte, vingt actions du fonds s6ial de la.com-,,
pagme sur lesquelles il aura 'ét versé ' au moins dix ?pour
cent, et qu'elle ait acquitté tous les versemeïnts dU andés
sur ses actions et toutes les obligations iar ee ontratées,;
avec la compagmie. ' '

La compagnie Î S'il arrivait 'en quelque "temps que ce 4 sit quune
B era Pa tion de directeurs de la compagnie ne' fut p 'faite u jourdissoute si1

rélection n'a iixe par le présent Acte, la dite compagnie ne sera pour cela
lSBieu. -réput
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réputée dissoute mais on pourra faire, à tout,, autre jour
subséquent, la dite élection de la manière quipourra être
prescrite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs
en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

8. A 'toutes les assemblées générales de la compagnie, Echelle des
chaque actionnaire aura droit à un vote par cha4ue action votes aux as-

sembflées ge-qu'il possèdera au moins quatorze .jours avant la votation nerales.
et sur laquelle auront été payés tous les versements alors dus
et toute equstion soumise à la considération des actionnaires
sera décidée par la majorité des voto; le président choisi
pour présider à toute telle assemblée des :actionnaires, aura
voix prépondérante, au cas de partage égal des voix, pourvu Proviso.
toutefois qu'aucun employé ou autre officier de la compagnie
ne puisse voter en personne ou par procureur lors de élection
des directeurs.

9. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire et Pouvoirs de la
effectuer d es contrats d'assurance avec toute personne, coipo- compagnie.
ration ou tout corps politique, contre toute perte ou tout
domma;ge résultant du feu, au sujet detoute maison,magasin
ou autre édifice que ce soit, et pareillement4 à'égardde tous
biens ou effets mobiheirs quelconques, pour lapériode,
rison de telle prime ou considérationet sous les modifica-
tions éstrictions et aux conditions dont il pourra être con-
venu entre la compagmie et 'assuré, et de se faire ,assurer
elle-mÙiême contre oute perte ou tout risque par 4le,éprouvé
dans' ,' cours de ses opérations,.et généralement le faire et
accoinjl*pir toutes autres choses nécessaires se .rattachant et
destinées au but de son entreprise; et touts polices émiss Signature
ou tous contrats d'asurance effectués ar compagnie seront des Poli
sus le sceau de la ompagie, et seront ignés par le p cs r
dent ou le vice-président, et contresignés par,le directeur-
gérant ou secrétaire ou autrement selon qu'il pourra être
prescrit par les statuts etreglèments de 1a.comnpagnie, aucas
d'absence de ruune dessparties ; et, apr~s avoir é ainsi
scéelés, signés et contresignés,11séserontldes eoigatoires
pour la compagnie selon leur sens etleur teneur, et. nulle
assurance ne sera par elle ectuée ans aucune provnce
autre que MaiMtoba jusqu' ace quela compagnieait établi Assurance
un bureau dans telle autre proyliceave ,un ~agent loeall et hors de Ma-

mitoba.en ce cas'la sig cation mde pices dans lle autre provice
pourra être aite'àce ureau local ouà ateagent local per
sonnllemen

10 4 ",sera et pourra être loisible te person, ne imitation
souscrire autant ations quil sera jue propos n'excédant "m re'rsouse daunombr
pas, cependant cent actiqnsd al r d'actiona.

ouver eds d mption ; our Àu D enmonsC
epxpirn ce"premi aois exs traipasd

t a ouscr1pti0n ou acquisi ton s ac ions.,
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Acioms en- 11. Si mn actionnaire refuse ou néglige de payer les verse-
mente dus sur ses actions, les directeurs pourront confisquer

~... telles actions ai que le montant antérieurement payé à cet
égard ; et les actions ainsi confisquées pourront être ven-
dues aux enchères publiques par les directeurs, après ravis
qu'ils pourront fixer, et les deniers provenant de la vente
seront appliqués aux objets prévus par le présent Acte;

Proviso sur- pourvu toujours qu'au cas où les deniers provenant de la
a vente de ces actions seraient plus que suffisants pour acquitter

g14... tous les arrérages et intérêts, ainsi que les frais de la vente,
le surplus en sera, à demande, payé au propriétaire, et il ne
sera pas vendu un plai grand nombre d'actions que néces-
saire pour acquitter ces arrérages, intérêts et frais.

la vrse- 12. Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsi
P que des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action ainsi

aprs la con- confisquée ait été vendue, telle action retournera au proprié-
escation. taire, tout comme s'ils avaient été dbment acquittés avant
Poursuites sa confiscation ; et dans toutes actions ou poursuites pour le

recouvrement de ces arrérages ou versements, il suffira à la
demandes de compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire de ces
versements; actions, est endetté à la compagnie en la somme à laquelle

. °"** tse montent les arrérages de versements à concurrence de tel
ou tel nombre d'actions, en conséquence de quoi la compa-
gnie a un droit d'action en vertu du présent Acte ; et lors de
l'instruction de l'affaire il suffira de prouver que le défendeur
était porteur de ces actions de la compagnie. que les demandes
ont été faites, et qu'avis aété donné conformément au présent
Acte ; et il ne sera pas nécessaire de prouver la nomination
des directeurs qui ont fait ces demandes ou aucune autre
chose quelconque à part ce qui est ci-dessus prescrit; copie
de tout statut, règle, règlement ou résolution, ou de toute
inscription dans un livre de la compagnie, certifiée vraie copie
ou extrait sous la signature du président ou vice-président,
ou du gérant ou secrétaire de la compagnie, et revêtue du
sceau de la corporation, fera foi priml jacie dans tous les

Preuve des tribunaux et en toutes procédures, de tel statut, règle, règle-
tatts, règle- ment, résolution ou inscription, sans autre preuve, et sans

' qu'il soit besoin de prouver la qualité officielle ou la signa-
ture de l'officier qui l'a signé, ou le sceau de la corporation.

Quorum des 13. A toutes les assemblées desdirecteurs, quatre d'entr'eux
diret**". formeront un quorum pour la gestion des affaires; et toute

question à eux soumise, sera décidée à la majorité des voix;
et au cas de partage égal des votes,--le président, vice-prési-
dent ou directeur exerçant la présidence aura voix prépon-
dérante en sus de sa voix comme directeur.

Araires tran- 14. Lors de l'assemblée annuelle des actionnaires, rélec.
40i"g&«m- tion des directeurs aura lieu et toutes lès affaires seront tran.
prn".# igées sans la zécessité de les spécifier dans l'avis de convo.

eation;
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cation; et à telle assemblme, un bilan général et un état des
affaires de la compagnie, accompagnés d'une "isle de tous Et.t,
les actionnaires, ainsi que de tous autres renseignements re-assire.
quis par les règlements, seront soumis aux actionnaires; des
assemblées générales spéciales des actionnaires pourront être
convoquées de la manière qui pourra être prescrite par les
règlements; et à toutes les assemblées des actionnaires, le Irdi.ut ax
président o-p, en son absence, le vice-président ou, en l'ab- '"'i

sence des deux, un directeur nommé par les actionnaires, '**
présidera et aura, en cas de partage égal des voix, la voix
prépondérante en sus de sa voix comme actionnaire.

15. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de po<,<rr
faire et, de temps à autre, de modifier les statuts et règle- directers de
ments qui leur paratront opportuns et nécessaires, touchant d"
la gouverne de la compagnie,-l'administration et l'emploi
de son capital et de ses propriétés, biens et effets,-la convo-
cation des assemblées générales spéciales,-la direction des
assemblées du bureau des directeurs,-la nomination d'un di-
recteur-gérant et de sous-bureaux pour simplifier les détails
des opérations, et la définiton des devoirs et pouvoirs de ces
sous-bureaux,-la demande de versements sur les fonds
souscrits,-la nomination des officiers et agents de la
compagnie-la règlementation de leurs pouvoirs et de
voire, et les salaires qui leur seront payés,-la règlementa-
tion du transfert des actions et la forme de tel transfert,-
rindeuin.té à payer aux directeurs, et l'établissement et la
règlementation des agences; pourvu toujours que ces statuts r>io
et r geraents fidts par les direeteurs comme il est dit ci- satuts sou-
haut, ne seront valides et obligatoires que jusqu'à la pro-
chaine asemblée générale annuelle des actionnaires, à moins tîo.*s..
qu'ils ne soient approuvés par telle assemblée, à compter de
laquelle L'poque ils seront en vigueur et mis à effet tels
qu'apptouvés ou modifiés à telle assemblée ; et pourvu de
plus que ces règlements ne soient pas contraires au présent
Aetes

16. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder r»voir d.
des immeubles pour la transaction de ses a sires d'une valeur da
anuelle n'excédant pas cinq xdille piastres et de les vendre •

et céder et d'en acquérir d'autres à l place selon qu'i sera
jugé expédient, et de' prendre, posséder et acquérir les terres
et tenemente et biens immobiliers quilui auront étébodfde
hypo éqâs, par voie de garantie ou qui lui auront été
transPo an paiement dedettes, antérieurementeóntrsctées
Akas cours e ses opeations, ou achetés, des ventes a

suite de jugemnts obtenus pour ces dettesou acétés dans
le 'bt de faire éviîtr es pertes à la onpagmeàl'érd
ces prpriétés ou', eleur propriétaire et 'de lesretio
une p"riod!eas pls de dixman; la
placer ses foeds, e tout ou eni patie e etpula d fond .
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Puissance du Canada ou de quelquune de'ses provinces, ou
en actions de toutes banques ou sociétés de construction ou
en bons ou débeutures de toute cité, ville ou municipalité
incorporée autorisée àéniettre des bons et débentures, ou en
hypothèques sur biens-fouds.

Tramportds 17. Nul transfert des actions de la compagnie ne sera va-
ac*iU. lide avant d'avoir été inscrit dans les livres de la compagnie

d'après la lbrmule qui pourra, de temps à autre, être pres-
crite par les rèeglements; et jusqu'à ce que la totalité du fonds
social de la compagnie ait été versée, il sera nécessaire d'ob.

- tenir le consentement des directeurs à ce transfert ; pourvu
toujours que nul actionnaire endetté à la compagnie n'aura
la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir de dividende
jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou garantie à la satis-
faction des directeurs; et nul transfert d'actions ne sera en
aucun temps opéré avant que tous les versements sur ces
actions n'aient été acquittés.

Responsabi- 18. Dans le cas oà la propriété et l'actif de la compagnie
lité de ne suffiraient pas au paiement de ses obligations, engage-tiouaiMrs ments ou dettes, les actionnaires seront responsables du dé-

ficit, nins jusqu'à concurrence seulement du montant restant
rIoviso. dû sur leurs actions respectives dans le fonds social; pourvu

cependant que rien dans la présente clause ne soit censé
changer ou diminuer les autres obligations des directeurs de
la compagnie ci-desscs mentionnées et déclarées.

eluratio3 19. Les actionnaires de la compagnie, à leurs assemblées
des dîvi- annuelles, pourront déclarer les dividendes sur le fonds so-

cial qu'ils croiront justifiés par le chiffre -de ses opérations,
de manière à ce que nulle partie du capital ne soit affectée
a ces dividendes; et ils pourront aussi, par résolution, ordon-
ner que les porteurs de polices ou autres titres, recevront

L' ssur"s telle partie des profits réalisés, en telle proportion, à telle
t°""*sm ,' époque et de telle manière que les actionnaires pourront le
profits. prescrire ; et ils pourront autoriser les directeurs à consentir

des obligations à cet effet, par endossement sur les polices ou
Prso. autrement; pourvu toujours que les porteurs de polices oU

autres titres participant dans les profits, ne seront en quoi
que ce soit responsables des dettes de la compagnie.

Acte sujet 20. Le présent Acte, la compagnie qu'il incorpore et lex-
auxA ee ercice des pouvoirs qu'il confère seront sujets aux dispositions

de l'Acte trente-et-un Victoria, chapitre quarante-huit,ititulé:
isur 4 " Acte relatif aux compagnies d'assurance" ainsi qu'à celles

de l'Acte trente-quatre Victoria, chapitre neuf, intitulé :
" Acte pour amender tActe relatif aux compagnies d'assurances,"
et à toutes autres mesures législatives qui pourront, de temps
à autre, être passées sur la matière de 'assurance.

CAP.

as Vicit
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CAP. CIIL

Acte pour incorporer la compagnie Anchor d'assurance
maritime.

[Sanctionné le 14 fina 1872.]

CONSIDERANT que l'honorable William Pearce How- rambuk.
land, John McNab, James Watson, Robert W. Elliot,

Frank Shanly, William B. Scarth, Alexander Fisher, et autres,
ont, par pétition, demandé d'être constitués en corporation
aux fins d'établir en la cité de Toronto une compagnie pour la
poursuite des opérations liées à l'assurance maritime, devant
être appelée " La compagnie Anchor d'assurance maritime"
et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande;
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Les diverses personnes ci-dessus énumérées et telles inrpra
autres qui deviendront actionnaires de la compagnie créée tion.
par le présent acte, seront et sont par le présentconstituées et
déclarées constituées en corporation et corps politique, sous
les nom et raison de " Compagnie Anchor d'assurance mari- Nom de la
time ", et auront le pouvoir d'acheter, avoir et posséder tous coPmanie.
biens-fonds ou immeubles, n'excédant pas dix mille piastres
en. valeur annuelle, qui seront nécessaires pour la transaction
de ses affaires, et de les vendre et aliéner et en acquérir
d'autres, selon qu'elle le jugera convenable; et de prendre Q'ei. bie-
et posséder tous biens-fonds hypothéqués bondf»de à la dite fd. elne
compagnie ei garantie, ou à elle transportés pour la satis- =°""à°
faction ou le paiement de quelque dette antérieurement queu conai-
contractée dans le cours de ses opérations, ou achetés â 'On-

quelque vente en vertu d'un jugement, d'une exécution
ou d'un décret obtenu pour telle dette, ou en vertu de
quelque procédure en loi ou en équité, ou acquis par achat
pour éviter une perte à la compagnie, et de les posséder
pour une période n'excédant pas cinq années, durant
lequel temps la compagnie sera tenue de les vendre ou
aliéner, ou d'instituer les procédures nécessaires à cette
fin lorsqu'il sera nécessaire de recourir aux cours de loi ou
d'équité pour cet objet.

2. La dite compagnie aura plein pouvoir etautorité d'effec- î&ird la
tuer avec toute personne ou personnes des contrated'assurance 0i
concernant les risques :maritimes de navigation et transport
par eau,-contre toute perte ou tout dommage provenant de
l'incendie ou des dangers de la navigation pouvant, suvenir
à tout vaisseau, bateau à vapeur, bateai ouantre embarcation
nlavlguantaur lamer ou surles lacs,rivières ca eaux navi-

les, ou aux sons, biens, effets,1marchandises,espces,
ingots, jo aux, b de b u ettre de change et autres
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titres de créances qui y seront transportés, oupar chemindefer
ou emmagasinés dans un entrepôt ou une station de chemin
de fer pendant leur transiti-et au bois de construction ou
autre propriété d'aucune description porté ou transporté par
eau, et à l'égard de tous frêt, profits,commissions ou prêts à la
grosse, et de se faire assurer, quand elle le jugera à propos,
contre toute perte ou risque pour lequel elle a fait ou pourra
faire des contrats d'assurancce, et généralement de faire et
remplir toutes les autres matières et choses nécessaires
et relatives à ces objets.

enda Social 3. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
et actions. piastres et divisé en cinq mille actions de cent piastres cha-
Augmenta- cune, mais il sera loisible à la dite compagnie d'augmenter,
tion. de temps à autre, le fonds social à concurrence d'un montant

n'excédant pas en tout un million de piastres, par résolution
adoptée à la majorité des actionnaires présents à une assemblée
expressément convoquée dans ce but.

Placementdes 4. Il sera loisible à la compagnie, dans les limites dufonds. Canada, de placer ses fonds on toute partie de ses fonds dans
des prêts sur obligations publiques ou biens-fonds, et de les
faire rentrer et les prêter de nouveau au besoin, et dans ra-
chat d'hypothèques sur biens-fonds, les effets publics de la
Puissance ou de ses provinces, les bons et débentures de
toute corporation municipale, ou les actions de toute banque
incorporée en Canada, et de les vendre et transporter, au

rroviso. besoin; pourvu toujours que la compagnie ne fera pas le com-
merce d'effets, denrées ou marchandises, à part ceux dont
elle sera en possession en vertu de quelqu'assurance effectuée
sur ces effets ou qui auront pu lui être abandonnés.

Directeurs 5. Les biens, affaires et opérations de la compagnie seront
Iro-soires. administrés par un bureau de pas plus de quinze ni de moins

de sept directeurs, l'un desquels sera nommé président et
un autre vice-président ; et ce bureau, en premier lieu, et
jusqu'à ce que d'autres soient choisis comme il est dit ci-des-
sous, se composera des personnes énumérées au préambule
du présent Acte, et elles, ou la majorité d'entre elles, poiront
faire ouvrir des livres d'actions dans lcsquelsieiont ënregis-
trées les souscriptions des personnes désirant devenir action-
naires de la compagnie.

Première 6. Aussitôt que cent mille piastres auront été souscrités
ircteurd comme il est dit ci-haut, il séra loisible aux so cliptéurS

d'élire au scrutin un bureau de directeurs en tels temps et
lieu que le bureau provisoire fixera, en en donnant quinze
jours d'avis dans un papier-nouvelles au moins publifen la
cité de Toronto, lesquels directeuis seront aetioünairesán
texisde leur élection et pendant leur temps d'office, pour ile
ÏÎntaýt"e yingt-cinq actionis ihacwn, et ils pouróntilire

entre
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entre eux un président et un vice-président; et les direc-
teurs resteront en charge jusqu'à la première assemblée
générale annuelle subséquente des actionnaires; pourvu tou- provi..:«
jours que la dite compagnie ne commencera pas à effectuer amemunt
d'assurances avant qu'il ait été souscrit au moins deux cent*M
cinquante mille piastres et que dix pour cent ait été payé sur
ce montant.

7. Une assemblée générale des actionnaires de la compa- AMemblém
gnie aura lieu en la cité de Toronto à tel jour de chaque =«r.als.
année qui sera fixé par la majorité des directeurs, après en i .°ta,

avoir donné trente jours d'avis dans au moins un journal
publié dans les cités de Torontoet Montréal respectivement ;
et les actionnaires présents à telle assemblée, en. personne ou
représentés par procureurs, éliront au scrutin les directeurs
pour l'aunée suivante ; pourvu que rien de contenu au Prariso.
présent Acte ne sera censé rendre inéligibles les directeiirs
sortant de charge.

8. Chaque actionnaire aura droit à une voix par action meU<da
qu'il possédera en son propre nom, au moins un mois avant votation.
le temps de la votation, et sur laquelle il aura payé tous les
versements alors dus, et toutes les voix données à une assem-
blée le seront personnellement ou par procuration, les por-
teurs de ces procurations devant être des actionnaires autori- Procureure.
sés par écrit signé par les actionnaires donnant telles procura-
tions, et toute proposition, à telle assemblée, sera décidée par
la majorité des voix des personnes présentes y compris les
procureurs; etsi deux ou un plus grand nombre de personnes
ont un égal nombre de voix, de telle manière qu'il paraîtra Egai nombra
y avoir plus de directeurs élus qu'il n'en faut aux termes dude voi aux

présent Acte, alors. les directeurs qui auront un plus grand Mona
nombre de voix, ou la majorité d'entre eux, détermineront
laquelle ou lesquelles des personnes ayant un égal nombre
de voix sera directeur ou seront directeurs de manière à com-
plèter le nombre entier de irecteurs à élire.

9. Si un directeur décède, ré '_'e ou devient inhabile ou comment les
incapable d'agir comme tel, ou s'il cesse d'être directeur par "
toute autre cause, les autres directeurs, s'ils le jugent à pro-
pos, pourront élire à sa place un actionnaire ayant les quali-
tés -voulues, pour être: directeur, et l'actionnaire ainsi élu
pour remplir telle vacance restera en charge jusqu'à la pre-
mière assemblée annuelle subséquente.

10. k l'assemblée généralé annuelle de la compagnie, et Etata
en présence des actionnaires alors assemblés, le bureau des de
directeurs présentera un état complet et sans réserve des
aiffaires de la compagnie, des fonds,. de la propriété etdes
effets, indiquant le montanten- propriétés immobilières, en
obligationsen hypothèques, et autres effets etplacenente, et
le moutant deola dpte dlu. (la sompagnieet par elle

cap. 103.
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Siraection 11. S'il arrive en aucun temps, ou pour aucune cause,
n'& Pu lieu. qu'une élection des directeurs ne soit pas faite le jour où,

suivant le présent Acte ou les règlements de la compagnie,
elle aurait dû l'être, la dite corporation ne sera pas pour cela
dissoute ; mais il sera %isible à tout autre jour de tenir et de
faire une élection de anecteurs, de la manière prescrite par
les règlements de la compagnie, et les directeurs en office
continueront de l'être jusqu'à ce qu'une nouvelle élection ait
été faite.

Pouvoir des 12. Tout nombre de directeurs de la compagnie, consti-
directeurs de tuant uem
faire d e a une majorité, aura plein pouvoir et autorité de faire,
tuta. prescrire et modifier les règlements, règles, ordres et statuts

qui lui paraîtront convenables et nécessaires pour la gouver-
ne, l'administration et la bonne régie de la compagnie, de ses
affaires, serviteurs et agents, pour les taux et le montant d'une
assurance, les termes et conditions des polices, et le mode à
suivre pour leur émission, la convocation d'assemblées géné-
rales spéciales, l'administration et le contrôle de bureaux
locaux, et de son capital, de sa propriété, de ses biens-

versements. fonds, et de ses effets; et de demander un versement ou
des versements sur les actions souscrites aux temps ou épo-
ques, et de la manière qu'il croira convenables, en don-
nant avis régulier, comme il est ci-dessous prescrit ; et aussi
de déclarer et de faire payer ou distribuer aux actionnaires

Dividen les. respectifs de la compagnie, tout dividende ou dividendes
aux temps et époques qu'il trouvera convenables; et aussi

Officiers. de nommer un gérant, un secrétaire et un trésorier, et d'autres
officiers, ou quelques uns d'eux, avec tel salaire ou allocation
à chacun qui sera jugé raisonnable, et de prendre des cau-
tionnements pour la due exécution de leurs devoirs respec-

Proviso. tifs, comme les directeurs le jugeront à propos ; pourvu tou-
jours que pour les objets mentionnés en la présente section,
excepté tel qu'il est spécialement prescrit ci-dessous, une
majorité des directeurs sera présente.

Assemblées 13. Il y aura, tel qe la chose pourra être prescrite par les
tesiree- règlements de la compagnie, une assemblée heb:lomadaire,
t*""' semi-mensuelle ou mensuelle des directeurs, et trois ou un

plus grand nombre de directeurs constitueront un quorum
La majorité pour la transaction générale des affaires de la compagnie ; et
décidera. à toutes les assemblées des directeurs, toutes les questions

seront décidées à la majorité des voix, et au cas de partage
égal des voix, le président, vice-président ou directeur pré-

Voix prépon- sident aura voix prépondérante en sus de son vote comme
dérante. directeur.

Signature des 14., Toutes polices, chèques ou autres instruments émis on
polices, chè- faits par la dite compagnie, seront signés par le président, onques, e le vice-président etcontresignés par le gérant, ou le secrétaire,

ou suivant qu'il en sera autrement ordonné par les règles et
règlements
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règlements de la compagnie, en leur absence, et étant ainsi
signés et contresignés, ils seront censés valides et obligatoires
pour la compagnie suivant leurs sens et teneur.

15. Les directeurs pourront faire des demandes de verse- Demnoae de
ment aux actionnaires respectifs, au sujet des actions sous- versements.
crites ou possédées par eux respecfivement, selon qu'ils le àae
jugeront, de temps à autre, expédient ; et si un actionnaire paiement.
refuse ou néglige de payer aux directeurs, ou àla personne ou
aux personnes par eux nommées, et à l'endroit indiqué, les
versements demandés, échus ou à échoir sur les actions par
lui possédées, quand il en sera requis, ses actions seront con-
fisquées ainsi que le montadt qu'il~aura payé à compte, et les
actions ainsi confisquées poRrront être vendues par les direc-
teurs, après tel avis au détenteurqu'ils pourront prescrire, et
les deniers provenant de telle vente seront appliqués aux
objets prévus par le présent Acte; pourvu toujours que les Proviso: les
directeurs auront le pouvoir de recouvrer ces versements versements -
en recourant à la loi, et dans toute action pour le paiement de Purrft etrlerecouvres par
versements, il suffira de prouver que le défendeur est le por- poursuite.
teur d'une ou de plusieurs actions, que ces versements ont preuve néces-
été de fait demandés, et qu'avis a été donné tel que pres- sure.

crit par le présent Acte, et il ne sera pas nécessaire de prouver
la nomination des directeurs qui ont demandé les versements
ni aucune autre chose quelconque.

16. Nul transfert d'actions du fonds social de la compagnie Transfert de
ne sera valide avant d'avoir été inscrit dans les livres de la actions.
compagnie d'apres la formule qui pourra, de temps à autre,
êtreprescrite par les directeurs; et jusqu'à ce que la totalité
des dites actions de la compagnie ait été versée, il sera néces-
saire d'obtenir le consentement de la majôrité des directeurs à
ce transfert; pourvu toujours que nul actio'nnaire .endetté à Proviso : hy.
la compagnie n'aura la faculté d'opérer un transfert ou de rece- rothèeue sur
voir de dividende jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou e
garantie à la satisfaction des directeurs.

17. Chaque actionnaire sera individuellement responsable Resaposabi-.
aux créanciers de la compagnie jusqu'à concurrence, d'un lité des ac-
montant égal au montant non versé sur les actions possédées n -

par lui, à l'égard des dettes et obligations de la compagnie,
mais non au-delà.

iS Toutes les actions de la compagnie seront réputées Actions pro-
propriété mobilière. tsmobi-

19. Nul dividende ne sera déclaré ou payé sur le fonds Dividendesîli
social de la compagnie, et aucun dividende ne sera dclaré3mies
ou payé sur les profits nets, à moins que le capital ne reste
intact. -

eap 108. 503ali172.
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Lieux d'af- 20. Les opérations et les affaires de la compagnie seront
faire. poursuivies à tel endroit dans la cité de Toronto que le bureau

de directeurs fixera, mais des agences, avec on sans bureaux
locaux de directeurs, pourront être établies ailleurs, selon que
le bureau le jugera à propos.

Prock.. 21. Des actions contre la compagnie pourront être intentées
ou maintenues par tout actionnaire; et nul actionnaire de la
compagnie ne sera incompétent comme témoin dans les pro-
cédures légales par ou. contre la compagnie.

Acte et com- 22. Le présent Acte, la comi agnie par le présent incorpo-
panie assu- rée et l'exercice des pouvoirs par le présent conférés seront
v., c. el et assujétis aux dispositions contenues dans l'Acte trente-et-un
31 V., ch. 9, Victoria, chapitre quarante-huit, tel qu'amendé par l'Acte
etc. trente-quatre Victoria, chapitre neuf, et à toute autre loi qui

pourra de temps à autre être passée sur la *matière de l'assu-
rance.

CAP. CIV.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Agricole
du Canada.

[Sanctionné le 4 Juin 1872.]

Préambule. (ONSIDERANT que l'honorable Louis Archambeault,
MP., l'honorable Asa Belknap Foster, Sénateur, George

B. Baker, M. P., Charles C. Colby, M. P., William H. Webb,
M.P.,- Basile Beuoit, M. P., Lient.-Col. Antoine Chrtier.de
Lotbinière Harwood, D.A.G., Asa Westover, Erastus 0. Brig-
ham, Edmund L. Chandler, David A. Manson, et Edward
H. Goff, ont, par pétition, représenté que l'établissement
d'uneassociation ayant pour but d'assurer les propriétés et
résidences rurales contre les pertes et les dommages causés
par l'incendie et par la foudre, favoriserait grandement les
intérêts de la population du Canada, vu surtout qu'il n'existe
pas en Canada de compagnie qui limite ses opérations aux
risques de cette catégorie; et considérant qu'ils ont demandé
d'être constitués en corporation dans le but de poursuivre
des opérations de cette nature, sous le nom de " Compagnie
d'Assurance Agricole du Canada," et qu'il est expédient d'ac-
céder à leur demande; A ces causes, Sa Majesté, par et' de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décr'te ce qUi suit:

compagnie 1. Les personnes- énumérées au préambule, avec .telles
incorporée. autres qui sont actuellement ou deviendront membres 'dela

compagnie, et leurs administrateurs, exécuteurs-testamen-
taires
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taires et ayants-cause respectifs, seront et sont par le présent
constitués en corporation et corps politique, sous le nom
de " Compagnie d'Assurance Agricole du Canada", et elles Nom.
auront légalement le pouvoir et l'autorité de faire et effec-
tuer des contrats d'assurance avec toute personne, corpora-
tion ou tout corps politique, contre toute perte ou tout dom-
mage résultant du feu ou de la foudre, au sujet de toutes
maisons, granges et bâtiments, avec leur contenu, et d'autres Affaires de la
propriétés détachées, pour la période, à raison de telle prime Compagnie.

ou considération et sous les modifications, rëstrictions et aux
condiljons dont il pourra être convenu entre la compagnie
et l'assuré, et de se faire assurer elle-méme contre toute perte
ou tout risque par elle éprouvé dans le cours de ses opéra-
tions, et généralement de faire et accomplir toutes autres
choses nécessaires se rattachant et destinées au but de son
entreprise.

2. Toutes polices émises ou tous contrats d'assurance effec- Les polices
tués par la compagnie seront sous le sceau de la compagnie, þ®ron el-

et seront signés par le président ou vice-président, et contre- gnées, par
signés par le directeur-gérant ou secrétaire ou autrement, qi-
selon qu'il pourra être prescrit par- les statuts et règlements
de la compagnie; et après avoir été ainsi scellés, signés et
contresignés, ils seront valides et obligatoires pour les parties
selon leur sens et leur teneur; et le bureau principal de la Bureau prii-
compagnie sera établi en la cité de Montréal. eipal.

3. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille Fonds social
piastres, et divisé en cinq mille actions dee cent piastres et actions.
chacune, lesquelles actions seront et sont par le présent
transférées aux dif'érentes'personnes qui -les souscriront,
leurs représentants et ayants-cause légitimes, sujettes aux dis-
positions du présent Acte'; pourvu toujours qu'il sera loisible Proviso: aug-
A la compagnie d'augmenter son fonds socialà concurrence mentation.
de un million de piastres, selon que la majorité des action-
'naires, réunis en assemblée spéciale expressément convoquée
à cet effet, le décidera.

D4.'Pans le, but d'organiser la compagnie, les personnes Directeurn
énumérées au préambule du présent Acte, conjointement po°i°"s
avec l'honorable John ITei*y Pope, M. P., l'honorable Lucius
Seth ]luntingtoni C.R, M.P., et' Mathew EL Cochranë, en
ieront'les directeurs provisoires, et -elles 'pofrontf'ou lainia-
jorité d'eûtrefelles," faire ouvrir des livres' d'actions, après-en
avir' oné-avis public régulier dans lesquelé %eront enre-
gistrées lôe 'sousciptions' deg, persons"dêsirant se'porter
actionnai-es de? la compagnie ':etoe èliveë svi*iitioûverts en Is ouvriront
la óité de Montréal, et aillers et ëstéront ainsi:ouverts des livres.

aussi longtempsque les directeùrs;prosoire le jugrontf
pro'po.. "'
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Première as. 5. Lorsque et aussitôt que deux cent mille piastres du
semblée géné- fonds social auront été souscrites comme .il est dit ci-haut, et
tineiree- que dix pour cent du montant ainsi souscrit aura été versé,
tours. les directeurs provisoires pourront convoquer une assemblée

générale des actionnaires dans quelque lieu désigné, en la
cité de Montréal, en donnant au moins dix jours d'avis dans
la Gazette du Canada ainsi que dans quelque journal quoti-
dien publié dans cette cité; et à cette assemblée générale,
les actionnaires présents, en personne ou représentés par
procureurs, éliront quinze directeurs, de la manière et ayant
les qualités ci-dessous prescrites, lesquels constitueront le

Durée de leur bureau des directeurs et resteront en charge jusqu'âu pre-
charge. mier mercredi de janvier de l'année qui suivra leur élection.

Demandes de 6. Les actions souscrites au fonds social seront payées en
versements, tels versements et aux époques et lieux fixés par les direc-

teurs; nul tel versement ne devra excéder dix pour cent, et
Proviso: com- avis de pas moins d'un mois devra en être donné ; pourvu
mencement toujours qu'il ne sera pas loisible à la compagnie de com-
dles opéra-
tions. mencer les opérations liées à l'assurance contre le feu avant

qu'une somme de pas moins de cinquante mille piastres ait
été de fait versée à compte des actions souscrites.

Directeurs, 7. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la
etc., assem- dite compagnie seront adihinistrés par quinze directeurs, qui
blée générale chii nt»rn ex-De
annuelle choisiront parmi eux un président et un vice-président, les-

quels, sauf dans le cas ci-dessus prévu, occuperont leurs
charges pendant une année. Ces directeurs seront des ac-
tionnaires domiciliés en Canada, et ils seront élus à l'assem-

Election des blée générale annuelle des actionnaires, devant avoir lieu en
directeurs. la cité de Montréal, le premier mercredi de janvier, chaque

année, ou à tel autre jour qui pourra être fixé par règlement,
après avoir donné au moins dix jours d'avis de l'assemblée,

Qui pourra tel que prescrit par la cinquième section; et la dite élection
voter; >ro- serafaiteparles actionnaires qui auront fait tous les versements
cureurs, scru- demandésparles directeurs,et alors dus, et qui seront présents

à cette fin, soit en personne, soit par procureurs.; et toutes ces
élections auront lieu par scrutin ; les quinze personnes qui
auront obtenu le plus grand nombre de votes à une élection,
seront directeurs, sauf toutefois les dispositions ci-après ; et

Egalité de s'il arrive à une élection que deu:î ou un plus grand nombre
votes. de personnes aient un nombre égal de votes, de manièie

qu'un plus grand nombre de personnes paraissent par laplu-
ralité des voix être choisies comme directeurs, alors les di-
recteurs qui auront eu le plus grand nombre de vtes, ou la
majorité' d'entr'eux,, détermineront laquelle ou lesquelles des
dites personnes ayant ainsi un- égal nombre' dc votes, seront
directeur ou directeurs, afin de compléter le nombre de
quinze,; et les dits directeurs, aussitôt que possible, après J'é-
lection, procèderont de la même manière à élire au scrutin

Président et deux d'entre eux pour 4tre leurs président et vice-président;
e io.pm'is

MMi
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mais les actionnaires ne résidant pas dans les limites du
Canada seront inéligibles ; et si un directeur quitte le Canada,
sa charge sera considérée comme vacante , et s'il survient en comment se-
aucun temps quelque vacance parmi les directeurs par décès, ront remplies
résignation, incapacité ou destitution pendant l'année d'ex-evn
ercice, telle vacance sera remplie pour le reste de l'année par
les directeurs restants ou par la majorité d'entr'eux, élisant à
telle place ou places un actionnaire ou des actionnaires éli-
gibles à cette charge ; pourvu toujours que nulle personne Proviso: qua-
ne puisse être élue ou continuer d'être directeur, à moins ]ification es
qu'elle ne, poss'.de en son nom et pour ' son propre compte, directeurs.

vingt actions du fonds social de la compagnia sur lesquelles
il aura été payé au moins dix pour cent, et qu'elle n'ait payé
tous les versements demandés sur ses actions et toutes les
obligations contractées envers la compagnie.

S. S'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élec- si i'élection
tion de directeurs de la compagnie n'eût pas lieu ou jour n'a pas lieu.
fixé par le présent Acte, la dite compagnie ne sera pour cela
réputée dissoute ; mais on pourra faire, à tout autre jour
subséquent, la dite élection de la manière qui pourra être
prescrite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs
en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

9. A toutes les assemblées générales de la compagnie, Echelle des
chaque actionnaire aura droit -à un vote par chaque action votes aux
qu'il possèdera au moins quatorze jours avant la votation, générales.
sur lesquelles devront avoir été payées toutes les demandes
de versement alors dues ; et ces votes pourront être donnés
en personne ou par procuration, le porteur de telle procura- Procurations.
tion devant être lui-même un actionnaire ; et ntl actionnaire
n'aura droit de donner plus de cent votes en vertu de procu-
rations dont il est le porteur ; et toute question: soumise à la
considération des actionnaires sera décidée par la majorité
des votes ; le président choisi pour présider à toute telle as-
semblée des actionnaires, aura voix prépondérante, au cas de Voix prèpon-
partage égal des voix, pourvu toutefois qu'aucun employé ou dérante.
autre oflicier de la compagnie ne puisse voter en personne on
par procureur lors de l'élection des directeurs. Pronso.

10 Il sera et pourra être loisible à toute personne, corps Limitation,
politique ou corporation, de souscrire autant: d'actions qu'il tamporaire ai
sera jugée: à propos n'excédant pas,' cependant, cinquante de'i"
actions durantles premiers six mois après 1l'ouverture des possédées par
livres de souscription ; pourvu, néanmoins, qu'apus 'expi-n action-
ration de ces premiers six moisil n'existera pas de limite a
la souscription ou' acquisition des actions.

I .Si un actionnair.e refuse ou néglige de payer les rre-onnisatiof
*aents dus sur ces, actions, les directeurs pourront confisaueT d'actions pour

défaut de ver-e telles sementa.



Cap. 104. Comtpagnie d'Assurance Agricole du Canada. 35 VICT.

telles actions ainsi que le montant antérieurement payé à cet
égard, de la manière qui pourra être établie par règlement, et
les actions ainsi confisquées pourront être vendues, en tout
ou en partie, au bénifice de la compagnie, à toute autre per-
sonne quelconque.

Les verse-. 12. Si le paiement de ces arrérages de -versements, ainsi
izients pourue desitrts "~~~~'~~" 'aton ainsi
ro®t être faidses intérês et frais, est effectue avant qu'ne acti n
apràs la con- confisquée ait été vendue, telle action retournera au proprié-
fiscation. taire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittés avant
Actions en sa confiscation ; et 'dans toutes actions ou poursuites pour le
recouvre- recouvrement de ces arrérages ou veysements, il suffira à la
ment, et cec
qui sera né- compagnie d'alléguer que le défendéur propriétaire de ces
cessaire d'al- actions, est endetté à la compagnie en la somme à laquelle
léguer et se montent les arrérages de versements à concurrence de telpT-olver.C

ou tel nombre d'actions, en conséquence de quoi la compa-
gnie a un droit d'action en vertu du présent Acte ; et lors de
l'instruction de l'affaire il suffira de prouver que le défendeur
était porteur de ces actions de la compagnie, que les demandes
ont été faites, et qu'avis a été donné conformément au présent

Preuve des Acte ; et il ne sera pas nécessaire de prouver la nomination
statut et des directeurs qui ont fait ces demandes ou aucune autre
meu - chose quelconque à part ce que dessus ; copie de tout statut,

règlement ou résolutation de toute inscription faite dans un
livre de la compagnie, certifiée vraie copie ou extrait sous le
seing du président oudu vice président, ou du'gérant ou se.cré-
taire de la compagnie, et revêtue du sceau de la corporation,
fera foi primâfacie devant tous les tribunaux et dans toutes
les procédures, de tel statut, règlement, résolution ou inscrip-
tion, sans qu'il soit besoin d'autre preuve, et sans qu'il soit
nécessaire de prouver le caractère officiel ou la signature de
l'officier qui l'aura signé, ou le sceau de la corporation.

Quorum des 13. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entr'eux
directeurs. formeront un quorum pour la gestion des affaires; et "toute

question à eux soumise, sera décidée à la majorité des voix,;
et au cas de partage égal des votes,-le président, vice-prési-
dent ou directeur exerçant la présidence aura voix prépon-

Vôix prépon- dérante en sus de sa voix comme directeur.
dérante.

Affaires à l'as- 14. Lors de l'assemblée annuelle des actionnaires, lélec-
semle i- tion d'es directeurs aura lieu et toutes les affaires seront tran-

sigées sans la nécessité de les spécifier dans l'avis deconvo-
Etat des cation ; et à telle assemblée, un bilan général et-un état des
afire- affaires de la compagnie, accompagnés d'une. liste de:tous

les actionnaires, ainsi que -de tous autres renseignements-re-
quis par les règlements; seront soumis aux actionnaires: des

Assemblées assemblées générales spéciales des actionnairespourront être
géadrales spé- convoquées de la manière qui pourra être prescrite par les

règlements; et à: toutes les assemblées deïà action airesle
p>résident ou, en son bsence, le vice-président ou en l'ab-
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sence des deux, un directeur nommé parAles actionnaires, LA président,

présidera et 'aura, en cas de partage'égal des voix, la voix etc. 3r'pr-

prépondérante en sus de sa voix comme actionnaire. dera.

15. Les l1irecteurs auront plein pouvoir et autorité de Les direc-
faire et, de temps à autre, -de modifier les statuts et règle- teurs feront

des statuts,
ments qui leur paraitront opportuns et nécessaires, touchant nommeront
la gouverne de la, compagnie,--l'admiuistration et l'emploi les omeiere,
de son capital et de ses propriétés, biens et effets la convo-*et.
cation des assemblées générales spécialés,--la direction ds
assemblèès du bureau des directeurs,-la niiîtion d'un
directeur-gérant et de sous-bureaux pour simplifier les défaîils
des opérations, et la définition des devoirs et pouvoirs de ces
sous-bureau,-la demande de versements surles fonds sous-
crits nla nomination et la destitution des officiers et'agents '
de la compagnie,-la règlementation. de leurs pouvoirs 'et de-
voirs, et les salaires qui leur seront payés,-la règlementa-
tion du transfert des actions et la formI de tel transfrt'-
'indémnité à payer aux directeurs, et 'établissement et la

règlehaentation des agences; pourvu toujours que ces statuts Pro-iso.
et règlements faits par les directeurs comme il est' dit ci- Les statuts

haut, ne seront valides et obligatoires que jusqu'à la po- seront ap-

chaine assemblée générale annuelle des actionnaires o action-
qu'ils ne soient approuvés par telle assemblée, à compter de -
laquelle époque ils seront en vigueur et 'mis à effet 'els
qu'approuvés ou modifiés à l'assemblée ensuite; et pourvu
de plus que ces r'eglements ne soient pas contrai res at pre.
senrt Acte.

16. La compagnie ,aura le pouvoir d'acqilérir et posséder La compagnie
des immeubles pour la transaction de ses a1ffires dans la possèaera des

Puissance du Canada, d'une valeur annuelle n'éxcédant .a immeubles
'les, , ý6dpour ses pro-

dix -mille piastres et de les endre et céder et d'en acquérir pres e en,
'autreàs la place. selon qu'il sera jugé,, expédient,, et. ,de et pour d'au-

prendre, posséder et acquérir les terres et tènements etbien ts s "fe -
immobiliers qui lui auront été bond fide hypothéqués, par tain temps.
voie de garantie ou qui lui auront été transportés en paie-
ment de dettes, antérieurement contractées dans le cours de
ses opérations, ou achetés à des ventes àla suite de jugements
obtenus pour ces dettes, où achetés dans le but de faire éviter.
des pertes àla compagnie- à Pégard de ces propriétés ou de
ièur. propriétaireet de les retenir pour une période'de pâs
plus dedix ans; et la ,compagnie pourra plaerises:onds, Plaem a
eng tout ogepartie e effets.publics de la Puissauce du da- des fonds.
nada ou de quelqu'une de ses provinces, ou, en actions de
toutes banques ou ciétés deonstrueonen ndg ou en
bons oudébentures de!ätoute té lle. p. munipah é
încorporée n. Canada autorsée a émettred es ongst 'délen-
tues ou çn hypotnèqueg adeeþp çs-fnds, t

17
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Tra.sret d. 17. Nul trausfert des actions de la compagnie ne sera va-
*ctio"s. lide avant d'avoir été inscrit dans les livres de la compagnie

d'après la formule qui pourra, de temps à autre, etre pres-
crite par les règlements; et jusqu'à ce que la totalité du fonds
social de la compagnie ait été versée, il sera nécessaire d'ob-

Proviso: les tenir le consentement des directeurs à ce transfert; pourvu
dettes dues*à toujours que nul actionnaire endetté à la compagnie n'aura

,a ée 'la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir de dividende
d'aborr jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou garantie à la satis-

faction des directeurs; et nul transfert ne sera en aucun
temps opéré avant que tous les versements n'aient été ac-
quittés.

Responsab- 18. Dans le cas où la propriété et l'actif de la compagnie
l.té des .- ne suffiraient pas au paiement de ses obligations, engage.

°'iaires ments ou dettes, les actionnaires seront responsables du dé-
ficit, mais jusqu'à concurrence seulement du montant restant

Proviso dû sur leurs actions respectives dans le fonds social; pourvu
quant aux di- cependant que rien dans la présente clause ne soit censé
recteurs. changer ou diminuer les autres obligations des directeurs de

la compagnie ci-dessus mentionnées et déclarées.

Declaration 19. Les actionnaires de la compagnie, à leurs assemblées
dî divi- annuelles, pourront déclarer les dividendes sur le fonds so-

eandls ,. cial qu'ils croiront justifiés par le chiffre de ses opérations,
rant faits. de manière à ce que nulle partie du capital ne soit affectée à

ces dividendes.

cet acte et la 20. Le présent Acte, la compagnie qu'il incorpore et l'ex-
co,° agne ercice des pouvoirs qu'il confère seront sujets aux disposi-

aux actes tions de l'Acte trente-et-un Victoria, chapitre quarante-huit,
d'assurance. intitulé " Acte relatif aux compagnies dassurances." tel qu'a-

mendé par l'Acte trente-quatre Victoria, chapitre neuf, et à
toutes autres mesures législatives qui pourront, de temps à
autre, être passées sur la matière de l'assurance.

CAP. CV.
Acte pour iicorporer la Compagnie d'assurance du Canada

contre les accidents.
[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

- rbuC. -1ONSIDERANT que les personnes ci-dessous énumérées
ont, par pétition, demandé d'être constituées en corpo-

ration aux fins d'établir une compagnie pour poursuivre les
opérations liées à l'assurance contre les accidents pouvant
résulter de toutes les causes quelconques, et qu'elles ont

démontré
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démontré la nécessité de fonder une compagnie nationale ou
cnadienne et qui n'effectuera d'assurance d'aucune autre
espèce que ce soit, et qu'une compagnie de cette nature
serait avantageuse au public ; et qu'il estexpédient d'accéder
aux conclusions de leur pétition ; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Sir Alexander T. Galt, John Rankin, D. Lorn MacDou- Pesonnea a-
gall, John Molson, Robert James Reekie, James Rose, Edward ewP°*n-
Mackay, John Cassie Hatton et Edward Rawlings, de la cité
de Montréal, et telles autres personnes qui pourront devenir
actionnaires de la compagnie créée par le présent Acte, seront
et sont par le présent constitués et déclprés constitués en
corporation et corps politique pour les fins exprimées au
présent, sous le nom de "compagnie d'assurance du Canada xoem de la
contre les accidents;" et ils auront succession perpétuelle et emPP" et
un sceau commun, avec pouvoir de le changer et modifier à e"""*
volonté, et sous ce nom ils pourront poursuivre et être pour-
suivis, plaider et se défendre dans toutes les cours de loi et
d'équité.

2. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent ondsÀociai
cinquante mille piastres,- et sera divisé en deux mille cinq et acion.
cents actions de cent piastres chaeune, lesquelles actions
seront et sont par le présent transférées aux différentes per-
sonnes qui les souscriront; pourvu toujours qu'il sera loisible
à la compagnie d'augmenter son fonds social à concurrence A1 ata.
de cinq cent mille piastres, selon que la majorité des action- tion.
naires, réunis en assemblée générale spéciale expressément
convoquée à cet effet, le décidera.

3. Dans le' but d'organiser la compagnie, les personnes Directeurs
énumérées dans la première section du présentActe, en seront Pmvi$Oim'
les directeurs provisoires, et elles pourront, ou la majorité
d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions, dans lesquels ivree d'ac-
seront enregistrées les souscriptions des personnes. désirant tienm.
se porter actionnaires de la compagie ; et ces livres seront
ouverts en la cité de Montréal, et ailleurs, à la discrétion des
directeurs provisoires, et resteront ainsi ouverts aussi
longtemps que les directeurs provisoires le jugeront à
propos.

4. Lorsque et aussitot que cent mille piastres du fonds A,..me.
social auront.été souscrites comme il est dit ci-haut, et que aerale Pour
pas moins de dix pour cent du montant ainsi souscrit aura
été versé, les directeurs provisoires pourront convoquer une
assemblée générale des actionnaires dans quelque lieu
désigné, en la cité de Montréal, en donnant au moins dix
jours d'avis dans la Gazette du Canada ainsi que dans quelque
journal quotidien publié dans cette cité; et à cette assemblée v

générale,
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générale, les actionnaires présents, en personne ou repré-
sentés par procureurs, éliront sept directeurs. de la manière
et ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels consti-
tueront le bureau des directeurs et resteront en charge tel

Qualiacation que ci-dessous prescrit; pourvu toujours que nulle personne
" * d- . ne sera éligible ni ne continuera à agir comme directeur à

moins de posséder, en son propre nom et pour son propre
usage, au moins dix actions du fonds social de la compagnie,
et d'avoir acquitté tous les versements sur ces actions et
toutes les obligations par elle contractées avec la compagnie;

leur nombre et les actionnaires auront le pouvoir d'augmenter le nombre
pourra être de directeurs à toute assemblée générale, à concurrence de
changé- tout nombre n'excédant pas onze, ou de réduire ce nombre à

pas moins de cinq.,

raiment des 5. Les actions souscrites au fonds social, seront payées en
action8. tels versements et aux époques et lieux fixés par les direc-
Verements. teurs ; nul tel versement ne devra excéder dix pour cent, et

avis de pas moins de trente jours devra en être donné ; et les
exécuteurs-testamentaires, administrateurs et curateurs qui
paieront des versements sur les actions d'actionnaires décé-
dés, seront, et ils sont par le présent respectivement exonérés

commece. de toute responsabilité à cet égard; pourvu toujours qu'il ne
meat de opé- sera pas loisible à la compagnie de commencer les opérations
rtiO°s. liées à l'assurance contre les accidents avant qu'une somme

de pas moins -de vingt-cinq mille piastres ait été de fait versée
à compte des actions souscrites.

Directeurs. 6. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la
dite compagnie seront administrés par les dits directeurs, qui

sortiront de choisiront parmi eux un président et un vice-président; trois
charge à tour de ces directeurs sortiront de charge à tour de rôle, chaquede rOle. année, et les trois qui sortiront de charge les premiers seront

tirés au sort par les directeurs, et ainsi à tour de rôle, mais
tout directeur sortant de charge sera rééligible; et s'il survient

Vacances. en aucun temps quelque vacance parmi les directeurs par dé-
cès,pendant l'année d'exercice, telle vacance sera remplie pour
le reste de l'année par les directeurs restanfs ou par la majorité
d'entre eux, élisant à telle place ou places un actionnaire ou
des actionaires éligibles à cette charge; toutes les élections

mection de. des directeurs se feront à l'assemblée générale annuelle des
diret*ur, actionnaires devant être tenue au bureau principal de la
Lieu et épo- compagnie ou ailleurs, à Montréal, le premier mercredi de
que de l'élee- janvier de chaque année ou à tel autre jour qui pourra étro°"11. fixé par règlement, avis de pas moins de dix jours de telle

assemblée devant être donné de la manière prescrite par la
Votant.et section quatre; et la dite élection sera faite par les actionnaires
stclede vota- qui auront fait tous les versements alors dus demandés par lesticu. directeurs et qui seront présents à cette fin, soit en personne,

soit par procureurs; et toutes ces élections auront lieu par
scrutin, et les personnes qui auront obtenu le plus grand

nombre
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nombre de votes seront directeurs; et si deux ou trois per-
sonnes ont un nombre égal de votes, de manière qu'un plus Egâta
grand nombre de personnes paraent par la pluralité des vote.-
voix être choisies comme directeurs, alors un second vote sur
les noms de ces personnes sera pris et ainsi de suite jusqu'à
ce que le nombre de personnes voulues aient été élues ; et Eleedon da«
les dits directeurs, aussitôt que possible après l'élection, pro-ee
cederont de la même manière à élire au scrutin deux d'entre
eux pour être leurs président et vice-président.

'. S il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élec- si raettiei
tion de directeurs de la compagnie ne fut pas faite au jour n'a p..lica.
fixé par le présent Acte, la dite compagnie ne sera pour cela
réputée dissoute; mais on pourra faire, à tout autre jour
subséquent, la dito élection de la manière qui pourra être
prescrite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs
en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

S. A toutes les assemblées générales de la compagnie, Ec hell i
chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action votatiuon.
qu'if possèdera au moins quatorze jours avant la votation,
sur lesquelles devront avoir été payées toutes les demandes
de versement alors dues:" et ces votes pourront être donnés
en personne ou par procuration, le porteur de telle procura-
tion devant être lui-même un actionnaire; et toute gjuestion Dei.ion de
soumise à la considération des actionnaires sera décidée par quetions.
la majorité des votes; le président choisi pour présider à toute
telle assemblée des actionnaires, aura voix prépondérante,
au cas de partage égal des voix.

9. Si un actionnaire refuse ou néglige de payer les verse- confi.ation
ments dus sur ses actions, les directeurs pourront confisquer et ventO dem
ces actions ainsi que le montant antérieurement payé à cet
égard, de la manière qui pourra être établie par règlement; et
ces actions ainsi confisquées pourront être vendues aux
enchères publiques par les directeurs, après l'avis qu'ils
pourront fixer; et les deniers provenant de la vente seront
appliqués aux fins du présent Acte; pourvu toujours Pv.o: I.
qu'au cas où les deniers provenant de la vente de ces surplusa
actions seraient plus que suffisants pour acquitter tous les P'
arrérages et intérêts, ansi que les frais de la vente, le
surplus en sera, à demande, payé au propriétaire, et il ne
sera pas vendu un plus grand nombre d'actions que néces-
saire pour acquitter ces arrérages, intérêts et frais.

10. Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsipaimnent a.
que des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action ai
confisquée ait été vendue, telle actionretournera au proprié- d. "aton
taire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittés avant coniiuqe.
sa confiscation; et dans toutes actions ou poursuites pour le
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Actions tet ce recouvrement de ces arrérages ou versements, il suffira à la
qlufira. compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire de ces

actions, est endetté à la compagnie en la somme à laquelle
se montent les arrérages de versements à concurrence de tel
on tel nombre d'actions, en conséquence de quoi la compa-

ruve à gnie a un droit d'action en vertu du présent Acte; et lors de
ie- linstruction de raffaire il ne sera pas nécessaire de prouver

la nomination des directeurs qui ont fait ces demandes ou
, aucune autre chose quelconque à part ce que dessus; copie de
tout statut, règlemer.t ou résolution, ou de toute inscription
faite dans un livre de la compagnie, certifiée vraie copie on
extrait sous le seing du président ou du vice-président, ou du
gérant de la comparnie, et revêtue du sceau de la corporation,
fera foi devant tous les tribunaux et dans toutes les procédures,
de tel statut, règlement, résolution ou inscription, sans qu'il soit
besoin d'autre preuve, et sans qu'il soit nécessaire de prouver
le èaractère officiel ou la signature de l'officier qui l'a signé,
ou le sceau de la corporation.

Assemblées 11. A toutes les assemblées des directeurs, trois d'entre eux
"le * 4I;rec- formeront un quorum pour la gestion des affaires, dont fera

partie le président ou vice-président qui présidera ces
assemblées, à moins de maladie ou d'absence alors que les
directeurs présents pourront choisir un d'entre eux comme
président de l'assemblée.

La compagnie 12. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire et
'a as effectuer des contrats d'assurance avec toute personne, corpspolitique ou corporation contre les accidents provenant de

toute cause quelconque éprouvés par les personnes ou les
propriétés, non compris les assurances contre le feu ou les
assurances maritimes, à la suite desquels accidents l'assuré
pourra subir des pertes ou dommages ou devenir infirme, ou
de garantir dans le cas de décès à la suite d'un accident, aux
représentants de l'assuré le paiement d'une certaine somme
d'argent, aux termes et conditions dont il pourra être con-
venu.

Affairesà aa- 13. Lors de l'assemblée annuelle des actionnaires, l'élec-
eben tion des directeurs aura lieu et toutes les affaires seront tran-

général. sigées; et un bilan général et un état des affaires de la com-
pagnie, accompagnés d'une liste de tous les actionnaires,
ainsi que de tous autres renseignements requis par les règle-

g 'em ments, seront soumis aux actionnaires ; des assemblées géné-
spéciales: qui rales spéciales des actionnaires pourront être convoquées de
présidera. la manière qui pourra être prescrite par les règlements; et

à toutes les assemblées des actionnaires, le président ou, en
son absence, le vice-président ou, en l'absence des deux, un
directeur nommé par les actionnaires,. présidera et aura, en
cas de partage égal des voix, la voix prépondérante en sus de
sa voix comme actionnaire.
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14. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de Leu dime.
faire et, de temps à autre, de modifier les statuts et règle-
ments qui leur paraîtront opportuns et nécessires, touchant a
la gouverne de la compagnie,-1administration et remploi
de son capital et de ses propriétés, biens et effets,-a convo-
cation des assemblées générales spéciales,-la direction des
assemblées du bureau de directeurs,-la nomination d'un
gérant et de sous-bureaux pour simplifier les détails des
opérations, et la définition des devoirs et pouvoirs de ces
sous-bureaux,-la demande de versements sur les fonds sous-
crits,-la nomination et la destitution des officiers et agents
de la compagnie,-la règlementation de leurs pouvoirs et de-
voirs, et les salaires et allocations qui leur seront payés,-la
règlementation du transfert des actions et la forme de tel
transfert,-'indemnité à payer aux directeurs, et l'établisse-
ment et la règlementation des agences ; pourvu que ces Pai.
règlements ne soient pas contraires aux dispositions du
présent Acte et à la loi.

15. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder g
des immeubles pour la transaction de ses affaires, dans la pourra pos-
Puissance du Canada, ou ailleurs, n'excédant pas la -valeur d im-
annuelle de cinq mille piastres, et de les vendre et céder j.Inm.ar
et d'en acquérr d'autres à la place selon qu'il sera jugé
expédient, et de prendre, posséder et acquérir les terres et
tènements et biens immobiliers qui lui auront été bond fide
hypothéqués, par voie de garantie, ou qui lui auront été
transportés en paiement de dettes autérieurement contractées
dans le cours de ses opérations, ou qu'elle aura obtenus
autrement ; et la compagnie pourra placer ses fonds, en tout raement
ou en partie, en effets publics de la Puissance du Canada ou deu fonds.
de quelqu'une de ses provinces, ou en actions de toutes
banques ou sociétés de construction, ou en bons ou débentures
de toute cité, ville ou municipalité incorporée autorisée à
émettre des bons et débentures, ou en hypothèques surbiens-
fonds.

16. Nul transfert des actions de la compagnie ne sera va- Tranfet du
lide avant d'avoir été inscrit dans les livres de la compagnie action.
d'après la formule qui pourra, de temps à autre, être pres-
crite par les règlements;et jusqu'à ce que la totalité du fonds
social de la compagnie ait été versée, il sera nécessaire d'ob-
tenir le consentement des directeurs à ce transfert; pourvu provi»e.
toujours que nul actionnaire endetté à la compagnie n'aura
la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir de dividende
jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou garantie à la satis-
faction des directeurs; et nul transfert d'actions ne sera en
aucun temps effectué avant que tous les versements dus
n'aient été acquittés.

17. Dans le cas où la propriété et l'actif de la compagnie RepoSabi-
ne suffiraient pas au paiement de ses obligations, engage- lité deu ne-

33 ments
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tionnaires ments ou dettes, les actionnaires seront responsables du dé-
limitée. ficit. mais jusqu'à concurrence seulement du montant restant

dû sur leurs actions respectives dans le fonds social.

Les 31 vict., 18. Le présent Acte, la compagnie qu'il incorpore et l'ex-
. 4, e ercice des pouvoirs quit confère seront sujets aux disposi-

'appiqgue- tions de rActe trente-un Victoria, chapitre quarante-huit, inti-
ront. tulé: "Acte relatif aux compagnies d'assurance," tel qu'amendé

par l'Acte trente-quatre Victoria, chapitre neuf.

CAP. CVI.

Acte pour incorporer la compagnie de fidéicommis de la
Puissance.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

rréambuie. (;ONSIDERANT que C. .. Campbell, Alexander T. Ful-
'. ton, W. G. Cassels, L. Moffatt, John McMurrich, A R.
McMaster, et Wm. Gooderbam ont, par pétition, demandé
d'être constitués en corporation sous les nom et raison de
"Compagnie de fidéicommis de la Puissance," aux fins
d'exécuter des fidéicommis et de poursuivre toutes les
opérations en dépendant; et considérant qu'il est expédient
d'accéder aux conclusions de leur pétition; A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement dà Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

Incrpora- 1. Les différentes personnes ci-dessus énumérées et telles
tion. autres qui pourront plus tard devenir actionnaires de la

compagnie créée par le présent Acte, et leurs ayants-cause,
sont par le présent constituées et déclarées constituées en

Nom de la corporation sous les nom et raison de "Compagnie de fidéi-
compagne. commis de la Puissance," et sous ce nom elles auront suc-

cession perpétuelle et un sceau commun, et elles pourront
poursuivre et être poursuivies dans toutes les cours de loi et
d'équité.

Affaires de la 2. La compagnie est par le présent autorisée à accepter et
compagnie. exécuter tous les fidéicommis de toute espèce qui pourront

lui être confiés par toute personne ou corporation, ou par
toute cour de loi ou d'équité en la Puissance, et à prendre et
accepter par donation, cession, transport, legs ou héritage et
à posséder tous biens mobiliers ou immobiliers sujets aux
fidéicommis créés "conformément à la loi, et d'exécuter ces
fidéicommis légaux, aux conditions, eu égard à la rémuné-
ration, et autrement, dont il pourra être convenu; et elle est

aussi
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aussi autorisée généralement à agir en qualité d'agent ou de
procureur pour la transaction des affaires, 'adinistration
des biens, la perception des loyers, intérêts, dividendes, hy-
pothèques, bons, lettres de change, billets et autres effets.

3. Dans tous les cas où une requête sera faite a quelque Les conn
cour de loi pour la nomination d'un fidéicommissaire, rece- pounant
reur, administrateur, curateur à un aliéné, tuteur ou syndic n°aame la
autrement qu'en vertu des lois de faillite), il sera loisible à comnmneoxéi-

la dite cour de nommer la dite compagnie, avec son consen- nmissi',
tement, à la dite charge, et les comptes de la dite compagnie
à cet égard seront régulièrement réglés sous la direction de
telle cour, et pour le règlement de ces comptes, la compagnie
aura droit à tous les frais, charges, dépens et allocations légi-
times et ordinaires.

4. Les affaires de la compagnie et son administration, ainsi Les affaires
que les sûretés par elle possédées seront sujettes à inspection, de la compa-
aux époques et de la manière que la cour pourra le prescrire j _ à
par ordre général.

5. La responsabilité de la dite compagnie envers les per- Responsabi-
sonnes intéressées dans les biens tenus par elle en toute ca-ité delacom-
pacité fiduciaire sous l'autorité du présent Acte, sera la même paeme.
que si ces biens eussent été tenus par tout particulier en
telle capacité, et ses pouvoirs seront les mêmes; et la totalité
du fonds social de la compagnie, ainsi que ses biens et effets
seront pris et considérés comme garantie de l'accomplisse-
ment fidèle de ses devoirs comme il est dit ci-haut, et seront
absolument engagés dans le cas de perte ou de défaut ; mais Et des aztion-
nul actionnaire de la compagnie ne sera responsable ou nau«.
chargé du paiement d'aucune dette ou réclamation due par
la compagnie, au-delà du montant non-versé de ses actions
dans le capital de la compagnie.

6. La compagnie est autorisée à employer son capital, en Placement
premier lieu, au paiement et à l'acquittement de tous les des fonds.

frais et dépens encourus par la demande et l'obtention du
présent Acte, et la balance, on telle partie qui pourra, de
temps à autre, être demandée, à faire des prêts sur la garan-
tie de bien-fonds, ou la placer en effets publics de.la Puis-
sance, ou de ses provinces; et la compagnie est aussi auto- Elle pourra
risée à posséder tels biens-fonds n'excédant pas cinq mille g15'édec Il
piastres en valeur annuelle, qui seront nécessaires pour l'ad- les.
ministration de ses affaires, ou qui étant hypothéqués en sa
faveur pourront être acquis par elle pour la protection de
ses placements. et elle pourra, de temps à autre, les hypothé-
quer, vendre, louer ou autrement en disposer; pourvu tou- Proviso.
jours que la compagnie sera tenue de vendre tous biens-
fonds par elle acquis en conséquence de dettes à elle dues,
dans les cinq années do telle acquisition.
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Yonds social 7. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
et actions. piastres et divisé en cinq mille actions de cent piastres cha-
Augmenta- cune, mais il sera loisible à la compagnie d'augmenter, de
tion. temps à autre, le fonds social à concurrence d'un montant

n'excédant pas, en totalité, un million de piastres, en vertu
d'une résolution adoptée par la majorité des actionnaires à
une assemblée spécialement convoquée dans ce but.

Directeurs, 8. Les biens, affaires et opérations de la compagnie seront
président et administrés par un bureau de sept directeurs, l'un desquels
dont. sera nommé président et un autre vice-président; et ce bu-

reau, en premier lieu et juýqu'à ce que d'autres soient choi-
sis et nommés comme il est prescrit ci-dessous, sera composé
des personnes énumérées au préambule du présent Acte.

Première as- 9. Lorsque et aussitôt que la somme de cinq cent mille
semblée pur piastres aura été souscrite, et que dix pour cent de cettel'élection des
directeurs. somme aura été versé, les directeurs convoqueront une assem-

blée générale des actionnaires qui sera tenue aux temps et
lieu, en la cité de Toronto, que les directeurs pourront iter,
de laquelle assemblée il sera donné un avis de pas moins de
trois semaines dans un journal publié en les cités de Toronto
et Montréal respectivement aux fins d'élire des directeurs
qui resteront en charge pendant l'année suivante, après quoi
les pouvoirs et fonctions des dits directeurs provisoires ces-
seront; et la compagnie pourra dès lors commencer ses opé-
rations: pourvu toujours que nul dividende ne sera déclaré
ou payé sur les profits de la dite compagnie aux actionnaires
avant que le capital versé de la dite compagnie ne se monte
avec l'accumulation, à la somme entière de cent mille piastres,
ou avant que la dite somme de cent mille piastres ait été
compl'tement payée au moyen de versements faits par les
actionnaires de la manière ci-haut prescrite.

Votes. 10. Chaque actionnaire aura droit à un vote pour chaque
action qu'il pourra posséder en son propre'nom, et tous les
votes donnés à toute assemblée pourront l'être personnelle-

Procureurs. ment ou par procureur, et toute proposition soumise à une
Majorité. assemblée sera décidée à la majorité des personnes présentes

y compris les procureurs.

Bureau prin- 11. La compagnie aura son bureau principal en la cité
cipal. de Toronto et un bureau en la cité de Montréal; et une
.1eméce assemblée générale de la compagnie sera tenue en la cité de
éiéres n Toronto à tel jour de toute et chaque année que le bureau

nuenes. des directeurs fixera, après en avoir donné quinze jours d'avis
préalable dans l'un dcs journaux de la dite cité, à laquelle
assemblée les électeurs procéderont à élire au scrutin un bu-

Iéieetion reau de directeurs pour l'année suivante; pourvu que rien
des direc- de contenu au présent ne rende inéligibles les directeurs
tems. sortant de charge.

12,
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12. A toutes les assemblées des directeurs trois d'entre eux Quorum des
constitueront le quorum pour la gestion des affaires, et toutes directeurs, et
les questions à eux soumises seront décidées à la majorité Üo'.i de
des voix; et les directeurs auront plein pouvoir et autorité statuts.
de faire des statuts et règlements touchant les affaires et la
régie de la dite compagnie, et de ses actions et effets, la con-
vocation d'assemblées génerales spéciales, la règlementation
des assemblées du bureau des directeurs, la nomination et
démission d'un directeur-gérant, secrétaire et d'autres offi-
ciers de la compagnie, ainsi que la nomination d'agents et de
bureaux locaux pour simplifier les détails des affaires, les
demandes de versement sur le çapital souscrit, la règlemen-
tation des pouvoirs et devoirs de tous les officiers de la coin-
pagnie, et la remunération devant leur être accordée, le
transport des actions, et le mode de l'effectuer, la transmis-
sion des intérêts dans toute action par tout moyen autre que
par transport, et la manière d'en faire la preuve; pourvu rroviso:
toujours que tous ces statuts et réglements n'auront de vali- approbation
dité et d'effet que jusqu'à la prochaine assemblée générale a ;les.a-
annuelle, à moins qu'ils n'y soient alors approuvés, après
quoi ils auront force et effet tels qu'ainsi modifiés ou approu-
vés à telle assemblée.

13. S'il arrivait en quelque temps que ce soit, qu'une élce- si l'élection
tion de directeurs de la compagnie ne fut pas faite au jour n'a pas lieu.
fixé par le présent Acte, la dite compagnie ne sera pour cela
réputée dissoute; mais ou pourra faire, à tout autre jour sub-
séquent, la dite élection de la manière qui pourra être pres-
crite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs en
charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

14. Lorsqu'un ou plusieurs directeurs viendront à décéder D>irecteurs
ou à résigner, les directeurs restants nommeront un direc- résignant ou
teur ou des directeurs au lieu et place de la personne ou des decédait.
personnes ainsi décédées ou qui auront résigné.

15. Les directeurs pourront exiger le paiement des sous- emniac a
criptions au dit fonds social, aux époques et dans les propor- verainents et
tions qu'ils pourront juger à propos, sous peine de confisca- °ur""ve
tion de toutes les actions et des paiements antérieurs opérés
à cet égard, et la dite compaguie.pourra poursuivre et recou-
vrer ces souscriptions.

16. La dite compagnie transmettra annuellement au mi- Etat annuel à
istre des finances un état eu double vérifié par le serment transmettre

du président, gérant ou secrétaire indiquant le fonds social U Ministre
de la société et la proportion qui en a été versée,-l'actif et des Finance.
le passif de la compagnie,--a valeur des, biens en fidéicom-
mis possédés par elle en vertu de toute cession, transport,
transfert, legs ou héritage, ou à elle confiés par toute !cour

comme
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comme il est dit ci-haut, ou acquis de toute autre manière
par elle, et le montant annuellement reçu et payé et appli-
qué à cet égard par la compagnie, ainsi que tous autres dé-
tails relatifs à la nature et à l'étendue des opérations de la
compagnie, qui pourront, de temps à autre, être demandés
par le dit ministre des finances, conformément à tout Acte
général passé dans le but de règlementer les compagnies de
fidéicommis, et cet état sera dressé jusqu'au trente-et-un dé-
cembre de chaque année.

Qualification 17. Nul actionnaire ne sera éligible comme directeur à
<les direc- quila
teurs. et xi. moins qu'il ne soit porteur de dix actions au moins du fonds
tation quant social de la compagnie sur lesquelles tous les versements de-
au transfert mandés auront été payés; et avant que la totalité du fondsdes actions. social ne soit versée, nul actionnaire ne pourra transférer son

ou ses actions dans la compagnie à moins d'avoir au préalable
obtenu le consentement de la majorité des directeurs.

Punition des 1 S. Quiconque, étant un directeur,membre, gérant, offi-

ccertc. cier public ou commis de la dite compagnie, convertira ou
fraudnueuse- s'appropriera frauduleusement quelque propriété.ou valeur
ment des quelconque, à ou pour son propre usage, ou l'usage de toute
àna co-fi- autre personne, ou pour toute autre fin que celle prévue ou
gnie. prescrite par le fidéicommis accepté par la compagnie, ou

qui pourra être reçue ou sera destinée à être reçue par la
compagnie comme agent ou procureur pour d'autres, en
vertu des dispositions des deuxième et troisième sections du
présent Acte, est coupable de délit (misdemeanor), et sera pas-
sible de l'incarcération au pénitencier pour un terme n'excé-
dant pas sept années et de pas moins de deux années, ou de
l'incarcération dans tout autre lieu de détention pour un
terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et
avec ou sans réclusion solitaire.

Formule d'ac- 19. Dans tout acte d'accusation, en vertu de la section
cusation. précédente, il suffira de déclarer que telle propriété appar-

tient à la compagnie.

cctions de la 20. La quatre-vingt-deuxiè-me et les trois sections sui-
32-33 Vict., vantes de l'Acte passé en la session du parlement du Cana-
cl' f!1, 4'aP- da, tenue en les trente-deuxième et trente-troisième années

du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-et-un, seront, en y
ajoutant les mots "ou commis " après les mots "officier pu-
blic," réputées former partie du présent Acte, et l peine
portée contre les offenses y énoncées sera la même que celle
ci-dessus mentionnée.

interpréta- 2 1 Les mots " propriété " et " valeurs" seront interprétés
tion. de la manière prescrite par l'Acte en dernier lieu ci-haut

mentionné.
CAP,.



Société Impéria'e de Garantie et de Prêt.

CAP. CVII.

Acte pour incorporer la Société Impériale de Garantie
et de Prêt.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

SONSIDERANT que les personnes ci-dessous énumérées Préambu!e.
ont, par pétition, demandé d'être constituées en corpora-

tion comme société de garantie et de prêt, dans le but
d'effectuer des contrats par voie de garantie, indemnité ou
cautionnement, de prêter et emprunter des deniers, acheter
et négocier des effets publics, actions, bons et débentures des
corporations, recevoir et posséder des propriétés en fidéicom-
mis, et, d'agir comme fidéicommissair-s et comme agents pour
le placement de deniers et autremenit; et considérant qu'il
est expédient d'accéder aux conclusions de leur pétition; A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décr'te
ce qui suit:

1. C. J. Campbell, Thomas McCrackin, John Fisken, Personnes in-

William McGiverin, William H. Howland, John Turner, F. ° P2°°

W. Cumberland, John Shedden, G. W. Hawke, k. R. McMas- provisoires.
ter, W. F. MeMaster, William Thomson, B. Halden, John
Moat, H. C. Hammond, J. Morison, R. J. Dallas, James
Michie, R. M. Mills, A. Thorntôn Todd, J. S. McMurray, A.
T. Fulton, J. C. Gilmor (qui sont par le présent nommés
directeurs provisoires), et toutes autres personnes, corpora-
tions ou corps politiques qui, de temps à autre, possèderont
des actions dans la société créée par le présent Acte, sront
et sont par le présent constitués en une société, corpora-
tion et corps politique sous le nom de "Société Impé- Nom et pou-

riale de Garantie et de Prêt," et tous ce nom ils auront voir de la
succession perpétuelle et un sceau commun qu'ils pourront compagnie.
rompre et modifier, et sous ce nom ils pourront poursuivre
ou être poursuivis, plaider et se défendre dans touszles tri-
bunaux quelconques.

2. Le bureau principal de la société sera en la cité de Bureau piin-
Toronto; mais les directeurs pourront avoir une succursale cipal et suc-
en la cité de Montréal, et établir- des bureaux et transiger cursales.

des affaires dans toutes les parties de la Puissance du Canada.

3. Le fonds social de la société- sera de cinq ent mille Fonds social
piastres, divisées en cinq niille actions de cent piastres cha- et actions.
cune'; pourvu toujourà qu'il sera et pouras être loisible à la
société d'augmenter son fonds social à concurrence de toute Il pourra être
somme n'excédant pas deux millions de piastres, selon que la augmenté.
majorité des actionnaires, réunis en assemblée générale ex-
pressément convoquée à cet effet ou en assemblée égulière
annuelle, le décidera.

Cap. 107. 2
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Livres d'.c- 4. Dans le but d'organiser la société, les directeurs provi-
to. soires, ou la majorité d'entre eux, pourront faire ouvrir des

livres d'actions, apr- en avoir donné avis publie régulier,
dans lesquels seront _ iregistrés les noms et souscriptions des
personnes désirant se porter actionnaires de la société; et
ces livres seront ouverts en la cité de Toronto et ailleurs, àla
discrétion des directeurs provisoires, et resteront ainsi ouverts
aussi longtemps qu'ils le jugeront à propos.

Première 5. Lorsque et aussitôt que le dit fonds social aura été sous-
au-e!nibIe des crit, et que vingt pour cent du montant ainsi souscrit

aura été versé, les directeurs provisoires pourront convoquer
une assemblée générale des actionnaires dans quelque lieu
désigné en la cité de Toronto, en donnant au moins quatre
semaines d'avis du temps et du lieu où se tiendra telle assem-
blée, dans la Gazette du Canada ainsi que dans quelque jour-
nal quotidien publié dans chacune des dites cités de Toronto

cetion aes et Montréal respectivement; et à cette assemblée générale,
rte""-, les actionnaires présents, en personne ou réprésentés par

procureurs, éliront neuf directeurs, de la manière ci-
dessous prescrite, lesquels constitueront le bureau des
directeurs et resteront en charge jusqu'au premier jeudi
de juillet de l'année qui suivra leur élection.

Directeurs et 6. Ces directeurs seront des actionnaires domiciliés en
leur ëlection. Canada, et ils seront élus (sauf tel que ci-dessus prescrit) à

l'assemblée générale annuelle des actionnaires, devant avoir
lieu à Toronto, le premier jeudi de juillet, chaque année, ou
à tel autre jour qui pourra être fixé par r'glement, après avoir
donné au moins quatre semaines d'avis de l'assemblée, tel que
prescrit par la section précédente ; et toutes les élections de di-
recteurs seront faites par les actionnaires qui auront payé
vingt pour cent comme il est dit ci-haut et fait tous les verse-
ments alors échus demandés par les directeurs, et qui seront
présents à cette fin en personne ou représentés par procureurs;
et toutes ces élections auront lieu par scrutin; et les personnes
qui auront obtenu le plus grand nombre de votes à une élec-
tion seront directeurs, sauf toutefois les dispositions ci-après ;

Egalité de et s'il surgit quelque doute on difficulté lors de telle élection
votes, à raison de ce que deux ou un plus grand nombre de per-

sonnes auraient un nombre égal de votes, alors on procédera
à un deuxième scrutin pour l'élection de ces personnes,
lequel nouveau scrutin pourra se répéter aussi souvent que
l'assemblée le jugera à propos; ou au lieu d'un nouveau
scrutin, les directeurs dont lélection n'a donné lieu à aucun
tel doute ou difficulté pourront, si l'assemblée le juge à pro-
pos, déterminer laquelle ou lesquelles des dites personnes
ayant ainsi un égal nombre de votes seront directeur ou di-
recteurs, et les dits directeurs, aussitôt que possible après
l'élection, prochderont de la même manière à élire au scrutin

Président et deux d'entre eux pour être leurs président et vice-président;
Vice-pre
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mais les actionnaires ne résidant pas dans les limites de la
Puissance du Canada seront inéligibles; et si un directeur
quitte le Canada, ou s'absente du Canada pendant plus de six
mois consécutifs, sans le consentement des directeurs, sa
charge sera considérée comme vacante; et s'il survient en
aucun temps quelque vacance parmi les directeurs par décès,
résignation, incapacité ou destitution, ou autrement, pendant
l'année d'exerciee, telle vacance sera remplie pour le reste de 0kamient les
l'année par les directeurs restants ou par la majorité d'entre ront renipi
eux, élisant à telle place ou places un actionnaire ou des ac-
tionnaires éligibles à cette charge; pourvu toujours que unlle Prcviso:
personne ne puisse être élue ou continuer d'être directeur, à u *-
moins qu'elle ne poss'ède, en son nom et pour son propre
compte, dix actions du fonds social de la société, sur lesquelles
elle aura payé au moins vingt pour cent, et qu'elle n'ait ac-
quitté toutes les demandes de versements sur ses actions et
toutes les obligations par elles contractées envers la dite so-
ciété; pourvu de plus que nonobstant tout ce que contenu Proviso:
dans le présent Acte, il sera loisible aux actionnaires, à toute nombre<ez
assemblée spéciale ou générale, de réduire à pas moins de aienté ou
sept ou d'augmenter à pas plus de treize le nombre des di- réduit.
recteurs; et s'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une
élection de directeurs de la société ne fût pas faite au jour
fixée par le présent Acte, la dite société ne sera pas pour cela
réputée dissoute, mais on pourra faire, à tout autre jour sub-
séquent, la dite élection de la manière qui pourra être pres-
crite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs cn
charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

7. Immédiatement après la dite élection et avant que la Comment le
société commence ses opérations, le fonds social versé, après cpita vers
paiement de toutes les dépenses préliminaires, sera placé, au sera placé.

nom du gérant ou au nom de ceux des directeurs qui seront
nommés par le bureau, ou au nom de la société, en effets
publics de la Puissance du Canada, ou de la province d'On-
tario, ou en débentures municipales, ou en hypothèques sur
biens-fonds, ou partie en une espèce et partie en une autre,
lesquels effets seront déposés dans une des banques actuelle-
ment incorporées du Canada établie à Toronto que les direc-
teurs pourront désigner; et les dividendes ou intérêts en
provenant seront payés au gérant on à telle personne qui
pourra être nommée par les directeurs; mais nulle partie de
ces effets ne sera vendue, changée ou cédée sans une résolu-
tion spéciale du bureau des directeurs.

8. Au cas où il deviendrait nécessaire en aucun temps de Les e -on-
convertir une partie de. ces effets en espèces dans le but d'ac- vertis

quitter quelque dette, obligation ou engagement de la société empa.
le montant ainsi retiré sera immédiatement remplacé au
moyen de l'actif disponible de la société, ou d'une demande
spéciale de versement faite aux actionnaires,

523
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Echele de 9. A toutes les assemblées générales de la société,
otation. chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action

qu'il possè dera au moins quatorze jours avant la votation,
sur lesquelles devront avoir été payées toutes les demandes
de versement alors dues ; et ces votes pourront être donnés

Procureurs. en personne, ou par procuration, le porteur de telle procura-
tion devant être lui-même un actionnaire ; et toute question
soumise à la considération des actionnaires sera décidée par

Majoriti. la majorité des votes, le président choisi pour présider à
toute telle assemblée des actionnaires ayant voix prépondé-

Proviso. rante, au cas de partage égal des voix ; pourvu toutefois
qu'aucun commis ou autre officier de la société ne puisse
voter en personne ou par procureur lors de l'élection des di-
recteurs.

Counsation 10. Si un actionnaire refuse ou néglige de payer les verse-
et vente des ments dus sur ses actions, les directeurs pourront confisquer
ayées.o telles actions ainsi que le montant antérieurement payé à cet

égard de la manière qui pourra être établie par règlement,
et les actions ainsi confisquées pourront être vendues aux
enchères publiques, ou par vente privée, par les directeurs,
après l'avis qu'ils pourront fixer, et les deniers provenant
de leurvente serontappliqués aux fins du présentActe; pourvu

Le surplus toujours qu'au cas où les deniers provenant de la vente de
appartiendra ces actions seraient plus que suffisants pour acquitter tousauproprié-quac ite
taire. les arrérages et intérêts, ainsi que les frais de la vente, le

surplus en sera, à demande, payé au propriétaire, et il :e
sera pas vendu un plus grand nombre d'actions que néces-
saire pour acquitter ces arrérages, intérêts et frais; si le

Paiement paiement de ces arrérages de versements, ainsi que des in-
des verse- térêts et frais, est effectué avant qu'une action ainsi confisquée
maente avait ait été vendue, telle action retournera au propriétaire, toutla vente. a

comme s'ils avaient été duement acquittés avant sa confisca-
tion.

Recouvre- . 11. La société pourra intenter des actions ou poursuites
ment des contre tout actionnaire pour le recouvrement d'arrérages etversements
par action; ce versements, ou de toute autre dette ou obligation ; et dans
qu'il suffira telles poursuites ou actions, il ne sera pas nécessaire d'allé-
io ert guer les faits spéciaux ; mais il suffira à la société de déclarer

que le défendeur est actionnaire, et qu'il est endetté à la
société d'un ou de plusieurs versements, ou autre somme
d'argent, en conséquence de quoi la société a un droit
d'action en vertu du présent Acte ; et lors de l'instruction de
l'affaire il suffira de prouver que le défendeur était porteur
de ces actions de la société, que les demandes ont été faites,
ou que la dette était due, et qu'avis a été donné conformé-

Preuve des ment au présent Acte; et dans toutes actious ou poursuites par
statuts et ou contre la société, il ne sera pas nécessaire de prouver la no-
mntdocu- mination des directeurs ou aucune autre chose quelconque à

part ce que dessus mentionné ; et une *opie de tout statut,
règlement

35 beIC
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rèSglement ou résolution, ou de toute inscription faite dans
n livre de la société, certifiée vraie copie ou extrait sous
le seing du président ou du vice-président, ou du gérant ou
secrétaire de la société, et revêtue du sceau de la. corpo-
ration, fera foi prind facie devant tous les tribunaux et dans
toutes les procédures de tel statut, règlement, résolution ou
inscription, sans qu'il soit besoin d'autre preuve, et sans qu'il
soit nécessaire de prouver le caractère officiel ou la signature
de l'officier qui l'a signé, ou du sceau de la corporation.

12. A toutes les assemblées des directeurs, la majorité du Quorum dle
bureau formera un quorum pour la gestion des afl'aires; et directeur ;

voix prél ntoute question à eux soumise sera décidée à la majorité des déftr.
voix ; et au cas de partage égal des votes, le président, vice-
président ou directeur exerçant la présidence aura voix pré-
pondérante.

13. Les directeurs auront plein pouvoir ei autorité de faire Les direc-
et, de temps à autre, de modifier les statuts et règlements oui teurs pour-

ront f aire des
leur paraîtront opportuns et nécessaires, touchant la gou-statuts et
verne de la société. Ils auront aussi plein pouvoir et administrer
autorité sur l'administration et remploi de son capital les afaires.

et de ses propriétés, biens et effets,-la réglementation des
taux, termes et conditions auxquels des garanties ou autres
conventions seront effectuées par la société,-la convocation
des assemblées générales spéciales,-la direction des assem-
blées du bureau des directeurs,-la nomination et destitution
des sous-bureaux, pour simplifier les détails des opérations,
et la définition des devoirs et pouvoirs de ces sous-bureaux,
-la demande de versements sur les fonds souscrits,-la
nomination et la destitution des officiers et agents de la
société,-la réglementation de leurs pouvoirs et devoirs, et
les salaires qui leur seront payés,-la réglementation du
transfert des actions et la forme de tel transfert,-l'indemnité
à payer aux directeurs, et l'établissement et la réglementation
des agences,-et, généralement, les directeurs pourront, en rouvoirs
sus des pouvoirs qui leur sont expressément conférés, exercer généraux
tous les pouvoirs, faire les stipulations, engagements et con-
ventions, et exécuter tous actes et choses nécessaires et
propres à la bonne administration des affaires de la société,
et pour donner suite aur dispositions du présent Acte selon
son sens et sa teneur véritables ; pourvu toujours que tous Proviso : "es
ces statuts et règlements pourront être modifiés, changés ou statuts seront

révoqués à l'assemblée générale annuelle suivante, et seront roa>tiona
présumés avoir été approuvés par telle assemblée, sauf en actionnaires.
tant qu'ils seront modifiés, changés ou révoqués, après quoi
ils auront force et effet comme s'ils avaient été approuvés;
pourvu de plus que nulle telle modification, changement ou Provise s'ils

sotdésap-révocation n'invalidera aucun aete accompli en conformité on prouvés
en vertu de tels statuts et règlements, .ni ne portera préju-
dice à la position on au droit de ri-que ce soit et pourvu de

plus
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plus que ces règlements ne soient pas contraires aux dispo-
sitions du présent Acte.

La société 14. La société est par le présent autorisée à exécuter tous
pourra etre contrats par voie de garantie, indemnité, ou cautionnement,

a t con2_ qu'un particulier peut exécuter ; elle ·pourra prendre, rece-
trats, etc. voir, accepter et posséder toute sûreté ouindemnité,mobilièreou

immobilière, contre toute perte ou tout dommage, résultant
de toute garantie ou transaction par le présent autorisée,
qu'un particulier peut prendre, recevoir et posséder ; elle
est par le présent autorisée, relativement à telles matières, à
faire des contrats valides et obligatoires, ainsi que tous les
actes et toutes les choses quelconques nécessaires pour réali-
ser les dites sûretés ou indemnités, et por.r exiger l'accom-
plissement de tous tels contrats et de toutes conditions, ainsi
que le recouvrement de toutes amendes et pénalités imposées
par tous statuts ou règlements, et généralement à faire tous
les actes et exercer tous les pouvoirs, à cet égard, qu'un
particulier peut faire ou exercer dans les mêmes circons-
tances.

Elle pourra 15. La société pourra, de temps à autre, placer, prêter ou
avancer et avancer les deniers qu'elle est autorisée à recevoir, prélever
per de l'ar- ou emprunter dans et sur toutes sûretés, mobilières ou immo-

gt bilières, quelle pourra croire satisfaisantes, et elle aura le
pouvoir d'accomplir tous les Actes nécessaires pour avancer
ces deniers, réaliser ces sûretés et faire rembourser les
deniers prêtés ou avancés sur ces sûretés, avec intérêt
et pour contraindre à l'exécution de toutes conventions faites
à cet égard, relativement à la vente, confiscation ou autre-

Proviso. ment; pourvu qu'aucun intérêt pris par la dite compagnie
n' xcède le taux de huit pour cent par année.

Et agir 16. La société est autorisée à agir comme association
comme asso- d'agence, et elle pourra posséder, placer et négocier, en son
eatn da- propre nom ou autrement, les deniers, hypothèques, sûretés

ou titres de créances qui lui seront de temps à autre trans-
férés ou livrés en qualité d'agent, et elle pourra exercer tous
les droits que les parties transférant ou livrant ces titres
pourraient exercer; et la société pourra donner telle garantie
dont il pourra être convenu pour le remboursement du prin-
cipal ou des intérêts, ou des deux, de tels deniers, hypo-

y.... . thèques, sûretés ou titres de créances, pourvu qu'aucune
commission pour fait d'agence n'exc?de la moitié d'un pour
cent du montant du prêt.

Elle pourra 17. La société pourra prendre, recevoir et posséder tous
)(ssmlcr . biens et toutes propriétés mobilières et immobilières qui

*r pourront lui être cédés, confiés, transférés et transportés, de
son consentement, sous tous fidéicommis quelconques non
contraires à la loi, en tous temps, pour toute personne, cor-

poration
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poration ou cour quelconque dans la Puissance, et elle pourra
accomplir, remplir et exécuter les devoirs se rattachant à tels
fidéicommis pour la rémunération dont il pourra être con-
venu ; et elle est aussi autorisée à agir généralement comme
agent ou procureur pour la transaction des affaires, l'admi-
nistration des successions, la perception des loyers, intérêts,
dividendes, hypothèques, bons, lettres de change, billets,
dettes et sûretés s'y rattachant.

18. La dite société transmettra annuellement au ministre Etat annuel

des finances un état en double vérifié par le serment du à son.mettre
président, gérant ou secrétaire, indiquant le fonds social de des Finances.
la société et la prope-rtion qui en a été versée, l'actif et le
passif de la société, la valeur des biens en fidéicommis
possédés par elle en vertu de toute cession, transport, trans-
fert, legs ou héritage, ou à elle confiés par toute cour comme
il est dit ci-haut, ou acquis de toute autre manière par elle, et
le montant annuellement reçu et payé et appliqué à cet égard
par la société, ainsi que tous autres détails, relatifs à la
nature et à l'étendue des opérations de la société, qui pour-
ront, de temps à autre, être demandés par le dit ministre des
finances conformément à tout Acte général passé dans le but
de réglementer les compagnies de fidéicommis, et cet état
sera dressé jusqu'au trente-et-un décembre de chaque
année.

19. La société est aussi autorisée à accepter et exécuter Elle pourra
les charges d'exécuteur-testamentaire, administrateur, fldéi- remplir cer-

commissaire, receveur, syndic, tuteur de mineurs, curateur tivies carges

d'aliénés, et dans tous les cas où une requête sera ordre de cour.
faite à une cour demandant la nomination d'un fidéi-
commissaire, receveur, tuteur, administrateur ou curateur,
il sera loisible à telle cour de nommer la dite société, ayec
son consentement, à telle charge ou charges, et les comptes ses comptes
de la société, en telle qualité de fidéicommissaire, receveur secront snjets
tuteur, administrateur ou curateur seront régulièrement à1'ispection.

réglés par les ofliciers et tribunaux à ce autorisés, ýet tous les
frais et dépens réguliers, légaux, usuels et accoutumés seront
accordés à la société pour la surveillance et administration des
biens à elle ainsi confiés. Dans le cas de telle nomination
par une cour, cette dernière, si elle le juge nécessaire, pourra,
de temps à autre, nommer une personne compétente pour
s'enquérir des affaires et de l'administration do la société et
en faire rapport à la cour, ainsi que sur les sûret's à elle four-
nies, et par ou pour qui ses sûretés sont possédées, les frais
de telle enquête étant à la discrétion de la cour; ou la cour
pourra ordonner à la société de fournir un état de ses affaires
et pourra à cet égard interroger les officiers on directeurs
de la société sous serment sur l'exactitude de tel état et des
sûretés données.

20.
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le pourr 20. Les directeurs pourront recevoir des dépôts, et, de
empranter temps à autre, emprunter des deniers n'excédant pas le mon-

larg et tant du capital versé de la société, aux taux d'intérêt et aux con-donner de
hypothèques, ditions qu'ils pourrontjuger à propos. Et les directeurs pour-
etc. ront, dans le but d'emprunter des deniers, exécuter des hypo-

thèques, bons, débentures ou autres titres sous le sceau
commun de la société, pour des sommes de pas moins de
quatre cent piastres chacun, ou céder et transporter tous
titres, actes, pièces, hypothèques, sûretés, propriétés ou
l'actif de la société, avec ou sans pouvoir de vente et autres
dispositions spéciales que les directeurs jugeront à propos, et
nul prêteur ne sera tenu de s'enquérir des circonstances
dans lesquelles l'emprunt est opéré.

Pouvoir de 21. La société pourra posséder les biens-fonds qui pour-
fosséder des ront être nécessaires à la gestion de ses affaires, n'excédantiens-fonds. pas en valeur annuelle la somme de quatre mille piastres; elle

pourra aussi posséder les biens-fonds qui lui sont hypothé-
qués et qu'elle peut acquérir en paiement de toute dette, ou

Proviso. autrement, pourvu qu'à l'égard de tous les biens-fonds, sauf
ceux qui sont nécessaires à la gestion de ses affaires, elle
devra les vendre dans les cinq années après qu'ils auront été
ainsi acquis.

Demandes de 22. Les directeurs devront, à l'expiration des six mois de
versements l'organisation de la société, demander aux actionnaires de la
]iitées. société un versement de dix pour cent sur chaque action par

eux possédée, et à l'expiration de chaque six mois ensuite ils
feront une pareille demande de versement; mais aussitôt
qu'un actionnaire aura versé cinquante pour cent des actions
possédées par lui, il ne sera plus sujet à aucune autre deman-
de de versement, à moins que de l'avis des directeurs la chose
soit nécessaire pour le paiement des dettes ou obligations de
la société, ou à moins que les directeurs soient autorisés à
faire d'autres demandes de versement à une assemblée spéciale
des actionnaires convoquée dans le but de prendre l'affaire en

ILacenent délibération, ou à une assemblée régulière annuelle; les de-
des fonds. niers ainsi prélevés ou perçus seront placés et employés de

la même manière et seront soumis aux mêmes règles et restric-
tions ci-dessus prescrites quant au premier versement fait
par les actionnaires sur leurs actions.

Avis des de- 23. Nulle demande de versement ne sera faite sans en
Inaudes. donner aux actionnaires un avis transmis par la malle à leur

dernière adresse connue, trente jours au moins avant le jour
où tel versement sera payable.

nesponsa- 24. Chaque actionnaire sera tenu de payer le montant de
bilité des tout versement qui lui sera légalement demandé, à la person-actionnaires 

'au sujet des ne et aux temps et lieu que les directeurs fixeront.
versements.
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25. Une demande de versement sera censée avoir été faite Intéretuaries
à l'époque à laquelle une résolution des directeurs autorisant vrseInents.
telle demande aura été passée, et si un actionnaire manque
de payer un versement par lui dû, avant le ou au jour fixé
pour le payer, il paiera l'intérêt sur ce versement au taux de
six pour cent par année à compter du jour fixé pour le paie-
ment jusqu'à l'époque même du paiement.

26. Nul transfert d'actions de la société ne sera valide Transferts.
avant d'avoir été inscrit dans les livres de la société d'après
la formule qui pourra, de temps à autre, être prescrite par
règlement; pourvu toujours que nul actionnaire endetté à la rovio,
société n'aura la faculté d'opérer un transfert ou de rece-
voir de dividende jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou
garantie à la satisfaction des directeurs; et nul transfert d'ac-
tions n'aura lieu en aucun temps, jusqu'à ce que tous les
versements aient été payés sur ces actions, ou sans le consen-
tement des directeurs de la société, à moins que le montant
entier de ces actions ait été payé.

27. Dans le cas où les biens et l'actif de la société devien- nesponsabi-
draient insuffisants pour faire face à ses dettes et engage- ité des ac-
ments, les actionnaires seront responsables du déficit, en ce f e
sens que tous les actionnaires seront ainsi responsables jus- sufit pas à
qu'à concurrence d'un montant (en sus et au-delà de toute Pa e
somme non versée sur ses propres actions) égal au montant
de ses actions respectivement ; et si les directeurs sont inca-
pables de payer, sur l'actif disponible de la société, toutes ses
dettes et obligations, et qu'elles restent non payées pendant
six mois après que paiement en aura été demandé, les direc-
teurs pourrcnt faire et feront des demandes de versements à Demandes de
ces actionnaires au montant qu'ils jugeront -nécessaire pour versements.
satisfaire à toutes les dettes et à tous les engagements de la
société, sans attendie la perception des créances qui lui
seront dues, ou la vente d'aucun de ses biens ou de son actif;
ces demandes seront faites à des intervalles de trente jours, Confiscation
et après avis donné trente jours au moins avant le jour auquel à défaut
ces demandes seront payables, et ces demandes ne devrent de paiement.
jamais excéder la somme de vingt pour cent sur chaque
action,-- et le recouvrement pourra s'en faire de la manière
ci-dessus prescrite, et la première de ces demandes sera faite
dans les dix jours après l'expiration des six mois en question;
et tout défaut de la part d'un actionnaire tenu de satisfaire à
ces demandes de fonds dans le temps voulu, entraînera pour
cet actionnaire la déchéance de tout droit à aucune partie
de l'actif de la société,-les versements ainsi demandés et
tous ceux qui le seront ultérieurement pouvant néanmoins
être recouvrés de l'actionnaire, tout comme si cette déché-
ance n'eût pas été encourue ; pourvu toujours que Aen de Proviso.
contenu dans cette section n'aura l'effet de modifier ou dimi-
nuer la responsabilité des directeurs pour malversation ou
irrépularité dans l'exéçution de leur charge,

84
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Iir-id's. 28. Il sera du devoir des directeurs de la société de dé-
clarer et faire des dividendes trimestriels ou semestriels de
telle partie des profits de la société que la majorité d'entre
eux jugera à propos, et (le donner avis public du paiement
de ces dividendes au moins dix jours auparavant.

tat des 29. A chaque assemblée annuelle des actionnaires les direc-
teurs sortant de charge souiettront un état cair et complet des

ainue.les. affàires de la société, indiquant ei détail. d'un côté, les dettes,
obligations et engagements de la société, et, de l'autre, son
actif et ses ressources. Ils donneront aussi un état complet
le chaque transaction séparée de la société, contenant telles

particularités quant à la position des parties concernées,
l'étendue et la valeur des sûretés possédées par la société, et
tels autres renseignements qui permettront aux actionnaires
de constater la véritable position de la société par rapport à
chacune de ces transactions et à la moyenne de l'intérêt en
provenant. Cet état, cependant, ne devra pas divulguer les
noms ni les affaires particulières d'aucune personne en rela-
tions d'affaires avec la dite société.

Etats meu- 30. Les directeurs feront aussi préparer un semblable état
med1- l'expiration de chaque mois, lequel état sera vérifié par

]'aflidavit du gérant ou officier en chef ayant la charge du
bureau principal, (lequel sera punissable comme dans les
autres cas de parjure pour toute déclaration fausse qui y
sera faite volontairement), et cet état pourra être consulté
gratuitement par toutes les parties intéressées et par les
actionnaires.

Cessions par 31. Toutes cessions que pourra faire la société. en vertu
la société. et en exécution des différents pouvoirs et autorités à elle don-

nés par le présent Acte, pourront être faits suivant la formule
de la cédule A, annex.ée au présent Acte, autant que les cir-
constances le permettront.

Intélêt et 32. La société pourra stipuler, demander et recevoir d'a-
fonds damor- vance semi-annuellement l'intérêt provenant de temps à
lesprêtsur autre des prêts faits par la société ; et elle pourra aussi rece-

voir un paiement annuel ou semi-annuel sur tous prêts, sous
forme de fonds d'amortissement pour l'extinction graduelle
de tels prêts, aux conditions et en la manière qui pourront
être prescrites par les r'glements de la société.

Registre des 33. Il sera tenu un registre des sûretés possédées par la
sUretts. société, et dans les quatorze jours après qu'aura été reçue la

sûreté, une inscription ou mémoire indiquant la nature et le
montant de telle sûreté, et les noms des parties à icelle, avec
leurs qualités, sera faite dans le registre; et ce registre
pourra être consulté en tout temps riisonnable pi les mem-
bres, sanîs honoraire,
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34. La société tiendra dans un ou des livres une liste des Registre des
membres de la société dans lesquels seront inscrites lisible- membres.
ment et distinctement, de temps à autre, les particularités
suivantes : les noms, adresses, et occupations, s'il en est, des
membres de la société, et le nombre d'actions possédé par
chaque membre, distinguant chaque action par son numéro,
et le montant payé ou convenu d'être considéré comme payé
sur les actions de chaque membre.

35. Quiconque convient de devenir membre de la société Qui sera
et dont le nom est inscrit sur la liste des membres sera réputé membre.
membre de la société.

36. La liste des membres fera foi prima facie de toutes les Le registr.
matières qui doivent y être insérées sous l'autorité du pré- fera foi.
sent Acte.

37. Lorsqu'une personne demandera par écrit signé par L'octroi d'une
elle que des actions lui soient accordées et qu'il lui aura été action consti-
accordé une action ou des actions conformément à sa de-t"a le dc.
mande, elle sera réputée être convenue de devenir membre membre.
de la société à l'égard des actions ainsi accordées, et elle sera
inscrite sur la liste des membres en conséquence.

38. Chaque membre de la société, sur ,paiement de vingt Certificat d'a-
centins, ou d'une somme moindre, selon que les directéurs grégation.
fixeront, aura droit à un certificat sous le sceau commun de
la société, indiquant les actions possédées par lui, et le mon-
tant payé sur icelles, et sur preuve à la satisfaction des direc-
teurs que tel certificat est détérioré, détruit ou perdu, il
pourra être renouvelé sur le paiement de la somme de vingt
centins ou telle somme moindre que les directeurs fixeront,
et tel certificat fera foi prima facie du droit du membre y
nommé aux actions qui y sont déclarées.

39. Si une action est inscrite au nom de deux ou d'un Actions ins-
plus grand nombre de personnes, la première nommée dans crites au nom

la liste sera, à l'égard de la votation aux assemblées, des divi- per sonesur
dendes, avis ou autres matières du ressort de la société
(excepté les transferts), réputée le seul porteur; et nul action
ne sera subdivisée.

40. Il sera tenu un livre appelé registre des transferts, et Recouvre-
dans ce livre seront inscrites les particularités de chau ment des ver
transfert d'actions dans le fonds social de la société.

41. Chaque transfert d'action de la société sera exécuté Execution des
par le cédant et le cessionnaire, et le cédant sera réputé pr- transferts.
teur de l'action et membre de la socîété en' conséquence, tant
que le nom du cessionnaire n 'aura pas éé inscrit sur l liste
des membres. 1 1 342,
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Formule des 42. Les actions de la société seront transférées d'après la
transferts. formule de la cédule B, au présent annexée.

Droits aux ao- 43. Les exécuteurs ou administrateurs d'un membre décé-
tions de dé seront les seuls reconnus par la société comme ayant droitMTembres
décédés. à ses actions.

Transmission 44. Quiconque aura droit à une action en conséquence du
d'actions au- décès, de la banqueroute ou de l'insolvabilité d'un membre,
trement que -,(ol a t

par transfcrL. ou en conséquence du mariage d'un membre du sexe féminin,
pourra être inscrit comme membre surproduction despreuves
qui pourront être de temps à autre exigées parles dirècteurs,
et d'une requête par écrit à cet égard, signée par lui (sa signa-
ture étant identifiée par au moins un témoin), ce qui consti-
tuera la preuve évidente du fait qu'il s'est engagé à devenir
membre.

substitution 45. Quiconque aura droit à une action en conséquence du
d droit aux décès, de la banqueroute ou de l'insolvabilité d'un membre,actions. ou en conséquence du mariage d'un membre du sexe féminin,

pourra, au lieu de se faire inscrire lui-même, choisir une per-
sonne qu'il désignera et la faire inscrire comme membre à
l'égard de telle action.

Condition. 46. La personne ayant ainsi droit à l'action fera acte du
choix qu'elle a faft en. consentant à son mandataire un trans-
port de telle action.

Les direc- 47. Chaque transfert de cette nature sera présenté aux
teurs exami- directeurs, accompagné des preuves qu'ils pourront exiger

ron pour établir les droits du cédant, et restera par devers la
société.

'Un exécuteur 48. Tout transfert d'action ou autre intérêt d'un membre
pourra décédé fait par son représentant personnel, bien que ce repré-transférer. sentant personnel ne soit pas lui-même membre, aura la même

valeur que s'il eût été membre à l'époque où il a exécuté le
transfert.

Transfert 49. Une déclaration par écrit, faite par le gérant de la

1nioes société, qu'une demande de versement a été faite et qu'avis
c s en a ét dûment signifié, et que la partie notifiée a fait défaut

de payer telle demande et que la confiscation de telle action
a été faite à la suite d'une résolution des directeurs à cet effet,
constituera une preuve suffisante des faits y mentionnés à
l'encontre de toute personne ayant droit à. telle action, et telle
déclaration et la quittance de la compagnie pour le prix de
telle action, conféreront un titre valable à telle action, et l'ac-
quéreur sera là-dessus réputé le porteur de telle action quitte
et nette de toute demande due antérieurement" l'ac:quisitioi,
Pt il §era inscrit sur la liste des membres en çoiséquence,

malq



Société Impériale de Garantie et de Prêt. Cap. 107.

mais il ne sera pas tenu de veiller à l'emploi du prix d'acqui-
sition, et son droit à telle action ne pourra être contesté
ni modifié par aucune irrégularité survenue dans la vente.

50. Pour chaque transfert ou transmission d'action il sera Honoraires d,
payé un honoraire, n'excédant pas cinquante centins, que les transfert.
directeurs fixeront de temps à autre.

51. Les directeurs pourront de temps à autre charger un Ls diree-
ou plusieurs des membres de leur bureau d'accepter et pos- teurspour-
séder des terres ou propriétés en fidéicommis.pour la société °"*"°
et d'exécuter tous actes et choses nécessaires pour transférer missaires.
à la personne ainsi nommée telles terres ou propriétés, et ils
pourront de temps à autre déplacer telle personne ou per-
sonnes et en nommer une autre ou d'autres à la place.

52. Tout directeur de la société et ses hoirs, exécuteurs et Indemnitédes
administrateurs, et leurs biens et effets respectivement, seront directeurs.
de temps à autre et en tout temps indemnisés à même les
fonds de la société de tous frais et dépenses quelconques qu'il
pourra supporter ou encourir à l'occasion de toute action,
poursuite ou procédure qui serait portée, commencée ou in-
tentée contre lui à raison de tout acte, matière ou chose, fait,
accompli ou toléré par lui dans l'exécution des devoirs de sa
charge, ainsi que de tous autres frais et dépenses qu'il pourra
supporter ou encourir à l'occasion des affaires relevant de sa
charge, excepté les frais et dépenses résultant de sa négli-
gence ou de son défaut volontaire.

53. Tout directeur de la société et ses hoirs, exécuteurs et Les direc-
administrateurs, et leurs biens et effets respectivement, seront tours ne
tenus responsables seulement des sommes d'argent qu'il seront pas
recevra de fait, et ne seront pas responsables des actes de des actes les
ses co-directeurs ou des uns ou des autres d'entre eux ; mais uns des au-
chacun d'eux le sera de ses propres actes, faits et défauts tres; '
uniquement ; et les directeurs ou aucun d'entre eux respec- Ni de ceux
tivement ne seront pas respohsables des faits d'aucune per- (es officiers;
sonne ou personnes chargées, en vertu d'aucun tel Acte ou
règlement comme susdit ou autrement, en vertu des règles
et statuts de la société en force pour le temps, de percevoir
ou recevoir des deniers payables à la société, ou entre les
mains de laquelle ou desquelles des deniers ou propriétés de
la société seront remis ou déposés pour être gardés en sûreté,
ni de l'insuffisance ou irrégularité d'aucuns titres à des pro- i ae i'inum.
priétés qui pourront de temps à autre être achetées, prises sance des ti-
ou louées ou autrement acquises par ordre des directeurs ou res, etc.,
autrement, pour la société ou en son nom, ni de l'insuf-
fisance ou irrégularité- des sûretés sur lesquelles des deniers
de la société auront été avancés, et auaun dir
responsable des pertes, dommages ou a cicdesnts quelconquesnai, le
qui pourront survenir dans l'ex'éction des devojis dà' sene e -eurs

propes fau.
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charge ou s'y rattachant, à moins que ces faits ne résultent
de sa négligence ou- d son défaut volontaire.

Distribtion 54. Les profits de la société, autant que faire se pourra,
L "es de seront partagés et distribués de la manière suivante, savoir :

il sera en premier lien réservé, dans le but de créer un fonds
de réserve pour faire face aux dépenses contingentes ou pour
égaliser les di7idendes, telle somme que les directeurs fixeront
de temps à autre, et s'élevant chaque année à pas moins de
deux et demi pour cent sur les bénéices nets de telle année,
et la balance de ces profits sera partagée entre les membres,
en la manière que les directeurs dét.ermineront avec l'appro-
bation de la société en assemblée générale réunie.

racement 3u 55. Les directeurs pourront, de temps à autre, placer la
idsl de somme réservée à titre de fonds de réserve, en effets sûrs etconvertibles qu'ils pourront accepter, à leur discrétion.

Le adende 56. La société ne déclarera pas de dividvnde susceptible
leUirs d <le diminuer en quoi que ce soit son fonds social.

Les verse- 57. Les directeurs pourront déduire, des dividendes paya-
etePOUr- bles à un membre quelconque, toutes sommes d'argent qui

dléduits des pourront être par lui dues à la société, à compte de verse-
dividendes. ments ou autrement.

Avis des 58. Avis de tout dividende qui pourra être déclaré sera
diiendes. donné à chaque membre, et nil dividende ne portera intérêt

contre la société.

Significations 59. Les sommations, avis, ordres ou autres pièces devant
SIsociété. étre signifiés à la société, pourrönt l'êrre ien étant laissés au

bureau principal, à Torcnto, entre les mains d'une personne
raisonnable dans l'emploi de la société.

Avis par ia 0. Les sommations, avis, ordres ou autres procédures que
Société. la socité est tenue de rendre authentiques, pourront être

signés par le gérant ou tout directeur, secrétaire ou autre
officier autorisé de la société, et il ne sera pas nécessaire qu'ils
soient revêtus du sceau commun de la société, et ils pourront
être écrits ou imprimés, ou en partie écrits et en partie im-
primés.

rmnment ils 61. Les avis devant etre signifiés par la société à ses
seront membres pourront l'être personnellement, ou en les laissant

aux domiciles inscrits des membres ou les leur expédiant par
la poste francs de part à leur adresse.

Signification 62. Un avis on autre document signifié par la poste à un
par !a poste- membre sera censé signifié à l'époque à laquelle la lettre qui

le contient doit étre délivrée parla voie ordinaire de la poste;
pour

15 VrcT.
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pour prouver le fait et la date de la signification, il suffira
d'établir que la lettre a été bien adressée et déposée au bureau
de poste, et l'époque à laquelle elle a été déposée et le temps
nécessaire p: ur qu'elle soit délivrée par la voie ordinaire de
la poste.

63. Tous les avis qui doivent être donnés aux membres U
seront, à l'égard des actions auxquelles des personnes ont con- fé à =n co-
jointement droit, donnés à la première personne nommée dans à<u"""
la liste des membres, et les avis ainsi donnés seront réputés
valablement donnés à tous les porteurs de ces actions.

G4. Quiconque, par l'opération de la loi, par transfert ou d ·
par d'autres moyens quelconques, a droit à une action, seralié taire da
par tout et chaque avis qui, avant l'inscription de son nom et &etÎ°n sera il.
de son adresse dans la liste des membres à l'égard de telle "i.àon
action, aura été donné à la personne de laquelle dérivent ses auteur.
droits.

65. Quiconque, étant un directeur, membre, gérant, offi- Panition des
cier public ou commis de la dite société, convertira ou s'ap- direte= ou
propriera frauduleusement quelque propriété on valeur * i"'nt*
quelconque, à ou pour son propre usage, ou l'usage de toute frauduleuse-
autre p1rsonne, ou pour toute autre fin que celle prévue ou Ieut de'"
prescrite par le fidéicomnimis accepté par la société, ou qui sont confi..
pourra être reçue ou destinée à être reçue par la société
comme agent ou procureur pour d'autres, en vertu des dispo-
sitions des dix-septième et dix-neuvième sections du présent
Acte, est coupable de délit (mnisdereanor), et sera punissable de
l'incarcération au pénitencier pour un terme n'excédant pas
sept années et de pas moins de deux années, ou de l'incar

•cération dans tout autre lieu de détention pour un terme de
pas moins de deux ans, avec ou sans travagx forcés, et avec
ou sans réclusion solitaire.

66. Dans tout acte d'accusation, en vertu de la section rmeo
précédente, il suffira de déclarer que telle propriété appar- d'accusation.
tient à la société.

67. La quatre-vingt-deuxième section et les trois sections Certaine.
suivantes de l'Acte passé en lasession du présent parlement du ections de la
Canada tenue en les trente-deuxième et trente-troisième
années du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-et-un, seront, .ueront.
en y ajoutant les mots "on commis" apr'ès les mots " officier
public," réputées former partie du présent Acte, et la peine
portée contre les offenses y énoncées sera la mêipe que celle
ci-dessus mentionnée.

68. Les mots " propriété " et " valeurs " seront interprétés interpréta:
de la manière prescrite par l'Acte en dernier lieu ci-haut men- tion.
tionné.

páDUL3s
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CÉDULES AUXQUELLES ENFÊRE LE PRÉSENT ACTE.

CÉDULE A.

FORMULE DE CESSION.
En vertu d'un Acte du parlement du Canada, passé en la

année du règne de la Reine Victoria, intitulé:
(Ici mettez le titre du présent Acte), nous, la Société Impériale de
garantie et de prêt, en considération de la somme de

,à nous payée par A. B., de trans-
férons au dit A. B., ses hoirs et ayants-cause, tout (description
de la propriété transférée) avec tous les droits, circonstances et
dépendances y appartenant, et tels droits, titres et intérêts à
cet égard, que nous, la dite Société, possédons, ou qui
pourront nous échoir, o que nous avons droit par le dit Acte
de transférer. Pour par le dit A. B., ses hoirs et ayants-cause,
en jouir à toujours.

Donné sous le sceau commun de la dite société, ce
,jour de , en l'année de Notre Seigneur

CÉDULE B.

FO2MULE D'UN TRANSFERT D'ACTIONS.
Société Impériale de Garantie et de Prêt.

Je, (A B.) de ,cn considératib- de la somme do
à moi payée par (C. D.) de cède et

transfère par le présent au dit (C. D.) l'action (ou les actions)
numérotée actuellement inscrite en mon nom dans
les livres de la dite société, pour par lui, ses exécuteurs,
administrateurs et ayants-cause en jouir, sujette aux mêmes
conditions auxquetes je les possède actuellement; et je, le dit
(C. D.) conviens, par les présentes, d'accepter et prendre la
dite action (ou actions) sujette aux mêmes conditions susdites,
et de devenir membre de la dite société; témoin nos seings
respectifs le jour de mil huit cent

A. B.
C. D.

Signé par les sus-nommés A. B. et C. D. respectivement, en
préfence le

N. O., (désignation et adresse).
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CAP. CVIII.

Acte pour amender l'Acte incorporant la compagnie de
placement et d'agence de Londres et du Canada, (res-
pcnsabili!é limitée.)

[Sanctionné le 14 .uin 1872.]

[ONSIDER ANT que la compagnie de placement et d'a- prémbuac
tJgence de Londres et du Canada incorporée par l'Acte de
la Législature de la ci-devant province du.Canada, passé en
la vingt-septième année du règne de Sa Majesté, chapitre cin-
quante,par sa pétition, a demandé des amendements àson Acte
d'incorporation ainsi que de nouveaux pouvoirs; et considé-
rant qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de la dite
pétition; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. La treizième section de l'Acte précité est par le présent Nouvelle
abrogée et à la place il est décrété que le fonds social de la iisposition au

compagnie sera de un million deux cent cinquante mille sujet du fonda

piastres en actions de cinquante piastres chacune, sur lequel
montant dix pour cent devra être payé avant que la transac-
tion des affaires soit commencée, mais il sera loisible à la dite
compagnie, par résolution passée à la première on toute autre
assemblée générale des actionnaires, d'augmenter le fonds
social, de temps à autre, selon qu'il pourra être jugé expé- Le capital
dient, à concurrence d'une somme n excédant pas cinq mil- pourra être
lions de piastres, et de prélever le montant du nouveau ca- augmenté.

pital, soit en le répartissant parmi les actionnaires primitifs,
ou par l'émission de nouvelles actions, ou partie d'une ma-
nière et partie de l'autre; et le nouveau fonds social sera
assujetti aux mêmes obligations que le fonds social primitif
tant sous le rapport du paiement des versements et de la
confiscation que sous celui des pouvoirs d'emprunter, ou au-
trement.

2. Est par le présent abrogée toute partie de la seizième Lesactions ne
section de l'Acte précité qui exige que les actions de la com- seront pas
pagnie soient désignées par des numéros. numrotes.

3. Le montant que les directeurs sont autorisés à deman- Les vcrso-
der à l'égard de chaque action, en une seule et même fois, ments seront
sera de cinq piastres au lieu de un louis sterling, tel que ac stg.
mentionné dans la vingt-quatrième section de l'Acte précité.

4. Le nombre de directeurs par lesquels seront transigées Nombre des
les affaires de la compagnie pourra être porté à quinze au directeurs.
plus sur lesquels pas plus de sept seront des résidents de la
cité de Toronto>

6371872.
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.nuvoir 5. Il sera loisible à la compagnie d'acquérir, par achat ou
<'aoheteri-es autrement, des hypothèques sur biens fonds et des bons des

b "**' corporations municipales ou autres, émis en vertu de quel-
que statut, et de les revendre, aux époques et d2 la manière
qu'elle le jugera à propos.

Pouvoirs ae! ~6. Il sera loisible à la dite compagnie, dans l'èxercice des
Cie. définis. pouvoirs conférés par la quatrième section de l'Acte précité,

comme agent pour d'autres, de prêter des deniers sur des
garanties, mobilières ou immobili'res, ou les deux, et d'ache-
ter des hypothèques, des bons de corporations municipales
ou autres, des actions de banques incorporées et autres effets
ou titres de créances, et de les revendre selon qu'elle le ju-

Proviso. gera à propos, et à cette fin, d'exécuter les transports on
autres actes qui pourront être nécessaires, pourvu qu'aucune
commission exigée par elle pour fait d'agence n'excède la
moitié d'un pour cent du montant du prêt.

Termc les 7. Dans l'exercice des pouvoirs conférés par le présent ou
1,rYî. par l'Acte précité, la compagnie pourra avancer tous les de-

niers qu'elle est autorisée à prêter, pour la période qu'elle
pourra juger à propos, n'étant pas de moins de six mois.

Pouvoir de 8. Il sera loisible à la compagnie de recevoir des deniers
recevoide en dépôt, pour les périodes et à tel taux d'intérêt dont il

pourra être convenu; pourvu que la totalité de ces dépôts,
Provixo. avec le montant des hypothèques, bons ou autres effets don-

nés par la compagnie, et non-payés, n'excède jamais le mon-
tant du capital souscrit de la compagnie.

Sixième 9. La sixième section de l'Acte précité, est par le présent
semoal de amendée, en substituant aux mots "mille louis," les mots

al e. " dix mille piastres."

U;ete 10. Les dispositions de l'Acte précité, en tant qu'elles sont
ttendra à applicables à la province du Canada, sont par le présent ren-

ti®tea dues applicables à la Puissance du Canada; et la compagnie
aura le pouvoir, à toute assemblée générale, de nommer un
bureau local, ou des bureaux locaux de directeurs, dans
chaque province, et d'y établir des bureaux ou agences.

Sections 11. Sont par le présent abrogées les septième, huitième,
S-neuvine, dixième, quarante-cinquième, quarante-sixième,

quarante-septième et quarante-huitième sections de l'Acte pré-
cité.

Echelle de 12. A toutes les assemblées de la compagnie tout membre
votatio"- aura droit à un vote pour chaque action possédée par lui, et

nul actionnaire n'aura le droit de voter, soit en personne ou
par procureur, à une assemblée à moins d'avoir payé tous les
versements dus sur les actions alors possédées par lui.

13
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12. Il sera loisible à la compagnie, au lieu d'exiger de Les dépenses
l'emprunteur le paiement des dépenses incidentes à tout prêt, pourclz "t"

1 .joutéES au
à l'époque où tel prêt est effectué, de donner, pour en opérer capital.
le paiement, le temps qu'elle jugera à propos, et de les ajouter
au principal ou à 'intérêt garanti par hypothèque ou autre
sûreté garantissant le prêt.

14. L'Acte précité est par le présent amendé en substi-
tuant le mot "gérant au mot "secrétaire " partout où il 'y " "t .
rencontre.

CAP. CIX. -

Acte pour changer le nom de la " Société Permanente de
Construction du District de Montréal," en celui de
"Compagnie de Prêt et Crédit Fonciers;' et lui accor-
1er certains pouvoirs.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

A TTENDU que la " Société Permanente de Construction rCaaiIe.
I du District de Montréal," incorporée spécialement sous

ce nom en mil huit cent soixante-et-trois, (vingt-six Victoria,
c!, apitre vingt-huit, statut de la législature de la ci-devant pro.
vince du Canada,) mais dont rorigine comme corporation sous
ie nom de " Société de Construction du District.de Montréal,"
en vertu du statut provincial de la ci-devant province du
Canada, douze Victoria, chapitre cinquante-sept, remonte à
l'année mil huit cent cinquante-sept, est devenu une vérita-
ble institution de crédit foncier, par la nature et le nombre
<le ses transactions, et le montant de son capital souscrit qui
excède neuf cent mille piastres, sur -lesquelles plus de
cinq cent mille piastres, sont déjà payées ; et que ce
capital souscrit et les versements sur icelui, s'accroissent tous
les jours ; et attendu qu'il est désirable, sous ces circonstances,
<le lui donner un nom mieux approprié et des pouvoirs plus
étendus et plus en harmonie avec ses transactions financières ;
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décràto
ce qui suit:

1. La dite "Société permanente de construction <lu dis- Nom engé.
trict de Montréal" et tous ses membres actuels, leurs succes-
seurs et ayants cause à perpétuité, sont par le présent Acte cons-
titués en corporation sous le nom de " Compagnie de Prêt et
Crédit Fonciers," ayant son principal lieu d'affaires oubureau
en la cité de Montréal, et elle pourra poursuivre et être pour-
suivie sous ce nom et elle exercera et possèdera tous les droits,
pouvoirs et privilèges que poszède actuellement la dite Pouvoirs

" Seeiété entInue-
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"Société Permanente de Construction du District de Montréal,"
qui lui ont été conférés par le chapitre soixante-et-neuf des
statuts refondus pour le Bas-Canada et par le dit Acte de la
ci-devant province du Canada, vingt-six Victoria, chapitre
vingt-huit; et ce de la même manière et au même degré que

Ne sera pas la dite " Société Permanente de Construction du District de
ne'. C°ue Montréal" les a posssédés et les possède actuellement,

corporation. et elle ne sera pas censée être une nouvelle corporation.

Les biens 2. Tous les biens, mobiliers et immobiliers, parts ou actions
resteront à la et tous les droits et obligations actifs et passifs de la dite
corp'oration. " Société de Construction" sont transférés et appartiendront

à la dite "Compagnie de Prêt et de Crédit Fonciers ;" tous les
actionnaires de la dite société seront actionnaires pour les
mêmes montants et avec les mêmes droits dans la dite com-

Poursuites pagnie ; néanmoins toutes les procédures judiciaires com-
pen(lantes mencées sous le nom de "Société de Construction du District
continuées. de Montréal," ou sous celui de "Société Permanente de Cons-

truction du District de Montréal," pourront être continuées et
terminées sous le même nom qu'elles auront été commencées
pour le bénéfice et l'avantage de la dite "Compagnie de prêt
et de crédit fonciers."

Oiciers 3. Le président et les directeurs et officiers actuels de la
maaintenus. dite " Société Pcrmancnt" de Construction du District de

Montréal" continueront de rester en charge pour la dite
" Compagnie de Prêt et Crédit Fonciers" respectivement sous
le nom de président, vice-président, directeurs et officiers
d'icelle compagnie, jusqu'à leur remplacement respectif,
suivant les règlements actuels de la dite société ; et le secré-
taire-trésorier de la dite "Société Permanente de Construction
du District de Montréal," agira et sera sous l'opération du
présent Acte désigné sous le nom de caissier de la dite " Com-
pagnie de Prêt et Crédit Fonciers," dans tous les actes,
documents et transactions.

Statuts 4. Tous les règlements actuels de la dite " Société Perma-
continués. nente de Construction du District de Mont-éal" demeureront

en pleine force et valeur et auront force de loi pour la dite
"Compagnie de Prêt et Crédit Fonciers" et pour ses directeurs,
officiers, actionnaires et emprunteurs jusqu'à modification,
changement ou abrogation d'iceux, conformément aux dis-
positions du présent Acte.

Pouvoir 5. La dite " Compagnie de Prêt et Crédit Fonciers" aura
a'aiender les le droit de faire, changer, abroger et rétablir de temps à
statuts. autres des règlements à la majorité des deux tiers des votes

des membres présents, ou représentés par pr'ocuration à une
assemblée générale tenue à cette fin sur convocation faite tel

Echelle de que mentionné dans la section immédiatement suivante ; et
votatil aux . telle assemblée comme à toute autre assemblée des
gssemblées.,' membres
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membres de la dite " Compagnie de Prêt et Crédit Fonciers,"
les membres auront un vote pour chaque action par eux
possédée.

6. Toute assemblée générale des membres et actionnaires Assmmes
de la dite " Compagnie de Prêt et Crédit Fonciers," soit pour g:naraces.

les changements, modification ou abrogation de règlements,
soit pour tout autre objet relatif à la dite corporation, sera
convoquée soit par le président ou le vice-président, ou par convocation.

le caissier sur ordre du bureau des directeurs, par un avis,
publié au moins une fois par semaine, dans unjournal francais
et dans un journal anglais édités en la dite cité de Montréal,
pendant les quinze jours qui précéderont le jour fixé pour
telle assemblée.

7. La dite " Compagnie de Prêt et Crédit Fonciers " Pourra prêter
pourra prêter conformément aux lois permettant l'établisse- d l'argent

co)mme soclétment de sociétés permanentes de construction en Canada et en (le coustruc-
conformité des règlements de la dite compagnie. tion.

S. La dite " Compagnie de Prêt et Crédit Fonciers " fera napport à
au Ministre des Finances le, ou avant le quinzième jour de faire au

février de chaque année, et en tout autre temps chaque fois fies.
qu'elle en sera requise par le dit Ministre des Finances, un
rapport détaillé ou état clair et complet de l'actif et du passif
de la dite compagnie et du véritable état de ses affaires,
dressé jusqu'au trente-et-un décembre de l'année précé-
dente.

9. Le présent Acte n'aura force de loi et effet qu'après avoir Quan cet
été approuvé, confirmé et ratifié par une résolution passée acte devien-
dans une assemblée générale des membres de la dite " So- dia en force

ciété Permanente de Construction du District de Montréal,"
convoquée à cette fin conformément à la section sixième du
présent Acte, la dite résolution à être adoptée par la majorité
des deux tiers au moins des membres présents ou représentés
par procureurs à telle assemblée, et le présent Acte entrera
en vigueur à compter du jour fixé par la dite résolution.

10. Cette résolution certifiée par le président et le secré- Ibidem.
taire-trésorier de la dite " Société Permanente de Construc-
tion du District de Montréal," ou, après la mise en force du
présent Acte, par le président et le caissier de la dite " Com-
pagnie de Prêt et Crédit Fonciers," fera preuve de son con-
tenu.

cAP,

cal).109• 51A18 1-2.
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CAP. CX.

Acte pour incorporer la compagnie d'amélioration du
Canada.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.1
Prramlal. [ONSIDERANT que Charles Garth, Henry Bulmer,

AJWilliam P. Bartley, Charles Legge, Duncan Macdonald,
t autres, ont, par pétition, représenté qu'ils désirent se former
en une compagnie aux fins d'entreprendre l'érection et la
construction de travaux de différentes espèces par toute la
Puissance du Canada, et qu'ils ont demandé d'être constitués
en corporation dans ce but; et considérant qu'il est expé-
dient d'accéder aux conclusions de leur pétition ; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

Incorporation 1. Charles Garth, Henry Bulmer, William P. Bartley,
Charles Legge et Duncan Macdonald, ainsi que toutes autres
personnes et corporations qui deviendront actionnaires de la
compagnie par le présent incorporée, seront et ils sont par le
présent constitués en corporation et corps politiquc, sous le

Nom de la nom de: "Compagnie d'amélioration du Canada" ; et les
compagnie. mots "la compagnie," usités dans le présent, signifieront la

compagnie d'amélioration du Canada par le présent
incorporée.

.Aaire de la 2. La compagnie aura le pouvoir de faire des contrais avec
Ci. toute personne, raison sociale, compagnie ou corporation,

dans le but d'ériger et construire, par l'intermédiaire de ses
agents, employés ou sous-entrepreneurs, toute maison, église,
ou tout édifice de toute nature ou espèce que ce soit, ou tout
quai, chemin de fer ou de bois, en tout ou en partie, ou toute
ligne de télégraphe, canal, écluse, on toute amélioration
publique exigeant l'emploi de travaux mécaniques, dans
toute partie de la Puissance du Canada, et de fournir tous
les matériaux, la main-d'œuvre, les outils, instruments et
choses fixées à demeure nécessaires pour ces travaux, et de
faire usage de ces travaux pendant leur construction.

r<ioir de 3. La compagnie pourra. recevoir, en paiement de ces
posseéder des travaux, les bons et efIts d'autres compagnies, et les vendre,
hyothèqe utiliser ou les négocier de toute autre manière, et elle pourra

recevoir et posséder des immeubles, pour son propre besoin,
n'exceédant pas quatre mille piastres en valeur annuelle, et
elle pourra aussi posséder des immeubles, ou des hypothèques
sur des immeubles, en garantie du paiement de deniers dus.

Fondts siaIl 4. Le fonds social de la compagrnie sera de quatre cent
et alteur mille piastres, lequel montant pourra être prélevé par les
auigmentation, pQenOnuQca

35 T wT .
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personnes énumérées dans le présent Acte, et telles autres
personnes qui pourront devenir actionnaires dans le fonds
social; et ce fonds social pourra être, de temps à autre, rroao: le
augmenté par les actionnaires* en vertu des règlements premier fonds
de la compagnie, selon que les travaux entrepris par
la compagnie le rendront nécessaire ; pourvu toujours
que nulle telle augmentation n'aura lieu avant que les
actions jusque-là sousciites aient été complètement versées Première

assemblée

5. Aussitôt que le fonds social de la compagnie aura générale elc élection des
été souscrit et que dix pour cent de ce montant aura directeurs.
été versé et déposé dans quelque banque incorporée
du Canada, au crédit de la compagnie, les directeurs
provisoires, ou la majorité d'entre eux, convoqueront
une assemblée des actionnaires aux temps et lieu, en la cité
de Montréal, qu'ils jugeront à propos, en donnant 'au moins
deux semaines d'avis dans un journal anglais et dans un
journal français de la dite cité ; et à cette assemblée générale
et aux assemblées générales annuelles mentionnées dans les
sections suivantes, les actionnaires présents en personne ou
représentés par procureurs éliront au scrutin pas moins de
cinq ni plus de neuf directeurs, selon qu'il sera alors décidé
par les actionnaires.

6. La compagnie pourra devenir partie à des billets pro-Binlets
missoires et lettres de change pour des sommes de pas proinissoires.
moins de cent piastres, lesquels seront exécutés conformé-
ment aux règlements.

7. Charles Garth, Henry Bulmer, William P. Eartley, Directeurs
Charles Legge et Duncan Macdoiiald seront les directeurs rrovisoires

g et leursprovisoires de la compagnie et resteront en charge jusqu'I ce devoirs.
que d'autres directeurs soient nommés par les actionnaires
sons l'autorité du présent Acte-;' et il sera de leur devoir
d'ouvrir des livres d'actions et d'obtenir des souscriptions à
l'entreprise, de répartir les actions entre leurs souscripteurs,
(le convoquer une assemblée générale des actionnaires pour
l'élection d'autres directeurs tel que prescrit par le présent
Acte, et généralement d'accomplir tous autres actes néces-
.saires à la complète organisation de la compagnie.

S. La compagnie aura le pouvoir de faire des règlements, Pouvoir de
ion incompatibles avec la loi ou le présent Acte, pourvoyant faire des
à l'exécution de tous titres, instruments et contrats, y compris ctine es.
les billets promissoires et lettres de change, qu'ils sont auto-
risés à exécuter en -vertu du présent Acte, à la nomination et
démission des officiers et à la réglementation de leurs
fonctions et devoirs, fixant le nombre et les qualités exigées
des directeurs, le jour de l'assemblée annuelle et le mode de
convoquer et tenir les assemblées générales et spéciales des
actionnaires, le mode et le droit de voter à ces assemblées, la
demande de versements, la déclaration de dividendes,
J'exécution de contrats, l'augmentation du fonds social, et

toutes

1872'-. 54A3
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toutes autres matières relatives à l'économie interne et à
l'administration de la dite compagnie.

Acte 32-33 v. 9. Les dispositions de 1'"Acte du. Camda relatif aux cl2uses
.'appiquera. des compagnies par actions, 1869," s'appliqueront au présent

Acte, sauf en tant qu'elles pourraient être incompatibles avec
celles du présent Acte.

CAP. CXL

Acte pour incorporer la compagnie pour l'impression et la
publication du JMail, (responsabilité limitée.)

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

Preambu1. ONSIDERANT que les personnes ci-dessous énumérées
cJont, par pétition, représenté qu'elles ont ouvert en la cité
de Toronto une grande imprimerie à laquelle est attaché un
bureau de publication ou s'imprime le journal le ilfail, et
où se poursuivent en général toutes les autres opérations du
ressort de l'impression et de la publication, et que les droits
d'auteur, intérêts et biens dépendant du dit établissement
appartiennent aux personnes suivantes, et autres, savoir :-
James G. Worts, William Gooderham, William H. Howland,
Christopher Robinson, Thomas Charles Patteson, Matthew
CrooksCameron, AlfredlBoultbee, Henry O'Brien,R,bert Hay,
George D'Arcy Boulton, Joseph Keeler, Edward Harris, J.
B. Plumb, Noah Barnhart, F. W. Glen, William Beatty,
Donald A Smith, Lewis Moffatt, Francis Shanly, Donald
MeInnes, A. Thornton Todd, Dalton McCarthy, junior, Nes-
bitt Kirchhoffer, George Stephen, John Rankin, Alfred
Brown, Henry Stanly Smith, Angus Morrison, John Carling,
et D. B. Chisholm ; et que ces personnes ont l'intention d'é-
tablir des agences pour leur dit journal et la poursuite de
leurs affaires dans les différentes provinces de la Puissance ;
et considérant qu'il a été représenté que les dites personnes
ont engagé de grands capitaux dans cette entreprise et qu'elles
désirent s'associer avec d'autres pour posséder en commun le
dit journal et établissement d'imprimerie et de publication, et
poursuivre leurs opérations dans les différentes provinces
de la Puissance ; et considérant que dans le but d'atteindre
cette fin plus sûrement et d'une manière plus permanente

- elles désirent obtenirun Acte d'incorporation; et considérant
qu'il est expédient d'accéder à leur demande ; et ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrè'te ce qui suit:

Incorporation 1. James G. Worts William Gooderham, William 11.
et pouvoirs de Howland, Christopher Robinson, Thomas Charles Patteson,la Compagne. Matthew Crooks Cameron, Alfred Boultbee, Henry O'Brien,

Robert Ray, George D'A-rcy Boulton, Joseph Keeler, Edward
Hlamsi
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Harris, J. 13. Plumb, Noah Barnhart, F. W. Glen, William
Beatty, Donald A. Sriith, Lewis Moffatt, Francis Shanly,
Donald McInnes, A. Thornton Todd, Dalton McCarthyjunior,
Nesbitt Kirchhoffer, George Stephen, John Rlankin, Alfred
Brown, Henly Stanley Smith, Angus Morrison, John Carling,
et D. B. Chisholm, ainsi que toutes autres personnes qui sont
actuellement ou pourront à l'avenir se porter actionnaires de
la compagnie créée par le présent Acte, seront et ils sont par
le présent constitués en corps politique et corporation sous la
raison sociale de la " Compagnie pour l'impression et la pu-
blication du Mail (responsabilité limitée) ;" et, sous ce nom,
ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et· se
défendre dans toutes les cours de loi et d'équité ; et sous ce
nom, ils auront, eux et leurs successeurs, succession perpé-
tuelle et un sceau commun qu'ils pourront modifier selon leur Agences et
bon plaisir ; ils pourront établir des agences pour la vente du propeétés.
dit journal dans les différentes provinces de la Puissance ; ils
pourroat acquérir eux-mêmes et leurs successeurs, à quelque
titre que ce soit, tous biens mobiliers et immobiliers qu'ils pour-
ront vendre, céder, transporter, louer ou aliéner de toute autre
ma.iière, en tout ou en partie, selon que l'occasion .pourra
l'exiger, aux prix, termes et conditions qu'ilsjugeront à propos;
et ils pourront, s'ils le croient utile, acquérir d'autres bi&is rroviso:
mobiliers et immobiliers pour les fins du présent Acte ; pourvu Ut a
toujours que les biens-fonds possédés en aucun temps par la
dite corporation n'excèdent pas en valeur annuelle la somme
de cinq mille piastres.

2. La dite compagnie par le présent créée a pour objet la Affaires de la
publication du dit journal le Mail et généralement les Cie.
opérations duressort de l'impression, publication, stéréotypie,
gravure sur acier, gravure sur bois, -lithographie et de la
reliure, et de faire le commerce et la vente de tous articles
découlant de ces diverses industries; le bureau principal de la
compagnie sera établi à Toronto, avec des agences ou succur-
sales dans les capitales des différentes provinces, et dans toutes
autres cités, villes ou localités de la Puissance oji la compa-
gnie pourra juger à propos de poursuivre ses opérations.

3. Le fonds social de la dite compagnie. sera de deux cent Fonds social,
cinquante mille piastres, divisé endeuxmile cinq cents actions atans et
de cent piastres chacune, et ces actions seront réputées biens
meubles et seront transférables de telle manière seulement et
sujettes à toutes conditions et restrictions qui seront prescrites
par les règlements de la compagnie.

4. Dans le but de permettre à la:corporation de réaliser les Directeurs
objets ci-dessus énumérés, les dits William Henry 1owland, proviEoires.
Joseph Keeler, John, Carling, Angus Morrison, Donald
Mclnnes, James G. Worts D, B. Chisholmet Thomas
Çharles Patte9n, sont Paf eoéseiïnycstituiés ,directeurs

5 ., pprovaire
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provisoires de la compagnie, trois desquels pourront former un
Quorum. quorum; et ils auront le pouvoir et rautorité d'administrer les

affaires de la compagnie, jusqu'à ce que des directeurssoient
élus à leur lieu et place sous l'autorité du présent Acte; et les

roUToirs. directeurs provisoires auront le pouvoir d'ouvrir des livres
d'actions, recevoir des souscriptions dactions, et, en général,
d'accomplir toutes matières et choses nécessaires à Porganlisa-
tion et au fonctionnement de la compagnie.

'remire 5. Aussitôt que mille a.tioW du fonds social auront été
assemblée et sonscrites, les directeurs provisoires convoqueront une asseini-

.Ilec"on d blée générale des actionnaires en la cité de Toronto, dont
avis de pas moins de dix jours devra avoir été donné par au-
nonce publiée dans le Mail, aux fins d'adopter des règle-
ments pour l'administration des affaires de la compagnie,
l'élection des directeurs, qui seront au nombre de cinq, la
nomination des officiers et, en général, pour l'exereice des
pouvoirs conférés aux actionnaires par le présent Acte et par
l' "Acte du Canada relatif aux claises des compagnies par ac-
tions, 1869.

Pouivoirs 6. Aussitôt apres que les directeurs auront été élus -en
provigoires vertu de la section précédente, les 'pouvoirs et fonetions desCesperolt, directeurs provisoires cesseront d'exister.

t 1'. A chaque assemblée annuelle, il sera du devoir, des
fnancier ' actionnaires présents d'estimer et établir par résolution la

valeur réelle des actions du fonds social de la compagnie,
telle estimation devant être basée sur les résultats financiers
des opérations de la compagnie tels que ressortant de l'état
de ses affaires alors par-devant eux ; et daniŽs le cas où en au-
cun temps dans le cours de l'année suivante, des actions dû
fonds social de la compagnie seraient offertes en vente, et que
la vente n'en aurait Pas été inscrite dans les livres de la comn-
pagnie, ou qu'elles a~uraient été transmises par legs, héritage,
le mariage d'une femme actionnaire, ou de toute alitre ina-
nière quelconque, alors la dite compagnie aura, pendant les
deux mois dprès que telle vente, offre de vente ou transmis-

ge sion aura été signifie à la compagnie, le privilége d'acquérir
la Cie et d lees acions aisi offertes en vente,'ou transmises comme il est
d'arxeter les dit ci-dessus, sur paiement ou offre du prix de ces actions cal-
aetions culé d'après leur valeur, telle qu'établie à la dernière assem-
offeres bl ée annuelle, la compagnie ayant le premier privilége de les

acquérir, et ensuite les actionnaires, d'après tel ordre et aux
conditions, quant aux actiontaires respectifs ui )otrront
être fixés par les règlements de l cnpàgnie.

Responsabi- 1. Les actionnaires de la eom'pagnie ne seront pas comme
i a ia- tels responsables d'aucun' acte, défaut ou obligation. quel-

jiamtéet conque de la compag'nie, ou d'aucun engagement réclama-
ation ae e, t omae traAsaction ati re ot
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chose quelconque, relative ou se rattachant à la compagnie,
au-delà du montant de leurs actions respectives dans le ca-
pital de la compagnie; pourvu toujours que parmi les offi-
ciers de la compagnie il y aura un imprimeur et éditeur qui imprimeur
sera tenu responsable, en toute procédure criminelle, pour et rediteur*
tout libelle publié dans le dit journal le Illai/, et le dit im- nt riei-
primeur et éditeur sera pareillement tenu responsable, en pansables des
toute procédure criminelle, pour libelle imprimé et publié I*O**
dans tout livre, pamphlet, ou autre matière imprimée éma-
nant de l'établissement de la compagnie pour l'impression et
la publication du Mail; et dans chaque numéro du dit jour-
nal seront publiés le nom au long et le domicile de. Pimpri-
meur et éditeur.

9. Tout exécuteur-testamentaire, administrateur, tuteur, Lea exécu-
curateur, gardien ou fidéicommissaire, représentera les actions tea testa-
dont il sera porteur à toutes les assemblées de la compagnie, pourront
et pourra voter en conséquence comme actionnaire et sera 'r.
éligible comme directeur; et toute personne qui engagera
ses actions en vertu d'un acte faisant connaître la nature
conditionnelle du transfert, 'pourra, néanmoins, les représen-
ter à toutes telles assemblées, et pourra voter en conséquence
comme actionnaire.

10. La charte de la compagnie sera annulé, par le non Aunulation
usage durant trois années consécutives, ou par le défaut de de la charte.
la compagnie de commencer ses opérations dans un del"i
de trois années à dater de l'octroi de sà charte.

11. Les droits de corporation par le présent conférés Le présent
seront en tout temps à l'avenir, assujétis à toutes lois gné- er sujet à

dëcrtoutacte gé-
rales qui pourront être plus tard décrétées relativement aux néral.
compagnies incorporées et, sauf en ce qu'elles peuvent être
modifiées par le présent, aux dispositions de V "Acte du Canada
relatif aux clauses des compagnies par actions, 1869," en tant
qu'elles peuvént s'y appliquer.

CAP. CXII.

Acte pour incorporer la Compagnie du Canada et de Ter-
reneuve pour la chasse du , loup-marin (phoque) et
l'exploitation des pêcheries.

[Sanctionné le 1, Juin (872.]

C ONSIDÉEANT que Sir Hugh Àllan, Willianm ray, 'rr bu
Robert nir; Ma1urice*CuvillieCRenry MKay, J. W.
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Stabb, et autres, ont, par pétition, demandé d'être constitués,
eux-mêmes ainsi que d'autres personnes, en corporation sous
le n de "Compagnie du Canada et de Terreneuve pour la
chaseduloup-marin (phoque) et l'exploitation des pêcheries,"
dam le but de poursuivre les opérations du ressort de la
chasse du loup-marin, de la pêche, du commerce et des
agences maritimes; et considérant qu'il est expédient d'ac-
céder à leur demande et de leur octroyer une charte d'incor-
poration ainsi que les pouvoirs ci-dessus énumérés; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrete
ce qui suit:

In.orpor1- 1. Les personnes ci-haut mentionnées et toutes autres qui
deviendront actionnaires de la compagnie, sont par le présent
constituées en- un corps politique et incorporé sous le nom de

Nom. " Compagnie du Canada et de Terreneuve pour la chasse du
louIp-main (phoque) et 'exploitation des pêcheries."

Affaires dela 2. La dite compagnie est par le présent autorisée à pour-
*** suivre les opérations du ressort de la chasse du loup-matin, de

la pêche, du négoce, du commerce et des agences maritimes,
entre le Canada, Terreneuve et l'Europe, etentre les ports de la
Puissance du Canada, ainsi que toutes les opérations en dé-
coulant, y compris la construction, la possession, l'entretien,
la location, le nolisement, l'emploi et la mise en navigation,
la vente et la cession de toutes espèces de vaisseaux, bateaux

. et navires et autres embarcations servant à la navigation, au
commerce ou autres objets, avec les diverses choses en dé-
pendant, et l'achat et la vente de marchandises comme car-
gaisons pour ces vaisseaux.

ueni-anas. 3. La compagnie pourra a<quérir par achat, bail ou autre-
ment, et posséder, absolument ou conditionnellement, des
terres, des tènements ou des biens mobiliers ou immobiliers,
pour la gestion et administration convenables de ses affaires,
n'excédant pas la valeur annuelle de dix milles piastres, et
pourra les vendre, aliéner, louer, céder et transporter, de
temps à autre, et en acquérir d'autres à la place, n'excdant
pas en aucun temps la valeur ci-dessus mentionnée.

capiw et 4. Le capital de la compagnie sera de cent cinquante mille
augmenta- piastres, avec pouvoir de l'augmenter, selon que besoin en
tOf. sera, jusqu'à concurrence de trois cent mille piastres, et ce
Actions et capital sera divisé en actions de cent piastres chacune, et ces

rnr" actions seront réputées propriété mobilière, et seront tranfé-
rables en la manière et en la forme qui seront de temps à
autre prescrites par les règlements de la compagnie.

Dreeteurs . 5. Les dits Sir Hngb Allan, William Murray, Robett Muir,
ovir Mtaur[e Cvillier, Henry WeKay e¢ J, W. Stabb, seront les

diters
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directeurs de la compagnie jusqu'à ce que les actionnaires
aient élu des directeurs en la manière ci-dessousprescrite; et
les directeurs et leurs successeurs, ou quelques-un d'entre
eux, auront le pouvoir d'ouvrir des livres pour la souscription Luned'ae:
des actions, de recevoir des souscriptions d'actions de la com- tie.
pagnie, et de répartir les actions entre les differents souscrip'
teurs; et nul ne pourra, à ravenir, agir comme directeur s'il q.a.fi.iui
ne possède, en son propre nom, dix actions du fonds social de dire-
la compagnie.

6. Une assemblée annuelle desactionnairesdelacompagnie Assemiées
pour l'administration des affaires générales de la compagnie, ne.
en la cité de Montréal, et l'élection parmi les actionnaires
de directeurs chargés de gérer les affires de la compagnie,
sera tenue aux temps et lieu, et sous les règlements, quant à
l'avis, qui seront déterminés par les règlements de la com-
pagnie; et la tenue de toutes autres assemblées qui pourront assemmb1e
être jugées utiles ou nécessaires, pourra aussi être prescrite eP®°'e-
par ces règlements; et une première assemblée pour la mise Premikre
en vigueur du présent Acte, l'élection des directeurs et l'ad- u gé-
ministration des affaires en général, sera tenue dans les trente uérâe.
jours qui suivront la passation du présent Acte; et un avis
préalable d'une semaine des temps et lieu fixés pour la tenue
de la première assemblée, sera donné dans un ou plusieurs
journaux, par trois des directeurs; et pareil avis des assem-
blées annuelles subséquentes sera donné sous le seing du Auembiée
secrétaire de la compagnie,jusqu'à ce qu'il en soit autrement subsequentes-
ordonné par ses règlements, et tous les directeurs ou aucun
des directeurs pourront étre démis à toute assemblée des
actionnaires convoquée à cette fin, ou dans ce but, conjointe-
ment avec tout autre but ou objet.

7. Chaque action donnera au porteur droit à un vote à &houe devo.
toutes les assemblées de la compagnie, soit en personne ou tati"-
par procureur, tel procureur étant actionnaire et muni d'une
autorisation par écrit; pourvu toujours que nul actionnsire Provio : la
n'aura droit de voter pour un nombre d'actions plus considé- majorité dé-
rable que le quart da capital souscrit de la compagnie; et cider

toutes les questions seront réglées à la majorité des voix
données en conséquence.

S. La compagnie aura un président, et un vice-président, Prsident,
qui seront élus par les directeurs et dans leur sein; les di-ec-Pueit
teurs nommeront aussi un secrétaire et pourront nommer les .
autres officiers et employer les agents et gérants qu'ils pour-
ront au besoin juger nécessaires, et pourront exiger de ces
officiers et de ce secrétaire, ainsi que de ces agents et gérants,
qu'ils donnent, en garantie de Pexécution fidèle de leurs
devoirs, tel cautionnement qu'ils jugeront à propos, et ils
pourront payer et allouer à ce secrétaire et à ces officiers et
agents et gérants, les salaires dont il pourra être convenu.
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neuandes de 9. Les directeurs pourront faire des demandes de verse-
vesneents ments aux actionnaires respectifs, à légard des actions sous-

crites ou possédées par eux respectivement, selon qu'ils le
jugeront de tempsà autre à propos ; et ils pourront exiger que
ces versements soient opérés avec ou sans intérêt, et imposer
des amendes à défaut de paiement, n'excédant pas deux pour
cent en une seule et même fois, sur le montant des verse-

confieation ments demandés; et pareillement ils pourront, sous les règles
à defaut de et aux conditions qui pourront être prescrites par règlement,paiement. déclarer confisquées toutes les actions sur lesquelles il sera

dû des arrérages de versements, intérêts ou amendes, et ces
actions seront et deviendront, après pareille déclaration, con-
fisquées en faveur de la compagnie ainsi que les montants
versés à compte, et elles pourront dès lors être vendues et
cédées de las manière que les directeurs croiront à propos, et
les produits nets en seront appliqués en déduction des récla-
mations de la compagnie contre les actionnaires en défaut,
ou bien les directeurs pourront, à leur discrétion, s'ils le

Aftions en jugent à propos, procéder, par voie de poursuite ou action, au
re ýouvre- recouvrement de toutes sommes dues pour versements sur
wft- ces actions, avec on sans intérêt ou amende, ou l'un ou

l'autre, selon le cas, et subséquemment, si elles ne sont pas
recouvrées, procéder par voie de confiscation tel que ci-haut
prescrit, sans préjudice à leur recours par voie de poursuite,
en aucun cas, jusqu'à ce que les actions aient été pleinement
acquittées.

<Ie qu'a suf- 10. Dans toute action ou. poursuite intentée par la comupa-
fira d'al gnie contre un actionnaire pour le recouvrement de quelque
prouver dans somme du à l'égard de versements, ou d'intérêts ouamendes
Ier pourui- s'y rattachant, il ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière
***- spéciale, mais il suffira de déclarer que le défendeur est por-

teur d'une ou plusieurs actions dans le fonds social de la
compagnie, et qu'il est endetté en la somme à laquelle se
montent les arrérages de versements demandés sur ces actions
(avec l'intérêt et les amendes s'il en est), et il suffira de
prouver que le défendeur était porteur d'une ou plusieurs
actions et que des demandes de versements ont été faites à
cet égard.

statnis à 11. Les directeurs pourront décréter des règlements, et, au
faie, tt pour besoin, les amender, modifier ou révoquer, ou les remplacer
quels objetS. entièrement par d'autres, pour la gouverne de la compagnie,

l'administration de ses affaires, la conduite de ses gérants,
agents, officiers et serviteurs ; et ces règlements seront ap-
prouvés ou rejetés par les actionnaires, et ils n'auront de
vigueut qu'après avoir été ratifiés à l'assemblée annuelle ou
à une assemblée. générale speciale des actionnaires ; et ils
pourront, entre autres choses, à part les sujets énumérés ci-
haut, comme devant former partie des règlements, être assu-
jétis aux dispositions speciales du présent Acte concernantles

objets
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objets suivants, et ces règlements pourront être examinés, en
tout temps raisonnable, par toutes les parties intéressées,
savoir :-

1. Fixer et déterminer le nombre des directeurs, la manière Directeus.
de remplir les vacances qui pourro-it survenir avant
l'élection annuelle, le nombre de directeurs devant consti-
tuer un quorum et généralement la manière dont seront
exercés les pouvoirs des directeurs, y compris l'établissement
d'agences à Terreneuve et dans les différentes provinces de
la Puissance, et ailleurs.

2. La manière de convoquer les assemblées des directeurs A
ainsi que des actionnaires, et de fixer les époques auxquelles
se tiendront les assemblées annuelles.

3. La confiscation des actions à régard desquelles il sera veements.
dl quelque versement, et les conditions et la manière d'après
lesquelles pareille confiscation sera déclarée.

4: La tenue de registres et livres de transfert d'actions, L aeg.stres dea
manière en laquelle seront opérés les transferts, et les condi- action,
tions à observer relativement aux paiements antérieurs des traferts,

versements ou des balances non-payées sur les actions dont le
transfert sera autorisé ; ainsi que les pièces justificatives et
preuves qu'il sera nécessaire de fournir à la compagnie dans
le cas de transmission d'actions par mariage, legs, héritage,
faillite ou autrement qu'en conséquence de vente, et la con-
fiscation des actions pour non-paiement de balances dues sur
ces actions ou à 'égard de ces actions.

5. La tenue des procès-verbaux et des comptes de la com- oce-er.
pagnie, et la ratification des erreurs qui pourront s'y glisser, baux.
l'audition des comptes et la nomination d'auditeurs.

6. La déclaration et la répartition des profits de la compa- ividende.
gnie et des dividendes s'y rattachant.

7. La rémunération des directeurs. Directeurs.
8. L'emprunt ou l'avance de deniers pour favoriser et Emnpruata et

développer les intérêts de la compagnie, et les garanties a prêts.
donner par la compagnie ou à la compagnie à cet égard,-
pareils emprunts ne devant pas dépasser la limite ci-dessous
fixée.

9. Les époques auxquelles et la manière en laquelle sera Agmte.
proposée et mise aux voix laugmentation du fonds social de tit du fondsu
la compagnie, le mode à suivre pour la souscription et répar- ca.
tition des actions du capital ainsi augmenté, et pour faire les
demandes de verseinents et les percevoir,

10. Généralement la gestion et administration des affaires Générale-
et opérations de la compagnie, et la mise à effet de tous les ment.
pouvoirs et devoirs confèrés ou imposés à la compagnie, ses
actionnaires et directeurs, par le présent Acte.

12. La compagnie est autorisée à emprunter des deniers, Emprunte
au besoin, jusqu'à concurrence de la moitié de son capital i"nte.
versé, su taux d'intérêt dont il pourra étre convenu.

13,
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Bmrets, ctc. 13. La compagnie peut devenir partie à des billets pro-
missoires et lettres de change, chèques, conventions, actes,
hypothèques, engagements, prêts à la grosse aventure, et

Hypothi- autresobligations, et pourra engager et hypothèquer sesques. biens de la môme manière que pourraient le faire des parti-
culiers.

Commenee- 14. Il ne sera pas permis à la compagnie de commencercemezt des ses opérations, sous l'autorité du présent Acte, avant que le
fonds social ait été souscrit et dix pour cent versé sur cette
somme.

Rlesponsa- 15. Nul actionnaire de la compagnie ne sera aucunement
bilité imiete. responsable du paiement des dettes ou obligations de la com-

pagnie, au-delà du montant de la balance non payée des ac-
tions qu'il aura souscrit dans le fonds social de la compa-
gnie.

K;rdietion 16. Le défaut d'élire des 'directeurs, ou de tenir la première
n'a pas lieu. assemblée ou toute assemblée annuelle. n'entraînera pas la

dissolution de la compagnie, mais il pourra être subséquem-
ment suppléé à toute omission à une assemblée convoquée
conformément aux règ'lements, ou à une assemblée convo-
quée à cet effiet par le secrétaire ou par trois directeurs.

-A cte ginéral 17. Les dispositions de '"Acte du Canada relatif aux clauses
s'appliquera. des compagnies par actions, 1869," s'appliqueront à la compagnie

par le présent incorporée sauf en ce qu'elles pourraient être
incompatibles avec le présent Aète.

CAlP. CXI II.

Acte pour incorporer la compagnie de commerce et de
transport maritimes d'Ontario.

[Sancioinné le 14 .Tuin 1872.)

PréambuIe. IONSIDERANT que Thomas Dick, Charles James Camp-
bel], William B. Scarth, George Laidlaw, Alexander M.

Smith, William D. Matthews, John Fisken, John Gordon,
Thomas C. Chisholm, William Galbraith, William Ramsay
et Richard Grahame, ont, par pétition, demandé d'être cous-
titués en corporation dans le but d'établir una compagnie en-
la cité de Toronto pour poursuivre les opérations du
ressort du commerce et du transport maritimes, devant'être
appelée "Compagnie de commerce et de transport maritimes
d'Ontario ;" et considérant qu'il est expédient d'accéder '

a- le u r
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leur demande; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les personnes ci-haut mentionnées et toutes autres qui Incorpora-
deviendront actionnaires de la compagnie créée par le présent tiOn.
Acte, et leurs ayants-cause, seront et sont par le présent
constituées en corporation et corps politique sous le nom de
"Compagnie de commerce et de transport maritimes d'On- Nom ae la
tario." compagnie.

2. La dite cómpagnie est par le présent autorisée à cons- Affaires <le la
traire, acquérir, noliser, employer, naviguer et maintenir compagme.
toutes espèces de vaisseaux, bateaux et navires et autres em-
barcations servant à la navigation, au commerce ou autres
objets, pour le transport des marchandises et passagers et de
tout autre trafic, et à poursuivre ces opérations, y compris
celles du commerce et des agences maritimes, et à faire toutes
les choses nécessaires incidemment liées au but que se pro-
pose la compagnie, ou qui seront nécessaires ou avantageuses
pour atteindre ce but d'une -manière plus profitable, avec
pouvoir de vendre ou hypothèquer les propriétés de la com-
pagnie, et d'effectuer des contrats avec toute personne ou
corporation pour les objets se rattachant à son entreprise.

3. La compagnie pourra acquérir par achat, bail ou autre- Biens-fonda
ment,et posséder, absolumentou conditionnellement, les biens- limités.
fonds, terres,'tènements et édifices qui seront nécessaires ou
utiles pour atteindre le but de la compagnie, n'excdant pas
la valeur annuelle de dix mille piastres, et pourra les vendre,
louer, céder, hypothèquer et transporter, de temps à autre,
et en a;cquérir d'autres à la place, n'excédant pas en aucun-
temps la valeur ci-dessus mentionnée.

4. Le capital de la compagnie sera de cinq cent mille Capital et ae-
piastres, avec pouvoir de l'augmenter, selon que besoin en t*°ns-
sera, jusqu'à concurrence d'un million de piastres, et ce
capital sera divisé en actions de cent piastres chacune, et ces
actions seront réputées propriété mobilière, et seront transfé-
rables en la manière et en la forme qui seront de temps à
autre prescrites par les règlements de la compagnie.

5. Les dits ThomasDiek, Charles James Campbell, William inrecteur.
.Scarth, George aidlaw Alexander MSmith îWilliam . provisoires et

Matthews et John Fisken; seront les directeurs de la conpar-
gie 'jusqu'à ce que les actionnaires aient élu des direttéurs
en la manière ci-dessous prescrite; et'ces directeurs etleurs
sucesseurs, ou trois d'entre'eux, auront le pouvoir d'ouvrir
des livres pourl souscription des actionsde recevoirdes
souscriptions d'actiois 'de la compagnieetn de répa•tir 7 les
actions' etre les différents souscr-ipteurs; et nul nepoura,
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Quaaiication à l'avenir, agir comme directeur s'il ne possèdie, en son
propre nom, dix actions du fonds social de la compagnie.

Asembées 6. Uneassemblée annuelle desactionnaires de la compagnie""*e pour 'adninistration des affaires générales de la compagnie
et l'élection parmi les actionnaires de directeurs chargés
de gérer les affaires de la compagnie, sera tenue aux temps et
lieu, en la cité de Toronto, et sous les règlements, quant à
l'avis, qui seront déterminés par les règlements de la com-
pagnie; et la tenue de toutes autres assemblées qui pourront
être jugées utiles ou nécessaires, pourra aussi être prescrite
par ces règlements.

Quandla com- 7. Aussitôt que cent mille piastres du fonds social auront
®gnie pourra été souscrites, et que dix pour cent aura été versé sur ce

es montant, il sera loisible a la compagnie de poursuivre ses
opérations sous Pautorité du présent Acte ; et imnédiatement
après, une première assemblée pour l'élection des directeurs
et l'administration des affaires en général, sera tenue ; et un
avis préalable d'une semaine des temps et lieu fixés pour la

'euière tenue de la première assemblée, sera donné dans un ou-plu-
sieurs journaux publiés en la cité de Toronto, par trois des
directeurs; et pareil avis des assemblées annuelles subsé-
queutes sera donné sous le seing du secrétaire de la compa-
gnie, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. par ses
règlements, et tous les directeurs ou aucun des directeurs

t pr- pourront être démis à toute assemblée des actionnaires con-
ront etre voquée a cette fin, ou dans ce but, conjointement avec tout
démis. autre but ou objet.

Votation. • 8. Chaque action donnera au porteur droit à un vote à
toutes les assemblées de la compagnie, et ce vote pourra être

rrocureurs. donné soit en personne ou par procureur, tel procureur étant
ProVIEo. actionnaire et muni d'une autorisation par écrit ; pourvu tou-

jours que nul actionnaire n'aura droit de voter pour -un
nombre d'actions plus considérable que le tiers du capital
souscrit de la compagnie ; et toutes les questions seront
réglées à la majorité des voix données en conséquence.

Bureau prii- 9. La compagnie tiendra son bureau principal en, la cité
-ipaI. de Toronto, et elle aura un président, et un -vice-président,

Frésident et
utres oi. qui seront élus par les directeurs et dans leur sein; les 'direc-
tiers. teurs nommeront aussi un secrétaire et pourront nommer les

autres oflfciers et. employer - les agents qu'ils pour-
ront au. besoin juger - nécessaires, et pourront exiger de ces
secrétaire, officiers et agents qu'ils donnent, en garantie de
l'exécution fidèle de leurs devoirs, tel cautionnement que
les directeursjugeront à propos, et ils pourront payer et
allouer à ce secrétaire et à ces officiers et-agents les salaires-
ou toute autre rémilnération dont il pourra être convenu;

10,
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10 Les directeurs pourront faire des demandes de verse- Demmdes de
inents aux actionnaires respectifs, à l'égard des actions sous- ersements;
crites ou possédées par eux respectivement, selon qu'ils le fÏSe re-
jugeront de temps à autre à propos; et ils pourront imposer couvrées.
des amendes à défaut de paiement, n'excédant pas deux pour
cent en une seule et même fois, sur le montant des verse-
ments demandés; et pareillement ils pourront, sous les règles cnsee i
et aux conditions qui pourront être prescrites par règlement, défaut de
déclarer confisquées toutes les actions sur lesquelles il sera P*en*eft

dû des arrérages de versements, ou amendes, et ces
actions seront et deviendront, après pareille déclîration, con-
fisquées en faveur de la coxfpagnie ainsi que les montants
versés à compte, et elles pourront dès lors être vendues et
cédées de la manière que les directeurs croiront-à propos, et
les produits nets en seront appliqués en déduction des récla-
mations de la compagnie contre les actionnaires en défaut, Recouvre-
ou bien les directeurs pourront, à leur discrétion, s'ils le neIIt Par ae-
jugent àpfopos, procéder, par voie de poursuite ou action, au
recouvrement de toutes sommes dues pour versements sur
ces actions, avec ou sans intérêt ou amende, ou l'un ou
l'autre, selon le cas, et subséquemment, si elles ne sont pas
recouvrées, procéder par voie de confiscation tel que ci-haut
prescrit, sans préjudice à leur recours par voie de poursuite,
en aucun cas, jusqu'à ce que les actions aient été pleinement
acquittées.

11. Dans toute action ou pour-suite intentée par la compa- ce qu'ii tuf-
gnie contre un actionnaire pour le recouvrement de quelque fira d'aIIé9Uer
somme due à l'égard de versements, ou d'intérêts ou amendes "-i"pe"..
s'y rattachant, il ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière suites.
spéciale, mais il suffira de déclarer que le défendeur est por-
teur d'une ou plusieurs actions dans le fonds social 'de la
compagmie, et qu'il est endetté ei la somme à laquelle se
montent les versements demandés sur ces actions (avec l'in-
térêt et les amendes, s'il en est), et il suffira de prouver
que le défendeur' était porteùir d'une ou plusieurs actions
et que des demandes de veisements ont été faites"hà cet
égard.

12. Les directeurs pourront décréter des reg]ements, et, au Les diree-
besoin, les amender, modifier ou révoquer, ou les remplacer tears feront
entièrement par, d'autres, pour la gouverne de la-compagnie, des rtnes
l'administration de, ses affaires, la conduite de ses gérants, .
officiers et serviteurs et ces règlements , seront ap-
prouves -o rejetés par les actionnaires, et' ils' n'auront de
vigueur qu'après avoir été ratifiés à l'assemblée annuelle ou
à une assembléee 'générale- spéciale des actionnaires;et ils
pourront, entre autres choses;, à part les :sujets:énumérés ci-
haut, commedevant former' partie' desrèglements, être assu-
jétis aux dispositions spéciales du présent Acte concernant les

objers

55



65Û Cap. 118. ie. de Conmierceët de Transport Marit., Ont. 85 V1i.

objets suivants, et ces règlements pourront être examinés, en
tout temps raisonnable, par toutes les parties intéressées,
savoir :-a

Nombre des 1. Fixer et déterminer le nombre des directeurs, lamanière
direetears. de remplir les vacances qui pourront survenir entre les

élections annuelles, le nombre de directeurs devant consti-
tuer un quorum et généralement la manière dont seront
exercés les pouvoirs des directeurs, y compris l'établissement
.et la direction de bureaux auxiliaires ou locaux de directeurs
et agents.

Assemblées. 2. La manière de convoquer les assemblées des directeurs
ainsi que des actionnaires, et de fixer les époques auxquelles
se tiendront les assemblées annuelles.

Versemients. 3. La confiscation des actions à l'égard desquelles il sera
dû quelque versement, et les conditions et la manière d'après
lesquelles pareille confiscation sera déclarée.

Rtegistres et 4. La tenue de registres et livres de transfert d'actions, la
transfe-t. manière en laquelle seront opérés les transferts, et les condi-

tions à observer relativement aux paiements antérieurs des
versements oudes balances non-payées sur les actions dont le
transfert sera autorisé; ainsi que les pièces justificatives et
preuves qu'il sera nécessaire de fournir à la compagnie dans
le cas de transmission d'actions par mariage, legs, héritage,
faillite ou autrement qu'en conséquence de vente, et la con-

confiscations. fiscation des actions pour non-paiement de balances dues sur
ces actions ou à l'égard de ces actions.

nrocés-ver. 5. La tenue des procès-verbaux et des comptes de la com-

bptes pagnie, et la rectification des erreurs qui pourront s'y glisser,
l'audition des comptes et la nomination d'auditeurs.

Dividendes. 6. La déclaration et la répartition des profits de la compa-

Rémniiéra. gnie et des dividendes s'y rattachant.
t"i". 7. La rémunération des directeurs.
Emprunts et 8. L'emprunt ou l'avance de deniers pour favoriser et
prêts. développer les intérêts de la compagnie, et les garanties à

donner par la compagnie ou à la compagnie à cet égard.
Augmenta- 9. Les époques auxquelles et la manière en laquelle sera
tion du fonds proposée et mise aux voix l'aug'mentation du fonds social de

i la compagnie, le mode à suivre pour la souscription et répar-
tition des actions du capital ainsi augmenté, et pour faire les
demandes de versements et les percevoir.

Générale. 10. Généralement la gestion et administration des affaires
ment. et opérations de la compagnie, et la mise à effet de tous ;Ies

pouvoirs et devoirs conférés ou imposés.à la compagnie, ses
actionnaires et directeurs, par le présent Acte.

Eniprunts 13. La compagnie est autorisée à emprunter des deniers,
limités- au besoin, jusqu'à concurrence de cinquante pour cent de

son capital versé, au taux d'intérêt dont il pourra être con-
venu.

La compagnie 14. La compagnie pourra devenir partie à des billets pro-
tie a , missoires et à des lettres de change, chèques, conventions, actes,

hypothèques
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hypothèques, engagements, prêts à la grosse aventure, et
autres obligations, et pourra engager etý hypothèquer ses
biens de la même manière que pourraient le faire des parti-
culiers, mais aucun tel billet promissoire ou lettre de change
ne devra être de moins de cent piastres, être payable au
porteur, ni destiné à circuler comme monnaie ou comme le Proviso.
billet d'une banque.

15. Nul actionnaire de la compagnie ne sera aucunement Responsa-
responsable du paiement des dettes ou obligations de la com- bilité des
pagnie, au-delà du montant des actions qu'il aura souscrit actinaires
dans le fonds social de la compagnie'; et nul actionnaire ne l
pourra transférer ses actions, sans avoir eu et obtenu au
préalable le consenteiaent de la majorité des directeurs, jus-
qu'à ce que la totalité du dit fonds social ait été entièrement
versée.

16. Le défaut d'élire des directeurs, ou de tenir la première Le défaut d'é-
assemblée ou toute assemblée annuelle, n'entrainera pas la lection le dis-

sodapas I&~dissolution de la compagnie, mais il pourra etre subséquem- c°mge.
ment suppléé à toute omission à une assemblée convoquée
coniormément aux règlements, ou à une assemblée convo,
quée specialement à cet effet.

CAP. CXIV.

Acte, pour incorporer la Compagnie d'aqueducs de la
Puissance.

[Sanctionné le 14 Juin, 1812.j

('IONSIDERÂNT que Géorge Henry Wilkes, David Curtis prambate.
Alfred Watts, Henry Yates, James W. Digby, William

Paterson, Charles Horatiô' Waterous, et John I. Stratford,
'ont, par'leúpétition, repréeénté que Charles Hoiatio Wa-
terous a invènté uê drféetiôniieient' nouveaù. et 'utile ponr
fournir l'eau 'dans' les villages, villes et cité , dénommé
"Waterois improved system'f :fire protectiöï 'and water
»Pýply" "t qu'il à, àécet ëffet obtenu une patent en vertu
d'un sattut du 'Parlément du Cánada;' et' qu'ils 'ont de plus
représenté quifs désireent se fornier 'en compagnie êt. être
costitùés en côrporation' aux fins d'ériger et construire des
aqueducs, d'àprès le, plan perfectionné de éëtte paténte, dans
les villagesvilles et,_ cités de la Puissnce du Canada qui
pourraient désirers'en procurer' por s'assurr, ' deslfrais
c61parátivexint iinimes, une sure protection onte les
incendies, ainsi qu'un ample approvisioi'i neù déii p our
les usages doiestiquese d'ot rulteysient de gragb avan-

tagea
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tages pour la société en général; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à leur demande ; A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Incorpora- 1. Les dit George Henry Wilkes, David Curtis, Alfred
tiOn- Watts, Henry Yates, James W. Digby, William Paterson,

(harles Horatio Waterous, et John H. Stratford, ainsi que
toutes autres' personnes qui deviendront actionnaires de la
compagnie par le présent incorporée, sont par le présent Acte
constitués en corporation et corps politique sous le nom de

Nom et bu- " compagnie d'acqueducs de la Puissance," dont le siége prin-
au prane cipal sera en la ville de Brantford, comté de Brant.

La compagnie 2. La dite compagnie est par le présent autorisée à entrer
pourra entre- en arrangements avec la corporation municipale de tout vil-

tetion lag, ville ou cité incorporé dans la Puissance du Canada,
d'aqueducs. aux conditions dont la compagnie et telle municipalité pour-

ront convenir, pour l'érection et construction dans telle mu-
nicipalité d'aqueducs d'après le système dit: " Waterous im-
proved system of fire protection and water supply," soit
pour éteindre les incendies uniquement, ou pour éteindre les
incendies et pour les usages domestiques, et pour les mainte-
nir, améliorer et agrandir au besoin, selon que la compagnie
le jugera à propos, et qui seront arrêtées comme il est dit ci-
haut; et à la suite des arrangements ainsi faits avec telle mu-
nicipalité, elle pourra ériger, construire, agrandir, améliorer
et compléter ces aqueducs d'après le système ci-dessus, et
ériger et construire, placer et poser les édifices, mécanismes
et tuyaux nécessaires et tous autres, accessoires et choses se

.a les cons- rattachant à l'objet susmentionné, et ériger et construire les
truire. télégraphes d'alarme. pour l'incendie, pourvu que la compa-

gnie obtieiine au préalable du dit Charles Horatio Waterous
le privilège de faire usage de la dite invention ,pour les fins
susdites; pourvu toujours que rien de contenu dans le pré-
serent acte ne sera interprété comme ayant l'effet de valider
ou d'invalider le dit brevet.

Pouvoirs 3. Il sera loisible à la dite compagnie. et elle y est par le
l'exercer is r tous les pouvoirs, droits et privi-

nient con. léges relatifs à l'acquisition de terrains, dans toute municipa-
forés rar les lité, nécessaires pour l'érection, la construction, l'entretien et

"nuncipa- la mise en opération convenables des dits aqueducs,. et à la
construction d'édifices et à l'achat. des terrains nécessaires à
cet objet, et à la pose des tuyaux et l'acquisition des terrains
nécessaires à cet objet, et à la pose de tuyaux le long- des
rues et places -publiques, et à l'usage ou à la diversion. de
tout cours d'eau, on sources, et à l'érection et:construction
de télégraphes d'alarme pour l'incendie et à toutes autres
matières ou choses quelconques nécessaires aux fins ci-des-
sus, qui seront légalement conférés à la dite compagnie par
toute autorité locale
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. 4. Le fonds social de la dite compagnie -eera de cinq cent Feuds social
mille piastres, et divisé en cinq mille actions deý cent piastres 't °U-
chacune, et les actions du dit fonds social pourront, après
que le premier versement de cinq pour cent aura été fait,
être transférées par les personnes respectives les souscrivant
ou possédant, à toute autre personne ou personnes,; et ce
transfert sera inscrit dans un des livres tenus à cet effet par la Transferta.
dite compagnie; et dans le but d'organiserdla dite compagnie,
les personnes énumérées dans la première section du présent
Acte en seront les directeurs provisoires, et elles, ou ýla majo. Directeurs
rité d'entre elles, pourront faire ouvrir des livres d'actions, "°o°s°r'
dans lesquels seront enregistrées les souscriptions- des per-
sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie; pourvu
toujours qu'il sera loisible à la dite compagnie, par résolution -AUenta-
passée à toute assemblée générale ou spéciale des action-on aea,
nairès. d'augmenter à 'un million de piastres le capital de la PlHal,
dite compagnie.

-5. Lorsque et aussitôt que cent mille piastres du dit fonds Premire
social auront été prises et souscrites, et qu'il aura été versé as'emble

digénérale etquinze pour cent sur ce montant, il sera loisible aux direc- élection aen
teurs provisoires de convoquer une assemblée générale des directeurs.
ditssouscripteurs par avis inséré vingt jours au moins avant
l'époque de l'ussemblée, dans un des journaux quotidiens
publiés en lacité de Toronto et en la cité deMontréal, indi-
quant le:temps' et le lieu où telle assemblée sera tenue'; et, à
telleassemblée générale les actionnaires présents en per-
sonne -ou représentés par procureurs, qui auront payé qUiMze
pour cent sur les actions souscrites par eux, éliront neuf per-
sýonnes commei directeurs de la dite compagnie; et chaque Qualiscat.io.
persofne ainsi élue devra être porteur de pas moins'de vingt
actions, de la compagnie; et ces. directeurs pourront alors, im-
médiatement; ou à.toute assemblée subséquente, élire parmi
eux.un président de la compagnie, et ces directeurs et pré- Présiaçn,
sident resteront en charge jusqu'au premier lundi de février durés de
de l'année qui suivra leur élection.

6. Le dit premier lindi de février,, et' le premier ludi-de Asseblées
février de chaque année successive; une asgemblée générale gé**rftIG
desactionnaires de la- dite compagnie aura lien au'ureau et élaet n.
de la'compagnie ou- dans quelqu'autre endroit^et'à telle heure
qiue le président ou la compagnie fixeront, dixa jours d'avis
en ayant'été auspréalablë donné dans quelque'journlýpublié
dans la locálité ou le 'plus' près possible 'de la' localité:' dans
laquélle'se' trouv'le bureau oude dit endroit de'réunionà
laquelle" assemblée 'les~ actionnairesi en persomiesión repré-
sentésepaprocureurs éliront parmi eux ieuf personnes; pos-
sédant chacune pas mois de vingt actions de la compagnie,
comme directeurs en xemlaceýmènt de directeur e l inée
écoulée, lesquéls,'seront réAligibles; el lireêters'insi

élus%
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élus pourront, immédiatement ou à toute assemblée subsé-
quente, élire un d'entre eux comme président de la compa-
gnie.

Quorum des 7. Le nombre nécessaire de directeurs pour former un
directeurs. quorum pour la transaction des affaires sera déterminé par

un règlement devant être passé par les directeurs; et le pré-
sident, ou, en son absence, un président choisi parmi les di-
recteurs présents et par eux, présidera à l'assemblée des di-

Président. recteurs; et le président ou président temporaire aura aussi
Voix prépon- voig prépondérante dans le cas d'égalité de voix parmi les
dérante. directeurs.

A défaut d'é- S. Dans le cas où il arriverait qu'une élection de direc-
ection, la teurs n'aurait pas lieu au jour où, conformément au, présent

sera pas i, Acte, elle aurait dû se faire, la compagnie ne sera pas pour
soute. cela censée dissoute, mais il sera loisible, à tout autre jour,

de tenir et faire l'élection de la manière réglée, prescrite et
prévue par les directeurs alors en-exercice, et les -directeurs
en charge exerceront leurs fonctions jusqu'à ce qu'une nou-
velle élecction ait lieu.

vacaneoe, 9. Dans le cas où il surviendrait quelque vacance parm
comment les directeurs, par décès, résignation, incapacité ou autrement,
remplies. telle vacance sera remplie pour le reste, de l'année par les

directeurs restants, ou la majorité d'entre eux, en élisant à
telle charge un actionnaire ayant les qualités voulues pour la
remplir.

Officiers. 10. Les directeurs auront le pouvoir et l'autorité de nom-
mer un gérant, un secrétaire et un trésorier, et les commis et
autres personnes qui pourront leur paraître nécessaires pour
la transaction des affaires de la compagnie, avec les pouvoirs
et devoirs, salaires et allocations que les directeurs pourront

Pouvoir d'em-É juger àpropo.; et ils auront aussi le pouvoir et l'autorité,
prunter sur pour les besoins de la compagnie, d'emprunter de temps à
hypothèque. autre des deniers en une seule- ou plusieurs sommes, de tout

individu ou de toute corporation qui voudra les preter ou
avancer, et ils pourront hypothéquer, engager ou céder à tel
individu ou à tefle corporation les biens, immeubles, travaux,
péages, revenus, loyers et versemenits futurs dela compagnie,
pour le remboursement des sommes ainsi empruitées, et de
l'intérêt sur ces sommes; et ils pourront émettre des-,êoupons

Bons. ou bons au nom de la, compagnie pour des sommes de pas
moins de cent piastres chacune, lesquels seront transférables
-par simple livraison et constitueronteavec' l'intérêt en ro-
venant, une charge sur les biens et revenus de la compagnie.

rouvoirs des 11.. Le bireau-des directeurs auraplein pouvoiren toutes
directeurs choses d'administrer les affaires de aie,et deI faire
(l'administre ton açU cpmpagnie et dar

aae tout eht g de passera de M fç passer tite espèce de
cPopag4 contrmt
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contrat que la loi permet àla compagnie.de passer; d'adopter Et faire dea
un sceau commun; et, de temps à autre, il pourra faire des statS.
règlements (qui ne seront pas à l'endontre de la loi ou des
résolutions des actionnaires), pour régler la manière de faire
les demandes de versements du capital, les paiements d'iceux,
l'émission et Penregistrement de certificats d'actions, la con-
fiscation des actions faute de paiement, le transport des ac-
tions, la déclaration et le paiement des dividendes, la nomi-
nation, les fonctions, devoirs et la destitution de tous agents,
officiers et serviteurs de la co-mpagnie,'le cautionnement qu'ils
devront donner à la compagnie, leur rémunération et celle
des directeurs, si rémunération il y a, la date et le lieu où se
tiendront les assemblées annuelles et autres de la compagnie,
la convocation des assemblées du bureau de directeurs et de
la compagnie, les conditions des procurations, la manière de
procéder en toute chose à ces assemblées, le lieu principal de
ses affaires, et de tous autres bureaux qu'il lui sera nécessaire
d'avoir, l'imposition et le recouvrement des' amendes et con-
fiscations susceptibles d'être déterminées par un règlement,
et la gestion sous toutes autres particularités des affaires de
la compagnie; et toute copie de ces règlements, portant 'le Preuve des
sceau de la compagnie, et censée avoir été signée par mi statuts.
officier de la compagnie, fera preuve primfacie de tel règle-
ment devant toute cour de justice.

12. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécution La compagnie
daucun fidéicommis, 'formel, tacite ou implicite aquel quel- rsera pas

qu'une des dites actions pourra être sujette; et la quttance despiabli-
dé la personne au nom de laquelle les dites actions se trou- commis.
veront inscrites sur les livres de' la compagnie' sera une
décharge, en faveur de la compagnie, pour tout dividende
ou autre somme d'argent payable à raison des dites actions,
et soit que la dite compagnie ait eu ou non avis du dit fidéi-
commis; et la compagnie ne sera pas tenue de voir à l'emploi
des deniers payés sur tel fidéicommis.

13. . toutes les assemblées des actionnaires, chaque ac- Votes et pro
tionnaire, n'étant pas' arriéré à l'égard de quelque versement eureurs.
demandé, aura' droit à autant de votes qu'il possède d'actions
dans 'le fonds social de la compagnie, et nul actionnaire
arriéré' naura; droit de "vte, et tous les votes seront donnés
en personne ou par procuration; pourvu toujousque le Provi.
porteur de la procuration soit un actionnaire non arriéré, 'et
qu'elle soit conforme aux r glemnents de la ompïagnie.

1 Les actionnaires de la compagnie, n seront pas comme uSnabi
tels responsables auüù À.cte défau ou obligation"uel
conque de la compagnie, ni d aucun engagement, créance
paiement, perte,-dommage transaction ou -natière se rappor-
tan fàla compagnie, a-idélà mnatant nonp ayé sur leu
actions dan le fonds cia de la compagnie
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Les acanas 15. Les actions de la compagnie seront réputées propriété
WeI1t P mobilière, et seront transférables en la manière seulement et

sujettes aux conditions et restrictions que fixeront les règle-
ments; mais nulle action ne sera trensférable avant que tous
les versements exigés sur icelle n'aient été acquittés.

Droits égaux 16. Les aubains, de même que les sujets Anglais, qu'ils
a - soient domiciliés en la Puissance ou ailleurs, pourront être

actionnaires de la compagnie; et ces actionnaires auront le
droit de voter à raison de leurs actions tout comme les sujets
Anglais, et ils pourront aussi être élus à des charges dans la
compagnie comme directeurs ou autrement.

PI Voir d'a- 17. La dite compagnie aura le pouvoir d'acquérir l'outil-
lage et le matériel ainsi que tous les biens et priviléges de

aquedues. tout aqueduc en existence, possédé par une compagnie ou
par une corporation municipale, ou de vendre et céder abso-
lument les aqueducs appartenant à la compagnie et tous
autres terrains, droits et priviléges et autres propriétés lui
appartenant, à toute compagnie d'aqueduc ou corporation
municipale ou à tout particulier, aux termes et conditions
qui seront arrêtés entre la compagnie par le présent incor-
porée, et toute compagnie d'aqueduc en existence ou toute
corporation municipale ou toute personne.

Pouvoir de 18. Si quelque compagnie d'aqueduc en existence pos-
fusion. sédant un aqueduc, le désire, il sera loisible à elle et à la

compagnie par le présent incorporée de fusionner leurs
travaux, pouvoirs et priviléges aux termes et conditions qui
seront mutuellement arrêtés entre elles, et la compagnie
pourra aussi faire tels arrangemeits avec toute corporation
municipale.

L« utatuts 19. Les différentes sections de l'Acte intitulé: "Acte con-
enda, ch. cernant les compagnes à fonds social pour approvisionner
65, s'appli- les cités, villes et villages de gaz et d'eau. chapitre soixante-
querent. cinq des statuts refondus du Canada, en tant qu'elles pour-

ront s'appliquer à la compagnie, et qu'elles ne sont pas in-
compatibles avec les dispositions expresses du présent Acte,
seront réputées former partie et formeront partie du présent
Acte tout comme si elles y étaient expressement incorporées.

L'acte 20. Les dispositions de ' "Acte du Canada relatifau clauses
1WV&icc es. compagnies par actions, 1869," sauf en tant qu'elles

seraient incompatibles avec le présent, s'appliqueront à la
compagnie par le présent Acte incorporée.

25 VICT.Cap. 114.
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CAP. CXV.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Anticosti.

[snctionné le 14 Juin, 1872.]

C ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées et Présibie;
autres ont, par pétition, représenté que la grande et

riche 11e d'Anticosti, située dans le fleuve et le golfe St. Lau-
rent, recèle de vastes sources de richesses agricoles, fores-
tières et minérales, lesquelles, avec les pêcheries adjacentes,
n'ont pas encore été exploitées, faute de colons; et que les
pétitionnaires désirent obtenir la passation d'un Acte d'incor-
poration, ainsi que tous les pouvoirs et priviléges nécessaires
pour leur permettre d'acheter et acquérir la dite Ile, avec
tous les droits, biens et priviléges en dépendant, et pour-
suivre lexploitation des bois, mines et carrières ainsi que
d'autres opérations, faire la pêche sur les cetes et dans les
eaux adjacentes, établir des lignes de bateaux à vapeur con-
duisant aux différents ports en relations commerciales avec
l're, et établir des communications, au moyen de cébles
sous-marins et autres, avec les lignes télégraphiques de la
terre ferme, et généralement accomplir toutes choses néces-
saires au développement des ressources de l'Ile; et considé-
rant qu'il est expédient d'accéder à leur demande; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

1. William L. Forsyth,.de Québec, l'honorable David E. Incorpora.
Price, de Québec, F. W. Thomas, de Montréal, Ferd. S. ton.
Winslow, de C0hicago, et Christopher 0. Closter, de Montréal,
ainsi que toutes autres personnes et corporations qui devien-
dront actionnaires de la compagnie par le présent inicor-
porée, seront et sont par le présent Acte constitués en corpo-
ration et corps politique, sous le nom de "Compagnie d'An- Nom.
ticosti; " et sous ce nom ils auront le pouvoir de poursuivre
les opérations ci-dessous énumérées, et ils auront succession
perpétuelle ainsi qu'un sceau commun qu'ils pourront chan-
ger ou modifier à volonté; et la dite compagnie sera assa-
jétie aux dispositions de ' "Acte du Canada relatif aux clauses
des compagnies par actions, 1869," saufe n tant qu'elles pour-
raient étre incompatibles avec le présent Acte.

2. La dite compagnie aura le pouvoir d'acheter, de ses Pouvoir d'a.
propriétaires, l'Ile d'Anticosti dans toute son étendue, avec *teMe'
tous les droits, titres, privilèges et intérêts des dits proprié-
taires en icelle, et lorsque la vente et la, cession en auront été
faites et parfaites, les biens y situés passeront à la compa-
gnie; et il sera loisible à la compagnie de coloniser la dite ,a&@a a celo.
le, de la vendre ffemêe en toit g en eartie de temps UiOr.

e n t o4 1 ç kI u !
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à autre et aux conditions qu'elle pourra juger à propos, et ce,
en tant que le Parlement du Canada est autorisé à accorder
ces pouvoirs.

'aoheter 3. La compagnie pourra aussi acquérir par achat, bail ou
d'autres autrement, et posséder, absolument ou éonditionnellement,**"''' des terres, tènements ou immeubles, n'excédant pas en valeur

annuelle la somme de dix mille piastres, pour la gestion et
administration convenable de ses affaires et pourra les vendre,
aliéner, louer, céder et transporter, de temps a autre, et en
acquérir d'autres à la place n'excédant en aucun temps la
valeur susdite, et ce, en tant que le Parlement du Canada est
autorisé à accorder ces pouvoirs.

Autres pou- 4. La compagnie pourra poursuivre toutes les opérations
vor or lea

°"m°a a Jugées nécessaires au développement des ressources de Me,
au point de vue de l'agriculture, des forêts, des pêcheries,
des gisements d'or, d'argent, de cuivre, de fer et d'autres mé-
taux ou minéraux, et du charbon, de la tourbe, de la plom-
bagine et des salines, et de la marne coquillière, de l'ouver-
ture et de l'exploitation des carrières d'ardoise, pierre à
chaux, grès, pierres meulières, marbre, ou d'autres minéraux
ou substances minérales économiques, et laver, apprêter,
fondre et préparer et fabriquer de toute autre manière ces
articles pour la vente, et ce en tant que le Parlement du Ca-
nada est autorisé à accorder ces pouvoirs.

Construction 5. La compagnie aura le pouvoir de construire des lignes
de travaux, télégraphiques, aussi de poser un câble sous-marin, de l'Ile à

quelque point ou points sur la côte de Gaspé, pour là se re-
lier au réseau télégraphique de la terre ferme; et aussi, si la
chose est jugée à propos, de poser un cable sous-marin depuis
l'Ile jusqu'à un certain point sur la rive nord du St. Laurent,
et de construire une ligne télégraphique de là à Québec ; et
elle aura le pouvoir, sur la dite le, d'améliorer les havres,
d'ériger des quais, barrages, écluses et autres travaux hydrau-
liques pour l'avantage du commerce maritime ou pour les
manufactures, et de -prélever tels droits et péages sur les tra-
vaux ci-dessus mentionnés qui seront fixés par règlement,
sujets à l'approbation du Gouverneur en Conseil.

Elle pourra 6. Il sera loisible à la compagie de pouruivre le com-
faire le M merce et le négoce en génétal et de possdr loer, noliser

naviguer et vendre des bateaux àvapeur et dês:.Ñoilieš pour
le transport au fret et des passagrs à destiation et venant
de l'île et de ports Canadiens et autr rts,

Bureau prin ' 7. La compagnie pourra avoir son princ albureau d'af-
faires sur lle ticosti, où ailleurs, avec es succursales,
dans les cités du Canada, la Grandelragne ou4es
gtats-Unis; pssitôt 'e tel priuçipal burç 4'affairs

ýçt pu que t Purn
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aura été choisi, avis en sera donnè pendant au moins trente
jours dans la Gazette (Officielle) du Canada.

S. Le fonds social de la compagnie sera de deux millions capiU .t ae-
cinq cent mille piaštres, divisé en vingt-cinq mille actions tions.
de cent piastres chacune.

9. Les dits W. L. Forsyth, l'honorable Bavid E. Price, F. Direetera
W. Thomas, Ferd. S. Winslow, C. O. Closter, et toutes autres Pr"""'-
personnes qu'ils pourront s'adjoindre, seront et sont par le
présent constitués en bureau de directeurs provisoires, et
resteront en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs aient
été nommés par les actionnaires sous rautorité du présent
Acte.

Les directeurs susdits, ou la majorité d'entre eux, sont par Pouvoirs.
le présent autorisés à prendre les mesures nécessaires pour
ouvrir des livres d'actions en la cité de Montréal et ailleurs,
pour la souscription des personnes désireuses de se porter
actionnaires de la compagnie.

10. Lorsque et aussitôt que un dixième du dit fonds social Premièreý
aura été souscrit comme il est dit ci-haut, et que dix pour asembIée
cent de ce montant aura été versé, les directeurs provisoires, generle.
ou la majorité d'entre eux, pourront convoquer une assem-
blée des actionnaires aux temps et lieu qu'ils jugeront à pro-
pos, après en avoir donné au moins deux semaines d'avis
dans la GazeUe du Canada, et dans un ou plusieurs des jour-
naux publiés en la cité de Montréal, à laquelle assemblée
générale, et à toute assemblée générale ajinuelle subséquente
de la compagnie, un bureau de directe*s sera élu, composé Election
de pas moins de cinq ni de plus de treize, selon qu'il pourra d"we
être prescrit par les règlements (des directeurs provisoires '
ou autres) en vigueur à l'époque de telle élection; mais la
compagnie ne sera pas autorisés à commencer ses opérations
en vertu du présent Acte, avant qu'au moins cinquante mille
piastres aient été versées.

1I. Nul ne sera élu• ou choisi comme directeur, w moin quan6stioa
d'etre porteur d'actions de la conipagnie au nombre de dix em &M.e-
au moins, d'en avoir la pr-priété absolue et de ne pas tre tur*
arriéré à l'égard des versements demandés sur ces actions;
et les directeurs 'seront élus par la míàjorité en valeur des
actions rej ésent es par les actionnaires ou leurs procureurs
à une assää ible gééràlede'la compgnie'réunie aux temps
et lieu fixés par les règlement.

12. A defaut d'autres dispoitions expresses dansles rleeé- one an-
ments de la compagnie, ces 'lections aufont lieunnelle- 5*•
mént; to>s es maembres du bureasoòtait de Ha;rgé serònt
rééligibles, a'ils Ôndilleurs le qlis eSroluestit à é-

úliér du temps et du lien fxatépoùr ï¾ tänuo e Oîaisi
blées
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blées générales, sera donné au moins trente jours auparavant
par avis inséré dans la Gazette du Canada.

Votation. 13. A toutes ces assemblées générales de la compagnie,
chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action
par lui possédée sur laquelle toutes les demandes de verse-
ment auront été dûment acquittées; les votes pourront être
donnés par procureurs, et l'élection des directeurs se fera au
scrutin.

Président, 14. Les directeurs éliront, de temps à autre, parmi eux un
VICe- résident président de la compagnie, ainsi qu'un vice-président, un
etoeciers. trésorier, un secrétaire et un gérant, et ils pourront aussi

nommer et déplacer, de temps à autre, tous les autres offi-
ciers qui pourront être nécessaires pour la gestion des affaires
de la compagnie; et s'il survenait une vacance dans le bureau
des directeurs, elle pourra être remplie par le bureau, pour
le reste du ternie, parmi les actionnaires de la compagnie
ayant les qualités voulues.

Défaut d'élec- 15. S'il arrivait qu'une élection de directeurs n'eût pas
"·Sl. lieu à l'époque voulue, la compagnie ne sera pas par là dissoute,

mais telle élection pourra se faire à toute assemblée générale
de la compagnie dûment convoquée à cet effet.

Réglenients 16. Les directeurs pourront décréter des règlements, et,
au besoin, les amender, modifier ou révoquer, ou les rempla-
cer entièrement par d'autres, pour la gouverne de la compa-
gnie, l'administration de ses affaires, la conduite de ses gé-
rants, agents, officiers <ot serviteurs; et ces règlements, après
avoir été approuvés par la majorité des votes des action-
unaires, présents en personne ou représentés par procureurs
à une assemblée spéciale ou générale des actionnaires, seront
en vigueur; et ils pourront, entre autres chose, à part les
sujets énumérés ci-haut, comme devant former partie des
règlements, être cssujétis aux dispositions spéciailes du pré-
sent Acte concernant les objets suivants, et ces règlements
pourront être examinés, en tout temps raisonnable, par toutes
les parties initéressées, savoir

Directeurs. 1. Fixer et déterminer le nombre des directeurs, la ma-
nière de remplir les vacainces qui pourront survenir avant l'é-
lection annuelle, le nombre de directeurs devant constituer
un quorum et généralement la manière dont seront exercés

Agences. les pouvoirn des directeurs, y compris l'établisement d'agen-
ces dans la Puissance ou ailleurs.

.Assemblées. 2. La manière de convoquer les assemblées des directeurs
ainsi que des actionnaires, et de fixer les époques auxquelles
se tiendront les assemblées annuelles.

con iscations. 3. La confiscation des actions à l'égard desquelles il sera
dû quelque versement, et les conditions et la manière d'après
lesquelles pareille confiscation sera déclarée.



4. La tenue de registres et livres de transfert d'actions, la Registres des
manière en laquelle seront opérés les transferts, et les condi- l
tions à observer relativement aux paiements antérieurs des tran8fArta.
versements ou des balances non-payées sur les actions dont
le transfert sera autorisé; ainsi que les pièces justificatives et
preuves qu'il sera nécessaire de fournir à la compagnie dans
le cas de transmiseion d'actions par mariage, legs, héritage,
faillite ou autrement qu'en conséquence de vente, et la con-
fiscation des actions pour non-paiement de balances dues sur
ces actions ou à l'égard de ces actions.

5. La tenue des procès-verbaux et des comptes de la com- Procès-ver.
pagnie, et la rectification des erreurs qui pourront s'y glisser, bax
l'audition des comptes et la nomination d'auditeurs.

6. La déclaration et la répartition des profits de la compa- Dividendes.

gnie et des dividendes s'y rattachant.

17. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, en Augmenta-
tout temps après que le fonds social de la compagnie aura tion du 4**

été souscrit et versé, passer un règlement pour augmenter le
fonds social de la compagnie jusqu'à concurrence de tout
montant n'excédant pas cinq millions de piastres en totalité,
qu'ils pourront juger nécessaire pour réaliser les objets de la
compagnie ; mais nul tel règlement n'aura de force avant
d'avoir été sanetionné par un vote de pas moins des deux confirmation
tiers en valeur des actionnaires à une assemblée générale de par les action.

la compagnie convoquée aux fins de, prendre ce règlement naires.

en considération, ni avant qu'une copie dûment authentiquée
n'en ait été déposée, tel que ci-dessous mentionné, au minis-
thre du secrétaire d'Etat du Canada.

1 8. La compagnie pourra, - dans les trois mois après Autres forma.
qu'une copie dûment authentiquée de ce règlement aura été té-
déposée au ministère du secrétaire d'Etat du Canada et après
que le secrétaire d'Etat du Canada aura fait publier dans la
Gazette du Canada un avis à l'effet que tel règlement a été
passé et déposé comme il est dit ci-haut,-publier un avis
énonçant le nombre et .le montant des actions du nouveau
capital autorisé, et le montant réellement souscrit et versé,
et à compter de tel avis, le fonds social de la compagnie sera
augmenté à se montant, et de la manière et sujet aux condi-
tions énoncées dans tel règlement.

19. La compagnie pourra, de temps à autre, emprunter Emprunts.
des sommes d'argent, par voie de bons hypothécaires émis
sur la garantie des biens immobiliers de la-compagnie,ou de dé-
bentures; et ces bons hypothécaires ou ces débentures pour-rroviso.
ront être faits pour telles sommes, soit en monnaie sterling
ou en monnaie courante, que la compagnie jugera à propos,
ceux faits en monnaie sterling n'étant pas de moins de cent
livres, et ceux en monnaie courante n'étant pas de moins de
cinq cents piastres chaque; pouvutoujourscque ces emprunts

soient-

C!bmptý4vrnie 4rAnticosti.1870- . ap. 114.
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soient déterminés par règlement spécial énonçant les termes
et conditions auxquels ils seront effectués; et dans le cours
de ses transactions générales, la compagnie pourra devenir

Bllets, etc. partie à des billets promissoires, lettres de change et chèques;
mais aucun tel billet promissoire ou lettre de change ne devra

Proviso. être de moins de cent piastres, être payable au porteur, ni
destiné à circuler comme monnaie ou comme le billet d'une
banune.

Responsai- 20. Nul actionnaire de la compagnie ne sera aucunement
lité des ac- responsable du paiement des dettes ou obligations de la com-

t"n ® pagnie, au-delà du montant des actions qu'il aura souscrites
dans le fonds social de la compagnie.

CAP. CXVI.

Acte pour amender l'" Acte pour incorporer les adminis-
trateurs du fons des Veuves et Orphelins des Minis-
tres du Synode de l'Eglise Presbytérienne du Canada
en rapport avec l'Eglise d'Ecoçse."

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

Pr.amlmle. (CONSIDÉRANT -que les administrateurs du fonds des
UJveuves et orphelins des ministres du synode de l'église

presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse
ont demandé que l'Acte de la ci-devant province du Canada,
passé en la session tenue dans les dixième et onzième an-

Ace lit n1'es du règne d.e Sa Majesté, intitulé: " Acte p.Jur incorpo-
Canada, 10 et rer les Ad.ninistratèurs du Fonds des Yeuves et Orphelins des
1 vit., c. Ministres du Synode de ' Eglise Presbytérienne du Canada

. en rapport avec l'Eglise d'Ecosse" soit amendé de manière
à coniérer à la dite corporation le pouvoir d'acquérir, recevoir
et posséder des biens, deniers et effets ne devant pas excéder
en valeur annuelle la somme ci-dessous mentionnée ; et qu'il
est expédient d'accéder à leur demande ; A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

La corpora- 1. Nonobstant tout ce que contenu dans la première sec-
tion pourra tion de l'Acte précité. la corporation aura plein pouvoir et
prossr des autorité d'acquérir, recevoir et posséder tous biens, deniers
n'excédant et effets mentionnés au dit Acte, pourvu qu'ils n'excèdent ja-
pas Une va- mais en valeur annuelle la somme de vingt mille piastres.
leur annuelle
de 5$20,000.

CAP,

25Vit
cap. 115,116.



1872 Société des Missions de l'Eglise Wesleyenne. Cap. 117. 569

CAP. CXVII.

Acte pour incorporer la société des missions de l'Eglise
Méthodiste Wesleyenne en Canada.

[Sanctionné le 14 Juin 1872.]

C ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous énumérées Préambule.
et autres qui leur sont associées, constituant actuelle-

ment la société des missions de l'Eglise Méthodiste Wesley-
enne en Canada, ont depuis très longtemps cherché à attein-
dre le but que se propose la société, telque ci-dessous
énoncé, par le moyen d'une association non-incorporée ap-
pelée la société auxiliaire des missions Méthodistes Wesley-
ennes en Canada ; et considérant que les dites personnes
éprouvent fréquemment de grands inconvénients du fait
qu'elles ne possèdent pas de pouvoirs de corporation; et con-
sidérant que les dites personnes, par l'intermédiaire de leurs
président et secrétaire, ont demandé un Acte d'incorporation
pour la dite société sous les nom et raison de "Société des
missions de l'Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada;" et
considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande; A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit:-

1. Le Révérend William Morley Pumshon, M.A., Enoch Personnes in-
Wood, D. D., Egerton Ryerson, D.D., Anson Green, D.D., corpoées.

Ephraim Evans, D.D., Lachlan Taylor, D.D., S. S. Nelles,
D.D., et les révérends Richard Jones, Alexander Sutherland,
George R. Sanderson, Samuel Rose, Edward Hartley Dewart,
Samuel D. Rice, D.D., James Brock, George McRitchie,
Wellington Jeffers, D.D., E. B. Ryckman, M.A., J. W.
McCallum, E. B. Harper, M.A., Charles Lavell, M.A.,
K. Creighton, F. Berry, G. Goodson, William Scott, I. B.
Howard, G. H. Davis, Hl. F. Bland, J. A. Williams, David
C. McDowell, James C. Slater, William Stephenson, George
Douglas, LL.D., James Elliott, William Hansford, George
Young, George McDougall, William Pollard, James Gray,
John Borland, John Gemley, John Douse, John Carroll,
Thomas Cosford, William S. Griffin, George Cochran, et
l'honorable' J. C. Aikins, John MacDonald, A. W. Lauder, M.
P.P., Richard Brown, Alfred Dredge, Samuel Rogers, William
Thomas Mason, et Samuel Alcorn, de la cité de Toronto,
écuiers, Edward Jackson et Joseph Lister, de la cité d'Ha-
milton, écuiers, l'honorable James Ferrier William Clendin-
ninget John Torranice, de la cité 1de Montral, écuiers Wil-
liam Sawyer et James McPherson, de Stanstead, écuies, J.P.
Bull, de Downsview, Zenas B. Lewis, de Clifton, James Scarff,
de la ville de Woodstock Alexander Johnsonde la citéde
London, Thomas Coke Renwick, de Romnen, Joshua Adams,
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de Sarnia, Robert Hay, de Hollen, A. S. Fisher, de Clinton, J.
W. Armstrong, de Flesherton, David Morrow, de la ville de
Barrie, J. J. Pearson, de Newmarket, W. H. Gibbs, d'Oshawa,
Dr. Beatty, de la ville de Cobourg, Dr. Norris, d'Omemee,
M. P. Roblin, de la ville de Belleville, Dr. Lavell, de la cité
de Kingston, W. A. Schofield, de la ville de Brockville,
Thomas Elliott, d'Arnprior, écuiers, John Deacon, juge de la
cour de comté du comté de Renfrew, écuier, W. H. Walker,
de la cité d'Ottawa, James Patton, jr., de la cité de Montréal,
W. H. Lambly, dInverness Corners, Erastus Lawrence, de
Lawrenceville, écuiers, avec telles personnes qui pourront
s'associer à. eux sous l'autorité du présent Acte et qui sont
maintenant, en vertu de la constitution revisée de la société
des missions de l'Eglise Méthodiste Weslevenne en Canada,
telle qu'actuellement existante, membres- de la société auxi-
liaire des missions Méthodistes Wesleyennes en Canada,
sont par le présent constitués et déclarés constitués en corpo-

Nom de la ration et corps politique sous le nom de " Société des Missions
de l'Eglise Méthodistc Wesleyenne en Canada," et sous ce nom

g uiaérat ils auront succession perpétuelle et un sceau commun, avec
pouvoir de le rompre et modifier, et sous ce nom ils pourront
poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre dans
tous les tribunaux.

Objets le la 2. La dite société a pour objet : la religion et la charité, et
Soeété. est établie dans le but de répandre les bienfaits du christia-

nisme et des connaissances utiles, et d'encourager et soutenir
les missions chrétiennes et les écoles des missions par toute
la Puissance du Canada et dans d'autres pays, tel qu'énoncé
dans la constitution devant être enregistrée dans un registre
tenu par le secrétaire et dont copie, certifiée vraie copie par
le secrétaire et revêtue du sceau de la corporation, fera foi
priméafacie de son contenu devant tous les tribunaux.

Biens-fonds. 3. La dite société pourra, sous le nom ci-dessus, recevoir,
à titre de cession volontaire, et acquérir, posséder et transpor-
er les biens-fonds qui seront nécessaires aux objets de la dite
société, mais la valeur annuelle de ces biens-fonds ne devra
jamais excéder la somme de vingt mille piastres ; et telle
cession sera assujétie aux lois relatives aux cessions
d'immeubles aux corporations religieuses en force à l'époque
de telle cession dans la province 'en laquelle sont situés
ces immeubles.

Constitution. 4. L'administration et la gestion des affaires et des biens
de la dite société seront confiées à un comité généralnommé
et élu conformément à la constitution de la dite société des
missions de l'Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada,
actuellement en existence comme il est dit ci-haut.

Comité ge- 5. Les personnes énumérées dans la première section du
néral. présent Acte seront les membres du premier. comité général
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de la dite société par le présent incorporée et resteront en
charge jusqu'à ce que d'autres aient été nommées et élues en
leur place.

6. La dite société aura le pouvoir de recevoir, posséder et LA société
accepter des biens mobiliers ou immobiliers en vertu de pourra héri-
tout legs contenu dans le testament de toute personne quel- ter in"q
conque, mais la valeur annuelle nette de tels biens immo- niontant.
biliers ne devra pas excéder la somme de dix mille
piastres ; pourvu toujours que tel legs de biens immo- Proviso.
biliers sera assujéti aux lois relatives aux legs de biens
immobiliers à des corporations religieuses en force à la date
de tel legs dans la province où ces biens immobiliers sont
situés.

7. La dite société aura le pouvoir de faire des mnodifica- Modification
tions, changements et additions aux dispositions de la consti- de la cons
tution revisée de la société des missions de l'Eglise Métho- tatton.
diste Weslevenne en Canada, actuellement en existence
comme il est dit ci-haut, laquelle sera réputée aussi obliga-
toire pour la société par le présent incorporée, que si elle eût
été insérée dans le présent Acte, pourvu que ces modifica-Provisu.
tions, changements et additions ne soient pas incompatibles
avec les restrictions imposées par le présent Acte et avec les
lois de la Puissance du Canada.

CAP. CXVIII.

Acte pour naturaliser Anson Greene Phelps Dodge.

[Sanctionné le 1,4 Jitn 1872.]

CONSIDERANT que Anson Greene Phelps Dodge, rési- Préambule.
' dant à Keswick, dans le township de Gwillimbury nord,
dans le comté d'York, pro=-ince d'Ontario, Puissance du
Canada, marchand de bois, a, par sa pétition, représenté qu'il
désire s'établir permanemment dans la dite Puissance, et
que, dans le but d'être relevé des incapacités légales aux-
quelles il est assujéti comme aubain, il a demandé d'être natu-
ralisé sujet de Sa Trèes-Gracieuse Majesté; et considérant qu'il
est expédient d'acquiescer à sa demande; A ces causes, Sa
Majesté par et de 'av et du consentement du Sénat et de
la Chambre des-Conmunes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le dit Anson Greene Phelps Dodge sera réputé et Anson
déclaré 'avoir obtenu tous les droits, capacités et privilées ee
d'un sujet britannique de naissance dans la mssance du odgesera

Çanada, rP té natu-

b*71
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ralisé eh pre- Canada, et les avoir, posséder et exercer dans~les limites de
tant seeet la Puissance, à compter de la passation du présent Acte;
,ans un cer- pourvu toujours que le dit Anson Greene Phelps Dodge
tain temps. prête et souscrive, dans les trois mois de la passation du

présent Acte, le serment d'allégeance à Sa Majesté, ses héri-
tiers et successeurs, pardevant le juge du comté d'York, qui
est par le présent autorisé et requis de l'administrer; et -le
serment ainsi prêté et souscrit sera transmis par tel juge au
Secrétaire d'Etat du Canada, pour être par lui déposé aux
archives de son bureau.

OTTAWA.-Inp-rimé par Ir.owf CuimBEPni, bnpriieur de Sa Très-Excellente
Majesté la Reine.
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